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DE

SAINT THOMAS D’AQUIN.

OPUSCULE VII.
T rès-r e l k u e ü s e  e x p o s it io n  d e  l ’Or a is o n  d o m in ic a l e  , ou N o t r e  P è r e  ,

DU MÊME DOCTEUR SAINT THOMAS.

CHAPITRE PREMIER.

« Notre Père. » Parmi toutes les autres prières, l’Oraison domini
cale est celle qui tient la première place. Elle a , en effet, les cinq 
qualités requises pour la prière. La prière doit être sûre, droite, 
réglée, pieuse et humble. Elle doit être sû re , « pour que nous nous 
approchions avec confiance du trône de la grâce de Dieu, » comme le 
dit saint Paul dans l’Epltrc aux Hébreux, ch. IV . Ne foiblissant 
pas même dans la foi. Saint Jacques dit, en effet, ch. I : « Que 
l’homme demande sans hésiter dans la foi. » Mais, raisonnablement, 
cette prière est très-sûre ; elle e st, en effet, l’œuvre de notre avocat, 
qui est le plus sage des suppliants, en qu i, comme il est dit dans l’E- 
pître aux Colossiens, ch. I I , « sont tous les trésors de la sagesse. » 
C’est de lui qu’il est dit, dans la première Epîtrc de saint Jean, ch. 1 ■ 
« Nous avons un avocat auprès du Père; » ce qui fait dire à saint

OPUSCULUM VII.
E j USDEM DOCTOIUS EXPOSITIO DEVOTISSIMÀ O r ATIONIS D O M IN IC E, V1DELICET

P a t e r  w o s t e r .

CAPUT PR1MUM.
« Pater noster. » Inter alias urationes 

Oratio dominica principalior invenitur. 
Habet eninj quinque excellentias, quœ in 
oratione requiruntur. Debet enim esse ora
tio eecura, recta, ordinata, devota, et hu- 
milis. Secura quidem, ut « cum flducia 
adeamus ad thronum gratiæ ejus, » ut 
dicitur Ilcbr,. IV. lu lldn oliain non défi

cientes. Dicitur enim Jttc., I : « Postule! 
autein in iide nibil Iiæsitans. » ttationabi- 
liter autein hæc oratio est sccurissiina : es! 

| enim ab advocato nostro formata, qui est 
. sapientissimus petitor, « in quo sunt om - 
; nés thesaurî sapieiïtiæ', » u t dicitur ail 
Co/., II. Do quo dicitur I. Joan.. II : 
« Advocatum habemus apud Patrem ; » 
unde dicit Cyprianus in  lib. Dp Otnf. Dn- 
tnin» : « Cum Cliristuni iiabeainus advu-

II.



Cyprien, dans son livre de l’Oraison dominicale : « Puisque nous 
avons un avocat auprès du Père, pour nos péchés, quand nous de
mandons pardon pour ces mêmes péchés, servons-nous des paroles 
de notre avocat. » Elle nous paroît sûre ensuite, parce que celui qui 
nous exauce avec le Père nous a appris à p rie r, comme nous le 
montrent ces mots du Psaume XC : « Il criera vers m oi, et je l’exau
cerai. » C’est ce qui fait dire à saint Cyprien que, « prier le Seigneur 
avec ses propres paroles, c’est une prière amie, familière et reli
gieuse. » Nous ne l’adressons par conséquent jamais à Dieu sans 
fruit, car, comme le dit saint Augustin, « elle remet les péchés 
véniels. »

Notre prière doit être droite, afin que celui qui prie demande à  
Dieu ce qui lui convient. Saint Damascène dit : « La prière est une 
demande faite à Dieu des choses qui conviennent. » Bien des fois la 
prière n’est pas exaucée, parce qu’on demande des choses qui 1 1e con* 
viennent pas. Saint Jacques dit, ch. IV : « Vous demandez, et vous 
ne recevez pas, c’est parce que vous demandez mal. » Mais savoir ce 
qu’il faut demander, est une chose très-difficile, puisqu’il est très- 
difficile de savoir ce qu’il faut désirer. Nous pouvons hcilemenl dé
sirer, dans la prière, les choses qu’il nous est permis de demander. 
L’Apôtre dit pour cela, dans l’Epître aux Romains, ch. VIII : « Car 
nous ne savons pas quelle prière nous ferons comme il faut. » Mais 
Jésus-Christ est docteur; il lui appartient, en effet, de nous apprendre 
quelles sont les choses que nous devons demander par la prière. Ses 
disciples lui dirent, au rapport de saint Luc, ch. XI : « Seigneur/ 
enseignez-nous à prier. » Mais ce qu’il nous a appris à demander par 
la prière, nous pouvons sans crainte le demander. De là saint Au
gustin dit que, « quelles que soient les paroles desquelles nous nous 
servions, nous ne disons que ce qui est contenu dans cette Oraison 
dominicale, si nous prions d’une manière droite et convenable. »
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catura apud Palrem  pro peccatis nostris, 
quando pro delictis nostris petim us, advo- 
cati nostri verba proponamus. » Ulterius 
securior apparet ex hoc, quod ipse qui 
orationem exaudit cum Pâtre , docuit nos 
orare, secundum illud Psalm. XC : « Cla- 
mabit ad m e, et ego exaudiam eum ; » 
unde dicit Gyprianus : « Arnica, familiaris 
et devota est o ra tio , Dominum de suo 
rogare ; » unde ab hac orationc nunquam 
sine fructu receditur, nam  per eam ve- 
nialia d im ittun tu r, lit dicit Àugustinus : 
« Debet etiam esse oratio nostra rec ta , ut 
petat orans à. Deo quæ sibi conveniunt. » 
Nam Damascenus dicit : a Oratio est peti- 
tio decentium à Deo. » Multotiens enim 
non exaudilur o ratio , quia indeccntia

postulantur. Jac., IV : « Petitis e t uon ac- 
cip itis, eo quod maie petatis. » Scire au - 
tem  quid sit petendum , difficillimum est, 
cum difficillimum sit scire quid sit deside- 
randum . Ea enim quæ licite petnntur in 
oratione, licite de&iderantur. E t ideo Apo- 
stolus dicit ad Rom,, VIII : a Nam quid 
oremus sicut o p erte t, nescimus. » Ipse 
autem  Christus doctor est; nam ipsius est 
docere quid nos orare oporteat. Nam dis- 
cipuli dixerunt e i, Luc., XI : «Domine, 
doce nos orare. » Ea ergo quæ ipse orare 
docuil, rectissime postulantur. Onde Au- 
gustinus : « Quæcumque autem  verba d i-  
camu8, nihil aliud dicim us, quam  quod 
in  ista Oratione dominica positum est, si 
recte et congruenter oramus. » Débet



La prière doit aussi être réglée comme l’est le désir, puisque la 
prière n’est que l’interprétation de celui-ci. Mais cet ordre nécessaire 
consiste en ce que nous préférions, dans nos désirs et nos prières, les 
choses spirituelles aux temporelles, les célestes aux terrestres, d’après 
ce qui est dit dans saint Matthieu, ch. VI : « Cherchez d’abord le 
royaume de Dieu, etc.... » Dans cette prière, le Seigneur nous a ap
pris à observer cet ordre; on y demande d’abord les choses célestes, 
et ensuite les terrestres.

La prière doit aussi être dévote, parce que l’onction de la dévotion 
fait de la prière un sacrifice agréable à Dieu, comme nous l’ap
prennent ces paroles du Psaume LXII : « A votre nom j ’élèverai mes 
mains, ayant mon ame comme remplie, rassasiée et engraissée. » La 
prolixité de la prière le plus souvent en affoiblit la dévotion; c’est 
pour cela que le Seigneur nous a appris à éviter cette prolixité super
flue, quand il dit dans saint Matthieu, ch. VI : « Priant, parlez 
peu. » Saint Augustin, écrivant à  Proba, dit aussi : a  Parlez peu dans 
vos prières,.mais suppliez beaucoup si l’intention persévère fervente; 
c’est pour cela que le Seigneur a fait une prière courte. » Mais la dé
votion vient de la charité, qui est l’amour de Dieu et du prochain ; et 
l’un et l’autre se trouvent dans cette prière. Pour insinuer, en effet, 
l ’amour divin, nous lui donnons le nom de Père ; pour insinuer l’a
mour du prochain, nous prions généralement pour tous, disant : 
« Notre Père, » et te pardonnez-nous nos offenses, etc.; » ce à  quoi 
nous porte l’amour du prochain.

La prière doit encore être hum ble, d’après ces paroles dù Ps. CI : 
« Il a regardé la prière de ceux qui sont humbles. » Saint Luc cite, 
ch. XVIII, l’exemple du pharisien et du publicain; et il est écrit, dans 
le livre de Judith, ch. IX : « La supplication de ceux qui sont doux et 
humbles vous a toujours été agréable. » Or cette humilité brille aussi
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etiam esse oratio ordinata sicut desiderium, 
cum oratio sit desiderii interpres. Est au- 
tera hic debitus ordo , u l spiritualia car- 
nalibus, cœlestia terrenis desiderando et 
oraudo præferamus, secundom illud Matth.} 
VI : « Prim um  quærite regnum Dei, etc. » 
Hoc Dominus in  hac oratione servare do- 
c u it, in  qua primo petuntur cœlestia et 
postmodum terrena. Debet etiam oratio 
esse devota, quia pinguedo devotionis facit 
sacrificium orationis esse Deo acceptum , 
secundum illud Psalm. LXII : « In  no
mme tud levabo manus m eas; sicut adipe 
et pihguedme repleatur anima mea. » De- 
votio autem plerumque propter prolixita- 
tem  orationis obtunditur : unde Dominus 
superfluam orationis prolixitatem docuit 
v itare , dicens Matth., VI : « Orantes au

tem  nolite m ultum  loqui. » E t Augustinus 
dicit ad Probam ; « Absit ab oratione 
m ulta Iocutio, sed non desit m ulta pre- 
c a tio , si fervens perseyeret intentio, unde 
Dominus hanc orationem brevem instituit.» 
Gonsurgit autem  devolio ex charitate, qute 
est amor Dei et proxim i, quorum u trum - 
que in  hac oratione osteiulitur. Nam ad 
insinuandum divinum am orem , vocamus 
eum  patrem ; ad insinuandum autem 
amorem proximi communiter pro omnibus 
oramus dicentes : « Pater noster, etc. » Et 
« dimittenobisdebiLanostra, etc.;» ad quod 
proximorum dilecdo nos inducit. Debet 
etiam oratio esse hum ilis, secundum illud 
Psalm . Cl : « Respexit in  orationem-hu- 
milium. » Et Luc.j XV III,  de pharisæo et 
publicano, et Judith., IX : « Fumilium et



dans cette prière; car la véritable humilité cousislc en ce que per
sonne ne présume de ses forces, mais qu’on attende de la puissance 
de Dieu tout ce qu’on doit obtenir. Remarquez de plus que cette 
prière produit trois espèces de biens.

Elle est, premièrement, un remède efficace et utile contre le mal; 
elle délivre, en effet, des péchés cqmmis. Il est écrit, Psaume XXXI : 
« Vous avez remis l’impiété de mon péché, c’est pour cette raison que 
quiconque est saint vous adressera sa prière. » Ainsi pria le larron 
sur la croix, et il obtint la rémission de ses péchés, parce qu’il lui 
fut répondu : •« Vous serez aujourd’hui avec moi dans le paradis, » 
saint Luc, ch. XXIII. De même le publicain pria, et «il rentra chez lui 
justifié, » ibid., ch. XVIII. Elle délivre aussi de la crainte des péchés à 
venir, des tribulations et de la tristesse. Saint Jacques d it, dans son 
dernier chapitre : «Quelqu’un parmi vous est-il triste, qu’il prie avec 
égalité de cœur. » Elle délivre des persécutions et des ennemis. D est 
écrit. Psaume CVÏÏI : « Ils me déchiraient au lieu de m ’aimer, et moi 
je priois. »

Elle est, secondement, utile et efficace à satisfaire tous les désirs. 
Il est dit dans saint Matthieu, ch. XI : « Toutes les choses que vous 
demandez, priant, croyez et vous les recevrez; » et, si nous ne 
sommes pas exaucés, c’est que nous ne demandons pas avec assez 
d’instance. « Il faut toujours prier et 1 1e se pas lasser, » dit saint Luc, 
ch. XVIII. Si nous ne le sommes pas, cela vient encore de ce que nous 
ne demandons pas ce qui est le plus utile à notre salut. Saiut Au
gustin dit : « Le Seigneur est bon, lui qui ne nous accorde pas ce que 
nous voulons, pour nous donner ce que nous préférerions. » C'est ce 
que nous voyons de saint Paul, qui trois fois demanda à être délivré 
de l’aiguillon de la chair, et qui ne fut pas exaucé.

Elle est, troisièmement, utile, parce qu’elle nous rend les amis de
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mansuetoram semper tibi placuit depre- 
catio , » quæ quidem humilitas in  hac ora
tione servatur ; nam vera humilitas est, 
quando àliquis nihil ex suis viiibus præ- 
sum it, sed totum  ex divina virtute im pe- 
Lrandum expectat. Nota insuper, quod tria  
hona facit oratio. Primo enim est efficax 
et utile remedium contra mala. lib é râ t 
enim à peccatis commissis. Psalm. XXXI : 
« Tu remisisti impietatem peccati mei ; pro 
hac orabit ad te  omnis sauctus. » Sic latro 
in cruce o rav it, et remissionem ob tinu it, 
quia : « Hodie mecum eris in  paradiso, » 
Luc., XXIII. Sic publicanus orav it, « et 
justifieatus descendit in  domum suam , » 
Luc., XVIII. Libérât e tiam à timoré pecca- 
lorum supervenientium à  tribulationibus 
el tristiliis. J a c ult. : « Tristatur quis in

vobis, oret æquo animo. » Libérât etiam
h persecutionibus et inimicis. Psal. CVIII : 
« Pro eo u t me diligerent, detrahebant 
m i ta , ego autem orabam. » Secundo, est 
efïicax et utilis ad omnia desideria ob li- 
uenda. M atth., XI : « Omnia quæcumque 
orantes pe titis , crédité quia accîpietis ; » 
et si non exaudim ur,  hoc est quia non in - 
stanter petimus. « Oportet enim semper 
o ra re , et nunquam deÛcere, » Luc., XVIÏI. 
Vel quia non petimus id  quod magis ex- 
pedit ad salutem. Augustinus : « Bonus 
Dominus qui sæpe non tribu it quod volu- 
m us, u t tribuat quod mallemus. » Et hoc 
repeiîtu r de Patilo , qui te r petiit à se re- 
moveri stim ulum , et non4 est exauditus. 
Tertio est u ti l is , quia facit nos familiares 
Deo. Psalm. CXL : «D irigatur oratio mea



Dieu. Il est écrit, Psaume CXL : « Que ma prière monte vers vous 
comme l’encens. » Il dit donc :
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CHAPITRE II.

« Père. » Remarquez ici deux choses, à savoir comment il est Père, 
et ce que nous lui devons en cette qualité. Il est appelé Père, spécia
lement à cause de la création; il nous a créés, en effet, à son image 
et ressemblance ; image qu’il u’a pas imprimée aux autres créatures 
inférieures. Il est écrit au Deutéronome, ch. XXXII : « 11 est lui-même 
votre père; c’est lui qui vous a fait, qui vous a créé. » Il porte de 
même le nom de Père, parce que c’est lui qui gouverne. Bien en effet 
qu’il gouverne toutes choses ; pour nous, cependant, il nous gouverne 
comme des maîtres, et les autres créatures comme des esclaves. Il est 
écrit au livre de la Sagesse, ch. XIV : « Votre providence, Père, 
prend soin de tout, » et, ch. XIII : « Et vous disposez de nous avec 
toutes sortes d’égards. » H est père, parce qu’il nous a adoptés; aux 
autres créatures il n’a fait, en quelque sorte, que de petits dons; 
mais à nous, il nous a donné son héritage, et cela, parce que nous 
sommes ses enfants; « mais si nous sommes ses enfants, nous sommes 
ses héritiers. » L’Apôtre dit, Epître aux Romains, ch. VIII : « Vous 
n’avez pas reçu l’esprit de servitude par la crainte, mais l’esprit des 
enfants d’adoption, qui nous fait crier, Père. »

Mais nous, nous lui devons trois choses. Nous lui devons, en pre
mier lieu , l’honneur ; Malachie d it , ch. I : « Si je suis père, où est 
l’honneur qui m’est dû? » Cet honneur consiste dans trois choses ; 
d’abord à lui donner de la louange en tant que Dieu. Il est écrit, 
Psaume XLIX : « Le sacrifice de la louange m’honorera; » mais il ne 
doit pas seulement être dans la bouche, il doit aussi être dans le 
cœur. Il est dit dans Isaïe, chap. XXIX : a Ce peuple m’honore des 
lèvres, mais son cœur est loin de moi. » Cet honneur consiste dans

sicut incensum in conspectu tuo. Dicit 
ergo :

CAPUT II.

« Pater. » Nota hic duo, quomodo sci- 
licet Patèr s i t , e t quid debemus e i , quia 
Pater est. Dicitur autem Pater ratione spe- 
cialis creationis, quia creavit nos ad ima
ginent et similitudinem suam , quam aliis 
crealuris inferioribus non impressit. Dent., 
XXXII : « Ipse est Pater tu u s , qui fecit et 
creavit te. » Item , ratione gubemationis. 
Quamquam enim uinnia gubernet, nos ta- 
men gubeniat u t dominos, alia u t servos. 
Sap.j XIV : «T ua, P a te r , providentia 
cnncta gubeniat ; » et Sap., XIII : « Et cum

magna reverentia disponis nos. » Item , ra
tione adoptionis, quia aliis créât,uns dédit 
quasi munuscula, nobis autem  hæreclita- 
tem , et hoc quia filii : « sed si filii, et hæ- 
redes. » Apostolus, R o m VIII : « Non ac- 
cepistis Spiritum servitutis in  tim o ré , sed 
Spiritum adoptionis flliorum , in quo cla- 
m am us, Abba Paler. » Debemus autem 
nos ei tria . Primo, honorem, M al., I : « Si 
ego Pater, ubi est honor meus ? » qui con
sisté  in  tribus * In laudis datione, quoad 
Deum. Psalm. XLIX : « Sacrificium laudis 
honorificabit m e , » quæ non solum débet 
esse in  ore, sed etiarn in  corde. Isai., XXIX : 
« Populus hic labiis me honorât, cor autem 
eorum longe est à me. » In corporis puri-



la pureté' de son propre corps. L’Apôtre dit dans la première Epltre 
aux Corinthiens, ch. 6 : « Glorifiez et portez Dieu dans votre corps. » 
Il consiste aussi dans l’équité de nos jugements sur le prochain; on 
lit, Psaume XCV : « L’honneur du roi aime le jugement. »

Nous devons, secondement, l’imiter, parce qu’il est Père. Jérémie 
dit, ch. III : « Vous me donnez le nom de Père , et sans cesse vous 
marchez après moi. » Trois choses rendent cette imitation parfaite. La 
première, c’est l’amour. L’Apôtre d it, Epltre aux Ephésiens, ch. Y : 
« Soyez les imitateurs de Dieu comme des enfants chéris, et vivez 
dans son amour; » et cet amour doit être dans le cœur. La seconde, 
c’est la miséricorde ; l’amour, en elfet, doit être uni à la miséricorde. 
Saint Luc dit, ch. VI : a Soyez miséricordieux; » et celle-ci doit se 
trouver dans les œuvres. La troisième, c’est la perfection; l’amour et 
la miséricorde doivent être parfaits. Il est dit dans saint Matthieu, 
ch. Y : « Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait. »

Nous lui devons, troisièmement, l’obéissance. L’Apôtre dit, Epltre 
aux Hébreux, ch. XII : « Nous obéirons bien plus au Père des es
prits ; » nous lui devons cette obéissance pour trois choses. La pre
mière, c’est à cause de son domaine souverain. Il est écrit dans 
l’Exode, ch. XXIV : « Lui-même est le Seigneur; nous ferons tout ce 
que le Seigneur a d it, et nous lui obéirons. » La seconde, c’est à 
cause de l’exemple, parce que le Fils de Dieu a été obéissant jusqu’à 
la m ort, ainsi qu’il est dit, Epltre aux Philippiens, ch. II : a La troi
sième, c’est l’avantage que nous y trouvons. » Il est écrit au deuxième 
livre des Rois, ch. VI : « Je jouerai devant le Seigneur qui m’a 
choisi. » Nous lui devons, quatrièmement, la patience quand il nous 
châtie. Il est écrit au livre des Proverbes, ch. III : « Mon fils, ne re
jetez pas la correction du Seigneur, ne foiblissez pas quand il vous 
corrige. » Le Seigneur châtie, en effet, celui qu’il aime, et il se 
complaît en nous comme un père dans son fils.

6  OPUSCULE V II, CHAPITRE 2 .

late quoad seipsum. I. Cor,, VI : a Glorili- 
cate et portate Deum in corpore vestro. » 
In jndicii æ quitate, quoad' proximum. 
Psalm . XCV : « Honor regis judicium d ili- 
git. » Secundo, debemus ei im itationem , 
quia pater est. Jerem ., III : « Patrem  vo- 
cabisme, et post me ingredi non cessabis, » 
quæ perflcitur in  tribus in  dilectione, 
Èphes,, V : « Estote imilatores Dei sicut 
filii charissimi, et ambulate in  dilectione; » 
e t hoc oportet esse in  corde. Tn miseratione ; 
dilectio enim debet esse cum  miseratione. 
Luc., VI : « Estote miséricordes ; » et hoc 
debet esse in  opere. In  perfections, quia 
dilectio et miseratio debet esse perfecta. 
M atth,, V : «Estote perfecti, sicut et Pater 
vester cœlestis perfectus est. » Tertio, de

bemus ei obedientiam. Hebr,, XII : et MuUo 
magie obtemperabimus P atri sp irituum ; » 
e t hoc propter tria. Primo, proptet domi- 
nium.' Ipse enim Dominus, E xod ,, XXIV : 
« Omnia quæ- locutus.est Dominus, facie- 
m u s, e t erimus obedientes. » Secundo, 
propter exemplum, quia verus Filius factus 
est P atri « obediens, usque ad m ortem , » 
u t  dicitur P h i l i p II. Tertio, propter com - 
modum. IL Reg,, VI : «Ludam ante Domi- 
num qui elegit me. » Quarto, debemus ei 
patientiam  in  castigationibus. Proverb,, III : 
«Disciplinam Domini, flli m i, ne abjicias, 
nec deficias cum  ab eo corriperis. » Quem 
enim diligit Dominus, co rrip it, e t quasi 
pater in  filio complacet sibi.
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CHAPITRE III.

« Notre. » Par ce mot, il nous montre que nous devons deux choses 
à notre prochain. Nous lui devons d’abord l’amour, parce que tous 
les hommes sont frères; tous, en effet, sont les enfants de Dieu. Saint 
Jean dit, dans sa première Epître, ch. IY : « Celui qui n’aime pas son 
frère qu’il voit, etc.... » Nous lui devons aussi le respect comme en
fants de Dieu. Malacliie dit, ch. II : «N’avons-nous pas tous un même 
Père? Est-ce que Dieu seul ne nous a pas créés? Pourquoi donc 
chacun de vous trompe-t-il son frère? » Saint Paul d it, Epître aux 
Romains, ch. XII : « Prévenez-vous les uns les autres par des témoi
gnages d’honneur et de déférence ; » et cela à cause de l’avantage 
qui en revient; « parce qu’il s’est établi la cause du salut éternel de 
tous ceux qui lui obéissent; » Epître aux Hébreux, ch. V.

CHAPITRE IV.

« Qui êtes dans les cieux. » Parmi toutes les autres choses néces
saires à celui qui prie, la confiance est d’uu prix immense. Saint 
Jacques d it, ch. I : « Qu’il demande avec confiance et sans hésiter. » 
De là, le Seigneur nous apprenant à prier, met en avant les choses 
qui font naître la confiance, à savoir, celles qui procèdent de la bonté 
du Père, ce qui nous fait dire : « Notre Père ; » d’après ces paroles 
de saint Luc, ch. XI : « Si vous, qui êtes méchants, savez donner à 
vos enfants ce que vous avez reçu de bon , à combien plus forte raison 
votre Père céleste, du haut du ciel, donnera-t-il lui-même ce qui est 
bon à ceux qui s’adressent à lui. » Celles qui viennent de la grandeur 
de sa puissance, ce qui lui fait dire : « Qui êtes dans les cieux. » 11 
est pour cela écrit au Psaume CXXII : « J’ai élevé mes yeux vers vous 
qui habitez les cieux. » Mais ceci.peut avoir pour objet trois choses.

CAPOT III.
« Nostei*. » Ex hoc autem  ostenditur, 

quod duo debemus proximis. Primo, fuïio- 
rem , quia fratres uostri sunt; nam omnes 
sunt M i Dei. I. Joan., IV : « Qui non di- 
ligit fralrcm suum quem v id e t, etc. » 
Item , rcverentiaui, quia M i Dei sunt. 
Malach.j II : « Numquid Paler unus om
nium nostrum ? Numquid non Dcus imus 
creavit 110s? Quare ergo despicil unus- 
quisquc vestrum fratrem  suum ? » Rom., 
XII : « Honore invicem prœvenientes ; » et 
hoc propter fnictuixi, quia ipse u factus est 
omnibus obtemperantibus sibi causa salutis 
æternæ. » Hebr., V.

CAPUT IV.
« Qui es in cœlis. » Inter cætera quæ 

oranti sunt necessaria, fiducie plurimum 
valet. Joe., I : « Postulet autem  in fïde, 
mh.il hæsilans. » Unde Dominus nos orare 
docens, ea p ræ m ittit, ex quibus in nobis 
fiducia generetur, scüicet ex henignitate 
Palris : unde Pater noster d ic it, seounduni 
illud Lucv  XI : « Si vos cum sitis m ali, 
nostis bona data dare M is  vestris, quanto 
magis Pater vester cœlestis de cœlo dabit 
spiritum  bonum petentibus se ? »  Et ex 
magnitudine potestatis ; unde dicit : « Qui 
es in  cœlis. » Unde Psalm. CXXII : « Ad 
te  levavi oculos m eos, qui habitas in cœ
lis. » Potest autem  hoc ad tria pertinere.



D’abord de préparer celui qui prie, et c’est de celle-ci dont il est 
parlé dans l’Ecclésiastique, ch. XVIII : « Avant de prier, préparez 
votre am e, » afin qu’elle soit comprise dans le ciel, c’est-à-dire dans 
la gloire céleste, suivant ces paroles de saint Matthieu, ch. XV : 
« Votre récompense est grande dans le ciel. » Et cette préparation doit 
se faire à l’imitation de celles qui se font dans le ciel, parce que le 
fils doit imiter le père. De là il est dit, Epître aux Corinthiens, ch. XV : 
« Comme nous avons porté l’image de l’homme terrestre, portons 
aussi celle de l’homme céleste. »

Elle doit de même se faire par la contemplation des préparations 
célestes, parce que les hommes ont coutume de porter plus fréquem
ment leurs pensées où est leur père et les objets qu’ils aiment, sui
vant ces paroles de saint Matthieu', ch. VI : « Où est votre trésor, là 
est votre cœur; » d’où l’Apôtre disoit, Epître aux Philippiens, ch. III : 
« Notre conversation est dans le ciel; » et, par la contemplation des 
choses célestes, ayons soin de ne demander à celui qui est dans les 
cieux que ces mêmes choses, suivant ces paroles de l’Apôtre, Epître 
aux Colossiens, ch. III : « Cherchez les choses d’en hau t, où est le 
Christ. »

Ces paroles, « qui êtes dans les cieux, » peuvent secondement s’en
tendre de la facilité qu’a de nous entendre celui auquel nous nous 
adressons, parce qu’il est près de nous, afin que l’on interprète ces 
mots, « qui êtes dans les cieux, » c’est-à-dire dans les saints, en qui 
Dieu habite, suivant ces paroles de Jérémie, ch. XIV : « Vous êtes en 
nous, Seigneur. » Les saints sont appelés ciel, d’après ces paroles du 
Psaume XVIII : « Les cieux racontent la gloire de Dieu. » Dieu habite 
dans les saints par la foi, Epître aux Ephésiens, ch. III : « Le Christ 
habite dans les cœurs par la foi. » Il y habite aussi par l’amour. Saint 
Jean dit, première Epître, ch. IV : « Celui qui, par l ’accomplisse
ment des préceptes, demeure dans la charité, demeure en Dieu, et
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Primo quiclem ad orantis præparalionem, 
quia dicitur Ecoles., XVIII : « Ante ova- 
lionem præpara auimam luam , » u t intel- 
ligatur in cœlis, hoc est, in cœlesti gloria, 
secundum illud M atth., V : Merces vestra 
copiosa est in  cœlis. » Et hæc præparatio 
debet esse per cœlestium im itationem , 
quia filius debet im itari patrem. Unde di
citur I. Cor., XV : « Sicul porlavimus 
imaginera terreni, portemus et imaginem 
cœlestis. » I tem , per cœlestium contem- 
plationem* quia hommes soient frequentius 
cogitationem dirigere, ubi habent patrem, 
et alia quæ diligunt, secundum illud Matth., 
VI : a Obi est thésaurus tu u s , ibi est et 
cor tuum ; » unde dicebat Apostolus, Phi- 
tfpp.,  III : <( Nostra conversatio in  cœlis

est; » et per cœlestium inteutionem, ut ab 
eo qui in  cœlis e s t, nôn nisi cœlestia quæ- 
ramus, secundum illud Coloss., III : « Quæ 
sursum su n t, quæ rite, ubi Christus est.»  
Secundo, potest pertiuere quod dicitur : 
« Qui es in  cœlis, » ad audientis facilitatern, 
quia propinquus est nobis, u t intelligatur 
qui est in  cœlis, id est in  sanctis, in  quihus 
Deus habitat, secundum illud Jerem., XIV : 
« Tu in  nobis es, Domine. » Sancti enim 
cœli dicuntur, secundum illud Ps. XVIII : 
« Cœli enarrant gloriam Dei. » Habitat 
autem  Deus in  sanctis per iidem. Ephes.,
III : « Habitare Christum per fidem in cor- 
dibus vestris. » Per dilectionem. I. Joan
IV : « Qui m anet in charitate, in Deo ma- 
n e t, et Deus in eo. » Per raandaterum im -



Dieu en lui. » Saint Jean dit, ch. XIV : ce Si quelqu’un m’aime, il 
gardera ma parole, et mon Père l’aimera, et nous -viendrons à l u i , 
et nous établirons notre demeure en lui, etc.... » Ces paroles, « qui 
êtes dans les cieux, » peuvent, troisièmement, appartenir à l’efficace 
de celui qui nous entend, afin que par cieux nous entendions les 
cieux corporels, non qu’il soit renfermé dans des cieux corporels, 
suivant ces paroles du troisième livre des Rois, ch. VIII : « Le ciel et 
le ciel des cieux ne peuvent vous contenir; » mais, pour signifier que 
Dieu est perspicace dans sa vue, comme étant celui qui voit du haut 
des cieux, il est écrit, Psaume CI : « Il a vu du haut de ses saints ta
bernacles; » et qu’il est infini dans son pouvoir, selon ces paroles du 
Psaume Cil : « Le Seigneur a préparé son trône dans le ciel; » et 
qu’il est stable dans son éternité, suivant ces paroles du Psaume CI : 
« Pour vous, vous êtes éternel, et vos années ne sauraient cesser. » 
C’est pour cela qu’il est dit du Christ-, que « son trône est comme le 
jour du ciel. » L’Apôtre dit dans son Epltre aux Philippiens, ch. I, 
en parlant du ciel, que « tous, parce que le ciel est incorruptible, en 
ont fait la demeure des esprits. »

Par cela donc que l’on dit : « qui êtes dans les cieux, » nous acqué
rons la confiance dans la prière sur trois points. Ce sont, la puissance 
et la familiarité de celui à qui nous demandons, et la convenance de 
la demande que nous lui faisons. La puissance de celui à qui on de
mande est insinuée par ces mots cieux, si, par là, on entend les cieux 
corporels, bien qu’il ne puisse lui-même être contenu dans un lieu 
corporel, ainsi que le dit Jérémie, ch. XXIII : « Je remplirai le ciel 
et la terre. » On dit cependant qu’il est dans les cieux corporels, pour 
nous insinuer deux choses, à savoir, la vertu de sa puissance, et la 
sublimité de sa nature. La première est contre ceux qui disent que 
tout arrive par l’influence des corps célestes, et cela nécessairement.
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pletionem. Joan., XIV : « Si quis diligit me, 
sermonem meum servabit, et Pater mous 
diligel eum, et ad euin veniemus, et man- 
sionem apud eum faciemus, etc. » Tertio, 
potest pertinere quod dicitur : « Qui es iu 
cœlis, » ad effieaeiam exaudientis, ut per 
cœlos, corporeos cœlos iutelligamus, non 
quod corporalibus cœlis includatur, secun
dum illud III. Reg., VIII : « Cœlum, et 
cœli cœlorum te capero non possunt, » sed 
ut signifleetur quod Deus est perspieux in 
consideratione, utpqto qui de alto videt. 
Psalm. CI : « Prospexit de excelso sancto 
suo ; » et quod sublimis est in  potestate, 
secundum illud Psalm. Cil : a Dominus in 
cœlo paravit sedem suam ; » et quod stabilis 
est in æ ternitate, secundum iÛud Ps. CI : 
« Tu autem in æternnm permanes, e tauni

tu i non déficient. » Unde et de Christo di
citur : a Thronus ejus sicut dies cœli. » Et 
Philosophus dicit in  I. De cœlo,  quod 
«propter incoiTuptionem cœ li, omnes po- 
suerunt cœlum esse locum spirituum . » 
Per hoc ergo quod dicitur : « Qui es in 
cœlis,» dafur nobis fiducia orandi, quan
tum  ad tria  : quantum ad potestatem , et 
quantum ad familiaritatem ejus à que pe- 
titu r , et quantum  ad congruitatem peti— 
tionis. Potestas enim ejus à quo p e titu r, 
insinuatur, si per cœlos intelligantur cœli 
corporei ; et quamvis ipse locis corporali
bus non comprehend&tur, cum scriptum sit 
Jerem., XXIII : « Cœlum et terrain ego 
im pieo, » tamen dicitur esse in  cœlis cor- 
poreis ad insinuandum duo, scilicet poten- 
tiæ ejus virtutem , et sublimitatem naturæ.



D’après cette opinion, il seroit inutile de demander à Dieu quelque 
chose dans nos prières. Mais cette assertion est dénuée de sens, puis
qu’on dit de Dieu qu’il est dans les cieux, comme le Seigneur des 
cieux et des étoiles, suivant ces paroles du Psaume CXX : « Le Sei
gneur a préparé son trône dans le ciel. » La seconde est contre ceux 
qui, dans leurs prières, se figurent de Dieu certains fantômes corpo
rels ; pour cela on dit qu’il est dans les cieux, afin qu’il soit démontré, 
par ce qu’il y a de plus grand dans les choses sensibles, que la gran
deur de Dieu surpasse tout, même le désir- et l’intellect de l’homme, 
ce. qui fait que tout ce que l’on peut penser ou désirer est au-dessous 
de Dieu. C’est pour cela qu’il est dit dans Job, ch. XXXYI : « Voici le 
Dieu grand qui surpasse toute science ; » et au Psaume CX1I : « Le 
Seigneur est élevé au-dessus de toutes les nations ; » et dans Isaïe, 
ch. XL : « A qui avez-vous égalé Dieu? »

La familiarité de Dieu nous est aussi démontrée si, par les cieux, 
on entend les saints. Comme il en est qui ont dit qu’à cause de sa 
grandeur il ne prend pas soin des choses humaines, il faut observer 
qu’il est près de nous; bien plus, qu’il nous est intimement un i, 
parce qu’il est dit qu’il est dans les cieux, c’est-à-dire dans les saints, 
auxquels on donne le nom de cieux, suivant ces paroles du Ps. XVIII : 
« Les cieux racontent la gloire de Dieu. » Jérémie d it, ch. XIV : 
« Vous êtes en nous, Seigneur. » Ceci donne confiance à cetux qui 
prient, pour deux choses. Premièrement, par rapport à la proximité 
de Dieu, suivant ces paroles du Psaume CXLIV : « Le Seigneur est 
près, de ceux qui l’invoquent; » ce qui fait dire à saint Matthieu, 
ch. VI : « Pour vous, quand vous priez, retirez-vous dans votre ap
partement, » c’est-à-dire dans l’intérieur de votre cœur; seconde
m ent, parce que, par le patronage des saints, nous pouvons obtenir
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Prim ura quidem est contra illos qui dicunt 
omnia ex fato coelestium corporum ex ne- 
cessitate accidere, secundum quam opinio- 
nem inutile esset aliquid & Deo orando 
petere. Sed hoc stultum est, cum Deus in  
cœlis sic esse dicatur u t cœlorum Dominus 
et, stellarum, secundum illud Psalm, CXX : 
« Dominus in  cœlo paravit sedem suam. » 
Secundum vero contra illos e s t, qui in  
orando aliquas slbi corporcas phantasias de 
Deo proponunt et fingunt, ideo dicitur esse 
in  cœlis, u t per id  quod iu  sensibilibus re
bus est altissimum, ostendatur divina su
blimitas omnia excedens, etiam  hominum 
desiderium et intellectum : unde quicquid 
cogitari vel desideraii potest, est minus 
quam Deus. Propter quod dicitur in  Job, 
XXXVI : « Ecce Deus magnus vincens scien- 
tiam  nostr&m. » Psalm, CXII : « Excelsus 
super omnes gentes Dominus. » Isaù, XL ;

« Gui similem fecistis Deum. » Familiaritas 
autem Dei ostenditur, si per cœlos sancti 
accipiautur. Quia enim propter ejus altitu- 
dinem aliqui dixerunt. quod humana non 
cu râ t, oportet considerare, quia nobis est 
vicinus, immo intim us, quia dicitur esse 
in  cœlis, id est insanctis, qui cœli dicun- 
tn r, secundum illud Psalm, XVIII ; « Cœli 
enarrant gloriam Dei. » Jerem., XIV : <c Tu 
in  nobis es, Domine. » Hoc enim affert fidu- 
ciam orantibns quantum  ad duo. P rim o , 
quantum  ad propinquitatem D ei, secun
dum  illud Psalm. CXLIV : « Prope est Do
minus omnibus invocantibus eum. » Unde 
M atth., VI : a Tu autem  cum oraveris, 
in tra  in  cubiculum , » scilicet cordis. Se
cundo, quia per patrocinium aliorum sanc- 
torum  possumus im petrare quod petimus, 
secundum illud Job, V : « Ad aliquem sanc- 
torum  couverte. » J a c V : « Orate pro in-



ce que nous demandons, d’après ces paroles de Job, ch. V : « Adres
sez-vous à quelqu’un des saints. » Saint Jacques d it, ch. V : « Priez 
les uns pour les autres, afin d’être sauvés. » La prière tire son à 
propos et sa convenance de ce qu’on dit : « qui êtes dans les cieux, » 
selon que par cieux on entend les biens spirituels et éternels dans les
quels, pour deux choses, se trouve le bonheur. Premièremeht, parce 
que c’est un moyen d’exciter en nous le désir des choses célestes. Nos 
désirs, en effet, doivent être où est notre Père, parce que là est notre 
héritage. Il est d it, Epître aux Colossiens, ch. III : « Cherchez les 
choses d’en haut. » Il est écrit dans la première Epître de saint Pierre, 
ch. I : cc Pour l’héritage incorruptible conservé dans les cieux. » 
Parce que, secondement, par ce moyen, elle forme notre vie à la vie 
céleste, afin que nous soyons conformes à notre Père céleste, suivant 
ces paroles de l’Epître aux Corinthiens, ch. XV : « Tel est le Père cé
leste , tels doivent être les héritiers de son royaume céleste. » Et ces 
deux choses nous rendent propres à demander l’accomplissement de 
notre désir céleste et la vie céleste, et c’est ce qui rend.la prière con
venable.

CHAPITRE Y.

Première demande.

« Que votre nom soit sanctifié. » C’est là la première demande que 
nous adressons à Dieu, et dans laquelle on le supplie de manifester 
et de publier son nom parmi nous. Mais d’abord le nom du Seigneur 
est admirable, parce qu’il opère des merveilles dans toutes les créa
tures; ce qui lui fait dire dans l’Evangile de saint Matthieu, ch. ult. : 
« Ils chasseront les démons en mon nom, etc.... » Secondement, il 
est aimable. Il est écrit au livre des Actes, ch. IV : a II n’y a pas, 
sous le ciel, d’autre nom par lequel nous puissions être sauvés. » 
Mais tous doivent aimer le salut. Saint Ignace en est un exemple, lui
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vicem, u t salvemini. » Idoneitatem etiain 
e t congruitatem accipit oratio ex hoc quod 
dicitur esse in cœlis,  secundum quod per 
ccelos spiritualia bona et æterna inlelligun- 
tu r ,  in  quibus est beatitudo propter duo. 
P rim o, quia per hoc excitatur uostrum 
desiderium ad cœlestia. Tendere enim de
bet illuc desiderium nostrum , ubi Patrem 
habemus, quia illic est hæredilas nostra. 
C o io s s III : « Quæ sursum sunt quærite. » 
I. Peir., I : « In hæreditatem immarcesci- 
bilem , conservatam in  cœlis. » Secundo, 
quia per hoc informantur u t sit v ita  cœ- 
lestis, u t simus conformes P atri cœlesti, 
secundum illud I. Cor., XV : <x Qualis cœ- 
lestis, taies et cœlestes; » e t hæc duo fa- 
d u u t idoncum ad petendum , scilicet de-

siderium cœleste e t v ita  cœlestis ; ex quibus 
oratio congrua sit.

CAPUT V.
Prima potiiio.

« Sanctiûcetur nomen tuum . » Hæc est 
prim a petitio, in  qua petitur u t nomen ejus 
in  nobis manifestetur e t  declaretur. Est 
autem  nomen Dei primo mirahile, quia in 
omnibus creaturis mirabilia opéra tur : unde 
Dominus in  Evangelio, Marc., ult. : « In 
nomine meo dæmonia ejicient, etc. » Se
cundo , est amabile. A c t ,  IV : « Non est 
aliud nomen datum  sub cœlo, in  quo opor- 
ieat nos salvos fieri. » Salus autem  est ab 
omnibus diligenda. Exemplum de Jbeato 
Ignatio, qui in tantum  nomen Christi d i-



qui aima tant Jésus-Christ que, lorsque Trajan exigeoit de lui qu’il 
reniât son nom, il répondit qu’il n ’étoit pas possible de le tirer de sa 
bouche ; et lorsqu’on le menaçoit de lui trancher la tête et d’en éloi
gner ainsi le Christ, il s’écria : « Si vous l’enlevez de ma bouche, 
vous ne pourrez jamais l’effacer de mon cœur, car il y est écrit, ce 
nom sacré, et c’est pour cela que je ne puis m’empêcher de l ’invo
quer. » Trajan entendant ces paroles, et désireux d’en vérifier l’exac
titude, ordonna, après avoir fait trancher la tête du serviteur de 
Dieu, d’extraire son cœur; et on y trouva écrit en lettres d’or le nom 
de Jésus-Christ. Il avoil, en effet, placé comme un seau ce nom sur 
son cœur.

Troisièmement, il est digne de vénération. L’Apôtre, Epltre à Phi- 
lémon, dit, ch. II : « Afin qu’au nom de Jésus tout genou fléchisse 
au ciel, sur la terre et dans les enfers. » Dans le ciel, pour ce qui est 
des anges et des bienheureux; sur la terre, pour ce qui est des per
sonnes du monde, qui le font pour l’amour de la gloire qu’ils acquer
ront, ou par la crainte du châtiment qu'ils veulent éviter; et dans 
l’enfer, pour les damnés, à qui la crainte seule le fait faire.

Quatrièmement, il est inexplicable; il n ’est pas, en effet, de 
langue qui en soit capable; il arrive même quelquefois, qui plus est, 
que pour l’expliquer on a recours aux créatures : on lui donne le nom 
de pierre, pour exprimer sa stabilité. Il est écrit dans saint Matthieu, 
ch. XYI : « Sur celte pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de 
l’enfer ne, etc.... » On lui donne aussi quelquefois le nom de feu, à 
cause de la propriété qu’il a de purifier, et au moyen de'laquelle il 
purifie le cœur des pécheurs, comme le feu purifie les métaux. C’est 
pour cela qu’il est dit au Deutéronome, ch. IV : « Votre Dieu est un 
feu consumant. » On lui donne le nom de lumière à cause de la fa
culté qu’il a d’illuminer, parce que comme la lumière illumine les 
ténèbres, de même Dieu éclaire les ténèbres de l’esprit. Il est écrit,
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lexit; quod cum Trajanus requîreret ab eo 
ut nomen Christi negaret, respondit quod 
de ore ejus removeri non posset ; et cum 
ille m inaretur sibi caput abscindere, et 
Christum de ejus ore rem overe, dixit : 
a Etsi de ore ahstuleris, nunquam tamen 
de corde eripere poteris; hoc enim uomen 
cordi meo inscriptum habeo ,  et ideo ab 
ejus invocatione cessare non valeo. » Quod 
audiens Trajanus, et prohari cupiens, servi 
Dei abscisso capite cor ejus ex trahi jussit, 
e t inventum est nomen Christi in  se scrip- 
tum  litteris aureis. Posuerat enim super 
cor suum hoc nomen quasi signaculum. 
Tertio, est venerabile. Apostolus, Philip., 
fl : « u t  in nomine Jesu onme genu flec- 
ta lu r, cœlestium, terrestrium et inferno-

rum . » Cœlestium, quantum ad angelos ei 
beatos; terrestrium , quantum ad m unda- 
nos, qui hoc faciunt ex amore adipiscendæ 
gloriæ, vel timoré fugiendæ pœnæ ; et in- 
fernorum, quoad damnatos qui hoc faciunl 
ex timoré. Quarto, inexplicabile, quia a 
narratione ejus deficiunt omnes linguæ, et 
ideo explicatur aliquando per creaturas, 
unde dicitur lapis ratione ürm itatis. Matth. , 
XVI : a Super hanc petram  ædificabo Eccle- 
siarn meam. » Item, ignis ratione purifica- 
tionis, quia sicut ignis metalla purificat, 
ita  Deus puriilcat corda peccatorum. Unde 
Deuter., IV : « Deus tuus ignis consumens 
est. » Item, lux ratione illuminationis, quia 
sicut lux illuminât tenebras, ita noraeu 
Dei illuminât tenebras mentis. Pu. X V II.



Psaume XVII : « Mon Dieu, illuminez les ténèbres qui m'enve
loppent; » ce qui fait que nous demandons que ce nom soit mani
festé, connu et tenu pour saint. On le dit saint de trois manières. 
Saint signifie en effet la même chose que stable ; c’est pour cela que 
les bienheureux qui sont dans le ciel sont appelés saints; ils sont de 
fait affermis dans l’éternité bienheureuse. Les saints ne peuvent pas 
demeurer toujours dans le monde, parce qu’ils y sont sans cesse en 
mouvement. Saint Augustin dit : « Je me suis éloigné de vous, Sei
gneur, j ’ai erré grandement, je me suis écarté de votre stabilité. » 

Secondement, saint signifie la même chose que non terrestre, ce 
qui fait que les saints qui sont dans le ciel n’ont aucune affection 
terrestre. L’Apôtre dit à ce sujet , Epître à Philémon, ch. III : « J ’ai 
tout considéré comme de la boue, etc.... » Mais, par la terre, on dé
signe les pécheurs. Premièrement, à cause de leur origine. La terre, 
en effet, si on ne la cultive pas, ne produit que des épines et des 
chardons; de même J’ame du pécheur, si elle n ’est pas cultivée par la 
grâce, elle ne produit que les chardons et les épines du péché. Il est 
écrit dans la Genèse, ch. III : « Elle te produira des épines et des 
chardons. » Secondement, à cause de l’obscurcissement de leur 
esprit. La terre, en effet, est opaque et ténébreuse; le pécheur, de 
même, est. opaque et ténébreux. Il est dit dans la Genèse, ch. I : cc Les 
ténèbres couvroienl la face de l ’abîme. » Troisièmement, à cause de 
son état. La terre est en effet un élément sec qui se répand, s’il n’est 
contenu par l’humidité que lui communique l’eau, car Dieu a établi 
la.terre sur l’eau, d’après ces paroles du Psaume XCIX : « Qui a af
fermi la terre sur l’eau , » parce que l’aridité et la sécheresse de la 
teire sont contenues par l’humidité de l’eau; de même l’ame du pé
cheur est sèche et aride, ainsi que nous l’apprennent ces paroles du 
Psaume CXLII : « Mou ame est pour vous comme une terre sans eau. »
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« Deus meus, illumina tenebras m eas, » 
unde istud nomen petimus m anifeslari, 
u t cognoscatur et tencatur sanctum. Sanc- 
tum autem triplieiter dicitur. Sanctum 
enim idem est quod finnum ; unde omucs 
beati qui in cœlo su n t, sancti dicuntur, 
quia sunt æternafelicilate ürm ati. Inmundo 
non possunt esse sancti, quia sunt continue 
mobiles. Augustinus : «D efluxi, Domine, 
à te , et erravi m m is, devins factus sum à 
stabilitate tua. » Secundo, sanctum idem 
est quod non terrenum, unde sancti qui in 
cœlo sunt, nullum habenl affectum terre- 
num : unde Apostolus, Philip ., III : « Om
nia arbitratus sum u t stercora, etc. » Per 
terram autem dcsignantur peccatores. 
Primo, ratione germinis. Terra en im , si 
non colitur, spinas et tribulos germ inat,

sic anima peccatoris, nisi colitur per g ra- 
tiam , non germ inat nisi tribulos et punc- 
tiones peccatorum. Genes., III : « Spinas et 
tribulos germinabit tibi. » Secundo, ratione 
caliginis. Terra enim caligmosa est et opaca. 
Sic etiam peccator caliginosus et opacus est. 
Genes., I : « Tenebræ erant super faciem 
abyssi. » T ertio , ratione conditionis. Terra 
enim est elementum siccum. quod spargi- 
tu r nisi contineatur ab aquæ- hum iditate, 
nam Deus posuit terram  super aquas, juxta 
illud Psalm . XCIX : « Qui firmavit terrain 
super aquas; » quia ex humiditate aquæ 
continetur ariditas vel siccitas terrai, sic 
peccator animam hahet siccam et aridam, 
jux ta  illud Psalm . CXLII : a Anima mea 
sicut terra sine aqua tibi. » Item , tertio 
dicitur sanctum, id  est, sanguine tinctum.



Ou dit encore, troisièmement, saint, c’est-à-dire teint de sang; de 
Jà les saints qui sont dans le ciel sont ainsi appelés, parce qu’ils sont 
teints de sang, suivant ces paroles de l’Apocalypse, ch. YII : a Ce 
sont ceux qui ont passé par de grandes tribulations, et qui ont lavé 
leurs vêtements dans le sang de l’Agneau; » de même, ch. VII : « Il 
a lavé nos péchés dans son sang. »

CHAPITRE VI.
Seconde demande.

« Que votre règne arrive. » Comme il a été d it, l’Esprit saint nous 
fait demander, désirer et aimer ce qui est juste , et il produit en nous 
la crainte, par laquelle nous demandons que le nom de Dieu soit sanc
tifié. Il est un autre don, c’est celui de la piété ; la piété est propre
ment une affection douce et dévouée pour un père, ou pour un 
homme plongé dans la misère. Comme donc il est évident que Dieu 
est notre P è re , nous ne devons pas seulement le vénérer et le 
craindre, mais nous devons avoir pour lui une affection pieuse et 
douce. C’est cet amour qui nous fait demander que son règne arrive.- 
L’Apôtre d it, dans son Epître à Tite, ch. II : « Nous devons vivre, 
dans le siècle présent, avec tempérance, avec justice et avec piété, 
étant toujours dans l’attente de la béatitude que nous espérons et de 
l’avènement glorieux du grand Dieu. » Mais on pourroit dire : le 
royaume de Dieu a toujours existé, pourquoi demandons-nous donc 
qu’il arrive. Bien plus, on doit dire que cela peut s’entendre de trois 
manières. Premièrement, parce que quelquefois un roi a le droit de. 
royauté ou de jugem ent, et cependant le domaine de son royaume 
n’est pas encore déclaré, parce que les hommes de son royaume ne 
lui sont pas encore soumis. Alors donc apparoîtra son royaume où 
son domaine, quand les hommes qui le composent lui seront soumis.
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Unde sancti qui sunt iu cœlo, sancti di~ 
cuntur, eo quod sunt sanguine tincti, juxta 
illud Apoc.j YII : « Isti sunt qui veneruut 
ex magna tribulatione, et laverunt stolas 
suas in  sanguine agni. » Item , Apoc., I  : 
« Lavit nos à  peccatis nostris in  sanguine 
suo. ))

CAPUT VI.
Seeunda peliiio.

« Àdveniat regnum tuum . » Sicut dic- 
tum  es t, Spiritus s&nctus facit nos recte 
am are, desiderare et petere , e t efficit in  
nobis primo iimorem7 per quem quærimus 
quod nomen Dei sanctificetur. Aliud do- 
num , quod est donûm pietatis, est proprie 
pietas, dulcis et devotus affectus ad pa

trem , et ad omnem hominem in  miseria 
constitutum. Cum ergo Deus sit Pater 
noster, u t pa te t, 11011 solum debemus cum 
revereri et tim erc, sed etiam ad eum de
bemus habere dulcem e t pium affectum. 
Hic autem  aifectus facit nos petere quod 
adveniat regnum Dei. TVf., II : « Pie et 
juste 'vivamus in  hoc sæculo, expectanles 
beatam spem , e t adventum  gloriæ magni 
Dei. » Posset autem quæri : Regnum Dei 
semper fu it, quare ergo petimus quod ve- 
n ia t?  E t ideo dicendum est, quod hoc po- 
test tripliciler intelligL Primo /  quia ali— 
quando rex habet jus regni solum , seu 
dominii, e t tam en nondum dominium ip- 
sius regni est declaratum , quia nondum 
hommes regni sunt ei subjecti. Tune ergo



Mais Dieu , de sa nature et par lui-même, est le maître de tous, et le 
Christ, en tant qu’il est Dieu, en tant qu’il est homme, tient de Dieu 
le domaine de tout. Daniel dit, ch. VIT : « Il lui a donné le pouvoir, 
l’honneur et la royauté. » Il faut donc que tout lui soit soumis; mais 
il n’en est pas encore'ainsi, toutes ces choses ne se réaliseront qu’à 
la fin du monde. 11 est écrit, première Epltre aux Corinthiens, 
ch. XV : « Il faut qu’il règne jusqu’à ce qu’il place tous ses ennemis 
sous ses pieds. » C’est pour cela que nous demandons, et que nous 
disons : « que votre règne arrive; » et cela pour trois raisons; à 
savoir, pour que les justes soient changés, les pécheurs punis, et la 
mort détruite, car les hommes sont soumis à Dieu de deux manières, 
volontairement ou involontairement. Comme, en effet, la volonté de 
Dieu est efficace au point qu’il faille la remplir tout entière, et que 
la volonté de Dieu est que tout ait pour son Christ une soumission 
complète, l’un des deux aura nécessairement lieu , de sorte que, ou 
l’homme fera la volonté de Dieu en se soumettant à ses préceptes, et 
c’est ce que feront les justes, ou Dieu accomplira sur tous sa volonté 
en les punissant, et c’est ce qui arrivera aux pécheurs et à ses enne
mis, et c’est ce qui arrivera à la fin du monde. Il est écrit, Ps. CIX : 
« Jusqu’à ce que je réduise vos ennemis à vous servir d’escabeau. » 
Il est de plus donné aux saints de demander que le règne de Dieu ar
rive , à savoir, qu’ils lui soient complètement soumis ; m ais, pour les 
pécheurs, c’est une chose horrible, car demander que le règne de 
Dieu arrive, c’est demander qu’ils soient soumis à sa volonté par les 
châtiments. Amos dit, ch. V : « Malheur à ceux qui désirent le jour 
du Seigneur. » Mais, par là , la mort est détruite. Puisque Jésus- 
Christ est la vie, la mort ne peut pas exister dans son royaume, vu 
qu’elle est l’opposé de la vie; de plus il est d it, première Epltre aux
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apparebit primo ejus regnum , seu dom i- 
n ium , quando hommes regni erunt sibi 
subjecti. Deus autem ex se et sua natura 
est Dominus omnium , et Christus secun
dum quod Deus, et etiam  secundum quod 
liomo habet à  Deo, quod sit Dominus om
nium. Dan,, VII : « Dédit ei potestatem 
et honorem et regmtm. » Oportet ergo 
quod sibi sint omnia subjecta : hoc autem 
nondum est, sed erit in  tinem. I. Cor., XV : 
a Oportet ilium regnare, donec ponat om- 
nes iuimicos sub pedibus ejus. » Et ideo 
petimus et dicimus : « Adveniat regnuui 
tuum , » et hoc quantum ad tr ia , scilicct 
u t  justi convertantnr, peccatores punian- 
tu r , et mors destruatur ; nam homines du- 
plicitersubjiciuntur Christo, au t voluntarii, 
au t inviti. Cum enim voluntas Dei sit efli- 
cax, quod oporteat penitus illam campleri, 
et Deus velit quod omnia subjiciantur

- Christo, alterum  duorum erit necessarium, 
u t scilicet aut homo faciat voluntatem Dei 
subjiciendo se mandatis ejus, et hoc facient 
justi ; aut Deus faciet de omnibus volun- 
tatem  suam puniendo eos, et hoc faciet 
peccatoribus et inimicis suis, et hoc erit in 
line mundi. Psalm, CIX : « Donec ponam 
inimicos tuos scabellum pedum tuorum ; « 
et ideo sanctis est datum quærere quod 
adveniat regaum  D ei, scilicet quod ipsi 
totaliter subjiciantur e i, sed peccatoribus 
est horribile, quia nihil aliud est quærere, 
quod adveniat regnum Dei, nisi quod de 
voluntate Dei subjiciantur pœnis. Am os, 
V : « Væ desiderantibus diem Domini. » 
Sed et ex hoc destruit mors. Cum Christus 
sit vita, non potest in  regno ejus esse mors, 
quæ est vitæ contraria, ideo dicitur I. Cor., 
XV : « Novissime autem  inimica destruetur 
mors, et hoc erit in  resurreciionc. » P hi-



Corinthiens, ch. XV : « Mais, dans les premiers temps, la mort sera 
détruite ; » et c’est ce qui aura lieu à  la résurrection. L’Apôtre d it , 
Epître aux Philippiens, ch. III : « Il réformera le corps de notre hu
milité. »

Le royaume du ciel, secondement, est appelé gloire du paradis, et 
il n’y a là rien d’étorinant, car royaume signifie gouvernement. Mais 
là est le gouvernement parfait où il n’y a rien de contraire à la vo
lonté de celui qui gouverne. La volonté de Dieu, die consiste à  vou7 
loir le salut des hommes, parce qu’il veut que les hommes soient 
sauvés; et c’est ce qui aura surtout lieu dans le paradis, où rien ne 
répugnera au salut des hommes. Saint Matthieu dit, ch. XIII : « Tous 
les scandales seront bannis de son royaume. » Dans ce m onde, il y a 
une foule de choses opposées au salut des hommes. Quand donc nous 
demandons que son règne arrive, nous prions afin de devenir partici
pants du royaume céleste et de la gloire du paradis. Trois choses 
doivent nous porter fortement à désirer ce royaume.

La première, c’est la souveraine justice qui y existe. Il est écrit 
dans Isaïe, ch. VI : a Tous les justes sont votre peuple. » Ici-bas, en 
effet, les bons sont mêlés aux méchants; mais là , il n’y aura aucun 
méchant, aucun pécheur. Ce qui doit, secondement, nous le faire 
désirer, c’est la liberté parfaite qui y règne. Dans ce monde, bien que 
tous, naturellement, désirent la liberté, il n’y en a pas. Là, une li
berté pleine et entière remplacera la servitude. L’Apôtre d it, Epître 
aux Romains, cb. VIII : «. La créature elle-même sera délivrée de la 
corruption. » Et là, non-seulement tous seront libres, mais tous se
ront rois. Il est écrit au livre de l’Apocalypse, cb. V : « Vous avez 
fait de nous le royaume de notre Dieu. » Ce qui le prouve, c’est que là 
tous auront la même volonté que Dieu, et Dieu voudra ce que vou
dront les saints, et les saints n’auront d’autre désir que celui de Dieu, 
ce qui fait que leur volonté se confondra avec la sienne ; bien plus,
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éipp,, III : « Reformatât corpus humilitatis 
nostrœ. » Secundo, regnum cœlorum dici
tur gloria paradisi. Nec mirum ; nam re
gnum nihil aliud dicitur nisi regimen. 
lbi autem est optimum regimen, ubi nihil 
invenitur contra voluntatem regentis. Vo- 
luntas autera Dei est salus hominum, quia 
vult homines salvos fieri : et hoc potissime 
crit in  paradiso, ubi nihil erit saluti ho
minum repugnans. M a t t h XIII : « Aufe- 
rentur de regno ejus omnia scandala. » 
In  mundo autem isto sunt multa contra 
salutem hominum. Cum ergo petimus : 
« Adveniat regnum tuum , » oramus ut 
simus participes regni cœlestis et gloriæ 
paradisi. Quod quidem regnum est valde 
desiderandum propter tria. Primo, propter

summam justitiam  quæ est in  eo. Isai., 
VI : «Populus tuus omnes justi. » Hic enim 
mali sunt m ixti bonis, sed ib i nullus ma
lus erit, et nullus peccator. Item , propter 
perfectissimam libertatem. Hic enim non 
est übertas, quamquam omnes naturaliter 
desiderent eam ; sed ibi crit omnimoda 
libertas contra oixinem servitutem . Rom., 
VIII : « Ipsa creatura liberabitur à corrup- 
tione. » Et nop solum erunt ibi omnes 
liberi, sed erunt reges. Apoc., V : « Fe- 
cisti nos Deo nostro regnum. » Gujus ratio 
est, quia omnes erunt ejusdem voluntatis 
cum Deo, et Deus volet quicquid sancti 
volent, et sancti quicquid Deus volueriL : 
unde cum voluntate Dei fiet voluntas eo- 
ru m , et ideo omnes regnabunt, quia om-



tous seront rois, parce que la volonté de tous s’accomplira, et que le 
Seigneur sera leur couronne. Isaïe dit, ch. VXXIII : « En ce jour le 
Seigneur des armées étoit la couronne de gloire et la guirlande de 
joie du reste de son peuple. »

Nous devons le désirer à cause de l’affluence qui y aura lieu. Isaïe 
dit, ch. LXIV : « L’œil, Seigneur, n’a pas vu sans vous ce que vous 
avez préparé à ceux qui vous attendent. » Il est écrit, Psaume Cil : 
« C’est lui qui remplira de biens vos désirs, etc.... » Et remarquez 
que, par là même qu’on les cherche dans le monde, on ne les trouve 
pas en Dieu seul, d’une manière plus parfaite et plus excellente. Si 
vous cherchez le bonheur, vous le trouverez parfait en Dieu ; si 
vous cherchez les richesses, vous trouverez en lui de quoi vous suf
fire, et c’est pour cela que les richesses existent; il en est ainsi des 
autres choses. Saint Augustin dit dans ses Confessions : a L’ame, 
lorsqu’elle commet le péché loin de vous, cherche hors de vous, ce 
n ’est que quand elle revient à vous qu’elle trouve ce qui est limpide 
et pur. »

Troisièmement, parce qu’il arrive quelquefois que le péché règne 
dans le monde; et cela arrive quand l’homme est disposé de telle 
sorte qu’il suit immédiatement son penchant au péché et qu’il le 
poursuit. L’Apôtre d it, Epître aux Romains, ch. VI : « Que le péché 
donc ne règne pas dans votre corps mortel, mais Dieu doit régner 
dans votre cœur. » Isaïe dit, ch. LU : « Sion, votre Dieu régnera. » 
Et c’est ce qui arrive quand vous êtes prêts à obéir à Dieu et à garder 
ses commandements. Quand donc nous demandons que son règne ar
rive, nous prions pour que le péché ne règne pas dans nos cœurs, 
mais bien Dieu lui-même. Par celte demande, nous parvenons à la 
béatitude de laquelle il est dit dans saint Matthieu, ch. V : « Bien
heureux ceux qui sont doux. » D’après la première expression, en 
effet, par cela même que l’homme désire que Dieu soit le Seigneur
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nium voluntas fiet, et Dominus eril corona 
omnium. Isai., XXVIII : « In die ilia erat 
Dominus exercituum corona g loriæ , et 
sertum exultationis residuo populi sui. » 
I tem , propter mirabilem affluentiam. 
Isai. ,  LXIV : « Oculus non v id it, Deus, 
absque t e , quæ præparasti expectantibus 
te. » Psalm. Cil : a Qui replet in bonis 
desiderium tuuin, etc. » Et nota quod non 
inveniet omnia in  solo Deo excellentius et 
perfectius, eo quod in  raundo quæritur. 
Si delectationem quæris, summam invenies 
in  Deo. Si divitias, ibi omnem sufïïcientiam 
invenies, propter quam sunt d iv itiæ , et 
sic de aliis. Angustinus in Confession. ; 
« Anima cum fornicatur abs te ,  quærit 
extra te, qiuv pura et limpida non invenit,

nisi cum redit ad te . » Tertio modo, quia 
aliquando in mundo isto régnât peccatum : 
et hoc est quando homo est ita  dispositus, 
quod statim sequitur et prosequitnr appe- 
titum  peccati. Apostolus, Rom., VI : « Non 
ergo regnet peccatum in  vestro mortali 
corpore;» sed debet reghare in corde tuo. 
Isai., LU : « Sion, regnahit Deus tuus. » Et 
hoc est quando paratus es obedire Deo, et 
servare omnia mandata sua. Cum ergo pe- 
timus quod veniat regnum , oramus quod 
non regnet in nobis peccatum , sed ipso 
Deus. Per hanc autem petitionem perve- 
nimus ad beatitudinem, qua dicitur Matth., 
V : « Beati m ites; » nam secuudnm pri
mant expositionem, ex quo homo desiderat 
quod Deus sit Dominus omnium, nonviu-
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de tous, il ne se venge pas de l’injure qui lui a été faite, mais il la 
réserve à Dieu. Si vous vous vengiez, vous ne demanderiez pas que 
le royaume de Dieu arrivât. Mais, en second lieu, s i , d’après la se
conde expression, vous attendez son règne, c’est-à-dire la gloire du 
paradis, vous ne devez pas, si vous perdez les biens de ce monde, 
vous en inquiéter. De même si, d’après la troisième, vous demandez 
que Dieu règne en vous, ainsi que son Christ, vous devez être doux, 
parce qu’il a pratiqué cette vertu à la perfection. U est écrit dans saint 
Matthieu, ph. XI : « Apprenez de moi que je suis doux. » L’Apôtre 
dit, Epître aux Hébreux, ch. X : « Et vous avez accueilli avec joie la 
spoliation de tous vos biens. «

CHAPITRE VII.
Troisième demande.

« Que votre volonté soit faite sur la terre comme dans le ciel. » Le 
troisième don que le Saint-Esprit produit en nous s’appelle le don de 
science. Le Saint-Esprit, en effet, par lui-même, ne produit pas seu
lement en nous le don de crainte et celui de piété, laquelle est une 
douce affection pour Dieu, ainsi que nous l’avons d it, mais il rend 
encore l’homme sage; et c’est ce que demandoit David dans le 
Psaume CXVIII, disant : a Enseignez-moi la bonté et la doctrine et la 
science ; » et la science que nous a enseignée l’Esprit saint est celle 
qui fait vivre l’homme. Mais, parmi toutes les autres choses qui con
tribuent à la séience et à la sagesse de l’homme, de toutes, celle qui 
doit être préférée, c’est la sagesse, qui empêche l’homme de s’ap
puyer sur son propre sens. Il est écrit au livre des Proverbes, ch. III : 
« Ne vous reposez pas sur votre prudence. » Ceux, en effet, qui pré
sument de leur sens au point de ne pas croire les autres, mais eux. 
seulement, sont toujours jugés et tenus pour des insensés. Il est dit 
au livre des Proverbes, ch. XXVI : « Avez-vous vu un homme qui
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dicat se de in juria sibi illata, sed réservât 
sam Deo. Nam si vindicares te , non quæ- 
reres quod adveniret regnum. Secundum 
vero secundam expositionem, si tu  expec- 
tas ejus, id est gloriam paradisi, nec debes 
curare si perdis res mundanas. Item , se
cundum tertiam  expositionem, si tu petis 
quod Deus regnet in  te  et Christus, cum 
ipse fuerit mitissimus, et tu  debes esse 
mitis. M atth . X I  : « Discitc à m e, quia 
mitis sum. » Hebr., X : « Rapinam bono- 
rum vestrorum cum gaudio suseppistis. »

GAPUT VII.
Ter lia pclilio.

« F iat voluntas tua sicut in cœio et in 
terra. » Tertium donum quod efficit in no-

bis Spiritus sanctus, dicitur donum scientiæ. 
Ipse enim Spiritus sanctus non solum efticit 
in  bonis donum tiinoris et donum pietatis, 
quæ est dulcis affectus ad Deum, u t dictum 
est, secl etiam facit hominem aapientem : 
et hoc petebat David in  Psalm. CXVIII. 
dicens : « Bonilatem , et discipünam et 
sûientiam doce ma. » Et hæc est scientia ; 
qua homo bene v iv it, quam doeuît nos 
Spiritus sanctus. Inter alia autem  quæ fa- 
ciunt ad scientiam et sapientiam hominis. 
potissima sapientia e s t , quod homo non 
innitatur sensui suo. Proverb., III : « Ne 
inuitaris prudentiæ luæ. » Nam illi qui 
præsumunt de sensu suo , ita  quod non 
credunt aliis, sed sibi tan tum , semper in - 
veniuntur et judicantur gtulti. Proverb...



s’estime sage? » L’insensé en aura plus l’apparence que lui. Ce qui 
empêche l’homme de se confier à lui-même, c’est l’humilité, et c’est 
pour cela que la sagesse produit cette vertu, ainsi qu’il est dit au 
livre des Proverbes, ch. XI : « Les orgueilleux ont trop de confiance 
en eux-mêmes. » Le Saint-Esprit, par le don de science, nous en
seigne donc à ne pas faire notre volonté, mais celle de Dieu.

C’est à cause de ce don que nous demandons à Dieu que sa volonté 
soit faite sur la terre comme au ciel; et en ceci se manifeste le don 
de science. C’est ce qui nous fait dire à Dieu, « que votre volonté soit 
faite. » IL en est comme d’un malade, s’il veut quelque chose par son 
médecin, ce n’est pas précisément lui qui le veut, mais il le veut par 
la volonté du piédecin; autrement, s’il le vouloit par sa volonté 
propre, on le tiendroit pour un insensé. Nous devons de même, nous, 
ne xien demander à Dieu, si ce n’est de faire en nous sa volonté, 
c’est-à-dire que sa volonté s’accomplisse en nous. Le cœur de l’homme, 
en effet, est droit,'dès-lors-qu’il s’accorde avec la volonté divine.

C’est ce qu’a fait Jésus-Christ; il dit dans saint Jean, ch. VI : « Je 
suis descendu du ciel, non pour faire ma volonté, mais bien celle de 
celui qui m’a envoyé. » Jésus-Christ, en effet, en tant que Dieu, a la 
même volonté que le Père, mais en tant qu’homme il a une volonté 
différente de celle du Père, et c’est suivant cette volonté qu’il dit ne 
pas faire la sienne, mais celle du Père, et qu’il nous enseigne à prier 
et à demander « que votre volonté soit faite. » Mais que dit-on par là? 
.N’est-il pas écrit, Psaume CXIII : « Il a fait tout ce qu’il a voulu? » Il 
a fait ce qu’il a voulu au ciel et sur la terre, pourquoi dit-il donc 
« que votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel? » Pour le 
comprendre, il faut savoir que Dieu veut de nous trois choses, et 
nous lui demandons qu’elles s’accomplissent.
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XXVI : « Vidisli hominem sapientcm sibi 
vider!, magis illo speciem habebit insi- 
piens. » Quod autem homo non credat 
sensui suo, procedit ex humililate : unde et 
« locus hum ilitatis est sapientia, » u t dici- 
tur Proverbe XI. Superhi autem  sibi ipsis 
iiimis credunt. Docet ergo hoc Spiritus 
sanctus per donum scientiæ, u t scilicet 
non faeiamus volunlatem nostram , sed vo- 
luntatem Dei. Et idco propter hoc donum 
petimus à Deo, u t flal voluntas sua sicut 
in cœlo et in te rra , et in  hoc apparet do
mina scienliæ. Unde hoc modo dicitur Deo :
« Fiat voluntas tu a , » sicut si esset uuus 
infirmus, et vellel alicfuid à m edico, noç 
præcise v u lt, sed de voluntate medici : 
alias si tantum  de voluntate sua vcllct, 
esset stultus. Sic nos à Deo nihil petere 
debemus, nisi quod liât de nobis voluntas j 
sua, id e s i , ut vnluntas sua conipleatur in ■

nobis. Tune enim est rectum  cor hominis, 
quando concordat cum voluntate divina. 
Hoc Christus fecit. Joan., VI : « Descendi 
de cœlo, non ut faciam voluntatem meam, 
sed ejus qui misit me. » Christus enim se- 
cundum quod Deus, eamdem voluntatem 
habet cum Pâtre, sed secundum quod homo, 
habet aliam voluntatem h Patres et secun
dum hanc dicit sc non facere voluntatem 
suam , sed Patris, et ideo docet nos orare 
et petere : « Fiat voluntas tua. » Sed quid 
est quod dicitur? Nonne in Psalm. CXIII 
dicitur : « Omnia quæcmnque voluit, fecit. » 
Sed omnia facit quæ vult in  cœlo et in 
terra ; quid est hoc quod dicit : « Fiat vo
luntas tua sicut in cœlo et in terra. » Ad 
hoc sciendum est, quod Deus tria  vult de 
nobis, et nos petimus quod Iifoc implean- 
lu r . Prim um  quidem quod Deus vult de 
nobis, est quod nos habeamus vitara seler-



La première chose que Dieu veut de nous, c’est que nous ayons la 
vie éternelle. Celui, en effet, qui fait une chose pour une fin quel
conque , veut de cette chose la fin pour laquelle il la fait. Mais Dieu a 
fait l ’homme, et ce n’est pas sans b u t , parce que, comme il est dit 
au Psaume LXXXVIII : « Est-ce que vous avez créé en vain tous les 
enfants des hommes ? »  Il a donc fait l’homme pour une fin quel
conque, mais cette fin ce ne sont pas les plaisirs, car les animaux en 
jouissent aussi ; avoir la vie éternelle, voilà Ht fin pour laquelle il l’a 
fait. La volonté du Seigneur est donc qu’il ait la vie éternelle. Mais, 
quand une chose atteint le but pour lequel elle a été faite, 011 dit 
qu’elle est sauvée; si elle ne l’atteint pas, au contraire, on la dit 
perdue. Dieu a fait l’homme pour la vie ; quand donc il parvient à la 
vie éternelle, il est sauvé, et c’est ce que veut le Seigneur. Il dit dans 
saint Jean, ch. VI : « C’est là la volonté de mon Père, qui m’a envoyé, 
que tout homme qui voit le Fils et qui croit en lu i, ait la vie éter
nelle. Mais cette volonté s’est déjà accomplie dans les anges et dans 
les saints qui sont dans la patrie, parce qu’ils voient Dieu, le con- 
noissent et jouissent de lui ; mais pour nous, nous désirons que, 
comme la volonté de Dieu s’est accomplie dans les bienheureux qui 
sont au ciel, elle s’accomplisse en nous qui sommes sur la terre. Et 
c’est ce que nous demandons lorsque nous le prions, que votre vo
lonté se fasse en nous qui sommes sur la terre, comme dans les saints 
qui sont au ciel.

Une autre chose que Dieu veut de nous, c’est que nous gardions 
ses commandements. Quand en effet quelqu’un désire une chose, il 
ne désire pas seulement l ’objet de ses vœux, mais encore les moyens 
pour pouvoir y arriver, comme un médecin, pour arriver à la santé, 
veut la diète, les remèdes, et autres choses de ce genre. Mais la vo
lonté de Dieu est que nous ayons la vie éternelle. Il est dit en saint
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nam. Quicumque enim facit aliquid prop
ter aliquem ilnem, vult de ilia re illud pro 
quo facit eam. Deus autem fecit hominem, 
sed non pro nihilo ; quia sicut dicitur in 
Psalm. LXXXVIII : « Numquid vane con- 
stituisti omnes lilios hominum ? » Fecit 
ergo homines propter aliquid, sed non 
propter voluptates, quia et bruta habent 
eas, sed u t habeat vitam ætemam. Vult 
ergo Dominus u t homo habeat vitam æter- 
nam. Quando vero aliquid consequitur illud 
ad quod factum es t, dicitur quod saivatur; 
quando vero non consequitur, dicitur quod 
res ilia perditur. Deus autem fecit hom i- 
nein propter vitam ætemam. Cum ergo con
sequitur vitam æ tem am , saivatur, et hoc 
vult Dominus. Joan.} VI : « Hæc est vo- 
luntas Patris mei qui raisit m e , u t omnis

qui videt Filium, et crédit in  eum, habeat 
vitam æternam. » Hæc autem  voluntas 
jam  compléta est in angelis et in sanctis 
qui sunt in  patria, quia vident Deum et 
cognoscunt, et fruuntur eo; sed nos desi- 
deramus quod sicut voluntas Dei compléta 
est in beatis qui sunt in  cœlis, ita  complea- 
tu r in nobis qui sumns in  terra. Et hoc 
petimus cum oramus : F iat voluntas tua 
in  nobis qui sumus in terra, sicut in sanc
tis qui sunt in cœlo. Alia voluntas Dei de 
nobis e s t, u t serveraus mandata ejus. 
Quando enim aliqms desiderat aliquid, 
non solum vult illud quod desiderat, sed 
omnia per quæ venitur ad illud, sicut me- 
dicus u t consequatur sanitatem, vult etiam 
dietam et médicinal», ethujusm odi. Deus 
autem vult u t babeamus vitam  ætemam.



Matthieu, ch. XIX : « Voulez-vous entrer dans la vie, gardez les 
commandements. » Il veut donc que nous gardions ses commande
ments. Il est écrit, Epltre aux Romains, ch. XII : « Que votre obéis
sance soit raisonnable, afin de prouver que la volonté de Dieu est 
bonne, aimable et parfaite ; » bonne, parce qu’elle est utile. Isaïe 
dit, ch. XLVIII : « Je suis le Seigneur qui vous enseigne des choses 
utiles. » Pleine do charmes pour celui qui aime, de sorte que, quand 
même elle ne seroit pas agréable aux autres, elle renferme des délices 
pour celui qui l’aime. 11 est écrit, Psaume XCVI : a La lumière s’est 
levée pour le juste, et la joie a inondé les cœurs droits. » Elle est par
faite, parce qu’elle est honnête. 11 est écrit dans saint Matthieu, ch. V :
« Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait. » Ainsi donc, 
quand nous disons « que votre volonté se fasse, » nous demandons de 
garder les commandements de Dieu. Mais cette volonté de Dieu s’ac
complit dans les justes, si elle ne s’accomplit pas dans les pécheurs. 
Les justes sont désignés par le ciel et les pécheurs par la terre. Nous 
demandons donc que sa volonté se fasse sur la terre, c’est-à-dire dans 
les pécheurs; comme au ciel, c’est-à-dire dans les justes.

Mais il faut remarquer que la doctrine procède de la manière de 
parler. Il ne dit pas, en effet, faites, ni même faisons; mais il dit : 
« que votre volonté soit faite, » parce que deux choses sont néces
saires pour la vie éternelle, à savoir la grâce de Dieu, et la volonté 
de l’homme; e t , bien que Dieu ait fait l’homme sans lui, il ne le jus
tifie cependant pas sans lui. Saint Augustin expliquant saint Jean , 
dit : « Celui qui vous a créé sans vous, ne vous justifiera pas sans 
vous, parce qu’il exige la coopération de l’homme. » Il est dit dans 
Zacharie, ch. I : « Convertissez-vous à m oi, et je me convertirai à 
vous. » L’Apôtre dit, première Epître aux Corinthiens, ch. XV : 
« C’est par la grâce de Dieu que je suis ce que je suis, et elle n’a pas 
été stérile en moi. Ne présumez donc pas de vous-même, mais ayez
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Matth.; XIX : « Si vis ad vitam ingredi, 
serva mandata. » Vnlt ergo u t servemus 
mandata. Rom., XII : « Rationabile obse- 
quium vestrum , u t prolietis quæ sit vo
luntas Dei bona , beneplacens et per- 
fecta ; » bona, quia utilis. IsaL, XLVIII : 
« Ego Dominus docens te utilia. » Bene
placens am anti, et si aliis non sit g ra ta , 
amanti tamen est delectabilis. Psalm. XCVI : 
«Lux orta est ju sto , et rectis corde læ ti- 
tia. » Pevfecta, quia honesta. M atth.;  V : 
« Estote perfecti, sicut et Pater vester 
cœlestis pevfectus est. » Sic ergo cum  di- 
ciinus : « Fiat voluntas tu a , » oramus ut 
impieamus mandata Dei. Hæc autem  vo- 
luntas Dei lit in justis, sed in peccatoribus 
nondum Ht. Justi autem designantur per

cœlum, peccatores autem  per terrain. Pe-
timus ergo u t fiat voluntas Dei ita in terra, 
id est in peccatoribus, sicut in cœlo, ici est 
in justis. Notandum autem quod ex modo 
loquendi datur nobis doctrina. Non enim 
dicit : Fac, ,nec etiam  : .Fauiamus ; sed di- 
cit : « Fiat voluntas tu a , » quia ad vitam 
æternam duo sunt nccessaria, scilicet gra- 
tia Dei et voluntas hominis ; et licet Deus 
fecerit hominem sine hom ine, non tamen 
justificat eum  sine eo. Augustinus super 
Joati. ; « Qui creavit te- sine t e , non ju sti- 
Acabit te  sine t e , quia vult quod homo 
cooperetur. » Zaehar., I : « Convertimini ad 
m e, et ego convertar ad vos. » Apostolus, 
I. ad Corinth.,  XV : « Gratia Dei sum id 
quod sum, et gratia ejus in me vacua non



confiance dans la grâce de Dieu ; ne la négligez pas, mais appliquez- 
vous à en profiler; et c’est pour cela qu’il ne dit pas faisons, de peur 
qu’il ne parût que la grâce de Dieu n’est rien ; il ne dit pas non plus 
faites, de peur qu’il ne semble que nos efforts et notre volonté n’y 
fussent pour rien; mais il dit : Qu’il soit fait par la grâce de Dieu 
jointe à nos efforls et à notre application. Ce’que Dieu veut de nous, 
en troisième lieu, c’est que l’homme soit rétabli dans l’état et la di
gnité dans lesquels le premier homme fut créé. Cette dignité fut si 
grande', que J’ame et l’esprit n’éprouvoient aucune opposition de la 
part de la sensualité charnelle. Tant que l’arae, en effet, fut soumise 
à Dieu, la chair le fut à l’esprit, de telle sorte qu’elle fut exempte de 
la corruption, de la mort, des infirmités et des autres passions; mais 
dès l’instant où l’esprit et l’am e, qui tiennent le milieu entre Dieu et 
la chair, se furent révoltés contre lui par le péché, aussitôt le corps 
se révolta contre l’am e, et dès-lors aussi il fut soumis à la mort et aux 
maladies, et les sens furent sans cesse en guerre avec l’esprit; ce qui 
fait dire à saint Paul, Epître aux Romains, ch. VII : « La chair désire 
contre l’esprit, et l’esprit contre la chair. » Il y a ainsi une guerre con
tinuelle entre la chair et l’esprit, et l’homme sans cesse est miné par 
le péché. La volonté de Dieu est donc que l’homme soit rétabli dans 
son état primitif, à savoir, pour qu’il n ’y ait rien dans la chair d’op
posé à l’esprit ; comme il est d i t , première Epître aux Thessaloni- 
ciens, ch. IV : « La volonté de Dieu est que vous vous sanctifiiez. » 
Mais cette volonté de Dieu ne peut pas s’accomplir en cette v ie, elle 
s’accomplira seulement à la résurrection des saints, lorsque les corps 
ressusciteront glorifiés, revêtus de la beauté et de l’incorruption la 
plus parfaite. Il est écrit, première Epître aux Corinthiens, ch. XV : 
« Il est mis en terre tout difforme, et il ressuscitera tout glorieux. »
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fa it. » Non ergo præsumas de te , sedoon- 
tidas de gratia  Dei 3 nec negligas, sed ad- 
hibeas studium tuum  : et ideo-non dicit : 
Faciamus, ne videretur quod nihil faceret 
gratia Dei 3 nec dicit : Fac, ne videatur 
quod nihil faceret voluntas et conatus 
nos ter, sed dicit : Fiat per gratiam  D e i, 
adhibito studio et conatu nostro. Tertium 
quod vult Deus de nobis est, u t  restitua- 
tu r homo ad stàtum et dignitatem in  qua 
creatus fuit primus homo, quæ tanta fuit, 
u t spiritus et anima nullam. repugnantiam 
sentiret à  came et sensualitate. Quamdiu 
enim anima subjecta fuit Deo, caro ita 
subjecta fuit spiritui, u t nullam corrap- 
tionem mortis seu infirmitatis, et aliarum 
passionum sentiret ; sed ex quo spiritus et 
anima quæ erat media in ter Deum et 
carnem, rebeilavit Deo per peccatum, tune 
corpus rebeilavit animæ, et tune mortem

et infirmitates sentire cœ pil, et continuant 
rebellionem sensualitatis ad spiritum. Rom., 
VII : « Video aliam legem in membris meis, 
repugnanlem legi m entis m eæ ; » et ad 
Galat. ,  V : « Caro concupiscit advenus 
spiritum , spiritus .autem adversus carnem. » 
Sic est continua pugna inter carnem et 
sp iritum , et homo continue deterioratur 
per peccatum. Est ergo voluntas Dei u t 
homo restituatur ad statum prim um , ut 
scilicet nihil sit in carne contrarium spi
ritu i. I. ad ThessaL, IV : « Hæc est volun
tas Dei sanctificatio vestra. » Hæc autem 
voluntas Dei non potest ixnpleri in vita 
ista, sed complebitur in  resurrectione sanc- 
to ram , quando résurgent corpova glorifi
e r a ,  et erunt incorruptibilia et nobilissima. 
I. ad C o r in th XV : « Seminatur in  igno- 
b ilita te , surget in gloria. » Est tamen vo
luntas Dei in ju&tis quantum ad spiritum



La volonté de Dieu sur les justes doit donc s’accomplir, quant à l’es
prit, par la justice, la science et la vie ; et c’est ce qui fait que quand 
nous disons « que votre volonté soit faite, » nous prions pour qu’elle 
se fasse, même dans la chair. De cette manière, eu effet, pour que 
notre prière ait un sens, on prend le ciel pour l’esprit, et la terre 
pour la chair. « Que votre volonté se fasse sur la te rre , » c’est-à-dire 
dans notre chair, « comme elle est faite dans le ciel, » c’est-à-dire 
dans notre esprit par la justice. Cette demande nous conduit à la béa
titude des larmes, de laquelle il est dit en saint Matthieu, ch. V : 
« Bienheureux ceux qui pleurent, etc.... ; » et cela d’après chacune 
des trois explications suivantes. D’après la prem ière, nous soupirons 
après la vie éternelle, et ce désir nous rend tristes, selon ces paroles 
du Psaume CX1X : « Infortuné que je suis, parce que mon séjour ici- 
bas a été prolongé. » Et ce désir est si grand dans les saints, qu’il les 
fait soupirer après l’heure de la m ort, qui par elle-même devroit être 
évitée. Il est écrit, dernière Epître aux Corinthiens, ch. Y : « Dans la 
confiance qui nous anim e, nous préférons sortir de ce corps pour 
aller habiter avec le Seigneur. » D’après la seconde explication, de 
même ceux qui gardent les préceptes sont dans le deuil, parce que, 
bien qu’ils soient doux à l’ame, cependant ils sont amers pour la 
chair, qui sans cesse est mortifiée. Il est écrit, Psaume XXV = « Al
lant, ils marchoient et ils pleuroienl, » quant à la chair; « venant, 
ils viendront avec joie, » et cela quant à  l’ame. Il en est encore ainsi, 
suivant la troisième explication , touchant le deuil qui provient de la 
lutte continuelle de la chah’ et de l’esprit. Il est impossible, en effet, 
que l’ame ne soit pas atteinte au moins par les péchés véniels, et c’est 
pourquoi, afin de les expier, elle est dans les larmes. Il est écrit, 
Psaume VI : « J’arroserai pendant chaque nuit, » c’est-à-dire pendant 
l’obscurité du péché, « mon lit, » c’est-à-dire ma conscience. Et ceux
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per justitiam  cl scientiam et vilam  : et 
ideo cum  dicimus : « Fiat voluntas tu a , » 
oramus u t etiam fiat in  carne. Nam hoc 
modo per cœluin accipimus sp iritum , per 
terram carnem, u t sit scnsus : Fiai volun
tas tua ita  in terra, id est, in  carne noslra, 
sicut fit in cœlo, id est, in spiritu nostro 
per justitiam . Per liane autem  petitionem 
pervenimus ad beatitudinem luctus, de qua 
Matth,, V ; « fleati qui lu re n t, e tc .; » et 
hoc secundum quamlibct trium  expositio- 
num. Nam secundum primam desideramus 
vitam æ tem am , unde pro ejus diicctione 
inducimur ad luctuin. Psalm. CXIX : 
« Heu mihi T quia incolatus meus prolon- 
gatus est. » Et hoc desiderium sanctorum 
est ita  veheinens, quod propter hoc deside- 
rant m ortem , quæ secundum se fugienda

est. II. ad Cor,, V ; « Audemus, etbonam  
volunLatem habemus magis peregrinari à 
corpore, e t præsentes esse ad Deum. » Item, 
secundum secundam expositionem illi qui 
servant mandata, sunt iu luctu , quia licet 
sint dulcia animes, tam en carni sunt amara. 
quæ continue m aceratur. Psalm. CXXV : 
«Euntes ibant e t flebant, » quantum ad 
carnem ; « venientes autem  venient cum 
exultatione, » quantum  adanim am . Item, 
secundum terliam  expositionem ex pugna 
quæ continue est in ter carnem et spiritum 
provenit luctus*. Non enim potest fieri quin 
anima saucietur ad minus per venialia à 
carne, et ideo u t expietur, est in luctu. 
Psalm, VI : « Lavabo per singulas noctes, » 
idest obscuritates peccati, « lectummeum,» 
id est conscientiam meam. Et qui sic plo-



qui pleurent de la sorte parviennent à la patrie à laquelle daigne
nous conduire, etc.

CHAPITRE VIII.
Quatrième demande.

« Donnez-nous aujourd’hui notre pain quotidien. » Il arrive souvent 
que la science profonde et la sagesse rendent l’hommc timide, et c'est 
pourquoi la force du cœur lui est nécessaire pour ne pas tomber en 
défaillance. Isaïe d it, ch. XL : « Celui qui donne la force à l’homme 
épuisé, multiplie la force et le courage en ceux qui ne l’ont pas. » 
Mais le Saint-Esprit donne cette force. Isaïe dit, chap. II : « Le Saint- 
Esprit est venu en m oi, et il m’a rendu mes forces. » Cette force que 
le Saint-Esprit donne empêche l’homme de défaillir par la crainte 
des choses nécessaires, mais elle fait qu’il croit fermement que Dieu 
lui donnera tout ce qui lui est nécessaire. C’est pour cela que l’Esprit 
saint, qui nous donne cette force, nous apprend à demander à Dieu : 
« Donnez-nous notre pain quotidien ; » ce qui le fait appeler esprit de 
force. Il importe de savoir que, par les trois demandes précédentes, 
nous réclamons les biens spirituels qui commencent en ce m onde, 
mais qui ne reçoivent leur complément que dans la vie éternelle. 
Quand nous demandons que le nom de Dieu soit sanctifié, nous 
demandons que sa sainteté soit connue. Mais lorsque nous demandons 
que son règne arrive , nous demandons à être participants de la vie 
éternelle. Quand nous demandons que la volonté de Dieu 'soit faite, 
nous demandons que sa volonté s’accomplisèe en nous. Toutes ces 
choses, bien qu’elles commencent dans la vie présente, il n'est 
possible cependant de les avoir d’une manière parfaite que dans la 
vie éternelle ; et c’est pourquoi il a été nécessaire de demander cer
taines choses qui sont nécessaires, et que nous pouvons posséder ici-
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ran t, perveniunt ad patriam, ad quam nos 
perducat, etc.

GAPÜT VIII.
Quarla peiilio.

« Paneni nostrum  quotidianum da nobis 
hodie. » Multoties accidit quod aïiquis ex 
magna scientia et sapientia efîicitnr tim i- 
dus, et ideo est ei necessaria fortitudo cor- 
dis, ne deficiat innecessitatibus. Isai., XL : 
« Qui dat lasso virtu tem , et his quæ non 
sunt, fortitudinem et robur multiplicat. » 
Hanc autem fortitudinem Spiritus sanctus 
dat. Ezech., II : « Ingressus’est in  me Spi
ritus , et statuit me super pedes meos. » 
Est autem  hæc fortitudo quam Spiritus 
sanctus d a t, u t cor hominis non deficiat 
tim oré rerum  necessariarum , sed credat 
firmiter quod omnia quæ sunt ei necessaria,

m inistrentur sibi à  Deo. E t ideo S piritus, 
sanctus qui hanc fortitudinem  d a t, docet 
nos petere à  Deo : « Panem nostrum quo
tidianum  da nobis hodie, » unde Spiritus 
fortitudinis dicitur. Sciendum est au tem , 
quod in  tribus præcedentibus petitionibus 
petuntur spiritualia, quæ hic inchoantur 
in  hoc mundo, sed non perficiuntur nisi in 
vita æterna. Cum enim petimus quod sanc- 
tiücetur nomen Dei, petimus quod cognos- 
catur sauctitas Dei. Cum vero petimus quod 
adveniat regnum Dei, petimus quodsim us 
participes vitæ æternæ. Cum autem  ora- 
m us quod fiat voluntas D ei, petimus quod 
compleaur voluntas ejus in  nobis. Quæ 
omnia etsi inchoentur in hoc m undo, non 
tam en possunt haberi perfecte nisi in  vita 
æterna ; et* ideo necessarium fuit aliqua 
petere necessaria, quæ perfecte possent



bas d’une manière parfaite. Le Saint-Esprit, à cette fin, nous enseigne 
à demander les choses nécessaires dans la yie présente, et que l ’on 
possède ici-bas parfaitement. Afin de démontrer en même temps que 
Dieu nous procure les choses temporelles, il dit : « Donnez-nous 
aujourd’hui notre pain quotidien. » Il nous a appris, par ces paroles, 
à éviter cinq péchés qu’occasionnent les désirs temporels.

Le premier péché est que l’homme, emporté par un désir immo
déré, demande les choses qui sont au-dessus de sa condition et de son 
état, sans se contenter de celles qui lui conviennent. Si, par exemple, 
ils sont soldats et qu’ils désirent des habits, ils ne les veulent pas 
comme ceux d’un soldat, mais bien comme les habits d’un officier; 
si c’est un clerc, il les veut semblables à ceux d’un évêque; et ce vice 
éloigne les hommes des choses spirituelles, en tant que leur désir des 
choses temporelles est trop grand. Mais le Seigneur nous a enseigné 
à éviter ce vice, en nous apprenant à demander notre pain , c’est- 
à-dire les choses nécessaires à la vie présente, suivant la condition de 
chacun, et toutes ces choses sont comprises sous le nom de pain. De 
là il ne nous a pas appris à demander des choses délicates, variées, 
exquises, mais bien le pain sans lequel l ’homme ne peut vivre, parce 
qu’il est commun à tous. Il est écrit au livre de l’Ecclésiastique, 
ch. XXIX : «. Le principe de la vie de l’homme, c’est le pain et l’eau. » 
L’Apôtre d it , Ire Epître à Timothée, ch. VI : « Ayant la nourriture 
et les vêtements, soyons-en contents. »

Le second péché qu’occasionne ces désirs, c’est que, dans l’acqui
sition des objets temporels, il en est quelques-uns qui molestent et 
trompent les autres. Ce vice est si dangereux, qu’il est difficile de 
rendre le bien qu’on a pris. Le péché, suivant saint Augustin, n’est 
remis qu’autant que ce qui a été pris est restitué. Dieu nous a en-
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haberi in  vita' præsenti : et inde est quod 
Spiritus sanctus docuit petere necessaria 
in vita præsenti, quæ perfecto hic haben- 
tur. Siinul etiam  ut ostendat quod etiarn 
temporalia providentur nobis à  Deo, et 
hoc est quod dicit : « Panem nostrum quo- 
tidianum da nobis hodie ; » in quibus qui- 
dem verbis docuit nos vitare quinque pec- 
cata, quæ consueverunt contingere ex 
desiderio rerum  temporaüum. Prim um  
peccatum est, quod homo per immoderatum 
appetitum petit ea quæ statum et conditio- 
nem ejus exceduut, non conteutus his quæ 
decent eiun. Sicut si desiderant vestes, 
non vult eas u t m iles, si est m iles, sed 
sicut cornes ; non u t clericus, si est cleri- 
cus, sed sicut episcopus ; et hoc vitium 
retrahit hommes à spirituaîibus, in  quan
tum nimis inhæret eorum desiderium tem- 
poralibus. Hoc autem vitium docuit nos

vitare Dominus, docens nos petere panem 
tan tum , id  est, necessaria ad præsentem 
vitam secundum conditionem uniuscujus- 
que, quæ omnia sub nomine panis intelli- 
guntur : unde non docuit delicata petere, 
non diversa, non exquisita, sed panem, sine 
quo vita hominis duci non potest, quia 
omnibus communis est. Socles. ,  XXIX : 
« Initium  vitæ hominis panis et aqua. » 
Apostolus, 1. Timoth.j VI : « Habentes ali
m en ta , et quibus tegam ur bis contenti 
simus. » Secundum vitium est, quod aliqui 
in  acquisitione rerum  tem poralium  alios 
molestant et defraudaut. Hoc vitium  est 
adeo periculosum, quo est difficile bona 
ablata restitui. Non enim d im ittitu r pec
catum, nisi restituatur ablatum , secundum 
Augustinum. Quod quidem vitium  docuit 
nos v ita re , docens nos petere panem nos
tru m , non alienum. Raptores enim non



seigüé à éviter ce péché en nous apprenant à demander notre pain, et 
non celui d’autrui. Les voleurs, en effet, mangent le pain d’autrui 
et non le leur.

Le troisième péché qu’ils occasionnent, c’est une sollicitude super
flue. II en e st, en effet, qui ne sont jamais contents de ce qu’ils o n t, 
mais ils en veulent toujours davantage, ce qui est déréglé, parce 
que le désir doit se modérer sur le besoin. Il est dit au livre des 
Proverbes, ch. XXX : « Ne me donnez ni la pauvreté, ni les richesses, 
mais accordez-moi seulement ce qui est nécessaire à ma nourri
ture, etc... » Il nous a appris à éviter ceci, disant : « Donnez-nous notre 
pain quotidien, » c’est-à-dire d’un jour ou d’un temps déterminé.

Le quatrième, c’est une vanité sans borne. Il est, en effet, quelques 
hommes qui veulent consommer dans un seul jour tout ce qui pourroit 
leur suffire pendant plusieurs ; pour ceux-ci, ils ne demandent pas le 
pain d’un jour, mais celui de dix; et par cela même qu’ils demandent, 
il arrive qu’ils consomment tout. Il est écrit au livre des Proverbes, 
cb. XXII! : « Passant le temps à boire et à se traiter, ainsi, ils se rui
neront, etc...; » et dans l’Ecclésiastique, ch. XIX : « L’ouvrier 
ivrogne ne fera pas fortune. »

Le cinquième, c’est l’ingratitude. C’est une chose très-mauvaise, 
lorsque quelqu’un s’enorgueillit de ses richesses, et ne reconnoît pas 
les tenir de Dieu, parce.que tout ce que nous possédons, tant les 
biens spirituels que les biens temporels, c’est de lui que nous les 
tenons. Il est écrit au premier livre des Paralipomènes, chap. XXIX : 
« Tout vous appartient ; ce que nous avons, c’est de vos mains que 
nous le tenons. » C’est donc pour éloigner de ce vice qu’il a dit : 
« Donnez-nous même notre p a in , » afin que nous sachions que tout 
ce que nous avons nous vient de Dieu. Mais sur ce point, il nous a 
appris une chose, c’est qu’il arrive quelquefois que parce qu’un 
homme a de grandes richesses, et qu’il n ’en tire aucun avantage,
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comedunt panem. suum, sed alicnum» Ter- 
Lium est superflua sollicitudo. Aliqui enim 
sunt qui numquam sunt contenti de co 
quod habenl , sed semper plus v o ïu n t, 
quod quidem immodcratum est; quia de- 
siderium debet moderari secundum neces- 
sitatem. Provei'b., XXX : «Divitias etpau- 
pertatem ne dederism ihi, sed tantum vic- 
tui meo tribue necessaria. etc. » Et hoc 
monuil nos vitare dicens : te Pauem nos-' 
trum  quotidianum, » id  e s t , unius diei 
vel unius temporis. Quartum vitium. est 
immoderata voracitas. Sunt enim  aliqui, 
qui tantum volunt consumere uno d ie , 
quod .snfficeret pluribus diebus, et isti pe- 
tu n t non panem quotidianum, sed decem 
riierum ; et ex hoc quod nimis expenduiH,

contingit quod omnia consumant. Prov., 
XXT1I : « Vacantes potibus, et dantes sym
bole, consumentur. » Ecdes., XIX : « Ope- 
rarius ebriosus non locupletabitur. » Quin- 
tum vitium  est ingratitudo. Nain cum 
aliquis ex divitiis superbit, et non reco- 
gnoscit à Deo eaquæ  habet, hoc esfrvalde 
malum ; quia omnia quæ habem us, sive 
spiriîualia, sive temporalia, à  Deo sunt-
I. Paralip., XXIX : « Omnia tua sunt, quæ 
de manu tua accepimus. » Ideo ad rem o- 
vendum hoc vitium  dicit : « Da nobis, et 
panem nostrum ,»  u t sc>amus quod omnia 
nostra à Deo sunt; Sed de hoc habemus 

1 unum documentum : quia aliquando aliquis 
habet militas divitias, et ■ ex eis nullam 
utilitatem  consequitur. sed damnum spiri-



elles sont cause de sa perte tant spirituelle que temporelle. Il en est 
qui périrent à cause de leurs richesses. Il est écrit au livre de l ’Ecclé- 
siastique, ch. VI : « Il est un autre mal que j ’ai vu sous le soleil, et il 
est fréquent parmi les hommes, l ’homme à qui Dieu a donné des 
richesses, des honneurs et des biens, et à l’ame duquel il ne manque 
rien de ce qu’elle désire, Dieu ne lui a pas accordé le pouvoir d’en 
jouir, mais un homme étranger le dévorera; » il est encore dit, 
ch. V : « Les richesses sont le malheur de celui qui les a amassées. » 
Nous devons donc demander que nos l’ichesses nous soient utiles, et 
c’est ce que nous faisons, lorsque nous disons : «. Donnez-nous notre 
pain ; » c’est-à-dire, faites que nos richesses nous soient utiles. Saint, 
Jean dit, ch. XX : « Son pain se changera dans son sein au üel con
centré de l’aspic ; il vomira les richesses qu’il a dévorées, et Dieu les 
arrachera de son ventre. »

Les biens de la terre sont encore cause d’un autre péché, c’est la 
sollicitude inutile. Il en est qui solücitent aujourd’hui des choses 
temporelles qui ne seront que pour un au. Ceux qui les possèdent sont 
sans repos. Il est dit dans saint Matthieu, chap. VI : « Soyez sans in
quiétude, ne dites pas, que mangerons-nous, etc... » Le Seigneur, 
pour cette raison , nous apprend à demander qu’on nous donne notre 
pain d’aujourd’h u i, c’est-à-dire les choses qui nous sont nécessaires 
pour le temps présent. On y trouve, à la vérité, deux espèces de 
pains, à savoir le pain sacramentel et Je Verbe de Dieu. Nous deman
dons donc notre pain sacramentel q u i, chaque jour, est fait dans 
l’Eglise, afin que, comme nous le recevons dans le sacrement, de 
même il nous soit donné pour notre salut. Saint Jean d it, chap. VI : 
« Je suis le pain vivant descendu du ciel. » Il est dit dans la première 
Epltre aux Corinthiens, ch. XI : « Celui qui boit et mange indigne
ment, boit et mange son jugement. »
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tuale et temporale. Nam aliqui propter 
divitias perieruut. E w les,,  VI : « Est et 
aliud malum quod vidi sub sole, et quidem 
frequens apud homines. Vir cui dédit Deus 
divitias, et suhstantiam , ot honorera, et 
nihil deest aniniæ suæ ex omnibus quæ 
desiderat, nec tribu it ei potestatem Deus 
ut comedat ex eo, sed homo extraneus vo- 
rabit illud. » Item , Ecclcs., V : « Divitiæ 
congregalæ in  malum domini sui. » Debe
mus ergo petere u t divitiæ nosiræ sint 
nobis ad u tilita tem , eL hoc petimus cum 
dicimus : « Panem nostrum da nobis, » 
id est, fac divitias nobis utiles. Joan., XX :
« Panis ejus in utero illius vertetur in Tel 
aspidum intrinsecus. » Divitias quai devo- 
rsv it, evomet ; et de ventre illius extrahet 
eas Deus. » Aliud vilium  est in rebus *

i m undi, scilicet superflua sollicitudo. Nam 
aliqui sunt qui hodie sollicitantur de rebus 
temporalibus, quæ erunt usque ad unum  
aimum. Et qui hoc haben t, numquam 
quiescunt. M atth,,  VI : « Nolite solliciti 
esse dicentes : Quid manducabimus, etc. » 
E t ideo Dominus docct nos petere , quod 
hodie detur nobis panis ïioster, id  e s t, ea 
quæ sunt nobis necessaria ad præsens tem- 
pus. Invenitur quidem alius duplex panis, 
scilicet sacrainentalis, et panis verbi Dei. 
Petimus ergo panem nostrum sacram enta- 
lem , qui quotidie in  Ecclesia conûcitur, 
u t sicut illud accipimus in  sacramento, ita 
detur nobis ad salutem. Jomu, VI : «Ego 
sum panis vivus qui de cœlo descend!. »
I. ad Cor,, XI : « Qui manducat et bibil.

1 indigne, judicium sibi manducat et b ib it. »
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Il est encore un autre pain, qui est la parole de Dieu. Saint Matthieu 
d it, ch. IV : « L’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute 
parole procédant de la bouche de Dieu. » Nous demandons donc qu’il 
nous donne notre pain , c’est-à-dire sa parole ; mais c’est ce qui pro
cure à l’homme la béatitude, laquelle béatitude est la faim de la 
justice ; car quand on possède les biens spirituels, on les désire avec 
plus d’ardeur, et c’est de ce désir que vient la faim , et de.la faim la 
satiété de la vie éternelle.

CHAPITRE IX.
Cinquième demande.

« Pardonnez-nous nos offenses, comme nous pardonnons à ceux 
qui nous ont offensés. » On trouve quelques hommes q u i, avec une 
grande sagesse et une grande force, n’accomplissent pas avec sagesse 
ce qu’ils font, ni ne conduisent à bonne fin ce qu’ils se proposent, 
parce qu’ils ont trop de confiance dans leur propre force. Il est écrit 
au livre des Proverbes, ch. XX : « Les conseils doivent fortifier leurs 
pensées. » Mais il faut remarquer que l’Esprit qui donne la force 
donne aussi le conseil ; car tout bon conseil, touchant le salut des 
hommes, vient de l’Esprit saint. Mais le conseil est nécessaire à 
l’homme, quand il est dans les tribulations, comme celui du médecin 
l’est à quelqu’un lorsqu’il est malade. C’est pour cela que quand 
l’homme est spirituellement malade par le péché, il doit, pour se 
guérir, demander conseil. Mais ces paroles de Daniel, ch. TV : « Que 
mon conseil vous soit agréable , ô roi ! rachetez vos péchés par l’au
mône, » lui indiquent le conseil qu’exige le péché. L’aumône et la 
miséricorde sont donc un excellent conseil contre les péchés, et c’est 
pourquoi l’Esprit saint apprend aux pécheurs à demander et prier : 
te Pardonnez-nous nos offenses. » Ce que nous enlevons à Dieu de son

Item , alias panis est verbum Dei. Matth., 
IV : « Non in  solo pane vivit homo, sed in  
omni verbo quod procedit de ore Dei. » 
Petimus ergo u t dei nobis panem, id est, 
verbum suum : ex lioc autem provenil 
homini beatitudo, quæ est famés justitiæ. 
Nam postquam spiritualia habentur, magis 
desiderantur, et ex hoc desiderio provenit 
famés, et ex famé satietas vitæ æternæ.

CAPUT IX.
Quinta pelüio.

« Et dimitte nobis débita n o s ta , sicut et 
nos dimittinms debitoribus nostris. » Inve- 
n iun tu r aliqui magnæ sapientiæ et fortitu- 
dinis, e t quia nimis conüdunt de virtute 
sua, non agunt sapienter quæ agunt, nec 
perducunt quod intendunt ad complemen-

tum . Proverb., XX : « Cogitationes consi- 
liis roborantur. » Sed notandum quod Spi- 
ritus sanctus qui dat fortitudinem , dat 
etiam consilium. Nain omne bonum con
silium de salute hominum est à Spiritu 
sancto. Tune autem  consilium est homini 
necessarium, quando est in  tribu latione, 
sicut consilium medicorum cum aliquis 
inilrm atur. Unde et homo cum spiritualiter 
inûrm etur per peccatum , debet quærerc 
consilium u t sanetur. Consilium autem 
peccatori necessarium ostenditur, D m .,  IV, 
cum  dicitur : « Consilium meum placcat. 
tibi, rex. Peccata tua eleemosynis redime. » 
Optimum ergo consilium contra peccata 
est eleemosyua et niisericordia, et ideo 
Spiritus sanctus docet peccatores petere e t 
orare : « Dimitte nobis débita nostra. »



droit, nous le lui devons ; mais le droit de Dieu est que nous fassions 
sa volonté, de préférence à la nôtre. Nous dérogeons donc au droit de 
Dieu, lorsque nous préférons notre volonté à la sienne, et c'est là le 
péché. Les péchés sont donc nos dettes. Le Saint-Esprit nous donne 
donc le conseil de demander à Dieu 1$ pardon de nos péchés, et c'est 
ce qui nous fait dire : « Pardonnez-nous nos offenses. » Nous pouvons, 
sur ces paroles, considérer trois choses.

La première, c’est la raison pour laquelle on fait cette demande, la 
seconde, comment elle est remplie, la troisième, ce qu’il faut de 
notre part pour qu’elle le soit. Il nous importe de savoir, quant à 
la première, que, de cette demande, nous pouvons recueillir deux 
choses qui, dans cette vie, sont nécessaires à l’homme. La première, 
c’est que , pendant sa v ie , l’homme doit toujours être dans la crainte 
et pratiquer l’humilité. Il y eut, en effet, des hommes assez présomp
tueux pour dire que l’homme ici-bas pouvoit vivre de manière à éviter 
par lui-même le péché. Mais c’est une chose qui n’a été donnée à 
personne, si ce n’est à Jésus-Christ, qui eut le Saint-Esprit sans me
sure , et à la bienheureuse Vierge qui fut pleine de grâce, qui ne fut 
souillée d’aucun péché, et de laquelle Vierge, comme dit saint Au
gustin, il ne doit être fait nulle mention quand on traite du péché. 
Pour les autres saints, il n ’a été accordé à aucun de n’être pas cou
pable au moins de quelque péché véniel. Saint Jean dit. dans sa 
première Epître, ch. Ier : « Si nous disons que nous n’avons pas de 
péché, nous nous trompons, et la vérité n’est pas en nous, » et cette 
demande le prouve aussi. 11 est constant, en effet, qu’il convient à 
tous les saints et à tous les hommes de dire la prière Notre Père, dans 
laquelle sont ces paroles : « Pardonnez-nous nos offenses ;.» donc tous 
reconnoissent qu’ils sont pécheurs ou débiteurs. Si donc vous êtes 
pécheurs, vous devez craindre et vous humilier.
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Debemus autem  Deo illud quod auferimus 
de ju re  suo : jus autem Dei est u t  faciamus 
voluntatem suam, præferendo eam volun- 
tati nostræ. Auferimus ergo Deo jus suum, 
cum præferimus voluntatem nostram vo- 
luntati sues, et hoc est peccatum. Peccata 
ergo sunt débita nostra. Est ergo consilium 
Spiritus sancti, u t petamus à Deo veniam 
peccatorum ; et ideo dicimus : « Dimitte 
nobis débita nostra. » Possumus autem in 
his verhis tr ia  considerare. Primurn e s t, 
quare fit jiæc petitio ; secundum, quoinodo 
im pleatur; tertium  e s t, quid-Jrèquir-itur 
ex parte nostra u t im pleatur. < Circa pri muni 
sciendum, quod ex hac petitioné possifmus 
duo colligere, quæ necessarià sunt' hom i- 
nibus in vita ista. Uuum est, quod homo 
semper sit in  tim oré et huraüitate. Aliqui

enim fuerunt ita  præsumptuosi, qui dice- 
rent quod homo poterat vivere in  mundo 
isto, ita  quod' ex se poterat vitare peccata. 
Sed hoc nulii datum est, nisi soli Christo, 
qui habuit spiritum non ad m ensuram , et 
heatæ Y irgini, quæ fuit plena gratiæ , in 
qua nuilum peccatum fu it, sicut dicit Au- 
gustinus*, de qua scilicet v irgine, cum de 
peccatis ag itu r, nullam volo fleri mentio- 
nem. Sed de aliis sancbis nulli concessum 
est quin ad minus veniale peccatum incur- 
reret. 1. Joan., I  : « Si dixerimus quoniam 
peccatum nonhabemus, ipsi nosseducimus, 
et,veritas-'in nobis non est; » et hoc etiam 
prohatur per petitionem istam. Constat 
enim quod omnibus sanctis et hominihus 
convenit dicere : Pater noster, in  quo dici
tu r  ; « Dimitte nobis débita nostra; » eiço



La seconde, c’est qu’il nous faut toujours vivre dans l’espérance, 
parce que, bien que nous soyons pécheurs, nous ne devons pas déses
pérer, de crainte que le désespoir ne nous conduise à  des péchés plus 
grandis et plus divers ; ainsi que le dit l’Apôtre dans son Epître aux 
Ephésiens, ch. IY : « Qui désespérant, se livrent à  l’impudicité, etc. » 
Donc il do u s  est souverainement utile de toujours espérer; car, quel
que grand pécheur que l’homme soit, il doit espérer que, s’il est 
parfaitement contrit et changé, Dieu lui pardonnera. Mais quand 
nous demandons, « pardonnez-nous nos offenses, » cette espérance est 
affermie en nous. Les Novatiens détruisent cette espérance, eux qui 
enseignèrent que ceux qui pèchent après le baptême n’obtiennent 
jamais miséricorde. Mais cette assertion est fausse, si Jésus-Christ a 
dit v ra i, lorsqu’il a dit : « Parce que vous m’avez prié, je vous ai 
remis toute votre dette, » saint Matthieu, XYIII. En quelque jour que 
vous demandiez miséricorde, vous pourrez l’obtenir, si vous y joi
gnez le repentir. De cette demande donc viennent la crainte et l’espé
rance , parce que tous les pécheurs contrits et qui confessent leurs 
fautes en obtiendront miséricorde; donc cette demande a été néces
saire.

Il nous importe de savoir, sur le second poin t, que le péché con
tient deux choses, savoir la faute qui offense Dieu, et la peine qui est 
due à la faute : quant à la faute, elle est remise par la contrition qui 
est jointe au propos de se confesser et de satisfaire. Il est écrit, Psaume 
XXXI : « Je confesserai contre moi mon injustice au Seigneur; et 
vous, vous avez remis l ’impiété de mon péché. » U ne faut donc pas 
désespérer, parce qu’il suffit, pour obtenir la rémission du péché, de 
la contrition jointe à  la résolution de se confesser et de satisfaire. 
Mais quelqu’un dira peut-être, à  quoi est bon le p rêtre , puisque le

3 0  OPUSCULE VII, CHAPITRE 9 .

omnes recognoscunt et confitentur se pec- 
catores -vel clebitorës. Si ergo peccatores, 
debes timerc et humiliari. Aliud est, quod 
semper vivimus in  spe, quia licet simus 
peccatores, non debemus desperare, 11e de- 
speraüo ducat nos ad majora et diversa 
peccata, sicut dicit Apostolus, ad Ephes., 
IV : « Qui desperantes semetipsos tradide- 
runt impudicitiæ, otc. » Ergo multum est 
utile quod semper spercmus, quia quan- 
tumcumque homo sit peccator, debet spe- 
rare quod Deus, si perfecte conteratur et 
convertatur, dim ittit ei. Hæc autem spes 
firmatur in  nobis cum petimus : -« DimUle 
nobis débita nostra. » Sed banc spem abs- 
tulerunt Novatiani, qui dixerunt quod qui 
semel peccabant post baptismum, nunquam 
consequebantur misericordiam. Hoc autem 
non est verum> si verum dixit Christus di- 
cendo : a Omne debitum dimisi libi, quo-

niam rogasti me, » Mat th ., XVIII. In qua- 
cumque ergo die petes, poteris conspqui 
m isericordiam , si rogcs cum pœnitudine 
peccati. Sic ig itu r ex hac petitione con- 
surgit tim or et spes, quia omnes peccatores 
contriti e t confitentes misericordiam con- 
sequuntur, et ideo necessaria fu it hæc pe- 
titio. Circa secundum sciendum est, quod 
in  peccato sunt duo, sciiicet culpa qua of- 
fenditur Deus, et pœna quæ debetur pro 
culpa ; sed culpa rem ittitu r in côntritione, 
quæ est cum  proposito confitendi et satis- 
faciendi. Psalm. XXXVI : « Dixi : Conti- 
tebor adversum me injustitiam  meam Do
mino ; et tu  remisisti impietatem peccati 
mei. » Non est igitur desperandum, ex quo 
ad remissionem culpæ sufiicit contritio 
cum  proposito confitendi. Sed forte quis 
dicet : Ex quo dim ittitur peccatum in con- 
tritione, ad quid necessarius est sacerdos?



péché est remis par la contrition? À cela on répond que Dieu, par la 
contrition, remet la coulpe, et que la peine éternelle est changée en 
une peine temporelle, d’où celui qui ïjaourroit sans confession, ne 
l’ayant toutefois pas méprisée, mais ayant été prévenu, iroit dans le 
purgatoire, dont le châtiment, suivant saint Augustin, est extrême. 
Quand donc vous vous confessez, le prêtre vous absout de cette peine 
par le pouvoir des clefs auquel vous vous, soumettez par la confes
sion. Et c’est pour cola que Jésus-Christ a dit aux apôtres, saint Jean, 
chapitre XX : « Recevez le Saint-Esprit, ceux à qui vous remet
trez les péchés, etc..); 11 arrive de là que, quand quelqu’un se confesse 
une fois, il lui est remis une partie de cette peine ; il en est ainsi 
quand il se confesse de nouveau, et il peut se faire qu’il se confesse 
assez souvent pour qu’elle lui soit remise tout entière. Mais les suc
cesseurs des apôtres trouvèrent un autre moyen de remettre cette 
peine; c’est le bienfait des indulgences, lesquelles servent à celui qui 
est en charité, autant qu’elles sont exprimées et expliquées. Mais 
que le Pape puisse le faire, c’est une chose assez évidente. Il est un 
grand nombre de saints qui firent une infinité de bonnes œuvres, 
et qui ne péchèrent pas du moins mortellement, et ces bonnes œuvres, 
ils les firent au profit de l’Eglise. Les mérites de Jésus-Christ et de la 
bienheureuse Vierge sont comme dans un trésor; de là le souverain 
Pontife et ceux à qui il en a confié le soin peuvent les dispenser où il 
en est besoin. Ainsi donc les péchés sont remis non-seulement quant 
à la coulpe par la contrition, mais encore quant à la peine par la 
confession et les indulgences.

Il importe de savoir, sur le troisième point,- qu’il est requis, de 
notre p a rt, que nous pardonnions à notre prochain les offenses qu’il 
nous a faites ; d’où il est dit : « Comme nous pardonnons à ceux qui
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Ad hoc dicendum est, quod Deus in  con- 
tritione diraittit culpam , et pœna ætem a 
commutatur in  temporalem, sed nihilomi- 
nus manct adhuc ohligatus ad pœnam tem- 
poralem : unde siderederet sineconfessione, 
non contempta tam en, sed præventa, iret 
ad purgat-orium, eu,jus pœ na, sicut dicit 
Augustinus, est maxima. Quando ergo 
confiteris, sacerdos absolvit te de hoc pœna 
in clavium v irtn te , cui te subjeceris in 
confessiorie. El ideo dixit Christus Àposto- 
lis, Joan.j XX : « Accipite Spiritum sanc- 
tum, quorum remiserilis peccata, rem it- 
tuntur e is, etc. » Unde quando semel 
confitetur q u is , d im ittitur ci aliquid de 
pœna hujusinodi, et similiter quando ite- 
rum confitetur, et posset loties confiteri, 
quod iota sibi dim itteretur. Invenerunt 
autem successores Apostolorum alium mo- 
dum remissionis hujus pœnæ, scilicet bé

néficia indulgentiarum , quæ existent! in 
charitate tantum  valent, quantum sonant 
et quantum  pronuntiantur. Quod autem 
Papa hoc possit, satis patet. Nam multi 
sancti m ulta bona /eceruul, et tam en isli 
non peccavcrunt ad minus m ortaliter, et 
hæc bona fecerunt in  utilitatem  Ecclesiæ. 
Similiter meritum  Christi etbeatæ  Virginis 
sunt sicut in thesauro, unde summus Pon- 
tife x , et illi quibus ipse com m ittit, pos- 
sunt hujusmodi mérita ubi necesse e s t, 
dispensare. Sic ergo d im ittun tur peccata 
non solum quantum ad culpam in contri- 
tio n e , sed etiam quantum ad pœnam in 
confessione, et per indulgentias. Girca ter- 
tium sciendum, quod ex parte nostra re- 
qu iritu r, u t nos dimiltamus proximis nos- 
tris  offensas factas nobis, unde dicitur : 
« Sicut et nos dimittimus debitoribus nos- 
ir is , » aliter Deus non dim itteret nobis.



nous ont offensés ; » autrement Dieu ne nous pardonneroit pas. Il est dit 
dans l’Ecclésiastique, ch. XX VIII: « L’homme conserve la colère envers 
l ’homme, et il demande à Dieu pardon? » Saint Luc dit, chap. VI : 
« Pardonnez et il vous sera pardonné. » On pose donc seulement la 
condition dans cette demande, quand on dit : « Comme nous pardon
nons,.» etc. Si donc vous ne pardonnez pas, il ne vous sera pas par
donné. Mais vous pourriez dire : Pour moi, je dirai les premières pa
roles, savoir, pardonnez-nous, et je tairai les autres, savoir, comme 
nous pardonnons, etc. Donc vous cherchez à tromper Jésus-Christ. 
Mais vous ne sauriez le faire, car Jésus-Christ, qui a composé cette 
prière, se la rappelle parfaitement, ce qui fait qu’il est impossible 
de le tromper. Si donc vous le dites de bouche, faites-le de cœur. 
Mais on demande si celui qui ne se propose pas de pardonner à son 
prochain, doit dire, comme nous pardonnons, etc. Il semble que, 
non parce qu’il ment, il faut dire qu’il ne ment pas, parce qu’il ne 
prie pas en son nom , mais au nom de l’Eglise, qui ne peut pas se 
tromper, et c’est pour cela que la demande est faite au pluriel.

H importe aussi de savoir qu’il y a deux manières de pardonner. 
L’u n e , c’est celle des parfaits, fait que celui qui est offensé fait les 
avances à celui qui 'l’a offensé. Il est écrit, Ps. XXXIII : « Cherchez 
la paix. » L’autre, qui est commune à tous, à laquelle tous sont tenus, 
consiste à pardonner à celui qui demande grâce. Il est dit dans l’Eccle
siastique , ch. XXVIII : « Pardonnez à votre prochain qui vous fait du 
m al, et alors quand vous prierez, vos péchés vous seront remis. » Il 
suit delà  une autre béatitude : «Bienheureux les miséricordieux.» 
La miséricorde, en effet, nous fait avoir compassion du prochain.
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Eccli.,  XXVIII: «Homo homini serval 
iram , et à Deo quærit medelam. » Luc., 
VI : « D im ittite, et dimittemini ; » et ideo 
solummodo in  ista pétitions ponitur con- 
ditio cum dicitur : « Sicut et nos d im itti- 
m us, etc. » Si ergo non dim ittis, non d i- 
m itte tur tibi. Sed posses dicere : Ego dicam 
præcedentia, scilicet dimitte nobis, sed 
scilicet sicut et nos, e tc ., taceho. Ergo 
Christum decipere quæris? sed certe non 
decipis. Nam Christus qui hanc orationem 
fecit, bene recordatur ejus, unde non po- 
test decipi. Ergo si dicis o re , adimpleas 
corde. Sed quæritur utrum  ille qui non 
proponit dimittere proximo suo, debeat 
dicere : « Sicut et nos dim ittim us, etc. »

V idetur quod non, quia m entitur. Dicen- 
dum quod non m en titu r, quia non orat in 
persona sua, sed Ecclesiæ, quæ non deci- 
p itu r , et ideo ponitur ipsa petitio in  plu- 
rali. Sed sciendum quod duobus modis 
dim ittitur. Unus est perfectorum, u t scilicei 
offensus requiral offendentem. Ps. XXXIII : 
« Inquire pacem. » Alius est communiter 
omnium, ad quem tenentur omnes, ut sci
licet petenti veniam trihuat. EccL, XXVUI : 
« ReÛnque proximo tuo nocenti te , et tune 
deprecanti tib i peccata solventur. » Ex hoc 
sequitur alia beatitudo : « Beati miséricor
des. » Misericordia enim facit nos misereri 
proximo nostro.
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CHAPITRE X.

Sixième demande.

«Ne nous laissez pas succomber à la tentation. » Il en est qui, bien 
qu’ils aient péché, désirent cependant le pardon de leurs fautes, ce 
qui fait qu’ils se confessent et font pénitence ; mais toutefois ils n’ap
portent pas tout le soin nécessaire pour ne pas retomber dans le 
péché. J1 ne convient pas, en elfet, à savoir, que quelqu’un , d’un 
côté, pleure quand il fait pénitence, et que, d’un autre côté, il mul
tiplie en péchant les causes de ses larmes. C’est pour cela qu’il est dit 
dans Isaïe, cli.I : « Purifiez-vous et soyez exempts de souillures, etc. » 
C’est ce qui fait, comme ou l’a dit plus haut, que Jésus-Christ nous a 
enseigné, dans la demande précédente, à demander pardon de nos 
péchés. Mais dans celle-ci, il nous enseigne à demander le pouvoir 
de les éviter, à savoir, que nous ne soyons pas induits en tentation , 
laquelle tentation nous fait tomber dans le péché ; il nous l’apprend, 
lorsqu’il dit : «Ne nous induisez pas en tentation, etc. » Sur ce point, 
on peut rechercher trois choses.

Premièrement, ce que c’est que la tentation; sècondemenl, de 
quelle manière et par qui l’homme est tenté; troisièmement, comment 
il en est délivré. A l’égard du premier point, il est nécessaire de 
savoir1 que tenter n’est autre chose qu’expérimenter, éprouver ; ce 
qui fait que tenter l’homme n’est autre chose qu’éprouver sa vertu. 
Mais la vertu de l’homme peut être expérimentée, éprouvée de deux 
manières, ce qui fait que deux choses sont nécessaires à la vertu de 
l’homme. L’une consiste à bien faire; à savoir, que l’homme fasse 
bienGe qu’il fait; l’autre, à éviter le mal. Il est écrit, Psaume XXXIII : 
« Evitez le mal et faites le bien, etc. » La vertu de l’homme est donc 
quelquefois éprouvée par rapport au bien qu’il fait, et elle l’est aussi

c a p u t  x .
Sexta pelüio.

« Et ne nos inducas in  tentalionem. a 
Sunt aliqui qui licet peccaverint, tamen 
desiderant veniam consequi de peccatis, 
unde et confltentur et pœ nitent, sed ta - 
men non adhibenl toturn studium quod 
deberent, u t ilerato in  peccata non ruant. 
Quod quidem non est convenions, ut scili— 
cet ex unaparte plorct quis peccata, dum 
pœnitet, ex alia unde ploret, aecumulel 
dum peccat. Et propter hoc dicitur Uai.} 
f : «Lavamirii, mundi eslotc, etc. » Et ideo 
sicut supra dictum e s t, Christus in  prasce- 
denti docuit nos petere veniam peccato-- 
mm. In hac vero docet nos petere, u t pos-- 
simus yitare peccata, u t scilicet non. indu-

cam ur in  tentationem , per quam labamur
in peccatis, cum dixit : « Et ne nos indu-- 
cas, etc. » Circa quod tria  quæruntur. 
Primo, quid sût tentatio ; secundo, qualiter 
homo tentatur, et k  quo ; tertio vero, quo- 
modo Iiberatur in  tentatione. Circa primum- 
sciendum est, quod tentare nihil aliud est' 
quam experiri seu probare, unde tentare 
homiuem est probare virtulem  ejus. Expe-; 
r itu r au tem , seu probatur virtüs hominis 
dupliciter, secundum quod duo exigit ho- 
minis virtus. Unum portinet ad bene ope- 
randum , scilicet quod bcne operetur; aliud 
est, quod caveal à malo, Psalm. XXXIII ; 
« Déclina à m alo, et fac bonum , etc. » 
Probatur ergo virtus hominis quandoque 
quantum ad hoc-quod bene facit, quando
que vero quantum ad hoc quod cessât à.

II. 3



quand il s’éloigne du mal. Sur le premier p o in t, l’homme est 
éprouvé, pour savoir s’il est proihpt à faire le bien, comme à jeûner 
et autres choses de ce genre. Si vous êtes trouvé prompt à faire le 
bien, alors votre vertu est grande; Dieu, quelquefois, se sert de ce 
moyen pour éprouver l’homme que sa vertu dérobe aux regards, 
afin que tous lé connoissent et qu’ils servent à tous d’exemple. Dieu 
tenta de cette sorte Abraham, ainsi que Job. Genèse, ch. XXII. G’est 
pour cette raison que Dieu, souvent, envoie des Iribulations aux 
justes, afin qiie pendant qu’ils les supportent avec résignation, la 
vertu brille et s’accroisse eu eux. Il est écrit au Deutéronome, chap. 
XIII : « Le Seigneur votre Dieu vous tente, afin que tout le monde 
sache si vous l’aimez oui on non. »

La vertu de l’homme, pour ce qui est du second point, est éprouvée 
par l’induction au mal ; s’il résiste avec force et qu’il ne consente pas, 
alors sa vertu est grande; mais s’il succombe à la tentation, sa vertu 
alors est nulle. Dieu ne tente jamais ainsi personne, parce que , 
comme dit saint Jacques* ch. I : « Dieu ne tente pas les méchants, etc. » 
Le diable, le monde, la chair, voilà les tentateurs de l’homme. La 
chair le tente de déux manières : premièrement, parce qu’elle le 
porte au mal. La chair, en effet, cherche toujours ses plaisirs, 
qui sont lés plaisirs charnels, lesquels souvent entraînent le péché. 
Celui qui se plaît dans les délectations charnelles néglige les choses 
spirituelles. Saint Jacques dit,,ch. I,: « Chacun est tenté par sa con
cupiscence. r>

Elle tente, secondement, en nous éloignant du bien. L’esprit, au
tant qu’il dépend de lui, se délecte dans les biens spirituels, mais la 
chair, l’appesantissant, l’entrave. Il est écrit au livre de la Sagesse, 
ch. IX : « La chair qui est corrompue appesantit l’ame. » Saint Paul, 
Epître aiix Romains, ch. YD, dit : « Je prends plaisir dans la loi de
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malo. Quantum ad prirnum probatur homo 
utrum  inveniatur promptus ad bonum, u t 
ad jejunandum et hujusmodi. Tune enim 
est virtus tua m agna, quando promptus 
inveniris ad bonum : et hoc modo Deus 
probat aliquando hom inem , quod iateat 
eum virtus hom inis, sed ut eam omnes 
cognoscant, et detur omnibus in  exem- 
plum. Sic tentavit Deus Abraham, Genes., 
XXII, et Job. Et ideo Deus sæpe im m ittil 
tribulatïones justis, u t dum patienter sus- 
tinent, appareat virtus eorum , et in vir- 
tute proficiant. D o u te r XIII : «Tentât vos 
Dominus Deus vester, u t palam fiât utrum  
diligatis eum, an non. » Sic ergo Deus ten
tât provocando ad bonum. Quantum ad 
secundum , probatur virtus hominis per 
inductionem ad malum ; et si beue resistit,

et non consentit, tune virtus hominis magna 
est : si vero homo succumbit ten ta tion i. 
tune virtus hominis nulla est. Hoc autem 
modo nullus ten tatur h Deo, quia sicut di
citur Jac.; I : « Deus intentator malorum 
e s t , etc. » Sed tentatur homo à  propria 
cam e, à diabolo et à  raundo. A carne dn- 
pliciter. P rim o , quia caro instigat ad ma
lum. Garo enim seraper quærit deleotatio- 
nes suas, scilicet camales, in quibus est 
sæpe peccatum. Qui enim im m oratur de- 
lectationibuscamalibus, negligil spiritualia. 
J a c I  : « Unusquisquc tentatur à  concu- 
piscentia sua. » Secundo, tentât caro re -  
Irahendo k  bono. Nam spiritus quantum 
est de se, semper delectaretur in  spiritua- 
libus bonis, sed caro aggravans impedit 
spiritum. Sap., IX : « Corpus quod cor-



Dieu suivant l’homme intérieur, mais je vois dans ma chair une autre 
loi qui répugne à celle de mon esprit, et qui me tient captif dans la 
loi du péché, qui est celle de ma chair. » Pour cette tentation, qui 
est celle de la chair, elle est très-grave, parce que notre ennemi, 
c’est-à-dire notre chair, ne fait qu’un avec nous, et, comme le dit 
Boèce, « il n ’y a pas de peste plus nuisible qu’un ennemi familier, » 
il faut donc veiller contre elle. Saint Matthieu dit, ch. XXVI : « Veillez 
et priez pour ne pas être tenté. »

Le diable quelquefois aussi tente, ca r, quand la chair est matée, 
il s’élève un autre ennemi, et c’est le diable-contre lequel il nous faut 
lutter avec plus de force. L’Apôtre dit, Epître aux Ephésiens, chap. 
VI : « Nous n’avons pas à lutter contre la chair et le sang, mais contre 
les puissances et les pouvoirs, etc. »> C’est pour cela qu’ü  est distinc
tement appelé le tentateur. Il est écrit, première Epître aux Thessalo- 
uiciens, ch. III : De peur que le tentateur ne vous tente, etc.» Il procède 
dans ses tentations avec la plus profonde ruse. Semblable à un gé
néral habile qui assiège un camp, il examine les côtés faibles de 
celui qu’il veut combattre, et c’est par le côté le plus faible de l’homme 
qu’il l’attaque. Et pour cela, il tente l’homme sur les vices auxquels, 
après avoir dompté la chair, il est le plus enclin, tel que la colère et 
les autres vices de l’esprit. Saint Pierre dit dans sa première Epître, 
ch. V: «Le diable, votre ennemi, semblable à un lion rugissant, rôde, 
cherchant qui il dévorera.» Le diable, quand il tente, fait deux choses, 
il ne propose pas d’abord à celui qu’il tente un mal apparent, mais 
bien quelque chose qui ait l’apparence du bien, afin qu’au moins 
dans le principe, par là , il l’éloigne un peu de son propos le plus 
ferme, parce que plus tard il le conduit plus facilement au péché, 
dès qu’il l’en a tant soit peu détourné. L’Apôtre, dans sa dernière
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rum pitur, aggravât animain. » Rom,, VU : 
« Gondelector legi Dei secundum interio- 
rem hominem : video autem  aliam legem 
in membris meis repugnantem legi mentis 
meæ, et captivanlem me in lege peccati, 
quæ est in  membris meis. » Sed hæc ten- 
tatio, scilicet carais, est valrte gravis, quia 
inimicus noster, scilicet caro , conjunctus 
est nobis, et sicut dicit Boetius, « nulla 
pestis efïicacior est ad nocendum, quam 
familiaris inim icus, » et ideo contra eam 
vigilandum est. M atth., XXVI : « Vigilate 
et orate, ne intretis in  tentationem. » Dia- 
bolus fortasse tentât. Nam postquam con- 
culcatur caro, insurgit alius scilicet diabolos, 
contra quem est nobis magna colluctatio. 
Apostolus, Eplies., VI : « Non est nobis 
colluctatio adversus caraem et sanguinem, 
sed adversus principes et po testâtes, etc. » 
Unde et signanter dicitur tentator. I. Thés*.,

III : « Ne forte tentaverit vos is qui ten
tâ t ,  etc. » In tentatione autem  sua calli- 
dissime procédât. Ipse enim sicut bonus 
dux exercitus, qui obsidet aliquod castriun, 
considérât infirma, ejus quæ impugnare 
v u lt , et ex ilia parte : unde magis est 
homo clebilis, tentât eum. Et ideo tentât 
de illis v itiis , ad quæ homines conculcata 
carne magis proni su n t, u t de ira , de su- 
perbia, et de aliis spirituaübus vitiis. I. Pet., 
V : « Adversarius vester diabolus tanquam 
leo rugiens, circuit quærens quem devo- 
rct. » Facit autem duo diabolus dum tentât, 
quia non statim  proponit illi quem ten tâ t, 
malum aliquod apparens, sed aliquid quod 
habeat speciem boni, u t saltem in ipso 
principio per illud renioveat eum aliquan- 
tulum  à proposito suo priucipali, quia 
postmodum facilius inducit ipsum ad pec- 
candum, quando ilium vel morlicnm aver-



Epître aux Corinthiens, ch. XI, dit : « Satan lui-méme se transforme 
én ange dé lumière. » Ensuite, quand il l’a fait pécher, il l’enlace 
tellement, qu’il ne lui permet pas de sortir du péché. Il est dit dans 
Job , ch. XL : a Les nerfs de cette partie qui sert à la conservation 
de l ’espèce, sont entrelacés l’un dans l’autre. » Ainsi donc le diable 
fait deux choses, parce qu’il trompe ël qu’il retient dans le péché sa 
victime.

Le monde tente de deux manières. Premièrement, par le désir trop 
grand et immodéré des biens temporels. L’Apôtre dit, première 
Epître à Timothée, ch. VI : « La cupidité est la source de tous les 
maux. » Il tente, en second lieu, par les persécutions et par la 
frayeur que causent les tyrans. Job d it , ch. XXXVII : « Nous aussi, 
nous sommes enveloppés de ténèbres. » L’Apôtre d it, Epître à Timo
thée, ch. III : « Tous ceux qui veulent vivre pieusement en Jésus- 
Christ, souffriront persécution, a II est dit dans saint Matthieu, ch. X : 
« Ne craignez pas ceux qui tuent le corps. » Ainsi donc, on sait ce que 
c’est que la tentation, comment et par qui l’homme est tenté : il 
nous reste à voir comment l ’homme est délivré de la tentation.

Il importe de savoir, sur ce point, que Jésus-Christ nous enseigne 
à prier, non point afin que nous soyons tentés, mais bien pour que 
nous ne soyons point induits en tentation. Si l ’homme triomphe, en 
effet, de la tentation, il est digne de la couronne; et c’est ce qui fait 
dire à saint Jacques, ch. I : « Mes frères, faites toute votre joie des 
diverses tentations qui vous arrivent. » Il est écrit, dans l’Ecclésias- 
tique, ch. II : « Mon fils, vous donnant au service de Dieu, préparez 
votre ame à la tentation. » Saint Jacques dit encore, ch. I : « Bien
heureux l’homme qui souffre tentation, parce que, lorsqu’il aura été 
éprouvé, il recevra la couronne de vie, » e t, pour cela, il nous enr 
seigne à demander de ne pas succomber à la tentation par le consen
tement. L’Apôtre dit, première Epître aux Corinthiens, ch. X : « Que
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tit . Apostolus, II. ad Cor., XI : « Ipse Sa
larias transfigurai se in  angelum lucis. » 
Deinde postquam induxit eum ad peccan- 
dum , sic alligat cum , ut non permittal 
eum à peccatis resurgere. Job,  XL : « Nervi 
testiculorum ejus perplexi sunt. » Sic ergo 
duo facit diabolus : quia decip it, et de- 
ceptum detinet in  peccato.- Sed - mundus 
dupliciter tentai. P rim o , per minium et 
immoderalum desiderium rerum  tempora- 
lium. Apostolus, I. Timoth ,, VI : « Radix 
omnium malorum est cupiditas. » Secundo, 
p e r , persecutores et tyrannos terrendo.. 
Job, XXXVII : « Nos quoque involvimur 
tenebris. » II. Timoth., III : « Omnes qui 
pie volunt vivere in Christo Jesu , perse- 
cutionem patieutur. » M atth,, X : « Nolite

tim ere eos qui occidunt corpus. » Sic ergo 
p a te t, quid est tenlatio , et qualiter ten - 
ta tu r hom o, et à quo. Sequitur videre 
qualiter homo Iiberatur. Circa quod soien- 
dum e s t, quod Christus docet nos rogare 
non u t tentem ur, sed u t non inducamur 
in  tentationem . Nam si homo vincit ten
ta tionem, m eretur coronam , et ideo dici
tu r  Jac., I : « Omne gaudiûm existiXnate, 
fratres 5 cum in tentationes varias incide- 
ritis. » Ecclés., II : « F ili, accedens ad serr 
vitutem  D ei, præpara animam tuam  ad 
tentationem. » Item , Jac,, I : « Beatus vir 
qui suflfert tentationem , quoniam cum 
probatus fuerit, accipiet coronam. vitæ ; » 
e t ideo docet petere u t non inducamur in 
teatatioiiem per consensum. I. ad C o r X :



nulle tentation ne vous attaque, si ce n’est la tentation humaine; » 
être tenté est en effet le propre de l'hom me, mais consentir à la ten
tation est celui du démon. Mais est-ce que Dieu, parce qu’il dit « et 
ne nous laissez pas succomber à la tentation, » nous conduit au mal? 
Je dis qu’il est dit de Dieu qu’il conduit au m al, parce qu’il le 
permet; à savoir, en tant qu’il retire à l ’homme sa grâce à cause d’un 
grand nombre de péchés, et que, dès qu’elle lui a été enlevée, cet 
homme tombe dans le péché; et c’est pour cela que nous chantons 
dans le Psaume LXX : « Lorsque ma force viendra à me faire défaut, 
ne m’abandonnez pas, Seigneur. » Mais il'gouverne l’homme par la 
ferveur de la charité, de peur qu’il ne succombe à la tentation, parce 
que la charité, quelque foible qu’elle soit, peut résister au péché, 
quel qu’il soit. On lit dans le Cantique des Cantiques, ch. YIII : a Les 
grandes eaux ne purent pas éteindre la charité ; » il y est encore dit : 
« C’est par la lumière de l’intelligence qu’il nous apprend ce que nous 
avons à faire ; » parce que , comme le dit le Philosophe, quiconque 
pèche est ignorant. Il est écrit, Psaume XXXI : « Je vous donnerai 
l’intelligence et je  vous instruirai. » C’est ce que demandoit David, 
quand il disoit : « Donnez à mes yeux la lum ière, de peur que je  ne 
m’endorme jamais dans la m ort, et que mou ennemi ne dise au 
temps donné, j ’ai prévalu contre lui. » Psaume XII. Mais c’est ce que 
nous procure le bienfait de l’intelligenco. Et parce que quand nous 
ne consentons pas à la tentation nous gardons cette pureté de coeur, 
de laquelle parie saint Marc, ch. Y : « Bienheureux ceux qui ont le 
cœur pur, parce qu’ils verront Dieu; » c’est ce qui nous fera parvenir 
à la vision de Dieu, à laquelle il lui plaise de nous conduire, etc....
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« Tentatio vos non apprehendat nisi liu- 
mana. » Nain teutari humanum es t, sed 
eonsentire diabolicum est. Sed numquid 
Deus inducil ad m alum , quia dicil : « Et 
ne nos mducas in tenlalionem. » Dico quod 
Dous dicitur induccre ad malum peim it- 
tendo, in quantum scilicct propter multa 
peccata suf i trahit homi ni gratiam  suam, qua 
sublata homo labitur in peccatum, et ideo 
cantamus in Psalm. LXX : « Cum defecerit 
virtusmea, ne dereliuquasm e, Domine.» 
Régit autem hominem ne inducatur in ten- 
tationem per fervorem charitatis ; quia 
quælibet charitas quantumcumque parva, 
potest resislere cuilibet peccato. Cantic.j 
y ill : « Àqure multæ non potuerunt extin-

guere charitatem. » Item, per lumen intel- 
lectus, quo instruit nos de agendis; qu ia , 
sicut dicit Philosophus, « omnis peccans 
est ignorons. » Psalm. XXXI • « Intellec- 
tum  tibi dabo, et instruam te. » Hoc autem 
petebat David, qui dicebat : « Illumina 
nculos meos 11e unquam obdormiam in 
m o rte . 11e quando dicat inimicus meus , 
Prævalui adversus eu m , » Psalm. XII. 
Hoc autem habemus per donum intellectus. 
E t quia cum non assentimus tentationi : 
servamur cor mundum,- de quo Marc., V r 
« Beati mundo corde, quoniam ipsi Deum 
videbunt.; » ideo ex hoc pervenimus ad 
visionem D ei, ad qnam nos perducat.
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CHAPITRE XI.

Septième demande.

« Mais délivrez-nous du mal. » Le Seigneur nous à enseigné plus 
haut à demander pardon de nos péchés, et la manière d’éviter les ten
tations : ici, il nous apprend à demander d’être préservés du mal, et 
cette demande, qui est générale, s’entend de tous les maux, tels que, 
comme le dit saint Augustin, les péchés, les infirmités, les afflic
tions. Mais comme il a.été parlé du péché et de la tentation, nous 
allons parler des autres maux, à savoir, des adversités et de toutes 
les afflictions de ce monde, dont Dieu nous délivre de quatre ma
nières. Premièrement, en empêchant l’affliction de venir; mais ceci 
est rare, puisque, comme il est dit dans la dernière Epître à Timothée, 
ch. III : a Les saints sont affligés dans ce monde. » Tous ceux qui 
veulent vivre'pieusement en Jésus-Christ souffriront persécution. 
Dieu cependant quelquefois accorde à quelques-uns de n’être pas af
fligés par le mal, à savoir, quand il sait qu’il ne pourroit pas résister ; 
comme un médecin ne donne pas de remèdes violents à un malade 
foible. Il est dit au livre de l’Apocalypse, ch. III : « Je vous ai ouvert 
une porte que personne ne peut fermer, parce que vous avez peu de 
force. » Mais il y aura, dans la première, ceci de général, c’est que, 
comme le dit Job, ch. Y : « Là, personne ne sera affligé. •» Dans les 
tribulations de là vie présente, qui âe divise en six âges, il vous déli
vrera, et, dans le septième, il ne permettra pas'au mal de vous tou
cher. Il est dit dans l’Apocalypse, ch. YII : « Ils n’auront plus ni soif 
ni faim. »

Il délivre, secondement, des afflictions, quand, pendant ces mêmes 
afflictions, il nous console. Si Dieu, en effet,' ne consoloit pas 
l’homme, il ne lui seroit pas possible de subsister. Il est écrit dans la

CAPUT XI.
Seplima pelilio.

« Sed libéra nos à  malo. » Supra docuit 
nos Dominus petere veniam peccatonun, 
et quomodo possumus vitare tentationes : 
hic vero docet petere præservationem à 
malis, et hæc petitio est generalis contra 
omnia m ala, scilicet peccata, infirmitates 
et afïlictiones, sicut dicit Augustinus. Sed 
quia clepeccato et tentatione dictum est, di- 
cendum est de aliis malis, scilicet adver&ila- 
tibuset afQicüonibus omnibus hujusmundi, 
àquibus Deus libérât quadrupliciter. Primo, 
ne superveniat affïictio ; sed boc raro con- 
tin g it, quoniam sancti in mundo isto affli- 
guntur; quia u t dicitur II. ad Timoth., 
III : « Omnes qui pie volunt vivere in

Christo Jesu , persecutionem patientur. » 
Sed tam en alicui Deus concedit aüquando, 
u t non affligatur à  m alo, quando scilicet 
cognoscit eum  im potentem , et non posse 
resistere : sicut medicus inflrmo debili 
non dat violentas medicinas. Apoc., III : 
« Ecce dedi coram te ostium apertum , 
quod nemo potest claudere, quia modicam 
habet virtutem . » In prim a autem  erit gé
nérale hoc, quia nullus affligetur ibi. Job, 
V : In  sex tribulationibus, scilicet præsen- 
tis v itæ , quæ per sex ætates distinguitur, 
liberabit te, in  septima non tanget te  ma
lum. » Apoc,, Yll : « Non esurient, neque 
sitient amplius. » Sécimdo, libérât quando 
in  afïlictionibus consolatur. Nam nisi Deus 
consolaretur, non posset homo subsistera.
II. Corinth. ,  I : « Supra modum gravati



dernière Epître aux Corinthiens, ch. I : « Nous sommes accablés 
outre mesure, nous le sommes au-dessus de nos- forces. » Il est dit 
dans la même Epître, ch. Vil : « Le Dieu qui a consolé les humbles 
nous a aussi consolés. » Il est écrit, Psaume XCIII : « Vos consola
tions ont réjoui mon ame en proportion des douleurs qu’éprouvoit 
mon coeur. »

Il délivre, troisièmement, des afflictions, en donnant à ceux qui 
les éprouvent autant de Liens qu’ils livrent de maux à l'oubli. Tobie 
dit, ch. III : « Après la tejnpète, vous ramenez le calme. » Si donc 
les afflictions et les tribulations de ce monde ne sont pas à craindre, 
c’est parce que'facilement on peut les supporter, vu qu’elles sont de 
courte dui’ée , et qu’elles sont mêlées de consolations. L’Apôtre d it, 
dans sa dernière Epître aux Corinthiens, ch. IV : « Car le moment si 
court, si léger des afflictions que nous souffrons en cette vie, produit 
en nous le poids éternel d’une souveraine et incomparable gloire ; » 
parce que de celle-ci on parvient à la gloire.

Il en délivre, quatrièmement, parce que la tentation et la tribula
tion se changent en bien, c’est pour cela qu’il ne dit pas de la tribu
lation , mais du mal, parce que les tribulations sont la couronne des 
saints, et c’est ce qui les fait s’en réjouir. L’Apôtre dit, Epître aux 
Aomains, ch. V : « Et non-seulement dans cette espérance, mais 
nous nous glorifions encore dans les afflictions, sachant que l’afflic
tion produit la patience. » Tobie d it, ch. III : « Vous pardonnez les 
péchés au temps de la tribulation. » Dieu donc délivre l’homme du 
mal et des tribulations en les changeant en bien, ce qui est le signe 
d’une très-grande sagesse, car il est du sage d’ordonner le mal pour 
le bien ; et cela se fait par la patience que l’on a dans les tribulations. 
Pour ce qui est des autres vertus, elles usent du b ien, elles, mais la 
patience profite même du m al, et c’est ce qui fait qu’elle est seule
ment nécessaire dans les maux, c’eSt-à-dire dans l’adversité. Il est dit
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sumus supra virtutcm  uostram. » II* ad 
C o r i n t h VII : « Sert qui consolatur hu- 
miles, consolatus esl nos Deus. » Ps. XCIII : 
« Secundum m ultitudinem  rtolorum meo- 
rum, in  corde meo consoiationes tuæ læti- 
ficavcrunt animam nieam. » T ertio , quia 
affïictis tô t bona fac it, quot tradunt mala 
oblivioni. T o b III : « Post tempestatem 
tranquiUum facis. » Si ergo afïÜctiones et 
tribulationes hujus niundi non sunt t i -  
mendæ, quia facile tolerantur et propter 
consolationem adm ixtam , et propter b re- 
vitatem. Apostolus, II. ad Cor., IV : « Id  
quod in  præsenti est rnomentaneum et leve 
Lribulationis uostræ, supra modum in su- 
blimitate æiernum gloriæ pondus operatur 
iu nobis, quia ex his pervenitur ad vitam

æternam. » Quarto, quia teutatio et trihu- 
latio convertitur in bonum , et ideo non 
dicit : Libéra nos a tribulationo, sed à 
m alo , quia tribulationes sunt sanctis ad 
coronam , et inde est quod gloriantur de 
tribulationibus. Apostolus, Rom., V : «Non 
solum autem , sed et gloriamur in  tribula
tionibus, scientes quod tribulatio patien- 
tiam operatur. » Tob., III : « In  tempore 
tribulationis peccata dimittis. » Libérât 
ergo Deus hominem à  malo et tribulatio
nibus, eas in  bonum convertendo, quod est 
signum maximæ sapientiæ, quia sapientis 
est malum ordinare ad bonum , e t hoc fit 
per patientiam quæ habetur in tribulatio
nibus. Cæteræ vero virtutes bonis utuntur, 
sed patientia malis, et ideo solum in m&Iis,



au livre des Proverbes, ch. XIX : « La patience de l’homme fait con- 
noître sa doctrine; » et pour cela l’Esprit saint, par le don de sagesse, 
nous fait demander; et fait que, par ce moyen, nous parvenons à la 
béatitude à laquelle dispose la paix, parce que la patience nous la 
procure, et pendant la prospérité et pendant l’adversité. C’est ce qui 
fait appeler les pacifiques, enfants de Dieu, parce qu’ils lui sont sem
blables-; parce que, comme rien ne peut nuire à Dieu, rien non plus 
ne peut leur nuire, ni la prospérité ni l’adversité ; c’est pourquoi on 
dit : « Bienheureux les pacifiques, parce qu’ils seront appelés les en
fants de Dieu. » Le mot « Amen » est la confirmation de toutes ces 
deiûandes.

CHAPITRE XII.
Exposition sommaire de toute la prière.

« Notre. Père. » Pour exposer sommairement cette prière, il im
porte de savoir que l’Oraison dominicale contient tout ce qui peut être 
l’objet de nos désirs, ainsi que tout ce que nous devons éviter. Mais 
parmi les choses désirables, celle-là l’est davantage que l’on aime 
plus, et cette chose-là, c’est Dieu; c’est ce qui fait que, première
ment, vous demandez sa gloire, lorsque vous dites : « que votre nom 
soit sanctifié. » Vous devez désirer de Dieu trois choses qui vous con-. 
cernent. La première, c’est que vous parveniez à la vie étemelle; et 
c’est ce que vous demandez, quand vous dites : « que votre règne ar
rive. » La seconde, c’est que vous fassiez la volonté et la justice de 
Dieu, et vous le demandez, lorsque vous dites : « que votre volonté 
soit faite sur la terre comme dans le ciel. » La troisième, c’est que 
vous ayez les choses nécessaires à la vie, et vous le demandez, lorsque 
vous dites : « donnez-nous aujourd’hui notre pain quotidien. » C’est 
de ces trois choses dont parle le Seigneur en saint Matthieu, ch. V I,
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id est in adversitatibus est necessaria. 
Proverbe XtX : «Doctrina viri per patieu- 
tiam nbscitur; » et ideo Spiritus sanctus 
per donum sapientiæ facit nos petere , et 
per hoc pervenimus ad boatitudinem ad 
quam ordinal pax, quia per patientiam 
pacem habemus, et in  temporo prospère 
et adverso : et ideo pacifici dicnntur filii 
Dei, qna sunt similes Deo, quia sicut Deo 
nihil nocere potest, ita nec eis, quia nec 
prospéra nec adversa ; et ideo « beati pa
cifici, quoniam filii Dei vocàbuntur. » 
Amen, est confirmatio universalis omnium 
pëtitionum.

CAPUT XII.
Compendiosa expo&üio iotius or a tiont s.
« Pater noster. » lit ih summa exponatur,

sciendum est quod in oratione Domiuica 
continenlur omnia quæ desidevantur, et 
omnia quæ fugiuntur. Inter omnia autem 
desiderabilia illud plus desideratur, quod 
plus am atur, et hoc est Deus : et ideo 
primo petis gloriam Dei cum dicis : « Sanc- 
tifleetur nomen tuum . :> A Deo autem  de- 
sideranda sunt t r ia , quæ pertinent ad te . 
Prim um  e s t, quod pervenias ad vilam 
ætemam, et hoc petis cum dicis : « Àdve- 
niât regnum tuum . » Secundum est, quod 
facias voluntatem Dei et justitiam , et hoc 
petis cum dicis : « F iat voluntas tua , sicut 
in  cœlo et in  terra. » Tertium e s t, u t 
habeas necessaria ad v itam , e t hoc petis 
cum  dicis : a Panem nostrum quotidianum 
da nobis hodie ; » e t de.h is tribus dicit 
Dominus, M atth., VT : « Prim um  quærite



lorsqu’il dit : « Cher, -liez d’abord, le royaume de Dieu, » voilà pour 
la première; « eLsa justice, » voilà pour la seconde; « et toutes ces 
choses vous seront données par surcroît, » voilà pour la troisième.

Mais pour les choses que nous devons fuir et éviter, ce sont celles 
qui sont contraires au bien. Pour le bien.que nous devons désirer, ü 
est' de quatre sortes, ainsi qu’il a été dit. Le premier, c’est la gloire 
de Dieu, et à celui-ci, aucun mal ne lui est contraire. Job dit, 
ch. .XXXV : « Si vous péchez, quel mal lui. ferez-vous? Si vous 
agissez selon la justice, que lui donnez-vous? » Car, et du m al, en 
tant qu’il le punit, et du bien , en tant qu’il le récompense, résulte 
la gloire de Dieu. Le second bien que nous devons désirer, c’est là vie 
éternelle, et le péché lui est opposé, parce que par le péché on la 
perd; c’est pourquoi nous disons qu’il faut l’éviter. « Pardonnez-nous 
nos offenses comme nous pardonnons, etc.... » Le troisième, c’est la 
justice et les bonnes œuvres; et à ce bien est opposée la tentation, 
car elles s’opposent à ce que nous fassions le bien c’est pour les éloi
gner que nous demandons : « ne nous laissez pas succomber à la ten
tation. » Le quatrième, ce sont les biens nécessaires, et à ce bien 
sont opposées les tribulations et les adversités ; et c!est pour les alléger 
que nous demandons : « délivrez-nous du mal. » Amen.

Fin de l’explication de VOraison dominicale, par le docteur saint 
Thomas d’A quin , de Tordre des Frères prêcheurs. 

L’abbc F O U R K E ' f .

d e  l ’oraison DOMINICALE. 41

regnum Dei, » quantum ad prim um ; « et 
justitiam ejus, » quantum ad secundum ; 
« et hæc omnia adjicientur vobis, » quan
tum ad tertiuin. Ilia autem  quæ vitanda 
sunt et fugienda, sunt ilia quæ contrarian- 
tur bono. Bonum aiUoni quod primo desi- 
derabile est, est quadruplex, u t dictum est. 
Et primum est gloria D ei, et huic nullum 
malum est contrariurn. Job ,  XXXV : « Si 
peccaveris, quid ei uoeebis ? Si juste ege- 
ris, quid donahis ei ? » Nam et de malo in 
quantum p u n it, et de bono in quantum 
rém unérât, résultat gloria Dei. Secundum 
bonum est vita æterna, et huic contraria- 
tur peccatum, quia per peccatum perditur :

e t ideo ad hoc removendum dicimus : 
« Dimitte nobis débita nostra, sicut et nos 
dim ittim us, etc. » Tertium bonum est jus
ti lia , et bona opéra, et huic contrariatur 
ten tatio , quia tentationes impediunt nos 
à  bono opérande : ad hoc removendum pe
timus : « Et ne nos inducas in  ten tatio - 
nom. » Quartum bonum sunt ‘bona neces
saria, et huic contrariantur adversitates et 
tribulationes : et ad hoc removendum pe
timus : «Sed libéra nos à main, Amen. »

Explicil expositia Orationis Dominées 
secundum S . Thomam de 'Aqieino ordinis 
prcedicatorum.
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OPUSCULE VIII.
T rès-pie u se  ex po sitio n  d e  l a  Sa lu tation  a n g é l iq u e ,  ou A ve  M a r ia ,

DU MÊME DOCTEUR SAINT THOMAS d’A qUIN.

« Je vous salue, Marie, pleine de grâce, le Seigneur est avec vous. » 
Celte salutation contient trois parties; l’ange a composé la première, 
qui est celle-ci : « Je vous salue, pleine île grâce, le Seigneur est avec 
vous, vous êtes bénie entre toutes les femmes. » La seconde est 
l’œuvre d’Elisabeth, mère de Jean-Baptistc; elle est renfermée dans 
ces paroles : « Béni le fruit de votre ventre. » L’Eglise a ajouté la 
troisième, qui ne contient que ce mot : « Marie. » L’ange n’a pas 
dit, en effet, Je vous salue, Marie, mais, « Je vous salue, pleine de 
grâce. » Ce nom de Marie convient aux paroles de l’ange, comme 
nous allons le prouver par son interprétation. Il faut donc savoir, 
pour ce qui est de la première partie, qu’anciennement l’opposition 
des anges aux hommes étoit une chose très-importante ; les hommes 
aussi tenoient pour un honneur souverain de les révérer. C’est pour
quoi il est écrit, à la louange d’Abraham , qu’il a donné aux anges 
l’hospitalité, et qu’il leur a fait la révérence. Mais qu’un ange fît la 
révérence à un homme, c’est une chose inouïe, avant qu’il eût salué 
la bienheureuse Vierge, disant : « Je vous salue. » La raison pour 
laquelle, daDs l’antiquité, l’ange ne révéroit pas l’homme, et que 
celui-ci révéroit l’ange, c’est parce que l’ange étoit plus grand que 
J’homme, et cela 30us trois rapports.

OPUSCULUM VIII.
INGIPIT EJUSDEH DEVOTISSIHA EXPOSITIO SUPER SALUTATIONE ANGELICA ,  SCILICET.

A v e  M a r i a .

« Ave, Maria, gratia piena, Dominus te- 
cum. » lu  salutatione ista contineutur tr ia . 
Unam partem fecit Angélus, scilicet : 
« Ave, g ra tiap lena , Dominus tecum , be- 
nedicta tù  in mulieribus. » Aliam partem 
fecit Elisabeth, mater Joannis Baptistæ, 
scilicet : « Benedictus fructus ventris tu i. » 
Tertiam partem addidit Ecclesia, scilicet 
Maria. Nam Angélus non dixit : Ave, Ma
ria, sed : « Ave, gratia plena. » Et hoc no- 
în en , scilicet Maria, secundum suam in - 
lerpretationem convenit dictis Angeli, 
sicut patebit. Est ergo circa prïmum con- 
sidnraudum , quod antiquitus crat valde

magnum, quod angeli apparerent hoinini- 
bus; vel quod hommes faccrent eis reve- 
ren tiam , habebant pro maxinia laudc. 
Unde et ad laudem Abrahæ scribitur, quod 
rècepit augelos hospitio, quod cxhibit eis 
reverentiam. Quod autem  angélus faceret 
homini reverentiam , nunquam fuit <tudi- 
tum , nisi postquam salutavit beatam Vir- 
ginem , reverenter dicens : Ave. Quod 
autem antiquitus non reverebatur horai- 
nem angélus, sed homo angelum, ratio est, 
quia angélus erat major hom inc, et hoc 
quantum ad tria. Prim o, quantum ad di- 
gnitatem , ratio est. Nam angélus est na-



Il lui étoit, premièrement, supérieur en dignité, et ce qui le 
prouve, c’est que, de sa nature, l’ange est spirituel. Il est écr.t, 
Psaume CXXX : « Il a fait ses anges des esprits, etc.... » Peur 
l’homme, lui, il est d’uûe nature corruptible; c’est ce qui faisoit dire 
à Abraham : « Je parlerai au Seigneur, moi qui suis cendre et pous
sière! » Il ne convenoit donc pas que la créature spirituelle et incor
ruptible révérât la créature corruptible, c’est-à-dire l’homme.

Il lui étoit, secondement, supérieur, par les rapports plus immé
diats qu’il a avec Dieu. L’ange, en effet, est le familier du Très-Haul, 
il est comme son assistant. Daniel d it, ch. VII : « Un million d’anges 
le servoient, et mille millions assistoient devant lui. » Mais l’homme 
est comme étranger,.comme exilé loin de Dieu par le péché. Il est 
écrit, Psaume LIV : « Fuyant, je me suis éloigné. » Il convient donc 
à l’homme de révérer l’ange, comme plus proche et plus familier du 
Roi.

Il lui étoit supérieur, troisièmement, par la plénitude de la splen
deur de la grâce divine. Les anges, en effet, participent pleinement à 
la lumière divine. Job d it, ch. XXV : « Le nombre de ses soldats est- 
il connu? et sur lequel ne se lèvera pas sa lumière? » Et c'est ce qui 
fait qu’il apparoît toujours lumineux. Mais pour les hommes, bien 
qu’ils aient quelque part à la lumière de la grâce, celte lumière ce
pendant est petite, et ils sont comme dans l’obscurité. H ne convenoit 
donc pas que l’ange révérât l’homme , jusqu’à ce qu’il se fût trouvé 
dans la nature humainë quelqu’un qui, sur ces trois points, fût su
périeur à l’ange ; et cette créature, ce fut la bienheureuse Vierge. Et 
c’est pour montrer qu’en ces trois points elle lui étoit supérieure, qù’il 
voulut la révérer; ce qui lui fit dire : « Je vous salue. »'De là, la 
bienheureuse Vierge a surpassé les anges en ces trois choses; et 
d’abord par la plénitude de la grâce, qui est plus grande dans la bien-
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turæ spiritualis. Psalm . CXXX : « Qui facit 
angelos sues spiritus, etc. » Homo vero est 
naturæ corruptibilis. Unde dicebat Abra
ham : « Loquar ad Dominum m eum, cum 
sim pulvis et cinis. » Non ergo erat decens, 
ut spiritualis et incorruptibilis creatura 
reverentiam exhiheret corruptibili, scilicet 
homini. Secundo, quantum ad familiarita- 
tem ad Deum. Nam angélus est Deo fami- 
liaris, utpote assistons. Dan., VII : « Millia 
millium minislrabant c i , et decies millies 
centcna pallia assistebant ei. » Homo vero 
est quasi extraneus et elongatus à  Deo per 
peccatum. Psalm, LIV : « Élongavi fu - 
giens. » Ideo conveniens est ujt homo reve- 
reatur angeîum , utpote propinquum et 
ramiliarem Regis. T ertio , præeminebat 
propter plenitudinem splendoris gratiæ di-

vinæ. Angeli enim participant ipsum lu
men divinum in surama plenitudine. Job,  
XXV : « Numquid est numerus m ilitum  
ejus, et super quem non surget lumen 
ejus? » Et ideo semper apparet cum Ium ine. 
Sed homines etsi aliquid participent de 
ipso lumine g ra tiæ , parum tam en et in 
obscuritate quadam. Non ergo- decens erat, 
u t homini reverentiam exhiberet quousque 
aliquis inveniretur in humana natura, qui 
in his tribus excederet àugelos, et hæc fuit, 
beata Virgo. E t ideo ad designandum, 
quod in  his tribus excedebat eum , voluit 
ei angélus reverentiam exhibera, undo 
dixit : Ave. Unde béatà Virgo excessit ap- 
gelos in iis tribus. Et primo in plenitudine 
gratiæ , quæ magis est in  beata Virgine, 
quam in aliquo angelo, et ideo ad insinuan-
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hejreuse 'Vierge que dans lequel que ce soit des anges; et c’est pour 
l?iasinuer que l’ange lui a fait la révérence, disant : « pleine dé 
gra.ce, ■» comme s’il disoit je vous févère, parce que vous l’emportez 
su: moi par la plénitude de la grâce. La bienheureuse Vierge est 
plaine de grâce quant à trois choses.

Premièrement, quant à l’ame, dans laquelle elle eut la plénitude 
de la grâce. Dieu, de fait, donne la grâce pour deux choses, à savoir, 
pour faire le bien et pour éviter le mal; et, pour ce qui est de ces 
deux choses, la bienheureuse Vierge eut' la grâce la plus parfaite. 
Après Jésus-Christ, elle évita le péché d’une manière plus parfaite 
que nul autre saint. Le péché, en effet, est, ou originel, et elle fut 
pure dès le sein de sa mère, ou mortel ou véniel, et elle fut exempte 
de ceux-ci. C’est pourquoi il est écrit au livre des Cantiques, ch. IV : 
« Vous êtes toute belle, ma bien-aimée, il n’y a pas en vous de souil
lures. » Saint Augustin dit, dans son livre de la Nature et de la 
Grâce : « Si, excepté la sainte vierge Marie, on inlerrogeoit tous les 
saints et saintes qui ont vécu ici-bas s’ils ont été sans péchés, ils s’é- 
crieroient d’une voix unanime : Si nous disons que nous sommes 
sans péché, nous nous trompons nous-mêmes, la vérité n’est pas en 
nous. Exceptez donc, dis-je, cette sainte Vierge, de laquelle, pour 
l’honneur du Seigneur, quand il s’agit du péché, je ne veux nulle
ment parler. » Nous savons qu’il lui a élé donné plus de grâce pour 
Vaincre le péché, sous quelque forme qu’il se présentât; elle a mérité 
de concevoir et d’enfanter celui qui, comme il est constant, ne fut 
souillé d’aucun péché. Mais Jésus-Christ T a  emporté sur la bienheu
reuse Vierge, en ce qu’il a été conçu et qü’il est né sans le péché ori
ginel; pour la bienheureuse Vierge, elle a élé conçue dans le péché 
originel, mais elle n’est pas née en lui. La bienheureuse Vierge pra
tiqua même toutes les vertus d’une manière parfaite; pour les autres

dum hoc angélus ei reverentiam exhibuit 
dicens : « Gratia plena, » quasi dicevel : 
Ideo exhibco tibi reverentiam , quia me 
èxcellis in plenitudine gratiæ. Dicitur au
tem beata Virgo plena gratia quantum ad 
tria. Primo, quantum ad aniinam, in qua 
habuit omnem plenitudinem gratiæ. Nam 
gratia Dei datur ad duo, scilicet ad bonum 
operandum, et ad vitandum m alum , et 
quantum ad ista duo perfectissimam gra- 
tiam habuit beata Virgo. Nam ipsa omne 
peccatum vitavit roagisquam aliquis sanc
tus post Christum. Peccatum enim aut est 
originale, et de isto fuit mundata in  utero ; 
au t mortale aut veniale, et de istis libéra 
fu it. Unde Cantic.j TV : «T ota pulchraes, 
arnica mea, et macula non est in te. » Au- 
guëtinus in ïibro De nature et gratia :

« Excepta sancta Virginc M aria, si omnes 
sancti et sanctæ cum lüc v iverent, inter- 
rogati fuissent u trum  sine peccato essent, 
omnes una voce clamassent : Si dixerimus 
quia peccatum non habem us, ipsi nos se- 
ducim us, et veritas iu nobis non est. 
Excepta, inquain , hac sancta V irgine, de 
qua propter honorem Domini cum de pec
cato ag itu r, nullam prorsus volo quæstio- 
nem habere. » Scimus enim quod ei plus 
gratiæ collatum fuerit ad peccatum ex 
omni parte vincendum , quæ ilium conci- 
pere et parère m eru it, quem constat nu l- 
lum habuisse peccatum. Sed Christus ex- 
cellit beatam Virginem in hoc quod sine 
originali conceptus et natus e s t, beata 
autem Virgo in originali est concepta, sed 
non nata. Ipsa etiam omnium virtutum



saints, ils en pratiquèrent quelques-unes d’une manière plus soé- 
ciale; l’un pratiqua surtout l’humilité, l’autre, la chasteté, un auiBe, 
la miséricorde; c’est ce qui les fait donner comme les modèles de 
vertus particulières : ainsi le bienheureux Nicolas est un modèle de 
miséricorde, etc.... Mais la bienheureuse Vierge, elle, est le modèle 
de toutes les vertus, parce qu’en elle vous trouverez un modèle d’hu
milité. Il est écrit en saint Luc, ch. I : « Voici la servante du Sei
gneur; » et plus loin : « Il a regardé l’humilité de sa servante. » Elle 
est un modèle de chasteté : « Je n’ai connu aucun homme; » elle est, 
comme il est facile de le voir, le modèle de toutes les vertus. Ainsi 
donc elle est pleine de grâce, et pour faire le b ien , et pour éviter le 
mal.

Elle fut, secondement, pleine de grâce, au point que de l’ame elle 
rejaillit encore sur la chair ou le corps. Pour les saints, avoir reçu 
assez de grâces pour sanctifier l’ame, c’est en avoir reçu de grandes; 
mais l’ame de la bienheureuse Vierge en fut si pleine, que de celle-ci 
elle se répandit sur la chair, au point que, de cette même chair, elle 
conçut le Fils de Dieu ; ce qui fait dire à Hugues de Saint-Victor : 
« Parce que l’amour du Saint-Esprit brûloit dans son cœur, c’est 
pour cela qu’il opéroit dans sa chair des choses merveilleuses, au 
point que d’elle naquît un Dieu homme. » Il est écrit en saint Luc, 
ch. I : « Le Saint qui naîtra de vous sera appelé le Fils de Dieu. »

Elle en fut pleine, troisièmement, au point d’en répandre sur tous 
les autres hommes. C’est beaucoup pour chaque sain t, quand il a 
assez de grâce pour qu’elle suffise au salut de plusieurs hommes; 
mais en avoir qui suffisent au salut de tous les hommes, voilà qui est 
immense; et c’est ce qui existe en Jésus-Christ et dans la bienheu
reuse Vierge. Dans toute espèce de périls vous pouvez, en effet, ob
tenir de la glorieuse Vierge le salut. C’est pour cela qu’il est dit au
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opéra exercuit, alii autem sancti specialia 
quædam, quia alius fuit hum ilis,  alius 
castus, alius misericors, et ideo ipsi dantur 
in exemplum specialium v irtu tu m , sicut 
beatus Nicolaus in 'exem plum  misericor- 
diæ, eic. Sed beata Virgo in exemplum 
omnium v irtu tum , quia in ea reperis 
exemplum lmmilitatis. Luc., I : « Eccc an- 
cilla ; » et post : « Respexit humilitatem 
ancillæ suæ. » Castitatis, « quoniam virum 
non coguosco, » et omnium virtutum , u t 
satis patet. Sic ergo plena est gratia beata 
Virgo, et quantum ad boni operationem , 
et quantum ad mali vitationem. Secundo, 
plena fuit gratia quantum ad redundan- 
tiam animæ ad carnem vel corpus. Nam 
magnum est in sanctis habere tantum  de 
gratia, quod sanctificet animam ; sed anima

beatæ Virginis ita  fuit plena, quo4 ex ea 
refudit gratiam  in  carnem, u t de ipsa con- 
ciperet Filium Dei : et ideo dicit Hugo de 
S. Victore : « Quia in  corde ejus amor 
Spiritus sancti singularité!’ .ardebat, ideo 
in carne ejus mirabilia faciebat, in tantum  
quod de ea nascetur Deus et homo. » Luc., I : 
« Quod enim nascetur ex te  sanctum, voca- 
b itur Filius Dei. » Tertio, quantum ad re~ 
fusionem in omnes hommes. Magnum enim 
est in  quolibet sancto, quando habet tan
tum de gratia, quod sufîicit ad salutem m ul- 
to rum ; sed quando haberet tan tum , quod 
sufliceret ad salutem omnium hominum de 
mundo, hoc esset maximum, et hoc est in 
Chrislo et in  beata Virgine. Nam in omni 
periculo potes salutem obtinere ab ipsa 
Virgine gloriosa. Unde.Canttc., IV : « Mille
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livre des Cantiques, ch. IV : « Mille boucliers, c’est-à-dire mille re
mèdes sont suspendus contre lfes périls, etc.... » Vous pouvez de 
même l’avoir pour soutien dans toute œuvre de vertu ; et c’est ce qui 
lui fait dire dans l’Ecdésiastique, ch. XLTV : « En moi est tout espoir 
de vie et de vertu. » Ainsi donc elle est pleine de grâce, et elle sur
passe les anges par la plénitude de la grâce, et elle a pour cela reçu 
le nom de Marie, que l’on interprète par illuminé en soi-même. C’est 
ce pii fait dire à Isaïe, ch. LVIII : « II remplira ton ame de splen
deur • » elle servira de lumière aux autres dans l’univers entier, et 
pour cela elle est comparée au soleil et à la lune.

Elle l’emporte, secondement, on familiarité avec Dieu- sur les 
anges, et c’est pour l’apprendre aux anges qu’il dit : « le Seigneur 
est avec vous, » comme s'il disoit, je vous révère parce que vous êtes 
plus familière avec Dieu que m oi, car le Seigneur est avec vous.

Le Sëigneur, ditril, est avec elle comme père, ils ont le même Fils, 
ce que n’eut aucun ange ni aucune créature. Saint Luc d it, ch. I : 
« Le Saint qui naîtra de vous sera appelé Fils de Dieu ; » Dieu le Fils 
dans le sein ; « Isaïe dit : « Maison de Sion, tressaillez de joie et bé
nissez Dieu, parce que le Grand, le Saint d’Israël est parmi vous. » 
Le Seigneur est donc avec la bienheureuse Vierge d’une manière 
toute différente de celle par laquelle il est avec l’ange, parce qu’il est 
avec elle comme Fils, et avec l’ange comme Seigneur. L’Esprit saint 
est en elle comme dans son temple ; d’où il est écrit : « Temple du Sei
gneur, sanctuaire de l’Esprit saint, » parce qu’elle a conçu de l’Es
prit saint. Il est dit dans saint Luc, ch. I : « L’Esprit saint viendra en 
elle, etc... ; » donc la bienheureuse Vierge a des rapports plus in
times avec Dieu que les anges, parce que le Seigneur est avec elle et 
comme Père, et comme Fils, et comme Saint-Esprit, c’est-à-dire que 
la Trinité tout entière est avec elle. C’est ce qui fait chanter d’elle

clypei, » id  e s t , remedia contra pericula, 
a pendent, etc. » Item , in omni opere 
virtutis potes eam habere in  adjutorium ; 
et ideo dicit ipsa, Eccles., XXIV : « In me 
omnis spes vitæ et virtutis. » Sic ergo 
plena est g ra tia , et excedit angelos in 
plenitudine gratiæ , et propter hoc convc- 
nienter vocatur M aria, quæ interpretatur 
illuminata in se. Unde îsai., LVIII : « Im- 
plebit splendoribus animam tu an t; » et 
illuminatrix in alios, quantum ad totum  
mundum, et ideo assimilatur soli et lunæ. 
Secundo, excellit angelos in familiarïtate 
divirrç, et ideo hoc designans angélus, 
dixit : « Dominus tecum , » quasi dicat : 
Ideo exhibeo tibi reverentiam, quia tu  fa- 
m iliarior es Deo quam ego, nam Dominus 
est tecum . Dominus, inqu it, Pater cum

eodem F ilio , quod nullus angélus, nec 
aliqua creatura habuit. Luc., I : « Quod 
enim nascetur ex te  sanctum , vocabitur 
Filius Dei. » Deus Filius in utero. Isa»., 
XII : « Exulta et lauda, habitatio Sion, 
quia magnus in medio tu i sanctus Israël. » 
Aliter est ergo Dominus cura beala Virgine, 
quam cum angelo, quia cum  ea u t Filius, 
cum angelo u t Dominus. Dominus Spiritus 
sanctus, sicut in tem plo, unde dicitur : 
a Tempium D om ini, sacrarium Spiritus 
sancti, quia concepit ex Spiritu sancto. » 
Luc., I ; « Spiritus sanctus superveniet in 
te. » Sic ergo familiarior cum Deo est 
beata Virgo, quam angélus, quia cum ipsa 
Dominus Pater, Dominus F ilius, Dominus 
Spiritus sanctus, scilicet to ta Trinitas. 
Unde cantatur de ea : « Totius Trinitatis



qu’elle est le digue siège de la Trinité entière. Mais pour ce mot : « le 
Seigneur soit avec vous, « il est le mot le plus parfait qui puisse lui 
être adressé. C’est donc avec justice que l’ange révère la bienheu
reuse "Vierge, parce qu’elle est la mère de Notre-Seigneur, et qu’ainsi 
elle est notre souveraine. Donc ce nom de Marie, qui, en langue sy
riaque,‘signifie maîtresse, lui convient.

La bienheureuse Vierge, troisièmement, l’emporte sur les anges 
en pureté; elle n’étoit pas seulement, en effet, pure en elle-même, 
mais elle a encore procuré aux autres la pureté. Elle fu t, en effet, 
très-pure quant à la faute, parce que , Vierge, elle ne commit ni 
péché mortel ni péché véniel ; elle fut de même pure quant à la peine. 
Trois malédictions ont été prononcées contre les hommes à cause du 
péché.

La première fut prononcée contre la femme, c’est qu’elle conce- 
vroit dans la corruption, que sa gestation seroit pénible, et qu’elle 
enfanteroit dans la douleur. Mais la bienheureuse Vierge ne fut point 
soumise à cette malédiction, parce qu’elle conçut sans aucune espèce 
de corruption, sa gestation fut pleine de consolation, et elle enfanta 
le Sauveur dans la joie. Il est dit dans Isale, ch. XXXV : « Elle pous
sera et elle germera dans l’effusion de la joie et de la louange. »

La seconde fut prononcée contre l’homme, et c’est qu’il mangeroit 
son pain à la sueur de son front. La bienheureuse Vierge fut exempte 
de cette malédiction, parce que, comme dit l ’Apôtre, Epître aux 
Corinthiens, ch. VII : « Les Vierges sont libres des soucis du monde, 
elles ne s’occupent que du service de Dieu. »

La troisième fut commune à l’homme et à la femme, c’èst qu’ils 
deviendroient poussière ; et la bienheureuse Vierge en fut préservée, 
parce qu’elle fut enlevée avec son corps dans le ciel. Il est dit, 
Psaume CXXXI : « Levez-vous, Seigneur, pour entrer dans votre 
repos, vous et l’arche où éclate votre sainteté. » Ainsi donc elle fut
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notnle triclinium. » Hoc autem  verbum : 
a Dominus tecum , » est nobilius verbum 
quod sibi dici possit. Merito ergo angélus 
reveretur beatam V irginem , quia mater 
Domini, et ideo domina est. Unde convenit 
ei hoc nom en, M aria, quod Syra lingua 
interpretatur Domina. T ertio , excedit au- 
gelos quantum ad puritatcm  , quia beata 
Virgo'non solum erat pura in  se, sed etiam 
procuravit puritatem aliis. Ipsa enim pu - 
rissima fu it, e t quantum adculpam , quia 
ipsa Virgo nec mortale nec veniale pecca
tum incurrit. I tem , quantum ad pœnam. 
Très enim màlcdictiones datæ sunt hom i- 
nibus propter peccatum. Prim a data est 
mulieri, scilicet quod cum corruptione 
conciperet, cum gravamine port a r e t , et

in dolôre pareret. Sed ab liac immunis fuit 
beata V irgo, quia ân e  corruptione conce- 
p i t ,  iii solatio portav it, et in gaudio pe- 
perit Salvatorem. Ssai., XXXV : « Germi- 
nans germinabit exultabunda et laudans. » 
Secunda data est hom ini, .scilicet quod 
in sudore vultus vescerctur pane suo. Ab 
hac immunis fu it beata V irgo, quia u t 
dicit Apostolus, I. ad Cor., VII : « Virgi- 
nes solutae sunt à cura hujus m undi, et soli 
Deo vacant. » Tertia fuit communis viris 
et m ulieribus, scilicet u t in pulverein re- 
verterentur. Et ab hac immunis fuit beata 
Virgo, quia cum corpore assumpta est in 
cœlum. Credimus enim quod post mortem 
resuscitata fuerit, e t portata in cœlum. 
Psalm. CXXXI : « Surge, Domine, in re-
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exempte de toute malédiction, et par conséquent bénie entre toutes 
les femmes, parce que c’est elle-même qui leva la malédiction, ap
porta la bénédiction, ouvrit la porte du paradis, et, ce qui est plus 
encore, le nom de Marie, qui signifie étoile de la mer, lui convient, 
parce que, comme l’étoile de la mer conduit au port les navigateurs, 
de même Marie conduit les chrétiens à la gloire. « Béni le fruit de 
votre ventre. » Le pécheur quelquefois cherche dans un objet ce qu’il 
ne lui est pas donné d’obtenir; pour le juste, il l’y trouve. Il est écrit 
au livre des Proverbes, ch. XIII : « Le bien du pécheur est conservé 
pour le juste. » Ainsi Eve chercha le fru it, et elle n ’y trouva pas tout 
ce quelle avoil désiré; la bienheureuse Vierge, au contraire, trouva 
dans son fruit tout ce qu’Eve avoit désiré. Eve, en effet, désira 
trouver dans son fruit trois choses. Elle désira y trouver d’abord ce 
que le démon lui promit faussement, à savoir, qu’ils seroient comme 
des dieux, sachant le bien et le mal. « Vous serez, dit ce menteur, 
comme des dieux, » ainsi qu’il est écrit dans la Genèse, ch. III : Il 
mentit, parce que, «père du mensonge, il est de sa nature menteur. » 
Eve, par la manducation du fru it, loin de devenir semblable à Dieu, 
lui devint tout-à-fail dissemblable, parce que, par son péché, elle 
s’éloigna de Dieu, son salut, et fut chassée du paradis. La bienheu
reuse Vierge trouva, et tous les chrétiens avec elle, cet avantage 
dans le fruit de ses entrailles, parce que, par le Christ, nous sommes 
unis et assimilés à Dieu. Il est écrit dans saint Jean, première Epître, 
ch. III : « Lorsqu’il aura apparu, nous serons semblables à lui, etc... »■ 

Eve, en second lieu , désira en son fruit le bonheur, parce qu’il 
étoit doux à manger ; mais elle ne l’y trouva pas, parce que aussitôt 
elle s’aperçut qu’elle étoit n u e , et elle y trouva la source de la dou
leur ; dans le fruit de la Vierge, nous trouvons le salut et le bonheur. 
H est dit dans saint Jean, ch. VI : « Celui qui mange ma chair a la vie

quiem tu am , tu et arca sanctiticationis 
tuæ. » Sic ergo immunis fuit ab ornai ma
lédiction^ et ideo benedicta in  mulîeribus, 
quia ipsa solà maledictionem sustu lit, et 
benedictionem portavit, et januam  paradisi 
aperuit, e t  ideo convenit ei nomen M a r ia  ,  
quæ interpretatur Stella maris ; quia sicut 
per stellam maris navigantes dirïguntur ad 
portum , ita  Christian! diriguntur per Ma- 
riam ad gloriam. « Benedictus fructus ven- 
tris tui. » Peccator aliquando quærit in 
aliquo quod nonpotest consequi, sed con- 
sequitur illud justus. prov&b., XIII : «Cus- 
toditur justo substantia peccatoris. » Sic 
Eva quæâvit fructum, et in  illo nôn inve- 
n it omnia quæ desideravit ; beâta autem 
Virgo in  fructu suo invenit omnia quæ 
desideravit Eva. Nam Eva in  fructu suo

tria  desideravit. Prim o, id quod falso pro-
misit ei diabolus, scilicet quod essent sicut 
D ii, scientes bonum et malum. « E ritis, 
inquit iile mendax, sicut D ii, » sicut dici
tu r Gènes., III. E t m entitus e s t ,  quia 
« mendax. e s t, et pater ejus. » Nam Eva 
propter esum fructus non est facta similis 
Deo, sed dissimilis, quia peccando recessil 
à Deo salutarisuo, unde et expulsa est de 
paradiso. Sed hoc invenit beata Virgo, et 
omnes christiani in  fructu  ventris sui, quia 
per Christum conjungimur et assimilamur 
Deo. I. Joan., III : « Cum apparuerit, si- 
miles ei erim us, etc. » Secundo, in  fructu 
suo Eva desideravit delectationem, quia 
bonus ad edendum; sed non invenit, quia 
statim cognovit se nudam, e t habuit dolo- 
rem  : sed in  fructu Virginis suavitatem



éternelle. » Le fruit d’Eve, troisièmement, étoit d’un aspect char
mant ; mais le fruit de la Vierge est encore plus beau ; le désir des 
anges est de contempler sa face. Il est écrit, Psaume XLJV : « Il est 
d’une forme plus belle que celle des enfants des hommes ; » et-cela, 
parce qu’il est la splendeur de la gloire du Père. Il no fut donc pas 
possible à Eve de trouver dans son fruit ce que personne ne sauroit 
trouver dans le péché. Cherchons par conséquent dans le fruit de la 
Vierge ce que nous désirons. Mais c’est ici le fruit béni de Dieu, parce 
qu’il l’a tellement coînblé de grâces, qu’il vient parmi nous entouré 
du respect de Dieu même. Il est dit, Epître aux Ephésiens, chap. I : 
« Béni soit Dieu et le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui noùs 
a comblés en Jésus-Christ de toutes sortes de bénédictions spirituelles 
pour le ciel. » Il est révéré par les anges de l’Apocalypse, qui disent 
aussi, ch. VII : « Bénédiction , lumière, sagesse, action de grâce, 
honneur, puissance et force à notre Dieu. » Il l’est par les hommes; 
saint Paul d ît, Epître aux Philippiens, ch. II : « Que toute langue 
confesse, etc. » Il est aussi écrit, Psaume CXVII : « Béni soit celui 
qui vient au nom du Seigneur. » Ainsi donc la Vierge elle aussi fut 
bénie ; mais son fruit le fut plus encore qu’elle.

Fin du huitième Opuscule ou exposition de la Salutation angélique 
de saint Tlwmas d’Aquin, de l’ordre des Frères prêcheurs.

L ’Abbé F O U R N E T .
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invenimus et salutem. Joan., VI : « Qui 
manducat meam carnem, habct vitam æter- 
nam. » Tertio, fructus Evæ erat pulcher 
aspectu; sed pulchrior fructus Virginia, 
in quem desiderant angeli prospicere. 
Psalm. XLIV : « Spcciosus forma præ filiis 
hominum ; » et hoc est, quia est splendor 
paternæ gloriæ. Non ergo potuit invenire 
Eva in  fructu suo, quod nec quilibet pec- 
cator in peccatis. Et ideo quæ desideramus, 
quæramus in fructu Virginis. Est autem 
hic fructus benedictus i\ Deo, quia sic re - 
plevit eum omni gratia, quod pervenit ad 
nos exhibendo ei reverentiam. Ephes., I : 
« Benedictus Deus et Pater Domini nostri

Jesu Christi, qui benedixit nos in omni 
benedictione spirituali in Ghristo. » Ai) 
angelis, A p o c VII : « Benedictio, et clan- 
tas, et sapientia, et gratiarum actio, lionor, 
et v irtus, et fortitudo Deo noslro. » Ab 
hominibus, Apostolus, Philip., II : « Omnis 
lingua confiteatur, etc. » Psalm . CXVII : 
«Benedictus qui venil innomme Domini.» 
Sic ergo et Virgo benedicta ; sed et magis 
benedictus fructus ejus.

Explicii Opnsculum octavum. vel expo- 
sitio Salutationis angelicœ, secundum 
S. Thomam de Àquino, ordinù Prœdica- 
tontm»

IT. 4



OPUSCULE t x , QUESTION I .

OPUSCULE IX.
R éponse  de  saint  T homas d’A quin ao  f r è r e  J e a n  d e  V e r c e il , su pé

r ie u r  GÉNÉRAL DE L’ORDRE DES FRÈRES PRÊCHEURS, AUX CENT HUIT 
ARTICLES TIRÉS DE L’OUVRAGE DE PIERRE DE TARENTATSE.

QUESTION PREMIÈRE.

Il faut d’abord remarquer que la raison de quoi que ce soit est 
ce que signifie le nom de la chose, comme, par exemple, l’idée de 
la raison d’une pierre est ce qu’exprime ce mot. Les termes sont les 
signes des idées : aussi la raison d’une chose quelconque exprimée 
par un m ot, est l'idée de notre intellect rendue par ce mot. Or cette 
conception de l’intelligence est dans l’intellect comme dans son sujet, 
et dans la chose conçue comme dans son objet. Car les idées sont 
comme les images des choses conçues. Et si l’opération de l’esprit ne 
représentoit pas la chose conçue, elle seroit une idée fausse, comme, 
par exemple, s’il se figuroit être une pierre ce qui ne le seroit pas. 
Donc la raison de la pierre est dans notre intelligence, comme dans 
son sujet et dans la pierre, ce qui est une vraie affirmation de notre 
intelligence, qui croit être une pierre ce qui l’est en effet. Lors donc 
que l’intelligence comprend une chose, elle la rend parfaitement dans 
une seule idée, et ainsi plusieurs idées représentent plusieurs choses. 
Noire intelligence ne peut comprendre Dieu, ni, dans la vie présente, 
le voir dans son essence, mais seulement en avoir une connoissance

OPUSCULUM IX.
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ORDINIS PRÆDICATORUMj DE ART1CUMS CENTUM ET OGTO , SUMPTI8 EX OPERE PETRI
s e  T a r à n t a s io .

QUÆSTLO I.

Primo considerandum e s t, quod ratio 
cujuslibet e s t , quam significat nomen ejus, 
sicut ratio lapidis est quam significat nomen 
ejus. Nomina autem sunt signa intellectua- 
lium conoeptionum : unde ratio uniuscujus- 
que rei signifîcata per nomen, est conceptio 
intellectus, quam signiilcat nomen. Hæc 
autem  conceptio inteUectus est quidem in 
intellectu sicut subjecto , in re autem in -  
tellecta sicut in repræsentato. Nam con- 
ceptiones inteliectuum sunt simililudines

quædarn rerum  iutellectarum. Si autem 
conceptio intellectus non assimilaretur rei, 
falsa esset conceptio de rc ilia, sicut intelli- 
geret esse lapidem quod non est lapis. 
Ratio igitur lapidis est quidem in  intellectu 
sicut in subjecto, in lapide autem sicut in 
eo cfuod causât veritatem in conceptione 
intellectus intelligendi lapidem talem esse. 
Cum igitur intellectus rem  aliquam com- 
prehendit, uiia conceptione perfecte illam 
rem  repræsentat, et sic diversas concep- 
tiones contingit esse diversarum rcrum . 
Intellectus autem noster Deum coraprehen-



telle quelle, par les objets de la nature. Mais les perfections des 
créatures, comme la sagesse, la volonté et autres semblables, nous 
donnent une idée, quoique très-imparfaite, de la divine perfection. 
Par là m êm e, en effet, qu’une créature est sage, elle a quelque point 
de ressemblance avec la divine sagesse : de même aussi en ce qu’elle 
est puissante ou capable de vouloir, de manière cependant que tous 
ce qu’il y a de qualités et de perfection dans la créature, soit aussi 
renfermé en Dieu, qui est la cause efficiente et productrice de 
toutes les créatures,- mais en un degré bien plus éminent, à cause de 
la simplicité de son essence. Et de même notre intelligence, recevant 
une idée par le moyen des créatures, par une suite de raisonnements, 
est assimilée à une essence divine, quoique imparfaitement. Ainsi la 
bonté, la sagesse, la puissance et les autres attributs de Die\i qui 
nous sont connus, diffèrent en raison à cause des différentes concep
tions de notre intelligence, bien qu’elles soient une dans le fait, parce 
que l’essence divine, qui est une et simple, ne parvient à notre in
telligence qu’à l’aide de plusieurs idées, comme plusieurs choses nous 
représentent l’essence divine sous plusieurs formes. Ainsi on peut 
parfaitement comprendre ce que nous disons en premier lieu : que 
toute perfection est née véritablement en Dieu, parce que la véritable 
raison de bonté n’étant pas la raison de sagesse, il faut qu’elles dif
fèrent en raison dans l’être de Dieu, parce que , étant en lui par 
mode simple, elles sont les mêmes dans le fait. On a tort quand on 
nous fait c,etle objection, que la différence de la bonté et de la sagesse 
est en Dieu, et non dans l’intelligence de l’homme. Car notre adver
saire n’a pas compris cette pensée, parce qu’en disant que ces attri
buts sont en Dieu, lorsqu’on les affirme de Dieu, ils diffèrent en raison, 
c’est-à-dire, par les différentes conceptions de notre intelligence, qui

Hlil’OiYSE A CKMT HUIT AfiTlCLES. 51

dere non potest, nec ipsum in essentia sua 
videre in  statu vise, sed aliquaüter ex rebus 
creatis ipsum cognoscit : diversæ autem 
perfectiones rerum  creatarum , puta sapien- 
tia , voluntas et hujusmodi repræsentant 
quidem imperfecte divinam perfectionem 
Ex hoc enim quod aliqua croatura est sa
piens, aliqualiter accedit ad divinam simi- 
litudinem : similiter ex hoc quod est po- 
tens, et ex hoc quod est volons, iia  tamen 
quod quicquid perfectionis seu nobilitatis 
competit creaturte, etiam Deo competit, 
qui est creaturavuni causa effectiva aequi- 
voca, sed tamen hæc diversa emineiUius 
competunt Deo secundum simplicem es- 
sentiam suam. Et similiter intellectus nos- 
ter ex rebus creatis sententiam accipicns 
per diversas conceptiones assimilatur uni 
divinæ essentiæ, liccl imperfecte. Sic igitur 
boni tas, sapiemia et potontia, et si quid

aliud hujusmodi dicirnus, différant ratione 
propter diversas concoptiones intellectus 
n o stri, sed sint idem r e , quia essentia d i- 
vina est una et eadem, quam iutellectus 
noster diversis conceptionibus repræseutat. 
sicut etiam  diverses res représentant essen- 
tiam divinam diversis formis. Sic ig itur 
sane intelligi potest quod primo ponitur : 
quia omnis perfectio e s t in Deo veiissxme, 
cum aliasit sapientiæ, alia bonitatis veris- 
sima ratio, oportet quod hæc in  Deo diffé
rant ratione ; quia vero modo dmplici in 
ipso su n t, sunt idem re. Caliunniose autom 
contra hæc objicitur, quod ipsa diftferentia 
sapienticc et bonitatis in  Deo s i t , e t non 
solum in  intellectu creato. Non enim hæc 
intellexit scribens, sed quod in Deo, id est. 
cum do Deo dicuntur, différant ratione, 
id est j secundum diversas conceptiones 
intellectus nostri. quæ tinam divinam es-



nous représente l’essence divine une et simple, quoique d’une ma
nière très-imparfaite. Or il est clair, par tout ce que nous avons d it , 
que la raison dont il est question ici est dans l’intelligence comme 
dans son sujet, et dans l’essence divine comme dans son objet. l)e 
même ce que l’on objecte en second lieu, que la raison de bonté ren
ferme en soi la sagesse, parce que la bonté divine est sagesse, n ’est 
pas exact, est faux, parce que.la bonté divine est la sagesse divine, 
parce qu’elle est divine, et non parce qu’elle est bonté ; et elle n’est 
pas bonté, parce qu’elle est sagesse. Or cela seulement appartient à 
la raison de bonté et de sagesse, qui convient à la bonté en tant que 
bonté, et à la sagesse en tant que sagesse. Enfin, la troisième objec
tion n’a pas plus de valeur. Car on ne peut pas regarder comme 
raison de la bonté et de la sagesse ce qui convient à ces deux attri
buts, en tant que divins, mais ce qui convient à la bonté en tant que 
bonté, et à la sagesse en tant que sagesse, comme nous l’avons dit.

QUESTION IT.
On voit, par ces prémisses, qu’on peut très-facilement comprendre 

ce que nous disons en second lieu , savoir, que la raison qui diffé- 
rentie les attributs de Dieu, repose en partie sur son objet et en partie 
sur notre intelligence. Il est nécessaire pourtant que leur différence 
s’appuie sur l’un et l’autre. Car les raisons de la différence de ces 
attributs ont leur raison d’être dans notre intellect comme dans leur 
sujet; et dans leur objet, comme les images de l ’esseuce divine, par 
le mode qui leur est propre. Ainsi on dit la raison d’une pierre est 
fondée sur son objet, parce que notre intellect nous représente une 
pierre. Et ce qu’on nous oppose en disant que ce qui est essentielle
ment un, ne peut avoir de raison de différence ,• est tout-à-fait faux,
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sentiam repræsentent, îicet ixnperfecte. 
Fatet enim jam  ex dicüs, quod ratio de qua 
mentio fit, est quidem in intellectu sicut 
in  subjecto, in essentia autem divina sicut 
in  repræsentato. Item, quod secundo obji- 
citur, quod ratio bonitatis divinæ iucludit 
in se sapientiam, quia bonitas divina est 
sapientia, non valet, quia bonitas divina 
est divina sapientia ex hoc quod est divina; 
non ex hoc quod est bonitas, neque ex hoc 
quod est sapientia, est bonitas. Hoc autem 
pertinet ad rationem bonitatis et sapientûc, 
scilicet quod competit bonitati in quantum 
est bonitas, etsapientiæ in quantum sapien
tia. Unde patet quod etiam tertium non valet. 
Non enim pertinet ad rationem bonitatis et 
sapientiœ } quod huic vel illi convenit in  
quantum  est divina, sed quod competit bo
nitati in  quantum est bonitas, et sapientiæ 
in  quantum  est sapientia, u t dictum est.

QUÆSTIO U.
Ex præmissis etiam pate t, quod sanum 

iutellectum habere potest quod secundo 
ponitur : scilicet ra tio , qua différant di- 
vina attributa, partim  lundatur super rem, 
partim super intellectum. Oportet tamen 
quod aliter et aliter fundentur super utruni- 
que. Nam rationes quibus attributa difle- 
ru n t, fundantur in  intellectu nostro, quia 
sunt in co sicut in subjecto. Fundantur 
autem super rem , quia sunt similitudines 
quædam repræsentantes essentiam divinam 
suo modo. Sic enim dicitur ratio lapidis 
fundati super rem , in  quantum conceptio 
intellectus repræsentat lapidem. Quod au
tem in contrarium ohjicitur, scilicet id 
quod omnino unum e s t, non est diversi- 
tatis fundam entum , patet esse falsum ex 
præmissis. Nam eadem divina essentia à



d’après ce que nous avons dit. Car la nature divine nous est repré
sentée par différentes choses, soit dans notre intelligence, soit dans 
la nature. Et pourtant l’auteur que nous combattons a cru que les 
raisons des divers attributs étoient dans l’essence divine comme sur 
leur objet, à l’aide des différentes idées de notre intelligence repré
sentée par des noms différents. Et cependant cet écrivain a pensé que 
les raisons de ses différents attributs sont dans l’essence divine comme 
dans leur objet, représenté par différentes conceptions de notre intel
lect, lesquelles ont des noms différents.

QUESTION III.

De ces prémisses 0 11 peut facilement comprendre ce qu’on dit eu 
troisième heu; c’est-à-dire que la diversité de raison, de puissance, de 
sagesse, de bonté, est dans l’intellect comme dans son sujet, et dans 
Dieu comme dans son objet, ce qui est la raison et le fondement de 
cette vérité. Pourvu cependant qu’on l’entende en ce sens, qu’elle 
sert de fondement à la vérité en tant qu’elle est représentée par 
chaque idée de notre intellect, qui saisit ces divers attributs, mais 
non en ce sens que la diversité des attributs de Dieu veuille signifier 
qu’il y a diversité en Dieu, comme on nous l’objecte. Car cette diver
sité d’idées ou de raisons n’a pas sa source dans la diversité qui est 
en Dieu, mais bien dans l’impuissance de notre intellect, qui, ne 
saisissant les attributs de Dieu qu’à l’aide d’autres idées, ne comprend 
les attributs de Dieu que par ce qu’il voit de perfection dans les créa-
liippc

QUESTION IV.

Ce qu’on nous oppose en quatrième lieu, que Dieu n’a point d’in
finité d’expansion, mais seulement une infinité in tim e, n’est pas 
dans l’auteur. Il y a seulement objection sur l’émanation infinie, à
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diverâs repræsentatur, et in intellectu et 
in natura. Sic autem intellexit scribens 
rationes diversorum attributorum  fundari 
super essentiam divinam 3 sicut super re- 
præsenUtum per diverses conceptiones in- 
tellectus nostri s quas nomina rtiversa si- 
gnifleant.

QUÆSTIO III.

Ex eisdem ctiam palet hoc quod tertio 
ponitur sanum liabere intellectum, scilicet, 
divers! tas rationis poteutiæ, sapientiæ et 
bonitatis fundatur in intellectu sicut in 
subjecto ; in Deo sicut in objecto, quod 
præstat causam et fulcimentum suæ veri- 
tati. Ut tamen intelligatur quorl præstat 
fulcimentum veritati, in quantum repræ-

sentatur per unamquamque conceplioncm 
intellectus nostri intelligcntis liujusmodi 
attributa, non autem  quantum ad hoc quod 
ipsadiversitas attributorum  repræsentet ali- 
quamdiversitatem inD eo ,u tin  contrarium 
objieitur. Hæc enim divorsitas conceptio- 
num seu rationum non provenit ex divers!- 
tate D ei, sed ex defectu intellectus nostri, 
qui rem unam perfectenonpotest intelligere 
nisi per m ulta, qui intelligit attributa se
cundum quod perfectio invenitur in rebus 
creatis.

QUÆSTIO TV.

Quod vero quarto ponitur : In Deu non 
est infinitas extensiva, sed intensiva, non 
sic est in  scripto. Ibi cniui sic scriptum est :



quoi je réponds : L’infinité d’expansion est uu défaut, puisqu’elle 
s’éloigne de l’uuité : l’infinité intime est une perfection, puisqu’elle 
tend à l’unité. La seconde seule convient à Dieu. On entend par là , 
en effet, l’infinité d’émanation. Or l’émanation peut avoir une exten
sion numérique au moins dans les créatures, bien que Dieu ne puisse 
pas avoir d’extension par l'étendue. L’infinité d’émanalion est appelée 
intime, sinon proprement, au moins en ce sens qu’on dit que 
Dieu est infini.'éh bonté, c’est-à-dire souverainement bon. Mais on ne 
dit pas que l’émanation de Dieu est infinie en extension, parce que 
le nombre des personnes émanées de Dieu n’est pas infini, malgré 
que l’émanation de Dieu produise éternellement, comme on nous 
l’objecte.

QUESTION Y.

La cinquième objection qu’on nous fait, qu’il n’est pas de la raison 
de la perfection en Dieu de produire des personnes semblables à lui, 
bien que c’en soit une dans les créatures, est fausse, à moins qu’on 
u’ajoute que ce n’est point la raison de la perfection absolue ou prise 
en elle-même ; et l’auteur semble nous le faire entendre lui-même par 
ce qu’il ajoute ensuite, malgré qu’il ne l’exprime pas clairement. Il 
d it, en effet, que ce n’est le propre de qui que ce soit de produire 
une personne dans la créature.

QUESTION Yl.

Yoilà ce qu’on dit eu troisième lieu : La relation entre les personnes 
divines, comparée à leur essence, est la seule raison comparée à 
sou objet ; elle est donc quelque chose ; ce qui doit s’entendre ainsi : 
la relation comparée à l’essence diffère d’elle seulement en raison , 
mais elle a avec la relation opposée une différence essentielle : ce qui
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Quod objicitur de infimta eiuanatione. Res~ 
pundeo : Inflnitas extensiva imperfectionis 
est, cum recedat ab unitate; infinitas au - 
lein intensiva perfectionis est, cum accedat 
ad unitatem. Prima ergo Deo non convenit, 
sed secunda. Patct enim quod loquitur de 
infinitate emanationis. Bmauatio autem 
extensionem habere potest secundum n u - 
m erum , saltem in  crealuris, licet Deus 
habere non possit extensionem secundum 
quantitatem dimensivam. Intensiva autem 
dicitur infuütas emanationis, etsi non pro- 
priej eo tamen modo loquendi quo dicithr 
Deus intensus in bonitate, quia est summe 
bonus. Emauatio autem divina non est 
extensive infinita, quia non est infinitus 
numerus personarum em anantium , licet 
emanatio divina sit eeterna, u t objiciens 
proponit.

QUÆSTIO V.
Quod vero quinto ponilur : In Deo pro- 

ducere personas non est de ratione perfec- 
tionis, sed in  creaturis esset, simpliritor 
intellectum falsum est, nisi addatur, quod 
non- est de ratione perfectionis absolute 
vol ad se dictæ; et hoc videtur ipse intel- 
ligerc per ea quæ subdit, licet non bene 
exprimât. Subdit enim quia d ic it, quod 
non est ad aliquid producere personam in 
creaturam.

QUÆSTIO. VI.

Quod vero sexto ponitur : Relatio in di- 
vinis comparata ad essenliam, ratio sola est, 
compai*ata ad objectuin cujus est, sic res 
quædam est : sic in tellig itur, quia relatio 
comparata ad essentiam, differt solum ra-



fait qu’on ajouter encore : La relation, en effet, comparée à l’essence, 
n’est autre chose que l’essence elle-même, mais elle diffère parla  
raison. Mais on répond que l’on ne veut point dire que la relation 
soit seulement la x’aison, qui n ’est point son sujet,.comme le prétend 
notre adversaire.

QUESTION Vil.

Septième objection : La lumière est une qualité de l’agent universel, 
c’est-à-dire du ciel. On l’appelle universelle en tant qu’agent naturel, 
et non en sens absolu, comme l’auteur l’entend. Car, quoique la lu
mière soit dans l’air, elle lui est communiquée par un corps céleste , 
comme la chaleur de l’eau vient du feu. De même que la chaleur est 
une qualité particulière du feu , bien qu’elle existe dans d’autres 
corps par le moyen du feu , de même on peut dire que la lumière est 
la qualité propre du ciel, malgré qu’elle soit répandue dans d’autres 
corps par le ciel.

QUESTION VIII.

Telle est la huitième question : Parce que le mot Dieu, l’essence 
ainsi que le nom est la môme personne, le mot Dieu peut signifier la 
personne; ou ne veut pas dire que l’expression signifie une personne, 
comme l’auteur l’entend, mais que cette expression Dieu est le raêitie 
que celui de personne appliqué à Dieu, ce qui signifie l’un et l’autre 
dans le sens concret.

QUESTION IX.

La neuvième question : La génération divine n’a pas pour terme 
la relation, mais l’hypostase qui est le sujet, est vraie, si on l’entend 
de la substance impliquant le suppôt, mais non de la substance en 
tant que substance ou nature. L’objection qu’on nous fait n’est pas
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tione ab e a , al) opposita autem relatioue 
differt realiter, unde postea subdit. Ipsa 
enim relatio , scilicet per comparationem 
ad essentiam, idem est quod ipsa r e ,  sed 
differt ratione ; non autem intelligitur 
quod relatio sit solum ratio ; cui non res- 
pondeat res aiiqua, u t objiciens calumnia- 
tm .

QUÆSTIO VII.

Quod vero septimo ponitur : Lux est 
qualilas agentis universalisa id est cœli : 
intelligitur universalis in  genere naturalium  | 
agentium, et non sim plicité^ u t objiciens 
intellexit. Lux etiam et si sit in  æ r e ,  est 
tamen in  eo à corpore cœlesti, sient calor 
in aqua ab igne. Sicut igitur calor est 
propria qualitas ignis, licet sit in aliis cor- 
poribus ab igne, ila lux potesl dici propna \

qualitas cœli, licet sit in aliis corporibus 
causata à cœlo.

QUÆSTIO VIII.
Quod vero octavo ponitur : Quia in hoc 

nomine, Deus, tam res quam modus signi- 
ficandi idem est cum persuna, ideo potesl 
hoc nomen, Deus, supponere pro persona : 
non sic in telligitur, quod modus signifi- 
candi sit idem cum persona, u t objiciens 
intellexit, sed quod modus significandi in  
hoc hom ine, Deus, est idom cum  modo 
significandi personæ quantum  ad hoc quod 
utrumque significat in  concreto.

QUÆSTIO IX.
.Quod vero nono dicitur : (icneralio di

vina non term inatur ad relationem, sed ad 
hypostasim qure est wil»jpi-tn : verum est



sérieuse. La relation daus les personnes divines est Pkypostase; donc 
si elle a pour terme l’hypostase, elle a aussi la relation. Yoici comme 
on doit en entendre le sens : L’essence divine est l’hypostase ; donc 
la génération divipe a l’essence pour terme. De même que l’essence 
divine n’est pas engendrée, pas plus que la filiation, mais bien le 
Fils.

QUESTION X.
.On peut passer cette proposition quoiqu’elle ne soit pas toujours 

dans son vrai sens. Nature de nature, lumière de lumière, substance 
de substance, Dieu de Dieu, et quoiqu’on ne dise pas ici ordinairement 
essence d’essence, on ne peut pas penser qu'on prétende qu’il n’est 
pas permis de dire Dieu de Dieu. Car on peut aussi bien dire Dieu do 
Dieu que ceci : Dieu a engendré Dieu, comme l’auteur le d it, et 
comme il l’exprime dans sa quatrième distinction, ce qui me fait 
croire que c’est une erreur de copiste.

QUESTION XI.

Question onzième : Malgré qu’il y ait la même nature dans le Père, 
le Fils et le Saint-Esprit, elle n'y est pas de la même manière : cette 
proposition renferme un sens douteux. Si on entend qu’elle n’y est 
pas de la même manière d’une façon essentielle; par exemple, si l’on 
clisoit qu’elle est meilleure ou plus parfaite dans l’un que dans l’autre ; 
mais si on entend d’un mode de relation, comme l’écrit Hugues de 
Saint-Victor, dans son Traité de la Trinité, lequel attribue à chaque 
personne divine un certain mode d’être; ceci est vrai, parce qu’on 
n’entend pas l’essence de cette manière, qu’elle engendre ou qu’elle 
est engendrée, comme le dit le docteur de Verceil, elle est cependant
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si intelligatm* de substantia prout significat 
suppositum, non autem si intelligatur de 
substantia quæ est essentia vel natura. 
Nec valet quod objieitur in contrarium. 
Relatio in divinis est hypostasis : ergo si 
Lerminatur ad liypostasim, term inatur ad 
relationem, sicut valet. Essentia divina est 
hypostasis : ergo generatio divina termi
natur ad essentiam. Sicut enim essentia 
divina non gencratur, ita nec filiatio, sed 
filius.

QUÆSTIO X.

Quod vero deciino ponitur : Quamvis 
hæc concedatur sub aliqua improprietate : 
natura denaturali, lux de luce, substantia 
de substantia, Deus de Deo, non tamen 
communiter conceditur hæc : essentia de 
essentia; maie dictum est, quantum ad hoc 
quod dicitur, quod Deus de Deo improprie

dicatur. Est enim hæc propria : Deus de 
Deo, sicut et hæc : Deus genuit Deum, u t 
objiciens d ic it, et u t ipsemet in quart a 
distinctione déterm inât, unde arbitror ex 
errore scriptoris accidisse.

QUÆSTIO XI.
Quod vero undecimo ponitur • Etsi ea- 

dem sit natura in  Pâtre et Filio et Spiritu 
sancto, non tamen eodem modo se habens, 
dubium sensum habet. Si enim inlelligat 
modum essentialem, expresse falsum est, 
pula si dicerem quod melius aut perfectius 
essentia sit in uno quam in  alio ; si autem 
intelligat modum relativum , secundum 
quod Hugo de S. Victore, in  Ub. De Trin,,

m odum , sic verum est quod d icitu r, qum 
licet essentia non referatur u t sic generans 
vel genita, sicut objiciens d icit, est tamen



reçue ou communiquée par génération. L’essence divine est donc dans 
le Père, sans qu’il l’ait reçue d’aucun autre ; dans le Fils, à titre do 
génération, et dans le Saint-Esprit, par voie de procession.

QUESTION XII.

Sa douzième proposition est ainsi conçue : Ce qui est produit par la 
nature et la volonté, peut l ’être de trois manières seulement, par la 
nature, par la volonté seule, ou par le concours de la nature et de la 
volonté. C’est de la première manière que le Fils de Dieu a été en
gendré, les créatures ont été faites de la seconde, et le Saint-Esprit 
procède,de la troisième. L’objection qu’on nous fait ici n’est pas 
forte. Car on peut dire que le Fils est engendré par nature, le Saint- 
Esprit procède de la nature et de la volonté, comme le Fils est nature 
de nature, sagesse de sagesse ; mais la distinction qui place le Saint- 
Esprit entre le Fils et la créature est surtout très-fausse. Car comme 
Dieu le Père a engendré le Fils de sa nature et par sa volonté, on 
peut dire la même chose du Saint-Esprit : car ce que Dieu produit par 
sa volonté est une pure créature, comme saintHilaire le prouve dans 
son livre des Synodes : il faut dire cependant que le Saint-Esprit pro
cède comme amour; de même que le Fils procède par l’intellect eii 
tant que procédant comme Verbe; de même que le Verbe procède de 
la parole de Dieu, de même l’amour procède de Dieu en tant qu’il est 
amour.

QUESTION XIII.

Ce qui est exposé dans la treizième proposition n ’est pas en général 
un acte de la nature, commun et ordinaire, mais en tant qu’uni à la 
qualité de suppôt générateur : ce qu’insinue ici notre adversaire n’est
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essentia per generationem accepta vel com- 
municata. Essentia igitur divina est in 
Pâtre u l non accepta ab a lio , in  Fiiio u t 
accepta per generationem, in Spiritu sancto 
ut accepta per processionem.

QUÆSTIO XII.
Quod vero duodecimo ponitur : Produc- 

tio à, natura et à. voluntate potest intelligi 
iripUciter à natura solum, aut à  voluntate 
solum, aut à natura et voluntate simul. 
Primo modo procedit Films, secundo modo 
crcalura, tertio modo procedit Spiritus 
sanctus, quantum ad id -quod objiciens 
contra opponit, non magnam difÏÏcultatem 
habet. Sic enim potest dici Filius à natura, 
et Spiritus sanctus à  natura et voluntate 
procedcre, sicut dicitur Filius esse natura 
(le natura, sapientia de sapientia, licet 
Pater cl Filius sint una natura et una sa

pientia, sed magis videtur esse calumniosa 
ista distinctio, ex qua videtur relinqui 
Spiritus sanctus quasi medio modo se hft- 
bens inter Filium et creaturam. Sicut igi- 
tu r Deus Pater Filium non voluntate, sed 
natura produxit, ita  de Spiritu sancto sen- 
tiendum e s t , quod enim Deus producit 
voluntate, crea tu raest, n t Hilarius probal 
in lib. De Synodis > dicitur tamen quod 
Spiritus sauctus procedit ut araor • sicut 
et Filius procedit per modum intellectus, 
in quantum procedit u t Verbum, sicut ta
men Verbum procedit naturaliser à Deo 
dicente, ita  et amor similiter à Deo amante.

QUÆSTIO XIII.
Quod vero decimo tertio ponitur : Géné

rale non est actus naturae u t communis est, 
sed u t conjuncta cum proprictate supposili 
generantis, quantum ad id quod objiciens
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pas très-faux, parce que cette union peut être rapportée à l’intel
lect ou à notre manière de parler, comme quand nous disons : l’es
sence et la paternité sont dans le Père. Mais on ne peut pas le rap
porter à l’ordonnance de la chose; on pourroit plutôt l’attaquer sur 
ce qu’il dit : La génération est un acte naturel dans le Père, si on 
l’entendoit comme acte de la nature génératrice. On ne doit pas dire 
que c’est un acte de la nature génératrice qui produit. Car la nature 
n’engendre pas, mais c’est le père qui engenche naturellement le fils.

QUESTION XIV.

On peut facilement comprendre la puissance, non du côté des opé
rations, c’estrà-dire de création et de génération, qui sont des actes 
bien différents, considérées avant et après l’exercice de ces deux puis
sances. Car, malgré que le pouvoir de créer et d’engendrer soit de 
l’essence divine, comme le dit l ’auteur, cependant il renferme une 
faculté qui n’est point dans l’essence, et sous ce rapport on peut faire 
une distinction de la puissance, quoiqu’on ne puisse en faire aucune 
quant à l’essence. De même, quoique l’acte de créer soit Dieu et l’es
sence divine, cependant on distingue en lui un effet qui différentie la 
création de la génération, mais non selon l’essence d’action, en tant 
qu’elle est l’essence divine elle-même.

QUESTION XV.

Elle est ainsi posée : Comme l’éternité est antérieure au temps, de 
même ce qui est éternel est antérieur par rang à ce qui est créé. D’où 
il suit que l’ordre de puissance, relativement à l’acte éternel de gé
nération , précède l’action limitée de créer. Ceci n’est pas erroné, 
parce que l’action de créer renferme l’idée de temps, par rapport à

tang it, non raultum videtur calumniabile, 
quia conjunctio potest referri ad intellec- 
tum vol locutionem nostram, u t puta cum 
dicimus : Essentia et pateruitas sunt in 
Pâtre. Non Autem ad compositionem r e i , 
sed magis posset calumniari ex hoc quod 
dicitur : Generatio est actus naturæ in  Pâ
tre, si intelligereLur esse actus naturæ , u t 
generantis; debet enim intelligi esse actus 
naturæ, quo generans générât. Naturaenim 
non générât, sed pater naturaliter générât 
lïlium.

QUÆSTIO XIV.

Quod vero decimo quarto ponitur : Po- 
tentiæ enim ex parte operationuin, scilicet 
creationis et generationis quæ diversa sunt, 
e t secundum quod prius et posterius se ha- 
beut (UsCinctioncm, sanum habet intellec-

tum. Quamvis enim potentia creandi et 
generandi sit divina essentia, n t objiciens 
tangit, tamen im portât respectum quem 
non importât essentia, et qnantum ad hune 
respectum distinguitur potentia, licet non 
distinguatur essentia. Similiter etiam licet 
creatio actio sit Deus et divina essentia, 
tamen coimotat effectum secundum quem 
distinguitur creatio k  generatione f non 
autem secundum ipsam essentiam aclionis, 
prout est ipsa essentia divina.

QUÆSTIO XV.
Quod autem  decimo quinto ponitur : 

Sicut ætem um  prius est tem porali, ita  
aliquid ætem um  prius est secundum ordi- 
nem ad temporale, unde potentiæ ordinatio 
ad actum ætem um  generandi, prior est 
ordino ejus ad actum tempornlem cramrii,
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l’effet qui est lié avec lui ; et à cause de cela on ne peut pas dire que 
Dieu créa de toute éternité. bien que son action soit éternelle, puis
qu’elle est l’essence divine. Et malgré que ce qui est éternel ne tienne 
en rien à ce qui est passager, il y a cependant, entre ces deux termes, 
une idée de relation, comme, par exemple, du principe à l’effet. Car 
Dieu, qui est éternel, est le principe et la fin de toute créature.

QUESTION XYI.

L’auteur est ici dans l’erreur, et n’entend pas ce qu’il dit. Cette pro
position peut être envisagée sous deux rapports. En sens absolu, et 
ceci ne peut convenir à Dieu; ou avec précision et sans rien ajouter, et 
alors elle s’entend de Dieu. Car, ic i, absolu ne veut pas dire qui ne 
dépende d’autre chose, mais bien pris généralement. De même il n’a 
pas compris le mot précisément, c’est-à-dire sans addition. Car il a 
compris que être ce à quoi on n’ajoute rien , c’est être existant de soi- 
même, est le propre à Dieu ; mais il n’a pas compris que être, comme 
il le dit, sans avoir besoin de rien , est le propre de Dieu.

QUESTION XVII.
Les vérités produites dans un sujet sont différentes, mais si on lés 

compare à l’intelligence divine, ce n’est plus qu’une vérité; ceci est 
très-vrai. Cependant cette unique et même vérité n’est pas une 
vérité créée, comme l’a compris notre auteur, mais la vérité incréée.

QUESTION XVIII.
La raison de créer, considérée dans les créatures, est invariable, et 

on dit qu’elle est éternelle, parce qu’elle ne subit pas de variation ;

non habet calumniatn. quia actus creandi 
dicitur temporalis quantum  ad effectum 
connotatum , ratione cujus non conceditur 
quod Deus àb æternu creet, licet actio ejus 
sit ætema, quæ est divina essentia. Æ ler- 
num etiam licet non habeat ordinem ad 
aliquid temporale, u t ad lincm, habet ta- 
inen ordinem ad aliquid temporale, ut 
prindpium ad elfectum. Dons enim qui est 
æiernus, est principium et finis omnis 
creaturæ.

QUÆSTIO XVI.
Quod vero decirno sexto ponitur, esse 

potest dnpiieiter accipi, simpliciler et ab
solute, et sic non est Deo propriura ; vel 
cum præcisione, id  e s t, nullo addilo, et sic 
est Deo proprium , calumniatur objiciens, 
non intelligens quod dicitur. Non enim hic 
accipitur absolute, secundum quod absolu- 
tum dicitur quod non dependet ab alio, 
sed absolute, id est nnivorsaliter. Similiter

quod dicitur cum præcisione, id est, nullo 
addito, non bene intehexit. ïntellexit enim 
scrîbens, quod esse cui nihil additur, sed 
est esse purum  subsistens, est proprium 
Deo, non autem intellexit quod esse prout 
sine additione proponitur, sit proprium 
Deo.

QUÆSTIO XVII.
Quod vero decimo septimo ponitur : Vc- 

ritates rerum  operatæ ad subjectum , di
verse su n t, sed secundum quod compa- 
rantur ad intellectum divinum , una est 
omnium veritas, verissimum es t, tamen 
ilia una veritas non est veritas creata, u t 
objiciens intellexit, sed veritas increata.

QUÆSTIO xvm.
Quod vero decimo octavo ponitur : Ratio 

creandi, u t est in creaturis, est invariabilis, 
et dicitur æterna carentia variationis : 
non recte impugnat objiciens. Licet enim



6 0  OPUSCULE IX, QUESTION 1 9 , 2 0 .

cet écrivain ne combat pas bien cette proposition. Car, quoique toute 
créature passe, par la création, du néant à l’être, et par conséquent 
soit susceptible de changement en quelque manière, cependant les 
termes et quelques propositions sont invariables à cause de l’ordi’e 
obligé d’un terme à l’autre, comme Sortès est variable aussi bien que 
son cours et son mouvement; s’il court il se meut; cependant cette 
invariabilité n’établit pas une proposition éternelle, à moins que ce soit 
dans l’intellect éternel, c’est-à-dire divin.

QUESTION XIX.

Sa dix-neuvième question est ainsi conçue : La dizième composition 
se fait d’un corps hétérogène et d’une ame végétale ; la onzième d’un 
corps homogène et d’une ame végétale et sensible, comme l’animal; 
la douzième, de ces éléments et d’une ame raisonnable ; ce qui est dit 
improprement, comme le dit l’auteur, parce qu’il donne à entendre 
par union, que l’ame raisonnable diffère de l’ame végétale et sen
sible ; mais je crois qu’il rapporte union à l’essence raisonnable seu
lement, et non à la substance de l’ame. Aussi je crois qu’il auroit 
mieux fait de dire, de ces éléments et de l’être raisonnable, comme il 
l’a dit plus haut, de l’ame végétale et sensible.

QUESTION XX.

Vingtième proposition : L’essence divine ne dépend pas de soi en 
quoi que ce soit ; mais elle a un double intellect dans la personne du 
Fils. Car si on veut dire que l’essence divine, qui est dans le Fils, 
vient d’un autre, c’est une erreur, comme on nous l’oppose. Mais 
si on entend que l’essence divine, qui est dans le Fils, vient d’un 
autre, c'est-à-dire du Père, on a raison. Car c’est par le Père que 
l’essence divine est dans le Fils.

omnis creatura de non esse in  esse pro- 
dncta sit ; et pro fcanto sit aliqao modo 
variabilis, tamen et diffinitiones et propo- 
sitiones aliqnæ dicuntur invariabiles prop
ter neoessarium ordinem unius termini ad 
alium , sicut sortes variabilis est, et simi- 
liter cursus ejus et m otus, et tamen hoc 
est invariabile. Si c u rr it , m ovetur; hæc 
tamen invariabiUtas non facit propositio- 
nem æ tem am , nisi secundum quod est in 
intellectu ætemo, scilicet divino.

QUÆSTIO XIX.
Quod vero decimo nono ponitur : Décima 

composilio est ex corpore heterogeneo et 
anim a vegetabili, undecima ex corpore 
hnjusmodi et anima vegetabili et sensibili, 
u t anim al, duodecima ex his - et anima 
rationaii, improprie dictum e s t, u t obji

ciens tan g it, quia dat intelligere per co- 
pulam , quod anima rationalis sit aliud a 
vegetabili et sensibili, sed credo quod re - 
tulit copulam ad rationale tantum, non ad 
substantiam animæ. Unde melius s ta re t, 
si diceret : Ex his et rationaii, sicut dixit 
supra ex anima vegetabili e t sensibili.

QUÆSTIO XX.
Quod vero vigesimo ponitur : Essentia 

divina non est ab alio lu  se, sed in persona 
Filii duplicem habet intellectum. Si enim 
intelligatur quod essentia divina in  Filio 
existens, sit ab alio, falsum est, sicut obji
ciens impugnat. Si vero intelligatur quod 
essentia divina est in Filio ab alio, id est 
à  P â tre , verum est. A Pâtre enim e s t , 
quod essentiel divina sit in Filio.
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QUESTION XXI.

L’essence est le principe de nos connoissances en tant qu’unie avec 
nos facultés personnelles, n’est pas une proposition fausse, parce 
qu’on dit que l’essence est unie avec nos facultés de la manière que 
nous avons exposée plus haut. Mais elle paroît plutôt errer en ce qu’on 
dit que l’essence est le principe des actes de nos connoissances. Elle est 
fausse, en effet, si on entend que l’essence est le principe inspirateur 
et générateur de ces actes, dans le sens que dit l’auteur, dans sa sep
tième distinction du premier livre, que la puissance génératrice est 
l’essence divine. Car la puissance divine d’engendrer est le principe 
de génération par lequel le générateur produit son acte.

QUESTION XXII.

Le fondement des autres attributs tenant à la nature et à la volonté, 
n’est point en raison de l’agent, mais d’un analogue ; de sorte qu’il 
l’est à l’égard d’un objet d’une essence différente, mais non quant à 
l’objet substantiel. L’auteur dit ceci d’après ce passage d’Àristote dans 
son deuxième livre du Traité de physique, où il distingue deux prin
cipaux agents, où il dit : « C’est tantôt de la nature et tantôt de la 
volonté que procède tout ce qui se fait. » Or la puissance et la vertu 
ne diffèrent point de ces deux principes, parce qu’ils se rapportent 
habituellement l’un à l’autre. En effet, il y a une puissance et une 
vertu naturelle j et une puissance et une vertu raisonnable ou volon
taire. Car on ne distingue point l’intellect de la volonté dans son action, 
parce qu’il n ’agit que par l’intermédiaire de la volonté. Il y a cepen
dant quelque chose qui procède par mode d’intellect dans les personnes

QUÆSTIO XXI.
Quod vero vigesimo primo ponitur : 

Essentia est principium actuum notiona- 
lium prout est conjuncta cum proprietati- 
bus personalibus , non habet calumniam 
ex hoc quod dicit essentiam esse conjunc- 
tam proprietatibus en modo quo supra 
expositum est. Hdbere autem  calumniam 
magis videtur ex hoc quod dicitur : Essen
tia est principium actuum notioualium. 
Est enim falsum, si intelligatur essentia 
esse principium hujusmodi actuum  u t ge- 
nerans vel spirans ; sed si intelligatur esse 
principium actuum notionalium ; u t quo 
consonat dictis Magistri in VU. dist. primi 
libri, ubi dicit quod potentia generandi 
est divina essentia ; potentia autem gene- 
xaudi est principium generationis, u t quo 
generans gencrat.

QUÆSTIO XXII.
Quod vero vigesimo secundo ponitur : 

Aliorum attributorum  A natura et volun
tate } principalitas non est ratione agentîs. 
sed exemptons tan tum , unde respectu rei 
alterius essentiæ est, non respectu rei sub- 
stanlialis, hoc accipero voluil scribens, ex 
hoc quod Philosophus distmguit in  II. 
Vhysic. duo principia agentia, dicens : 
« Eorum quæ fiun t,  alia sunt à  natura 3 
alia à proposito vel VoluntaLe. ». Potentia 
autem et virtus non distinguuntur al) liis 
duobus, eo quod communiter se habent 
ad utrum que. Est enim potentia et virtus, 
et naturalis et rationahs, sive voluntaria. 
Similiter etiam intellectus in  agendo non 
distinguitur à  voluntate, quia intellectus 
non movet nisi mediaute voluntate. Pro- 
cedit tam en in  divinis aliquid per modum 
intellectus, scilicet verhum , sicut et Spi-



divines, c'est-à-dire le Verbe; de même que ie Saint-Esprit procède
par mode de volonté, par exemple, l’amour.
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QUESTION XXIII.

La vingt-troisième proposition ainsi conçue : Le Fils procède, 
comme Verbe, la puissance par laquelle le Père produit tout le Saint- 
Esprit, comme amour, qui est le principe de toute création, ren
ferme un double sens. On peut dire que le Père peut par le Fils, veut 
par le Saint-Esprit, ce qui est faux, comme l’auteur le prétend. Car 
il faut dire que le Père peut créer par le Fils, le veut par le Saint- 
Esprit, et en ce sens cette proposition est vraie. Car le Père crée tout 
par le Fils et le Saint-Esprit : or ce qu’il crée est évidemment ce 
qu’il peut et ce qu’il veut créer. Donc il peut et veut tout faire par le 
Fils.

QUESTION XXIV.

Quant à ce qu’il dit dans la vingt-quatrième question, que le Saint- 
Esprit procède comme principe de la volonté, et la créature comme 
effet, sion le prend en ce sens que le Saint-Esprit est l’agent produc
teur de la volonté comme d’un acte personnel, comme l’insinue notre 
auteur, est faux, parce qu’il n’y a pas, dans le Père, de principe de- 
volonté en dehors de son être. Mais cette proposition est vraie, si on 
l’entend de l’acte de la volonté. Car le Fils est la raison de la volonté 
qui coordonne tout à ses fins. Or personne ne doute que le Saint- 
Esprit ne contribue aussi bien que le Père et le Fils à la création de 
tout ce qui existe.

QUESTION XXV.

On peut facilement comprendre la vingt-cinquième proposition, 
que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, qu’ils sont plusieurs

n tu s sanctus per modum voluntatis, ut 
amor.

QUÆSTIO XXIll.
Quod vero vigesimo tertio ponitur : 

Filius procedit u t verbum , et ars qua po- 
test Pater omnia producere, Spiritus sanc
tus u t amor, quo amor vull ea producere, 
multiplicem habet iuteUeclum. Potest enjm 
intelligi, quod Pater Tilio potest, et Spi- 
ritu  sancto velit, et sic falsum es t, u t ob
jiciens impugnat. Potest etiam intelligi, 
quod Pater possit producere F ilio , et vclit 
producere Spiritu sancto, et sic verum est. 
Nam Pater omnia producit per Filium et 
Spiritum sanctum, et quod facit, manifes- 
lum  est quod potest et vult. Potest erpro et 
vult omnia producere per F-ilium.

QUÆSTIO XXIV.
Quod vero vigesimo quarto ponitur : 

Spiritus sanctus procedit u t ratio volendi. 
creatura u t volitum , si intelligatur, Spi
ritus sanctus esse facto volent! ex parte 
volentis, falsum est, u t objiciens tang it. 
quia non est Patri ratio volendi, quod 11011 
est ei ratio essendi. Si autem intelligatur 
ex parte voliti, verum est quod scribitur. 
Finis enim est ratio volendi ea quæ sunt 
ad flnem. 'Nuïlus autem duhitat Spiritum 
sanctum esse causant production^ creatu- 
rarum , sicut Patrem et Filium.

QUÆSTIO XXV.
Quod vero vigesimo quinto ponitur : 

Spiritus sanctus procedit h. Pâtre et F ilio . 
u t sunt plures agentes; sed tamen nt imum



agents opérant chacun en particulier, mais qui ne sont qu’un seul et 
même principe d’action, et qu’il n’en est point ainsi de la procession 
de la créature ainsi que du Saint-Esprit, car il tire la distinction de sa 
personne de celles de qui il procède. Il est en effet le lien des deux 
autres personnes, ce qui ne peut être attribué à la créature. Il n'est 
pas nécessaire que l’effet soit plus simple que la cause ; ainsi on dit, 
que le Saint-Esprit procède de plusieurs, en tant que multiples d’une 
certaine façon, parce qu’on considère l’effet par rapport à la cause 
productrice, ou à la différence de forme que donne le principe pro
ducteur. Or le Père et le Fils l’inspirent par leur puissance inspira
trice q u i est la nature divine, un e et indivisible dans les deux per
sonnes; mais cette affirmation ne s’applique pas aux personnes divines 
comme cause et effet, ou comme l’agent et le produit, mais nous em
ployons seulement le langage humain en parlant de la Divinité. Et il 
ne faut pas croire que si le Saint-Esprit procède des deux personnes 
en tant que plusieurs, il ne procède pas entièrement de l’un indépen
damment de tout rapport mutuel avec l’autre.

QUESTION XXY1.

Vingt-sixième question. Quoique le Saint-Esprit procède des deux 
autres personnes en tant que plusieurs, selon le nombre des principes 
de procession;, ils ne sont point plusieurs par une forme multiple,
com m e n o u s en av o n s  d o n n é la  ra iso n  p lu s  h a u t .

QUESTION XXVII.

Cette proposition, entendue en sens absolu, est fausse, qu’un prin
cipe d’action qui agit rnédiatement et immédiatement renferme plus 
de puissance génératrice. Si on l’entend relativement et en un certain 
sens, elle est vraie, et fausse en un autre, parce que la relation par
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in  prîncipio quo aguul, recte potest inlel- 
ligi, nec est similc de proccssu creaturæ 
et Spiritus sancli, quia Spiritus sanctus 
requirit secundum rationem suæ procès- 
sionis, in his à quibus procedit, distinc- 
tionem. Procedit enim ut nexus duorum , 
quod de creatura dici non potest. Nec 
oportet quod effectua sit simpUcior causa, 
si Spiritus sanctus procedit à  pluribus se
cundum quod sunt plures aliquo modo, 
quia shmilitudo effectus ad, causant agen- 
tem, vel dissimilitudo attenditur secundum 
formam qua agens ag it, Pater autem et 
Filius spirant potentia spirativa, quæ est 
natura divina, quæ est una in  utroque ; 
non hæc tamen dicuntur pro tanto , quod 
in  divinis sit causa et causatum, vel agens 
et factum , sed hoc modo hæc dicuntur

secundum quod loquimur de divinis modo 
humano. Nec etiam oporLet quod si pro
cedit à  pluribus in quantum sunt plures, 
quod non procédât totaliter ait uno , sed
quod non procédât ab uno sine respectu 
ad alterum.

QUÆSTIO XXV ï.
Quod vero vigesimo sexto ponitur : 

Quamvis Spiritus procédât ab eis u t  sunt 
plures secundum numerum agentium, non 
tamen secundum formam eos pluriücantem 
eamdem habet rationem sicut præccdens.

QUÆSTIÔ XXVU.
Quod vero vigesimo septimo ponitur : 

Non sequitnr quod sit magis author, quia 
et médiate et im m édiate, si absolutum 
mocluin in te llig it, falsum est. Si autem
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laquelle le Fils est le principe du Saint-Esprit est commune au Père 
et au Fils. Ainsi, quant à cette relation, les rapports sont les mêmes; 
mais celle par laquelle le Fils vient du Père, lui est propre et privée. 
On peut donc dire, en ce sens, que le Fils est l’auteur du Saint-Esprit 
en un autre sens que le Père, parce que le Fils a cette relation avec 
une autre personne, et non le Père. Il est donc juste de dire que dans 
tout ce qui est commun au Père et au Fils, le Fils le tient du Père, cl 
celui-ci de personne.

QUESTION XXVIII.

Vingt-huitième proposition : Dieu créateur est un nom essentiel, 
étendu aux personnes de la sainte Trinité, comme la puissance unie 
à un acte raisonné est raisonnable : ceci est clair, et il y a une diffé
rence fondamentale entre l ’essence et la puissance, bien qu’on les 
confonde, parce que l’essence n’implique pas l’exercice de ce prin
cipe; tandis que la puissance, selon l’idée de l’exercice de cette fa
culté, est la puissance d’engendrer, c’est-à-dire le principe de géné
ration.

QUESTION XXIX.

La vingt-neuvième proposition, ainsi conçue, le Saint-Esprit pro
cède des deux personnes, par le moyen d’une seule, ce qui semble 
faire croire qu’elle procède davantage de celle-ci, est tout-à-fait er
ronée, à moins que ce ne soit qu’en apparence, comme le dit notre 
auteur $ et semble être une fausseté, ce qui ne peut être en aucune 
façon.

QUESTION XXX.

Il y a une autre raison : comme le Saint-Esprit procède d’une per
sonne par le moyen de l’autre, il semble donc tirer davantage, par

intelligat modum relativum quantum ad 
aliquid, verum est, et quantum ad aliquid 
falsum, quia relatio qua Filius est princi- 
pirnn Spiritus sancti, est communis Patri 
et Filio. Unde quantum ad banc, idem est 
modus relativus, sed relatio qua Filius est 
à Pâtre, propria est ci. Secundum hune 
igitur modum potest dici quod Filius alio 
modo est author Spiritus sancti quam Pa
te r , in quantum Filius hæc habet ab alio, 
non autem Pater. Et similiter potest dici 
de omnibus quæ conveniunt Patri et Filio, 
quia omnia Filius habet à Pâtre, et Pater 
à nullo.

QUÆSTIO XXVIII.

Quod vero vigesimo octavo ponitur : 
Deus generans est nomen essentiale tractum  
ad personale, sicut potentia conjuncta actui

notionali est notionalis : sanum intellectum 
habet, nec est simile de essentia et poten
tia, u t objicitur, quia essentia non importât 
aliquam habitudinem princip ii, sicut po
tentia secundum rationem , cujus habitu- 
dinis dicitur potentia generandi, id e s t, 
quæ est generatioiüs principium.

QUÆSTIO XXIX.
Quod vero vigesimo nono ponitur : Spi

ritus sanctus procedit à duobus ab uno : 
unde videtur magis procedere, omnino 
falsum es t, nisi faciat in hoc quod dicitur, 
videtur, u t intelligatur, videtur sophisti- 
cum, quod non es t.

QUÆSTIO XXX.
Quod vero trigesimo ponitur : Alia ratio 

est, quia procedit Spiritus sanctus ab uno



le mode de procession, de la première personne; entendu simple
ment, ceci est faux, à moins que l’auteur ne trouve son excuse dans 
le doute qu’il établit par ce mot, il semble.

QUESTION XXXI.

Proposition trente-unième : On dit, en un sens, qu’une chose est 
temporelle, quand elle est sujette aux variations du temps, et, en ce 
sens, ce qui nous élève au-dessus du temps n’est pas temporel ou 
compris dans l’espace du temps : telle est la grâce ; on tire cette con
clusion de ce que dit saint Augustin, « que nous ne sommes plus 
dans ce monde quand notre esprit se pénètre des idées éternelles. » 
Ceci est vrai quant à l’objet vers lequel nous nous élevons, qui est au- 
dessus du monde sensible, et au-delà du temps, mais encore par 
rapport à nous, en tant que nous sommes transportés vers les choses 
étemelles, malgré que nous soyons temporels et passagers, et que la 
grâce qui est accordée au monde soit elle-même temporelle.

QUESTION XXXII.

Proposition trente-deuxième : Le don que Diey fait de lui-même est 
quelquefois la communication seule, d’autres fois, l ’émanation, et 
quelquefois la translation. On peut dire que chaque personne de la 
sainte Trinité se donne de la première façon ; dans le second sens, 
une personne en donne une autre, et, dans le troisième, les trois 
personnes donnent toutes les créatures. Ceci est exact, mais ce seroil 
faux, si on vouloit dire que chaque personne de la sainte Trinité 
donne toutes les autres de la seconde manière, c’est-à-dire par éma
nation, comme l’auteur a voulu le faire entendre.
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ad alterum , ideo videtur magis habere de 
ratione processioriis, sirnpliciter maie dici
tur, nisi etiani fiai vis iu hoc quod dicitur, 
virletnr.

QUÆSTIO XXX [.

Quod vero trigesiiru* primo dicitur : 
bno modo dicitur tempoiale, quod subjacet 
varialioni tem porali, et hoc modo illud 
peP quod clevamnr supra tem pus, non est 
temporale, sive in tempore : sic vero est 
gratia, hoc videtur accipi ex ou quod An- 
gustinus d icit, quod « in  quantum aliquid 
æternuni mente sapimus, non in hoc mundo 
sumns. » Quod quidem verum est ex parte 
objecti, in quod elovamur, quod est supra

munduin et supra tem pus, sed ex parte 
nostri qui elevam ur, cum simus tempora
les, et mundo gratia temporalis est.

QUÆSTIO XXXII.
Quod vero trigesimo secuudu ponitur : 

Datio aliquando im portât communicatio- 
nem solam, aliquando etiam emanationem, 
aliquando translatiouem. Primo modo po
test dici quælibet persona «lare seipsam , 
secundo modo una persona a liam , tertio 
modo quælibet persona donum creatum : 
sane dicitur, non sanc autem diceretur, si 
dicerel quod secundo modo quælibet per
sona dat quaincumque aliam , ut objiciens 
intcllcxil.
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QUESTION XXXIII.

Trente-troisième proposition : Les saints du nouveau Testament sont 
plus aptes à recevoir la grâce que les saints de l’ancienne loi, parce 
que l’obstacle qu’opposoit le péché d’Adam a été levé par la rédemp
tion. Cette proposition est juste, parce q u e , si la circoncision ôtoit le 
péché originel, dans l’ancienne lo i, comme le dit Jean de Verceil, 
elle ne donnoil pas une si grande abondance de grâce que le baptême, 
et le sang de Jésus-Christ n’avoit point été encore versé pour prix de 
la rédemption de tout le genre humain.

QUESTION XXXIV.

Il faut que la trente-quatrième proposition, que l’ame n’est rien 
autre chose que ce qu’elle communique au corps, soit vraie. Car si 
l’ame est la forme du corps, la forme et la matière ne font qu’un seul 
être, ce qui seroit faux, si la forme différait de ce qu’elle commu
nique à la matière. Il ne s’ensuit pas de là que l’ame soit corruptible 
comme le corps, car l’ame ne peut être anéantie comme lu i; il faut 
donc conclure que l’ame est distincte du corps.

QUESTION XXXV.

Trente-cinquième proposition : Il est vrai de dire qu'il n’y avoit pas 
de.mission visible dans l’ancien Testament; mais notre auteur se 
trompe, en ce qu’il ne distingue pas entre les missions et les appari
tions. Car toute apparition n’est pas une mission visible, mais seule
ment celle qui a pour but de faire connoître une plus grande effusion 
de grâce dans une personne.

QUÆSTIO XXXIII.

Quod vero trigesimo tertio ponitur : 
Sancti novi Testamenti magis sunt dispositi 
ad recipiendam gratiam , quam sancti vc- 
teris Testam enti, propter impedimentum 
peccati Adæ remotum : sane dicitur, quia 
etsl circumcisio à  peccato originali purga- 
re t in  veteri lege, u t objiciens d icit, non 
tamen tanta copia gratiæ confcrebalur, 
sicut in  baptism o, nec erat solutum pre
tium pro redemptionc lotius humani ge- 
neris.

QUÆSTIO XXXIV.

Quod vero trigesimo quarto ponitur : 
Non aliud est esse animæ, quam quod dat 
corpori, oportet vorum esse. Si anima enim 
est forma corporis, forma autem et m ate-

ria  sunt unum secundum esse, quod non 
esset verum , si aliud esset esse formas, et 
aliud esset esse quod dat materiæ. Nec 
propter hoc seqnitur quod anima habeat 
esse corruptibilc sicut corpus, quia illud 
esse corpus potest am itte re , non autem 
anima, et propter hoc rem anet anima lia- 
beus esse à. corpore separata.

QUÆSTIO XXXV.
Quod vero trigesimo quînto ponitur : 

Non fiebat missio visibilis in veteri Tcsta- 
mento, quod verum  est ; sed decipitur ob
jiciens , quod non distinguit inter appari- 
tiones e t missiones. Non enim omnis appa- 
ritio  est missio visibilis, sed solum ilia quæ 
fit ad declarandum processum copiosmn 
gratiæ in aliquo.
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QUESTION XXXVI.

Trente-sixième proposition : Il y aura uu temps où il n’y aura plus 
de propagation spirituelle de la foi de l’Eglise pour la multiplication 
des fidèles, cela peut être vrai, si on l’entend du temps de l’Anté
christ, non parce que dans ces derniers temps l’Eglise obtiendra 
quelques conversions, comme le dit saint Augustin au vingtième 
livre de la Cité de Dieu, mais parce que peu se convertiront, à cause 
des tribulations de ces jours de malheur.

QUESTION XXXVII.

Sa trente-septième proposition, que tout acte tient de la forme 
inhérente à l’agent, est fausse, si on entend inhérente par accident, 
comme c’est le sens de l’auteur ■ elle est vraie, au contraire, si on dit 
qu’elle est inhérente, c’est-à-dire qu’elle a un certain mode d’exis
tence dans l’agent. Or nous disons que la forme substantielle est dans 
le feu , et la divinité dans Dieu.

.QUESTION XXXVIII.

Il est faux de dire que Dieu n’agit dans l’ame que par un influx 
nouveau, car un changement heureux peut se faire dans l’ame par 
ses nouvelles dispositions, comme une illumination soudaine de l’air 
peut se faire par un changement survenu dans l’atmosphère. Il est 
clair, en effet, que Dieu agit sur l ’ame, non-seulement en lui impri
mant une certaine puissance de grâce et de vertu, mais encore en 
poussant son libre arbitre vers telle ou telle autre chose, ce qui ne 
peut pas s’appeler proprement influencer l’ame, mais plutôt l’exciter 
à agir.

QUÆSTIO XXXVI.
Quod vero trigesimo sexto ponitur ; In 

fide Ecclesiæ non erit tempus propagatiouis 
spiritualis ad muitiplicationem fidelium, 
hoc potest veram  esse, si intelligatur quan
tum ad tempus Antichristi, non quia in 
illo teinpore aliqui ad Ecdcsiam conver- 
tantur, u l Augu?tinus d icit, XX. De Civit, 
D ei, sed quia propter tribulationes non 
mnlti convertcntur.

QUÆSTIO XXXVII.
Quod vero trigesimo septimo ponitur : 

Omne agere est à  forma inhærente ageuti : 
si intelligatur inhærente accidcntaliter, u t 
objiciens in tellexit, l'alsum est ; si intelli
gatur inhærente, id est, existente in agente

quocumque m odo, verum est. Dicimus 
enim formant substantialem esse in igne , 
e t deitatem in Deo.

QUÆSTIO XXXVIII.
Quod vero trigesimo octavo ponitur : 

Hoc falsum est, scilicet quod Deus non agit 
in anima nisi per novum influxuin. Nam 
novus effectus potest pervenire in  animant 
ex nova dispositione recipientis, sicut nova 
illuminatio in  aerem ex nova dispositione 
aeris. Mauifestum est enim quod Deus in 
anima agit non solum causando in  ea ali- 
quem habitum , puta gratiæ vel v irtu tis . 
sed etiam  inclinando liberum arbitrium  ad 
hoc vel ad illud, quod non proprie dicitur 
influcre, sed magis movere ad actum.
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QUESTION XXXIX.

Cette proposition, Ajouter, dans les choses spirituelles, n’exclut pas 
l’idée de la simplicité, est vraie, si on l’entend par mode d’intention, 
comme on dit que ce qui est meilleur ajoute en qualité à ce qui est 
moins bon. Elle est fausse, si on l’entend d’une addition de substance 
à la substance, et d’espèce à l’espèce. Car l’intellect qui a plusieurs 
espèces d’iiitelligences n’est plus simple.

QUESTION XL.

Proposition quarantième : Je crois qu’il ne convient pas de dire que 
le Fils a ses attributs en fait et non pas en propriété.

QUESTION XLI.

La quarante-unième proposition, le Yerbe nicréé n’est pas la raison 
de produire d’autres paroles, est fausse, entendue simplement.

QUESTION XLII.

Quoique la fin du Verbe et du Saint-Esprit soit la même, l’ordre 
par lequel ils tendent à cette fin est différent, parce que le Saint-Es
prit tend à cette fin par mode efficient. Ceci n ’est pas ju ste , si par fin 
on entend le terme pour lequel une chose existe, car le üjaint-Esprit 
n’existe pas pour aucun effet créé. Mais si la fin est prise pour le 
terme, comme le point est appelé la fin d’une ligne, la fin peut être 
appelée un effet créé, auquel se termine l’opération de la personne 
incréée.

QUÆSTIO XXXIX.

Quod vero trigesimo uono ponitur : In 
spiritualibus additio non recedit à, simpli- 
citate, verum es t, si intelligatur de adai- 
tione , quæ est per modum intentionis, 
sicut illud quod est melius, dicitur addere 
in bonitate supra illud quod est minus bo
num. Non est autem verum, si intelligatur 
de additione rei ad re m , vel speciei ad 
speciem. Nam intellectus minus est sim - 
plex, qui habet plures specics intelligibiles.

QUÆSTIO XL.
Quod vero quadragesimo ponitur : Filio 

convenit dari actu , non aptiludine, credo 
inconvenienter dici.

QUÆSTIO XLI.

Quod vero quadragesimo prim o ponitur : 
Verbum increatum non est ratio proferendi 
alia verba, simpliciter falsum est.

QUÆSTIO XLII.
Quod vero quadragesimo secundo poni

tu r : Qufimvis idem sit finis utriusque. 
tamen alter est ordo utriusque ad ilium 
finem , quia Spiritus sanctus ordinat ad 
ilium per modum efficientis, inconvenien
te r  d ic itu r, si per finem intelligalur illud 
propter quod est illud , nam Spiritus sanc
tus non est propter aliquem effectuai crea- 
tum . Si vero finis accipiatur pro term ino. 
sicut punctum dicitur finis lineæ, sic potest 
dici aliquis effectus crealus finis, ad quent 
term inatur operatio personæ increatæ.



RÉPONSE A CENT HUIT ARTICLES. 0 9

QUESTION XLIII.

Ce qui procède d’une chose pour passer dans une autre comme 
dans son objet, ne peut être d it, venir à procéder à l’égard de ce pre
mier principe comme une qualité, et n’a pas de raison d’être néces
saire.

QUESTION XL1V.

Proposition quarante-quatrième : Le terme égal peut être entendu 
de deux manières : comme indiquant seulement la relation, ou renfer
mant un acte avec la relation, ou un mouvement vers cette même re
lation. Dans le premier sens, on dit que le Père est égal au Füs. Dans 
le second, que le Fils est égal au Père. Ceci n’est point faux d a n s  le 
sens de l’auteur, car l’égalité signifie seulement la relation, et pré
suppose cependant l’unité. Mais ce n ’est pas juste, si on veut dire que 
cè qui est égal implique un mouvement vers l’égalité. Ce qui est adé
quate, mais non ce qui est égal, ou l’égalité ne signifie pas ce mou
vement. Supposé même qu’il en fût ainsi, il ne seroit pas déplacé de 
dire que, dans ce sens, le Fils est égal au Père. Car bien que dans le 
Fils il n’y ait ,poiut tendance à l’égalité, il reçoit cependant du Père 
ce qui le rend égal à lu i, et cette communication de relation, quant à 
ce sens, fait la même chose dans le Fils, que la tendance à l’égalité 
dans la créature.

QUESTION XLV.

Cette quarante-cinquième proposition est claire. Ou dit que le Fils 
est égal au Père, comme on dit que le mouvement est égal à la même 
quantité d’attributs quê donne la relation. Car, malgré qu’il n’y ail 
point de mouvement dans le Fils, la génération renferme quelque

QUÆSTIO XLIII.

Quud vero quadragesimo tertio  poniiur : 
Quod procedit ab aliquo in  aliud sicut in 
übjectum, non dicitur respecta ejus pro
cédera u t donum , non habet aliquam ne- 
cesuariam rationem.

QUÆSTIO XLIV.
Quod vero quadragesimo quarto pouitur : 

/Squale potest accipi duplicilcr, u t dicat 
solam rolationem , aul ut cum relatione, 
importât uctum seu motum ad illam, primo 
modo dicitur Pater æqualis Filio, secundo 
Filus æqualis P a tr i , non est calumniabilc 
quantum ad id quod objiciens langil. 
Æqualitasemm solam reiationem significal, 
praesupponit tamen unitateinj quantum  ad 
hoc tamen non videtur bene dictum ; quod

æquale quandoque im portât m otum ad 
æqualitatem. Hujusmodi enim motum non 
significat æquale sive æqualitas, sed adæ- 
quatio, dato tamen quod hujusmodi motum 
significaret, non sequitur inconvcniens ex 
co quod dicit. Filium hoc modo esse æqua- 
lem Patri. Nam licet in  Filio non sit m otus 
ad æ qualitatem , accipit' tamen à  Patro 
unde est ei æqualis, et ipsa acceptio quan
tum ad hoc, idem facit in  F ilio , quod 
motus ad æqualitatem in creatura.

QUÆSTIO XLV.
Quod vero quadragesimo quinto ponitur; 

Filius dicitur æquari P atri secundum quod 
æquari quasi motum dicit ad quantitateni 
eamdem, quam consequitur relatio, sanum 
habet intellectum. Nam licet Filio non sit 
m otus, tamen gcncratio habet aliquid si-
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chose de semblable, en ce sens, comme dit saint Basile, que recevoir
est commun au Fils et à la créature.

QUESTION XLV1.

Cette proposition, une personne n’a pas l’être en elle-même, est 
fausse, parce qu’il est clair que Dieu existe en lui-même. Ceci se 
prouve plus par la négative que par l’affirmative, parce qu’il n ’a 
point besoin d’un autre dans lequel il existe, en ce sens que le Père 
existe de lui-même et non d’un autre.

QUESTION XLVII.

Il y a trois manières de recevoir l’être. La première, qui exclut 
toute puissance d’où il est reçu, comme l’Etre divin; la seconde, tou
jours dépendante d’une puissance créatrice, tel est tout ce qui peut 
recevoir l’être ; la troisième, qui tient le milieu entre les deux autres. 
Il est toujours, en effet, un être impuissant, en ce qu’il tient ce qu’il 
est d’un autre , et cependant il ne l’est pas d’un autre côté, en tant 
qu’être simple et complet, comme l’être de l’ange. Ceci est clair, car 
Jean de Verceil n’a pas l’intention d’exclure toute espèce de puis
sances, mais celles seulement qui seroient sujettes à changement, et 
qui se trouvent flans toutes les créatures corruptibles.

QUESTION XLVIII.

Le pouvoir et l’exercice de la puissance, dans les Etres éternels, 
ne sont pas toujours unis, mais existent successivement, non avec 
continuité, mais par intervalle. Cette proposition quarante-huitième 
est vraie, entendue des actions selon leur nature. Ils ont en effet «des

mile molui quantum ad lioc quod accipere, 
sicut dicit Basilius, est commune Filio et 
creaturæ.

QUÆSTIO XLVI.

Quod vero quadragesimo sexto ponitur : 
üna persona non habet esse in  seipsa, 
falsum est secundum quod dicitur Deus 
esse in seipso, quod exponitur magis né
gative quam affirmative, quia scilicet non 
indiget âlio in  quo s i t , eo modo loquendi 
quo dicitur Patei1 esse à seipso, quia non 
ab alio.

QUÆSTIO XLVII.

Quod' vero quadragesimo septimo poni
tu r : Actus existendi triplex est, quidam 
omnino potentiæ impermixtus, Ut esse di- 
vinum, alius semper potentiæ permixtus,

taie estrerum  generabilium , tertiusm odo 
medio se liabens. Est enim impotentiæ per- 
inixtus in quantum est ab a lio , partim  
vero non, in  quautum est simplex et simul 
lotus completus, et taie est esse angeli, 
sanum potest habere intellectum. Non enim 
scribens intendit excludere ab esse angelico 
quaslibet potentias, sed potentiam quæ. 
esset transmutahilis, quæ est in  rebus cor- 
ruptibilibus.

QUÆSTIO XLVIII.

Quod vero quadragesimo octavo ponitur : 
Posse et agere rerum  æ tem arum  non est 
to tum  sim ul, sed successive, non tamen 
continue, sed in tercise, verum est de 
actionibus secundum suam naturarn. Ha- 
bent enim actiones su'ccessivas, unde Au- 
gustinus dicit quod Deus movet creaturani



actions qui se suivent, d’où saint Augustin dit que Dieu donne le 
mouvement aux créatures spirituelles, pour un temps : or recevoir le 
mouvement pour un temps, c’est être mû parles affections présentes. 
Mais les actions des auges, d’après lesquelles ils jouissent du Verbe, 
sont sans succession de temps, et par elles ils participent à l’éternité. 
On dit que le pouvoir de l’ange est interrompu, non pas quant à l’es
sence du pouvoir, mais quant à la distinction de la puissance et de 
l’exercice de la puissance, parce que les anges tantôt peuvent et tantôt 
agissent.

QUESTION XLIX.

La proposition quarante-neuvième, la matière diffère de Dieu par 
une distinction imparfaite, quoique Dieu soit distinct de la matière 
par une différence parfaite, n’est pas vraie, à proprement parler, 
quoiqu’on puisse la soutenir. Elle seroit juste , si l’on disoit que la 
matière première est distinguée de Dieu par quelque chose d’im
parfait.

QUESTION L.

L’ordre peut être cousidéré sous un double rapport : d’abord sous 
celui du sujet auquel il est appliqué, ou de la raison par laquelle il 
atteint ce but. Sous le premier point de vue, il n’y a point d’ordre de 
nature dans les personnes divines, et sous le second, il est relatif. 
Car il n’y a point d’ordre sans rapports distincts qui s’harmonisent en 
un sens. Et il ne peut y avoir ordre, là où il n’y a nulle convenance. 
On peut donc considérer la raison de l’ordre dans les personnes di
vines, sous le rapport de la distinction des personnes, et ainsi la 
raison ri’ordre n’est pas la nature, mais la l’elation : ou du côté des 
convenances, et dans ce cas la nature est la raison de l’orilre. C’est 
pour cela qu’ou dit qu’il y a ordre de nature dans les personnes di-
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spiritualem per tempos , et per tempus 
moveri est per affectionne m overi, sed ac- 
tiones angelorum, secinidum quas fruuntiu* 
verbo, sunt sine successionc, e t secundum 
cas sunt in  participalione æternitatis. 
Posse etiam angeli dicitur intercisum non 
quantum ad essentiam polentiæ , sed se
cundum quod posse dividitur contra agerc, 
quia angélus quandoque potest agere ali
quid, qiumdoque agit,

QUÆSTIO XLIX.
Quod vero quadragesimo nono ponitur : 

Materia à Deo distiuguitur iraperfecta clis- 
tinctione, quanrvis Deus ab ipsa distingua 
tur distinctioue perfocta, non satis proprie 
d icitur, licet sustineri possit. Proprie au
tem diceretur quod inateria prim a distin-

guatur à Deo per aliquod imperfectum, 

QUÆSTIO L.
Quod vero quinquagesimo ponitur : Ordo 

alicujus dicitur duplicitcr, vel u t subjecti 
quod ordinatur, vel u t rationis secundum 
quam ordo attonditur, primo modo non 
est in  divinis ordo naturæ, sed secundo modo 
potest recte et non recte intelligi. Ordo 
enim non est uisi aliquorum distinctorum 
convenientium in aliquo. Quae enim in 
nullo conveniunt, nullum habenl ordinem 
ad invicem. Ratio ig ilu r ordinis potest 
accipi in divinis personis vel ex parte dis- 
Linctiouis personarum , ot sic ratio ordinis 
non est natura , sed relalio ; vel ex parte 
conveuientia), et sic natura est ratio or
dinis. Propterliocenim  dicitur nrdonaturee



vines, parce que la nature diviue est communiquée au Fils par 1p 
Père, et par l’un et l’autre au Saint-Esprit.
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QUESTION LI.

Prise au pied de la lettre, cette proposition est fausse, savoir, que 
l’essence de Dieu est une dans le fait, mais qu’elle a une foule d’attri- 
huts qui diffèrent en Dieu par la seule raison, et entre eux par le fait, 
selon leur nature et leur raison propres et particulières. Il y a e u , en 
effet, contradiction dans les termes. Car l’auteur dit d’abord que les 
attributs que l’essence divine possède en elle-même diffèrent en Dieu 
par la seule raison, et entre eux par le fait. Or cette erreur provient, 
non du défaut d’intelligence de l’auteur, mais de ce qu’il n’a pas 
énoncé clairement sa pensée. 11 auroit mieux dit : l’essence divine, 
qui a plusieurs attributs différents par la seule raison, mais différents 
eu nature dans le choses créées, selon leur essence et les raisons qui 
leur sont propres.

QUESTION LII.

Le suppôt divin a sa raison d’être par lui-même, d’après les lois 
générales de la nature; la raison d’intelligence par sa nature spé
ciale; la raison de distinction de sa forme singulière. Ceci est mal ex
pliqué; car il ajoute ensuite, le suppôt divin existe de lui-même. 
Il y a en effet dans le texte : Le suppôt divin, par la nature géné
rale, etc.... Il parle du suppôt créé, car il avoit dit un peu plus 
haut : L’animal est une substance prise en général dans ses attri
buts, et l’homme, dans ses attributs particuliers, Paul, par exemple, 
pris dans ses attributs individuels. Si on appliquoil cette distinction

in divinis personis, quià natura divina com- 
municatur Filio à P â tre , et ah utroque 
Spiritui sancto.

QUÆSTIO U.
Quod vero quinquagesimo primo poui- 

l.nr : Essentia in Deo una est re, sed habet 
multitudinern attribulorum  differentium 
in Deo sola ratione, in seipsisvero re , se- 
cundinn naturas fit rationes proprias, fal- 
sum est et improprie d ictum , secundum 
quod sona.nl verba. Contradicit enim sibi 
ipsi, si stricte verba discutiantur. Primo 
enim dicit, quod attributa quæ habet es
sentia divina in se , in Deo différant sola 
ratione, et quod in seipsis différant re. 
Idem est enim haberi in  essentia d iv ina, 
et esse in  Deo. Hæc autem falsitas contiu- 
git non ex malo intellectu scribentis, sed 
quia nimis truncate scripsit. Poterat sic

bene dici : Essentia divina est una r e , cui 
m ulta a ttribuun tu r, quæ in Deo différant 
sola ratione ; in rebus autem  creatis re se- 
cundum naturas et rationes proprias.

QUÆSTIO LU.
Quod vero quinquagesimo secundo poni

tu r  : Ipsum suppositum divinum k  natura 
generali habet rationem per se subsistendi, 
à natura spcciaü habet rationem  intelli- 
gendi, à forma singulari rationem  distin- 
guendi, maie cxceptum est. Addidit onim 
exceptor divinum de suo. In scripto autem 
sic habetur : Ipsum autem suppositum à 
natura generali, etc., et loquitur de sup- 
posito creato, unde paium  supra dixerat : 
Animal significat suhstantiam cum proprie- 
ta te  generali, homo cum proprietate spe- 
c ia li, Paulus cum individuali. Si veru 
inlelligeretur de supposito divino, esscl



au suppôt divin, elle seroit mal définie, parce que, dans les per
sonnes divines, on ne trouve ni genre ni espèce.
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QUESTION LUI.

Proposition cinquante-troisième : Hypostase, dans son acception 
véritable, comprend les natures communes et la propriété particu
lière, non en ce sens que l’un existe dans l’autre, mais de cette façon 
que l’une et l’autre lui conviennent. Celte proposition est vraie, et est 
réfutée à tort par notre adversaire, car on dit que leurs attributs sont 
inhérents aux personnes divines, comme on dit qu’ils sont dans les 
personnes; ainsi l’essence divine est dans le Père et est le Père lui- 
même. En argumentant ainsi, on pourrait contrôler tout ce que l’on 
dit de Dieu, car notre langue est. impuissante à parler dignement de 
lui.

QUESTION L1V.

La cinquante-quatrième proposition : Le Père se comprend sur 
toutes choses dans la même espèce, c’est-à-dire en lui-même ou dans 
son essence, c’est pourquoi il engendre la même espèce, c’est-à-dire 
le Fils, pour lui et pour tout créer, est mal formulée, quand même 
011 dirait, le Père engendre, de*lui-même, la sagesse. Elle seroit juste 
s’il disoil, il engendre le Fils, sa sagesse, parce qu’il est de la même 
espèce que celui qui le produit. L’auteur prend produire pour parler, 
ce qui fait qu’il dirait mieux : Dieu le Père engendre de lui le Fils, 
Verbe du Père, et Verbe de tout. Car le Père se nomme, et tout ce 
qui existe par son Verbe, qui est le Fils. Notre adversaire emploie 
mal le mot tirer de soi, c’est-à-dire produire.

simpliciter maie dictum , quia in divinis 
non est genus e t spccics.

QUÆSTIO U1I.
Quod vero quinquagesimo tertio poni- 

lur : Hypostasis in  intellcctu suo claudiL 
et naturas communes et proprietatein, non 
ita quod uiiniD horum insil alteri , sed 
ita quod utruraque sibi, boue dictum est , 
S3(ï nimis calumniose ab objiciente repre- 
heuditur. Dicuntur enim proprietates inesse 
personis, sicut et esse in personis, et simi- 
Hter essentia divina est in P â tre , et est 
Pater. Per hune autem modum omnia qua? 
de Deo dicuntur, reprobari possent, cum 
nihil de Den verbis nostris proprie dici 
possit.

QUÆSTIO LIV.

Quod vem quinquagesimo quarto poni
tur : Deus Pater in  eadem specie, scilicet 
seipso sive essentia sua, se et omnia intel- 
lig it, ideo eamdem speciem, id est, Filium, 
ad se et ad omnia proferenda de se gignit, 
improprie dictum est, etsi diceretur : Deus 
Pater de se giguit sapientiam. Esset autem 
proprie dictum , si diceret : Filium de se 
gignit sapientiam, quià est eadem species 
proferenti. Proferre autem accipit d icere , 
unde convenientius diceretur : Deus Pater 
gignit do se Filium ad se et omnia dicenrta. 
Pater enim se et oinuia alia dicit Yerbo 
suo, quod est Filius. Objiciens autem malo 
exponit proferre, id est producere.
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QUESTION LV.

La cinquante-cinquième proposition est ainsi conçue : Le Fils a 
plus de rapport avec le Père, dans les choses extérieures, que le Saint- 
Esprit. L’auteur ajoute dans son manuscrit, c’est-à-dire dans l’habi
tude inspiratrice, à savoir, l'inspiration commune. Richard de 
Saint-Victor l’admet dans son livre de la Trinité. Mais ceci ne me 
paroît pas juste, parce que, dans les personnes divines, il n’y a , à 
proprement parler, rien d’intérieur ni d’extérieur, et le Fils n’a pas 
plus de rapport de convenance avec le Père que le Saint-Esprit, quoi
qu’il lui soit uni par un grand nombre de relations.

QUESTION LVI.

La cinquante-sixième proposition est celle-ci : Le Père et le Fils ne 
sont pas le même principe du Saint-Esprit, comme plusieurs l’af
firment à cause d’un article que renferme cette proposition et qui 
concerne la personne ; cependant ce n’est pas trop accorder que de 
dire que le Père et le Fils sont le même, comme le seul principe ; car 
on se sert ordinairement des mêmes expressions pour l’essence et 
pour la personne.

QUESTION LVII.

Cette proposition est fausse dans le sens de l'auteur. En pariant de 
l’espèce'de nature et de l’espèce de connoissance, on dit que le Fils 
est l’espèce du Père à cause de la construction du nominatif avec le 
génitif, en tant que cause efficace, et non comme cause formelle. 
Car il ne s’ensuit pas que le Fils soit la cause efficiente du Père, et en 
sens inverse, mais la construction est faite»selon l’usage, dans ce cas,

QUÆSTIO LV.

Quod vero quinquagesimo quinto poni
tur : Filius magis convenit cum P â tre , 
quam Spiritus in exterioribus. Ta scripto 
additur, id e s t, in habitudine spirativa, 
scilicet communi spiratione, hoc accepliun 
videtur à Ricardo de S. Victore, I. lib. 
Oe Tria. Sed non videtur convenienter 
dici, quia neque in  divinis dicitur aliquid 
interius et exterïus proprie loquendo, 
nequc Filius convenit magis cum Pâtre 
quam Spiritus sanetus, licet in pluribus 
relationibus cum eo conveniat.

QUÆSTIO LVI.

Quod vero quinquagesimo sexto ponitur : 
Pater et Filius non sunt idem priucipium 
Spiritus sancti, licet à multis hoc dicatur 

p ropter ariiculum quein babel propositum

inclusum, ratione ejus videtur ad personam 
pertinere : tam en hoc videtur m ultum  non 
cogéré quin posât concedi, quod Pater et 
Filius sint idem principium, sicut e t unum , 
ntim ur enim pronominibus communitcr et 
pro essentia et pro persona.

QUÆSTIO LVIl.
Quod vero quinquagesimo septimo poni

tu r : Loquendo de specie natura? et- de 
specie cognitionis, dicitur Filius species 
P a tris , secundum quod nominativus eon- 
stru itu r cum genitivo in  ratione cause 
efficientis, non in  ratione causæ form alis, 
non habet calumniam ex hoc quod objiciens 
tangit. Non enim scqnitur quod Filius sit 
causa efïiciens Patris, vel è converso, sed 
conslructio est secundum habitudinem talis 
causæ, secundum modum loquendi, quo 
graminatici utnntur. Vult autem ho*’, acci-
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d’après la manière de s’exprimer des grammairiens. Or ceci signifie 
que le Fils est l’espèce du Père, dans le sens de saint Hilaire, qui dit 
que l’espèce est dans l’image. Saint Augustin entend par l’espèce, la 
beauté. Et quoique saint Hilaire ne dise pas que le Fils est l’espèce 
du Père, on peut entendre, dans ce sens, l’espèce ou la beauté du 
Père, comme on dit qu’il est la splendeur du Père.

QUESTION LVIII.

Proposition cinquante-huitième : On peut considérer le terme d’une 
action  sous un double rapport, en  soi et en raison de l’action. Dans 
le  premier sens, le ternie inspirateur de l’amour à l’égard du Père, 
est le Fils ; et dans le second, c’est le Père à l’égard de lui-même. 
Cette proposition est obscure et mal définie. En effet, parce que le 
terme d’une action est distinct parfaitement de l’agent, là où il y a 
u n e distinction réelle, il dit que le terme de l’action de l’agent est Je 
terme de fait, et, dans ce sens, il y a une distinction réelle entre 
le Père et le Mis ; mais quand il n’y a pas de distinction réelle, il dit 
que le terme est- selon la raison, comme dans le Père, lorsqu’il s'aime 
lui-même, celui qui aime et l’objet, aimé diffèrent seulement en 
raison. Mais il ne suit pas (je là que le Père s’aime d’une façon, et 
aime le Fils d’une autre , comme veut le dire l’auteur, mais il s’ensuit 
q u ’ il  s’aime comme lui-même, et le Fils comme une autre personne.

QUESTION LIX.

L’auteur dit dans sa cinquante-neuvième proposition, en parlant 
de l’amour essentiel, le Saint-Esprit s’aime par lui-même. Je crois 
que ceci est vrai de l’amour qu’il a de lui-même, parce qu’il se con- 
noît, et parce que cet amour de complaisance n’est autre chose .que le

perc quod Filius sit species Patris, ex hoc 
quod Hilanus dicit : « Species est in  ima
gine- » Augustinus autem speciem in ter- 
pretatur pulchritudiucm , et Licet Hilanus 
non dicat. quocl Filius sit species P a tr is , 
potest tamen hoc modo intelligi species 
vel puichritudo Patris, sicut dicitur splen- 
dor Patris.

QUÆSTIO LVUI.
Quod vero quinquagesimo octavo puni- 

tur : Aliquid potest significari terminus 
actioni dupliciter, secundum rem , aliquid 
secundum rationem. Primo modo terminus 
spirandi amorem respectu Patris, est Filius; 
secundo modo Pater respectu sui ipsius, 
nimis obscure dielum est. Hic tam en vi
detur esse sensus. Quia enim terminus ac- 
tionis principaliter riistinguitur ab agente. I

ubi est realis distinctio, terminum actionis 
ab agente dixit esse term inum  secundum 
rem , et sic est realis distinctio inter Patrem 
et Filium ; ubi autem non est realis dis
tinctio, dixit esse Lerminuin secundum ra
tionem, sicut in Pâtre cum diligit scipsum, 
distinguitur amans et amatum ratione 
tantum . Non autem  jb x  hoc sequitur quod 
Pater aliter diligat so , aliter F iliu m , u t 
objiôiens tan g it, sed sequitur quod so dili- 
gat u t eumdem, et Filium u t alium.

QUÆSTIO LIX.
Quod vero quinquagesimo nono ponitur : 

Loquendo de amore essentiali, Spiritus 
sanctus se diligit seipso ; loquendo de amore 
notiouali, non credo falsum esse, quia cum 
amor notionaüs nihil aliud sit quam Spi- 
ritiw sanctus, sicut hæc est vera : Spiritus
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Saint-Esprit. Aussi cette proposition', le Saint-Esprit s’aime d’un 
amour de complaisance , est vraie , à moins qu’on veuille dire 
qu’aimer de connoissance puisse être pris pour l’inspiration de l’a
mour, et aimer de cette, sorte ne convient nullement au Saint-Espi'it.

QUESTION LX.

Quoique le Saint-Esprit ne s’aime pas lui-même par le fait de la 
connoissance qu’il a de lui-même, ou une autre personne, de lui-même 
et parce qu’il se contemple, cependant il aime la créature personnel
lement et essentiellement de lui-même. Je crois que d’après ce que 
nous avons d it, cette proposition est fausse.

QUESTION LX1.

Lorsqu’il dit, tout est dans le Verbe, l’auteur eulcnd le Père, le 
Verbe n’est point appelé le principe de la parole, mais le terme, 
il faut l’entendre dans le sens de l ’auteur. Car, dans ce sens, le Verbe 
seroit le principe du Père, ce qu’il faut dire; mais on l’entend du 
Père comme le principe de tout ce qu’on entend par ce m ot, et alors 
toute difficulté disparoît.

QUESTION LXII.

Le Fils ne peut être le principe d’un acte du Père, mais bien le 
terme. Cette proposition a le même sens. Car quoiqu’il soit le prin
cipe de l’inspiration et de la création, il n’est cependant pas le principe 
par lequel le Père inspire ou crée.

QUESTION LX1II.

Cette proposition : Gto ne peut dire éternité d’éternité, est fausse 
pour âeux raisons. Premièrement, parce qu’on peut cliïe éternité

sanctus se diligit seipso, ita  hæc est vera : 
Spiritus sanctus diligit se amore notionali, 
nisi forte dicatur quod diligere notionaliter 
sumptum est spirare am orem , et sic dili
gere nullo modo convenit Spiritui saneto.

QUÆSTIO LX.
Quod vero sexagesimo ponitur : lic e t 

Spiritus sanctus non diligat se, vel alteram 
persouam notionaliter seipso, tamen diligit 
creaturam et personaliter et essentiàlitcr 
seipso, credo simpliciter esse falsum secun- 
dum prædicta.

■QUÆSTIO LXI.
Quod vero sexagesimo primo ponitur : 

Cum d ic itu r, omnia in Verbo dicit Pater, 
mm vocatur Verhum dicendi principium .

sed term inus, intelligcndum est ex parte 
dicentis. Sic enim verbum est principium 
P a tris , quod dicatur, sed dicitur à Patrc 
u t principium aliorum quæ dicuntur per 
lioc verbum, et sic cessât omnis objectio.

QUÆSTIO LXII.
Quod vero sexagesimo secundo ponitur : 

Filius respectu alicujus actus paterni non 
potest esse principium, sed terminus, eurri- 
dem habet intellcctum. Etsi enim sit prin
cipium spirandi et creandi, non tamen est 
principium quo Pater spiret vel creet.

QUÆSTIO LXIII.
Quod vero sexagesimo tertio dicitur : 

Non potest d ici, æternitas de æ tern ita te , 
maie dictum esl, quantum ad duo. Primo.
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d’éternité, comme on dit sagesse de sagesse, ou nature de nature. 
Secondement, parce que l’éternité ne répugne pas à la raison d’ori
gine , à cause que le Fils et le Saint-Esprit sont éternels.

QUESTION LXIY.

La personne n’est pas distinguée par elle-même, mais par ses attri
buts. Cette proposition est fausse. Car les personnes se différencient 
par elles-mêmes et par leurs propriétés.

QUESTION LXy.

Le Christ seul aune parfaite connoissance des créatures. Cette pro
position est vraie selon un certain mode de perfection, qui n’em
pêche pas la perfection de la connoissance des saints. Car il y a plu
sieurs modes de perfection.

QUESTION LXVI.

Les idées sont multiples du côté de l’objet connu, à cause de la 
pluralité des rapports, et ce rapport est éternel. Mais ce rapport est 
dans l’intellect de Dieu ; ceci est vrai. Car, comme Dieu a connu de 
toute éternité toutes les créatures, de même il a la connoissance des 
rapports qui existent entre lui et les créatures, et cela suffit pour la 
pluralité des idées, qui ne sont que les raisons des choses, en tant 
qu’étant dans l’intellect de Dieu, et aussi il n’est pas nécessaire que 
l’essence divine soit multiple, pas plus qu’il ne faut qu’il y ait une 
relation réelle et éternelle, à cause des propriétés des personnes, 
comme on l’objecte.

quia ea ratione potest dici ælernitas de 
æ ternitate, sicut sapientia de sapiontia, 
vel natura de natura. Secundo, quia æter- 
nitas non répugnât rationi orig in is, quia 
et Filius e t Spiritus sanctus sunt æterni.

QUÆSTIO LXIV.
Quod voro sexagesimo quarto ponitur : 

Persona non distinguitur seipsa, sed sua 
proprietate, falsum est. Nain persona; se- 
îpsis et proprietatibus distiiiguuniur.

QUÆSTIO LXY.
Quod vero sexagesimo quiuto ponitur : 

Soins Christus habet perfcctionem cogni- 
tionis in  generc creaturæ , verum est se
cundum aliquem modum porfectionis, 
unde non obstat quod bealorum cognitio 
est perfecla. Nam multiplex est modus 
perfectionis.

QUÆSTIO LXVI.

Quod vero sexagesimo sexto ponitur : 
Ideæ habent piuraütalem  ex parte conno- 
tati propter respectuum pluralitatem , et 
ille respectus æternus est, verum est, sed 
respectus ille est intellectus & Deo. Deus 
enim ab æterno sicut intellexit m ultitudi- 
nem creaturarum , ita intellexit m ultitu - 
dinem respectuum , qui sunt iu ter ipsum 
et crealuras, et hoc suificit ad pluralitatem 
idearum, quæ nihil aliud sunt quam ratio- 
nés re ru m , prout sunt intellectæ à  Deo . 
et sic neque oportet essentiam divinam 
plurificari, neque uportei esse aliquam 
relationem realem æ teniam  propter pro- 
prietates personales, ut objieitur.
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QUESTION LXVII.

La pluralité des idées est eu Dieu, non-seulement selon la raison de 
l’intellect humain ou angélique, mais divin. Ce qui précède prouve 
la vérité de cette proposition. Mais il ne s’ensuit pas qu’il y ait une 
essentielle distinction d’idées en Dieu, mais seulement qu’il comprend 
plusieurs choses.

QUESTION LXVIII.

La soixante-huitième proposition peut être dans un autre sens. Les 
anges existent au même instant, dans leur propre substance, dans 
l’un et l’autre terme, mais multiple selon leur raison d’être. Ceci, 
pris au pied de la lettre, est faux. Il est vrai que l’auteur le donne 
comme une opinion, et non comme une affirmation.

QUESTION LXIX.

L’auteur comprend mal cette proposition et ne l’expose pas claire
ment. La connoissance d’une chose qui nous vient d’un point de vue 
étranger à son objet, n’est pas une ressemblancë avec les choses con
nues, mais une connoissance d’une espèce particulière. Car il ne 
parle pas de la manière dont Dieu a la connoissance, mais de la ma
nière dont un objet connu est acquis à la science de Dieu. Car ce qui 
a une forme est compris par sa forme propre, comme l’homme est 
connu par les attributs qui rendent sensible son humanité. Mais ce 
qui n ’a point de form e, comme les négations, sont connues par voie 
d’opposition et de différence. Par exemple connottre la cécité, est 
connoître la privation de la faculté de la vue.

QUÆSTIO LXVII.

Quod vero sexagesimo septimo ponitur : 
Pluralitas idearum est in  Deo secundum 
rationem , non tamen intellectus humani 
vel angelici, sed d ivini, patet ex præce- 
denti quomodo verum est, non tam en se- 
quitur quod aliqua realis distinctio ox ideis 
sit in Deo, sed quod pliira inLclligantur 
ab ipso.

QUÆSTIO LXVHI.

Quod vero sexagesimo octavo ponitur : 
Vel secundum aliud. In instant! eodem se
cundum rem est angélus in  utroque te r -  
m ino, tamen multiplicato secundum ra
tionem, hoc simpliciter falsum est, sed hoc

dicit non asserendo, sed 1 )pimonem rcci- 
tando.

QUÆSTIO LXIX.
Quod vero sexagesimo nono ponitur : 

Scientia de eo quæ est per speciem alienam, 
non est assimilatio cum rebus sc itis , sed 
scientia per speciem propriam : obscure 
dictum e s t, et maie ab objiciente iutellec- 
tum . Non enim loquilur de specie qua 
Deus sciens s it , sed de specic qu$i scitum 
scitur. Quæ enim habenl form am , sciun- 
tu r  per proprias formas, sicut homo scitur 
ex hoc quod cognoscitur humanitas ejus ; 
quæ vero non habent formam sicut priva- 
tiones, cognoscuntur per opposita. Cognos- 
cere enim cæcitatem , est cognoscere de- 
fectum visus.
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QUESTION LXX.

Dieu connoît mal ce qu’il voit par un moyen étranger et qui ne lui 
est point propre, de façon que cette copnoissance lui vient par acci
dent, et non de lui-même. La proposition précédente prouve com
ment l’auteur entend ceci. Cependant ce qu’il appelle par accident et 
non par lui-même, est mal dit. Car la cécité ne vient point à notre 
connoissance par accident et par voie étrangère, puisqu’on sait qu’elle 
est la privation de la vue.

QUESTION LXXI.

L’action de Dieu est intérieure et extérieure : l’extérieure cesse dès 
qu’elle n’a plus d’objet. Ceci est faux, si on entend que Dieu agisse 
par une action extérieure qui ne soit pas de son essence. Mais si on 
dit que l’action de Dieu est extérieure, non en raison d’elle-même, 
mais en raison de son objet, on peut l’admettre.

QUESTION LXXII.

Dieu décrète de créer un être quelconque à une certaine époque : 
or cet acte est temporel, et soumis aux lois du temps ; il peut dope ne 
pas être avant qu’il soit créé. Ceci est faux quant à J’aclion, et vrai 
quant à l’objet.

QUESTION LXXIII.

On dit qu’une chose dépend de la divine providence, comme exis
tant déjà; d’autres, comme devant être; les maux déjà faits, et les 
Mens comme devant avoir lieu. Cette proposition est obscure, et doit 
être entendue ainsi : la divine providence veut le bien et non le mal. 
Mais ce qui existe déjà, est fait dans un but tendant à l ’accomplisse-

QUÆSTIO LXX.

Quod vero septuagesimo ponitur : Malum 
scitur à Deo per speciem aîienam, non per 
propriam , unde quasi per accidens, non 
per se 5 quaüter intolligcndum s i l ,  pat cl 
ex immédiate præ cedenti, lamcn quod 
dicit per accidens, non per se, non usque- 
quaque benc dicitur. Non enim cæcitas 
per accidens cognoscitur, cum cognoscilur 
esse privatin visus.

QUÆSTIO LXXI.
Quod vero septuagesimo primo ponitur : 

Est actio Dei interior et exterior, exterior 
cessât cessante objecto. Si intelligatur 
quod Deus agat aliqua actione exteriori, 
quæ non sit sua essentia, omnino falsura 
est* Si vero actio Dei dic&tur exterior non

ratione sui ipsius, sed ratione objecti, sic 
sostineri potest.

QUÆSTIO LXXII.
Quod vero septuagesimo secundo poni

tur : Creare objectum suum ponit in tem- 
pore, et ideo actus est temporalis et sub- 
jacens legibus témporalibus, et potest non 
esse an tequam sit, non est bene dictum de 
actione, sed de objecto tantum .

QUÆSTIO LXXIII.
Quod vero septuagesimo tertio  ponitur : 

Quædam dicuntur subjacere divinæ provi- 
dentiæ u t facta, quædam u t fienda, xnala 
u t jam  facta, bona u t iienda : obscure dic
tum  est, et hune habet sensum, quia per 
divinam providentiam ordinatur u t bona 
fiant, non autem u t mala fian t; sed jam 
facta ordinantur ad aliquod bonum secun-
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meut des éternels desseins de la divine Providence : ce qui résout la
difficulté de l’auteur.

QUESTION LXXIV.

La prédestination est la cause première du salut, et le libre arbitre, 
la cause prochaine : or l’effet est plutôt l’effet de la cause prochaine 
que de la première, comme on le voit par la génération des inférieure 
par un mouvement nécessaire des supérieurs; cette proposition est 
vraie à certains égards, c’est-à-dire tant qu’aux causes contingentes, 
aussi bien que pour les causes nécessaires : parce que si la cause pre
mière est nécessaire et la seconde contingente, il s’ensuit que l’effet 
est contingent, mais on ne doit pas admettre ceci en général. Quant 
à ce que dit l’auteur, que Dieu est plutôt la cause prochaine que le 
libre arbitre, ceci est tout-à-fait inutile et frivole, car Dieu est la 
cause prochaine d’après l’efficacité de l’action, et non d’après l’ordre 
d’énumération des causes.

QUESTION LXXV.

Dieu dorme la grâce par sa propre volonté à celui qui en fera un 
bon usage, et la refuse à celui qui en doit abuser. Cette proposition, 
prise en général, est fausse, en ce sens que Dieu ne la donne jamais 
à celui qui en abusera. Mais si on dit que Dieu la donne quelquefois 
à celui qui en abusera, et qu’il la refuse d’autres fois, ceci est vrai.

QUESTION LXXVI.

Il faut distinguer avec soin et examiner cette proposition, la puis
sance divine n’est nullement augmentée par les actes extérieurs, mais 
elle peut recevoir une certaine multiplicité par les actes intérieurs. 
Car la puissance, unie à un acte intime et essentiel, suit la différence

dum æternam Dei providentiam, mido 
cessai objectio objicientis.

QUÆSTIO LXXIV.
Quod vero septuagesimo quario ponitur ; 

Prædestinatio est causa salutis prima , li-  
berum arbitrium  proxim a, effectus vero 
magis sequitur conditionem causæ proximæ 
quam prim æ, u t patet in génération© in -  
feriorum ex m otu nccessario superiorum, 
quantum ad aliquid verum e s t, scilicel 
quantum -ad contingentiara et neccssifca- 
tem, quia si causa prim a est necessaria, et 
secunda contingens, sequitur effectus con- 
tingens, seil non debuit proponi communi- 
te r. Quod vero objiciens calumniatur, quod 
Deus est magis causa proxima, quam iibe- 
rum  arb itrium , omnino frivolum est. Est 
enim Deus causa proxima secundum effi-

caciam actionis, et nou secundum ordinein 
enumera tionis oausarum.

QUÆSTIO LXXV.
Quod vero septuagesimo quinto ponitur ; 

Deus m era volnntate dat gratiam rationa- 
biliter bene usuro, et non dat maie usuro, 
falsum est, si universaüter intelligatur, ut 
sit seusus, quod nunquam dat maie usuro. 
Si vero particulariter intelligatur, u t sci- 
licct quandoque det maie usuro. et qunn- 
doqne non d e i, verum est.

QUÆSTIO LXXVr.
Quod vero septuagesimo sexto ponitur : 

Divina potentia ab actu exteriori nullani 
recipit m ultiplicitatem , sed ab actu in te - 
riori potest recipere multiplicitatem ali— 
quam . Prout enim diflferunt actusnotiona-



des actes intimes et essentiels extérieurs. Car l’auteur veut dire 
d’abord que la puissance divine est une seulement, si on la considère 
dans sa source, qui est l’essence divine. Mais si on la considère en 
tant qu’unie aux actes intérieurs essentiels et intimes, elle diffère 
selon le mode qu’on dit que le relatif et l’absolu, ou l’essentiel et le 
contingent diffèrent en Dieu. Car la jouissance d’engendrer, à raison 
de l’action, est libre et accidentelle, et la puissance de comprendre et 
de voir est essentielle. Mais la puissance de créer et de gouverner 
tout, ou tout autre effet semblable, est essentiel. Aussi les antécé
dents et les conséquents prouvent que l’idée de l’auteur est juste.

QUESTION LXXVII.

Le mot vertu 1 1’est pas le.même que celui de puissance, le sens en 
est plus général, car il s’étend, soit à l’essence de la chose, soit à 
l’acte, soit à la durée de l’action. Mais la puissance ne s'applique 
qu’à l ’action. Cette proposition seroit juste, si l’auteur l'appliquoit 
seulement à l’exercice de la. puissance, autrement elle est trop géné
rale.

QUESTION LXXVIII.

On ne considère l’infinité de puissance que sous le mode potentiel; 
mais l ’infinité d’essence ne consiste pas à être ceci et non telle autre 
chose, mais bien plutôt à être dans tel ou tel autre ê tre , même dans 
les êtres infinis, s’il y en existoit. Cette proposition est fausse ou dé
fectueuse, car, si l’auteur disoit : l’infinité de puissance, en tant que 
puissance, implique tous les rapports potentiels, on pourroit l’ad
mettre; mais il n’explique pas bien ce qu’il dit de l’infinité de l’es-
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les et essentiales interiores, sic differt po
tentia actui notionali et essentiali conjuncta; 
diminute exceptum est. Proponitur enim 
prim o, quod divina potentia una tantum  
est, si in sua radice consideretur, quæ est 
divina essentia. Si autem  consideretur di
vina potentia prout conjuncta actibus iute- 
rioribus essentialibus et notionalibus, sic 
habet differentiam secundum modum quo 
dicitur differre in Deo absolutum et rcla- 
tum , vel essentiale vol notionale. Potentia 
enim generandi ratione actus est notionalis, 
potentia inteliigencli essentialis; sed poten
tia  creandi e t gubernandi, vel quicumque 
alius effectus adjungatur, est essentialis, 
et sic ex præcedentibus et sequentibus pa- 
tet intentionem scribentis absque calumnia
esse.

QUÆSTIO LXXVII.

Quod vero septuagesimo septimo ponitur : 
Quantités virtutis non est idem quod quan-

ll.

titas potentiæ, sed universalior, quia quan- 
titas virtutis attenditur sive in  essendo, 
sive in  operando, sive in  durando, quantités 
vero potentiæ in  operando tantum  : bene 
d iceretur, si adderetur quantitas potentiæ 
activæ , alias diminute dictum est.

QUÆSTIO LXXVIII.
Quod vero septuagesimo octavo ponitur : 

Infinités potentiæ to ta attenditur penes 
respectum ad potentialia, infinitas autem 
essentiæ non solum attenditur penes esse 
hoc et non illu d , sed penes esse in  hoc et 
in altero quolibet en te , et etiam  in  infi- 
nitis si essent infinita : vel maie vel defec- 
tive dicitur. Si enim diceret sic : Infinitas 
potentiæ , in  quantum est potentia , tota 
attenditur penes respectum ad potentialia, 
posset sustineri, quia potentia in  quantum 
potentia, im portât respectum ad potentia
lia ; quod autem d icitu r de infinitate es
sentiæ non bene explanatur. Non enim

6



sence, car l’infinité de l’essence divine ne consiste pas en ce que Dieu
puisse être dans les êtres infinis, mais en ce qu’elle est infinie par
elle-même.

QUESTION LXXIX.

On entend cette proposition, Dieu est véritablement tout ce qu’il 
est en lui-même, de tout ne qu’il est par lui-même, simplement 
comme bon, sage, et non de tout ce qu’il est en lui-même, selon 
notre mode d’intelligence, comme fini et compréhensible : il fau- 
droit ajouter, en un certain sens, car on ne dit pas que Dieu est fini 
pour lui, et compréhensible à lui-même, de la même manière que les 
choses créées sont finies et compréhensibles à elles-mêmes, mais d’une 
façon toute particulière, et plutôt négative qu’affirmative. On dit, en 
effet, qu’il est compréhensible à lui-même, parce qu’il ne dépasse 
pas son intellect, et fini, parce qu’il n ’est pas inconnu à lui-même et 
insaisissable dans son intellect; mais on dit affirmativement qu’il est 
bon et sage.

QUESTION LXXX.

Cette proposition est ainsi conçue : Cet acte, c’est-à-dire la généra
tion, est de la substance de Dieu, et par conséquent il est de son es
sence d’être infini, mais la production des créatures n’est pas sortie 
de rien , aussi est-elle essentiellement finie. Ceci est obscur et mal 
exposé, en ce sens que l’auteur dit que la production des créatures 
ne vient pas de rien. Il ne faut pas entendre, en effet, qu’elle est 
étemelle et sans principe, mais qu’elle a été faite, dans ce sens qu’on 
diroit que la lame d’une épée vient de l’acier : de même, quand il 
dit que la production des créatures est quelque chose de borné, il faut 
l’entendre de l’objet créé, et non de l’action créatrice, car Dieu pro
duit un effet borné par un acte infini.
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infinitas divinæ essentiæ est ex hoc quod 
Deus potest esse in  inflnitis, sed per se in -  
ilnita est.

QUÆSTIO LXXIX.
Quod veffr septuagesimo nono ponitur : 

Deus vere est quicquid sibi est, intelligitur 
de his quæ sibi est simpliciter, u t  bonus, 
sapiens, et non de his quæ sibi est secun
dum modum intelligendi, u t finitus com - 
prehensibilis : addçndum est secundum 
quemdam modum intelligendi. Quod enim 
dicitur, Deus esse sibi finitus vel compre- 
hensibilis, non eodem modo dicitur sicut 
res aliee dicuntur finitæ et comprehensibi- 
les, sed quodam speciali modo, u t intelli
gatur magis négative dictum, quam affir
m ative. Dicitur enim sibi comprehensibilis, 
quia suum  intèllectum non excedit ; finitus 
vero, quia non est sibi ignotus vel imper-

transibilis secundum intellectuzn, sed bonus 
et sapiens dicitur affirmative.

QUÆSTIO LXXX.
Quod vero octogesirno ponitur : Ille ac- 

tus, scilicet generatio de Dei substantia, 
e t ideo est ei essentiale esse infin itum , 
sed productio creaturarum  non est ex 
nihilo, et ideo est illi essentiale esse fini- 
tum  : obscure dictum est, quod diert pro- 
ductionem creaturarum  esse ex n ih ilo , et 
sic non est intelligendum, quasi ipsa actio 
productionis sit ex nihilo, sed productum, 
eo modo loquendi quo diceretur quod ope- 
ratio cultelU est ex ferro : sim iliter quod 
dicit productionem creaturarum  esse ali
quod finitum , intelligit exporte producti, 
e t non ex parte actienis; Deus enim ac
tione infinita producit effectum finitum.



RÉPONSE A CENT HUIT ARTICLES. 8 3

QUESTION LXXXI.

On ne peut pas assimiler l’omnipotence à l’omniscience, parce que 
le pouvoir se rapporte à l’action, et la connoissance à la capacité 
d’acquérir de l’intelligence. Or, dans la créature, il ne peut pas y 
avoir de puissance active infinie, mais une puissance passive qui peut 
être réduite en acte, en tant qu’unie à un agent infini. Cette proposi
tion est obscure et défectueuse, car le pouvoir appartient à l’action 
et à une acquisition de l’intelligence. Il falloit donc ajouter que le 
pouvoir appartient à l’action. De même l’omniscience n ’appartient 
pas à la faculté d’apprendre de l’intelligence, mais à l’ordre des con
noissances possibles de l’esprit humain : or. la science de l'intellect 
divin n’a pas lieu par voie d’acquisition. Quant à ce que l’auteur dit, 
que dans la créature il peut y avoir une puissance passive infinie, 
cela n’est pas erroné. Car, comme on l’a dit plus haut, la puissance im
plique l’ordre du possible ; d’où l ’on dit que la puissance passive de 
la créature est infinie, dans l’ordre qui lui est propre, comme la 
puissance de la matière première s’étend à une infinité de formes et 
de figures qui est toujours divisible à l’infini. De même l’intellect pos
sible renferme une infinité d’idées, sans qu’il s’ensuive de là qu’un 
objet créé soit infini, dans le sens simple et littéral, mais seulement 
infini en puissance. Mais cette puissance infinie, passive des choses 
naturelles, n’est pas toute réduite en acte à la fois, mais d’une ma
nière successive, taudis que la puissance passive de connoissance de 
l’ame du Christ est toute réduite en action, parce qu’elle connoH 
tout ce qui peut être su et qui est infini, au lieu que l’esprit humain 
ne possède ce pouvoir que par sa nature potentielle, et le Christ l’a 
par son union avec le Yerbe, qui est l ’agent infini.

QUÆSTIO LXXXI.

Quod vero octogesimo primo ponitur : 
Non est simile de omnipotentia e t de omni- 
scientia, quia posse pertinet ad actionem, 
scire ad receptionem ; in creatura vero 
non potest esse potentia activa infinita, 
sed passiva quæ potest reduci in  ac tu m , 
secundum quod unitur agenti infinito : 
obscure et defective dictum est. Nam posse 
pertinet e t ad actionem et ad receptionem; 
arldendum ig itu r fu it, quod posse potentiæ 
activæ pertinet, ad actionem. I te m , non 
omne scire pertinet ad receptionem, sed 
scire intellectus possibilis hum ani; scire 
autem intellectus divini non est per recep
tionem. Quod vero dicitur, quod in  crea
tura potest esse potentia passiva inllnita, 
non habet calumniam. Ut enim supra jam

dictum  est, potentia im portât Respectum 
ad possibile, unde potentia passiva creaturæ 
dicitur inünita, secundum quod infinita se 
h a b e t, sicut potentia m ateriæ primæ se 
habet ad infinitas formas e t figuras, et 
continuura est divisibile in inflnitum  : et 
sim iliter intellectus possibilis se habet ad 
infinitas species intelligibles, nec propter 
hoc sequitur quod aliquid creatum sit in- 
finitum sim pliciter, sed infinitum in  po
tentia tantum . Hæc autem potentia passiva 
infinita in  rebus naturalibus non reducitur 
in  actum  to ta  sim ul, sed successive, sed 
potentia passiva animæ Christi ad intelli- 
gendum reducitur tota in  actum , quia scit 
omnia scibilia, ad quæ intellectus humanus 
est in  potentia naturali, quæ sunt infinita, 
et hoc habet ex unione vepbi quod est agens 
inflnitum.
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QUESTION LXXXII.

Cette proposition, Quelqu’un ne peut plus faire ce qu’il a fait 
autrefois, peut s’entendre de deux manières, ou bien parce qu’on n ’a 
plus la même puissance, ou bien parce que ce qui étoit possible est 
devenu impossible. Dans le second sens, Dieu ne peut plus ce qu’il a 
pu , parce que tout ce qui a été possible à Dieu ne l’est plus; parce 
que tout ce qui est présent ou passé perd sa raison de possible. Ceci 
n ’est entaché d’aucune inexactitude, car Dieu ne peut pas faire que 
ce qui est ne soit pas et soit en même temps, ou que ce qui est passé 
ne le soit pas. Ce que l’auteur objecte vient de sa profonde ignorance, 
car Dieu peut faire que ce qui rentre dans le néant existe une seconde 
fois, et que la même chair ressuscite encore, quoiqu’elle ait perdu 
quelque chose de sa substance, parce que, bien qu’on fasse cette con
cession, il ne s’ensuit pas de là que ce qui est passé ne le soit pas. En 
effet, quand même Dieu feroit que ce qui est tombé dans le néant 
existe de nouveau, cependant il ne pourroit pas empêcher que ce qui 
fut détruit et rentré dans le néant ne le fût dans le fait.

QUESTION LXXXIII.

Quoique le mal n’ait pas précédé le mérite de cmdigno, il l’a pré
cédé cependant de congrue, eD ne retournant pas à son auteur. Celte 
proposition est mal exposée. En effet, le premier.mal est la première 
faute : or la première faute n ’est pas une peine, ce qui fait qu’elle n’a 
aucun mérite. Mais si on veut signifier le premier mal de la peine, il 
faut qu’il ait précédé le mérite de cmdigno.

QUÆSTIO LXXXII.
Quod vero octogesimo secundo ponitur : 

Quod aliquis non possit quicquid aliquando 
potuit, potest esse dupliciter, aut quia non 
habet oranes potestates quas aliquando ha- 
bu it, aut quia factum est impossibile quod 
aliquando fu it possibile, hoc secundo modo 
Deus non potest quicquid potuit, quia non 
est possibile Deo quicquid fuit possibile; 
quod enim actu præsens est, aut præteri
tum , perdit rationem  possibilis, hoc om - 
nino calumniam non habet. Non enim Deus 
potest facere id  quod est præsens simul 
cum est non esse, aut id  quod præteritum 
est non esse præteritum. Ex magna autem 
ignorantia calumniantis procedit, quod 
contra hoc objicit : quia Deus potest id 
quod in  nihilum cedit idem numéro facere, 
et quod eadem caro numéro resurgat,

quamvis aliquid ejus in nihilum cesserit, 
quia u t hoc ei sine quæstione concedatur, 
non propter hoc sequitur quod id  quod 
est præ teritum , non sit præteritum . Quam
vis enim Deus faceret id quod in  nihilum 
cedit iterum  esse, non tam en faceret quod 
in  nihilum non cessisset.

QUÆSTIO LXXXIII.
Quod vero octogesimo tertio  ponitur : 

Quamvis primo malum uon præcesserit 
meritum  de condigno, præcessit tamen 
de congruo, sciiicet non converti ad suum 
Greatorem, non bene dictum est. Nam 
prim um  m alum est prima culpa, piim a 
autem culpa non est pœna, unde nullum 
m eritum  habet. Si autem intelligit de 
primo malo pœ næ , sic oportet quod præ
cesserit ipsum m eritum  de condigno.
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QUESTION LXXX1V.

Cette proposition, le mal devoit exister dans le temps, est vraie de 
toute éternité, uon en soi, mais par accident, et comme par sop con
traire, qui eut fait que le bien devoit exister, n’est pas bien exposée. 
Car bien que le mal qui est négatif ne soit connu que par son opposé, 
cependant il ne l’est pas par accident, mais en soi, comme nous 
l’avons dit. El magré que le mal proprement dit ne s’oppose pas au 
bien éternel, cependant le bien créé, auquel le mal s’oppose, fut 
conçu de toute éternité, et ainsi il a pu se faire que le mal fut conçu 
également de toute éternité, à cause de son contraire. Or il ne s’ensuit 
point du tout que l’un et l’autre existent de toute éternité, comme on 
le prétend, mais il s’ensuit seulement qu’ils ont été prévus de toute éter
nité, car toutes les choses temporelles ont été prévues éternellement.

QUESTION LXXXV.

Quoiqu’il soit vrai de toute éternité de vérité éternelle que le mal 
devoit exister, ceci n’est pourtant pas une vérité éternelle, parce que 
ce n’est pas vrai en soi, mais par accident. Cette proposition est 
fausse, car tout ce qui est vrai et vrai de toute éternité, en tant que
vrai, est une vérité éternelle, bien qu’une chose qui doit être re
connue pour vraie de toute éternité ne soit pas éternelle, comme la 
vérité divine.

QUESTION LXXXYI.

Tuer un innocent, n ’est pas mal en soi : cette proposition est 
fausse si on la prend au pied de la le ttre , et qu’on veuille dire qu’un 
homme puisse tuer un autre homme. Mais si on n’entend que Dieu, 
qui fait vivre et mourir tous ceux qui vivent et qui meurent, aussi

QUÆSTIO LXXXIV.
Quod vero octogesimo quarto ponitur , 

mala esse fu tura in tem pore, fuit verum 
ab æterno per accidens, non per se, scilicet 
per speciem sui oppositi, et quod est bona 
fieri; non proprie dictum est. Nam licet 
malum cognoscatur per aliud, hoc tamen 
non est ei per accidens, sed per se, u t supra 
dictum est. Et licet bono æterno non op- 
ponatur malum proprie loquendo, tamen 
bonum creatum cui opponitur malum, fuit 
intellectum ab æ terno, et sic malum fieiï 
potuit per speciem sui oppositi ab æterno 
intellecti, nec sequitur plura esse ab æterno, 
u t objiciens d ic it, sed sequitur plura esse 
intellecta ab æterno. Omnia autem tem po- 
ralia sunt intellecta ab æterno.

QUÆSTIO LXXXV.
Quod vero octogesimo quinto ponitur: 

Licet mala futura esse sit verum ab æterno 
veritate æ terna, non tamen fuit veritas 
æ terna , quia non est verum per se ,  sed 
per accidens, maie dicitur. Omne enim ve
rum  e t ab æterno in  quantum est verum , 
est veritas æ terna, licet res cui competit 
esse scitam, vere ab æterno non sit æterna; 
u t divina veritas.

QUÆSTIO LXXXVI.
Quod vero octogesimo 5 sexto ponitur : 

Innocentem interfici non est secundum se 
m alum , hoc falsum est, si intelligatur in
terfici ab homine prout verba sonant, sed 
interfici à  Deo, qui occidit et vivere facit
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bien les innocents que les coupables, cette proposition est juste, à 
moins qu’on ne dise que Dieu 'ne fait point mourir les innocents, 
parce que la mort est la peine du péché originel, comme le croit 
notre adversaire. Aussi ne dirons-nous rien des enfants qui périrent 
dans le3 ruines de Sodome.

QUESTION LXXXVII.

On n’gst tenu à conformer sa conduite à la volonté divine qu’autant 
qu’on a la charité. Ceci est faux, parce que tout le monde est tenu à 
avoir lp cœur droit, ce qui ne pourroil être, s’il n’étoit conforme à la 
volonté divine.

QUESTION LXXXVIIÏ e t  LXXXIX.

La proposition quatre-vingt-huitième contient ceci : On est tenu à 
un acte de foi, lorsqu’on pense aux articles du symbole. Et la quatre- 
vingt-neuvième : Quand on pense à la bonté de Dieu, on est tenu de 
l’aimer. Pris généralement, tout ceci est faux, car ou ne pèche point 
si on ne fait pas un acte de foi quand quelque article du symbole se 
présente à l’esprit; de même, en songeant à la bonté de Dieu, si on 
ne fiait point un acte d’amour, parce qu’on peut y penser spéculative
ment, comme il arrive dans la discussion, et qu’on ne se porte point 
par un acte de la volonté vers l’objet dont on parle.

QUESTION XC.

Nous ne sommes pas tenus de conformer notre volonté à la volonté 
de Dieu en ce qui nous est généralement inconnu. Il n’y a plus d’er
reur, si on l’entend de ce que nous pouvons ignorer sans pécher.

omnes qui vivunt et m oriuntur tam iimo» 
centes quam nocentes, justum  est, nisi forte 
dicatur quod innocentes non occiduntur à 
Deo, quia mors est pœna peccati originaüs, 
sicut objiciens tang it, unde nulla instantia 
est de parvulis Sodomorum.

QUÆSTIO LXXXVII.
Quod vero octogesimo septimo ponitur : 

Ad conformitatem voluntatis divinæ in actu 
non tenetur quis nisi habita charitate, fal- 
sum est, quia quilibet tenetur habere rec
tum cor, quod non potest esse, nisi Deo 
conforme.

QUÆSTIO LXXXVIIÏ. LXXXIX.
Quod vero octogesimo octavo ponitur : 

Qui a tfu  cogitât articulos, tenetur credere, 
e t quod octog&imo nono ponitur : Qui

actu cogitât divinam honitatem , tenetur 
diligere, falsum es t, si universaliter intcl- 
ligatur. Non enim peccat quicumque co- 
gitans articulos fidei non raovetur actu 
fidei, et quicumque cogitans Dei bonita- 
tem  non movetur actu charitaüs, quia ali- 
quando spéculative tantum  potest aliquis 
considerare, u t in  disputaUonibus accid it, 
e t tam en non movetur aliquo actu volun- 
tatis ad id quod speculatur.

QUÆSTIO XG.
Quod vero nonagesimo ponitur : Yolun- 

tatem  nostram conformare voluntati divinæ 
non tenem ur in  eo quod ignotum est uni
versaliter, verum  est in  his quæ ignorare 
possumus absque peccato, unde cessât ca- 
lumnia objicientis.
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QUESTION XGI.

Il y a trois manières de tirer.une chose d’une autre : de sa nature, 
d’une nature étrangère, ou enfin d’aucune. Cette proposition est 
fausse, parce que, si une chose ne vient pas d’une autre, ce n’est 
point le produit d’une chose par une autre, à moins qu’on ne l’en
tende dans ce sens si ordinaire, d’après lequel rien veut dire quelque 
chose, et le non être est appelé l’être, comme le dit le Philosophe.

QUESTION XCII.

On appelle changement, dans le terme rigoureux et propre, ce qui 
a deux termes dont l’un mène à l’autre, le sujet demeurant toujours 
le même, et ainsi le mot changement est pris naturellement. Cela est 
juste si, par extrêmes, on entend les termes, et par ce mot naturel
lement, on veuille dire, selon la science naturelle. Car ce que l’on dit 
ici est commun à tout changement qui vient d’une cause naturelle ou 
violente ; et il 1 1e faut pas s’arrêter à ce que dit l’auteur, qu’il n’y a 
pas deux extrêmes dans la génération et la corruption, mais les termes 
de la génération et de la corruption sont la privation et la fprme, 
et ne sont pas deux formes.

QUESTION XCIII.

Dans les relations de notre intellect, il n’est point mal de les mul
tiplier à l ’infini. Cette proposition est vraie, considérée quant à la 
puissance ; mais quant à l’action, il n ’y a point de relations infinies 
dans notre intellect. Car je pùis comprendre les relations du sujet et 
les relations des relations, et ainsi indéfiniment.

QUÆSTIO xci.
* Quod vero nonagesimo primo ponitur : 

Modus productions alicujus ex aiiquo tri
plex est, de sua n a tu ra , au t de aliéna, auÿ 
denulla , improprie d ic itu r, quia procfuc- 
tio alicujus de nulla natura noii est pro- 
ductio alicujus de aliquo, nisi aliquid acci- 
piatur valde communiter, secundum quod 
eiiam nihil dicitur aliquid, et non ens di
citur ens, u t Philosophus dicit.

QUÆSTIO XCII.

Quod vero nonagesimo secundo ponitur : 
Mutatio accipitur stricte e t p roprie , quæ 
habet duo extrem a, à  quorum uno tendit 
in alterum manente eodem subjecto, et sic 
accipitur m utatio naturaliter, bene diçtum 
est, si per extrem a intelligat term inos, et 
per hoc quod dicitur, naturaliter, intelli

gatur, id  est in  scientia naturali. Hoc enim 
quod hic d icitu r, commune est tam  mu- 
lationi naturali quam violentæ; nec est 
instantîa quam ponit objiciens, quod in 
ggneratione et corruptione non â in t  duo 
extrem a, sed term ini generationis e t cor- 
ruptionis sunt privatio et forma, non au
tem  duæ formæ.

QUÆSTIO xcm.
Quod vero nonagesimo tertio  ponitur : 

In  relationibus quæ sunt secundum in tel- 
lectum, non est inconveniens abire in  in -  
finitum , omnino verum est secundum po- 
tentiam , sed secundum actum  non contin- 
g it esse relationes inflnitas in  intellectu 
nostro, Possum enimintelligere relationem 
ad subjectum , et relationem ipsius rela- 
tionis, et sic in infinitum.
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QUESTION XCIV.

Etre est une passion, puisque la matière a son sujet, tandis que la 
création n’est qu’une relation, et non une passion. Ceci est vrai, si 
être et passion sont pris dans le sens de la science naturelle. La pas
sion, en effet, est l’état d’un être qui souffre, et l’être tient naturel
lement au sujet. On dit donc, en sens différent, que la création est 
être et passion.

QUESTION XCY.

Proposition quatre-vingt-quinzième : La création est un état parfait 
dans la créature et son accident, et après, c’est la création elle- 
même , naturellement et dans le fond. Il est vrai que dans le fait la 
création n’ajoute rien à l ’objet créé, sinon la relation qui fait qu’elle 
est seulement un accident; et, en effet, cette relation, en tant qu’é- 
tant ce qui est dans le sujet, n’est qu’un accident postérieur au sujet, 
mais elle a une certaine raison de propriété en tant que terme de l’ac
tion divine, qui exerce la puissance de création.

QUESTION XCYL

Proposition quatre-vingt-seizième, ce qui a un analogue antérieur 
à soi, ne peut être par voie de génération. Ceci est faux, entendu de 
toute espèce de génération, mais il est vrai dans une seule géné
ration.

QUESTION XCVII.

L’opinion de Moïse, étoit que le monde n’étoit pas éternel : ceci n’a 
pas été exposé scrupuleusement, à moins qu’on ne le compare aux 
autres opinions connues, par exemple; ce fut l’opinion d’Aristote, et

QUÆSTIO XCIV.
Quod vero nonagesimo quarto ponitur : 

Fieri est passio cum habeat m ateria suum 
subjectum, sed creatio relatio tantum  est, 
et non passio : verum est, si Ûeri et passio 
accipiantur, sicut in scientia naturali. 
Passio enim est alicujus subjecti patientis, 
et ûeri naturale ex subjecto : creatio au
tem alio modo dicitur ûeri, et passio.

QUÆSTIO XCV.
Quod vero nonagesimo quinto ponitur : 

Creatio passio in  creatura e s t, et est acci- 
dens ejus, et posterius ea naturaliter se
cundum  rem , verum est quod creatio se
cundum  rem  nihil ponit in  creato nisi re -  
lationem  ta n tu m , a quo habet esse quæ 
est quoddam accidens : et hæc quidem

relatio quantum  ad aliud esse quod habet 
in  subjecto, accidens quoddam est et pos
terius subjecto, sed in  quantum est te r
minus actionis tlivinæ creantis habet 
quamdam rationem proprietatis.

QUÆSTIO XCVI.
Quod vero nonagesimo sexto ponitur : 

Per geuerationem non possent Ûeri quæ 
habent ante se simile suæ speciei ; non est 
verum  in quaiibet generatione, sed soium 
in generatione univoca.

QUÆSTIO XCVII.
Quod vero nonagesimo septimo ponitur : 

Opinio M oysifuit, quod mundus non esset 
æ tem us,  non satis reverenter dictum est, 
nisi forte dicatur per comparationem ad 
opiniones aliorum, u t si diceretur : opinio
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telle opinion celle de Moïse, pour montrer sa supériorité, relative
ment aux autres.

QUESTION XCVIIJ.

Le soleil, qui est un agent disproportionné, produit un effet gé
néral dans les êtres inférieurs; cette proposition est fausse, si on la 
prend au pied de la lettre, mais elle est vraie par rapport à nous : 
comme ou dit que la terre , comparativement au premier ciel, est le 
lien d’union, et n’a pas de proportion avec lu i , c’est-à-dire d’après 
notre manière de juger, et par rapport à nous.

QUESTION XCIX.

Cette proposition, la créature possède la bonté du créateur, non 
eu elle-même, mais dans une ressemblance de participation, est vraie 
Car il parle de la créature en tant que créature, et non quant à l ’opé
ration par laquelle la créature raisonnable jouit de Dieu lui-même; et 
alors l ’objection n’a plus de but.

QUESTION C.

On dit que les êtres sont des créatures au commencement du temps 
qui détermine l’action du premier moteur, non comme mesurant la 
création, mais comme dans un agent qui lui est uni. Ceci est vrai, si 
on le prend dans le sens d’un agent qui lui est uni, c’est-à-dire qui 
existe avec lu i, mais non dans ce sens qu’il lui est uni accidentelle
ment.

QUESTION CI.

L’infini d’action ne peut être que Dieu lui-même ; mais l’infini en 
action peut être pris pour une condition de l’infinité. Or cet in f in i

Aristotelis lalis fu il, sedopinio Moysi ta lis, i 
ad designandum exnellentiam hujus super 
alios.

QUÆSTIO XGVÏU.

Quod vero nonagesimo octavn ponitur : 
Sol qui est agens improportionatus effcc- 
tum communem in inferioribus fa c it, non 
est verum si simpliciler accipiatur, sed so
lum secundum nos; sicut dicitur quod 
terra, per comparationem ad primum 
cœlum, obtinet locum conjuncti,  e t non 
habet proportionem ad ip sum , scilicet se
cundum aspectum nostrum.

QUÆSTIO XCIX.
Quod vero nonagesimo nono ponitur : 

Creatura consequitur bonitdtem creatoris 
non iu seipsa, sed in participativa simili- 
tudiue : verum est. Loquitur enim de

creatura quantum ad esse, non quantum 
ad operationem, qua creatura rationalis 
fru itur ipso Deo, et sic cessât objectio.

QUÆSTIO C
Quod vero centcsimo ponitur : Res di- 

cuntur creaturæ in principio temporis 
quod mensurat primi mobilis m otum , non 
sicut in  mensurante creationem , sed sicut 
in  adjacente : verum est si intelligatur si
cut in  adjacente, id  est simul existente, 
non autem  si in telligatur, sicut in  adja
cente, id est inhærente accidentaliter.

QUÆSTIO CI.
Quod vero cenlesimo prim o ponitur : 

Infinitum actu nihii prætcr Deum esse po
test, sed infinitum actu pro aliqua condi
t i o n  infinitatis potest esse. Illud autem 
infinitum actu est secundum quid , et non



d'action est relatif et non absolu; car, d’un côté, il peut être pris an
térieurement, et, dans l’autre, postérieurement. On dit cela, parce 
que, s’il est suceessif, il n’est pas tout entier en action, et s’il ne l’est 
pas, alors il n’est pas infini, mais simplement quelque chose d’indé
fectible.

QUESTION CIL
Dans le temps, il n’y a pas en soi de passé et d’avenir, ceci est 

vrai. Mais le temps ne mesure pas les opérations des anges, qui sont 
successives, mais seulement sa manière d’être qui est uniforme. Et 
ainsi l’objection ne peut atteindre Dieu, qui n’a point eu de passé, et 
qui n’a point d’avenir, ni dans son être , pas plus que dans ses actions, 
ni de la confirmation dans la béatitude, ni dans la faute de l’ange, 
qui sont des opérations de Dieu.

QUESTION CIII.

Aucun être ne peut être un dans différentes choses, mais seulement 
en puissance. Cette proposition doit être entendue ainsi. Aucun être 
créé ne peut être naturellement dans diverses choses. Car cette pro
position est vraie. Un aveugle ne peut voir, quoique Dieu puisse lui 
donner la vue par miracle, et alors l’objection cesse. La matière pre
mière étant une, si on la considère en elle-méme et non dans l’unité 
de forme, mais au contraire dans l’absence de toute forme, est en 
puissance en ce qu'elle est dans différents objets, malgré qu’elle ne 
soit pas une, mais multiple, en tant qu’elle est dans plusieurs choses 
différentes.

QUESTION CIV.
La matière dans son essence est une multipliée dans différents 

objets: cette proposition est mal posée. Elle seroit juste si l’on disoit
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simpliciter, quia a parte post, non a parte 
ante. Hoc dictum e s t , quia si habet suc- 
cessionem, tune non est totum  in  actu ; 
si non habet successionem , tune non est 
inflnitum, sed quoddam simpliciter inde- 
fectibile.

QUÆSTIO GÏI.

Quod vero centesimo secundo ponitur : 
In ævo secundum se non est fuisse, neque 
futurum  esse : verum est, sed ævum non 
mensurat operationes angeli quæ sunt suc
cessive, sed solum esse ipsius quod est uni
forme , et de  cessât objectio de D eo, qui 
non novit fuisse, nec futurum  esse, neque 
secundum esse, neque secundum opera- 
tionem , et de confirmatione, vel culpa an
geli quæ pertinent ad operationes.

QUÆSTIO GUI.
Quod voro centesimo tertio ponitur : 

Nihil ens unum  potest esse in  diversis, 
sed aliquod unum  ens in  potentia, sic in- 
telligendum est. Nihil eus actu creatum 
potest esse in  diversis naluraliter : non 
enim hæc est falsa. Gæcus non potest vi- 
dere, licet Deus miraculose posse t ei darc 
visum, et sic cessant ohjectiones. Matcria 
autem prim a una existens in  se conside- 
ra ta  non per unitatem  formæ, sed per ca- 
rentiam  omnis formæ est in  potentia ad 
’hoc quod sit in  diversis, licet secundum 
quod est in diversis non sit una, sed mul
tiplex.

QUÆSTIO CIV.
Quod vero centesimo quarto ponitur ; 

Materia secundum essentiam una est mul-



que la matière une dans son essence, est multipliée dans plusieurs 
objets, ou plutôt mieux appliquée à plusieurs objets.
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QUESTION CV.

L’infini simple peut faire plusieurs choses, et le fini simple n’en 
peut faire qu’une : bien entendue, cette proposition est vraie, c’est-à- 
dire si on entend ce qui est un dans le genre ou l’espèce, selon qu’exige 
une faculté simple, comme si on disoit que notre ouïe ne peut connoître 
qu’une chose, c’est-à-dire le son.

QUESTION CVI.

Quoique dans la formation de l’ame, Dieu crée une nouvelle matière 
propre à cette œuvre, elle est cependant unie par une essence et con
formée à une nouvelle m atière, comme un point à un autre point. 
Cette proposition n ’est ni bien conçue, -ni bien exprimée.

QUESTION CVII.

Il y a deux puissances, l’une déterminée et fixe qui agit naturelle
ment, l’autre indéterminée qui est mûe par la volonté. A la première 
appartient la triple puissance d’imagination, et le libre arbitre à la
seconde. Cette proposition n’est pas juste; car ce qui tend au libre 
arbitre dépend aussi de la volonté, qui est une partie de l’imagination.

QUESTION CVIII.

Les aines sont individualisées par leur existence propre et indivi
duelle et par les éléments qui composent les corps, bien qu’elles gar
dent leur individualité après leur séparation des corps, comme la cire

tiplicata in singulis : improprie dictum 
est. Proprie autem  diceretur materia se
cundum essentiam u n a , est multiplicata 
in singulis, vel magis in singula.

QUÆSTIO OV.
Quod vero centesimo quinlo ponitur : 

Inûnitum simplex potest agere m ulta , fi~ 
nitum simplex non est nisi unum  : verum 
est si bene in te lligatur, u t scilicet acci- 
piatur uuum in  genere vel specie} secun
dum quod exigit virtus sim plex, u t si di
ceretur quod auditus non potest cognoscere 
nisi unum, scilicet sonum.

QUÆSTIO CVI.
Quod vero centesimo sexto ponitur : 

Quamvis in  creatione animæ nova m ateria 
secundum esse c ree tu r, tamen per essen
tiam materiæ præexistenti unitur et con-

jungitur, sicut punctus puncto : nec bene, 
nec intelligibiliter dicitur.

QUÆSTIO CVII.
Quod vero centesimo septimo ponitur : 

Duplex est potentia, quæclam determinata 
quæ agit per modum naturæ, quædam in- 
determ inata quæ agit per modum volun* 
tatis : penes primum accipitur triplex po
ten tia  im aginis, penes secundum libertas 
arbitrii : non bene dictum .est, quia qua* 
ad liberum arbitrium  pertinent, etiam  ad 
voluntatem pertinent, quæ est pars ima
ginis.

QUÆSTIO CVIII.
Quod vero centesimo octavo ponitur: 

Animæ individuantur per individuationem 
et m aterias corporum, quamvis ab eis se- 
paratis retineant individuationem , sicut 
cera in impressions sigilli : potest et bene



conserve l ’impression d’un sceau : cette proposition peut être vraie, 
comme elle peut être fausse. Si on veut dire que les ames sont indi
vidualisées par les corps, comme s’ils étaient la cause unique de l'in
dividualité des ames, cette proposition est fausse. Si on veut dire au 
contraire qu’ils sont la cause telle quelle de l’individualité des ames, 
elle est vraie. Car dès lors qu’une chose a ce qui constitue son 
existence, elle est une et individuelle. Ainsi, de même que le corps 
n’est pas la seule cause de l’am e, mais qu’il est de la raison de l’âme 
d’avoir quelque rapport avec le corps, puisqu’il est de la raison de 
l’ame qu’elle soit susceptible d’être unie au corps, de même le corps 
n’est pas la seule raison de l ’individualité de cette ame, mais il est de 
la raison de cette ame d’avoir la faculté d’être unie à ce corps, et elle 
demeure dans l’ame même après la destruction du corps.

Fin du neuvième Opuscule ou réponse de saint Thomas d'Aguin au 
frère Jean de Verceil, supérieur général de tout l’ordre des frères 
prêcheurs, aux cent huit articles tirés de l’ouvrage de Pierre de 
Tarentaise.

B A N  D S L ,  Curé. Chanoine honoraire de Limoges.
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ei maie iiiteUigi. Si enim intelligatur quod 
animai individueutur per corpora, quasi 
corpora sint causa totalis individuationis 
animarum, falsum est. Si vero intelligan- 
tu r  esse aïiqualiter corpora causa indivi
duationis anim arum , verum est. Unum- 
quodque enim secundum quod habet esse, 
habet unitatem et individuationem. Sicut 
igitur corpus non est tota causa anima», 
sed anima secundum suam rationem ali- 
quem ordinem ad corpus habet, cum de 
ratione aniraæ s i t , quod sit unibilis co r-

pori, ita  corpus non est tota causa indivi
duationis hujus an im æ , sed de ratione 
hujus animæ e s t ,  quod sit unibilis huic 
corpori, et hæc rem anet in anima etiam 
corpore destrueto.

Explicit opusculum )ionum , videlicet 
responsio divx Thomœ Aquinatis, ad f w -  
trem Joannem Vercellensem, generalent 
magistrum totius orclinis praedicatorvm, 
de articulis centum et octo, sumptis eo: 
opere Pétri de Tarantasio.
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OPUSCULE X.
R épo n se  de  s a in t  T homas d’A quin  a  qu a ra n te-deux  articles  du

MÊME DOCTEUR JEAN DE VERCEIL.

Au révérend frère en J.-C. notre père , Jean de Verceil, docteur 
de l’ordre des frères prêcheurs, son frère Thomas. d’Aquin, salut et 
obéissance respectueuse. J’ai reçu pendant la messe de la quatrième 
férié de la semaine d’avant Pâques, un paquet de votre paternité 
contenant plusieurs articles dans une lettre cachetée, à chacun des
quels vous me priez de répondre, en m’indiquant la forme que je 
devois employer, pour savoir si les saints docteurs sont de l’opinion 
contenue dans cet écrit et si je partage moi-même leur qianière de voir 
quelle qu’elle soit; et si, sans cependant la partager, je la crois pour
tant soutenable. Mettant aussitôt toute autre occupation de côté, je 
me suis mis à l’œuvre dès le lendemain et j ’ai tâché de faire de mon 
mieux, en gardant la forme que vous m’avez prescrite. Il m’eût été 
bien plus facile de répondre, si vous eussiez voulu me permettre de 
vous donner les raisons pour ou contre ces différentes propositions. 
Car de cette façon, j ’aurois pu bien plus facilement résoudre toutes les 
difficultés. Néanmoins, j ’ai fait tous mes efforts pour répondre à toutes 
les questions douteuses, tout en faisant observer d’abord qu’un grand 
nombre de ces articles n’appartient pas à la doctrine de la foi, mais 
bien plus aux opinions des philosophes. Or, se prononcer pour ou

OPUSCÜLUM X.
R k s p o n s io  e ju s d e m  a d  e u m d k h  m a g is t r u h  J o a n n e m  d e  V e r c e i ,u s  ,  d e  a r t i c u l a

QUADRAGINTA DUOBU9.

Reverendo in  Christo patri fralri Joanni 
magistro ordinis fratrum  prædicatorum, 
frater Thomas de Aquino cum débita re- 
verentia seipsum ad obedientiam promp- 
tum. Paternitatis vestræ litteras feria 
quarta ante Pascha recepi, dum Missarum 
solemnia agerentur, multos articulos inter- 
clusa schedula continentes, 'quibus singulis 
mihi respondenduni mandabati?, respon- 
sionis forma ta x a ta , an scilicet sancti sint 
illius sententiæ vel opinionis quam continet 
articulus. Et si sancti sint vel non illius 
sententiæ vel opinionis, quam articulus 
continet, an ego illius opinionis vel sen
tentiæ. E t si non sim , an  tolerabihter dici

possit. Quibus articulis statim sequenti 
die secundum formam a vobis traditam , 
prætermissis aliis occupationibus secundum 
quod milii o c c u rr itre sp o n d e re  curavi. 
Fuisset tam en m ihi facilius respondere, si 
vobis scribere placuisset rationes, quibus 
dicti articuli vel asseruntur, vel im pu- 
gnantur. Sic enim potuisscm magis ad in- 
tentionem  dubitantium respondere. N ihi- 
lominus tam en , quantum percipere potui 
in singulis ad id quod dubitationem facit, 
respondere curavi, hoc tam en in  priucipio 
protestans, quod plures horum  articuio- 
rum  ad fidei doctrinam non pertinent, 
sed magis ad Philosophorum dogmata.



contre des idées qui ne touchent pas à la doctrine de la fo i, comme 
si c’étoit des dogmes définis, c’est nuire à la piété des fidèles. Gar 
saint Augustin dit dans son cinquième livre des Confessions : a Lors
que j ’entends un chrétien ignorant ce que les philosophes ont écrit 
du firmament et des étoiles, du cours du soleil et des phases de la 
lune et prenant une chose pour une autre, je regarde patiemment 
discourir cet homme et je ne crois pas devoir lui faire opposition 
lorsqu’il n’avance rien d’indigne de vous, Seigneur tout-puissant, 
créateur de nous tous, quand même il ignorerait la nature et l’ordre 
du monde matériel. » Il s’y oppose donc si on veut donner son opi
nion comme une vérité doctrinale et qu’on soutienne avec audace ce 
qu’on ignore. Saint Augustin explique pourquoi il le contredit dans 
son premier livre sur la Genèse ad litteram. « Il est honteux, dit-il, 
fatal à l ’Eglise et fort regrettable de voir un chrétien, q u i, se mêlant 
de parler de la science chrétienne, s’égare comme le ferait un infidèle, 
et qui, comme on a l’habitude de le d ire , se trompe de toute la hau
teur des cieux et commet des erreurs si grossières qu’on peut à peine 
s’empêcher de lui rire au nez. » Ce qu’il a de plus fâcheux, n ’est pas 
sans doute de voir qu’un homme se trompe , mais de voir de si 
étranges opinions attribuées aux écrivains sacrés, par ceux qui sont 
hors de la foi et qui rejettent leur autorité avec un suprême dédain 
en les taxant d’ignorance, au grand détriment de ceux dont le salut 
nous est si cher. Q me semble donc qu’il est bien plus sûr de ne point 
assurer comme des vérités reconnues, les opinions des philosophes qui 
ne répugnent point à notre fo i, malgré qu’elles soient appuyées de 
l’autorité d’un grand nom, ni de les nier comme opposées à la foi, de 
peur de donner occasion aux sages du siècle de mépriser la doc
trine chrétienne.

9 4  OPUSCULE X.

Multum autem  nocent talia quæ ad pie- 
tatis doctrinam non spectant vel asserere, 
vel negare, quasi perünentia ad sacram 
doctrinam. Dicit enim Àugustinus in  V. 
Conf. : « dbm  audio christianum aJiquem 
ista, scilicet quæ philosophi de cœlo, aut 
stellis, aut de solis et lunæ motibus dixe- 
run t nescientem, et aliud pro alio sentieu- 
tem  , patienter intueor ôpinantem homi
nem, nec illi obesse video, cum de te  Do
mine creator omnium nostrum non credat 
indigna, ri forte situs et habitus creaturæ 
corporalis ignoret. » Obest autem, si hæc 
ad ipsam pietatis doctrinam pertinere ar- 
b itre tu r, et pertinacius affirmare audeat 
quod ignorât. Quod autem o b rit, mani
festât Augustinus in  I Sup. Gen. iui litt. :, 
« Turpe est, inquit, nimis et pemiciosum 
ac maxime cavendum, u t christianum de

his rebns quasi secundum christianas lit- 
teras loquentem ita  delirare quilibet in - 
fidelis au d ia t,  u t quemadmodum dicitur 
toto cœlo errare conspiciens risum tenerc 
vix posrit. » Et non tam  molestum est, 
quod errans homo videatur, sed quod au- 
thores nostri ah ois qui foris sunt, taiia 
sensisBe c red u n tu r, et cum magno eorum 
ex ltio , de quorum  sainte satagimus, tan- 
quam indocti reprehenduntur atque res- 
puuntur. Unde m ihi videtur tutius esse, u t 
hæc quæ philosophi communes senserunt, 
et nostræ fidei non répugnant, neque sic 
esse asserenda, u t dogmata fidei, licet ali- 
quando sub nomine philosophorum intro- 
ducantur, neque sic esse neganda, tanquam 
fidei contraria, ne sapientibus hujus mundi 
contemnendi doctrinam fidei occario præ - 
beatur.
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ARTICLE PREMIER.

Le premier article fenfermé dans cette lettre est celui-ci : Dieu 
meut-il les corps immédiatement? Je vois qu’on doit répondre à cette 
question, que tel est l’ordre établi de Dieu que toute créature corpo
relle reçoit le mouvement par l ’intermédiaire d’un esprit. Car saint 
Augustin dit dans son troisième livre de la Trinité : « De même que 
les corps grossiers et inférieurs reçoivent le mouvement et l'harmonie 
du corps supérieur et subtil, de même tout est gouverné par un esprit 
raisonnable et vivant. » Et il écrit dans son traité sur la Genèse ad 
litteram, que Dieu a préposé la créature spirituelle à la conduite de la 
créature corporelle. Cependant la puissance divine n’est pas tellement 
enchaînée à cet ordre qu’elle ne puisse quelquefois y contrevenir, en 
dehors des causes secondes, lorsqu’elle le juge à propos, comme cela 
a lieu dans les miracles. Car saint Augustin écrit contre Fauste, XXVI. 
« Nous appelons nature le cours apparent de la nature, et nous donnons 
le nom de miracle à ce que Dieu fait contre les lois établies. »

ARTICLE II.
Le second article contient cette question : tout ce qui est un natu

rellement, l ’est-il par le ministère des anges qui gouvernent les corps 
célestes?

ARTICLE III.

Les anges sont-ils les moteurs des corps célestes? On peut répondre 
à ces deux questions à la fois, parce que la seconde est contenue dans la 
troisième et celle-ci dans la première. « Car si Dieu gouverne la nature 
corporelle par l’intermédiaire d’une créature spirituelle, le mouve
ment des corps dépend de l ’action divine dans le gouvernement du

ARTICULOS PRIMUS.
Primus articulus in  schcdula proposilus 

est, an Deus moveat aliquod corpus im
médiate. Ad quod respondendum videtur, 
quod ordo communis divinitus institutus, 
hoc habet, u t corporalis creatura ab ipso 
inoveatur spiritu mediante. Dicit enim Au- 
gustinus in  Kl. de Trin, :* « Quemadmo- 
dum corpora grossiora e t inferiora persub- 
tiliora et superiora quodam ordine regun- 
tur, ita  omnia corpora per spiritum  vitæ 
rationalem. » Et VÎII. Super Gen. ad litt., 
dicit, quod « Deus spiritualem creaturam 
corporali præppsuil. » Neque tam en divina 
potentia est huic ordini a llig a ta , quin 
possit quandoque præter ordinem causarum 
secundarum aliquid agere, cum sibi pla- 
cuerit, u t patet in operibus miraeulosis.

Dicit enim Augustinus XXVI. contra 
Faustum : « Appellamus naturam  cognitum 
nobis cursum solitum naturæ, contra quem 
Deus cum aliquid facit, magnalia vel mi- 
rabilia nominantur. »

ARTICULUS II.
Secundus articulus ç s t , au om nia, quæ 

moventur n a tu ra lite r, moveantur m inis- 
terio angelorum moventium. corpora cœ -
lactia

ARTICULUS III.
Tertius articulus est, an angeli sint m o- 

tores corporum cœlestium. His duobus ar- 
ticulis simul respondendum videtur, quia 
secundus dependet ex tertio , et tertius ex 
primo. « Si enim corpora reguntur à Deo, 
mediante spirituali c rea tu ra , ad ipsum 
autem opus regiminis divini pertinet mo-



monde, » comme le dit saint Augustin dans son commentaire de la 
Genèse ad litteram ; par conséquent, Dieu meut les corps célestes par 
le moyen des créatures spirituelles. Et dans le même endroit il dit 
expressément : « Comme il donne le mouvement aux corps dans le 
temps et dans un certain lieu, l’esprit n’est cependant pas créé pour 
un tem ps, de même il meut l’esprit créé pour un temps, cependant 
l’esprit créateur n’est mû ni pour un tem ps, ni dans un lieu déter
miné. » Saint Jean Damascène soutient que les corps célestes ne sont 
pas animés, quoique saint Augustin laisse cette question douteuse 
dans son deuxième livre de son commentaire sur la Genèse ad litteram. 
Mais je ne me souviens pas d’avoir vu dans aucun écrit des saints Pères 
et des philosophes que les corps célestes n’étoient point mûs par une 
créature spirituelle. Supposé donc que les anges soient les moteurs 
des, corps célestes, aucun homme sensé ne peut en faire un doute : 
parce que tous les mouvements naturels des corps inférieurs ont leur 
cause dans celui d’un corps céleste ce qui s’appuie sur la raison, les 
écrits des philosophes et ce que confirme également l’expérience et 
l’autorité des saints Pères : parce que, comme nous l’avons dit, saint 
Augustin écrit dans son traité de la Trinité, que « les corps grossiers et 
inférieurs reçoivent le mouvement et une certaine harmonie des corps 
plus légers et supérieurs. » Et saint Denis dans le quatrième chapitre 
de son traité des Noms divins, dit que « les rayons du soleil produisent 
la génération des corps sensibles, leur inspirent la vie elle-même, l'en
tretiennent, l’accroissent et la perfectionnent. D’où il faut conclure 
que tout ce qui a un mouvement naturel le reçoit par le ministère des 
anges, qui sont les moteurs des corps célestes.

9 6  OPUSCULE X , ARTICLE 3 .

tio corporum , » u t Augustinus dicit VIII. 
Sup . Gcn. ad li t t . ; consequens e s t , quod 
Deus per spiritualem creaturam moveat 
cœlestia corpora. Et ibi expresse dicit Au
gustinus : « Sicut per tempus et locum 
movet corpus, ipse tamen per tempus non 
est conditus spiritus, ita  per tempus mo
vet conditum spiritum, ipse tam en nec per 
tempus, nec per locum motus conditor 
spiritus. » Esse quidem animata corpora 
cœlestia Damascenus negat in  secuudo lib., 
licet hoc Augustinus sub dubio relinquat 
in II. Super Gen. ad l i t t . Sed cœlestia 
corpora à spirituali creatura m overi, & 
nemine sanctorum, vel philosophorum ne- 
gatum legisse me memini. Hoc ig itur sup- 
posito, quod angeli moveant cœlestia cor

pora, hoc in  dubium nulli sapienti verti- 
tu r  : quia omnes motus naturales inferio- 
rum  corporum ex m otu cœlestis corporis 
causentur, quod et ratione à philosophis 
est probatum , et experimento p a te t , et 
authoritatibus sanctorum confirmatur : 
quia, u t dictum est, Augustinus in  III. de 
Trin., dicit quod « corpora grossiora et 
inferiora per subtiliora et superiora quo- 
dam ordine reguntur. » Et Dionysins dicit 
cap. IV. De din. Nom .j quod « solis radius 
ad generationem sensibilium corporum 
confert, et ad vitam  ipsam m ovet,  ei 
nu trit, e t auget, et perficit. » Unde conse
quens e s t , quod omnia quæ naturaliter 
m oventur, moveantur ministerio angelo- 
rum  moventium corpora cœlestia.
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ARTICLE IY.

L’article quatrième contient cette question, savoir : s’il est infailli
blement démontré par quelques auteurs que les anges sont les mo
teurs des corps célestes.

ARTICLE Y.

Le cinquième, s’il est bien rigoureusement prouvé que les anges 
soient les moteurs des corps célestes, supposé que Dieu n’en soit pas 
le moteur direct et immédiat. Je réponds à ces deux questions que les 
philosophes platoniciens et du portique se sont efforcés de le prouver 
par des raisons qu’ils ont cru péremptoires et qui s’appuient sur ce 
que nous avons dit de l’harmonie universelle, c’est-à-dire que Dieu 
gouverne les corps inférieurs par les supérieurs, comme le disent les 
saints docteui's eux-mêmes. Or, que les corps célestes soient mûs par 
leur seule nature, aussi bien les plus lourds que les plus légers, est 
une chose tout-à-fait impossible, en sorte que s’ils ne sont point gou
vernés immédiatement par Dieu lui-même, il' s’ensuit ou bien que 
les corps célestes sont animés et reçoivent le mouvement de leurs 
propres ames, ou bien des anges, ce qui parait plus vraisemblable. 
Cependant on trouve des philosophes qui ont soutenu que le premier 
des corps célestes est gouverné par Dieu sans rintermédiaire d’une 
autre intelligence, mais par l’intermédiaire de son âme propre et que 
les autres corps célestes le sont par le moyen des intelligences et des 
âmes.

ARTICLE YI.

L’article sixième pose cette difficulté : si les corps inférieurs qui 
sont produits naturellement par l’effet du mouvement sont gouvernés 
par les anges, à l’aide de la marche des corps célestes.

a r t ic u l u s  iv.
Quartus articulus est, an mfaüibiliter sit 

probatum, angelos esse motores corporum 
cœlestium apud aliquos.

ARTICULUS V.
Quintus articulus est, au infallibiliter sit 

probatum, angelos esse motores cœlestium 
corporum , supposito Deum non esse im - 
mediatum motorem illorum corporum. 
His respondeo quod philosophi, tam plato- 
nici quam peripatetici, hoc probare conati 
sunt rationibus, quas efficaces putaverunt, 
et eorumrationes fum lantur super prædicto 
rerum ordine, quod scilicet Deus inferiora 
per superiora r é g it , u t etiam sancti doc- 
tores tradunt. Quod autem corpora cœles-

tia à sola natura sua m oveantur,  sicut 
gravia e t le v ia , est omnino impossibile ; 
unde nisi moveantur à  Deo immédiate, 
consequens est quod vel sint animata cœ- 
lestia corpora, e t moveantur à propriis 
animabus, vel quod moveantur ab angeüs, 
quod melius dicitur. Fuerunt tamen aliqui 
philosophi, qui posuerunt corpus prim um  
cœlestium corporum moveri à Deo ,  non 
mediante alia intelligentia, sed mediante 
anima propria , alia vero cœlestia corpora 
moveri mediantibus intelligentiis et an i- 
mabus.

ARTICULUS VI.
Sextus articulus e s t, an inferiora natu- 

raliter in  esse producta per viam motus, 
regantur per angelos mediantibus mntibus 
corporum cœlestium.

I L
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ARTICLE VII.

La septième question est de savoir si tous les corps inférieurs, qui 
sont produits naturellement, le sont par les anges, par l’intermédiaire 
des mouvements des corps célestes, dans ce sens que leur action est 
l’effet dés causes naturelles, c’est-à-dire qu’ils passent de la puissance 
à l’acte. La réponse à ces deux questions dépend des prémisses. Car 
si les corps célestes ont dans leur mouvement la cause de la généra
tion et de la corruption et de tous les mouvements naturels des corps 
inférieurs, il est clair que si les anges sont la cause du mouvement 
du ciel, ils sont également la cause de là génération et de, la décom
position et de tous les mouvements naturels des corps inférieurs. Ce 
qui fait dire à saint Grégoire dans son quatrième livre des Dialogues: 
que « rien de viable ne peut être fait dans ce monde que par les 
créatures invisibles. » En un mot, je  dirai que toutes ces questions im
portent peu ou point du tout à la doctrine de la fo i, mais plutôt aux 
sciences naturelles.

ARTICLE VIII.

L’article huitième fait cette question : Si un ouvrier peut appliquer 
la main à son œuvre, sans le ministère des anges, qui donnent le 
mouvement aux corps célestes. Il faut distinguer. Car on peut être 
empêché de mettre la main à une œuvre d’une double manière. Pre
mièrement, à défaut d’une ame motrice ; comme, par exemple, si 
l’ame n’avoit pas la puissance motrice des corps, et, sous ce rapport, 
ce qu’on objecte est faux. Car l’ame de l’ouvrier fait mouvoir sa 
main, en vertu de son libre arbitre, qui ne dépend lias des corps cé
lestes , ni des anges, mais seulement de Dieu.

Secondement, à défaut des membres du corps; ainsi, un homme

ARTICULUS VII.
Septimus articulus e s t, au omnia infe- 

riora quæ naturàliter in esse producuntur, 
fiant per angelos mediantibus motibus cor- 
porum cœlestium , secundum quod facere 
attribuitur causis naturaiibus, id  est cdu- 
cantur de potentia in  actum : horum 
etiam responsio dependet ex præmissis. Si 
enim corpora cœlestia per suum motum 
sunt causa generdtionis et corruptionis, et 
omnium motuum naturalium inferiorum 
corporum, consequens est, quod si angeli 
sunt causa motus cœ li, sint etiam causa 
generationis et corruptionis,  et omnium 
m otuum  naturalium inferiorum corporum. 
Unde e t Gregorius in  IV. D i a l o g dicit, 
quod « in  hoc mundo visibili nihii nisi per 
creaturam  invisibilem disponi potest. » Et

u t breviter dicam, omnes prædicti articuli 
vel parum, vel nihil faciunt ad -doctrinam 
fidei, sed su n t penitus physici.

ARTICULUS VIII.
Octavus articulus est, an ordine naturæ 

faber posset movere manum ad aliquid 
operandum sine angelico ministerio mo- 
venle corpora cœlestia. Huic videtur per 
distinctionem respondendum. Quod enim 
aliquis non posset movere manum, potest 
esse dupliciter. Uno modo, ex defeclu ani
mée m oventis, u t scilicet animæ deficiat 
potentia m otiva corporis, et sub hoc intel
lectu falsum est quod dicitur. Nam anima 
fahri movet manum per liberum arbitrium , 
quod non subjacet neque ccelestibus cor- 
poribus, neque angelis,  sed soli Deo. Alio 
modo , potest intelligi ex defectu corporalis



qui a les mains liées ou paralysées, ne peut les étendre. Et dans ce 
sens, le mouvement du ciel venant à s’arrêter, les organes corporels 
ne pourroient recevoir de mouvement de l’ame, parce qu’ils cesse
raient de vivre, les corps célestes étant la source de la vie des corps 
inférieurs, selon l’opinion de saint Denis,.que nous avons exposée 
plus haut. Si, cependant, par un miracle qui intervertirait l’ordre de 
la nature, le corps de l’homme continuoit de vivre, malgré l’inter
ruption du mouvement du ciel, et qu’il restât dans cet étal que l’ame 
peut encore faire mouvoir, l’homme pourrait, par son libre arb itre , 
faire mouvoir toutes les parties de son corps.

ARTICLE IX.

Article neuvième : Tous les biens extérieurs qui ont passé naturel
lement de la puissance à l’acte, nous viennent-ils des anges moteurs 
des corps célestes. La réponse à cette question dépend encore des 
prémisses. Car, passer naturellement de la puissance à l’acte, n’est 
autre chose qu’être mû naturellement. Si donc tout mouvement na
turel des causes inférieures est produit par le mouvement des corps 
supérieurs, il s’ensuit que tous ces biens nous viennent par le minis
tère des anges, qui sont les moteurs des corps célestes.

ARTICLE X.

A cause de ces biens qui nous viennent des anges, devons-nous 
vénérer ces intelligences célestes. La réponse est facile : nous ne leur 
devons pas une culte de Latrie, comme étant les auteurs de ces bien
faits, mais un culte de Dulie, comme les ministres de Dieu, parce 
que nous devons les aimer à cause de ces bienfaits. Car saint Au
gustin dit dans son traité de la Doctrine chrétienne : « Le précepte de
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membri, sicut homo qui habet manum  fi- 
gatam yel aridam non potest eam movcre. 
Et hoc modo cessante motu cœli organum 
corporis non posset ab anima moveri, quia' 
non remaneret v ivnm , quia corpora cœ
lestia ail vitam movent inferiora corpora, 
ut patet ex authoritato Dionysii supra in- 
ducta. Si tamen divina v irtu te præter na- 
turae ordinem corpus hominis vivuiu re
maneret cessante motu cœli, et conservave- 
tur in  dispositione ilia, qua est mobile ab 
an im a, posset homo per liberum  arbitrium 
quamlibet partcm movere corporis.

ARTICÜLUS IX.
Nonus articulas est, an omnia bénéficia 

exteriora naturaliter de potentia ad acturn 
reducta habeamus per angelos moventes 
corpora cœlestia. Dico quod hujus ctiam

responsio dependet ex præmissis. Naturali
ter enim de potentia ad acturn deduci, 
nibil est aliud quam naturaliter moveri. 
Si ergo omnis motus naturalis infenorum  
corporum causatur à  motu superïorum 
corporum, consequens est quod hujusmodi 
bénéficia proveniant ex ministerio angelo- 
mm moventium cœlestia corpora.

ARTICÜLUS X.
Decimus articulus e s t , an propter præ - 

dicta bénéficia qtns habemus per angelos, 
eos revereri debeamus. Ad hoc plana est 
responsio, quia non debemus eos revereri 
reverentia latriæ ut authores dictorum be- 
neficiorum , sed u t ministros reverentia 
duliæ, quia propter hæc bénéficia debemus 
eos dîligere. Dicit enim Augustinus in 
I. de Docfr. christ. : « In præcepto quo
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l’amour du prochain nous ordonne d’aimer les anges, de qui nous
recevons tant de bons offices de charité.

ARTICLE XI.

L’article onzième contient cette question : Si les anges, qui font 
mouvoir les corps célestes par l'intermédiaire du mouvement de ces 
mêmes corps célestes, sont les auteurs de tous les corps humains 
produits naturellement, en ce sens que leur création soit l’effet de 
causes naturelles, c’est-à-dire qu’ils les font passer de la puissance à 
l’acte.

ARTICLE XII.

Le douzième est celui-ci : Si les anges, moteurs des corps célestes, 
sont les auteurs, à l’aide des mouvements des corps célestes, de 
tous les animaux privés de raison, qui se meuvent ou qui vivent 
tant sur la terre que dans la mer.

ARTICLX XIII.

Le treizième : S’ils sont les auteurs de tout ce qui naît sur la terre.

ARTICLE XIV.

Le quatorzième : S’ils le sont également de tous les miné
raux, etc., etc. Il n’y a qu’une réponse à toutes ces questions. Comme 
les corps célestes sont la cause de la génération de tous les corps infé
rieurs, comme nous l’avons prouvé par l’autorité de saint Denis, il 
s’ensuit que les anges, qui font mouvoir les corps célestes, sont 
aussi la cause de cette production. Ce qui fait dire à saint Augustin, 
dans son quatre-vingt-troisième livre des Questions, qne « toute créa
ture visible dans ce monde est soumise au pouvoir des anges. »

debemus diligere proximum, et sancti an
geli continentur, à quibus tanta nobis offi
cia im penduntur misericordiæ. »

ARTICULUS XI.
Undecimus articulus est, an angeli m o- 

ventes corpora cœlestia,. mediantibus m o- 
tibus corporum cœlestium sint factores 
omnium corporum humanorum naturaliter 
in esse productorum, secundum quod fa- 
cere attribuitur causis naturalibus, ici est, 
sint de potentia in  actum eductores.

ARTICULUS XII.
Duodecimus articulas est, an angeli mo- 

ventes cœlestia corpora ̂  mediantibus ino- 
tibus cœlestium corporum sint factores 
etiam omnium animalium irrationalium 
quæ moventur, vel vivunt tam  in mari

quam in terra  naturaliter in esse produc- 
torum.

ARTICULUS XIII.
Tertiusdecimus, an etiam omnium terra? 

nascentium eodem modo.

ARTICULUS XIV.
Quartusdeciraus, an etiam  omnium me- 

tallorum, etc. Ad omnes istos articulos est 
una responsio : quia cum  corpora cœlestia 
sint causa generationis inferiorum corpo
rum  , u t patet per authoritatem  Dioivysii 
supra inductam, consequens est quod an
geli moventes cœlestia corpora sint etiam 
hujus generationis causa : unde Augustinus 
iu libroLXXXm. Quœst., dicit, quod « una- 
quæque res visibilis in  hoc mundo habet 
angeUcam potestatem sibi præpositam. »
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ARTICLE XV.

Les anges ont-ils une puissance infinie sur les créatures inférieures. 
Cet article quinzième peut avoir un double sens. D’abord on peut se 
demander si quelque ordre des créatures inférieures comprend bien 
la puissance des anges, ce que l’on conclut de ce que l’on voit dans 
le livre des causes, des écrits des philosophes platoniciens, et de ce 
que dit saint Denis, au sixième chapitre de la Hiérarchie céleste. 
« Je dis que leur divine hiérarchie seule connolt. parfaitement leur 
nombre, la gloire de leur substance céleste, et leurs admirables per
fections selon leur ordre hiérarchique, et qu’en outre ils ont lacon- 
noissance de leurs vertus particulières, leurs connoissances glo
rieuses et leur ordre sacré, excellent et surnaturel. Il nous est 
impossible, à nous, de savoir le ministère de ces substances célestes. 
Car ce qui est inaccessible à notre intelligence, est infini pour nous.

2° On peut l’entendre dans ce sens qu’ils ont une puissance infinie 
sur ce qui leur est inférieur, ce qui est faux et erroné. On pourroit 
dire aussi que la puissance angélique est infinie pour ce qui lui est 
inférieur, parce qu’elle n’est pas infinie par une matière corporelle 
où elle habite, comme sont infinies les vertus des formes de la matière. 
Cependant la vertu des anges est bornée et finie par la mesure de 
leur essence môme, qui est finie.

ARTICLE XVI.

L’article seizième comprend cette question : L’ange peut-il soulever 
toute la masse de la terre, et l’élever jusqu’à la région de la lune, 
bien qu’il ne l’ait jamais fait et qu’il ne le fasse jamais? Il me semble 
qu’on doit répondre qu’il ne le peut pas, par la seule force de sa

ARTICULUS XV.
Quintusdecinius articulus est, an angélus 

habeatvirtutem  inlinitaminferius. Ad quod 
rticendum, quod lioc potest capi dupli- 
citer. Uno modo , quod virtus angeli non 
â t  comprehensibilis ah atiquo inferiorum, 
et hoc modo inducitur in libro de Causis, 
e t a philosophis P latonicis, et Dionysius 
dicit cap. VI. Cœl. nier. «Quot quidem 
sunt, et quales supercœlestium substantia- 
rum ornatus, et qualiter secundum ipsas 
hiérarchisé periiciuntur, solam manifeste 
scire dico deificam ipsarum hierarchiam : 
præterea ot ipsos cognovisse proprias vir- 
tutes, et illuminationes, et ipsorum sanc- 
tam et supermundanam bonam ordina- 
tionem. » Impossibile est enim nos scire 
supercœlestium mentium ministeria. Hoc

enim dicitur esse unicuique infinitum, 
quod est ei incoraprehensibile. Alio modo, 
potest sic in tellig i, quod habeat infinitam 
virtutem  supra ea quæ infra ipsum sunt, 
et hoc est falsum et erroneum. Posset etiam 
dici virtus angeli inflnita inferius, quia 
non est infinita per aliquam materiam 
corporalem j in  qua recîpiatur, sicut sunt 
infinitæ virtutes formarum materialium. 
Est tam en simplicitcr finita virtus angeli 
secundum mensuram suæ essentiæ quæ 
finita est.

ARTICULUS XVI.

Sextusdecimus articulus e s t , an angélus 
possit movere totam molem terræ , et nsque 
ad globum lunæ, licet nmiquam m overit, 
vel moturus sit. Videtur mihi dicendum, 
quod naturali sua virtute hoc non potest :
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puissance naturelle, parce que la puissance d’aucune créature n’est 
capable de changer l’ordre des principales parties de l’univers, qui 
fixe l ’hémisphère de la terre au milieu du monde. Cependant on peut 
soutenu’ le cqntraire sans blesser la foi, si on veut dire seulement 
qu’un ange peut soulever ce poids immense, et qu’on n’entende point 
qu’il peut intervertir l’ordre de l’univers. Car il est certain que l’ange 
peu t,par sa vertu naturelle, soulever le poids énorme de la terre. 
Mais nous ne pouvons pas dire la quantité du poids qu’il peut soulever. 
Si on nous demande quelle est la marche de l’ordre du système pla
nétaire , sur lequel est établi l’ordre invariable du monde, nous ré- 
ppndrons qu’il nous semble que la terre est immobile, comme l’a dit 
le Philosophe, dans son traité du Ciel.

ARTICLE XVII.

Les anges, moteurs de l’univers, sont-ils au nombre des vertus. Il 
me semble qu’ou peut le soutenir avec probabilité et sans incon
vénient, lorsqu’Origène, expliquant ces paroles de saint Matthieu, 
ch. XXIV, « les vertus des cieux seront ébranlées, » dit qu’il convient 
que les vertus raisonnables des cieux seront plongées dans la stupeur 
de se voir privées de leurs premières fonctions. Cependant on ne doit 
pas soutenir cette opinion avec trop d’assurance.

ARTICLE XVIII.

Peut-on entendre ces paroles de premier ch. de i’Ecclésiaste : 
« L’esprit marche autour du monde , » l’Esprit, à savoir, l’ange fait 
le tour du ciel. Je ue vois pas en quoi cette exposition seroil fautive , 
surtout quand on a pour soi l’autorité de saint Augustin, qui dit 
dans son premier livre du commentaire de la Genèse, ad litteram,,

quia nuila virtus creaturæ potest im m u- 
tare ordinem principalium partium u n i- 
versi, ad quem pertinct quod terra sit in  
raedio locata. Videtur tamen mihi contra- 
rium posse tolerari absque fidei periculo, 
si tamen référât intentionem suam ad pon- 
deris quantitatem , non ad prædictum or
dinem universi. Certum est enim quod na- 
turali sua virtute angélus potest alicujus 
ponderis terrain movere. Sed usque ad 
quanti ponderis quantitatem moveri possit, 
non potest a nobis determinari. Si autem  
quæritur de motu circulari, per quem 
dictus ordo non variatur, videtur quod 
naturaliter terra quiescat, u t vult Philoso
phas in  libro de cœlo.

ÀRTICULUS XVII.
Decimus septimus articulus est, an augeli

moventes orbes sint de numéro virtutum . 
Videtur mihi quod satis probabiliter hoc 
dici possit ; nec video quid inconvoniens 
inde sequatur, cum et Origenes exponens 
illud Matth., XXIV : « Virtutes cœlorum 
commovebuntur, » dicat quod convenions 
est cœlorum rationabiles virtutes pati stu- 
porem remotas a primis functionibus suis. 
Hoc tamen omnino asserendum non vi
detur.

ARTICULUS XVIII.

Decimusoctavus articulus e s t ,  an illud 
E c c le s ia s tI : «Incircuitu  pergitspiritus,» 
sic possit exponi : Spiritus, puta, angelicus 
pergit in  circuitu c œ li,  et pergendo cœlum 
movere facit in  circuitu. Non video quarc 
hæc expositio sustineri non possit, præser- 
tim  cum dicat Augustinus in I. Super
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« que les paroles de l’Ecriture sainte peuvent s’expliquer diverse
ment , afin d’ôter tout prétexte de raillerie à ceux qui se targuent 
d’une vaine connoissance des lettres humaines. »

ARTICLE XIX.

L’article dix-neuvième contient cette proposition : Si, par un chan
gement dans l’ordre de la nature, le cours du ciel cessoit, tous les mé
taux seroient-ils couvertis en un instant en d’autres éléments?

ARTICLE XX.

Article vingtième : En seroitr-il de même de tous les éléments?

ARTICLE XXI.

Et également tout l’univers dans ce qu’il y a de corruptible?

ARTICLE XXII.

Si la lumière des étoiles et des constellations perdoit son éclat, 
tous les hommes mortels cesseroient-ils d’exister par un ordre soudain 
de la nature.

ARTICLE XXIII.

Article vingt-troisième : Én seroit-il de même de tous les animaux 
privés de raison? La réponse est la même pour toutes ces questions. 
Car, comme nous l’avons dit, les corps supérieurs sont, par leur 
mouvement et leur lumière, la cause de la génération, et de la disso
lution , et de la vie corporelle dans les corps inférieurs. II n’est pas 
douteux qu’en ôtant la cause, l’effet soit détruit, surtout lorsqu’il est. si 
conforme à la foi, d’après laquelle nous établissons que la figure de 
ce monde étant détruite, et le cours du ciel interrompu par un ordre

Gen. ad litt., quod « ideo m ultis exitibus 
verba Scripturæ exponuntur, u t se ab irri- 
sione cohibeant litteris sæcularibus in- 
flati. n

ARTICULUS XIX.

Decimusnonus articulus est, au si motus 
cœli cessaret ordine naturæ, omue ferram  
in elementa in  instanti resolveretur.

ARTICULUS XX.

Vigesimus articulus est, an similiter esset 
de omni elemento corruptibili.

ARTICULUS XXL

Vigesimus primus articulus e s t , au si- 
m iliter totus mundus, quantum  ad corrup - 
libile.

ARTICULUS XXII.
Vigesimus secundus articulus e s t , an si 

non esset lux stellarum , ordine naturæ 
omnes homines corruptibiles morercntur in 
instanti.

ARTICULUS XXHL
Vigesimus tertius articulus est, an sim i

liter omnia animalia irrationalia. Ad omnia 
ista est eadem responsio. Ut enim dictum  
est, superiora corpora per suura m otum et 
lumen sunt causa generationis et corrup
tio n s  , et vitæ corporalis in  inferioribus 
corporibus. Non est ergo dub ium , quin 
remota tali causa removeatur effectus, 
præsertim cum valde consunum fidei vi- 
dea tu r, secundum quam ponimus, quod 
transeunte figura hujus m u n d i, et m otu
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de la volonté de Dieu, les seuls éléments ne seront plus renouvelés, 
et les hommes deviendront immortels par une grâce de Dieu. Mais si 
la révolution dont nous parlons se fait en un instant, on peut dire 
qu’une telle dissolution ne peut être instantanée, puisqu’elle est une 
commotion ; sa cause peut être cependant instantanée.

ARTICLE XXIV.

Vingt-quatrième article : Tous les corps des saints, après le jour du 
jugement, seront incorruptibles par nature ou naturellement, parce 
que le mouvement de la sphère céleste qui est la cause de leur disso
lution, cessera alors.

ARTICLE XXV.

Vingt-cinquième article : Les corps dés damnés le seront-ils aussi? 
il me semble qu’on doit répondre à cette question, que quand on dit. 
qu’une chose est incorruptible par nature, on entend que la nature est 
la cause de l'incorruptibilité, parce que la préposition, par, dénote la 
cause. Or, il y a une double cause, la cause en soi et celle par acci
dent. La cause en soi est celle qui produit un effet directement cl 
en soi, comme, par exemple, l’eau est la cause du rafraîchissement. 
La cause par accident est celle qui produit un effet indirectement, 
par exemple, en écartant une cause contraire; comme en ôtant le feu 
d’un appartement, on donne la cause de son refroidissement. Ainsi 
lorsqu’on soutient que si le mouvement du ciel s'arrêtait, le corps 
de l-’homme seroit incorruptible par nature, si par la préposition, par, 
on veut dire qu’il est incorruptible par lui-même, cette propositiou 
est fausse. Car la puissance de la nature créée ne va pas jusqu’à 
rendre incorruptible un corps composé d’éléments contraires ; mais 
si on veut dire qu’elle en est la cause par accident, ceci est vrai, parce

cœli cessante per volunlatem Dei , sola 
elementa innovata remanebunt, et homines 
immortales effecti erunt virtute divina. 
Sed si fiat vis in  hoc quod d icitu r, in in-
stan ti, dicitur quocl licet ' talis resolutio 
non sit in in slan ti, cum sit motus, prin- 
cipium tamen ejus in  instanti esse potest.

ARTICULUS XXIV.
Vigesimus quartus articulus est, au post 

diem judicii omnia corpora sanctorum 
erunt incomiptibilia per naturam , sive 
naturaliter, quia cessabit motus cœli, qui 
est causa corruptionis.

ARTICULUS XXV,
Vigesimus quintus articulus, an similiter 

corpora damnatorum. Ad hoc videtur di- 
cendum, quod cum dicitur aliquod incor

ru p tib le  esse per n a tu ram , significatur 
naturam  esse incorruptionis causam , cum 
hæc præpositio', per, causam designet. Est 
autem duplex causa, scilicet per se, et per 
accidens : per se quidem causa alicujus 
est, quod directe est illius causa per suam 
virtutem  sicut aqua est causa infrigidandi. 
per accidens autem  est causa a licu jus, 
quod indirecte causât illu d , p u ta , rem o- 
vendo causam contrariam, sicut removens 
ignem de domo est causa infrigidationis 
ejus. Cum ergo dicitur cessante m otu cœli 
corpus hominis esse incorruptib le per na
turam  , si hj p e r , dicit causam per s e , 
falsum est. Non enim ad hoc se extendit 
virtus naturæ creatæ , u t causare possit 
incorruptionem corporis ex contrariis com- 
positi : si autem dicit causam per accidens, 
sic aliquo modo verum est quod dicitur.
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qu’en retranchant la cause de toute la corruption naturelle, on re
tranche la coiTuption. Mais on diroit mieux en ce sens que la cause 
est plutôt négative qu’affirmative, comme si on disoit, le mouvement 
du ciel venant à cesser, le corps de l’homme, s’il est maintenu par la 
puissance de Dieu, ne sera pas corruptible par nature. Mais comme 
ce qui est par so i, existe plutôt que ce qui est par accident, il vaut 
mieux dire, qu’il étoit corruptible par nature, mais incorruptible par 
grâce ou par justice : mais si on dit le contraire, il faut le rendre en 
termes clairs et intelligibles.

ARTICLE XXVI.
Le vingt-sixième article émet cette proposition, à savoir si les 

damnés dans l’enfer éprouvent dans leurs corps les peines du feu, en 
recevant et subissant la substance de feu d’une manière afflictive et 
douloureuse. On doit répondre à ceci, que comme la foi nous enseigne 
que les damnés souffrent dans l’enfer la peine du feu et qu’ils ne sont 
point détruits par le temps, selon ces paroles de saint Augustin du 
vingt-unième chap. de la Cité de Dieu : « Les corps humains non- 
seulement ne seront pas détruits par la mort, mais ils resteront dans les 
tourments des flammes éternelles, il faut admettre nécessairement ce 
qui fait le supplice, c’est-à-dire qu’ils seront atteints par une substance 
sensible. De même il faut en écarter ce qui produit la décomposition 
et la consommation, c’est-à-dire la transmutation de la nature des 
corps. Or, je ne vois pas ce que cet article contient de faux.

ARTICLE XXVII.

La senleuee de J.-C. au jour du jugement portera-t-elle sur le corps 
ou sur l ’ame ? Quoique l’un ou l’autre soit possible, il est plus proba-

quia subtracta causa universalis corruplio- 
nis naturalis, subtrahitur corruptio. Inhoc 
etiam sensu melius iliceretur négative quam 
privative, p u ta , si sic diceretur. Cessante 
molu cœli corpus hom inis, si divina v ir- 
tute rem aneat, non crit. corruplibile per 
naturam. Verum quia semper id quod est 
per se, potius est eo quod est per accidens, 
potius videtur dieendum, quod erat cor- 
ruptibile per natu ram , sed incorruptibile 
per -gratiam, vel justitiam  : vel si contra- 
rium d ica tu r, debet dici cum determ ina- 
tione sanum sensum exprimente.

ARTICULUS XXVI.
Vigesimus sextus articulus est, an dam - 

nati in  suis corporibus in  inferno sentiant 
pœnas ignis per apprehensionem et recep
tionem speciei ignis per modum affiictivum 
et læsivum. Ad hoc dicendum e s t , quod

cum  secundum fidem dicamus corpora 
damnatorum in inferno afflictionem ex 
igne pati, nec tempus consumi, secundum 
illud Augustini XXI. De Civ. Dei ; « Hu
m ana corpora non solum nunquam morte 
dissolventur, sed in æternorum quoquc 
ignium durabunt tormentis, necesse est in 
eis ponere id quod afflictionem fac it, id 
est, receptionem speciei sensibiiis, » Opor- 
tet etiam removere id quod consummare 
posset, scilicet transmutationem naturæ 
corporum. Nec video quid calumniæ ha- 
beat articulus.

ARTICULUS XXVII.
Vigesimus septimus articulus e s t, au 

sententia Christi in  judicio erit corporalis 
vel spiritualis. Dicitur quod licet utrumque 
esse possit, probabilius tam en videtur quod 
sit spiritualis, quia et alia quæ tuuc agen-



ble cependant qu’elle portera sur l’ame, parce qu’alors tout ce qui se 
fera spirituellement sera fait par la puissance de Dieu. Car, comme 
dit saint Augustin dans le vingtième chap. de la Cité de Dieu : « Il 
arrivera alors que par la puissance de Dieu, chacun se rappellera ses 
bonnes et ses mauvaises actions, qui se présenteront subitement aux 
yeux de l’ame comme un vaste tableau, afin que cette connoissance 
condamne ou absolve la conscience, et qu’ainsi tous et chacun soient 
jugés à la fois. »

ARTICLE XXVIII.

Notre-Seigneur Jésus-Christ n’est-il venu effacer que le péché ori
ginel seulement, ou bien l’a-t-il effacé plus particulièrement encore 
qu’il n’est venu abolir? On doitdire que Notre-Seigneur Jésus-Christ en 
tant qu’il est en lui, est venu détruire tous les péchés du monde. Car 
le don de Jésus-Christ, comme le dit l’Apôtre dans le chap. V de son 
Epître aux Romains, dépasse le péché d’Adam : « Car nous avons été 
condamnés par le jugement de Dieu par un seul péché, au lieu que 
nous sommes justifiés parla grâce pour un seul péché. » Or, il est venu 
d’autant plus particulièrement pour un péché, qu’il est plus grand. 
Or le péché originel, quoique moindre en gravité et en châtiment, est 
cependant le plus grand par son universalité, d’après ces paroles de 
saint Paul aux Romains, « tous ont péché en un seul. » En ce sens, on 
peut dire que Notre-Seigneur Jésus-Christ est venu détruire particu
lièrement le péché originel qui est commun à tous.

ARTICLE XXIX.

Les uoms des saints sont-ils écrits dans le ciel par le doigt de Dieu 
pour leur honneur? Ceci me semble faux, bien qu’il n’y ait rien de 
dangereux à l’affirmer.
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tu r  spiritualiter, divina virtute agentur. 
Ut enim dicit Augustinus XX. De Civ. Dei: 
» Divina virtute fiet, u t cuique opéra sua 
vel bona vel m ala, cuncta in memoriam 
revocentur, et mentis intuitu mira celeri- 
late cernantur, u t accuset, vel excuset 
scientia conscientiam, atque ita simul et 
omnes singuli judicentur. »

ARTICULUS XXVIII.
Vigesimus octavus articulus e s t, an 

Christus venit tollere nisi peccatum origi
nale principaliter, seu principalius inter 
omnia peccata quæ tollere venit. Ad quod 
dicendum, quod Christus, quantum est in  
se, venit tollere omnia peccata. « Donum 
enim Christi, u t Apostolus dicit Rom., V, 
excedit peccatum Adæ : nam unum tan
tum  ex uno in condemnationem : gratia 
nutem ex m ultis delictisin justificationem. »

Tanto autem principalius contra aliquod 
peccatum v e n it , quanto est majus : pec
catum  autem quod originaliter contrahi- 
tu r , licet sit minus gravitate et reatu 
pœnæ, est tamen maximum communilate, 
secundum illud Apostoli, Rom., V : « In 
quo omnes peccaverunt » E t quantum  ad 
hoc, potest dici quod Christus p rin c ip e  
liter venit tollere originale : unde super 
illud J o a n 1 : « Ecce qui tollit peccata 
m undi, » dicit Glossa : a Peccatum mundi 
dicitur peccatum originale, quod est com
mune toti mundo. »

ARTICULUS XXIX.
Vigesimus nonus articulus e s t , an no- 

m ina sanctorum digito Dei scripta sint in 
cœlis ad honorem eorum. V idetur mihi 
non esse verum , si tamen dicatur quod 
sic, nutlum est periculum.
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ARTICLE XXX.

Trentième article : Les noms des impies qui sont dans l’enfer, sont- 
ils écrits, sur la terre, pour leur confusion, par le doigt de Dieu? Je 
ne crois pas cette idée vraie, prise matériellement. Mais elle ne blesse 
point la foi, à mon avis.

ARTICLE XXXI.

L’enfer est-il au centre ou autour du centre de la terre? Je crois 
qu’on doit dire que l’enfer est au-dessous de la terre. Car saint Au
gustin dit dans son livre des Rétractations : « Il semble que j ’aurois dû 
dire que l’enfer est sous la terre , plutôt que de donner les raisons 
pour lesquelles on le croit ainsi. » Mais il importe peu à la doctrine de 
la foi, qu’il soit au-dessous de la terre, à son centre ou à sa surface, 
comme il est superflu de discuter de telles matières, qu’on tienne 
pour l’affirmative ou pour la négative.

ARTICLE XXXII.

Peut-on demander si l’ame de Jésus-Christ vient d’un autre corps 
(et par métempsycose) et se fixer une opinion? Cet article trente- 
unième a été posé en forme de question. Si on ne veut pas entendre 
qu’il soit permis de discuter et de se demander s’il est vrai que l’ame 
de Jésus-Christ lui vienne d’un autre, cette proposition est fausse, 
parce que l’ame d’aucun homme ne lui a été donnée de cette manière, 
et à plus forte raison l’ame de Jésus-Christ dont le corps a été formé 
par la vertu du Saint-Esprit. Mais si on entend qu’il soit permis de 
discuter si l’ame de Jésus-Christ lui a été donnée par un intermédiaire 
et de tâcher de rappeler ce qu’enseigne la foi catholique à cet égard,

vel circa superficiem, nihii arbttror ad doc- 
irinam fidei pertinere , et superfluum est 
de taLibus sollicitari asserendo vel impro- 
bando.

ARTICULUS XXXII.
Trigesftnus secundus articulus e s t , au 

liceal d ispu tare, an anima Christi sit ex 
traduce deterniiuando quod' verum est. 
Hic articulus dubie positus est. Si enim 
intelligatur, quod liceat disputare et de- 
terminare hoc esse verum , quod anima 
Christi sit ex traduce, erroneum est, quia 
nullius hominis anima est ex traduce, 
multo ergo minus anima C hristi, cujus 
etiam corpus est virtute Spiritus ‘ sancti 
formatum. Si autem intelligatur quod li
ceat disputare, an anima Christi sit ex 
traduce, et circa hoc determinare illud 
quod veraciter fides catholica te n e t, si

ARTICULUS XXX.
Trigesimus articulus est, an nomina im - 

piorurn in  infemo existentium, digito Dei 
scripta sint in terra ad vituperium  eorum. 
Non hoc verum puto, si corporaliter intel
ligatur. In nullo tam en fides o bsistit, ut 
mihi videtur.

ARTICULUS XXXI.

Trigesimus primus articulus e s t , an m - 
femus sit in cen tra ,  vel circa centrum 
terme. Ad hoc diccndum videtur, quod 
locus infem i sit infra terrain. Unde Au- 
gustinus in  libro îictract., dicit : « De in- 
feris m agis, u t v id e tu r, dicere debuissem 
quod sub terris s in t, quam rationem red- 
dere, cur sub terris esse dicantur. Ubi ta- 
meu sit in ferius, an circa centrum  terne.



ou ce qu’elle condamne, je ne vois pas comment cela seroit cou
pable , lorsqu’on dispute tous les jours dans les chaires des docteurs 
sur la Trinité et sur d’autres articles de foi, non pour élever des diffi
cultés sur ces questions, mais pour en faciliter l’intelligence, en fixer 
le sens et en établir les preuves. Cependant ceci pourrait être cou
pable par accident et dans certain cas, par exemple, si on agitoit ces, 
questions en présence de personnes simples et ignorantes, ou disposées 
à Terreur.

ARTICLE XXXIII.

Le trente-troisième article contient cette question d’Àristote dans son 
Traité des Animaux, chap. XVI, savoir : la partie matérielle du sperme 
avec laquelle sort l’esprit qui est la vertu du principe de l’ame, lequel 
est séparé du corps, et est un être divin et ainsi défini, est appelé intel
lect, peut-elle et doit-elle être entendue ainsi, c’est-à-dire, cet esprit ou 
cette puissance de production est appelée intellect par similitude, parce 
que de même que l’intellect opère sans les organes, de même celte 
puissance. Le commentateur de ce philosophe l’explique aussi dans son 
Traité des Météores, VII : « On ne l’appelle point une chose divine 
parce qu’elle est Dieu par essence, mais par une certaine participation 
de ressemblance,[comme on a coutume d’appeler divin ce qui est grand 
et admirable. » Et je ne pense pas que cette explication de la pensée 
d’Aristote porte atteinte à la foi.

ARTICLE XXXIV.

Trente-quatrième article : Entre-t-il quelque chose de la substance 
du ciel dans la composition d’un corps formé naturellement des quatre 
éléments, par l’effet de sa propre vertu?
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quod non, non video quare hoc non Jiceat, 
cum quotidie in  scholis magistrorum dis- 
putetur et de T rin itate, et de aliis arti- 
culis fidei non propter dubitationem, sed 
propter veritatis intellectum, et manifes- 
tationem et confirmationem. Posset tamen 
hoc per accidens .in aliquo casu esse ma
lum, puta, si coram simplicibus et paratis 
ad errandum talia disputarentur.

ARTICULUS XXXIII.
Trigesimus tertius articulus est, an illud 

verbum Philosophi De animal., lib. XVI. 
cap. Scilicet : « Corpus spermatis, cum quo 
exit spiritus qui est virtus principii animæ, 
qui est separatus a corpore, et est res di
v isa, » et talis dicitur intellectus, sic possit 
vel debeat exponi, id est : Ille spiritus seu

virtus formativa dicitur intellectus per si- 
m ilitudinem , quia sicut intellectus ope- 
ra tu r sine orgauo , ita  ilia virtus. Dicitur 
quod iliam authoritatem Philosophi hoc 
modo exponit Commentator ejus Meteov., 
VII : « Nec dicitur res divina, quia fil per 
essentiam Deus, sed per quamdam simili- 
tudinis participationem , sicut quodlibet 
magnum et admirabile solet dici divinum. » 
Nec video quid pertineat ad doctrinam 
fidei, qualiter Philosophi verba expo- 
nantur.

ARTICULUS XXXIV.
Trigesimus quartus articulus e s t , an ali

quid de substantia cœli in tre t compositio- 
nem  corporis naturaliter compositi ex 
quatuor elementis per effectum suæ vir
tutis.
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ARTICLE XXXV.
Un corps vivant et animé reçoit-il quelque chose, dans sa compo

sition, de la substance du ciel? On répond que lorsqu’on dit qu’une 
chose est de la substance du ciel, si cette préposition, de, désigne une 
cause matérielle, je crois cette idée fausse, mais sans danger et nulle
ment opposée à la foi. Et si on entend l’effet de la cause efficiente, je 
la crois noD-seulement vraie, mais nécessaire, comme le prouve saint 
Denis que nous avons cité plus hau t, et ce sens est fixé par ces mots, 
par l’effet de sa vertu.

ARTICLE XXXVI.
On demande si les corps des saints qui seront glorifiés brilleront 

plus que le soleil, et si l’éclat du soleil sera sept fois plus vif que 
maintenant, et si celui des corps sera sept fois plus beau que le soleil 
renouvelé. On répond à la première question que saint Jean Chrysos- 
tôme expliquant ces paroles de S. Mathieu, ch. XXXIII, « Alors les justes 
brilleront comme le soleil dans le royaume de leur père, » dit : «Us ne 
brilleront pas seulement comme le soleil, mais nous parlons ainsi 
parce que nous ne connaissons rien de plus brillant que le soleil. » Ce 
n’est pas le cas d’exposer ce qui suit, parce qu’on ne peut le faire 
qu’en tâtonnant; surtout quand on est certain, d’après la foi catholique, 
que dans la rénovation du monde, toute créature corporelle qui attend 
la révélation des enfants de Dieu, sera perfectionnée, selon les pa
roles de saint Paul aux Romains, ch. VIII. Saint Jérôme dit aussi sur 
ces paroles de sainlMatthieu, ch. XXIV : « Le soleil sera couvert de té
nèbres et la lune perdra sa lumière. » Cela n’aura point lieu à cause 
de la diminution de la lumière, puisque nous lisons que le soleil sera 
sept fois plus lumineux, mais toutparoltra ténébreux à nos regards, 
en comparaison de la véritable lumière.

ARTICULUS XXXV.
Trigesimus quintus articulus est, ail ali- 

quid de substantia cœli in tret compositio- 
nem corporis vivi et ànimati. Dicitur quod 
cum aliquid dicitur de substantia cœ li, si 
hæc præpositio, de, designel causam mate- 
rialezn, sic credo esse falsum , non tamen 
periculosum, nec contra fidem. Si autem 
designet babitudincm causæ efficicntis, 
sic puto non solum esse verum, sed ncces- 
sarium , u tp a te tp e r  authoritatem  Dionysii 
supra inductam , et hic sensus determ ina- 
tu r  per hoc quod dicitur per effectuai suæ 
virtutis.

ARTICULUS XXXVI.
Trigesimus sextus articulus est, an cor

pora sanctorum glorificata lucebunt plus- 
quam so i, et sol septuplum quam n u n c ,

et corpora sanctoruui septuplum , quam 
tune sol. Dicitur ad primum, quod Chry- 
sostomus exponens illud M atth., XIII : 
« Tune justi fulgebunt sicut sol in regno 
Patris eoriun, » dicit : « Non quia ita so
lum sicut sol, sed quia hoc sidere nihil 
lucidius scimus. » Alia vero quæ sequun- 
tu r, non occurrit, quarc tute dici non 
possint, præsertim cum  innovatione mundi 
certum sit secundum catholicam doctri- 
nam, quod tota creatura corporalis melio- 
rab itu r , quæ « revelationem filiorum Dei 
expectat, » u t dicitur RomtJ VIII. Hiero- 
nymus etiam  dicit super illud M atth.. 
XXIV : « Sol obscurabitur e t luna non dabit 
lumen suum. » Non hoc diminutione lumi- 
nis accidet, cum solem legamus septuplum 
luminis habiturum , sed comparatione veræ 
lucis, omnia visui apparebunt tenebrosa.
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ARTICLE XXXVII.

Le trente-septième article contient cette question : Les anges que 
Marie-Madeleine vit auprès du tombeau du Sauveur après sa résurrec
tion , la consolèrent-ils en lui adressant la parole avec larmes? Il me 
semble qu’on doit répondre que ce qui arriva dans cette apparition des 
anges, a trait plutôt à leur mission qu’aux propriétés de leur substance, 
d’après ce que dit saint Denis au chapitre de la Hiérarchie céleste, 
comme de ce qu’on lit dans l’Ecriture sainte sur la colère, la tristesse 
de Dieu, et à toutes les différentes situations de la nature humaine. 
Or rien n’empêche de supposer que quelque chose de semblable 
n’arrive dans l’apparition des anges, pour signifier quelque sentiment 
particulier. Et malgré que les signes de la joie semblent mieux 
convenir aux anges qui annoncent la résurrection de .Jésus-Christ, à 
cause de l’objet de leur mission, rien ne s’oppose n é a n m o i n s  à ce 
qu’ils donnent quelques signes de douleur en apparoissanl à cette 
femme en pleurs, exhalant avec larmes la douleur de son ame, 
comme saint Grégoire le dit du Sauveur qui apparut, sous la figure 
d’un voyageur, aux deux disciples d’Emmaüs.

ARTICLE XXXVIII.
Pourroit-on voir des yeux de l’esprit tout ce qui se passe dans le 

cœur de l’homme, et qui laisse une certaine impression extérieure 
dans le corps, si on avoit une vue aussi pénétrante que celle du 
démon! Saint Augustin répond à ceci dans son Traité de la divination 
des démons : « Ils comprennent, dit-il, non-seulement les dispositions 
des hommes exprimées verbalement, mais encore leurs pensées in
times, et les saisissent avec une merveilleuse facilité, lorsqu’elles

ARTICULOS XXXVII.
Trigesimus septîmus articulus e s t , an 

angeli quos vidit Maria Magdalena circa 
sepulcrum Domini post ejus resurrectio- 
nem lacrymabili voce consolati sint eam. 
Ad hoc m ihi dicendum videtur 3 quod ea 
quæ in apparitions angelorum contingunt, 
ad quamdam signiücationem sunt refe- 
renûa, non ad proprietatem substantiæ ip - 
sorum , u t patet per Dionyçium ult. cap. 
Ccel. Hier. Unde sicut in  Scripturis sacris 
aliqua per similitudinem leguntur de Deo 
ad iram, vel tristitiam , vel aliquid huma- 
num  pertinentia : ita  etiam nihil prohibet 
in  apparitionibus angelorum aliquid taie 
propter aliquam significationem démons- 
trari. E t licet angelis resurrectionis nun- 
tiis magis congruat signa gaudii propter

rem  nuntiatam , nihil tamen prohibet quin 
aliqua doloris signa ostenderent, u t taies 
se m ulieri flenti ostenderent, qualem se- 
ipsam interius exhibebat, sicut Gregorius
dicit, de Domino apparente duobus disci- 
pulis in effigie peregrini.

ARTICULUS XXXVIII.
anTrigesimus octavus articulus e s t„ 

homo posset videre oculo mentis omnia 
quæ aguntur in  corde hominis habentia 
impressionem exterius in  corpore, si ha- 
beret visum acutum ut diabolus. De hoc 
ita  dicit Augustinus in  libro De divinatione 
dœmonum : « Hominum dispositiones non 
solum voce prolatas, sed 3t cogitatione con- 
ceptas dæmones consignant3 quæ dum ex 
animo exprimuntur in  corpore, to ta  faci- 
lilate perdiscunt. » Et in libro Retrait.?



s’impriment de l’esprit dans le corps. » Et il ajoute dans le livre des 
Rétractations : « Il est constant, par une multitude d’expériences, 
que tout ceci arrive à la connoissance des démons. » Us reconnoissent 
même dans les corps humains, des signes de la pensée qui nous 
restent toüt-à-fait inconnus. Nous pouvons très-difficilement, et il 
est peut-être tout-à-fait impossible de savoir s’ils connoissent autre 
chose en particulier, d’où on puisse conclure que les démons sai
sissent les pensées du cœur, qui sont exprimées par quelque mouve
ment du corps. Ceci n’est point étonnant, puisque des médecins 
habiles connoissent les passions de l’ame par les battements du pouls. 
Et on lit au ch. XJX de l’Ecclésiastique : « On connoît l’homme au 
regard, et l’homme sage se fait connoître à ses traits. »

ARTICLE XXXIX.

Quoiqu’en montant perpendiculairement Mars soit au-dessus du 
soleil, quant à la position, est-il cependant immédiatement au-dessus 
de la lune , quant à l’influence, à la première heure de Mars. On doit 
répondre à ceci que, si l'influence de Mars et de la lune a rapport au 
libre arbitre, cette pensée est erronée. Si on ne l ’applique qu’aux 
choses naturelles et sensibles, il n’y a rien qui puisse porter atteinte 
à la foi. Car saint Augustin dit dans sa Cité de Dieu : « Ou ne peut 
pas toujours dire que certaines influences des astres agissent seule
ment d’après la différence des corps • bien p lus, ceci est vrai d’après 
Tordre des jo u rs , car les astrologues comptent sept heures, d’après 
les sept planètes, et comme le jour ordinaire se compose de vingt- 
quatre heures, il s’ensuit que la lune exerce son influence à la vingt- 
deuxième heure du jour de la première férié, comme dans la première 
heure du même jour ; eu sorte qu’en recommençant depuis Saturne,
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dicit : « Pervenire ista ad notitiam  dæ- 1  
monum per nonnulla expérimenta com- 
pertum est. » Verum signa quædam dan- 
tur ex corpore cogitantium, illis sensibilia, 
nos autem  latentia. An autem  aiia in spe- 
ciali cognoscant, aut diffieillime potest ab 
hom inibus, aut omnino non potest inve- 
niri, ex quibus patet quod dæmones co- 
gitationes eordium eognoscere possunt quæ 
per aliquos corporis motus manifestantur. 
Nec hoc est mirum : cum etiam subtiles 
medici per pulsum depreheudent interiores 
animæ passiones, et d ic itu r Eccl., XIX : 
« Ex visu cognoscitur v i r , et ab occursu 
faciei cognoscitur sensatus. »

ARTICULUS XXXIX.
Trigesimus nonus articulus est, an licte 

ascendendo immédiate Mars sit supra so

ient quantum ad s itu m , tamen sit immé
diate supra lunam, quantum  ad dominium 
in prim a hora Martis. "Ad hoc dicendum 
v idetu r, quod si dominium Martis et Iunæ 
referatur ad liberum arb itrium , est erro- 
neum. Si autem referatur ad corporales el 
naturales res, nulla sequitur absurditas in 
fidei doctrina. Dicit enim Augustinus Dp 
Civ. Dei : « Non. usquequaque dici potest 
ad solum corporum differentiam afïlatus 
quosdam valere sidereos, imo etiam hoc 
verum est secundum ordinem dierura \ nam 
cum septem plane Lis septem horæ secun
dum astrologos deputentur, cum quatuor 
et viginti horæ sinl naturalis d ie i, conse
quens est u t prim a feria in  vigesima se- 
cunda hora diei luna dominium habeat, 
sicut et in  prima ejusdem , unde reinci- 
piendo à  Satumo vigesima tertia hora ei
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il aura la vingt-troisième heure, la vingt-quatrième à Jupiter, et la 
première du jour suivant à Mars. Mais qu’on prenne telle ou telle 
opinion, ceci ne touche poiut à la foi.

ARTICLE XL.

Les damnés, dans l’enfer, répandront-ils des larmes matérielles ? 
Je pense que non; car comme ces pleure sont éternelles, et que leurs 
corps ne seront point entretenus par la nourriture, il s’ensuivroit que 
quelques corps seroient entièrement consommés et cesseroient d’être, 
ce qui est contre la foi.

ARTICLE XLI.

Le ver qui doit ronger le cœur des damnés est-il matériel? Saint 
Augustin laisse cette question douteuse dans le vingt-unième livre de 
la Cité de Dieu, quoiqu’il dise dans le vingtième qu’il lui semble plus 
probable que le feu s’applique au corps, et que le ver entoure Famé 
de ses replis, et cette opinion est la mienne.

ARTICLE XLII.

Peut-on mesurer la distance de la surface de la terre au centre ? Il 
me semble que la chose est possible, non géométriquement, mais 
seulement par l’astrologie. Voilà, mon Révérend Père, ce que je 
puis vous dire pour le moment sur ces différentes questions, dont 
plusieurs sont en dehors des limites de la théologie.

Fin du dixième Opuscule de saint Thomas d'Aquin au docteur Jean 
de Verceil, supérieur général de Vordre des Frères prêcheurs, en 
réponse aux  42 articles.

B A N D E L , C m .  Chanoine honoraire de Limoges.

deputabitur, etvigesima quarta Jovi, prima 
diei sequentis Marti deputabitur. » Sed hoc 
nihil ad doctrinam fldei pertinet nec asse- 
re re , nec improbare.

ARTICULUS XL.
Quadragesimus articulus est, an in in- 

feruo erit fletus corporalis quantum ad la- 
crymarum resolutionem. Puto quod non 
e r it , quia cum fletus ille sit infinitus, et 
nihil corporibus damnatorum adjiciatur 
per nutrim enlum , sequeretur quod ali— 
quando per üetum  corpora resolventur et 
consumerentur, quod est contra fîdcm.

ARTICULUS XLI.
Quadragesimus primus articulus est, au 

in inferno erit corporalis vermis. Hoc Au- 
gustinus sub dühio reliuquit XIX. De

Civ. Deij licet in XX. ejusdem, dicat hoc 
probabilius videri, quod ignis referatur ad 
corpus, vermis tropice ad anim ant, quod 
etiam mihi probabilius videtur.

ARTICULUS XLII.
Quadragesimus secundus articulus est, 

an sciri posât distantia superficiel terrai 
ab ejus centro ; videtur quod s ic , secun
dum tam en modum demonstrationis as- 
trologicæ non geometricæ. Hæc sunt, pater 
reverende, quæ pro nunc occu rrun t, licet 
plura sint extra theologiæ limites requi- 
sita.

Explicit opusculum decimum  , videlicet 
beali Thoniœ de Aquino ad m agisim m  
Joannem de Vercellis, generalem mogis- 
trum  ordiuis prœdicatorum de artindis  
qimlraginta duobits.
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OPUSCULE XL
R é p o n s e  ou  m ê m e  s a in t  T h o m a s  a  t r e n t e - s ix  a r t ic l e s  ou  l e c t e u r

d e  V e n i s e .

J’ai trouvé dans la lettre que vous m’avez écrite une foule d’articles 
auxquels vous me demandez amicalement de répondre d’ici à quatre 
jours. Quoique je sois surchargé d’occupations, dans la crainte de pa
raître répondre mal à votre affection, j ’ai tout laissé sur-le-champ, 
pour satisfaire à chacune de vos questions l’une après l’autre.

ARTICLE PREMIER.

Le premier article est celui-ci : Savoir si les anges sont les moteurs 
du ciel, à quoi j ’ai dit déjà qu’il falloit répondre que ceci est prouvé 
de plusieurs manières, non-seulement par les philosophes, mais 
encore est affirmé positivement par les saints docteurs. Saint Au
gustin d it, dans le cinquième livre du Traité de la Trinité, que 
« de même que les corps grossiers et inférieurs sont tenus dans un 
certain ordre par les corps supérieurs et plus légers, dé même tous 
le sont par un esprit de vie doué de raison. » Il dit aussi dans le qua- 
Ire-vingt-lroisième livre des Questions, que « Dieu a préposé une 
substance angélique au gouvernement de toutes les choses visibles.» 
Saint Grégoire d it, dans son quatrième livre des Dialogues, que 
« dans ce monde visible rien ne peut être ordonné que par une créa
ture invisible.»

OPUSCULUM XI.
R 2SP0NS10 EJUSD&M BEAT1 T H O H Æ ,  AD LECTOREU VENETUM ,  DE ARTICUUS

TRIGESIMIS SEXTIS.

Lectis veslris litteris, m  eis inveni arli- 
culorum m ultitudinem  numerosam, super 
quibus à  me vobis responderi infra quadri- 
duum vestra chantas postulabat, et licet 
essem in aliis plurimum occupatus , ne 
tamen deessem vestræ dilectionis obsequio, 
dilatis parum per aliis, quibus me intendere 
oportebat quæstionibus à vobis proposais 
proposui per singula respondere.

ARTICULUS PRIMUS.
Primus ergo articulus est : An angeli 

sint motores cœlorum, super quo dixi ta - 
liter respondendum, quod hoc non solum à

philosophis est multiplioiter probatum, 
verum etiam à  sanctis docloribus eviden- 
te r asseritur. Dicit ehim Augustinus in 
V. De Trinv quod « sicut corpora gros- 
siora et inferiora per subtiliora et supe- 
riora quodam ordine reguntur,  ita  omnia 
corpora per spiritum vitee rationalem. » 
In lib. etiam LXXXÏII. Quæstv  dicit, quod 
« unaquæque res visibilis in  hoc mundo 
habet angelicam poteslatem sibi proposi- 
tam. » Gregorius etiam dicit in  IV. Dialog.j 
quod « in hoc mundo visibili nihil nisi per 
creaturam invisibileTn disponi potest. »

il. 8
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ARTICLE II.

Quelques auteurs- ont-ils pensé que cette opinion étoit solidement 
prouvée? Je réponds que les écrits des philosophes sont pleins d’ar
guments, qu’ils tiennent pour concluants. Et il me semble à moi- 
même qu’on peut parfaitement établir que les corps célestes sont 
mûs par quelque intelligence, soit par Dieu immédiatement, soit par 
l’intermédiaire des anges. Cette opinion me paroît la plus convenable 
à l’ordre général, que saint Denis appelle infaillible, que les coi-ps 
inférieurs soient gouvernés par Dieu, comme en commun, d’après 
l’harmonie universelle.

ARTICLE III.

Les astres obéissent-ils aux ordres des.anges, en vertu du pouvoir 
que Dieu a donné à ces intelligences célestes? Je ne vois pas clairement 
comment on peut établir un doute sur cette question. Personne, je 
pense, ne doutera que tout ce que font les anges, ils le font en vertu du 
pouvoir que Dieu leur a donné ; et si on révoque en doute que les corps 
célestes obéissent à leurs ordres, ce doute est déraisonnable. Car 
étant des substances incorporelles, ils ne peuvent faire mouvoir un 
corps, par l’opposition d’une force dynamique, mais par la puissance 
de leur seule volonté. Or il n’y a rien de plus élevé dans les anges 
que leur intelligence, puisque saint Denis les appelle intelligences 
ou esprits, donc leurs mouvements procèdent de la puissance de 
leur intellligence. Or l ’idée de l’intelligence, en tant que puissance 
capable de transformer une chose quelconque, se nomme empire ; 
donc, s’ils meuvent les astres, ils ne le peuvent faire que par leur 
puissance.

ARTICULUS II.

Secundus articulus e s t , an aliqui exis- 
timaverunt semper infallibüiter hoc esse 
probatum. Ad hoc respondeo, quod libri 
philosophorum hujusmodi probationibus 
abundant, quas ipsi demonstrationes pil
lant : m ihi etiam videtur quod démons
trative probari possit, quod ab aliquo in
tellectu corpora cœlestia moveantur vel à 
Deo im m édiate, vel mediantibus angelis, 
sed quod mediantibus angelis ea m oveat, 
magis congruil rerum  ordini, quem Dio- 
nysius infallibilem asserit, ut inferiora à 
Deo per media secundum cursum comrau* 
n.em administrentur.

articulus  ni.
Tertius articulus est, an angeli moveant 

cœlofi suo imperio, potestate eis à Deo tra-

dita  : super quo quidem dubium  esse possit, 
plene non video. Non enim  existimo aü - 
quem dubitare, quin omne quod angeli 
fac iu n t, operentur potestate eis à  Deo 
tradita, si vero hoc vertal in  dubium, 
quod dicitur eos movere cœlestia corpora 
suo imperio, irrationabilis dubitatio vide
tu r. Non enim possunt movere aliquod 
corpus per contactum quantitatis, cum sint 
incorporel, sed per contactum virtutis. 
Nihil autem in  angelis altius, quam eorum 
intellectus, cum et ipsi à  Dionysio intel
lectus vel mentes nom inentur, unde eorum 
motiones à  virtute intellectus procédant. 
Ipsa autem conceptio intellectus, secundum 
quod habet- eüicaciam aliquid transmu- 
tandi, imperium nom inatur : unde si mo* 
vent, nullo modo n ia  per imperium mo
vere possunt.
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ARTICLE IV.

Les auges, qui gouvernent le ciel, sont-ils de l’ordre des vertus? 
Ceci me paroît probable, surtout si on entend par l’ordre des vertus 
le moyen ordre de la seconde hiérarchie, comme le veut saint Denis. 
Car cet ordre tient le premier rang parmi les messagers célestes 
chargés d’exécuter les ordres extérieurs. Saint Denis écrit, en effet, 
dans le chapitre huitième de la Hiérarchie céleste, que « le nom 
même de vertu signifie mie puissance céleste et invincible pour toutes 
les œuvres divines. » Or rien ne paroît plus élevé dans le ministère 
extérieur, que la disposition des causes générales, d’où il me semble 
qu’on doit conclure que l’administration des corps célestes appartient 
à l’ordre des vertus. Aussi, Origène, en Commentant ces paroles du 
chapitre XXTV de l'Evangile selon saint Matthieu, « et les vertus des 
cieux seront ébranlées, » dit : « Il est convenable que les vertus des 
cieux, douées de raisons, soient frappées de stupeur en se voyant 
écartées de leurs premières fonctions. » Ce qui me semble cependant 
avoir besoin de preuves.

ARTICLE V.

La cinquième question est celle-ci : Un ange peut-il, par sa seule 
puissance, soulever le globe entier de la terre jusqu’à la lune ? Il me 
semble qu’on ne peut rien affirmer de cette question, car les forces 
des créatures ne s’étendent qu’à des faits naturels. C’est pourquoi les 
anges ne peuvent mouvoir les corps que selon les lois propres à leur 
nature, ei ils ne peuvent pas leur imprimer d’autres mouvements 
par leur propre puissance, parce que cela ne peut se produire que 
miraculeusement, par un ordre de Dieu. Cela pourrait arriver non- 
seulement par la puissance d’un ange, mais même en vertu de celle

ARTICULUS IV.

Quartus articulus e s t , an angeli m o- 
ventes cœlos sint de ordine virtutuxn. Hoc 
quidem et m ihi videtur, præcipuc si ordo 
virtutum dicatur médius ordo secundæ 
hiérarchisé, u t  vult Dionysius. Hic enim 
ordo tenet primum locum in ter exequen- 
tes exteriora ministeria : unde Dionysius, 
VIII. cap. Cœl. Hier., dicit, quod nomen 
virtutum  ostendit divinam quamdam et 
mconcussam fortitudinem  ad omnes* dei- 
formes operationes. Nihil autem  in exte- 
rioribus ministeriis majus esse videtur 
quam dispositio causarum universalium : 
unde maxime videtur administratio cœ
lestium corporum ad ordinem virtutum  
pertinere. Unde Origenes exponens illud 
Matth.j XXIV : « V irtûtes cœlorum coin-

raovebuntur, » dicit quod « conveniens 
est cœlorum rationabiles virtutes pati stu- 
porem , rem otas scilicet à. primis functio- 
nibus suis. » Hoc tam en omnino asseren- 
dum non videtur.

ARTICULUS V.
Quintus articulus-est, an angélus suo 

imperio potest movere totum molem ter- 
ræ usque ad globum lunæ. lstud m ihi as- 
serendum non videtur. Virtutes enim crea- 
turarum se extendunt ad naturiales effec
tua, et ideo angeli corpora movere possunt 
secundum m otus convenientes naturis eo~ 
rum , aliis autem  motibus ea movere non 
possunt secundum propriam virtutem , sed 
hoc divinitus miraculose ficri posset. Posset 
autem iieri non solum virtutc angeli, sed 
etiam virtute hom inis, quod aliqua pais
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d’un homme. Je ne crois pas, en effet, qu’il soit au pouvoir des 
anges, de lancer violemment en haut une partie de la te rre , et de 
transporter un élément tout entier hors de son cercle, naturel, et parce 
que la puissance des anges est immense sur les créatures inférieures, 
il ne faut pas croire pourtant qu’elle ne soit point bornée à des effets 
limités, mais seulement qu’elle n’éprouve ni lassitude, ni défaillance, 
quand il s’agit d’opérer dans les limites de son pouvoir.

ARTICLE VI.

Article sixième : Ce que dit le livre de l’Ecclésiaste, au premier 
chapitre, que l’Esprit fait le tour du monde, peut-il raisonnablement 
être entendu ainsi ? L’Esprit angélique se promène faisant le tour, c’est- 
à-dire par ses oeuvres, parce qu’il fait mouvoir les cieux comme dans 
un cercle. Je ne vois pas pourquoi cette explication ne seroit pas ad
missible , puisqu’elle est vraie d’après ce que nous avons déjà dit, et 
qu’elle ne s’éloigne point de la manière de parler ordinaire de l’Ecri
ture, d’après ces paroles de saint Paul aux Romains, ch. VIII, qu’il 
est dit que « l’Esprit intercède, » c’est-à-dire fait intercéder.

ARTICLE VII.

L’ange a-t-il une puissance infinie intérieurement? Ceci peut s’ex
pliquer bien ou mal. Si on veut dire que les anges ont une puissance 
infinie sur les créatures qui sont au-dessous d’eux, ceci est faux 
et erroné. Car alors ils pourroient produire des créatures qui leur 
seraient inférieures, et changer la nature des choses, ce qui est faux 
évidemment. Il faut donc entendre que la puissance des anges est 
dans l’ordre des attributs de leur nature. De même donc que le fini et 
l’infini sont dans leur nature, ainsi en est-il dans leur puissance.

terræ per violentiam sursum feratur, sed 
quod totum  unum elementum extra suum 
ordinem naturalem ponatur, non credo sub- 
jacere augelicæ potestati, et quod virtus 
angeli sit infinita inferius, non est sic 
intelligeridum quod non determinetur ad 
determinatos effectus, sed quia in suis ef- 
fectibus producendis non patitur lassitu- 
dinem aut defectum.

ARTICULUS VI.
Sextus articulus est, an id quod dicitur 

Eccli., I : « In circuitu pergit sp iritus, » 
possit sane ita  exponi : Spiritus angelicus 
pergit in circuitu , scilicet per operatio- 
nem : quia movet cœlum secundum c ir-  
culum. Non video quare non possit sane 
exponi, cum  hæc sententia vera sit secun
dum prsedicta,  et iste modus exponeudi à.

consuetudine sacræ Scripturæ non discre- 
pet, sicut Rom., VIII, d icitur, quod « spi- 
rilus in terpellâ t, » id e s t , in te rp e lla i 
facit.

ARTICULUS VIL

Septimus articulus e s t , an angélus ha- 
beat virtutem  infinitam inlerius. Hoc po
test et bene et maie intelligi. Si enim sic 
intelligatur, quod angélus habeal infinitam 
virtutem  supra ea quæ infra ipsum su n t, 
est falsus et erroneus intellectus. Sic enim 
posset creare aliquid infra se, et quodlibet 
in quodlibet convertere, quod patet esse 
falsum. Est ergo sic intelligendum , quod* 
virtus angeli consequitur naturam  ipsius. 
Sicut ergo finitum et infinitum invenitur 
in  natura ejus, ita et in  virtu te. Habet au
tem  angélus fiuilam naturam  secundum ope-



Les anges ont. donc une nature bornée relativement à ce qui leur est 
supérieur, c’est-à-dire Dieu, qui est un Etre bon et infini, et avec 
lequel ils ont quelque trait de ressemblance par des points de contact 
bornés et finis. Mais cependant, comme les anges n’ont point de 
forme matérielle, ils ne sont point borné et resserré dans les liens d’une 
nature corporelle, comme le sont les formes matérielles ; d’où il suit 
que la puissance des anges est finie en tant qu’appliquée à des effets 
déterminés ; et lorsqu’elle participe d’une manière finie à la puissance 
de la cause prem ière, elle est cependant infinie en ce sens que sa 
puissance d’action n’est pas gênée par les exigences de la matière et 
des organes corporels, comme les formes matérielles et organisées. 
Elle est encore infinie en durée, après la création, parce que sa na
ture est immortelle, et que son existence n’est point mesurée sur un 
certain nombre de jours.

ARTICLE VIII.
Les anges sont-ils la cause de tout ce qui naît et meurt dans ce 

monde ? Ceci est de rigueur, s’ils sont la cause du mouvement des 
astres, « qui donnent la vie et la mort à tous ces corps inférieurs, » 
comme s’exprime saint Denis, au chapitre IV. Donc ce qui n’est pas la 
cause de la cause est la cause de l’effet.

ARTICLE IX.
Les anges sont-ils les auteurs de tous les corps naturels composés, 

soit organisés, soit organiques, parce que, être cause d’une chose, 
c’est la faire sortir d’une autre. Je dis que ceci peut être faux, parce 
que, être l’auteur d’une chose ou la faire, se dit bien des œuvres 
d’a r t , mais non des opérations de la nature. Car, comme on ne dit 
pas que le père fait son fils, c’est pour cela qu’Àristote dit, au sixième
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rationem ad suurn superius, quod est Deus 
qui est ens et bonum infinitum, cujussirnili- 
tudoin angelo parücipalur fmite, cum tamen 
angélus non habeat formam in m ateria, 
non lim itatur vel contrahitur per aliquazn 
naturam, sicut formæ materiales, unde et 
virtus angeli linita est secundum quod cx- 
tenditur ad deterininatos effectus, prout 
participât finira similitudinem primæ cau
sæ, est tamen infïuita quantum  ad hoc, 
quod non contrahitur virtus ejus ad agen- 
dum secundum exigentiam materiæ vel 
organi corporalis, sicut formæ materiales et 
corporeæ. Est etiam infinita duratione ex 
parte post, quia in perpetuum durât natura 
ejus, et ejus duratio nullo modo temporis 
periodo mensuratur.

ARTICULUS VIII.
O ctavus a rticu lu s  e st, an  an g e li s in t causa

omnium quæ naturaliter generantur et 
corrum puntur in  hoc mundo. Hoc ex nc-
cessitate sequitur, si sunt causa motus 
cœ li, qui est « causa generationis et cor- 
ruptionis in  istis inferioribus corporibus, » 
u t Dionysius d ic it, IV. cap. De div. N om . 
Quod enim est causa causæ, est causa cau- 
sati.

ARTICULUS IX.

Nonus articulus e s t, au angeli sint fac- 
tores omnium corporum naturaliter com- 
positorum, sive humanorum sive aliorum, 
quia causare est aliquid ex aliquo facere. 
Dicitur quod hoc potest habere caluraniam, 
eo quod verbo faciendi u t plurimum u ti-  
mur in  operibus a rtis , e t non in operibus 
naturæ. Non enim consuete dicitur, quod 
pater facit filium, unde et secundum hune 
modum loquendi Philosophus in VI. Ethic.



livre de sa Morale, d’après cette façon de parler, que « l’art est la droite 
raison des choses faisables. » Aussi, d’après cette définition, n’a-t-on 
pas l ’habitude de dire que les anges font, soit les corps célestes, 
soit les corps humains, ou toute autre espèce de corps composés, 
engepdrés naturellement. Nous semblons faire, en effet, tout ce qui osl 
en notre pouvoir, quel qu’il puisse être, ou à quelque art qu’il puisse 
appartenir. Mais les œuvres de la nature ne sont pas soumises au 
caprice des causes naturelles, mais subissent la loi de l’ordre naturel 
dépendant de la volonté de Dieu , qui a formé la nature; aussi 
n’a-t-on l’habilude de n’attribuer guère qu’à Dieu seul de produire des 
effets naturels. On attribue cependant le mol faire aux causes natu
relles, par l’habitude qu’ou a de dire que tout agent produit quelque 
chose do semblable à lui ; comme on dit que le feu chauffe, ce qui 
n’est, autre chose que de rendre chaud ; d’après cette façon de parler, 
on peut dire que les anges font les corps célestes et les corps maté
riels. Mais il vaut mieux suivre l’usage ordinaire, parce que, d’après 
le Philosophe, il faut parler comme tout le monde, malgré qu’il 
semble bien inutile de disputer sur les mots, quand il s’agit des 
choses.

ARTICLE X.

Un ouvrier peut-il mettre la main à son marteau, ou faire tout 
autre mouvement naturel, sans le secours des anges qui meuvent les 
sphères célestes. Cette vérité n’a pas besoin d’explication. Il est clair, 
en effet, que tous les corps mixtes sont conservés par le mouvement 
des corps célestes, parce que leur vie et leur mort dépend du mou
vement du ciel dans une certaine période de temps, et de leur longi
tude ou de leur latitude de quelques corps célestes. Il est donc certain 
que si le mouvement du ciel s’arrêtoil, le bras de l’ouvrier n'auroil
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dicit, quod « ars est recta ratio factibi- 
lium ; » et secundum hoc inconsuete dici
tur, quod angeli vel corpora cœlestia faciant 
corpora hum ana, vel alia corpora compo- 
sita naturaliter generata. Illud enim vide- 
mur facere quod in potestate nostra e s t , 
quale futurum  s i t , cujusmodi sunt opéra 
artis. Opéra autem  naturæ non subsunl 
arbitrio naturalium causarum, sed conse- 
quuntur necessitatem ordinis naturalis 
subjectam arbitrio Dei constituenlis natu
ram , unde facere effectus naturales magis 
solet attribui Deo. Invenitur tamen verbum 
faciendi attributum  etiam  causis natnrali- 
bus, secundum quod consuevit dici, quod 
omne agens facit sibi sim ile, prout ignis 
d icitur calefacere, quod nihil est aliud 
quam facere calidum, et secundum hune 
modum loquendi dici potest, quod corpora

cœlestia, et etiam angeli faciunt corpora 
inferiora. Sed in  talihus magis sequendus 
est usus loquendi, quia secundum Philo- 
sophum nominiïms utendum est u t plures. 
■licct vanum videatur de nominibus con- 
tendere. ubi constat de rebus.

ARTICULUS X.
Decimusarticulus est, an faber naturaliter 

movere manum ad mallsum  vel ad aliud na
turaliter operandumsine angelis moventibus 
corpora cœlestia', hoc non habet explicatam 
veritatem . Manïfestum est enim quod om
nia corpora mixta conservantur in  esse 
per m otum  cœlestium corporum , ex hoc 
quod certa periodo cœlëstis motus gene- 
ran tu r et corrum puntur, e t similiter se
cundum elongationem vel appropinquatio- 
nem aliquorum corporum cœlestium. Est



plus d’énergie, et l’on n ’entendroit plus le bruit des marteaux. Mais 
s i , par une vertu surnaturelle, le forgeron frappoit encore sur son 
enclume, il faudrait dire que son corps a avec son ame les mêmes 
rapports qu’auparavant. Qu’on ne vienne pas dire que l’air ne seroit 
pas divisible, parce qu’il ne seroit plus corruptible, pür la cessation 
du mouvement du ciel. Car, quand même cela arriverait, il ne per
drait pas sa nature, qui est d’être divisible, à cause de la vapeur 
qu’il contient et de sa fluidité ; et comme le conducteur du son et de 
la voix.

ARTICLE XI.

Si l’harmonie des sphères célestes venoil à être détruite, les élé
ments qui composent les corps corruptibles se sépareroient-ils subite
ment selon leur adhérence particulière? Cette proposition peut être 
vraie ou fausse, selon le sens qu’on y attache. Car il doit se faire, à 
un moment donné, que l ’harmonie des corps célestes, comme tout 
mouvement, doit cesser, parce que le dernier instant du temps cor
respond au dernier instant du mouvement. Si donc on veut dire que 
la corruption de ces corps, ou leur séparation en ses divers éléments 
doit se faire en un instant, cette idée est vraie quant à son prin
cipe, et fausse tant qu’au fait, car les corps célestes conservent ou 
donnent le mouvement, en sorte que la dissolution des corps, qui 
doit arriver par l’interruption de cette cause, doit avoir lieu par dé
faut de mouvement. Mais le commencement et la fin de quelque mou
vement que ce soit ne peut être instantané, mais exige un certain 
espace de temps. Le contraire ne peut avoir lieu que par l’interven
tion de Dieu, qui abolirait toutes les lois de l’harmonie universelle. 
Car Dieu est la cause de l’existence de tous les êtres, continue et im
muable; et comme il a tout créé en un instant, et non peu à peu, de
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ergo verum  quod cessante motu cœ li,  ces
saient corpora fabrorum et martellorum. 
Si autem  supernaturali virtute e t fabri et 
martelli rem anerent, oportet dicere quod 
fabrorum corpora eamdeni haberent habi- 
tudinem ad anim'as eorum quam nunc. 
Nec obstat, si dicitur quod aer non esset 
divisibilis, quia non esset corruptibilis per 
çessantem motum cœli. Licet enim hoc sit, 
suam tamen naturam non perdet, secun
dum quam est facile divisibilis ratione hu- 
m iditatis et subtilitatis, ita  etiam ut in
strum entant Yocaiis laudis esse possit.

ARTICULUS XI.
Undecimns articulus est, an cessantibus 

motiouibus cœlestium corporum , omne 
corpus elementatum corruptibile in  ele- 
menta solveretur in momento : hoc qui

dem aliquo modo intellectum credo esse 
verum , et aliquo modo esse falsum. Ne- 
cesse est enim quod motus cœli sicut et 
quilibet m o tus, cesset in m om ento, quia 
ultim um  instans temporis respondet ultime 
instanti motus. Si ergo intelligatur cor- 
ruptionem istorum  corporum, vel resolu- 
tionem in elementa esse in instanti, quan
tum  ad suum principium , verum e s t; si 
quantum ad suum term inum , falsum est. 
Corpora enim cœlestia causant et conser
vant sive m ovent, unde et resolutio quæ 
ex corruptione taliscausæ accidit, oportet 
quod sit per m otum ; nullius autem  motus 
term inus et principium potest esse in mo
mento, sed omnis motus eget aliquo tem- 
pore ; secus autem est de subtractione con- 
servationis Dei. Quia enim ipse est causa 
essendi rebus immobiüter operans, sicut
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même tout cesseroit d'être à la fois, par la seule interruption de son
action providentielle, et non par celle d’un mouvement quelconque.

ARTICLE XII

Après l’œuvre des six jo u rs , Dieu donna-t-il le mouvement à 
quelque corps, immédiatement et par lui-même? Je crois que non , 
quant au mouvement naturel à la créature. Mais les miracles, comme 
par exemple la résurrection d’un mort, la guérison de l’aveugle-né, 
et autres semblables, s’opèrent immédiatement par Dieu, quoiqu’il 
y emploie le ministère des auges par rapport aux effets qui en dé
pendent.

ARTICLE XIII.

Dieu peut-il ou veut-il donner le mouvement aux corps immédia
tement et par lui-même? Cette proposition est complète. D’un côté il 
semble que Dieu, par sa puissance et son adorable volonté, peut faire 
mouvoir immédiatement toute espèce de corps, et, d’un autre côté, 
je ne vois pas comment cette proposition : il ne peut faire mouvoir un 
corps, répugne à sa puissance, à moins que ces paroles ne se rap
portent à ce qui suit, savoir : que l’action d’imprimer le mouvement, 
qui est divisible et qui n’a qu’une durée, soit une action divine, qui 
est son essence la plus pure, car Dieu ne peut faire ni ne veut ceci. 
Mais lorsqu’on dit que Dieu donne le mouvement à un corps, par ces 
mots, il donne le mouvement ,■ on n’entend point une action divisible 
et passagère, mais une action simple, qui est son essence ; car ce n’est 
pas Dieu seulement, mais toute intelligence imprime le mouvement 
par l’action du commandement, comme nous l’avons déjà dit. Or le 
commandement d’une intelligence n’est autre cliose que l’idée d’un 
effet tendant à l’accomplissement de sa volonté. El la volonté et l’in-

in  momento res in  esse produxit creando, 
cl non in  tem pore,  ita ejus operatione 
cessante res in  momento esse desinerent, 
et non per aliquem motum.

ARTICULUS XII.
Duodeeimus articulus est, an post opéra 

sex diemm Deus aliquod corpus moveril 
immédiate. Videtur quod n o n , quantum 
ad motus qui per crealuram  fieri possunt. 
Sed miracula, u t m ortui suscitatio, cæci 
iUuminatio et sim ilia, ftunt à Deo, licet 
quantum ad aüquos effectus conjunctos 
non desit minislerium angelorwn.

ARTICULUS XIII.
Tertius decimus articulus est, au Deus 

possit au t velit movere corpus immédiate, 
îste articulus implicite proponitur. Ex una

enim parte videtur quod Deus sua virtute 
e t altissima voluntate potest omne corpus 
movere im m édiate, quod non video quin 
repugnet ei quod dicitur, quod non potest 
corpus movere ; nisi forte boc quod dicitur, 
non potest movere im m édiate, referatur 
ad hoc quod subditur. Ita quod m ovetur, 
quod est divisibile e t m ensuratum tem
pore, sit actio divina quæ est ejus essentia 
simplicissima ; hoc enim Deus nec facere 
potest nec vult. Sed-cum dicitur quod Deus 
aliquocl corpus m ovet, per hoc verbum , 
m ovet, non im portatur actio divisibilis et 
tempore mensurata, sed actio simplex, quæ 
est sua essentia; nam non solus Deus, sed 
etiam  quilibet intellectus movet per im 
p eriu m , u t supra dictum est. Imperiurn 
autem  intellectus nihil est aliud quam 
conceptio effectus ordinata ad implendum
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telligencb de Dieu n’est autre chose que son esseuce. D’où il suit que 
de même que l’action par laquelle Dieu a fait les créatures, et celle 
par laquelle il peut imprimer le mouvement aux corps, n ’est autre 
chose que son intelligence et sa volonté.

ARTICLE XIV.
J’ai déjà dit mon opinion sur la question de savoir si tous les corps 

périroicnt, si les astres étoienl privés de lumière, et s’ils cessoient 
d’avoir leur mouvement de rotation, car la mort n’est autre chose 
que la séparation de l’ame d’avec le corps; ce qui n’arrive que par un 
changement dans les lois naturelles, ce qui ne peut être complet 
instantanément, bien que la cause et le principe puissent être instan
tanés.

ARTICLE XV.

Dieu fait-il des miracles par le ministère des anges? Je le crois, 
mais non pas en ce sens que l’action des anges puisse s’étendre aux 
prodiges de premier ordre.

ARTICLE XVI.

Dieu fait-il des miracles, par le moyen des.anges, d’une manière 
visible et invisible? Je pense qu’il en est ainsi quelquefois, mais non 
pas pour tout ce qu’il y a de miraculeux dans un fait. Tel est celui de 
la formation du corps de Jésus-Christ dans le sein de la bienheureuse 
Vierge Marie.

ARTICLE XVII.

La divinité faisoit-elle des miracles dans le Christ comme puis
sance, et l ’humanité comme moyen? Je le pense ainsi, car la Divinité

voluntatem. Velle autem et intelligere Dei 
non est aliud quam ejus essentia : unde 
sicul actio qua Deus creavit re s , ita  et 
actio qua Deus immédiate potest movere 
corpus, nihil esL aliud quam ejus intelligere 
et ejus voile.

ARTICULUS XIV.
Decimus quarlus articulus e s t, an si 

milia essent luinina stellarum , et nullus 
esset motus cœlestium corporum , oinnia 
animalia corruptibilia in  momento morc- 
ren tu r, de hoc quid m ihi videatur, supra 
dictum' est. Alors enim est per separationem 
animæ à  curporo, quod non fit nisi per 
aliquam mutationem côrporis à sua naturali 
dispositione, quæ non potest esse in instanti 
tota, licet ejus causa et principium possit 
esse in  instanti.

ARTICULUS XV.
Decim us q u in tu s  a rticu lu s  e s t ,  an  Deus

miracula faciat ministerio angelorum. Hoc 
puto verum esse, ita  tameu quod non in 
omnibus miraculis operatio angelorum se 
potest extendere ad principales effectus.

ARTICULUS XVI.
Decimus sextus articulus est, an Deus 

aliqua miracula faciat non tanlum minis
terio angelorum visibili vel invisibili. Hoc 
puto etiam verum quantum  ad aliquod 
angelorum m inisterium , ita lamen quod 
angelorum ministerium non extendatur ad 
omnia quæ fiunt in  miraculo : hoc patet 
etiam in formatione corporis Christi ex 
Virgine.

ARTICULUS XVII.

Decimusseptimus articulus e s t, au dm - 
nitas in  Christo faceret miracula authori- 
ta te , et humanitas ministerio : dicendum 
quod sic. Nam rlivinitas operahatur per



opérait par rhumanité connue instrument, comme le dit le pape 
Damase. Car l’action du ministre et du moyen est la même quant à 
l’effet, car l’un et l’autre contribuent à cette fin, qui consiste à faire 
mouvoir une chose par une autre.

ARTICLE XVIII.

Les miracles qui s’opèrent par le ministère de quelque créature, 
sont-ils faits par l’autorité de Dieu, c’est-à-dire par sa puissance, sans 
laquelle rien ne peut être? Ceci est vrai, entendu des vrais miracles, 
car ceux-ci ne peuvent être faits par les forces naturelles d’aucune 
créature. Il y en a cependant d’autres qui ne sont pas précisément 
des miracles, mais seulement pour quelques personnes qui en 
ignorent la cause, comme quelques faits extraordinaires, opérés par 
l’habileté des hommes, paraissent prodigieux aux ignorants, et sur
tout les faits opérés par la puissance des anges. Et alors de tels mi
racles peuvent être opérés par la vertu de quelque créature, sans 
cependant en exclure l’intervention divine.

ARTICLE XIX.

Après le jour du jugement, les corps des saints seront-ils incor
ruptibles de trois manières, c’est-à-dire par un bienfait de la justice 
divine, par un effet de la gloire éternelle, ou par nature ou naturel
lement? Cette question ne sauroit être douteuse quant aux deux pre
miers points; quant au troisième, elle peut être fausse, si on veut 
dire que la nature humaine peut faire par elle-même qu’un corps de
vienne incorruptible. Il est au-dessus de la puissance de tout être créé 
de pouvoir communiquev l’immortalité aux créatures corruptibles. 
Nous avons dit eh effet plus haut-que, d’après l’ordre de la nature, les
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hnmanitatem sicut per organum, u t dicit 
Damascenus. Eadem autem iu  opérande» 
est ratio organi et m inistri, quia utrumque 
movet per hoc quod est aliquid ab alio 
motum.

ARTICULUS XVIH.

Decimus octavus articulus est, an omnia 
miracula quæ fiunt ab aliqua creatura mi- 
nisterio, fiant authoritate Dei, id est per 
virtutem ejus, sine qua nihil potest fieri. 
Dicitur quod verum  e s t, si de veris m ira- 
culis intelligatur, et dico vera miracula, quæ 
nulla naturali v irtu tc alicujus creaturæ 
fieri possunt. Sunt tam en aliqua non sim - 
pliciter miracula, sed quoad aliquos, qui 
eorum causas ignorant, sicut quædam arte 
humana facta miracula ignorantibus artem  
videnlur, et multo magis arte angelica, et

talia possunt fieri virtute alicujus creaturæ, 
licet non exclusa virtute divina.

ARTICULUS XIX.
Decimus nonus articulus e s t, au post 

diem judicii corpora sanctorum erunt in- 
corruptibilia tribus m odis, scilicet per di- 
vinam justitiam , item  per gloriam , item  
per naturam  sive naturaliter : hoc quidem 
quantum  ad duo prim a calumniam habere 
non potest; quantum ad tertium  posset 
habere calumniam, si intelligatur quod ad 
iiicorruptionem humani corporis sola na
tu ra  sufïïciat,  quasi incorruptio humani 
corporis ex natura causetur sicut ab agente. 
Non enim ad hoc se extendit virtus alicujus 
naturæ creatæ , u t rebus corruptibilibus 
incorruptionem posset conferre. Dictum est 
etiam supra, quod secundum ordinem na-



corps huuiaiuri cl les cQrps mixtes seroient corrompus, si le mouve
ment des astres étoit arrêté. Donc l’immortalité des corps, après la 
résurrection, ne sera point donnée en vertu des forces de la nature, 
mais par la puissance divine, qui conservera les corps humains. Mais 
il est vrai de dire aussi que la cause de la corruption, qui est le mou
vement des sphères célestes, n’existera plus. Car comme le mouve
ment des astres est la cause de la génération et de la conservation des 
corps mixtes, de même il est la cause de leur corruption. E t, dans ce 
sens, on pourrait soutenir que cette incorruption est naturelle. Il n’y 
aura donc point de cause de la corruption des corps des prédestinés, 
si on suppose que leur conservation est l’effet de la puissance divine. 
Et on peut dire, en ce sens, que leur incorruptibilité est naturelle, 
parce que, en retranchant la cause de leur dissolution, elle le sera 
dans le sens qu’on dit que le capitaine d’un vaisseau est cause du 
naufrage, parce que, s’il lui fait défaut, le navire est en danger.

ARTICLE XX.
Après le jour du jugement, les corps des damnés seront-ils incor

ruptibles de deux manières, par la justice divine et par nature, ou 
naturellement? Celte question est résolue de la même manière que la 
précédente.

ARTICLE XXI.
Quand les corps des damnés seront dans l’enfer, seront-ils sensibles, 

et souffriront-ils la peine du feu, parce qu’ils seront soumis au feu de 
l’enfer d’une manière sensible et douloureuse? Je ne vois rien de faux 
dans cette pensée. Si on croit généralement que l’impassibilité n’est 
pas une qualité naturelle des corps glorieux, il s’ensuit que les corps
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turæ corpora humana et omnia corpora 
m ixta cessante motu cœli dissoluta cor- 
rum pentur. Immortalitas ergo humanorum 
corporum post resurrectionem non erit ex 
virtute natu ræ ' sed ex virtute divina, per 
quain corpora humana conservalmntur in 
esse ; sed verum est quod natura,lis causa 
corruplionis, quæ est motus cœ li, sub
tracta erit. Motus enim cœli sicut est causa 
generationis et conscrvationis m ixtorum  
corporum, ita etiam  est causa corruptionis 
eorum. Supposita ergo conservatione hu- 
manoriun corporum per virtutem  divinam, 
non erit aliqua causa agens ad corruptio- 
nem. E t secundum hoc aliquo modo posset 
sustineri, quod ilia incorruptio esset per 
naturatn, quia scilicet causa naturalis cor- 
ruptiouis subtracta erit eo modo loquendi 
quo dici posset, quod submersio navis est 
per gubernatorem, quia per ejus absentiam 
navis periclitatur.

ARTICULUS XX.

Vigesimus articulus e s t, an post diem 
judicii corpora damnatorum erunt incor- 
ruptibilia duobus m odis, scilicet per divi- 
nam justitiam , item  per naturam sive na
turaliter, hoc habet camtlem responsionem 
cum præcedenti.

ARTICULUS XXL
Vigesimus primus articulus e s t, an coi’-  

pora damnatorum cum erunt in  inferno, 
erunt passibilia, et patientur ah igne in
férai , quia récipient speciem ignis inférai 
per modum afflictiyi vel læsivi : hoc non 
video quam calumniam liabere possit. Si 
enim impassibilitas ponitur communiter 
dos corporis gloriosi, consequens est quod 
corpora non gloriosa passibilia erun t; quod 
autem speciem ignis per modum afflictivi 
iu se recipiant. hnc negari non potest,



1 2 4 OPUSCULE XI , ARTICLE 2 2  , 2 3 .

des damnés seront sujets à la douleur. On ne peut nier qu’en rejetant 
les peines des damnés, qu’ils soient soumis à l’action d’un feu dévo
rant et terrible. Car pour qu’ils subissent la peine du sens, il faut né
cessairement qu’ils soient sensibles.

ARTICLE XXII.

Est-il permis de disputer, dans l’école, si l’ame de Jésus-Christ el 
toutes les autres ames raisonnables viennent d’un autre corps. Il me 
semble qu’on le peut fort bien, à moins que ces discussions ne soient 
un sujet de scandale, comme il arrive quelquefois', que des gens 
simples et ignorants, en entendant discuter des questions' qui sont de 
foi, soient tentés de croire qu’on discute les raisons de crédibilité, 
comme si on doutoit de la vérité de la foi. Mais, dans ce cas, afin de 
prévenir une interprétation fâcheuse, on doit avertir qu’on ne discute 
pas pour cause de doute, mais bien pour se rendre compte des rai
sons sur lesquelles s’appuie la vérité.

ARTICLE XXIII.
Noire-Seigneur Jésus-Christ n’estril venu sur la terre que pour 

effacer le péché originel? Je réponds à ceci, que Jésus-Christ est venu 
surtout pour donner la vie étemelle aux hommes, comme le dit saint 
Jean, ch. X : « Je suis venu pour qu’ils aient la vie. » Il est donc venu 
pour lever tous les obstacles à la possession de la vie éternelle ; par 
conséquent, il est venu effacer toutes sortes de péchés. Mais comme 
le bien général vaut plus que le bien particulier d’un seul homme , 
de même le mal général est plus grand que celui de plusieurs. Aussi 
est-il venu pour effacer plus particulièrement le péché originel, qui 
avoit corrompu toute la nature humaine, que les péchés particuliers 
d’un certain nombre. Aussi les commentaires disent-ils, sur ces pa-

nisi al) eo qui negat hujnsmocli corpora 
ignem infem i sentire. Necesse est enim 
speciem sensibilis fieri in sensu ad hoc
quod sequatur afflictio.

ARTICULUS XXII.
Vigesimus secundus articulus est, an 

possit disputari in  scholis, an anima Christi 
et omnes aliæ animæ rationales sint ex 
traduce. Non video cur hoc non liceat, nisi 
forte in  casa, si ex hoc apud aliquos scan- 
dalum oriretur, sicut aliquando contingit, 
quod aliqui simptices audientes de his quæ 
sunt fldei disputari in  scholis, credunl ea 
ratione de his disputari, quasi dubitetur 
de fldei veritale. Sed iu tali casu posset 
rlisputans ad banc opinionem ampulandam 
protestai?, quod disputaret non propter

disputationem de veritatc, sed propter in- 
quirendam veritatis rationem.

ARTICULUS XXIII.
Vigesimus tertius articulus est, anChris- 

tus principaliter non venerit toliere, nisi 
originale peccatum. Ad quod dicendnm est, 
quod Christus venit principaliter ad intro- 
ducendum hommes in vitam æternain 
sicut dicit ipse Joan., X : « Ego vcni ut 
vitam habeant ; » unde omne impedimen- 
tum  vitæ æternæ venit removere : e t ideo 
ex consequenti venit tollcre omne pecca
tum  j sed sicut bonuin commune est melius 
quam bonum particulare unius hom inis, 
ita  malum commune m ultorum  est pejus : 
unde prindpalius venit toliere peccatum 
originale, quod totam naturam  humannm



rôles du premier chapitre de saint Jean : « Voici celui qui efface les 
péchés du monde ; on appelle le péché originel, le péché du monde 
qui est commun à tout le monde ; » et plus bas, «que Jésus-Christ efface 
le péché originel et ceux que les pécheurs y ont ajoutés. » Il me paroît 
donc plus convenable de répondre affirmativement, que Notre-Sei- 
gneur est venu pour effacer plus particulièrement le péché originel 
que les autres, que négativement, comme si on vouloit soutenir qu’il 
n’est venu que pour effacer le péché originel. Car il étoit certainement 
dans l’intention de Jésus-Christ d’effacer les péchés actuels, parce 
qu’il est venu pour sauver le monde, selon ces paroles de saint Luc, 
ch. V : « Je ne suis point venu appeler les justes à la pénitence, mais 
les pécheurs. »

ARTICLE XXIV
L’enfer est-il dans le centre ou autour du centre de la terre? Je 

crois ne devoir rien avancer avec témérité sur cette question, surtout 
quand saint Augustin pense que personne n’en sait rien. Pourtant, 
je ne crois pas qu’il soit au centre de la terre, parce que c’est là le 
centre de gravitation de tous les corps, et on ne peut pas empêcher 
les lois de la nature, comme on dit ordinairement, et c’est cependant 
ce qui auroit lieu si les corps n’étoient pas attirés au centre de la terre. 
Et si la terre étoit concave au centre, on ne sauroit trouver une raison 
naturelle, comment cette croûte supérieure se maintiendroit solide
ment. Si on (lit que celasefail par miracle, je n ’en vois pas le motif. Car 
l’enfer a été fait dès le commencement du monde, selon le commentaire 
de ce passage d’Isaïe, ch. XXX, « l’abîme a été creusé depuis hier. » Mais 
il ne faut pas faire attention à ce que Dieu peut faire dans l’établisse
ment de toutes choses, « mais quelle est la nature des choses qui amène
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infecerat,  quam singulorum particularia 
peccata : unde super illud Joan., I  : « Ecce 
qui lollit peccata m undi, » dicit Glossa : 
« Peccatum mundi dicitur originale pec
catum. quod est commune Lotius m undi; » 
et infra, quod « originale peccatum et sin
gulorum quoque superaddita Christus re
laxât. » Meîius ergo diccndum videtur 
affirmative, quod Christus venit principa- 
lius toilere originale peccalum quam alia, 
quam négative, sicut si pouitur quod Chris
tus principaliter non venit toilere nisi ori
ginale peccatum ; nam etiam toilere ac- 
tualia peccata pertinet ad principalem 
Christi intentionein, qua venit mundum 
salvare, secundum illud Luc., V : «N on 
veni vocare jnstos, sed pcccatores ad pœni- 
tentiam. »

ARTICULUS XXIV.

V igesim us quav lus a rticu lu s  e s t , an  in -

feraus sil in  centro vel circa centrum 
terræ . Circa quod nihil m ihi videtur te - 
mere asserendum, præcipue cum Augus- 
ünus neminem arbitretur scire ubi sit. 
Non tamen æstimo quod sit in  centro terræ, 
quia ille est locus quo naturaliter feruntur 
gravia, nec videtur intentionem naturæ 
frustrai!, u t coxnmuniter dicitur; quod 
sequeretur, si ad centrum corpora gravia 
non pervenirent. Si etiam naturaliter terra 
circa centrum esset‘concava, non posset 
assignari naturalis causa, quæ tantum 
pondus sustineret. Si autom dicitur hoc 
esse miraculose, nulla subesse videtur m i- 
raculi ratio. Præparatio enim inférai ab 
initio mundi fu it , secundum illud Isaù, 
XXX : «Parata est ab heri Tophet, » se
cundum expositionem Glossæ. In prima 
autem rerum  institutione non est conside- 
randum, quid Deus possit facere, sed « quid 
natura rerum  habeat, u t sic fia t. » sicul
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cet ensemble de lois, » comme le dit saint Augustin dans son deuxième 
livre des commentaires de la Genèse ad litteram. On ne dit point 
aussi que Jésus-Christ est descendu au fond de la terre, mais dans les 
parties inférieures, et pour rester dans le vrai, il suffit de dire d’une 
manière quelconque qu’il est descendu dans les parties inférieures de 
la terre.

ARTICLE XXV.

Peut-on savoir la distance qu’il y a de la surface de la terre à l’enfer, 
supposé que l’enfer soit au centre ou autour du centre de la terre. 
Je pense qu’on peut mesurer la distance de la surface de la terre au 
centre, mais non pas à l’enfer, parce que je ne crois pas qu’il soit 
possible à l’homme de savoir où est l’enfer.

ARTICLE XXVI.

Le fluide spermatique avec lequel naît l’esprit, qui est la vertu du 
principe de l’ame, est-il séparé du corps et est-il une chose divine et 
peut-on l’appeler ainsi? On peut ou on doit l’expbquer en ce sens, c’est- 
à-dire cet esprit ou cette puissance de formation est appelée Esprit, 
par similitude, parce que de même que l’intelligence opère sans le 
secours des organes, de même cette vertu spermatique. Le commen
tateur donne cette explication dans son septième Traité de Métaphy
sique. Donc, comme nous avons dit plus hau t, ce qui est principe 
dans les substances, etc... ce sont ses paroles. C’est pourquoi Aristote 
dit, dans son Traité des Animaux, que «lesvertusproductivesquisont 
dans les semences, sont semblables à l'essence intelligente, » parce 
qu’elles agissent par une action intellectuelle, en ce qu’elles opèrent 
indépendamment d’un organe corporel.

Augustinus d ic it, 11. Supei1 Genes. ad lit. 
Non autem dicitur Christus descendisse ad 
infimas partes terræ, serl ad inferiores, ad 
cujus veritalem  sufficit * qualitercumque 
inferiores nobis dicantur.

ARTICULUS XXV.
Vigesimus quintus articulus est, an pos

ait sciri distantia à, superficie terne usque 
ad infernum , supposito infemum esse in 
centro vel circa centrum  terne. Puto sciri 
posse distantiam à. superficie terræ usque 
ad centrum, non tam en usque in infernum, 
quia non credo ab homine sciri posse ubi 
sit infernus.

ARTICULUS XXVI.

V igesim us sextus a r tic u lu s  e st, an  co rpus

spermatis cum quo exit spiritus, qui est 
virtus principii anim æ , est separatum à 
corpore, et est res divina, et talis dicitur 
intellectus : sic potest vel debet exponi, 
id  e s t, ille spiritus sive virtus formaliva 
dicitur intellectus per sim ilitudinem , quia 
Sicut intellectus operalur sine organo, ita 
et ilia virtus. Hanc expositionem Gommen- 
tator ponit in  VII. Metaphys. super illud. 
Ergo sicut supra dictum est, quod in sub- 
stantiis est principium , etc., et sunt hæc 
ejus verba. Ideo dicit Aristoteles in  libro 
De animalibus, quod « virtutes quæ sunt 
in  seminibus, sunt similes in tellectui, » 
quia agunt actions intellectus, et quod 
istæ virtutes assimilentur intellectui in  hoc 
quod non agunt per instrumentum corpo- 
rale.
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ARTICLE XXVII.

N’y a-t-il point témérité à penser qu’après la résurrection géné
rale la lune aura plus d’éclat que notre soleil actuel et le soleil sept fois 
plus que maintenant, et les corps des bienheureux sept fois plus que le 
soleil. Je ne vois nulle témérité dans cette opinion, laquelle, si elle 
n’est point appuyée de preuves, réunit du moins de fortes probabilités.

ARTICLE XXVIII.

Un élément quelconque peut aider à la composition d’un être, de 
deux manières différentes. D’abord par son essence comme consti
tutif de principe matériel et formel, et ainsi il est impossible qu’un 
élément naturel d’un corps céleste soit admis dans la composition du 
corps humain et de tous les corps mixtes. Secondement, il peut servir 
à la composition d’un autre corps comme puissance, et de cette manière 
la nature des corps célestes entre dans la composition du corps hu
main et de tous les corps mixtes. Cela est vrai de toute nécessité, 
parce que les corps célestes sont la cause de la génération et de la 
corruption des corps inférieurs,, comme le dit saint Denis.

ARTICLE XXIX et XXX.

Ces deux articles contiennent cette question : Si les anges ne gé
missent point et ne versent point de larmes, ne font-ils point comme 
s’ils pleuroient et s’ils éprouvoient de la douleur. Cela est vrai néces
sairement , et c’est l’idée de saint Augustin qui écrit au neuvième livre 
de la Cité de Dieu : « Les anges châtient sans colère ceux que la loi éter
nelle de Dieu a livrés à leur vengeance, ils secourent les malheureux

ARTICULUS XXVII.

Vigesimus septimus articulus est, au opi- 
nari possit sine periculo, quod posl com- 
inuncm resurrectionem luna magis lucebit 
quam nunc so l, sol autem in  septuplum 
quam modo luceat, corpora vero beatorum 
septies magis sole. NuUum periculum hic 
video, quando opinari possit, si assertio 
d ésit,  quæ posset ad præsumptionem im- 
putari.

ARTICULUS XXVIII.

Vigesimus octavus articulus est, an a li- 
quid dicatur venire ad compositionem a l- 
terius duobus modis. Uno modo, per essen- 
tiam  suam per modum principii materialis 
et formalis, et sic nullo modo aliquid de 
natura corporis cœlestis venit in  composi
tionem corporis humani vel aliorum cor

porum mixtorum. Secundo m odo, venit 
ad compositionem alterius aliquid per ef
fectuai suæ virtutis, e t hoc modo natura 
corporis cœlestis venit ad compositionem 
corporis humani et omnium corporum mix
torum. Hoc est ex necessitate verum, quia 
« corpora cœlestia sunt causa generationis 
et corruptionis in istis inferioribus, » ut 
Dionysius dicit.

ARTICULUS XXIX et XXX.
Vigesimus nonus et trigesimus articuli 

continent, an angeli non doleant nec la- 
orym entur, sed ad modum dolentium vel 
lacrymantium se habeant. Hoc est ex ne
cessitate verum, et est sententia Augustini, 
qui dicit in  IX. De C iv it Dei : « Sancti 
angeli puniunt sine ira  quos accipiunt 
æterna Dei lege puniendos, e t miseris sine 
miseriæ compassione subveniunt, et péri-



sans éprouver le sentiment pénilile de la compassion pour leur infor
tune -, ils portent aide et appui à ceux qui sont en danger, sans subir 
le tourment de la crainte, et cependant nous employons à leur égard 
le langage humain qui exprime ces différentes passions, non pour ex
primer la douleur de leurs impressions, mais bien leur conformité 
avec celles que nous éprouvons. »

ARTICLE XXXI.

Après la transubstantiation miraculeuse de la substance du pain en 
la substance du corps de Jésus-Christ, au sacrement de l’au tel, la 
substance du corps du Sauveur est-elle naturellement et sans miracle, 
dans ce sacrement, hors des dimensions des espèces de l’hostie qui 
sont restées, parce que la substance, dès lors qu’elle est substance, ne 
peut être contenue dans une grande et petite dimension. Je crois cela 
faux. Parce que de même qu’ü  arrive miraculeusement et non parun 
effet naturel que la substance du pain est changée en la substance du 
corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de même arrive-t-il par mi
racle et non naturellement qu’il est contenu dans de certaines dimen
sions. Car, comme dit saint Augustin dans son huitième chap. de la Ge
nèse ad litteram. « Dieu conserve les créatures de même qu’il les fait. » 
Il n’est point comme un architecte qui travaille à la construction d’une 
maison, puis l’abandonne ; mais Dieu exerce une action continuelle 
sur son œuvre, en la conservant dans sa nature, d’après ces paroles 
de saint Jean, ch. V: «Mon Père travaille toujours. » Quant à la raison 
que l’on donne, qu’une substance, parce qu’elle èst substance, peut être 
en petite et en grande dimension ; on ne doit pas l’entendre ainsi, 
qu’il soit de la raison de toute espèce de substance, qu’elle puisse être 
contenue dans de grandes et de petites dimensions. Comme on ne doit
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clitantibus quos diligunt sine timoré opi- 
tu lantur, et tamen istarum nomma pas- 
sionum per consuetudinem humanæ locu- 
tionis etiam in  eos usurpantur propter 
quamdam operum similitndinem, non 
propter affectionum inflrmitatom. »

ARTICULUS XXXI.
Trigesimus primus articulus est, an facta 

transsubstantiatione substantiæ panis in 
substantiam corporis Christi miraculose 
in  sacramentel altaris, subslantia corporis 
Christi naturaliter sine miraculo in  hoc 
sacramento est sine diinensionibus hostiæ, 
quæ remanserunt eo quod substantia ex 
hoc quod est substantia, non prohibetur 
esse in  magna et parva dimensione. Credo 
hoc esse falsum. Sicut enim non quidem 
naturaliter, sed miraculose substantia panis

in  substantiam corporis Christi convertitur, 
ita  etiam  miraculose sub dimensionihus 
conservatur, et non naturaliter. Ut enim 
dicit Augustinus, VIII. Super Genes. ad 
l i t . : « Deus eo modo conservât re s , quo 
eas operatur. » Non enim est sicut ædifi- 
cator qui operatur tantum  ad construotio- 
nem dom us, et postea eam d im ittit, sed 
Dous circa rem  continue operatur, conscr- 
vans eam in  esse, secundum illud Joan 
V : « Pater meus usque modo operatur. » 
Quod autem  inducitur pro ra tione , quod 
substantia ex eo quod est substantia, non 
prohibetur esse in magna et parva diinen- 
sione, non est sic intelligendum, quod de 
ratione cujuslibet substantiæ sit, quod pos- 
sit esse in  magna vel parva dimensione ; 
sed contrarium non est de ratione substan
tiæ  u t s ic , sicut non est de ratione ani-
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pas affirmer que la proposition contraire sort de la raison de la sub
stance : de même qu’il n’ést pas de la raison de l’animal d’être rai
sonnable, il n’est cependant pas de sa raison qu’il soit sans raison.

S’il éloit donc de la raison de la substance .qu’elle ne fût pas 
empêchée d’être dans une grande ou une petite dimension, il s'en
suivrait que la substance du corps de Jésus-Christ aurait naturelle
ment la faculté d’être égale dans une petite comme sous une grande 
dimension. Mais comme il n’est pas de la raison d’une substance 
qu’elle puisse être indifféremment dans une grande comme sous une 
petite dimension, cecin’estpoint aussi contre la raison de la substance: 
il est donc clair qu’il n ’y a point de contradiction à mettre la substance 
du corps de Jésus-Christ sous une grande ou une petite dimension, 
comme il y aurait contradiction à attribuer à une chose ce qui répugne 
à sa raison. Ceci prouve donc qu’il n’y a point contradiction, sans 
prouver pourtant que cela arrive naturellement.

ARTICLE XXXII.

Le trente-troisième article dit : Les dimensions du corps de Jésus- 
Christ et les dimensions de l’espèce du pain ne sont pas égales. Cette 
proposition est manifeste elle contraire est hérétique, car il s’ensui
vrait que le corps de Jésus-Christ ne pourrait être contenu tout entier 
sous une petite particule de l’hostie.

ARTICLE XXXIII.

Le corps de Jésus-Christ est-il localisé dans l’Eucharistie ? On ré
pond qu’il est sur l’autel ou dans l’Eglise, mais il est vrai que le corps 
de Jésus-Christ n’est pas dans l’Eucharistie, comme circonscrit dans 
un certain lieu. Car U n’est pas proportionné au sacrement comme

maiis quod sit rationale, non tamen est de 
ratione ejus quod sit sine ratione. Si ergo 
esset de ratione substantiæ , quod non 
prohiberetur esse in magna vel parva di- 
mensione, sequeretur quod substantia cor" 
poris Christi, secundum suarn naturam , 
haberet u t cssel æqualis sub magua vel 
parva dimensione. Sed quia hoc non est 
de ratione substantiæ, quod possit esse in 
magna vel parva dimensione , nec tamen 
est contra rationem substantiæ, patel quod 
ponere substantiam corporis Christi in 
magna vel parva dimensione, non imphcat 
eontradictionem, sicut implicat contradio- 
tionem si aliquid attribuatur alicui quod 
répugnât ejus rationi. Ad hoc ergo indu- 
citur ilia ratio u t excludatur contradiclio, 
non ad hoc ut nsiondninr esse tiaturale.

ARTICULUS XXXII.

Trigesimussecundus articulus est, quod 
proprie dimensiones corporis Christi, e t 
dimensiones panis quæ rem anserunl, non 
sunt æquales. ïstud çst manifeste verum , 
et contrarium dicere est hæreticum. Se
queretur enim quod sub una parva p arli- 
cula bostiiR non esset totum corpus Christi.

ARTICULUS x x x iu .

Trigesimus tertius articulus e s t, an  cor
pus Christi in  sacramento sit in  loco. Di
citur quod est in loco altaris vel in  ecclesia; 
sed hoc verum e s t, quod corpus Christi 
non est in  sacramento u t in  loco. Non enim 
cnxnparatur ad sacramo.ntum u t locaturn ad

IL
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s’il étoit contenu dans un certain lieu, parce qu’il n’est pas ramené
aux propres dimensions du sacrement.

ARTICLE XXXIV.

En remuant l’hostie, le corps de Jésus-Christ est-il déplacé ? Il est 
vrai qu’on le change de place comme les corps se meuvent par eux- 
mêmes ou par accident dans un certain espace : parce qu’il n’est 
pas dans l’endroit où est le sacrement, comme les corps sont dans un 
heu quelconque, par eux-mêmes ou par accident, parce qu’il est dans 
d’autres rapports avec l’étendue des espèces sacramentelles, qu’un 
corps vis-à-vis de sa propre étendue dans laquelle il se meut par lui- 
même ou par un principe moteur qui le fait mouvoir par accident. 
Mais il est sujet à un déplacement dans un certain heu, comme le corps 
de Jésus-Christ peut l’être à raison des dimensions sacramentelles.

ARTICLE XXXV.

Les espèces sacramentelles, demeurant sans sujet, peuveDt-elles 
agir naturellement, deviennent-elles sujettes au changement et à la 
corruption, comme auparavant. Cette proposition est vraie à quelques 
égards, et fausse sous d’autres rapports, Car rien ne peut agir ou souffrir 
de modification, qu’en présupposant les attributs qui lui sont propres. 
Or, rester ce qu’elles sont sans sujet, est un miracle, et, sous ce rapport, 
l ’état subséquent est un prodige et en même temps une modification 
de son être ; mais l’étendue des espèces, subsistant miraculeusement, 
remplit par un miracle l’office du sujet et de la matière, qui sont 
sujets à changement.

locum, quia non commensuratur ei secun- 
tfum proprias dimensiones.

ARTICULUS XXXIV.
Trigesimus quartus articulus est, an cor

pus Christi in hoc sacramento moveatur 
ad motum hostiæ. Verum est quod non 
m ovetur, sicut corpora moveatur per sa 
vel per accidens in  loco, quia nec eo modo 
est in illo loco in  quo est sacramentum, 
sicut corpora sunt in  loco per se vel per 
accidens, cum aliam habeat comparatio- 
nem ad dimensiones sacramentales, quam 
corpus ad dimextsiones proprias secundum 
quas movetur per sc , et ad vehiculum se
cundum quod movetur per accidens; sed 
eo modo quo convenit corpori Christi esse

in loco, ratione dimeusionum sacramenta- 
lium convenit sibi moveri in loco.

ARTICULUS XXXV.
Trigesimus quintus articulus est, an spe- 

cies sacramentales sine subjecto rémanentes 
possint naturaliter agere, im m utari et cor- 
rum pi, sicut prius. Quantum ad aliquid 
verum est, et quantum  ad aliquid non. 
Nihil enim potest agere vel pati nisi præ- 
supposito suo esse; quod autem in  esse 
conserventur absque subjecto, miraculosmn 
e s t, et quantum  ad hoc actio consequens 
miraculosa est, et similiter passio, secun
dum quod dimensio miraculose subsistens, 
miraculose habët officium subjecti et ma- 
te r iæ , cujus est pati.



r é p o n s e  a t r e n t e - six  a r t ic l e s .

ARTICLE XXXVI.

Les démons peuvent-ils connoître toutes les pensées du cœur, qui 
représentent différents objets dans l’imagination, ou qui excitent des 
passions dans les sens? Je crois que ceci est vrai par rapport aux pen
sées qui font naître des sensations dans les organes. Et saint Augustin 
soutient cette thèse- dans son Traité de la Divination des démons. 
« Les démons remarquent, dit-il, les pensées des hommes, non-seu
lement celles qu’ils rendent par des paroles, mais encore celles qui 
sont couçues dans leur esprit, et ils commissent très-facilement les 
pensées qui sont traduites extérieurement. » Il dit encore sur ce sujet, 
dans son livre des Rétractations : « J’ai dit cela avec plus d’assurance 
qu’il ne convenoit; car il est prouvé par plu3 d'une expérience, que 
ceci vient à la connoissance du démon. Mais il est très-difficile ou 
tout-à-fait impossible aux hommes de savoir s’ils reconnoissent, à 
certains signes du corps, les pensées de l’ame : et si c’est par la puis
sance de leur esprit, qu’ils commissent les pensées et même les im
pressions du corps, qui font que quelquefois les hommes jugent des 
dispositions intérieures. » Cette seconde proposition, loin d’exclure la 
première, dit bien davantage. Mais je ne crois pas que les simples 
impressions de l’imagination puissent faire connoître aux démons les 
pensées des hommes. Parce que l’hom me, en vertu de sa raison et 
de son libre arbitre, peut remuer souvent sa pensée sur une image 
conçue dans son imagination, ou la repousser absolument.

Voici, mon bien cher frère, ce que je  réponds, plus longuement 
(pie vous ne le demandiez, aux divers articles que vous m’avez 
adressés : on ne pouvoit pas, en effet, donner une solution absolue à

ARTICULUS XXXVI.
Trigesimus sextus articulus est, an omnes 

cogitationes cordis quæ habent imagines 
in phantasia, vel quas comitantur aUquæ 
passiones in corpore, dæmones scire pos- 
sint : hoc puto verum esse de illis cogita- 
tionibus, quas comitantur aliqui motus 
corporales quicumque. Et hoc etiam Au- 
gustinus dicit in libro De divinatione dœ- 
monurn : « Hominum, inquit, dispositions 
dæmones non solmn voce prolalas, verum 
cliam cogilatione conceptas consignant, 
quæ dum ex animo exprimuntur in cor- 
pore , tota facilitate perdiscunt ; » et de 
hoc verbo in lib. Rétractai. faciens m en- 
lionem, sic dicit : « Dix! hoc audaciore 
asseveratione quam debui ; nam pervenire 
ista ad notitiam dæmonum, per nonnulla 
etiam expérimenta compertum est ; sed 
utrum signa quædam dentur ex corpore

cogitantium illis sensibilia : nos autem  la- 
ten tia , aut alia vi spirituali cognoscant, 
aut diffîcillime potest ab hom inibus, aut 
omnino non potest inveniri. » Sed si sp i- 
rituali vi cogitationes cognoscant, multo 
magis motus corporales, ex quibus etiàm 
homines interdum inleriores dispositiones 
cognoscunt : unde secundum non excludit 
p rim um , sed amplius dicit. Solas autem 
species in  phantasia existentes non reputo 
sufîicientes ad hoc quod dæmones humanas 
cogitationes cognoscero posant, quia homo 
virtu te rationis et liberi arbitrii potest 
una specie in vi imaginativa conservata 
m ultipliciter u ti ad diversas cogitationes, 
vel totaliter actu non uü . Hæc su n t, cha- 
rissim e, quæ ad articulos ù. vobis trans- 
mifisos respondeo diffusius quam petistis ; 
non enim absolute responderi poterat ad 
ea quæ diversum sensum continere pote- 
ra n t , præsertim cum non scripseritis, quid
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des questions qui renferment plusieurs sens, surtout lorsque vous 
m’exposiez vos doutes, sans faire mention de vos difficultés. Si vous 
eussiez, au contraire, formulé vos objections, j ’aurois pu répondre 
plus directement et d’une manière plus sure.

Adieu. Longue et heureuse santé; et veuillez payer mon travail 
par le suffrage de vos bonnes et ferventes prières.

Fin du onzième Opuscule, ou réponse du bienheureux Thomas 
d'Aquin, au lecteur de Venise, sur 36 articles.

B A N D E L , G aré, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XII
R é p o n s e  du  m ê m e  a u  l e c t e u r  d e  B y s a n c e ,  a  s ix  a r t ic l e s .

A son cher frère en Jésus-Christ, Gérard de Bysance, de l’ordre des 
Frères prêcheurs, son frère Thomas d’Aquin, du même ordre, salut 
cordial et fraternel. J’ai reçu votre lettre contenant six questions 
auxquelles vous me priez de répondre. Quoique fort occupé, je me 
suis empressé de vous satisfaire, sitôt que je l’ai p u , dans la crainte 
de paroître manquer à la confiance qui vous a fait m’adresser cette 
demande.

QUESTION 1, II e t  III.

La première question est celle-ci : L’étoile qui apparut aux mages 
avoit-elle la forme d’une croix? La seconde, ou bien celle d’un

contra hujusmodi articulos objiceretur. 
Sic enim potuisset et absolutius et certius 
responderi: Valeat charitas vestra d iu , et 
pro hoc labore mihi orationum suffragia 
rependatis.

Explicit Opusculum undecimum, vide- 
licet responsio beati Thomas Aquinatis ad 
lectorem Venetum, de sex et triginta ar
ticulas.

OPUSCULUI XII.
RESTONS») EJUSDEM AD LECTOREM BlSUNTlNUM. VIDELICET. DE SEX ARTICCLIS.

Charissimo sibi in  Christo fratri Gerardo 
Bisuntino, ordinis fratrum  prædicatorum, 
frater Thomas de Aquino ejusdem ordinis 
confratevna dilectione salutem. Percepi 
litteras vestras qnosdam articulos continen
tes , super quibus vobis per me respondere 
petebatis. E t licet in pluribus essem occu-

patus, tam en ne vestræ charitatis petitioni 
deessem, quam cito facultés se ob tu lit, 
vobis rescribere curavi.

QUÆSTIO I ,  H et III.
Prima ergo quæstio fu i t , an Stella quæ 

magis a p p a ra t ,  haberet figuram crucis.



homme? la troisième, enfin, celle d’un homme crucifié? Je réponds 
à la fois à ces trois questions, que saint Chrysostôme raconte quelque 
chose d’à peu près semblable, dans son commentaire sur saint Mat
thieu , non comme un fait qu’il assure, mais comme des ouï-dire 
qu’il a recueillis. Mais comme il n’y a rien de certain, je crois qu’on 
ne doit pas le l’épandre, surtout lorsqu’il ne paroît pas probable que 
les saints docteurs, tels que saint Augustin, le pape Léon, saint Gré
goire et les autres n’en aient jamais parlé, si ce fait avoit quelques 
preuves. Il ne convient pas, en effet, au hérault de la vérité, de 
s’occuper de fables inconnues. Cependant, si on venoit à  en parler, je 
ne crois pas qu’on puisse en faire un sujet de blâme, à  moins qu’on 
ne s’en scandalise, et alors on ne devroit pas le réprouver comme un 
conte, mais le donner comme un fait douteux.

QUESTION IV.
Les petites mains de l’enfant Jésus ont-elles créé les étoiles? Cette 

expression est impropre. Parce que ces petites mains sont des mains 
humaines, à qui il n’appartient pas de créer. Mais comme c’est un 
seul et même Jésus-Christ, parfait dans la nature divine et dans la 
nature humaine, on peut tourner la phrase et dire : Les petites 
mains de cet enfant ont créé les étoiles, c’est-à-dire, cet enfant ayant 
de petites mains, a créé les étoiles. Les docteurs se servent quelque
fois de cette manière de parler, pour exprimer l’union des deux na
tures, comme l’Eglise le citante en plusieurs circonstances. Les mains 
qui nous ont formés ont été percées de clous. Cependant on ne doit 
point parler ainsi devant le peuple. Pourtant je ne crois pas cette 
façon de parler très-répréhensible, à moins qu’elle ne fasse naître des 
hérésies ou qu’elle excite des scandales; et, dans ce cas, ilfaudroit

RÉPONSE A SIX AATIC1ES. 1 3 3

Secunda, an haberet figuram hominis. 
T ertia , an haberet figuram crucifixi. His 
simul respondoo, quod Chrysostomus quæ- 
dam sirnilia narrai super Afattkœum ,  non 
quasi asserendo, sed potius quasi ab aliis 
dictum rccitando. Et quia pro certo non 
habetur, non roputo hoc esse prædicandum, 
præsertim quia non videtur probabile 
quod sacri doc tores 3 u t Augustinus, Léo 
Papa, Gregorius et alii in  suis sermonibus 
tacuissent, si aliquod robur authoritatis 
haberet. Non enim decet prædicatorem 
veritatis ad fabulas ignotas divertere. Si 
autem ab aliquo sit prædicatum , non ar
bitrer esse necessarium quod revocetur, 
nisi forte ex hoc populo scandalum sit 
exortum, et tune non deberet u t erroneum 
reproban, sed u t incertum  exponi.

QUÆSTIO IV.
Quarta quæstio e s t, an parvulæ manus 

pueri Jesu nati creaverint stellas. Ad quod 
respondeo, quod locutio hæc non est pro- 
,pria. Nam parvulæ manus sunt manus h u - 
m anitatis, qUarurn non est creare. Sed 
quia unus et idem Christus est in divina 
et hum ana natura perfectus, potest hujus- 
modi locutio sane exponi, u t dicatur : 
Manus parvulæ istius puéri creaverunt 
stellas, id  est : Isle puer habens manus 
parvulas creavit stellas. Tali enim modo 
loquendi ad quamdam unionis expressio- 
nein aliquando doctores u tu n tu r, sicut in 
quibusdam cantatur Ecclesiis : Manus quæ 
nos plasmaverunt, clavis confixæ sunt; 
non tam en hæc sunt extendenda vel præ- 
dinanria populo. Sed tamen si prædicatum 
s i t , non arbitror revocandum, nisi super



expliquer le sens (le ces paroles. Car il ne faut point, autant qu’il est
possible, inquiéter les ames simples.
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QUESTION V.

Depuis que le saint vieillard Siméon dit à la bienheureuse Vierge : 
« Son glaive percera tou ame,» la sainte Vierge repassa-t-elle sept fois 
par jour ces paroles, avec une violente douleur? Je réponds à ceci, 
qu’il ne faut pas y faire attention, parce que ce n’est appuyé d’aucune 
autorité. Je ne pense point qu’on doive prêcher ces frivolités, lorsqu’il 
y a tant de vérités certaines à enseigner. Cependant il ne faut pas trop 
le blâmer, s’il n’y a pas de scandale.

QUESTION VI.
Doit-ou se confesser des circonstances non notablement aggra

vantes, qui entraînent avec elles une autre espèce de péché, même 
en faisant connoître la personne avec laquelle on a commis le péché ? 
H me semble qu’on doit absolument en faire l’aveu, parce que on 
n’avoue pas ses fautes, si on n’en fait pas connoître l’espèce, que l’on 
ne peut savoir autrement que par les circonstances qui entraînent 
avec elles une autre espèce de péché, et par lesquelles U est spécifié. 
Mais on n’est pas tenu à confesser les circonstances non aggravantes 
et qui ne sont point accompagnées d’une autre espèce de péché, ainsi 
que les péchés véniels, quoiqu’il'soit louahle de le faire. Car on peut 
dire des circonstances du péché ce que nous avons dit du péché vé
niel. Les circonstances qui entraînent une autre espèce de péché, sont 
celles qui renferment une opposition particulière à quelque comman
dement de la loi divine ; comme, par exemple, le vol simple est

hoc error aut scandalum o ria tu r, in  quo 
casu oporteret sanæ locutionis sensum ex
poni. Non sunt autem in talibus quantum 
fieri potest, simplicium animi sollicitandi.

QUÆSTIO V.
Quinta quæstio est, an ex quo Simeon 

dixit beatæ Virgini : « Tuam ipsius animam 
pertransibît gladius, » quolibet die naturali 
usque ad resurrectionein Christi septies 
illud recoleret pia Virgo cum dolore vebe- 
menti. Ad hoc etiam respondeo, quod 
istud eadern facililate contem nitur, q u a , 
d icitur, cum nullius autboritatis robore 
fulciatur. Nec æstimo hujusmodi frivola 
esse prædicanda, ubi tanta suppetit copia 
prædicandi ea quæ sunt certissimæ veritatis. 
Neque tamen oportet quod revocetur si 
prædicatum  fuerit, nisi ex hoc scaudalum 
fuisset exortum.

QUÆSTIO VI.
Sexta quæstio est, an circumstantias pcc- 

cati trahentes in alterum genus non nola- 
biliter aggravantes, teneatur homo confîteri 
etiam iimotescendo personam cum qua 
peccaverit. Ad hoc respondeudum videtur, 
quod omuino debet has homo confiteri ; 
non enim homo confitetur peccatum suura, 
nisi speciem confiteatur peccati, quæ oo- 
gnosci non potest nisi per circumstantias 
trahentes in aliud genus, ex quibus pecca
tum  speciflcatur. Circumstantias vero non 
aggravantes, quæ in  aliud genus peccati 
non trah u n t,  non tenetur homo confiteii, 
sicut ncc peccata venialia, licet sit lauda- 
bile quod homo ea confiteatur. Eadern enim 
ratio videtur esse de hujusmodi circuin- 
stantiis et de venialibus peccatis. Circum- 
stantiæ autem dicuntur in aliud genus 
trahere, quæ specialem repugnantiam iu i-



opposé à  cc commandement : « Tu ne déroberas point. » Mais si le 
vol est commis clans un lieu saint, il est opposé encore à  un autre pré
cepte qui commande le respect aux objets consacrés à  Dieu ; et ainsi, 
il renferme une autre espèce de péché. D’où il suit qu’il ajoute une 
infraction à  la loi de Dieu, et par conséquent il aura une autre 
tache de pcchc mortel, qui doit nécessairement être confessée. Je 
crois donc qu’on n’est point tenu à  confesser les circonstances aggra
vantes cjui n ’entraînent pas dans une autre espèce de péché. Mais on 
ne doit point faire connoître la personne avec qui on a péché, lors
qu’on peut l’éviter, parce que d’abord c’est un péché de dévoiler les 
fautes des autres et de nuire à leur réputation, ce que l’on doit sur
tout éviter au tribunal de la pénitence, qui est établi pour effacer les 
péchés passés. Parce que, secondement, le Sauveur a , au chapitre 
XVIII de l’Evangile de saint Matthieu, prescrit la forme de faire 
connoître les péchés, ce qui n’est pas permis d’enfreindre. Troisième
ment, parce que, dans la confession, il faut s’en rapporter au pé
cheur qui fait l’aveu de ses fautes, pour lui et contre lui, mais ou 
ne doit pas ajouter foi à  ce qu’il dit contre une autre personne, parce 
que autrement on fourniroit matière à  de fausses confessions, à des 
diffamations calomnieuses ; par conséquent, si on peut avouer ses 
péchés sans faire connoître la personne avec laquelle on a péché, 0 11 
commet une faute en la nommant, à moins que ce soit dans les vues 
de procurer la correction fraternelle, que Notre-Seigneur a prescrite. 
Mais si on ne peut découvrir l’espèce de son péché, sans dévoiler la 
personne avec laquelle on l’a commis, par exemple, si on a été cri
minel avec sa propre sœur, il est nécessaire de nommer la personne, 
afin de confesser l’espèce du péché dont on s’est souillé. Mais ou doit, 
s’il est possible, choisir un confesseur qui ne commisse pas cette 
personne.

RÉPONSE A SIX ARTICLES. 1 3 5

portant ad aliquod * præceptorum divinæ 
legis, sicut furtum  simple x répugnât huic 
præceplo : « Non furtum faciès. » Si autem 
furtum  in loco sacro com m ittatur, habet 
jam  repugnantiam ad aliud præceptum , 
quod est de vénération© sacroruin, et sic 
addilur nova species peccati : unde conse- 
quens est quod addat aliam repugnantiam 
ad legem Dei, et ideo et novam deformi- 
tatem peccati mortalis habebit, quod ex 
nccessitate conflteri lenebitur. Sic igitur 
hujusmodi circumstantins aggravantes, quæ 
non trahunt in  aliud geuus peccati, non 
credo quod aliquis teneatur confitcri. De 
expressione autem personæ cum qua aliquis 
peccavit, videtur mihi quod non sit in 
confessione facicnda, quando potest vitari. 
Primo quidem , quia predere crimcn alte-

rius, e t lædere famam, est peccatum, quod 
maxime vitandum est in confessione, per 
quam quis quærit præterita peccata delere. 
Secundo, quia à Domino, Matth,, XVIII, 
est forma denuntiandi peccatum proximi 
descripta, contra quam agere non licet. 
Tertio, quia in confessione est credendum 
peccalori coniitenti et pro se et contra se , 
sed contraalium  nullo modo e s ta i creden
dum, alioquin daretur multis occasio fictæ 
confessionis et fraudulentæ infamationis ; 
et ideo si potest speciem peccati coniitari 
non innotescendo personam cum  qua pec
cav it, peccat eam exprimendo, nisi forte 
salvalo correctionis ordine, quem Dominus 
statuit. Si vero speciem peccati exprimere 
non possit, nisi exprimendo personam cum 
qua peccavit, puta si cum snrore concu-
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Quant à  ce que j ’ai dit qu’il n’étoit point nécessaire de confesser 
les circonstances aggravantes qui ne changent pas l’espèce du péché, 
on ne doit point entendre ces paroles du nombre des péchés dont on 
doit faire l’aveu autant que possible, parce qu’il n’y a pas seulement 
un péché mais plusieurs. Voilà, très-cher frère, ce que j ’ai à vous 
d ire , quant à  présent, relativement aux questions que vous m’avez 
proposées. Veuillez, s’il vous p laît, me payer de ma peine, par vos 
vos bonnes prières.

Fin du douzième Opuscule ou réponse de saint Tlwmas d’Aquin, au 
lecteur de Bisance, sur six  articles.

B A N D E L ,  Cuvé, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XIII.
DU MÊME DOCTEUR, SUR LA DIFFÉRENCE DU VERBE HUMAIN ET DU VERBE

DIVIN.

Pour l’intelligence du mot Verbe, il faut savoir, selon le Philoso
phe, que la voix est le signe des passions de l’ame. Or, c’est l'habitude 
dans l’Ecriture de donner le nom des signes aux choses signifiées, et 
en sens inverse, comme par exemple : «la pierre étoitle Christ.» Ils’ en
suit donc nécessairement que la pensée de l’ame, que la voix exprime 
extérieurement par la parole, est appelé Verbe. Il importe peu, pour

h u it, necesse est u t exprimendo peccati 
speciem, exprimât personam. Sed si fieri 
potest, debet quærere talem confessorem, 
qui personam sororis penitus non cognos- 
cat ; quod autem  dixi, circumstantias ag
gravantes, quæ non trahunt in  aliud genus 
peccati, non esse de necessitate confitendas, 
non est référendum ad numerum quem 
aliquis confiteri tenetur si poteat, quia jam

non est unum  peccatum, sed multa. Hæc
su n t, frater charissime, quæ ad præsens 
mihi occurrunt quaastionibus k vobis pro- 
positis respondenda, pro quo m ihi, si place!. 
orationum, suffragia impendaris.

Explicit Opusculum duodecitnum, vide- 
licet responsio divi Thomœ Aquinatis ad 
lectorem Bisuntium, sex articidis.

OPUSCULUM XIII.
E j u s d e h  n o c T O fu s  d e  d i f f e r e n t i a  mvim V e r b i ,  e t  a u & u m .

Ad intellectum hujus nomxnis, quod di
c itu r verbum, sciendum est secundum Phi- 
losopbum, quod ea quæ sunt in voce, sunt 
signa earnm quæ sunt in  anima passionum. 
Consuetum autem est in Scripturis, quod 
res significatæ sortiuntur vocabula signo-

ru m , et è contrario, sicut illud : a Petva 
autem erat Christus. » De necessitate ergo 
sequitur, quod illud intrinsecum animæ 
uostræ , quod significatur voce exterinri 
cum verbo nostro, verbum vocetnr. Utrum 
autem prius conveniat nomen verbi rei
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le moment, de savoir si le mot Verbe est mieux appliqué à J’objet 
extérieur, exprimé par la parole, qu’à l’idée conçue intérieurement. 
Cependant il est clair que ce qui est exprimé intérieurement dans 
l’ame existe avant la parole proférée par la voix, comme sa cause 
originelle.

Il faut distinguer trois choses dans l’intellect : d’abord, la puissance 
de l’intellect, l’image de la chose conçue qui est sa forme et qui se re
présente dans l’intellect comme les couleurs dans la pupille de l’œil, et 
l’intelligence qui est l’opération de l’intellect. Or, rien de tout cela 
n’est exprimé par la parole extérieure, proférée par le son de la voix : 
car le mot pierre ne signifie pas la substance de l’intellect, parce que 
celui qui parle n’en a point l’intention : il ne signifie pas l’image 
par laquelle l’intellect se représente l’objet : il ne signifie point l’intel
ligence, puisqu’elle n’est pas une action propre de celui qui comprend, 
mais un état de son ame; tandis que le Verbe conçu intérieurement 
est un acte intérieur et passager, comme le prouve la parole extérieure 
de la voix, qui est son signe : il sort en effet de celui qui rend sa 
pensée extérieurement par la parole.

On appelle donc proprement Verbe intérieur, l’idée que l’intelli
gence se forme dans la pensée. Or, l’intellect produit deux choses selon 
ses deux opérations. Car son opération qu’on nomme l’intelligence des 
choses visibles, lui fait produire la définition des choses, et celle qui 
compose et divise produit les termes ou quelque chose de semblable, 
et alors elle exprime par le Verbe extérieur son idée ainsi formée et 
exprimée par l’opération de l’intellect, soit qu’il désire ou forme son 
idée. Aussi Aristote dit-il au quatrième livre de sa Métaphysique : 
« La raison que signifie un nom est la définition. « Cette idée ainsi

exteriori voce prolatæ , vel ipsi conceptui 
animæ interiori, nihil refert ad præsens. 
Planum tamen e s t , quod illud quod signi- 
ficatur interius in  nnima-existens, prius est 
quam ipsum verbum voce prolatum , ut
pote causa ejus existons. Si vero volumus 
scire quid est interius verbum in anima 
nostra, videmus quid sigmficct verbum , 
quod exteriori voce proferlur. In intellectu 
autem tria  sunt, scilicet ipsa potentia iu- 
tellectus, species roi intellectæ, quæ est 
forma ejus se liabens ad ipsum intellectum 
sicut species coloris ad pupillam, et intel- 
ligere, quod est operatio intellectus. Nui- 
lum vero istorum significatur verbo exte
riori voce prolato ; nam hoc nomen, lapis, 
non signiiicat substantiam intellectus, quia 
hoc non inteudit dicere nominans, nec 
âgniücat speciem qua intellectus intelligit, 
cum nec sit hæc intenlio nominantis, nec 
etiam signiiicat ipsum iutelligere, cum in tel-

ligere non sit actio progrediens ab intelli
gente, sed in ipso manens, verbum autem 
interius conceptum per modum egredien- 
tis se habet, quod testatur verbum exterius 
vocale, quod est ejus signum ; illud enim 
egreditur à dicente vocaliter ad extra. 
Illud ergo proprie dicitur verbum interius, 
quod intelligens intelligendo format. Intel
lectus autem  duo format secundum duas 
ejus operationes. Nam secundum operatio- 
nem suam, quæ dicitur invisibilium intel- 
ligentia, format diflinitionem. Secundum 
vero operationem, qua componit e t dividit, 
format enuntiationem, vel aliquid ta ie , et 
ideo illud sic formatum et expressum per 
operationem intellectus vel diffinientis vel 
enuntiantis, exteriori verbo signiiicat. 
Unde dicit Philosophus, IV. Metaphys. : 
« Ratio quam signiiicat nom en, est difli- 
nitio. » Istud ergo sic formatum et ex
pressum in anima dicitur verbum interius,



formulée et exprimée dans l’ame est appelée verbe intérieur. C’est 
pourquoi il est comparé à l’intellect, non la forme par laquelle l’intel
lect saisit l’idée, mais comme le verbe dans lequel il conçoit son idée, 
et parce que dans ce verbe ainsi formé et exprimé, il voit la nature 
de l’objet conçu. Nous pouvons donc, d’après ces deux opérations, 
comprendre le verbe en tant qu’il est quelque chose qui procède de 
l’intellect, et qui est dans l’intellect, et que le verbe est la raison et 
l’image de la chose conçue. Et de même que cette chose conçoit et est 
conçue, le verbe est alors la raison et l’image de l’intellect, d’où il 
procède. Mais si l’intellect et l’objet conçus ne s’accordent pas, alors 
le verbe n’est pas la raison de l’idée qui conçoit mais de l’objet conçu ; 
comme l’idée qu’on a d’une pierre est l’image d’une pierre seulement. 
Mais lorsque l’intellect se comprend lui-même, alors ce verbe est la 
raison et l’image de l’intellect. C’est pourquoi saint Augustin trouve 
dans l’ame une ressemblance de la Trinité, en tant que l’Esprit se 
conçoit lui-même, mais non en tant qu’il conçoit autre chose. Il est 
donc évident que dans tout ce qui est intelligible, l’être capable de 
comprendre est obügé de former un verbe, car il est de la raison de 
l’intelligence que l’intellect dans ses opérations formule quelque chose. 
Or, cette formule s’appelle Verbe. La nature intellectuelle est la na
ture humaine, la nature angélique et la nature divine : par conséquent 
il y a un verbe humain, ce qui fait dire au prophète David, dans le 
treizième Psaume : « L’impie a dit dans son cœur, il n’y a point de 
Dieu, etc... » Il y a un Verbe angélique puisque le prophète Zacharie 
dit, chap. I" : « L’ange dit, etc... » Enfin un Verbe divin, chap. Ier 
de la Genèse : « Dieu dit, etc... » Duquel saint Jean dit : a Au commen
cement le Verbe étoit, etc... »

Il est certain qu’il ne dit pas cela du verbe humain ni du verbe 
angélique, parce qu’ils ont été produits, puisque le verbe n’est pas
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et ideo comparatur ad intellectum non 
sicut quo intellectus intelligit, sed sicut 
in quo intelligit, quia in isto sic expresso 
et formato videt naturam rei intelleptæ. 
Ex his ergo duo possumus de verbo accipere, 
scilicet quod verbum est semper aliquid 
procedens ab intelloctu, et in intellectu 
existeus, et quod verbum est ratio et simi
litudo rei intellectæ. Etsi quidem eadem 
res sit intelligens et intellecta, tune verbum 
est ratio et similitudo intellectus à quo 
procedit. Si autem aliud sit intellectus et 
intellectum, tune verbum non est ratio 
intelligents, sed rei intellectæ : sicut con- 
ceptio quam habet aliquis de lapide est si
militudo lapidis tantum. Sed quando in
tellectus intelligit se, tune taie verbum est 
ratio et similitudo intellectus. Et ideo Au-

gustinus ponit similitudinem Trinitatis in 
anim a, secundum quod mens intelligit 
seipsam, non autem  secundum quod intel
ligit alia. Patet ergo quod in qualibet re 
iiitellectuali, cui competit intelligere, ne- 
cesse est ponere verbum : de ratione enim 
intelligendi e s t, quod intellectus intelli— 
gendo aliquid formet ; talis autem forrna- 
tio dicitur verbum. Natura vero intcllec- 
tualis est natura hum ana, angelica et di
vina , et ideo est verbum humanum ; unde 
in  Psalm . XIII : et Dixit insipiens in corde 
suo : Non est Deus, etc. » Est et verbum 
angeli, Zachar., I : « Dixit angélus, etc. » 
Est et verbum divinum, Genes., I : «Dixit 
D eus, etc. » De quo Joan. : « lu  principio 
erat Verbum, etc. » Constat quod non 
dixit hoc de verbo humano nec angelico,



antérieur à celui qui le profère. Mais le Verbe dont parle saint Jean 
n’a pas été fait, et tout a été fait par lui. Il faut donc l’entendre du 
Verbe divin. On doit savoir que le Verbe dé Dieu dont parle saintJean 
diffère de trois manières avec notre verbe. La première différence, 
selon saint Augustin, est que uotre verbe est moins formé que sus
ceptible de l’être : car lorsque je veux concevoir la raison d’une 
pierre, il faut que j ’emploie la voie du raisonnement pour parvenir à 
ce verbe, et il en eu est ainsi pour tous les objets de nos conceptions, 
si ce n’est que les premiers principes, dont nous avons naturellement la 
connoissance, sont saisis ou connus de prime-abord, sans qu’il soit 
besoin de raisonnement.

Lors donc que l’iulellect raisonne, il prend ses arguments çà et là 
et il ne tire ses conclusions que quand il a conçu la raison de son idée 
complète, et elle vient de ce qu’il y a dans notre ame la pensée qui 
exprime l’objet de nos recherches ou le verbe qui est déjà formé par la 
claire vue de la vérité : c’est pourquoi la contemplation parfaite de la 
vérité est appelée Verbe. Notre verbe est donc en puissance avant 
d’être action. Mais le Verbe divin est toujours en action, aussi le terme 
de peusée n’appartient pas proprement au Verbe de Dieu. Saint Au
gustin dit en effet dans sou troisième livre du traité de la Trinité : 
« On dit le Verbe de Dieu, non comme un effet de sa pensée, de peur 
qu’on ne le regarde comme quelque chose de passager en Dieu. « El 
ces paroles de saint Anselme, que : « parler chez le Père suprême 
n’est autre chose que voir par la pensée, » sont impropres.

La seconde différence de notre verbe avec celui de Dieu, est que le 
nôtre est imparfait et que celui de Dieu est très-parfait, parce que 
nous ne pouvons pas exprimer d’un seul mot tout ce qu’il y a dans
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quia utrumque istorum factum e s t . cum 
verbum non procédât diceutem ; hoc au
tem  Verbum , do quo Joan. loquitur, non 
esl factum , sed « omnia per ipsum facta 
sunt. » Oportet ergo hoc de Verbo divino 
intelligi. Et sciendum est quod Verbum 
D ei, de quo loquitur Joan., très habet 
d iffé ren te  ad verbum nostrum. Prima est 
secundum Augustinmn, quia verbum nos
trum  est prius formabilc quam ibrmatum ; 
nam cum volo concipere rationem lapidis, 
oportet quod ad ipsum verbum ralioci- 
nando perveuiam, et sic est in omnibus 
aliis quæ k nobis intelliguntur, nisi forte 
in  primis principiis, quæ cum sint natura
liter noLa, absque discursu rationis statim 
intelliguntur seu cognoscuntur. Quamdiu 
ergo intellectus ratiocinando discurrit, 
hue illucque jac ta tu r, ueedum formatio 
perfecta e s t, nisi quando ipsam rationem 
rei perfectæ conceperil, et trnic primo

habet rationem verbi ; et inde est quod in 
anima nostra est etiam cogitatio per quam 
signiiicatur ipse discursus inquisitionis, 
verbum quod est jam  formatum per per- 
fectam contemplationcm veritatis, ideo 
perfecta contemplatio veritatis dicitur 
Verbum. Sic ergo verbum nostrum prius est 
in potentia quam in actu. Sed Verbum di- 
vinum semper est in  ac tu , et ideo nomen 
cogitationis Verbo Dei 'proprie non convc- 
n it. Dicit enim Augustinus, III. De Trin . .  
« Ita dicitur illud verbum Dei, u t cogitando 
non dicalur, ne quid quasi volubilo in Deo 
credalur. » E t illud quod Anselmus d icit, 
quod «dicere summo Patri, nihil aliud est 
quam cogitando in tueri, » improprie dic
tum  est. Secunda differentia est verbi nostri 
ad divinum, quia noslrum est imperfectum: 
sed Verbum Dei est perfectissimum, quia 
nos non possumus omnia quæ sunt in anima 
nostra uno verbo exprimera, et ideo oportet



notre âme. C’est pourquoi il est nécessaire que nous employions 
plusieurs paroles incomplètes qui expriment par parties tout ce qui 
est à notre connoissance. Mais en Dieu il n’en est pas ainsi. Car comme 
il se comprend lui-même et tout ce qu’il comprend par son essence, 
le Verbe unique de Dieu l’exprime en même temps tout ce qui est 
en Dieu, non-seulement dans le Père, mais encore dans les créatures, 
sans cela il seroit imparfait. Ce qui fait dire à saint Augustin que : 
« Si la pai’ole-de celui qui la profère n’exprimoit pas toute sa pensée, 
ce seroit un verbe imparfait.» Mais il est certain que le Verbe de Dieu 
est très-parfait, donc il n’y en a qu’un selon l’expression de Job, ch. 
XXXIIJ : « Dieu parle une fois. »

La troisième différence est que notre verbe n’est pas de la même 
nature que nous, tandis que le Verbe divin est de la nature de Dieu et 
subsistant dans la nature divine. Car la raison intelligente que notre 
esprit se forme d’une chose ne peut exister que dans une ame intelli
gente. Or l’intelligence de l’ame n ’est pas la même chose que la nature 
de l’ame, car elle n’est pas à elle-même son opération propre, et aussi 
le verbe, que forme notre esprit, n’estpasdel’essence de l’ame, il lui est 
seulement accidentel. Mais dans Dieu, être et comprendre n’est qu’un. 
Aussi le Verbe que forme l’intellect divin n’est pas un accident mais 
tient à sa nature. D’où il suit qu’il faut qu’il soit un Etre , parce que 
tout ce qui est dans la nature de Dieu est Dieu. C’est ce qui fait dire 
au pape Damase, que : a le Verbe de Dieu a une existence propre, 
qu’il est un Etre en personne (hypostase), tandis que nos verbes ne 
sont que des attributs de notre ame. »

Il faut donc conclure de ces prémisses, qu’à proprement parler, le 
mot Verbe en Dieu signifie toujours une personne, puisqu’il n’est 
autre chose que l’expression de l’intelligence. Or, il est évident qu’en
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quod sint plura verba imperfecta, per quæ 
division. exprimamus omnia quæ in  scientia 
nostra sunl. In Deo autem 11011 est sic. 
Cum enim ipse intelligat et saipsum et 
quidquid intelligit per essentiam suam , 
uno actu unicum Verbum divinum exprès- 
sivum est totius quod in Deo est, non so
lum patris, sed etiam creaturarum, aliter 
esset imperfectum : unde dicit Augustinus : 
« Si aliquid minus esset in verbo quam in 
scientia continetur dicentis, esset verbum 
imperfectum. » Sed constat quod divinum 
Verbum est perfectissimum : ergo est tan
tum  unum , unde Job, XXXIII : « Semel 
loquitur Deus. » Tertia differeutia est, quod 
verbum nostrum non est ejusdem naturæ 
nobiscum, sed verbum divinum est ejus
dem naturæ cum Deo, et subsisteus in  na
tu ra  divina. Nam ratio intellecliva quam 
intellectus noster de aliqua re fo rm at,

habet esse in  anima intellectibiii tantum  ; 
intelligere autem animæ non est idem cum 
esse naturali animæ, quia anima non est 
sua operatio, et icleo verbum quod format 
intellectus noster, non est de essentia 
animæ, sed est accidens ei. In Deo autem 
idem est intelligere et esse, et ideo verbum 
quod format intellectus divinus, non est 
aliquod accidens, sed pertinens ad naturam 
ejus : unde oportet quod sit subsistens, 
quia quicquid est in  natura Dei, est Deus. 
Unde dicit Damascenus, quod « Dei ver
bum subsistens e s t, et in  hypostasi ens, 
reliqua vero verba nostra, scilicet virtutes, 
sunt animæ. » Ex præmissis ergo tenendum 
es t, quod proprie loquendo Verbum .sem
per dicitur personaliter in divinis, cum 
non importet nisi quid expressum ab in
telligente. Patel etiam quod Verbum in 
divinis est similitude ejus à  quo procedit,
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Dieu le Verbe est l’image de celui de qui il procède, coéternel avec 
lui, puisqu’il n’a pas été plutôt susceptible d’être formé, qu’il a été 
formé et qu’il est toujours en action, égal au Père, puisqu’il est parfait, 
l’expression tout entière du Père, coessenticl avec le Père et consub- 
stanticl avec lui, puisqu’il subsiste dans sa nature. Il est clair également 
que dans toute nature ce qui procède ayant la ressemblauce et la na
ture de celui de qui il procède, est appelé son fils. C’est ce qui a beu 
pour le Verbe, qui en Dieu est appelé fils, et la manière dont il est 
produit s’appelle génération.

Fin du treizième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, sur la diffé
rence du verbe humain et du Verbe divin.

B A N D E 1 . Curé, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XIV.
Dû MÊME DOCTEUR, SUR LA NATURE DU VERBE DE L’iNTELLECT.

Comme de nombreuses objections et des difficultés de détail m’ont 
souvent enbarrassé touchant la nature du verbe de l’intellect, sans 
l’intelligence duquel ou ne voit pas bien exprimée, dans l’homme, l’i
mage de la Trinité, j ’ai eu l’idée d’expliquer sommairement sa nature, 
et de montrer les objections qu’on peut faire. Il faut savoir d’abord 
que le verbe a , dans sa nature, un rapport plus parfait avec la chose 
exprimée par le verbe, qu’avec celui qui parle, quoiqu’il soit en lui

et quod est coætemura ei à quo procedit, 
cum non fuerit prius formabile quam for- 
m atin», sed semper ia  ac tu , et quod sit 
æquale P a tri, cum sit perfectum, et totius 
esse Patris expressivum, et. quod sit coes- 
sentiale et consub&tantiale P a tr i, cum sit 
subsistens in natura ejus. Patet etiam quod 
cum in  qualibet natura id quod procedit

habens similitudinem et naturam  ejus à 
quo procedit, vocetur Filius : et hoc lit 
in Verbo, quod in Deo dicatur Filius, et 
productio ejus dicitur generatio.

ExpHcil Opusculum rlecimum tertium  
divi Thomas Aqim atis,  de differentia Verbi 
divini et humani.

OPUSCTJLUM XIV
EJUSDEM DOCTOR1S DE NATURA VERBI INTELLECTUS.

Quoniam circa naturam verbi intellectus, 
sine quo imago Trinitatis non invenitur in 
homine expressa, multiplex difficultas et 
prolixitas nimia animum involvit, ideo 
summatim ejus naturam tradere intendi-

m us, insuper et dilïicultates ipsum tan
gentes simul manifestare. Sciendum est 
igitur p rim o , quod verbum cum re-dicta 
per verbum convenieutiam habet majorera 
in natura sua, quam cum dicente, licet



comme dans un sujet. Car chaque chose tient sa nature de celui par 
lequel il est spécifié et de ce qu’il tient son nom, l’espèce étant toute 
la nature de la chose. Or le verbe est spécifié par l’objet qui est 
nommé, et non par celui qui le nomme, à moins qu’il se nomme 
lui-même. Comme le mot pierre diffère du mot âne, le verbe exprimé 
par plusieurs sur le même objet est le même en espèce. La raison en 
est, qu’un effet quelconque a plus de rapport avec le principe mo
teur de l’action, qu’avec l’agent lui-même avec lequel il est assimilé 
à, raison du principe, parce que c’est ce qui est communiqué à l’effet 
par l’action de celui qui agit. Mais la ressemblance de l’objet nommé 
est le principe qui fait le Verbe de Dieu, qui lui est aussi communiqué 
dans le verbe par celui qui le profère.

C’est pourquoi le verbe lui-même est appelé quelquefois l’image de 
l’objet, quelquefois le verbe de l’objet, toutes les fois que cette 
image est exprimée, soit dans l’imagination, comme l’image de 
Carthage est le verbe de Carthage, d’après saint Augustin, soit dans 
notre intellect, lorsqu’il renferme la raison parfaite du verbe, qui 
convient à l’image. Car la raison du verbe n’est pas exprimée par les 
paroles qui ne font que peindre les objets de notre imagination. Car 
ce que les paroles renferment de pure imagination, n’est pas l’expres
sion de la raison du verbe. En effet, autre chose est l’image de l’idée 
elle-même, et autre chose le terme qui l’exprime. Le sens l’exprime 
et l’imagination la figure, puisque, d’après Platon, troisième livre 
de l’ame, l ’imagination est une impression qu’un fait nous trans
met par les sens. Or il n’y a rien, dans l’intellect, au-dessus de 
l ’idée qu’il se fait lui-même par sa propre opération; aussi l’idée qu’il 
se fait à lui-même ne diffère pas de l’image qu’il s’en retrace ; de 
même qu’en Dieu, ce que le Père conçoit ne diffère en rien de l’ex
pression qu’il en formule. Mais il y a encore un autre défaut dans
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in dicente s i t , u t in subjecto. Unumquod- 
que enim ab illo naturam sortitur à quo 
speciem accipit et nomen sortitur, cum 
species sit tota natura rei. Verbum autem 
speciem accipit à re dicta, et non dicente, 
nisi forte quando dicit se. Sicut verbum 
lapidis differt specie h verbo asini, verbum 
etiam dictum à  diversis de oadem re, idem 
specie est. Et hujus ratio est, quia effectus 
quilibet magis convenit cum principio quo 
agens agit, quam cum agente cui solum 
assimilatur ratione ipsius principii ; hoc 
enim est quod communicator effectui per 
actionem agentis. Similitudo autem rei 
dictæ est principium quo verbum Dei effi- 
citurj quæ etiam in  verbo reperitur à di
cente sibi communicata : et ideo ipsum 
verbum quandoque dicitur similitudo re i,

quandoque vero verbum ra i ,  ubicumque 
î.ila similitudo exprim itur sive in  parte 
imaginativa, sicut phantasma Carthaginis 
est verbum Carthaginis, secundum Augus- 
tin u m , sive in intellectu nostro, ubi per
fecta ratio verbi invenitur, quod ad im a- 
ginem pertinet. In verbis enim quæ ima- 
ginativa ü u n t, non est ratio verbi expressa. 
Aliud namque est in ea unde similitudo 
exprim itur, et aliud in  quo term inatur. 
Exprim itur enim à  sensu, et term inatur 
in  ipsa phantasia, cum phantasia sit motus 
factus à  sensu secundum actum , secundum 
Philosophum in III. De anima. Sed supra 
intollectum nihil est, in quo ah ipso aliquid 
exprim atur : et ideo non est aliud quod 
exprimit ab eo in  quo exprim itur, sicut 
nec in  Deo aliud est Pater exprimens, et



notre intellect, car autre est l’idée, autre est l’image qui la reud. Ce 
qui n’est point en Dieu; car le Verbe de Dieu est Dieu, tandis que 
notre intellect n ’est pas son verbe, et ce n’est pas son expression qui 
est la cause prochaine du verbe. Or, notre verbe, à nous, vient de la 
connoissance d’une chose qui est dans notre mémoire, qui n ’est autre, 
en ce cas, que la faculté d’impression de recevoir de notre ame, 
dans laquelle elle existe, comme le dit saint Augustin, quoiqu'elle ne 
distingue pas cette opération, mais où elle aperçoit les choses qui lui 
viennent du dehors. La première notion du verbe a donc lieu lorsque 
notre intellect reçoit de la mémoire ce qu’elle lui offre, sans s’appli
quer tout cc qu’elle possède, mais recevant l’image de l’objet qu’il 
conçoit et qui devient alors semblable à ce que lui représente la mé
moire. C’est pourquoi ce qui représente l’intellect reçoit quelquefois 
le nom de verbe de la mémoire, mais il n’a pas encore la raison parfaite 
du verbe ; ce qui aurait heu , cependant, s’il recevoit son impression 
seulement de la mémoire. Mais comme la mémoire n’est point un acte, 
mais la localisatiun d’un acte, elle se tient seulement comme tou
jours prête à se hvrer à celui qui lui demande : notre intellect la reçoit 
selon son degré de discernement, aussi il n’a pas encore la parfaite 
raison du verbe. Mais dans les personnes divines, le Père, à qui cor
respond la mémoire, dans la raison de l’ordre, engendre parfaite
m ent, parce que ce qu’a le Père n’est pas seulement comme en nous 
la mémoire, mais il est le suppôt complet à qui appartient, l’action, 
c’est pourquoi il eDgendre le Fils.

Car dans cette génération, on ne suppose pas un sujet qui reçoit él 
un objet qui est reçu ; comme en nous l’intehect prend de la mémoire et 
précède'la génération. Mais là, le Fils est engendré par le Père,'comme 
si tout notre intellect dépendoitde notre mémoire, au heu d!être telle
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aliud in  quo recipitur expressum. Sed 
adhuc lu  intellectu nostro est defectus, 
quia aliud est quod exprimit , aliud ipsum 
verbum expressum, quod in  Deo non in - 
venitur : et ideo Verbum Dei est Deus, 
intellectus autem noster verbum suum non 
est, neque etiam est suum dicere, quod 
est proxima causa verbi. Nascilur enim 
verbum nostrum ex notitia alicujus habiti 
apud memoriarfi nostram , quæ nihil aliud 
est in  loco, quarn ipsa rceeptibilitas animæ 
nostræ, in  qua etiam tenet se , secundum 
Augustinum, etiam cum se non discem it, 
sed alia quæ ab extra acquirit. Primus 
ergo processus in cognitione verbi e s t, 
cum intellectus accipit A memoria quod 
ab ea sibi offertur, non eam spolians quasi 
in ea nihil relinquens, sed similitudinem 
habiti in  se assumens, et hoc est simile illi 
quod in  memoria habetur : et ideo vocatur

aliquando illud quod ab intellectu accipitur, 
verbum mémorisé, sed adhuc non habet 
perfectam rationem  verbi, habéret tamen 
si intellectus solum reciperet à memoria 
exprimente. Sed cum memoria non babeat 
actum aliquem , sed locum actus, solum 
tenet libéré quasi parata capicnti à se ; 
intellectus vero in lumine suo capit e a , 
et adhuc perfectam rationem verbi non 
habet, in  divinis vero Pater cui respondet 
memoria in  ratione ordinis completæ gé
nérât, quia Pater id quod habet, lion so
lum tenet u t memoria apud nos, sed quia 
est suppositum completum cujus est agere, 
ideo générât Filium. Non enim in  genera
tione ista præsupponitur aliquid quasi à 
Pâtre accipiens, et aliud quasi acceptum : 
sic apud nos intellectus accipit A memoria, 
et præsupponitur généra lioni. Ibi vero 
filius generatur A p â tre , sicut si totus in-



ou telle image. Gomme notre intellect est fait naturellement de certaine 
façon pour agir, et que le terme de toute action est son objet, et que 
son objet est une quiddité quelconque qui lui donne sa forme, qui n'est 
pas le principe de son œuvre ou de son action, si ce n’est en raison 
de ce qui le spécifie, l’objet n’est pas dans l’ame impressionnée par 
sa forme, puisque l’objet, de sa nature, est hors de l ’ame. Or l’ac
tion de l’ame n’est pas hors d’elle, parce que l ’intelligence est un 
mouvement de l’ame, tant par la forme de l’objet qui lui retrace telle 
nature, que par la nature de l’intellect dont l'action n’est pas en 
dehors d’elle. Mais la première action spécifique est la formation de 
son objet, après quoi elle comprend ; mais il produit simultanément 
et en même temps qu’il est formé; il comprend, parce que ce ne sont 
pas là des mouvements de la puissance à  l’acte, parce que déjà l ’in
tellect s’est spécifié dans un acte, mais le passage parfait d’un acte à 
un autre qui n ’exige aucune espèce de mouvement. Et parce que , 
ainsi que nous l’avons d it , cet objet est formé dans l’ame même, et 
non hors d’elle, il est dans l ’ame comme dans son sujet; car il est 
l’image d’une chose extérieure. Mais étant dans l ’ame comme dans 
son sujet, il est en elle comme une faculté, et il a la raison parfaite 
de propriété, quand il est uni à l’acte. Car sa nature se perfectionne 
par la lumière naturelle de l’intellect, en revêtant une forme intelli
gible, dans les attributs sous lesquels on le comprend. En effet, cette 
lumière naturelle que l’intellect reçoit dans la mesure du possible, 
avec sa forme, par le fait d’un agent, revêt telle apparence par le 
moyen de l'intellect ainsi éclairé, lors de la formation de l’objet, et 
s’unit à lui, et il contient alors sa pleine raison du verbe, lorsqu’il 
fait comprendre sa nature. Comme dans le principe de l’action l’intel
lect et l’idée ne diffèrent point, mais l’intellect et l’idée conçue ne
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tellectus noster esset à, nostra memoria, et 
non similitude) ista vel ilia. Cum ergo in- 
tellectus informatus specie natus sit agere, 
terminus autem cujuslibet actionis est ejus 
objectum, objectum autem suum est quid- 
ditas aliqua, cujus specie informatur, quæ 
non est prineipium operationis vel actionis, 
nisi ex propria ratione illius cujus est spe
cies, objectum autem non adest ipsi animæ 
ilia specie inform atæ , cum objectum sit 
extra in sua natura ; actio autem animæ 
non est ab extra, quia intelligere est motus 
ad animam, tum  ex natura speciei quæ in  
lalem qnidditatem d u c it, tum  ex natura 
intellectus, cujus actio non est ad extra. 
Prima autem actio ejus per speciem est 
formatio sui objecti, quo formato intel- 
lig it, siraul tamen tempore ipse fo rm at, 
et formatum est, et simul intelligit, quia 
isla non sunt motus de potentia ad acturn ,

quia jam  factus est intellectus in  actu per 
speciem, sed processus perfectus de actu 
in actum, ubi non requiritur aliqua species 
motus. Et quia, u t dictum est, hujusmodi 
objectum in  ipsa anima form atur, et non 
ex tra , ideo erit in anima u t in subjecto; 
est enim similitudo rei extra. Quod autem 
est iu  anima u t in subjeeto, efïicitur in ea 
u t habitus, de perfccta autem ratione lia- 
bitus est, quando actui conjùngitur. In  hoc 
enim natura sua pertlcitur per lumen na- 
turale intellectus, involvens speciem intel- 
ligibilem in quo et su!) quo intelligatur. 
Idem enim lumen quod intellectus possihilis 
recipit cum specie ab agente, per acüonem 
intellectus informât! tali specie diffundilur, 
cum objectum form atur, et manet cum 
objecto form ato, et hoc habet plenam ra- 
tionem verb i, cum in eo quidditas rai 
intelligatur. Sicut in principio actionis in-
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fo n t q u ’ u n , d e  m ê m e  à  l a  fin  il  n ’ y  a  p lu s  q u e  l ’ im a g e  p a r fa ite , fo r 
m u lé e  et e x p r im é e  p a r  l ’in te l le c t ,  e t  to u t c e c i e st  le  v e rb e  p ro fé ré  e t 
toute l ’ e x p re ss io n  d e  l ’ o b je t  d é s ig n é , e t  to u t  le  v e rb e  d an s le q u e l i l  
e s t  r e n d u , d e m ê m e  q u e  l ’ in te lle c t  p r in c ip a l ,  p a rc e  q u e  l ’ o b je t  n’e3t 
co n çu  q u e  d a n s  lu i .  C ar i l  e st  co m m e u n  m ir o ir ,  d a n s  le q u e l le s  t ra c e s  
de l ’ o b je t  so n t re c o n n u e s , m a is  q u i n e  d é p a sse  p a s  le  t a b le a u  q u i le  r e 
p résen te . C ar c ’ e s tp a r  u n  effet île la n a tu r e  q u ’o n a p e rç o itu n e  im a g e  d an s 
l ’in te lle c t  : o r  la  n a tu re  n e  d it r ie n  de p lu s  q u ’ i l  n e  fa u t ;  et c ’e s t  p o u r
q u o i i l  n e  d ép asse  p a s  cette im a g e , c ’ e s t-à -d ire  ce  q u i est re p ré se n té  en  
lu i .  L e  ve rb e  d u  cœ u r est  donc le  d e rn ie r  q u e  P in te lle c t  p u isse  fo rm e r  eu 
lu i .  L e  te rm e  île  l ’ in te llig e n c e  est  en  effet ce  q u i re p ré se n te  la  n a tu re  

de l ’ o b je t , p a rc e  q u ’ e lle  e st  l ’ im a g e  d e  l ’ o b je t . L ’ in te lle c t  a  d on c a u s s i  
la  ra iso n  d e l ’ o b je t  : en  so rte  q u e , co m m e l ’e x p re ss io n  est e sse n tie lle  
à  l ’in te lle c t  q u i se  m a n ife s te , a in s i ce  v e rb e  lu i-m ê m e  est l ’ e ffe t  d e  
l ’ac te  d e l ’in te lle c t , q u i e s t  la  fo rm e  d e l ’ o b je t  et son  e x p re ss io n .

M ais on  tro u v e  en  c e c i  u n e  c e rta in e  d if fé r e n c e , c a r  ce  q u i e st  c o n ç u  
p eu t ê tre  d a n s l ’ in te lle c t  et y  d e m e u re r . I l  p e u t  ê tre  d a n s  l ’ in te lle c t  

b ie n  q u ’ i l  n e  so it  p a s  c o n çu  d a n s le  f a i t ;  l ’ e x p re ss io n  p e u t  ê tre  p ro 
fé ré e , m a is  n e  p e u t  d u r e r  en  tan t q u ’ e x p re ss io n , s i  ce  n ’ est  d a n s l ’ in 

stant m ê m e  o ù  e lle  est  p r o fé r é e ; ce  q u i f a i t  q u e  l ’ e x p re ss io n  d e  l ’o b je t  
p e u t re s te r  d a n s l ’ in te l le c t ,  e n  p u is s a n c e . C a r j e  d is  q u ’i l  est r e n d u  
se n s ib le , cep en d an t l ’ e x p re ss io n  r e s t e  in a p e rç u e  d an s l ’a c te  d e  l ’ in te lli
g e n c e  q u i a p e rç o it  u n  o b je t . Ce q u i  f a i t  q u e  le  v e rb e  n ’ est  p a s  en  
d eh o rs de l ’in le ll ig e u c e  d a n s  l ’a c te  q u i le  s a is it ,  m a lg r é  q u e  l ’in te lle c t  
p u isse  re s te r  se u le m e n t  à  l ’ é ta t d e  p u is s a n c e . C ette fa c u lté  n ’ e s t  p o in t  
se u le m e n t ic i  u n e  p u is sa n c e  d e m é m o ire  q u i p ré c è d e  l ’in te l le c t ,  b ie n  
p lu s  l ’ in te lle c t  lu i - m ê m e  p eu t n a tu re lle m e n t re te n ir  so n  o b je t ,  à 
cau se  c e p e n d a n t d e  la  n a tu re  d e la  m é m o ire , q u i lu i  est a n té r ie u re . C ar

tellectas et species non sunt duo, sed unum 
est ipse intellectus et species illustrata, ita  
unum in fme re linqu itu r, sim ilitudo, sci
licet perfecta, genita et expressa ab intel- 
Ifictu, et hoc totum  expressum est verbum, 
et est totum  rei dictae expressivum, et to- 
Lui'u in quo res exprim itur, et hoc intel- 
lectam principale, quia res non intelligitur 
nisi in eo. Est enim lanqnam  spéculum in 
quo res cernitur, sed non excedens id quod 
in eo cernitur. Eiïicitur enim opere na
tu ræ , u t in eo aliquid cernatur; natura 
autem non agit aliquid superflue, et ideo 
nonexcedil spéculum h o c , id e s l ,  id quod 
in eo videtur. Verbum igitur cordis est 
ultimum quod potesl intellectus in se 
operari. Àd ipsum enim in quo quidditas 
rei vecipitur, irao quia ipsemet est quid- 
dilatis similitudo f term inatur intelligere. 
Sic enim hahrt ratinuem objecti intcllcc-

tus : u t vero est per intellectum expressum
ei conjungitur dicere, et sic ipsum idem 
verbum est effectus actus intellectus, qui 
est furmativus objecti et ipsius dicere. 
Sed in  boc reperitur differentia quædam : 
quod enim in tellig itu r, potest esse in  in
tellectu e t manere : in  intellectu non in 
tellectum actu ; quod autem dicitur potest 
esse d ic tum , sed non potest manere dic
tum , nisi cum actu dicitur : unde in  intel
lectu potest manere species-objecti in  ha
bita . Illud enim dico quod form atum -est, 
sed m anet id  in  quo formatum est sine 
luinine, in quo actu aliquid intelligitur : 
inde est quod verbum non est sine intolli- 
gere in  actu, licet ipsuin intellectum nudum 
in  habita manere possil. Habitas hic dicitur 
non ipsn potentia memorativa tantum quæ 
præcedil intellectum , imo ipse intellectus 
est nalus retinerc suum nbjoctam, propter

II. 10



toute idée est complétée par ses conséquences, aussi la perfection de 
l’objet consiste dans la faculté de l’intellect, comme nous l’avons dit, 
et en cela réside la perfection de la première exposition du verbe.

On peut voir par là ce qui manque en nous pour représenter la fi
liation du Verbe dans les personnes divines, parce que notre intelli
gence n ’est pas issue de notre mémoire, d’où elle tire pourtant sou 
principe et la raison de son action ; et si elle étoit entièrement produite 
par la mémoire, elle seroit elle-même le verbe de sa mémoire ; ce 
qui fait qu’elle ne s’exprimeroit pas et ne rediroit pas ce qui est dicté 
et exprimé par la mémoire, parce que autrement son verbe seroit 
faux, et elle s’exprimeroit : comme le Verbe, dans les personnes 
divines, ne se nomme pas en engendrant et en exprimant, mais il se 
nomme quand il est engendré et exprimé. De plus, on voit la raison 
pour laquelle le verbe est seulement personnel. En effet, notre verbe 
se continue toujours, et sa perfection consiste dans son action per
manente. Mais il n’est pas imparfait comme s’il n’existoit pas du tout, 
comme de tout ce qui est en travail de complément, et qui est tou
jours imparfait. Au contraire, le verbe est parfait dès son commen
cement, parce que l’idée est parfaitement formée, et néanmoins sa 
perfection s’opère par la même voie que son principe. Car la forma
tion du verbe ne s’évanouit pas dès qu’il est formé, mais tandis que 
la pensée le conçoit, il est formé d’une façon continue, parce qu’il est 
toujours à l’état de production, et comme naissant de quelqu’un, 
c’est-à-dire de celui qui parle : or, c’est là le rapport qu’il a avec les 
processions des personnes divines. Or, entendre, en tant que faculté, 
est essentiel dans les personnes divines, mais parler, et comme verbe, 
ne peut être que personnel. Maintenant il reste à examiner si le verbe 
est produit par un acte réflexe de l’intellect, ou par un acte direct.
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tam en naturam  mémorisé quæ prior est. 
Unumquodque enim prius salvatur in  suo 
posteriori, e t ideo ipsa perfectio objecti 
habetur in  ipso habitu intellectus, u t  dic
tum  e s t, et ibi posita est perfectio verbi 
superius. Ex his manifestum est, qualiter 
apud nos déficit à, repræsentatione Filii in 
divinis, quia soilicet ipsa intelligentia nos
tra non est educta de memoria nostra, à 
qua tamen principium et rationem agendi 
habet, quæ si esset de memoria totaliter 
educta, ipsa esset verbum memoriæ suæ : 
unde non diceret se, nec exprimeret nisi 
dictatum et expressum à memoria su a , 
quia ’ aliter falso diceret et exprimeret se : 
sicut verbum in  divinis non dicit se g i-  
gneudo et exprimendo, sed dicit se g en i- 
tum  e t expressum. Rursum manifestum est, 
quare verbum proprie dicitur personaliter 
tantum . Verbum enim nostrum semper est

in  continuo iieri, quia perfectum esse suum 
est in  fieri ; sed hoc non. est imperfectum, 
quasi totum  simul non existèns, sicut est 
de aliis quæ suufr in  fieri, quæ etiam sem
per sunt imperfecta : immo verbum in 
principio sui est perfectum , quia conceptio 
perfecte formata e s t , et nihilominus esse 
ejus perfectum servatur eodem modo quo 
gignebatur. Non enim transit formatio 
verbi ipso form ato, sed dum actu intelli- 
g itu r , continue form atur verbum , quia 
semper est u t in  fieri, et u t in egrediendo 
ab aliquo, scilicet h dicente, et hoc cum 
personarum processionibus convenit. Intel- 
ligere vero , u t in  quiete accipitur, et es- 
sentiale est in  divinis ; dicere vero, sicut 
e t verbum personaliter dicitur. Nunc restai 
v idere, utrum  verbum gignatur per re - 
flexionem actus intellectus, vel per actum 
rectum .



Pour l’intelligence de cette question, il faut considérer que le 
verbe, qui est l’espressiou de l’idée, n ’est pas réflexe : et l’action qui 
produit la formation du verbe, qui est l’expressiou de la nature de 
quelque chose, qui est dans l’intellect, n ’est pas réflexe; autrement 
tout acte de l’intelligence serait réflexe, parce que toutes les fois 
qu’une idée est conçue, le verbe est formé. D’où il suit que l’intellect 
peut exercer une action direcle au-dessous de lui, laquelle est toujours 
sou action propre, qui a son terme dans l’objet produit en lui et par 
lui. Car une chose est produite par l’intellect et l’image, qui est le prin
cipe de son action et son action elle-même; ce qui fait que cette idée 
est la première par laquelle l’action se produit sans cependant la 
représenter, car notre intellect produit quelque chose qui est comme 
son verbe, sans considérer pourtant cette idée comme un modèle qui 
lui est semblable. Car, autrement, l’intellect et l’idée ne s’accorde
raient pas, puisque notre intellect ne comprend qu’à la condition 
de s’identifier avec l’idée; mais ainsi formé, il agit comme par ses 
propres facultés, sans pourtaul dépasser l’image qu’il a reçue. Or 
l’idée reçue ainsi conduit au premier objet. D’où il faut conclure que 
le verbe de l’intellect est produit par un acte direct de formation. Ce
pendant, comme il ne détourne pas ses facultés à autre chose, comme 
le font les sens, il s’ensuit qu’il peut se replier sur ses actes, quand il 
le veu t, ce que ne peuvent pas les sens; car il ne se sert pas des or
ganes corporels, à qui il n'est pas donné de connoître ce qui se passe en 
eux. Mais étant un agent avec lequel l ’idée se confond dans la partici
pation spirituelle de sa vie, il a le sentiment de son acte quand il veut 
î’acçomplti, ce qui est impossible aux sens ; car l’ame n’a pas besoin de 
cette image pour se comprendre, mais seulement pour comprendre une 
idée; car elle se comprend nalurellement, et non pas autre chose.
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Ad cujus evidentiam considerandum est, 
quod verbum quod est expressivum rei 
quæ in te lh g itu r, non est reflexum ; nec 
actio qua form atur verbum, quod est ex
pressivum quidditatis r e i , quæ concipîtur, 
non est reflexa; alioquin omne intelligere 
esset reflexum, quia semper cum  actu in
telligitur aliquid, verbum formaLur. Unde 
manifestum e s t , quod intellectus infra se- 
ipsum actionem reclam  exercere potest, 
et hæc semper est actio sua propria , quæ 
terminatur ad objectum factum  in se et A 
se. Unum enim constituitnr ex intellectu 
et specie, quæ est prineipium actionis suie, 
et hujus est agere : unde species hæc est 
prima qua ig ilu r , non autem  ad quam ; 
non enim intellectus noster inspiciens liane 
speciem tanquam exemplar sibi s im ile , 
aliquid facit quasi verbum ejus. Sic uuini 
non fiorel unum ex intellectu et specto,

cum intellectus non intelligat nisi factus 
unum aliquid cum specie, sed ipsa specie 
informatus agit tanquam aliquo sui, ipsam 
tamen non excedens : species autem sic 
accepta semper ducit in objectum prim um  : 
unde manifestum est, quod ipsum verbum 
intellectus perfîcitui* per actum rectum : 
tamen quia non mitait ad aliquid aliud 
conceptiones su as , sicut facit sensus, hinc 
est quod potest super actus. suos reflecti 
cum v u lt, quod non potest sensus; non 
enim u titu r medio corpore, cujus non est 
percipere quod in eo fit. Sed cum fil 
unum agens cum  quo, et species ipsa effi- 
citur unum  spiritualiler in participando 
vilain ejus, percipit actum suum cum vult 
com pare , quod non potest sensus : non 
enim indiget anima ad hoc quod A se in- 
telligalur specie ilia, sed ad hoc u t intelli
gat. De se namque habet ui îiUoIligatiu*,



Elle se comprend comme toute autre chose, selon Platon ; mais à l’aide 
d’image, parce que c’est ainsi qu’elle voit toute autre chose. Tandis que 
les sens ont besoin d’organes pour agir, et les organes ne font point 
de retour sur eux-mémes, donc il n’y a point de réflexion dans les sens.

II. faut considérer cependant que la génération du Verbe tient de 
plus près à la connoissance réflexe, ce qui la fait regarder par plu
sieurs comme réflexe. Lorsqu’en eflet, Famé imbue d’une idée, forme 
son verbe en soi, elle ne le forme pas dans quelque par tie d’elle-môme 
qui n’ait pas l’idée qu’elle conçoit, comme si elle étendoit quelqu’une 
de ses puissances à ce qui n’est pas formé par la première image pour 
y former le premier verbe, et qu’il soit formé par le verbe formé en 
elles. Gai’ si elle les appliquoit directement, le verbe seroit formé par 
un acte direct, mais il le seroit par la première idée qu’elle a conçue, 
parce que quand elle est conçue, elle engendre le verbe en elle, et 
non dans une de ses facultés qui n’a rien conçu ; d’où cette connois
sance est semblable à quelque chose de réflexe.

Mais il faüt savoir que comme la réflexion se fait en revenant sur 
le même objet, il n ’y a point ici retour sur l’idée ni sur l’intellect 
formé par l’idée,, parce qu’on ne sait pas quand le verbe est formé, et. 
alors la formation du verbe n’est pas réflexe. Car le verbe n’est pas 
produit par un acte de l’intellect pas plus que son im age, et l’image 
de son idée , parce que l’intellect est formé comme si le verbe étoit 
son expression et l’image de l’idée. Car son image est produite parce 
qu’il y est représenté. Cependant le verbe représente l’idée et les rap
ports qui font qu’il en rend l’image. Or, l’image d’une chose est for
mée sur son objet et faite comme sur son modèle. Et il n’est pas 
nécessaire que celui qui la produit considère d’abord son objet et qu’il
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sed non quod intelligat. Intelligit enim se 
sicut a lia , secundum Philosophum : hoc 
autem  est per speciem, quia alia sic in- 
Lclligunlur. Senaus autem indiget organo 
ad hoc , u t a g a t, organum autem  non 
redit supra se : unde non est reflexio in 
sensu.

Considerandum tamen est, quod gene- 
ralio Verbi videtur propinquissima cogrii- 
tioni reflexæ, unde multi putaverunl eam 
reflexam. Cum enim anima informata 
specie format verbum in s e , non form at 
ipsum in aliquo sui non informata specie, 
quasi aliquid sui cxtendat à se non infor- 
matum specie prim a, u t iu eo verbum  
primum form etur , et ipsum esset in for- 
matum verbo iu eo forhiato. Si enim vide- 
re tu r extendi quasi in rectum , et sic per 
actum  rectum formaretur verbum , sed in 
se specie prima formata, eo quod form ata 
esL, actu  gignitur verbum, et non in  aliquo

sui nudo : unde vero hæc eognitio simil- 
lima retlexæ.

Sed sciendum e s t , quod cum reflexio 
fiat redeundo super id e m , hic autem  non 
lit reditio super speciem , nec super intel- 
lectum formatum specie, quia non perci- 
piuntur quando verbum  form atur gignitio 
verbi non est reflcxa. Non enim generaluv 
verbum ipsum per actum  intellectus, nec 
ejus similitudo; nec etiam  similitudo illius 
speciei, quia intellectus inform atur quasi 
verbum esset ejus expressivum, sed simili- 
tudo rei. Illius enim similitudo gencratur, 
quod in  sua similitudine cognoscitur. Est 
tamen ipsum verbum similitudo illius spe
ciei tanquam  ejus quo factum est silii si- 
millimum. Similitudo vero rei e s t , u t ad 
quod form atur, et tanquam  ad ejus exem - 
plar. Nec propter hoc oportet ipsum for- 
mantem prius rem in tu e r i , et post ad 
eam verbum seu imaginem ipsam iu se



forme ensuite son verbe ou son image en lui-même , car l’idée que 
l’on a en soi lient lieu de modèle et d’exemplaire.

En effet un peintre, en considérant son modèle, ne fait autre chose 
qu’en Saisir les traits, et cette idée que l’intellect se forme lui vient non 
de l’objet qu’il n’a pas regardé, mais bien les sens. Et parce qu’elle est 
l’image de l’objet, elle est le principe de cette génération, aussi il 
peut se faire qu’il y ait dans l’intellect une génération parfaite, parce 
que l’intellect 11e produit rien de son fond. On passe donc directement 
de l’image au verbe, puisqu’on ne voit pas son sujet, mais la chose 
dont il est la ressemblance. C’est pourquoi le verbe de celui qui con
çoit une idée est uni au principe conçu, lequel avec l’image en fait 
une seule et même chose, bien que le sujet ne soit pas formé de plu
sieurs accidents de la même espèce, parce qu’il est impossible que la 
même surface d’un tableau reçoive deux couleurs blanches : cela est 
impossible toutes les fois que les deux accidents tiennent à la raison 
d’être de quelque chose. Or, le verbe consiste à donner l’idée d’une 
chose, comme la lumière consiste à nous faire voir les objets, comme 
l’espèce d’une couleur à la vue du corps, et ce seroit bien mieux 
encore si la lumière uaissoil de la couleur elle-même, comme ici le 
verbe naît de l’idée. Car les choses extérieures ne peuvent pas re
présenter les choses spirituelles, et c’est pourquoi, bien que tous deux 
soient un accident, c’est-à-dire l’idée cl le verbe produit par l’idée, 
parce que tous deux sont dans l’ame comme dans un sujet, le verbe 
représente mieux la substance de la chose que l’idée elle-même.

En effet, comme l’intellect tend à atteindre la nature de l’objet, il 
ÿ a dans l’idée énoncée une puissance de représentation intellectuelle 
de la nature de la substance, qui forme directement cet objet dans 
l’inlelleel, comme la vertu de la forme du feu est renfermée dans la
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formare, quia habere speciem rei apud se, 
est sibi loco aspeclus exemplaris. Artifices 
nanique intuentes sua cxem plaria, nihil 
aliud acquirunt, nisi ipsas species exem - 
p larium , hæc autem  species quam habet 
intellectus, advenit sibi à  re quam ipse non 
est intuitus, sed sensus. Et quia est rei si- 
militudo, est principium generationis hu
jus : unde iu intellectu potesl esse gene- 
valio perfectum, cum  nihil ejus generetur. 
Directe igitur à specie ipsa itu r in  ipsum 
verbum, cum non percipitur ejus subjec- 
turn, sed res cujus est ilia similitudo. Huic 
etiam simililudini tanto intim ius est ver
bum, quanto perfectius genitum  est. Jdco 
verbum intelligents intim um  est princi
p e  inlcllecto, ex quo et specie fit u num , 
nec tamen iuformatur subjectum simul di
versis accidontibus ejusdem speciei, quia 
impossibile est eamdetn superficiem simul

duabus albedinibus informari : hoc enim 
est impossibile, quando utrum que accidens 
est in  ratione ejus, quo aliquid fieri habet. 
Verbum autem  est in  quo aliquid intelli- 
gitur, sicut lux est in  qua perficitur cogni- 
tio, sicut species coloris in visu exteriori, 
et forte similius si lux ex specie coloris 
generaretur, sicut ibi fit verbum ex specie. 
Exteriora enim  deficiunt à repræsentatione 
in teriorum , e t propter hoc licet utrum que 
sit accidens, species scilicet' et verbum ex 
specie genitum , quia utrumque est in ani
ma, u t in  subjecto, verbum tam en magis 
transit in  similitudinem substantiæ quam 
species ipsa.

Quia enim intellectus n ititu r in  quiddi- 
tatem  rei venire, ideo iu  specie prædicta 
est virtus quidditatis substantiæ spiritua- 
l i te r , per quam quiddllas spiritualiter 
recte fo rm atu r, sicut in calore est virtus



chaleur qui conduit à produire dans l’esprit la forme substantielle du 
feu, ce que l’accident ne feroit pas par lui-même. D’où il suit que le 
verbe qui est le dernier terme capable d’être produit intérieurement 
par l’idée, réussit mieux à peindre l’objet, que l’idée seule de l’objet. 
Parce tpi’en effet ce qui est du domaine de l’intelligence est conçu par 
cela même que l’intellect se produit par son idée, il est de sa nature 
de se former avant de concevoir, quoique non antérieur par l’origine, 
il semble donc que le verbe qui suit l’idée de l’objet, suit également 
l’intelligence de l’objet.

Il n’en seroit point ainsi si l’intellect découvrait l’objet par son 
image, comme existant en soi, comme l’œil aperçoit une couleur hors 
de lui-même, et alors il produirait le verbe en lu i , dès qu’il aurait 
l’idée de l’objet. Mais parce que l’intellect recevant l’idée par l’objet à 
l’aide des sens, ne le voit pas par l’objet même tel qu’il est dans sa 
nature, mais tel que le représente l’intellect, parce qu’il forme en lui- 
mêmel’objet qu’il conçoit; mais l’objet est naturellement antérieur en 
action potentielle à l’égard de l’objet; aussi le verbe qui est dans l’in
tellect est antérieur dans l’intellect au terme qui l’exprime ; car autre 
chose est ce qui reçoit une idée, autre chose est le terme de l ’action 
de l’intellect, c’est-à-dire l’image de l’objet formée par l’intellect.

On peut concevoir, par tout ce que nous avons dit, comment l’un 
est antérieur à l’autre. Car l’intellect pénétré d’une idée existe natu
rellement avant la formation du verbe ; voilà comment l’idée, dans le 
fond des choses, est antérieur au verbe, et comment le verbe est le 
terme de l’action de l’intellect. Mais comme l’objet n ’est exprimé que 
par le verbe, comme nous l’avons dit, le verbe est antérieur à toute 
action dont il est le terme; aussi le terme existe-t-il avant l’idée, et il
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formæ ign is, per quam attingitur in ge- 
neratione ad formam substantialera ignis 
quod accidens per se non attingeret : unde 
verbum quod est ultim um  quod potest 
fieri in tra  per speciem, magis accidit ad 
ipsam rem  repræsentandam, quam nuda 
species rei. Quia igitur res intelligibilis eo 
ipso intelligitur quo intellectus form atur 
sua specie actu , prius natura est iuformari 
quam intelligere, sed non tempore, ideo 
videtur verbum  quod sequitur speciem 
re i, similiter sequi intelligere ejus. Hoc 
auttftn non esset, si per speciem rei ten - 
deret intellectus in  ipsam re m , u t in  s e , 
sicut visus videt colorem extra se existen- 
tem , et tune formaret verbum in  se re 
prius intellecta. Sed quia intellectus acci- 
piens speciem à re per sensus, non ducitur 
per ipsam in rem u t est in sui natura, sed' 
in  se est, quia ipse facit in  se objectum 
quod est in eo intellectum, objectum au

tem naturaliter prius est actione potcnliæ 
circa objectum , ideo verbum quod est in- 
tra  ipsum intellectum , prius est ipso in - 
telligere ad ipsum term inato. Aliud enim 
est hoc à quo accipitur species, scilicet res 
ipsa, et aliud ad quod term inatur actio 
intellectus, scilicet similitudo rei formata 
ab intellectu. Ex clictis manifestum est, 
quomodo atteuditur priorités unius eorum 
ad alterum. Prius enim natura est intel
lectus informatus specie, quæ est primum 
sufficiens intelligendi, quam gignatur ver
bum  : e t ideo intelligere in  radice prius 
est verbo, et verbum  est term inus actiouis 
intellectus. Sed quia objectum non habe- 
tur nisi in verbo, ut dictum est : objectum 
autem prius est quam quælibet actio ad 
eum  term inata, ideo verbum prius est 
quam intelligere, e t hoc totum  ideo con- 
t in g it , quia non term inatur actio intellec
tus ad rem extra, h qua acquirit speciem



en est ainsi, parce que l’action de l’intellect n’a pas pour terme un 
objet extérieur qui lui imprime une idée telle qu’elle est en soi. Car 
si l’idée pouvoit imprimer dans l’intellect un objet tel qu’il est en soi, 
comme l’idée d’une couleur y imprime cette couleur, l’idée précéderoit 
le verbe de toute manière. D’où l’on voit que le verbe ne suit pas 
l’intellect immédiatement après la raison de l’intellect.

Le verbe pourroit bien aussi précéder simplement l’action de l’in
tellect qui est l’idée, mais le verbe suit immédiatement l’action de 
l’intellect, dans l’idée de laquelle naît le verbe, comme un acte pro
duit par un acte et non comme un acte dérivant d’un principe po
tentiel. Aussi le verbe est-il postérieur à l’action de l’idée du côté de 
l’intellect, et suit-il l’idée non en elle-même mais dans son origine, 
comme nous l’avons dit : que si l’intellect recevoit l’idée du verbe, 
avant de comprendre le verbe et l’objet du verbe, il lui seroit im
possible de se faire comprendre ou de former le verbe par son principe, 
comme il est impossible à l’intellect de produire un objet extérieur, 
duquel il tire son idée.

Il est facile de voir, d’après tout ceci, pourquoi l’intellect ne s’ex
prime pas, quand il forme son verbe d’après l’idée, car l’ame est comme 
transformée dans l’objet par l’idée qui lui imprime toutes ses opéra
tions; et lorsque l’intellect a reçu ses impressions, il produit le verbe 
par lecfuel il rend l’idée dont il est pénétré, mais non pas lui-même.

Mais lorsqu’il cherche à se comprendre, n’étant comme tout le 
reste, saisissable que par l’image d’autre chose, parce qu’il n’a pas 
besoin d’image pour comprendre, le pouvant par ses propres facultés, 
il ne possède pas par lui-même la faculté de comprendre l’idée qui 
forme son verbe à lu i , il reçoit de lui-même l’idée claire, non de lui 
mais de l’objet qui lui donne nécessairement la faculté de compren
dre, ainsi que nous l’avous dit. Lors donc qu’il est formé par cette
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u t in se est. Si enim species nata  esset du- 
cere intellectum ad rem  u t in  se est, u t 
species coloris ducit in colorem , omnibus 
modis præcederet intelligere verbum , unde 
manifestum e s t , qucifl verbum non est 
quocl sequitur intellectum immédiate post 
rationem intellectus. Sic enim simpliciter 
præcederet verbum actum  intellectus, qui 
est in telligere, sed verbum  sequitur im
médiate intellectum in actu per speciem, 
à qua procedit verbum u t actus ex ac tu , 
et non u t actus ex potentia : unde verbum 
posterius est actu intelligendi à  parte in
tellectus , et sic verbum sequitur ad in
telligere non in se , sed in  sua radice, u t 
dictum est. Si vero intellectus a  verbo ac- 
ciperet speciem priusquam intelligeret ip
sum verbum et rem in verbo, impossibile

foret per illud intelligere, vel verbum for- 
mare per ejus principium , sicut impossi
bile est intellectum facere reni ex tra , à 
qua speciem trahit.

Ex dictis facile est scire, quare intellec
tus non dicit se , quando format verbum 
secundum rem . Anima enim quasi trans
formata est in  rem  per speciem, qua agit 
quidquid agit : unde cum ea inform atus 
est a c tu , verbum producit, in  quo rem  
illam dicit cujus speciem habet, et non se. 
Cum vero n ititu r se apprehendere, quia 
non est cognoscibilis, nisi sicut alia per 
speciem a lio rum , quia non indiget specie 
u t in telligat, hoc enim potest de se , non 
habet in  se u t intelligens est speciem qua 
form etur verbum sui, sed accipit à se in- 
telligihilem speciem non s u i , sed rei, qua



idée, il se comprend aussitôt et ceci par vcllexiou; parce que cette 
idée étant reçue plutôt par J’objet que conçue par lui-même est com
préhensible , et il n7est pas nécessaire que le verbe soit formé avant 
l’idée, mais dès qu’il Ta, il forme sou verbe. Aussi l ’idée doit avoir 
l ’antériorité non de temps mais de nature, puisqu’il se comprend lui- 
même. Et bien qu’il se comprenne, il ne forme pas tout l’objet, mais 
seulement quelque chose qui tient à l’objet. Car, en se comprenant, 
il s’identifie à lui-même et cela est son verbe. En eifet l’idée qu’il a de 
lui-même ne diffère pas du terme qui l’exprime, mais ces deux choses 
ne font qu’un. Et parce que cette idée est l’image d’un objet et qu’elle 
n’est pas sortie de son essence pure, le verbe formé dans l’ame par 
l’idée d’un objetn’est pas simplement le verbe de l’ame, mais bien de 
l’objet, comme nous l’avons dit. Mais si l’idée se comprenoit en dehors 
de toute autre chose et qu’elle en engendrât d’autres semblables à elle, 
elle seroit un verbe pur, exempt de tout mélange étranger.

Tel est le Verbe de Dieu qui est le même en nature, dans le Père, 
exprimant le Verbe lui-même. Cependant le verbe de l’aine s’expri
mant de cette manière ne seroit qu’un accident, et par conséquent 
d’une autre nature que l’ame, puisque l’accident seroit produit par 
elle et d’elle-mème, ne pouvant créer elle-même sa substance. Mais 
Dieu n’ayant aucune différence dans sa nature, son Verbe est la vertu 
de Dieu et sa substance réelle et véritable.

Et Dieu, voyant tout d’un seul regard, exprime tout dans une. 
seule parole, tandis qu’il nous faut plusieurs paroles, à cause de 
l’impuissance de notre intellect à saisir les choses et leurs rapports 
entre elles, comme le mot d’une conclusion déduite des prémisses. 
Quelquefois il n’en faut pas plusieurs, comme dans les choses qui 
n’ont pas de liaison entre elles, comme des mots pierre et bois qui

1 5  2 OPUSCULE XIV.

iiocessario informatur u t intelligatur, u t 
dictum est. Cum igitur ilia specie infor- 
înatur, statim se in tellig it, et hoc est per 
reflexionem, quia hæc species prius ac
cepta à re quam à  se inform ais, est in - 
lelligibilis, nec oportet prius formarc 
verbum quam intelligere, sed cum iutcl- 
lexerit, form at verbum sui ; et ideo intel
ligere non tem pore, sed natura præcedcre 
necesse e s t, cum  seipsum intelligit : non 
enim cum se intelligit, facit totum ohjec- 
lum, sed aliquid circa ipsum. Induit enim 
se et hoc est verbum sui, cum se intelligit : 
non enim est aliud à  quo accipitur species 
ab eo ad quod term inatur, sed idem. Sed 
quia ista est species r e i , et non genita de 
essentia nuda, formatum verbum de ani
m a per speciem rei non est purum verbum 
animæ, sed rei dictæ. Si vero nudatam ab 
omni re se apprehenderet et similia sui in

se g igneret, hoc ejus verbum esset purum. 
nihil extraneum liabcns admixtum.

Talc est verbum D ei, quod idem est in 
natura cum Pâtre dicente ipsum Verbum. 
Verbum tauien auiinæ laü  modo se di- 
centis foret accidens, ot pro tanto divers»1 
naturæ foret ab an im a, cum  accidens sui 
foret, et k  se et de se factum : ipsa enim 
substantiam facere non p o test, Deus au
tem  nihil diversitatis in sua natura habet, 
ideo Verbum suum Deus virtus et substan 
tia  vera est. Deus autem, quia omnia union 
in tu itu  v id e t, uno verbo omnia dicit, nos 
vero m ulta verba habemus propter im po- 
teutiam  intellectus nostri intclligeudo, eL 
horum quædain oriuntur ex a li is , sicut 
verbum  conclusionis ex principiis : quæ- 
dam vero no n , sicut in  rebus quæ non 
habent connexionem ad iuvicem, ut patet 
de lapide et ligno, quædam statim  ufle-
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s'oflmil loul de suilt: à l’idée, d'autresaprès uu exameu plus difficile, 
d’autres enfin mi il faut un discernement extraordinaire. C’est pour
quoi nos paroles rendent plus ou moins l’idée, d’autres se présentent 
plus facilement, et d’autres plus péniblement; comme on est quel
quefois plus facile et moins long, d’autres fois plus laborieux et 
moins court à tirer ses conclusions des prémisses. Ceci doit suffire 
louchant le verbe.

Fin du quatorzième Opuscule de saint Thomas sur ta nature et 
l’origine du verbe de l’intellect.

B ilt iD Ë L . Cure, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XV.

IftSIGNE TRAITÉ DU MÊME DOCTEUR SUR LES SUBSTANCES SÉPARÉES ,  OU' 

DE LA NATURE DES ANDES, A SON FRÈRE BTEN-AIMÊ RÉGINÀLD, RELI

GIEUX DU MÊME ORDRE.

Puisque nous ne pouvons pas assister aux saintes solennités de la 
fête des Anges, nous ne devons pas laisser passer ce temps sans rien 
faire, mais employer à écrire le temps que nous ne pouvons donner 
au chant de l’office divin. Ayant donc l’inlention de faire connoître 
J’excellence des saints auges , il faut d’abord commencer par exposer 
les idées que l’antiquité eu a voit, afin d’accepter celles qui s’accor-

ruuliir intclligenti, quædam enim cum 
majorij quædam cuin diviniori discureu. 
Ideo verbii nostra quædam plus, quædam 
minus habent de engnitinne , et quædam 
üitius et quædam tardius formantur, sicut 
scirc quarumdani conclusionum tardius et 
difficilius , quanundain vero i'acilius et

citius acqnirilur, et hæc de verbo dicta 
sufficiant.

E xplid t Opuscitlttm decùnvm quortum 
D. Thomas , de nnlnra cf. origine rerbi 
intellectus.

OPUSCULUM XV.
E j USDEM hUCTOltlS TRACTATUS IKSIGNIS DP. SUBSTANTUS SEPAKATIS,  SEÜ DE ANGELÜRl .M 

NATURA ,  AH IUlATREH R e GINALDUM SOCIUM SUUM CHAltISSIMUM.

Quia sacris Angelorum solemniis intér
esse non possumus, non debet nobis de- 
votionis tempus trausire in vacuuni, sed 
quod psallcndi oflîcio sublrahitur scribcndi 
studio compensetur. ïntendentes igitur

sanctorum Angelorum excellonliam u l-  
cumque. deprounere . incipiendum videtur 
ab his quæ de Angelis anliquilus humanu 
conjectura æstim avit, u t si quid inveneri- 
mus fidei cuisonum , accipiainus, quæ



deroient avec la foi, et de rejeter celles qui seraient opposées avec la
doctrine catholique.

CHAPITRE PREMIER.
Des opinions des anciens philosophes.

Les premiers de ceux qui discoururent, en philosophant, sur la 
nature des choses, crurent qu’il n’y avoit que des corps, supposant 
tantôt qu’il y avoit plusieurs éléments corporels, tantôt qu’il n’y en 
avoit qu’un. Parmi ceux qui prétendoient qu’il n ’y en avoit qu’u n , 
Thalès de Milet souteuoit que c’étoit l’eau, Diogène l’air, Eposius le 
feu, et Héraclite la vapeur. E t, quoique multiples ou bornés, on ad- 
mettoilquatre éléments, comme Empédocle, et avec eux deux moteurs, 
l’attraction et la répulsion. Ou bien on en admettoit d’infinis, comme 
Démocrite et Anaxagore, qui admetloienl tous deux les molécules 
élémentaires comme les principes de toutes choses, avec cette diffé
rence pourtant que Démocrite les supposoit toutes de même espèce, 
ne différant que par la forme, l’ordre et la position. Anaxagore pensoit 
que les molécules infinies étoient les premiers principes des êtres qui 
sont composés de molécules semblables. Et parce qu’ils croyoient 
tous que le premier principe des créatures étoit divin, selon que 
chacun donnoit à l’un de ces corps le titre de ce premier principe, ils 
pensoient qu’il falloit le regarder comme un dieu. Nous avons dit 
cela, parce qu’aucun de ces philosophes et de leurs successeurs ne 
crurent qu’il y avoit des substauces incorporelles, que nous appelons 
anges. Mais adoptant le système d’Epicure et de Démocrite, ils sup- 
posoient des dieux corporels, à forme humaine, qu’ils représentoient 
comme plongés dans un éternel repos, ne s’occupant de rien, faisant 
consister leur bonheur dans la jouissance d’une volupté perpétuelle.
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vero doctrinæ répugnant catholicæ, refu- 
tem us.

CAPUT PRIMUM.
De opinionibm antiquorum philosophorum.

Primi quidem igitur philosophanlium 
de rerum  naturis sola corpora esse æsti- 
m averunt, ponentes prima principia a li- 
qua corporea clementa aut p lu ra , au t 
unum : et si unum , aut aquam, u t Thaïes 
Milesius, au t aerem , u t Diogenes, au t 
ignem, u t Epasius, aut vaporem, u t He- 
raclilus. Et si plura, aut finita, sicut E m - 
pedocies quatuor elementa, et cum his duo 
moventia, amicitiarn et litem : aut mfinita, 
sicut Democritus et Anaxagoras, quorum 
uterque posuit infinitas partes minimas 
esse omnium rerum principia, nisi quod 
Democritus eas posuit genere similes, d if- 
ferre autem  solum figura, et ordine, et

posilione. Anaxagoras autem diversarum 
rerum  quæ sunt simiüum partium  infini- 
tas partes minimas prim a rerum  principia 
existimavii,. Et quia omnibus inditum  fuit 
animo u t illud divinum existimarent quod 
esset primum rerum  prineipium , prout 
quisquis alicui eorum corporum authori- 
tatem  attribuebat prim i p rinc ip ii, eidem 
etiam divinitatis nomen et dignitatem a t-  
tribuendam censebant, quæ quidem ideo 
dicta su n t, quia his omnibus et eorum 
sequacibus nullas substantias incorporeas 
esse videbantur, quas angelos nominanius. 
Sed Epicuri ex Democrili doctrinis ■ origi- 
nem- sum entes, Deos quosdam ponebant 
corporeos quidem utpote humana figura 
figuratos, quos dicebant esse penitus olio- 
sos, nihil curantes, u t sic perpetuis volup- 
tatibus fruentes possent esse beati, unde 
hæc opinio in tantum  invalu it, u t usque



Et cette opinion prit tellement faveur, qu’elle pénétra jusque chez les 
Juifs, adorateurs du vrai Dieu, parmi lesquels les Saducéens soute- 
noieut qu’il n’y avoit ni anges, ni esprits. Les anciens philosophes 
combattirent cette opinion de trois manières. Premièrement Anaxagore 
qui, malgré qu’il soutînt, avec les autres naturalistes, que les prin
cipes naturels des corps étoient matériels, admit cependant le pre
mier de tous les autres philosophes un principe immatériel, c’est-à- 
dire une intelligence. Comme, en effet, tous les corps, par leur 
position, étoient mêlés ensemble, on ne pouvoit les distinguer entre 
eux , à moius d’un principe différentiel qui étoit entièrement séparé 
des autres, et qui n’avoit rien de commun avec la nature corporelle. 
Mais son opinion, quoiqu’elle approchât plus près de la vériié que 
celle des autres, qui n’admotloient qu’une nature corporelle, pèche 
de deux manières.

La première, comme on le voit par l’exposition qu’il en fait, en ce qu’il 
n’admit qu’un seul intellect séparé, qui avoit fait ce monde, en séparant 
ce qui étoit confondu. Mais comme nous attribuons à Dieu la création du 
monde, nous ne pouvons rien conclure, de son opinion, en faveur des 
substances immatérielles, que nous appelons les anges, qui sont au-des
sous de Dieu et au-dessus des êtres matériels. La seconde, en ce qu’il 
n’exprime pas assez clairement la puissance et la dignité de l’intellect 
qu’il sépare de toutes les autres substances. En effet, comme il ne 
regardoit pas cet intellect qu’il mettoit à part de la création, comme 
le principe universel de tous les êtres, mais seulement comme un 
principe distingué, il n’admetloit pas que les corps,.confondus en
semble , eussent uae existence distincte de l’intellect séparé, mais 
qu’il y avoit seulement une différence entre eux. Ce qui fait que Platon
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ad Jiidæos Dei cultnres perveniret, quorum 
Saducæi dicebant non esse angelum neque 
spiritum. Huic autem opinioni triphei via 
vestitm m i anliqui philosophi. Primo nam- 
que Anaxagoras, etsi cum cæteris philoso- 
phis nat-uralibus natnraïia principia cor- 
poralia poneret , posuit tamen primus 
inter philosophes quoddam iucorporale 
prineipium , id estintelleotum . Cum enim 
secundum suam positioncin omnia corpo- 
ralia in omnibus m ixta essent, non vide- 
batur quod ab invîcezn corpora disLingui 
potuissent, nisi fuissot aliquod distinctionis 
prineipium , quod ipsum secundum se pe- 
nitus esset im m ixtum , et nihil cum na
tura corporali habens commune. Sed ejus 
opinio ctsi in verilate alias præcesserit, 
quia solum materialem naturam  ponebant, 
invenitur tamen à veritate defîcere in 
duolms.

Primo quidom , q u ia , u t ejus positione

appare l, non posuit nisi unum intellectum 
separatum , qui hune mundum effecerat, 
commixta distinguendo. Cum autem Deo 
attribuam us m undi iusLitutionem, secun
dum hoc, et de substautiis incorporalibus, 
quas Angelos dicim us, quæ sunt infra 
D eum , et supra naturas corporeas, ex 
ejus opinione nihil habere potarimus. Se
cundo , quia etiam  circa intellectum , 
quem unum  ponebat im m ixtum , in hoc 
videtur deficerc, quod ejus virtutem  et 
dignitatem non sufffîcienter expressit. Gum 
enim existimaret intellectum quem posuit 
separatum , non u t universale essendi prin- 
cipium , sed solum prineipium distinoti- 
v u m , non ponehat quod corpora invicem 
commixta esse haberent ab intellectu se- 
parato, sed solum quod ab eo distinctionem 
sortirentur : unde Plalo sufficientiori via 
processit ad opinionem primorum natura- 
lium evacuandam.



Platon a parfaitement réfuté l’opinion des premiers naturalistes.
Car comme ils aclmeltoient tous qu’on ne pouvoit acquérir une con- 

uoissance certaine de la vérité des choses, tant à cause de la variabilité 
des corps, qu’à cause de l’insuffisance de nos sens qui nous font 
connoître les corps, il admit des natures séparées de la matière des 
êtres périssables, dans lesquelles la vérité étoit immuable, et par le 
moyen desquelles notre ame, en s’y attachant, conuoissoit la vérité.

Ainsi, d’après cela, l’intellect, en connoissant la vérité, voit au- 
delà de la nature des corps matériels ; et c’est ce qui lui a fait penser 
qu’il y avoiL des substances séparées des corps. Or notre intellect em
ploie une double abstraction pour arriver à la connoissance de la 
vérité. Une d’après laquelle elle commît les nombres, les dimensions 
ei les figures des mathématiques, sans l’intellect de la matière sen
sible. Car en sc figurant un binôme, un trinôme, ou une ligne droite, 
une superficie, un triangle, ou un carré, il ne nous vient point à 
l'esprit quelque chose qui dépende du froid ou du chaud, ou toute 
autre chose qui tombe sous les sens.

L’autre abstraction se fait quand notre esprit, en apercevant une 
idée générale, sans faire attention à rien de particulier, par exemple, 
quand nous songeons aux hommes en général, sans penser à Socrate 
ou à Platon, ou à toute autre personne ; et ainsi des autres supposi
tions qu’on peut faire. De là Platon distinguoit deux genres de choses 
séparées des êtres sensibles, savon*, les mathématiques et les univer- 
saux, qu’il appeloit images ou idées. Il y a cependant cette différence 
entre les deux, que, dans les mathématiques, nous pouvons voir plu
sieurs choses sous une seule figure, par exemple deux lignes égales, 
ou deux triangles équilatéraux et égaux entre eux, ce qui ne peut

Cum enim apud antiquos nalurales po- ; et quadratum simul in nostra apprehen- 
nerelur ab omnibus certain rerum  verita- j sione aliquid cadil quod pertineat ad cali- 
lem sciri non posse , lum propter rerum  j dum vel frig idum , aul aliquid hujusmodi 
corporaîium continuum fluxuin, tum  ; quod sensu percipi possit. 
propter deceptionem sensuum qu ib u s: Alia vero abstractioae u lilu r intellectus
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corpora cognoscuntur, posuit naturas quas- 
dam à rnaleria fluxibilium rerum separatas, 
in quibus esset veritas lixa, et sic eis inhæ- 
rendo anima nostra veritatem cognosceret.

Unde secundum hoc intellectus verita- 
lem cognoscens aliquid seorsum apprehen- 
dit præler naturam  sensibilium rerum , et 
sic existimavit esse aliqua à sensibilibus 
separata. Intellectus autem noster duplici 
abstractione u titu r circa intelligentiam 
veritatis. Una quidem secundum quod ap- 
prehendiL numéros mathematicoset magni- 
ludines, et iiguras mathematicas sine ma-

nosler intelligendo aliquid universale nbs- 
que consideralioue alicujus particularis, 
puta, cum intelligimus homines nihil in
telligentes de Socrate vel Platone, u t alio 
quocum que, et idem apparet in aliis : 
unde Plato duo généra rerum  à. sensibih- 
bus abstracla ponebat, scilicet m athem a- 
tica et universalia, quæ species seu ideas 
nominabal. Inter quæ tam en hæc ditfe- 
rentia videbatur quod in mathematicis ap- 
prehendere possumus plura unius specie, 
puta, duas lineas æquales , vel duos trian- 
gulos æquilateros et æquales, quod in spe-

leriæ sensibilis intellectu : uon enim in tel- ( ciebus oumiiio esse non po test, sed hoc iu 
ligendo binarium , aut trinam im  , aut universali acceptas, secundum speciem est 
lineam , e t superficiel», aut triangulum , unius tamen. Sic igitur rnathematica n r-



oi
pas èlre dans les images, mais pris généralement est le tout d’une 
chose dans l’idée. Ainsi les mathématiques mettoient un milieu entre 
les images, 011 les idées et les choses sensibles, lesquelles ont ce 
rapport avec les ohjets matériels, que plusieurs sont renfermées dans 
la même idée. Et elles sont distinctes en ceci, aussi bien que les 
images de la matière sensible.

Il mettoit aussi un certain ordre dans les idées elles-mêmes, d’après 
lequel une idée étoit simplement dans l’intellect, et existoit antérieu
rement dans l’ordre des choses. Or, ce qui est premièrement dans 
l’intellect est un et bon , car il ne saisit rien qui ne soit un et bon , 
car l’unité et la bonté sont sœurs. Ce qui fait qu’il regardoit la pre
mière idée de l’unité, cë qu’il appeloit un en soi et bon en soi comme 
le premier principe des choses, et qu’il nommoil Dieu. E l, sous cette 
unité, il établissoit plusieurs ordres de principes et de conséquences 
(de créateurs et de créatures), dans les substances séparées de la 
m atière, qu’il appeloit des dieux de second ordre, comme des unités 
secondaires à la première unité.

De p lus, comme toutes les autres espèces participent de l’unité, de 
même il faut, pour que l’intellect comprenne, qu’il participe des espèces 
des êtres. De même , au-dessous du souverain Seigneur Dieu , qui est 
l’unité première, simple et principe, il y a d’autres espèces comme 
des unités secondaires et des dieux de second ordre; ainsi, sous les 
espèces de ces unités, il playoil les intelligences séparées, qui parti
cipent de ces différentes espèces, en tant qu’intelligentes de fait, 
parmi lesquelles chacune est d’autant plus élevée qu’elle est plus rap
prochée du premier intellect, qui participe pleinement de tous les 
ordres; comme dans les dieux ou dans les unités, celui-là est d’autant 
plus élevé, qui participe plus parfaitement de la première unité.
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nebat media in ter species seu ideas e t seu- 
sibilia, quæ quidem cum sensibilibus con- 
veniunL iu hoc quod plura sub eadem specie 
continentur. Cum specicbus autem  iu hoc 
quod sunt à m ateria sensibili separata. In 
ipsis etiam specicbus ordinem quemdam 
ponebat, quia secundum quod aliquid erat 
simplicius in intellectu , secundum hoc 
prius erat in ordine rerum  : id autem 
quod primo est in intellectu , est unum  et 
bonum , nihil enim in tellig it, qui non in
telligit unum et bonum , unum  autem et 
bonum consequuntur se : unde ipsam pri
mai» ideam unius, quod nominabal se
cundum se unum et secundum sc bonum, 
primum rerum  principium esse ponebat, 
et hune summum Deum esse dicebat. Sub 
hoc autem uno diversos ordines partici- 
pantium et participatorum instituebat in 
substantiis à m ateria séparatis, quos qui

dem omnes ordines secundos Deos esse di
cebat , quasi quasdam unitates secundos 
post prim am  simplicem unitatem.

Rursus, quia omnes aliæ species partici
pant u n o , i ta  etiam oportet, quod intel
lectus ad hoc quod in telligat, participât 
entium speciebus. Ideo sic sub summo Deo, 
qui est unitas prim a, simplex et partici
pais ,  sunt aliæ rerum  species quasi uni
tates secundæ, et Dii secundi, ita sub or- 
dinc harum  specierum seu unitatum  
ponebat ordinem intellectuum separatorum, 
qui participant supradictas species ad hoc 
quod sint intelligentes in a c tu , in ter quos 
tanto unusquisque est superior , quanLn 
propinquior est primo intellectui, qui pie- 
nam habet participationcm specierum , 
sicut et in  Diis, seu unitatihus tanto unus
quisque est superior, quanto perfeclius 
participai unitatem  primam.



Mais en enlevant l’intellect aux dieux, il ne vouloitpas dire qu’ils ne 
fussent point intelligents, mais qu’ils comprenoientsuperintellectuelle- 
ment, et non comme participant des autres espèces, mais d’eux-mêmes, 
de telle façon cependant qu’aucun ne fût bon et un, indépendamment 
de toute participation de l’intellect et de la bonté première. Ensuite, 
comme nous savons que les ames sont intelligentes, elles ne le sont, 
point, parce qu’elles sont ames, sans cela il s’ensuivrait que toute 
ame serait intelligen te, et serait l’intellect par sou essence. Ilvouloil, 
enfin, que sous l’ordre des intelligences séparées, on plaçât l’ordre 
des ames, desquelles un certain nombre seulement, supérieures aux 
autres, sont douées d’intelligence ; et d’autres, à un degré inférieur, 
en fussent privées.

Enfin parce que les corps semblent ne point se mouvoir à moins 
qu’ils soienl unis à une ame, il attribuoit le mouvement des corps à 
leur union avec l’ame. Car les corps qui n’ont point d’ame ne reçoivent 
point le mouvement d’un autre principe moteur, d’où il prélendoit 
que les ames avoient la propriété de se mouvoir par elles-mêmes. 11 
soumettoit donc les corps aux ames, de manière cependant que le plus 
élevé des corps ou le premier ciel qui reçoit le mouvement du premier 
moteur, le reçoit d’une ame supérieure et ainsi de suite, jusqu’au der
nier des corps célestes.

Les Platoniciens plaçoient au-dessous d’autres corps immortels, 
qui sont animés par des ames, tels que le firmament et l ’éther. Ils 
soutenoient qu’il y en avoit de privés de corps terrestres, et qui étoient 
les corps des démons, d’autres réunis à des corps terrestres, ce qui 
s’entend des ames des hommes. Car ils soutenoient que ce corps 
humain, que nous voyons et que nous touchons, n’étoil pas uni im-
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Separando aulem  intellectus à  Diis, non 
excludebat quin Dii essent intelligentes, 
sed volebat quod superintellectualiter in - 
telligerent, non quidem quasi participan
tes aliquas species, sed per se ipsos, ita  
tamen quod nullus eorum esset bonus et 
unum , nisi per participationom primi 
unius et boni. R ursus, quia animas quas- 
riam intelligentes videmus, non autem hoc 
convenit animæ ex eo quod est anima., 
alioqum sequeretur quod omnis anima 
esset intelligens, et quod anima secundum 
totum id quod e s t , esset intellectus. Po- 
nebat ulterius, quod sub ordine intellec- 
tuum  separatorum esset ordo animarum, 
quarum quædam superiores videlicel par
ticipant intellectuali v ir tu te , infimæ vero 
ab hac virtute deficiunt.

Rursus, quia corpora videntur non per 
se moveri nisi sint an im ata , hoc ipsum 
quod est .per se moveri, ponebat corpo-

ribus accidere in quantum participabant 
animam, nam  ilia corpora quæ ab animæ 
participatione deficiunt, non m oventur ab 
alio : unde ponebat animabus proprinm 
esse, quod seipsas moverent secundum 
seipsas. Sic igitur sub ordine animarum 
ponebat ordiuem corporum , ita  tamen 
quod supremum corporum scilicet primum 
cœlum, quod primo raotu m ovetur, par
ticipât m otum  à suprema an im a, et sic 
deinccps' usque ad infimum cœlestium 
corporum.

Sub his autem ponebaut Platonici et 
alia im m ortalia corpora, quæ perpetuo 
animas participant, scilicet aerea vel æthe- 
rea. Horum autem quædam ponebant A. 
terrenis corporibus esse penitus absoluta, 
quæ dicebant esse corpora dæmonum : 
quædam vero terrenis corporibus ind ita , 
quod pertinet ad animas hom inum . Non 
enim ponebant hoc corpus lerrenum  hu-



médiatement à l’ame, mais que l’ame avoit habité un autre corps 
incorruptible et immortel, et comme elle est elle-même immortelle, 
elle étoit avec son corps immortel et invincible dans ce corps grossier, 
non comme la forme dans la matière, mais comme le pilote dans son 
vaisseau ; et comme il y a des hommes bons el d’autres mauvais, il 
en est de même des démons. Mais ils prétendoient que les ames cé
lestes et les intelligences séparées et tous les dieux éloienl bons.

On voit donc, d’après cela, qu’ils mettoieut entre Dieu et nous 
quatre ordre, c’est-à-dire les dieux de second ordre, les intelligences 
séparées, les ames célestes et les démons bons et mauvais. Que s’ils 
disoient vrai, tous ces ordres intermédiaires seroient ce que nous ap
pelons les anges, car la sainte Ecriture donne le nom d’ange aux 
démons. Il faut encore compter parmi les anges les ames des corps cé
lestes, s’ils sont anim és, comme le dit saint Augustin dans son 
Enchiridion.

CHAPITRE II.

Opinion d'Aristote et d'Aviceme sur le nombre des substances séparées.

Cette opinion est sans fondement : car il n’est pas nécessaire que 
ce que l’intellect comprend soit séparé en nature. D’où l’on ne doit 
point conclure que ce qui est universel doive avoir une existence sé
parée et en dehors de ce qui est particulier, pas plus que les nombres 
en dehors des signes sensibles, car ce qui est universel est de même 
nature que ce qui est particulier, les mathématiques sont une espèce 
de. terme des corps sensibles. C’est pourquoi Aristote a trouvé un 
moyen plus clair et plus sûr pour parvenir à distinguer les substances 
séparées de la matière, à savoir celui du mouvement.
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manum quod palpamus et v idem us, im
médiate participais ammam, sed esse aliud 
interius corpus animæ incorruptib le et 
perpetuum , sicut et ipsa incorruptibilis 
e s t , ita  quod anima cum suo perpetuo m- 
visibili corpore est in  hoc corpore grossiori 
non sicut forma in  materia, sed sicut nauta 
in navi : et sicut hominum quosdam dice- 
bant esse bonos, quosdam autem  malos, 
ita et dæmonum. Animas autem  cœlesles, 
et intellectus separatos, et Deos omnes di- 
cebant esse bonos.

Sic igitur p a te t, quod in ter nos et sum
mum Deum quatuor ordines ponebat, sci
licet Doorum secundorum , intellectuum 
separatorum, aniinarum cœlestium et dæ
monum bonorum scu malorum. Quæ si 
veraessent, omnes hujusmodi medii ordines 
apud nos angelorum animæ censerentur ; 
nam et dæmones in sacra Scriptura angeli 
nom inantur, M a t t h XX. Ipsæ etiam  ani

mæ cœlestium corporum , si tamen sint 
anim ata, in te r Angelos sunt connume- 
randæ , u t Augustinus diffinit in Enchir.

GAPÜT II.
Opinio Aritioleîig et Âvicennœ de numéro 

subslantiarum separatarum.
Hujus autem  positionis radix invenitur 

elficaciam non habere. Non enim necesse 
e s t, u t ea quæ intellectus separatim intel
lig it, separatim esse habent in rerum  na
tura : unde nec universalia oportet sepa- 
rata ponere, et subsistentia præ ter singu- 
laria. Neque etiam  malhematica præter 
sensibilia, quia universalia sunt essentiæ 
ipsorum particu larium , et mathematica 
sunt lerminationes quædam senâibilium 
corporum ; et ideo Aristoteles manifestiori 
et certiori via processit ad investigandum 
substantias à materia separatas, scilicet 
per viam motus.



D'abord, en l’appuyant par le raisonnement et par des faits ; c'est- 
à-dire que lout ce qui a mouvement le reçoit d’un autre ; et si l’on dit 
qu’une chose se meut d’elle-même, ce n’est pas dans le même su jet, 
mais dans quelques-unes de ses parties ; de telle façon qu’une partie 
imprime e tl’autre reçoit le mouvement; etcomme ce n’est point étendre 
à l’infini le mouvement et l’action qui le donne, parce qu’en retran
chant le premier moteur il. s’ensuit que tout mouvement cesse ; il faut 
qu’on arrive à un premier moteur immobile qui soit mû par lui-même, 
comme nous l’avons dit, et à un premier anneau de la chaîne des êtres 
mobiles. Car ce qui existe en soi est toujours la cause de l’effet et lui 
est antérieur. Ensuite, comme le mouvement tend à  se continuer in
définiment, et parce qu’aucune force n’est capable d’imprimer uu 
mouvement continuel, à moins qu’elle ne soit infinie et qu’aucune 
force en étendue n’est pas une force infinie, il conclut que la force 
du premier moteur ne peut être celle d’un corps, et que le premier 
moteur est incorporel et sans étendue. De même, comme dans les 
choses mobiles, il y a une tendance d’impulsion, comme ce qui so 
meut sur ce qui est immobile, et l’impulsion comme le moteur sur 
l’objet mis en mouvement, il finit par conclure que le premier moteur 
est immobile, comme une certaine situation supérieure, et que le 
premier moteur qui sé meut lui-même, est le premier moteur par 
sa propre impulsion.

Mais il faut considérer ensuite que dans l’ordre des forces qui s’ap- 
pètent, la première est. celle de l ’intellect. Car la force intellectuelle 
tend à ce qui est bon en soi et la force sensitive ne peut atteindre à 
désirer ce qui est bon en soi, mais seulement ce qui semble bon. Car 
le bien absolu n’est pas du domaine des sens, mais seiüement de l’in
tellect : il reste donc que le premier mobile est intelligent et doué
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Primo quidem constituera et ratione et 
exemplis. O m ne, scilicet, quod movetur 
ab alio m overi, et si aliquid à. se ipso m o- 
veri dicatur, hoc non est secundum id em , 
sed secundum diversas sui partes,  ita  sci
licet quod una pars ejus sit movens et alia 
mola, et.cum  non sit procedore in infini- 
i.um in  moventibus et motis, quia remoto 
primo movente esset consequens etiam  
alia rem overi, oportet deveniri ad aliquod 
primum movens immobile, et aliquod 
primum m obile,  quod movetur k  se ipso, 
modo quo dictum est : semper enim quod 
per seipsurn e s t , est prius et causa ejus 
quod per aliud. R ursus, constituera in- 
lendit motus rcternilateni, el quod nulla 
virtus movere potest lempore inflnito, nisi 
infinita fuerit, itenique, quod nulla virtus 
in magnitudine sit virtus infinita, ex qui- 
bus concludit, quod virtus primi motoris

non est virtus corporis alicujus, unde 
oportet primum motorem esse incorpnreum 
et absque magnitudine. I tem , cum in gé
néré mobilium inveniatur appetibile, sicut 
movens non m otum  : appelons autem sicut 
movens motum , concludit u ite riu s , quod 
primum movens immobile est, sicut bn- 
num  quoddam appetibile, et quod primum 
movens se ipsum est primum mobile, quod 
movetur per appetitum  ipsius.

Est autem  considerandum uiterius, quod 
in  ordine appetituum et appetihilium 
prim um  est quod est secundum intellec
tum  ; nam appetitus intellect!vus appétit 
id quod est secundum se bonum , appetitus 
autem  sensitivus non potest attingere ad 
appetendum quod est secundum se bonum, 
sed solum ad appetendum id quod vide
tu r bonum. Bonum enim simpliciter et 
absolute non cadit sub »pprehenrinnc sen-



d’une certaine tendance; et comme rien ne reçoit Je mouvement que 
les corps, on peut conclure que le premier mobile est un corps doué 
d’une ame intelligente. Ce n’est pas seulement le premier mobile, 
lequel est le premier ciel qui se meut d’un mouvement éternel, mais 
tous les orbes inférieurs des corps célestes. Donc, chacun des corps 
célestes est animé de son ame propre et a sa tendance séparée qui esl 
la fin particulière de son mouvement.

De même qu’il y a plusieurs substances séparées qui ne sont unies 
à aucun corps, beaucoup de substances intellectuelles sont unies 
aux corps célestes. Or, Aristote s’efforce d’en connoître le nombre , 
d’après celui du mouvement des corps célestes. L’un de ses disciples, 
Avicenne, en fixe le nombre, non point d’après celui du mouvement, 
mais d’après celui des planètes et des autres corps supérieurs , c’esl- 
à-dire du ciel étoilé et de l’orbe sans étoiles. Car plusieurs mouvements 
semblent faits pour régler celui d’une seule étoile ; et de même que 
tous les autres corps célestes sont contenus dans un premier ciel qui 
communiqué le mouvement à tout le reste, ainsi toutes les autres sub
stances séparées dépendent de la première substance séparée qui esl 
un seul Dieu , et ainsi toutes les ames des cieux, de l’ame du premier 
ciel. Aristote place sous l’influence des corps célestes les seuls corps 
des. animaux et des plantes. Car il n’admet pas qu’un simple corps 
élémentaire puisse être animé, parce qu’un corps simple ne peut être 
un organe propre au toucher, qui esL un sens indispensable à chaque 
animal : aussi n’admel-il pas qu’aucun corps animé puisse être un 
intermédiaire entre nous et les corps célestes.

Ainsi, d’après Aristote, il n’y a entre nous et Dieu que deux ordres
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sus, sed solius intellectus : unde relinqui- 
tur quod priraum mobile appétit primum 
movens appetitu inlellectuali, ex quo po
test concludi, quod priniuui mobile , sit 
appetens et intelligens, et cum nihil m o- 
vcatur nisi corpus : potest concludi quod 
primum mobile sit corpus anim atum  ani
ma inteilecluali. Non autem solum primum 
mobile, quod esl primum onelnm, mnvetur 
motu teterno, sed etiam omnes inferiores 
orbes cœlestium corporum : unde et untun- 
quodque cœlestium corporum animatum 
est propria an im a, et unumquodque habet 
simm appelibile separatum , quod esl pro- 
prins finis m i  motus. Sic igilur sunt multæ 
substantiæ separatæ nullis penilus unitæ 
corporibus. Sunt autem ol m ultæ intel— 
lectualcs substantiæ cœlestibus corporibus 
unitæ. Jfarum autem numorum Aristutcles 
investignre conatur secundum nunierum 
niotuum cœlestium corporum. Quid autem 
de ejus sertatoribus, srilicct. Avicenna, 
nuinermn oaruni assignai,, non quidem

II.

secundum uumerum m otuum , sed magis 
secundum numerumplanetarum et aliorimi 
superiorum corporum, scilicet orbis stellati 
et orbis qui est sine stellis. Mnlti enim 
motus ordinari videntur ad motum unius 
stellæ, et sicut omnia alia. corpora cœlestia 
sub uno primo cœlo con tinen tu r, cujus 
motu omnia alia revoW untur, ita etiam 
sub prima substantia separata, quæ est 
unus Deus, omnes aliæ substantiæ separa- 
fæ ordinantur, et sic sub anima primi cœli 
omnes cœlorum animæ. Sub corporibus 
autem cœlestibus secundum Arisiotelem 
ponuntur anim ata sola corpora animaiium 
et plantarum . Non enim posuit quod ali— 
quod simplex elementarc corpus possit esse 
animatum, quia corpus simplex non potesl 
esse conveniens organum lactus, qui sen
sus est de necessitate cujuslibel anim alis, 
et sic inter nos et corpora cœlestia milium 
intermedium corpus animatum ponebat.

Sir igitur secundum Arislulelis posiiu.- 
nem , in ter nos ei sunnnum Doum non
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de substances intellectuelles, c’esl-à-dbe des substances séparées qui 
sont la fin des mouvements des corps célestes, et les ames des mondes 
qui les meuvent par leurs tendances et leurs besoins. Cette opinion 
d’Aristote paroît plus certaine parce qu’elle ne s’écarte pas beaucoup 
de ce que nous connoissons, mais d’après le raisonnement elle paroît 
moins prouvée que celle de Platon. Premièrement parce que nous 
voyons beaucoup de choses dont on ne peut rendre raison dans l’opi
nion d’Aristote. Car on voit dans ceux qui sont possédés du démon et 
dans les opérations des magiciens des choses qui ne peuvent se faire 
que par l’intervention d’une chose spirituelle.

C’est pourquoi quelques disciples d’Aristote, comme 011 le voit dans 
une lettre de Porphyre à l’Egyptien Crémopbonte, ont essayé d’attri
buer ces effets à la vertu des corps célestes, comme les opérations des 
magiciens qui produisent des effets étonnants et merveilleux, sont 
faites sous certaines constellations et qu’on attribue à l ’influence des 
étoiles. De même de ce que prédisent les devins sur les événements à 
venir, à l’accomplissement desquels les corps célestes disposent la na
ture. Et il y a telles œuvres clames et évidentes qui ne peuvent être le 
fait d’une cause corporelle, comme par exemple, ce que disent les de
vins des sciences qu’ils ne connoissent point, étant des gens grossiers 
et ignorants, qui sont à peine sortis de leur village, et qui parlent 
parfaitement les langues étrangères. On dit aussi que les magiciens 
évoquent des fantômes qui marchent et qui répondent aux questions 
qu’on leur fa it, ce que l’on ne pourroit produire par aucune cause 
corporelle.

Or qui pourroit, d’après les Platoniciens, attribuer la cause de tels 
faits à d’autres qu’aux démons? 2° Parce qu’il paroît inconvenant de
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ponitur nisi duplex ordo mtellectualium
substantiarum , scilicet substantiæ sepa- 
ratæ, quæ sunt fines motuum cœlestium 
corporum , et animæ orb ium , quæ sunt 
moventes per appetitum et desiderium. 
Hæc autem  Aristotelis positio certior qu i- 
dem videtur, eo quod non multum recedit 
ab his quæ sunt manifesta secundum sen- 
sum, tam en minus sulïiciens videtur, quam 
Piatonis positio. Primo quidem quia m ulta 
secundum sensus apparent, quorum ratio 
reddi non potest secundum ea quæ ab 
Àristotcle traduntur. Apparent enim in  ho- 
minibus, qui k  dæmonibus opprim untur 
et in magorum operibus aliqua fieri non 
posse, nisi per aliquam intellectualem sub- 
slantiam.

Tentaverunt igitur quidam seclatorum 
Aristotelis, u t  patel in epistola Porphyrii 
ad Gremophontetn Ægyptium, horum cau
sas rcduccre in virtutem cœlestium cor

porum , quasi sub quibusdam certis con- 
stellationibus magorum operum opéra 
effectus quosdam insolitos et mirabiles as- 
sequantur quos ex stellarum impressionibus 
esse dicunt. Sicut quod arreptitii interdum 
aiiqua fu tura p ro n u n tiau t, ad quorum 
eventum fit quædam dispositio in  natura 
per cœlestia corpora. Sed manifeste sunt 
in  talibus quædam opéra, quæ nullo modo 
possunt in causam corporalein reduci, sicut 
quod arreptitii interdum  de scientiis lo- 
quuntur quas ignorant, litteraiiter loquun- 
tu r, cum sint simplices idiotæ, et qui vix 
villa m unde nati s u n t , ex ie run t, alienæ 
gentis vulgare polite loquuutur. Dicuntur 
etiam in  magorum operibus quædam ima
gines fieri responsa dantes et se moventes, 
quæ nullo modo per aliquam causam cor- 
poralem perfici possent.

Hujusmodi autem effectuum causam 
plane quis poterit secundum Platoniros as-
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circonscrire le nombre des substances spirituelles à celui des sub
stances corporelles. Car les Etres supérieurs ne sont pas faits pour 
ceux qui leur sont inférieurs, au contraire. Et ce pourquoi une chose 
est faite est plus uoble que la chose elle-même. On ne peut pas pren
dre pour raison de la fin d’une chose ce qui est ordonné pour cette 
lin, mais bien à l’opposé. Aussi on ne peut faire dépendre la grandeur 
et la puissance supérieure des êtres de ceux qui leur sont inférieurs, 
ce qui est manifeste dans l’ordre des êtres matériels. L’étendue et le 
nombre des corps célestes ne peut dépendre des corps élémentaires 
qui, en comparaison, ne sont presque rien. Or, les substances spiri
tuelles sont plus au-dessus des corporelles que les corps célestes ne 
sont au-dessus des corps élémentaires. Aussi le nombre, la puissance 
et la disposition des substances spirituelles ne peut être assujetti au 
nombre des mouvements et des corps célestes. El pour mieux le dé
montrer, suivons les preuves d’Aristote.

Il prétend, en effet, qu’il n’y a point de mouvement dans le ciel, 
qui ne dépende du cours de quelqu’étoile, ce qui est assez probable. 
Car tous les êtres de l’univers semblent être faits pour les astres qui 
sont les plus nobles parmi les corps célestes et dont l’influence paroît 
plus évidente. Il prétend , de plus, que toutes les substances supé
rieures impassibles et immatérielles sont des fins des autres, puis- 
qu1 élles sont très-bonnes en elles-mêmes, et ceci paroît très-raisonnable. 
Gai' le bien a une raison finale, d’où il suit que ceux des êtres qui 
sont très-bons en eux-mêmes, sont la fin des autres. Mais,sa conclu
sion, qui est que ce nombre de substances immatérielles, qui est 
celui des mouvements célestes, n’est pas rigoureuse. Car il y a une fin

signare, nisi dicanlur hæc per dæmones 
procurari ? Secundo, quia inconveniens vi
detur immateriales substanlias ad nume- 
rum corporalium substantiarum coarctari. 
Non enim ea quæ sunt superiora in  entibus, 
sunt propter ea quæ sunt in fe rio ra , sed 
potius è contrario, td enim propter quod 
aliquid e s t . nobilius est. Rationem autem 
finis non sufficientcr aliquis accipere po
test ex his quæ sunt ad finem, sed potius 
è contrario, unde niagnitudiuexn et v irlu - 
tem superiorem rerum non suflicienter ali
quis accipere potest ex inferiorum rerum  
consideratione, quod manifeste apparat in 
rerum corporalium ordine. Non enim po
test cœlestium corporum magnitude, et 
numerus accipi ex elemenlarium corporum 
dispositione, quæ quasi nihil sunt iu com- 
paratione ad ilia. Plus autem  excedunt 
immateriales substantiæ substantias cor
porales , quam corpora cœlestia excédant 
elementaria corpora : unde uumerus , et

virtus, et dispositio immatenalium sub- 
stantiaruin ex numéro cœlestium motuum 
sufficienter apprehendi non potest. E t u t 
hoc specialius m anifestetur, ipsum pro- 
cessum probationis Aristotelis assumamus.

Assumit enim quod nullus motus esse 
potest in cœlo, nisi ordinatus ad alicujus 
stellœ delationem, quod satis probabilita- 
tem habet. Omnes enim substantiæ orbium 
esse viderentur propter a s tra , quæ sunt 
nobiliora inter cœlestia corpora, et mani- 
festiorem effectuai ha'bentia. Ulterius au
tem assum it, quod omnes substantiæ su- 
periores impassihiles et immateriales sunt 
Unes, cum sint secundum se optima, et hoc 
quidem rationabiüter dicitur. Nam bonum 
habet rationem fin is, unde ilia quæ sunt 
per se optima in entibus, sunt fines alio- 
rum. Sed quod concludit, hune esse nu- 
merum immaterialium substantiarum, qui 
est cœlestium m otuum , non sequitur ex 
necessitate. Est enim finis proximus e tre -



prochaine et éloignée, Or il n’esl pas nécessaire que la lin prochaine 
du ciel supérieur soit la suprême substance immatérielle, qui est le 
souverain Seigneur Dieu ; mais il est plus probable qu’il y a entre la 
première substance immatérielle et un corps céleste, plusieurs ordres 
de substances immatérielles, dont l’inférieure dépend de la supérieure 
comme de sa fin, et le corps céleste des dernières, comme de sa fin 
prochaine. Car il faut que chaque chose soit faite de quelque façon 
que ce soit, pour la fin prochaine. D’où il suit qu’il n’est pas probable 
qu’à cause de l’extrême différence qui existe entre la première sub
stance immatérielle et la substance corporelle quelle qu’elle soit, une 
substance corporelle soit faite pour la substance suprême comme pour 
sa fin prochaine.

C’est pourquoi Aviceune a soutenu que la cause première n’étoit pas 
la fin 'Prochaine d’aucun des mouvements célestes, mais bien une 
intelligence première. On peut en dire autant des mouvements infé
rieurs des corps célestes. C’est pourquoi il n’est pas nécessaire que 
les substances immatérielles soient plus nombreuses que les mouve
ments célestes. Et Aristote, pressentant ceci, ne dit pas que ce soil 
certain, mais le donne comme très-probable. Car, avant d’en donner 
la raison, après avoir fait l’énumération des mouvements célestes, il 
dit pourquoi il est raisonnable d’admettre tant de substances et de 
principes immobiles et sensibles. Il faut, en effet, laisser à de plus 
habiles à endormir la raison, il ne se croyoil pas en effet capable de 
tirer rien de concluant de toutes ces hypothèses.

On peut aussi répéter l’opinion d’Aristote, qui admet des sub lances 
immatérielles, parce qu’il s’appuie sur l’éternité du mouvement, qui 
est contraire à la foi. Mais si l’on porte une attention sérieuse aux
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motus. Non est autem necessarium quod 
proximus Unis supremi cœli sit suprema 
substantia im m atcrialis, quæ csL summus 
D eus, sed magis probabile e s t , u t in ter 
primam immaterialem substantiam et 
corpus cœlcste sint multi ordines immate- 
rialium substanliarum , quarum inferior 
ordinetur ad euperiorem sicut ad finem , 
et ad intima earuin ordinetur corpus cœ- 
Icstc sicut ad finem proximmn. Oportct 
enim unamquamque rem esse compropor- 
lionatam quodammodo suo proximo fini : 
nnde propter distantiam maximam primæ 
immaterialis substantiæ ad substantiam 
corpoream quameumque , non est proba- 
bilc quod corporalis substantia ordinetur 
ad Ruprcmam substantiam sicut ad proxi- 
mum (incni.

Unde etiam Avicenna posuit causam 
primam non esse immediatum finnm ali
cujus cœlestium motumn , sed qunmdam

intelligentiam prim am , et idem etiam 
potest dici de inferioribus molibus cœles- 
liurn corporum , et ideo. non est nccessn- 
rium  quod non sint plures im niatcriaW  
substantiæ, quam sit numéros cœlostium 
motuum. Et hoc præsentiens Arisloteles 
non induxit hoc quasi necessarium, sed 
quasi probabilitcr dictum. Sic enim dicit, 
antequam prædictam rationem assignci 
enumeratis cœlestibus m o tib u s, quare 
substantias et principia immobilia et son- 
sibilia tôt rationabile est suscipero. Nctes- 
sarium enim dim iltatur fortioribus dicerc, 
non enim reputabat se sutïiciontem ad hoc., 
quod in talibus aliquid ex nécessita te con- 
cluderet.

Potest etiam nltcui videri prædictum 
processum Aristolelis ad substantias imroa- 
teriales ponendas inconveuicntem esse , en 
quod procedit ex sempiteraitate m otus, 
qua* firloi veritati répugnât. Sed -si quisdi-
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preuves sur lesquelles il s’appuie, son système demeure tout entier, 
même en niant J’élcrnité du mouvement. Car, comme on conclut du 
l’éternité du mouvement à la puissance infinie d’un moteur, on peut 
eu dire autant de l’uniformité du mouvement. Car le moteur qui ne 
petit pas toujours agir, doit nécessairement imprimer un mouvement 
tantôt plus lent, tantôt plus pressé, selon la diminution de ses forces 
dans l’action. Or il y a dans les mouvements célestes une parfaite uni
formité. D’où on est obligé de conclure que le premier moteur a la 
faculté innée d’un premier mouvement, qui doit continuer sans cesse, 
et ainsi de suite.

CIÎAPITRE III.

Itapporls entre l’opinion de Platon et celle d ’Aristote.

Apres ce préambule, il est facile de saisir le rapport et la diffé
rence de l’opinion de Platon et d’Aristote, sur les substances spiri
tuelles. D’abord elles se ressemblent par leur manière d’être. Car 
Platon soutient que toutes les substances spirituelles inférieures sont 
l’unité et la bouté par leur participation avec le premier principe, qui 
est en soi un et bon. Or tout ce qui participe d’une chose tient d’elle 
ce en quoi il eu participe ; et ce en quoi il en participe est sa cause, 
comme l’air reçoit la lumière du soleil, qui est la cause de sa clarté. 
Ainsi, d’après Platon, Dieu est la cause de toutes les substances spi
rituelles, parce que chacune d’elles a l’unité et la bonté. C’est aussi 
l’opinion d’Aristote, qui dit : « Il faut que l’Etre souverain et parfaite
ment vrai, soit la cause de l’existence et de la vérité de tous les autres.»

Secondement, elles s’accordent sur l’idée de leur nature ; parce que 
tous deux prétendent qu’elles sont loul-à-fail immatérielles, mais

ligeuter altcndat rationem ejus processus, 
non tollituv roterait aie motus sublata. Nam 
sicut ex æternitato motus concluditur mo- 
loris infinita po ten tia , ita lioc idem con- 
dudi potest ex mol us unifonnilate. Motor 
pniin qui semper movoru non po test, no- 
eusse est quod quandnque c itiu s , quaivlo- 
que tardius m oveat, secundum quod pau- 
laLim virtus ejus deUcit in movendo. ïn 
moübus autem cœlestibus invemtur onini- 
moda uniformitas : unde concludi potest, 
quod motori primi motus insit virtus ad 
semper movendum , et sic idem sequitur.

CAPOT Itl.
ftb quo convcnial opinio Pfalonis 

et À rù lo le lis.
His igitur visis, do facili accipcre possn- 

mus in quo couvcniant el in quo différant 
positioues Aristotelis et Platonis circa im- 
m&terialcs substantias. Primo quidem con-

veniunt in  modo exislendi ipsarum. Posuit 
enim Plalo in fe rio ra  omnes substantias 
immatcriales esse unum el bonum per par- 
tieipationes. p rim i, quod est secundum se 
unum et bonum. Omne autem  participons 
aliquid, accipit id quod participât ab eo a  
quo participât ; et quantum  ad hoc id a 
quo participai, est causa ipsius, sicut nor 
habet lumen parLicipatum a sole, qui est 
causa illuminationis ipsius. Sic ig itur se
cundum Platonem summus Deus causa esL 
omnibus immaterialibus substantiis, quod 
unaquæque earmn et unum sit et bonum 
sit. Èt hoc etiam Aristoteles posuit, quia, 
ut d ic it, neccsse e s t, u t id quod est ma
xime ens, e t maxime verum, sit causa e&- 
sendi et veritatis omnibus aliis.

Secundo autem coirveniunt quantum ad 
condidonem naturæ ipsarum : quia uter- 
que posuit omnes hujusmodi substantias 
penitus esse à m ateria im m uncs, non ta-



qu’elles ne sont pas exemptes de puissance et d’acte, parce que tout 
ce qui participe d’un autre être, doit nécessairement être composé de 
puissance et d’acte. Car toute participation doit être un acte de la 
substance qui la reçoit ; et comme toutes les substances, excepté la pre
mière et suprême, qui est par elle-même le bien et l’unité, sont parti
cipantes de la première, d’après Platon, il est nécessaire qu’elles soient 
composées de puissance et d’acte, ce qui est aussi l’avis d’Aristote. Il 
soutient, eu effet, que la raison du vrai et du bien appartient à l’acte, 
d’où il suit que ce qui est le vrai bien et le seul véritable, doit être 
un acte pur. Et tout ce qui n’est pas ceci a un mélange de puissance.

Troisièmement, elles s’entendent sur le fait de la Providence. 
Platon soutient, en effet, que Dieu, parce qu’il est un et bon, en 
raison de sa souveraine bonté, doit veiller sur tous les êtres inférieurs, 
et que chacun d’eux, en tant que participant de la bonté du premier 
bien, doit veiller sur les êtres qui sont au-dessous de lui, non-seule
ment du même ordre, mais des ordres différents, e t, d’après cette 
idée, le premier intellect séparé gouverne tout l’ordre des intellects sé
parés, tout supérieur son inférieur, et l’ordre entier des intellects sépa
rés gouverne les ames et tous les ordres inférieurs. Et il ajoute encore 
que les ames sublimes des cieux veillent sur les ames inférieures, et 
président à la génération des corps inférieurs. De même les ames su
périeures, les inférieures, les ames des démons ont de l’influence sur 
celles des hommes. Car les Platoniciens prétendoient que les démons 
étoient établis médiateurs entre nous et les substances supé
rieures.

Aristote ne diffère pas beaucoup de cette idée sur la Providence. Il
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men esse eas immunes h compositione po- 
tentiæ et actus, nam omne participons eus, 
oportet esse composilum ex potentia et 
actu. Id enim quod recipitur u t partici- 
patum , oportet esse actum ipsius substan- 
tiæ partic ipants , e t sic cum omnes sub
stantiæ præler supremam , quæ est per se 
unum et per sc bonum . sint participantes 
secundum P latonem , necesse est quod 
omnes sint compositæ ex potentia et actu, 
quod etiam necesse est dicere secundum 
sententiam Arislotelis. Ponit enim quod 
ratio veri et boni attribuitur actui, unde 
illud quod est prim um  verum et primum 
bonum, oportet e&e actum parum. Quæ- 
cumque vero ab hoc deficiunt, oportet 
aliquam permixlionem potentiæ habere.

Tertio vero conveniunt in ratione provi- 
dentiæ. Posuit enim P la to , quod sumraus 
Deus, qui hoc quod est ipsum u n u m , est 
e t ipsum bonum, ex primæva ratione bo- 
nitatis proprium habet ut inferinrihus om

nibus provideat, et unumquodque inferio
rum  in quantum participât bonitatem 
prim i boni, etiam providet his quæ post 
se sun t, non solum ejusdem o rd in is , sed 
etiam diversorum, et secundum hoc primus 
intellectus separatus providet to ti ordinis 
separatorum intellectuiim , et quilibet su
perior suo inferioii, totusque ordo separa
torum  intcllectuum providet ordini ani- 
m arum , et inferioribus ordinibus. Rursum- 
que idem observari putat in  ipsisanim abus, 
u t supremæ quidem cœlorum animæ 
provideant omnibus inferioribus animahus 
et to ti geuerationi inferiorum corporum. 
Itemque superiores animæ inferioribus, 
scilicet animæ dæinonum animabus homi- 
num . Ponebanl enim platonici dæmones 
esse mediatores inter nos et superiores sub- 
stantias.

Ab hac etiam providsntiæ ratione Aris- 
toteles non discordât. Ponit enim unum 
bonum separatum omnibus providentem ,



suppose un seul être bon séparé, veillant sur tout, comme un roi et un 
maître sous lequel sont différents degrés d’êtres, que toutes les choses 
supérieures sont gouvernées par une sage Providence, de telle manière 
qu’il n’y ait entre elles aucun défaut. Car les êtres inférieurs, qui sont 
moins soumis à la Providence, sont soumis à plusieurs défauts : de 
même que, dans une maison, les enfants qui sont parfaitement soumis 
au gouvernement du père de famille, n’ont rien ou presque rien à dési
rer. Comme les actions des serviteurs sont défectueuses dans beaucoup 
de choses, de même dans les corps inférieurs les défauts proviennent 
de l’ordre naturel, qui n ’est point tronqué dans les corps supérieurs. 
Les ames humaines sont aussi très-souvent éloignées de la connois- 
sance de la vérité et de la recherche du vrai bien, ce qui n’arrive point 
dans les ames supérieures ou les intelligences pures. C’est pourquoi 
Platon croit qu’il y a des démons bons, et d’autres mauvais, ainsi que 
parmi les hommes; et que les dieux, les esprits purs et les ames des 
astres, sont exempts de toute espèce de méchanceté. L’opinion d’Aris- 
tote et de Platon est donc la même à l’égard des substances séparées.

CIIAPITRE IV.

En quoi diffèrent Platon et Aristote.

Il y a d’autres points sur lesquels ils diffèrent. 1° D’abord Platon 
admet deux ordres d’ames des substances spirituelles, savoir, l’intel
lect et les dieux, qu’il dit être des esprits intelligents, séparés, par le 
secours desquels les ames comprennent. Et Aristote n’admettant 
point les universaux séparés, ne reconnoît qu’un seul ordre de choses, 
au-dessus des ames des cieux, au nombre desquelles il met un Dieu 
souverain, comme Platon admetloit un Etre suprême, dans l’ordre
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sicut unum imperatorem vel dominum, 
sub quo sunt diversi rerum  ordines, ita 
scilicet, quod superiores rerum  pcrfcctæ 
providentiæ ordinem consequuntur; unde 
nullus Uefectus in eis invenitnr. Inferiores 
enim entium , qui minus perfecte provi
dentiæ ordinem recipere possunt, multis 
defectibus subjaeent : sicut etiam in  domo 
liberi, qui perfecte participant regimen 
patrisfamilias, in  paucis vel nullis deficiunt. 
Servorum autem actioncs in pluribus in- 
veniunlur defleere : unde in inferioribus 
corporibus defectus proveniunt uaturalis 
ordinis, qui in superioribus corporibus 
nunquam deficere invenitur. Similiter 
etiam humanæ animæ plerumque deficiunt 
ab intelligentia veritatis et a recto appetitu 
veri boni, quod in superioribus animabus 
vel intellectibus non invenitur. Propter 
quod etiam Plato posu it, dæmonum esse

quosdam bonos, quosdam m alos, sicut et 
homines : Deos vero, et intellectus, et cœ
lorum animas omnino absque malitia esse. 
Secundum igitur hæc tria  circa substantias 
separatas invenitur opinio Aristotelis cum 
Platonis opinione concordare.

GAPUT IV.
In quo différant Plato et Àriüolelcs.

Sunt autem alia quibus différant. Primo 
quidem, u t supra dictum e s t, Plato supra 
cœlorum animas duplicem ordinem imma- 
terialium substantiarum posuit, scilicet 
intellectus et Deos, quos Deos dicebat esse 
species intelligibiles separatas, quarum 
participatione intelligunt. Aristoteles vero 
universalia separata non ponens, unum 
solum ordinem rerum  posuit supra cœlo
rum  an im as, in quorum etiam ordine 
primum posuit summum ücnm  , sicut et



des intelligences, comme étaut la première idée do l’imité et de la 
bouté. Mais Aristote admettait qu’il étoit à la fois compréhensible et 
intelligent, de sorte que le Dieu suprême comprenoit sans le secours 
d’aucun être supérieur, qui étoit sa perfection, mais par sou essence 
même; et il pensoit qu’il falloit en dire autant des autres bonnes 
substances séparées, vivant sous l’empire d’un Dieu souverain, a 
moins qu’elles s’éloignassent de la simplicité du premier principe, et 
que leur intelligence pouvoit être perfectionnée par sa propre perfec
tion à lui, qui leur était communiquée par l’intermédiaire des sub
stances supérieures. Ainsi, d’après l’opinion d’Aristote, ces substances 
qui sont la fin des mouvements des cieux, sont des esprits intelli
gents et des substances intelligibles, non en ce sens qu’elles sont des 
êtres ou des natures de substances corporelles, comme le croyoienl 
les Platoniciens, mais bien plus élevées.

2° Parce que Platon ne surbordonne pas le nombre des intelli
gences séparées au nombre des mouvements célestes. Car ce n’étoit 
pas ce qui lui faisoit admettre des intellects séparés, mais parce qu’il 
considérait la nature des choses eu elle-même. Tandis qu’Aristote, 
persistant dans son système des êtres corporels, n’admettait les sub
stances intellectuelles séparées, que dans leurs rapports avec les mou
vements célestes, et y circonscrivit leur nombre. 3° Enfin Aristote n’ail- 
meLtoitpas d’amesintermédiaires, comme Platon, entre les ames des 
cieux et celles des hommes, aussi, ni lui ni ses disciples ne parlèrent-ils 
jamais des mouvements célestes. C’est là ce que nous avons pu re
cueillir des écrits de Platon et d’Aristote, touchant les ames séparées.

1 6 8  OPUSCULE XV, CHAPITRE 4 .

Plato summum Deuni primum esse posuit 
m ordine specierum , quasi summus Deus 
sit prim a idea unius et boni. Hune autem 
ordinem Aristoteles posuit utrum que lia- 
bere, u t scilicet esset intelligens et in tel- 
lectum, ita , scilicet, quod summus Deus 
intelligeret non participatione alicujus su- 
perioris, quod esset ejus periectio, sed per 
essnntiam suaxn, et idem æstimavit esse 
dicondum in  eæteris bonis separatis sub- 
stanliis sub summo Deo ordinatis, nisi 
quod in quantum  a simplicitate prim i de
ficiunt , e t summa perfcctionc ipsius eorum 
intelligere perüci potest per superiorum 
substantiarum parlicipationcni. Sic igitur 
secundum Aristolclem, lmjus substantiæ 
quæ sunt iines cœlestium motuum , sunt et 
intellectus intelligentes et inlelligibiles 
species : non autem ita  quod sint species, 
vel naturæ sensibilium substantiarum, sicut

Platonici posuerunt, sed onmiuo altiorcs.
Secundo vero, quia Plato non coarctavit 

uumerum inlellectuum separalorum nu
méro cœlestium motuum. Non enim ex 
hac causa movebatur ad poueiidum intel
lectus separatos, sed ipsam naturam  rerum 
secundum se considérons. Aristoteles vero 
a sensiltilibus rccedere noleus, ex sola con- 
sideratione m otuum, u t supra dictum esl, 
pervenit ail pouendum inteüectuales suli- 
stantias separatas, e t ideo carum numerum 
coarctavit cœlestibus motibus. Tertio au- 
tem , quia Aristoteles 11011 posuit aliquas 
animas médias in ler cœlûruin animas el 
animas hominum, sicut posuit Plato : unde 
de motibus nullam invenitur noc ipse, nec 
ejus sequaces fecisse meniionem. Hæc igi
tu r su n t, quæ de opiniombus P la toi iis cl 
Aristotelis circa substantias separatas ex 
diversis scripturis collegimus.
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CHAPITRE V.

De l’essence des substances séparées, d ’après Avicèbron.

Parmi les philosophes qui suivirent, quelques-uns, abandonnant 
les errements de leurs devanciers, s’égarèrent encore davantage. Car 
d’abord, Avicèbron, dans son livre de la Fontaine de Vie, soutint 
que les substances séparées étoient d’une autre condition. Regardant 
toutes les substances au-dessous de Dieu, comme composées de 
matière el de lorm e, ce qui est aussi éloigné de l’opinion d’Arisloto 
que de celle de Platon , il commit une double erreur. 1° D’abord 
parce que d’après l’idée de la composition des êtres, qui con
siste dans le genre et dans l’espèce, il crut qu’il falloil enleudre 
une composition réelle, c’est-à-dire que la matière étoit le genre, et 
la forme la différence. 2° Parce qu’il crut encore que ce qui est en 
puissance ou su je t, pouvoit s’appliquer à tout en un sens. Fort 
de ces deux idées, il prit une voie résolutoire, en cherchant les élé
ments des êtres, et jusqu’aux substances intellectuelles.

D’abord, il s’occupa des objets artificiels, qui se composent d’une 
forme artificielle el de m atière, qui est une chose naturelle, par 
exemple, le fer, le bois, qui se prêtent a la forme artificielle, comme 
la puissance à l’acte. De plus, Ü observa que tous ces corps particu
liers étoieut composés d’éléments; d’où il conclut que les quatre élé
ments servoieut à la composition des formes particulières naturelles, 
comme du fer ou de la pierre, comme la matière à la forme et la 
puissance à l’acte. 11 observa encore que les éléments se ressemblent 
en ceci, qu’ils sont tous des corps ; ils diffèrent seulement par leurs

CAPUT V.
De subslantiarum separaiavuni essentia 

secundum Ariccbron.
Eorum vero qui posl sceuli sunt, aliqui 

al» eoriun positionnais rccedentos, in de- 
terius erravernnt. Primo naroque Àvicc- 
brou in libro Fovüs vitre, nltcrius cniuli- 
tionis substantias spparatas posuit esse, 
lîxislinuivit enim oinnes substantias sub 
Deo constitutas ex materia et forma nom- 
positas esse , quod lam ab opinione Plato- 
nis quant ArisLotelis discordai, qui quidem 
flupliciler deceptus fuisse videtur. Primo 
quidem, quia exislimavll quod secundum 
mtelligibilcm compositionem , quæ in re- 
rum generibus inveuitur, p rou t, scilicet 
ex genero ctdîfferentiaconslituitur species, 
esset in rebus ipsis composilio realis intel- 
ligenda, u t scilicet uniuscujusque rei in 
gênera existentis genus sit materia , diffe- 
reutia vero forma. Secundo, quia existi-

mavit quod esse iu potentia, vel esse suh- 
stitutum  , vel esse recipiens secundum 
unam rationem in omnibus d iceretur; 
quibus duabus positionibus inuixus quadaiu 
resolutoria via processif investigaudo com- 
positiones rerum  usque ad intellcclnales 
substantias.

Primo oniin iuspcxit iu urtillcialibus, 
quod componuntur ex forma artiiiciali et 
materia, quæ est aliqua res naturalis, puta, 
ferrum aut lignum , quæ se habet ad for- 
main artificialem . u t potentia ad actum. 
Rursus,  considcravit quod hujusmodi na- 
turalia corpora particularia composila 
eranî ex dém entis ; unde posuil quod 
quatuor eiementa comparanLur ad formas 
particulares naturales , puta lapidis aul 
ferri, sicut m ateria ad formam et potentia 
ad actum. Iterum  consideravit quod qua
tuor eiementa conveniunt in hoc , quod 
quodlibet eorum est corpus ; différant au
tem secundum contrarias qualitatcs. Unde



propriétés. D’où il conclut, en troisième lieu, que le corps lui-méme 
est la matière des éléments, à laquelle il donne le nom de matière 
universelle, et que les formes de cette matière sont les qualités des 
éléments.

2° Parce qu’il voyoit que les corps célestes sont matériels comme 
les éléments, et qu’il en diffère en ce sens qu’il ne peut admettre des 
qualités opposées, il mit au quatrième rang la matière des corps cé
lestes, qui se prête à la forme des corps célestes comme la puissance 
à l ’acte,- il admit quatre degrés de matière corporelle. Enfin, voyant 
que tout corps a les dimensions d’étendue, de largeur et d’épaisseur, 
il pensa que ces trois dimensions étoient comme la substance et la 
forme du corps, en tant que corps, qui est soumise aux lois de la 
quantité et des autres accidents.

Ainsi la substance, qui a neuf définitions, comme il le d it, est la 
première matière spirituelle, et comme il a mis dans la matière cor
porelle universelle, qu’il dit être un corps supérieur qui n’est pas 
susceptible de qualités contraires, c’est-à-dire de la matière des corps 
célestes et d’autres inférieurs, qui peut recevoir des attributs opposés, 
qu’il a cru être les quatre éléments : de même il a supposé dans la 
substance un élément supérieur, qui n’est pas susceptible de quan
tité , et qu’il appelle une substance séparée ; et un autre inférieur, 
susceptible de quantité, qui est la matière des corps. De plus, il sou
tint que les substances séparées ou spirituelles se composoient de 
matière et de forme, et il l’appuya de plusieurs raisons. La première, 
c’est qu’il pensoit que si les substances spirituelles n’étoient pas com
posées de matière et de forme, il n’y auroit aucune différence entre 
elles. Car si elles ne sont pas composées de matière et de forme, elles
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tertio posuit, quod ipsum corpus est ma
teria elem entorum , quam vocavit m ate- 
riara universalem, et quod formæ hujus 
materiæ sunt qualit&tcs elementorum.

Secundo, quia videbat quod corpus coe- 
lestc convenit cum elementis in  eorpurei- 
late : differt vero ab eis in hoc quod non 
est susceptivum contrariarum qualitatum, 
posuit quarto ordine materiam corporis 
coelestis, quæ etiam comparatur ad formam 
coelestis corporis, sicut potentia ad actum , 
et sic posuit quatuor ordines materiæ cor- 
poralis. Rursus, quia vidit quod omne 
corpus significat substantiam quamdam 
lôngara, iatam et spissam, existimavit 
quod corporis in  quantum est corpus, hu
jusmodi très dimensiones sint sicut forma 
et substantia, quæ subjicitur quantitati et 
aliis generibus accidentium est m ateria 
corporis in  quantum est corpus.

Sic igitur subst.ontia quæ sustinel 110

vetn prædicam enta, u t etiam d ic it , est 
prim a spiritualis m ateria, e t sicut posuit 
in  m ateria corporali universali, quam dixit 
esse corpus quoddam superius quod non 
est susceptivum contrariarum  qualitatum, 
scilicet materiam coelestis corporis, et ali
quid inferius, quod est susceptivum con
trariarum  qualitatum , quam credidit esse 
numerum quatuor elementorum : ita  etiam 
in ipsa substantia posuit quiddam superius 
quod non est susceptivum quantitatis, 
quod posuit esse substantiam separatam, 
et quoddam inferius, quod est susceptivum 
quan tita tis , quam posuit esse materiam 
corpoream corporum. Rursus, ipsas sub- 
stantias separatas vel spirituales compom 
posuit ex materia et forma, et hoc probavit 
pluribus rationibus. Prim o quidem , quia 
existimavit quod nisi substantiæ spirituales 
essent compositæ ex materia et form a, 
nulla posset inter eas esse diversitas. Si



sont matière ou form e, l’un ou l’autre. Si elles ne sont que matière, 
il ne peut pas y avoir plusieurs substances spirituelles, parce que en 
soi la matière est une, et ne se diversifie que par la forme qu’elle 
reçoit. De même, si la substance spirituelle est forme seulement, on 
ne peut pas dire d’où vieut la différence des substances spirituelles, 
parce que si vous dites qu’elles diffèrent par le degré de perfection ou 
d’imperfection, il s’ensuivrait que la substance spirituelle serait le 
sujet de la perfection et de l’imperfection. Mais la matière seule, et 
non la forme, peut être un sujet, d’où il suit, ou qu’il y a»plusieurs 
substances spirituelles, ou qu’elles sont composées de matière et de 
forme. La seconde raison est, que l’idée d’espriL esl indépendante de 
l’idée de corps ; et ainsi la substance spirituelle et la corporelle ont 
des rapports, des différences;'le l’apport tient à ce que l’une et l’autre 
sont une substance.

Donc, de même que dans une substance corporelle , la substance 
esl comme la matière qui sert de point d’appui à la corporéité; 
ainsi, dans la substance spirituelle, la substance est comme la ma
tière qui sert de base à l’esprit, et d’après laquelle la matière tient 
plus ou moins à la forme de l’esprit, d’après quoi les substances spi
rituelles sont supérieures ou inférieures : de même de l’air, qui est 
plus pénétré de lumière quand il est plus subtil et plus épuré. La 
troisième raison est, que l’être est aussi bien dans les substances cor
porelles que spirituelles, dans les supérieures que dans les infé
rieures. Or ce qui est une conséquence de l’être dans les substances 
corporelles, le sera dans les spirituelles. Mais il y a trois choses dans 
les substances corporelles, c’esl-à-dire un corps opaque, qui est le 
corps composé d’éléments, le corps subtil, qui est le corps céleste,
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enim non sunt composîtæ ex m ateria et 
forma, aut sunt m ateria tantum , aut sunt 
forma tantum . Si sunt m ateria tantum , 
non potest esse quod sint m ultæ  substan
tiæ  spirituales, quia m ateria est una et ea- 
dem do se, et tïiversiflcatur per formas. 
Similiter etiam si substantia spiritualis sit 
forma tan tum , non poterit assignari unde 
substantiæ spirituales sint diverses : quia si 
dicas quod sint cliversæ secundum perfec- 
lionem et im pcrfectioncm , sequeretur 
quod substantia spiritualis sit subjectum 
perfeclionis et imprrfectionis. Sed esse 
subjectum pertinet ad rationem raateriæ, 
non autem ad rationem form æ , unde re - 
linquitur quod vel non sunt plures sub
stantifs spirituales, vel sunt compositæ ex 
materia et forma. Secunda ratio ejus est, 
quia intellectus spirilualitatis est præter 
intellectum corpor-'iîatis : et ita  substantia 
corporalis ei spiritualis haïrent aliquid in

quo différant, e t habent aliquid in quo 
conveniunt, quia utrum que est sub
stantia.

Ergo sicut in  substantia corporali, sub
stantia est tanquam m ateria sustentans 
corporeitatem, ita  in substantia spirituaïi, 
substantia est quasi materia sustentans spi- 
ritualitatem , et secundum quod materia 
plus vel minus participât de forma spiri- 
tua lita tis, secundum hoc substantiæ spi
rituales-sunl superiores vel inferiores, sicut 
et aer quanto est subtilior, tanto plus par
ticipai de claritate. Tertia ratio ejus est, 
quia esse communiter invenituv in sub- 
stantiis spiritualibus et corporalihus tam 
superioribus quam inferioribus. Illud ergo 
quod est consequens ad esse in substantiis 
corporalibus , erit consequens ad esse in 
substantiis spiritualibus. Sed in  substantiis 
corporalibus invenitur triplex ordo, scilicet 
corpus spissum , quod est corpus elemen-



cl, de plus, la matière el la forme du corps : il y a donc, dans la sub
stance spirituelle, une substance spirituelle inférieure, par exemple, 
qui est unie au corps, et une supérieure, qui n’est point unie à un 
corps; et ensuite la matière et la forme, dont est composée la sub
stance spirituelle. Sa quatrième raison est, que toute substance créée 
doit être distincte de son créateur ; mais le créateur n’est qu’un : il 
faut donc que toute substance créée ne soit pas une seulement, mais 
qu’elle se compose de deux choses, dont l’une est nécessairement la 
forme, el l’autre la matière, parce que rien ne se fait avec deux ma
tières ou deux formes. La cinquième raison est, que toute substance 
spirituelle créée est finie. Or rien n ’est borné que par sa forme, 
parce qu’uue chose qui n ’a pas de forme qui en fait une seule chose 
est infinie. Donc toute substance spirituelle créée est composée de. 
matière et de forme.

CHAPITRE VI.
Réfutation de l’opinion d'Avicébron, sur le mode.

Ce qui a été dit en plusieurs endroits est ouvertement improbable. 
Car 1°, en raisonnant des êtres inférieurs aux êtres supérieurs, 
l’auteur tombe dans le matérialisme, ce qui répugne à la raison. Il 
compare, eu effet, la matière à la forme, comme la puissance à l’actc. 
Or il est manifeste que la puissance est moins un être que l’acte, car 
la puissance n’existe que par rapport à l’acte ; ce qui fait que nous 
disons que cela seul existe qui est en acte, mais non eu puissance 
seulement. Par conséquent, plus ses raisonnements le conduisent aux 
principes matériels , moins il explique la raison de l’Etre ; car il faut 
qu’il y ait, parmi les êtres, d’autres êtres infiniment supérieurs; car,
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torum, et corpus subtile, quod est corpus 
eœleslc, cl iterum  materia et forma cor
poris, ergo etiam iu  substantia spirituali 
invenitur substantia spiritualis .inferior, 
puta, quæ conjungitur corpori. et superior 
quæ non est conjuncta corpori, et iterum  
materia cl forma ex quibus substantia 
spiritualis componitur. Quarts ratio ejus 
e s t , quod omnis substantia creata oportet 
quod distinguatur a ercatore ; sed creator 
est unum tantum : oportet igitur quod 
onmis substantia creata non sit unum tan
tum, sed composita ex duobus, quorum 
nceesse est ut unum  sit forma et aliud 
materia, quia ex duahus materiis non po
test aliquid fieri, nec ex duobus formis. 
Quinta ratio e s t, quod omnis substantia 
spiritualis creata est finita. Res autem non 
est finita, nisi per suam formam, quia res 
quæ non habet formam per quam fiat unum 

infinila. Omnis igitur subslautia spiri-

tualis creata est composita ex m ateria el 
forma.

GAPÜT Vf.
lleprobiUîo opinionis Aniccbro» , quantum 

ad modum pnnendum.
Hæc autem quæ dicta sunt in pluribus 

manifcslam improbabili tatem continent. 
Primo namque quia ab inferioribus ad su- 
prem aentium  resolvendo, ascendit in prin- 
cipia m aterialia , quod omniuo rationi ré
pugnât. Coinparalur enim m ateria ad 
formam sicut potentia ad actum. Mani- 
fesluin est autem quod potentia est minus 
ens quam actus ; non enim dicitur potentia 
ens, nisi secundum ordinem ad actuin, 
unde non simplicitcr dicimus esse quæ sunt 
in  potentia, sed solum quæ sunt in actu. 
Quanlo igitur magis resolvendo descenditiu* 
ad principia materialia, tanto minus iuve- 
n itu r de ratione cutis. Snproina autem iu



dans chaque genre, lés êtres supérieurs qui sunt les principes des 
autres, sont reconnus pour avoir une existence suprême, comme le 
feu est l ’élément chaud par excellence. Aussi Platon, en recherchant 
les êtres supérieurs, conclut à admettre les principes formels, comme 
nous l’avons dit plus haut. L’auteur a donc mal conclu en se jetant 
dans les principes matériels.

2« Parce qu’autant du moins qu’on peut en juger par ses paroles, 
il tombe dans l’erreur des anciens naturalistes qui disoient qu’il, 
n ’y avoil qu’un seul to u t, tout en affirmant que la matière étoit 
la substance de toutes choses, non pas en puissance, comme le fai- 
soiènt Platon et Arislote, mais qu’elle étoit un Etre dans le fait, avec 
cette, différence que les anciens naturalistes, persuadés qu’il n’existoit 
rien que des corps, soutenoient que cette m atière, substance univer
selle de toutes choses, étoit un corps, comme entr’autre le feu et l’air, 
ou quelque chose d’intermédiaire. Mais lu i, persuadé que les corps 
seuls ne contenoienl pas la matière de toutes choses, admit une cause 
matière première et universelle des créatures, une substance incor
porelle de toutes choses, ainsi que les naturalistes le disoient d’un 
certain corps; il est clair, d’après les notions que nous avons du 
genre, qu’il admetloiL le genre comme matière. Il dit que la forme 
est ce qui différencie les espèces; car il dit que les corps sont la ma
tière générale de tous les êtres corporels. Et plus loin, que la matière 
est la substance môme de toutes les autres substances tant corporelles 
ipie spirituelles. D’où il suit qu’il y a dépendance entre le genre et la 
différence, comme entre le sujet et ses propres modifications, en 
sorte que la substance se divise en spirituelle et corporelle, et le corps 
en céleste et en élémentaire terrestre, comme le nombre en pair et
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entibus oporlet rsso maxime eutia ; nam 
fiL iu unoqupque genere, suprema quæ 
sunt nliormn principia, esse maxime di- 
cunlur, sicut ignis est catidus maxime ; 
unde et Plato invesligando suprema cn- 
lium , processit resolvendo in principia 
iormaüa, sieut supra dictum est. Inconve- 
nientissime igitur hic per contrariam viam 
processil in principia malerialia resol
vendo.

Secundo, qu ia, quantum ex suis dictis 
apparat, in antiquorum quodammodo na- 
Luraltum opinionem radilt , qui posucrunt 
quod omnia cssenl unum ens, dum pone- 
bant siibstanliam rerum omnium non esse 
aliud quam materiam, quam non ponebaut 
esse aliquid in potentia tantum , sicut 
Plato et Arisluleles, sed esse aliquid ens 
actu, nisi quod antiqui naturalos nihil 
aliud præter corpora esse existimanles, 
hano materiam eommuneni el substantiaui

omnium aliquod corpus esse riicebant. 
puta, aut ignem , aut aerem, aut aliquid 
medium. Sed iste non solum in corpovibus 
materiam rerum axistiraans comprehendi, 
illud unum quod posuit esse primam itiîi- 
teriamcommunem, et suhstantiam omnium 
dixit esse suhstantiam non coipoream, et 
quod simili modo posuarit liane universa- 
lem materiam , quain dicit esse subsLnn- 
tiam omnium, sicut naturales hoc.ponc- 
bantde aliquo uno corporum, manifestum 
est ex hoc quod eorum quæ conveniunr. iu 
genere, ponit genus esse materiam. Ditfe- 
renlias vero quibus species différant, ponit 
esse formas. Dicit enim quod omnium 
materialium est materia commuais ipsum 
corpus. Uursumquo omnium substantiamm 
tam corporalium quam spiritualium nsi 
communis materia snbslanlia ipsa, unde 
apparet quod similis est béatitude generis 
ad differenlias, sicul subjecti ail proprias



impair, i'animai en sain et malade, dont le nombre est le sujet du 
pair et de l'impair, comme s’ils étaient ses modifications propres, 
l’animal du sain et du malade et tant du sujet que des modifications 
de toutes les espèces dont nous avons parlé.

Ainsi donc, si cette substance universelle étoit donnée à la spirituelle 
et à la corporelle, comme leur matière en est le su jet, il s’ensuivrait 
que les substances viennent comme des modifications accidentelles, 
et ainsi dans toutes les autres conséquences, ce qu’il accorde expressé
ment. Il dit en effet que toutes les formes prises en soi sont des acci
dents, et cependant qu’elles sont des formes comparées à des choses, 
au genre desquelles elles appartiennent, comme la blancheur esl 
de la raison d’un homme blanc. Mais celle idée détruit celle de la ma
tière première : parce que s’il est de la raison de la matière qu’elle 
soit en puissance, il faut que la matière première soit fout-à-fait en 
puissance, ce qui fait qu’elle n’est en action dans aucun être et qu’elle 
n’est point une partie d’un tout. Il détruit également les principes de 
la logique, en confondant le genre el l’espèce et en ôtant la raison de 
la différence substantielle, en convertissant tout en modifications acci
dentelles. Il détruit enfin les principes de la philosophie naturelle, 
en ôtant aux choses leur principe et leur fin, puisque, comme les 
anciens, il admet un seul principe matériel. On ne dit point qu’un être 
esl engendré simplement par un autre, parée que l’être ne sort pas 
simplement du néant. Rien n’est créé de ce qui existait d’avance. Si 
donc un être est créé, qui existait par le fait antérieurement, ce qui 
est être simplement, il s’ensuivrait que tout être qui n’existeroit pas 
d’avance ne serait pas créé simplement, et d’après cela il serait en
gendré mais non simplement.
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u t scilicet substantia hoc modo 
dm datur per spirituaiem et corporalem, 
et corpus per cceleste et elementare, sicut 
numerus per par et impar, aut animal per 
sanum et æ grum , quorum numerus est 
subjectum paris et Lmparis, sicut propria- 
rum passionum, et animai sani et æ gri, 
et tara subjecto quam passionibus de spe- 
ciebus omnibus prædientis.

Sic igitur si subsLantia quæ prædicalur 
de omnibus , compararetur ad spirituaiem 
et corporalem sicut materia est et subjec
tum eorum, sequeretur quod adveniuiit 
substantiæ per modum accidcntalium pas
sionum , et similiter in omnibus aliis con- 
sequentibus , quod ipse expresse concedit. 
Ponit enim omnes formas secundum se 
consideratas accidentia esse dicit tamen 
substantiales esse per coinparationem ad 
aliquas res, in quarum dillinitionibus ca- 
d o n t, sicut albedo est de ratione hominis

albi. Sed hæc positio tollit quidem verita- 
lem materiæ primæ; quia si de ratione 
materiæ est quod sit in potentia, oportet 
quod prima materia sit omnino in poten
tia , unde nec de aliquo existentium qctu 
prædicatur, sicut nec pars de tolo. Tollit 
etiam logicæ principia, auferens veram ra
tionem generis et speciei et substanüalis 
differentiæ, dum omnia in inodum acci- 
dentalis prædicationis convertit. Tollit 
etiam naturalis philosophiæ fundamenta au
ferens veram generationem et corruptionem 
a rebus, sicut el aniiqui ponentes unum 
materiale prineipium. Neque enim simpli- 
citer aliquid generari dicitur, nisi quia sim- 
pliciter de non ente fit ens. Nihil autem fit, 
quod prius erat. Si igitur aliquid Üt, quod 
prius erat in actu, quod est simpliciter esse, 
sequeretur quod non ,simpliciter flat ens 
hoc, quod prius non era t, unde secundum 
quid generabitur et non simpliciter.



Enfin, pour eu terminer, cette opinion détruit les premiers principes 
de la philosophie, en ôtant l’unité des créatures et par conséquent 
leur entité et leur diversité. Car si on ajoute un autre acte à un être 
qui existe dans le fa it, il ne sera pas un en so i, mais seulement par 
accident, parce que deux actes ou deux formes sont différentes en soi, 
mais elles s’accordent seulement dans le sujet. Or être un par l’unité 
,du sujet est l’étre par accident, comme deux formes qui ne s’accor
dent pas ensemble, comme la blancheur et la musique qui sont un 
pur accident. Nous disons que la blancheur et la musique sont un pur 
accident, parce qu’elles sont dans un seul sujet. De même aussi que 
les formes ou les actes s’accordent ensemble comme la couleur et le 
tableau. Car la couleur et la toile ne sont pas un simplement, el si le 
tableau comprend en soi la to ile , non parce quelle signifie l’essence 
d’une peinture, comme le gonre renferme l’essence de l’espèce, mais 
par la raison qui fait que le sujet est le terme de l’accident, autrement 
la peinture ne renfermerait pas en elle la toile, mais bien la toile 
le tableau. De cette manière seulement l ’espèce est une simplement en 
tant que ce qui est véritablement un homme est un animal, non parce 
que l’animal a la forme de l’homme, mais parce que cette forme 
m êm e, exprimée par le mot animal, est quelquefois la forme de 
l’homme, sans différence, si ce n’est, en signifiant un être déterminé 
par un mot indéterminé. Car si l’animal n’est pas un bipède , le 
bipède qui est l’homme ne sera pas un animal en soi. Aussi il ne sera 
pas un être subsistant en lui-même; il s’ensuivrait par conséquent 
que tout ce qui a quelque rapport dans le genre n’a que des diffé
rences accidentelles, et est un par la substance qui est le genre et le 
sujet de toutes les substances, comme si une partie d’un tableau
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Toliil demum , ut finaliter concïudam, 
prædicta positio etiam philosophiæ pvimæ 
principia, auferens unitatem k  singulis re
bus, et per coneequens veram entitatem 
simul et rerum diversitatem. Si enim ali— 
oui existenti in actu superveniat alius aotus, 
non erit totum unum per se , sed solum 
per accidens , eo quod duo aclus vel formæ 
secundum se divers» sunt, coiweniunt 
autem solum in subjecto ; esse autem unum 
per unitatem subjecti, est esse unum per 
accidens, seu duæ rorraæ sint non inordi- 
natæ ad inviceni, ut album et musicum, 
quæ sunt unum per accidens. Dicimus 
enim quod album et musicum sunt unum 
per accidens, quia insunl uni subjecto. 
Sive etiam fonnæ vel actus sint ad invi- 
cem ordinatæ, sicut color et superficies ; 
non enim est simpliciter unum superficia- 
tum et coloratum, et si quodammodo co- 
loratuin, per se de superficiato prædicetur,

non quia superficiatum signiücet essentiam 
colorati, sicut genus significat essentiam 
speciei, sed à. ratione qua subjectum po
nitur in diffinitione accidentis, alioquin 
non prædicarctur coloratum de superficiato 
per se, sed boc de illo. Solo autem hoc 
modo species est unum simpliciter, in 
quantum vere id quod est homo , animal 
e s t, non quia animal subjiciatur formæ 
hominis, sed quia ipsa forma significata 
per hune terminum-, animai, aliquando 
est forma hominis, non differens, nisi sicut 
determinatum ab indeterminato. Si enim 
aliud sit anim al, et aliud bipes, non erit 
per se unum animal bipes, quod est homo. 
Unde nec erit per se ens, et per consequens 
sequeretur, quod quæcumque in genere 
convemunt, non différant nisi accidentali 
differentia, et omnia erunt unum , secun
dum substantiam, quæ est genus et sub- 
jectum omnium substantiarum, sicut si



étoit blanche et l’autre noire, le tout ne ferait pourtant que la même 
surface. C’est pourquoi les anciens supposant qu’une seule matière 
étoit la substance dont étoient composés tous les êtres, soutenoient que 
l’univers entier ne faisoit qu’u n , tant el telle est la conséquence mal
heureuse qui découle de ce principe, c’est qu’ils confondoient dans 
un seul et même matérialisme l’ordre des diverses formes des sub
stances.

3° D’après cette proposition, il faut admettre les causes matérielles 
jusqu’à l’infini, de manière à ce qu’on ne puisse jamais trouver la 
matière première. Car les rapports de convenance dans les créatures, 
et la nature et les rapports de différence expriment la forme, comme 
on le voit par les prémisses. Si donc il n ’y a qu’une matière universelle 
des êtres faite pour recevoir les diverses formes, il faut que la forme 
ia plus noble soit appliquée il la matière la plus distinguée et la plus 
épurée, et la forme la plus vulgaire à la matière la plus grossière et la 
plus ordinaire; par exemple, la forme spirituelle à la matière la plus 
déliée , et la forme matérielle à la plus basse , comme il le dit lui- 
même. Or, la différence qui résulte du plus ou moins de délicatesse 
ou de grossièreté de la matière existe devant la forme spirituelle ou 
matérielle. Il faut donc qn’avant même cette distinction il existe une 
autre différence dans la matière qui les sépare l’une de l’autre. El on 
pourra faire la même objection pour tout ce qui aura préexisté el 
ainsi jusqu’à l’infini. Toutes les fois en effet qu’il seroit question de 
la matière absolument uniforme, il faudrait, d’après les principes 
de celle opinion, qu’elle n’eût qu’une forme, la même dans toute 
sa substance, et que de plus la matière soumise à celte forme ne 
reçût, par conséquent, qu’une forme, la même dans toute sa sub
stance, et que de cette sorte, en descendant jusqu’aux êtres les plus
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superficiel una pars sit aiba et alia nigra, 
totum est una superficies. Propter quod et 
antiqui poueutes uiiain raatnriam , quæ 
erat sulKlanlia omnium de omnibus prac- 
dicaLa, ponebant omnia esse unuin, et hæc 
etiam iuconvcnientia sequuntur ponentes 
ordinem diversarum formarum snbstantia- 
Uum in uno et oodem.

Tertio , secundum prædictæ posiiionis 
processum, necessc est procedcrc in causis 
mnterialibus in in fin itm n , ita quod m in- 
quam sit devenire ad primam materiam. 
In omnibus enim quæ iu aliquo conveuiuul 
et in aliquo différant, id in quo convouiunt, 
accipitur u t m ateria; id-vero in quo diffe- 
runt accipitur uL forma , ut ex præmissis 
palel. Si ergo una est materia communia 
om nium , ad hoc, quud diversas formas rc - 
o ipiat, oporlei quod nobiliornm formant 
in suhtilinri cl alliori materia rec ip ia t,

ignobiliorcm vero in inferiori materia e( 
grossiori, puia, formam spiritualitatis iu 
subliliori materia, forma vero corporei- 
tatis in inferiori, ut ipse dicit. Præexistit 
ergo in materia difîerentia subtililatis o I 
grossitiei ante formam spirilualitaLis et 
corporeitatis. Oportel igitur quod iterum 
aute grossi tiem et subtilitatem préexistai 
bi materia aliqua alia differenlia, per quam 
una materia sit exceptiva unius et alia nl- 
terius, et eadern quæstio redibit de illis 
aliis præexistentibus, et sic in infiniuun. 
Quandocuxnquc nnim deveniretur ad ma
teriam totaliter uniformem , secui.dnm 
principia positions prædictæ oporterel, 
quod non rcciperet, nisi nnain formam cL 
æqnaliter per totum , et ilerum materia 
illi formæ substrata , non rcciperet ennse- 
quenter nisi unam formam, et uniformi- 
ter per totum, ita dcscendondo usipie ad



infimes, on ne put plus trouver de divinité dans les créatures.
4° Parce que les anciens naturalistes admettent que la matière pre

mière étoit la substance de toutes les créatures, il étoit possible d’en 
faire différentes choses en donnant des formes différentes à ses di
verses parties. On pouvoit admettre en effet qu’elle étoit divisible, 
puisqu’elle étoit corporelle. Mais abstraction faite de la division en 
quantité, il ne restoit.que la division d’après la forme ou d’après la 
matière. Or, si on admet une matière universelle qui soit la substance 
commune de toutes les créations , , n ’ayant point de quantité dans 
sa raison d’être, elle ne peut être divisible que selon la forme ou selon 
la matière elle-même. Aussi lorsqu’on dit qu’une matière générale in
corporelle reçoit en partie cette forme et en partie telle autre, on pré
suppose la division de la matière à la diversité des formes imprimées 
à la matière. Cette division ne peut donc se faire d’après, les formes ; 
que si on entend qu’elle se fait d’après certaines formes, il faut l ’en
tendre de formes primitives, qu’aucune matière ne reçoit entièrement. 
D’où il faut préconcevoir dans la matière une division ou une distinc
tion quelconque. Et elle s’étendra à l’infini selon d’autres formes où 
il faut arriver à dire que la première division est d’après la matière 
elle-mèine. Il n’y a pourtant pas de division de la m atière, à moins 
que la matière soit divisée en elle-même, non à cause d’une disposi
tion différente, ou à cause de la forme ou de la quantité, parce que 
ce seroit la diviser en quantité, en forme ou en disposition.

On doit donc conclure de là qu’il n’y a pas qu'une seule matière 
de toutes les créatures, mais qu’il y en a plusieurs distinctes enlr’elles. 
Or le propre de la matière est d’être en puissance. Il faut donc ad-
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intima nulla diversitas in rebus inveniri 
posset.

Q uarto, quia antiquis naturalibus po- 
nentibus primam materiam coramunem 
substantiam omnium, possibile erat ex ea 
diversas res instituera attribuendo diversis 
partibus ejus formas diversas. Poterat enim 
in ilia communi materia, cum corporalis 
esset, intelligi divisio secundum quauti- 
tatem. Remota autem divisione, quæ est 
secundum quaulitatem, non remanet nisi 
divisio secundum formam vel secundum 
materiam. Si igitur ponatur universalis 
materia, quæ est communis omnium sub
stantia non habeos in sui ratione quanti- 
tatem , ejus divisio non potest intelligi, 
nisi vel secundum formam vel secundum 
materiam ipsam. Cum autem dicitur quod 
materia incorporea communis partim re- 
cipit formam hanc etpartim recipit formam 
illam , divisio materiæ præsupponitur di- 
versitaîi formarum in materia rsceptarum.

Non igitur ilia divisio potest secundum 
bas formas intelligi. Si ergo inleliigatur 
secundum formas aliquos, oportet quod 
intelligatur secundum formas priores, 
quas neutra materia per totum recipit. 
Unde oportet ilerum in materia præintel- 
ligere divisionem vel distinctionem quam- 
cumque. Erit igitur et secundum alias 
formas in intinitum, vel oportet devenira 
ad .hoc, quod prima divisio sit secundum 
ipsam materiam. Non est autem divisio 
secundum materiam-, nisi materia secun
dum seipsam distinguitur non propter di- 
versam dispositionem, vel formam aut 
quantitatem, quia hoc esset distingui ma
teriam secundum quantitatem, aut formam 
seü dispositionem.

Oportet igitur quod tinaliter deveniatur 
ad hoc quod non sit una omnium materia, 
sed sint multæ et distinctæ secundum se- 
ipsas. Materiæ autem proprium est in po
tentia esse. Hanc igitur materiæ distinc-

II.



mettre cette distinction de la matière, nôn qu’elle soit soumise à plu
sieurs formes ou dispositions, car ceci est en dehors de l’essenc'e de 
la matière, mais d’après la distinction de la puissance, par rapport à la 
diversité des formes. Car pour qu’on désigne la puissance sur une 
force pour produire un acte, il faut distinguer la puissance eu tant 
que puissance. Je dis d’abord que la puissance est une faculté pour 
une chose quelconque, comme par exemple la puissance de la vue est 
une faculté propre à apercevoir les couleurs, sans dire si c’est les cou
leurs blanche ou noire, parce qu’elle est susceptible de voir l’une èt 
l’autre. Et de même une surface peut recevoir une couleur blanche 
ou noire selon la puissance de réception d’une couleur. D’où l’on voit 
la fausseté du principe qui supposé que la puissance èt l’exèréiôê de 
cette puissance est la même dans tout.

CHAPITRE VII.
Réfutation de l’opinion d’Avicébron sur la matérialité des substances

séparées.

On peut conclure de ce que nous avons dit qu’il est impossible que 
tes substances corpoïelles et lés substances spirituelles soient formées 
de la même matière. Car si la même matière étoit commune aux unes 
et aux autres, il faudrait préconcevoir en elle la distinction avant la 
différence des formes spirituelle et corporelle, ce qui ne peut pas 
être par division de quantité dans les êtres spirituels, dans lesquels il. 
n’y à  point de quantité; d’où il suit que cette distinction ne peut se 
faire qüe par rapport aux formés ou à la matière elle-même ; et 
comme elle ne peut s’appliquer à des formes et des modifications in
finies, on est amené à dire que la distinction de la matière est en elle-
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tionem accipere oportet, non secundum 
quod est vestita diversis formis aut dispo- 
ætionibus; hoc enim est præter essentiam 
m ateriæ , sed secundum distinctionem po- 
tentiæ respectu diversitatis formarum. 
Cum enim potentia id quod est ad actum 
dicatur, necesse est u t potentia distingua^ 
tur secundum .id' quod potentia dicitur. 
Dico autem primo ad aliquid primo poten- 
tiam dici,  sicut potentiam visivam ad co- 
lorem , non autem ad album aut nigrum, 
quia eadem est susceptiva utriusque. Et 
similiter superficies est susceptiva albi et 
uigri secundum unam potentiam, quæ 
primo dicitur respectu coloris. Unde patet 
falsum esse priucipium quod supponebatur, 
dicens potentiam et receptionem iu omni
bus éodem modo inveniri.

CAPOT VII.
Èeprobatio opinionis Âvieebron* de maie- 

rialilaie suhsL'anliarum sepàratamm .

Ex hac autem ratione ulterius concludi 
potest, quod spiritualis et corporalis sub
stantiæ non potest esse una materia. Nam 
si est una materia et communis utrorum- 
que, oportet in ipsa distinctionem præin- 
lelligi ante differentiam formarum, scilicet 
spiritualitatis et corporeitatis, quæ quidem 
non potest esse secundum quantitatis di- 
visionem in substantiis spirituaiibus, in 
quibus quantitatis dimeusiones non inve- 
niuntur, unde relinquitur quod ista, dis
tinctio sit vel secundum formas seu dispo- 
sitiones, vel secundum ipsam materiam, 
et cum non possit esse secundum formas 
et dispositiones in infinitum, oportet tamen 
redire ad hoc quod sit distinctio in materia



même. La matière des êtres spirituels et corporels sera donc tout-à- 
fait différente.

De plus, comme c’est le propre de la matière de recevoir des modi
fications en tant que m atière, si elle est la  même pour les êtres 
spirituels que pour les substances corporelles, il faut que le mode de 
subir ces modifications soit le même dans les unes et les autres. Or, 
la matière des êtres corporels reçoit sa forme particulièrement, c’est- 
à-dire en dehors de la  raison commune de la forme. Et la matière cor
porelle n’est pas seulement assujettie aux modifications ou à une forme 
corporelle, parce que la matière corporelle reçoit individuellement la 
forme corporelle elle-même. D'où l’on voit que ce qui convient à telle 
matière par sa nature de m atière, reçoit la forme d’une matière très- 
imparfaite , parce qu’elle est très-imparfaite et misérable. Car les 
modifications sont subordonnées à la nature qui les subit. Et à cause 
de cela elle n’a pas la parfaite raison de la forme qui se donne selon 
toute l’étendue de la nature particulière qui la reçoit.

Il est clair que toute substance intellectuelle reçoit la forme spiri
tuelle selon toute sa capacité, autrement elle ne pourroit la compren
dre dans toute son étendue. Car l ’intellect comprend une idée en 
raison de la forme qu’il en a en lui-même. Il reste donc que s’il y a 
de la matière dans les êtres spirituels, elle n’est pas la même que dans 
les êtres corporels, mais bien plus distinguée et plus sublime , puis
qu ’e lle  reçoit sa forme daus to u te  son étendue. Et on voit, en pressant 
encore plus la question, qu’un être est d’autant plus élevé qu’il a plus 
reçu de la raison d’être. Or, il est évident, en divisant l’être en acte et 
enpuissance, que l’acte est plus parfait que lapuissance et aplus déraison 
d’être, car nous n’appelons pas être ce qui est seulement en puissance,
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secundum seipsam. Erit igitur omnino alia 
materia spiritualium et corporaliura sul> 
stanliarum.

Item cum recipere sit proprium mate
riæ in quantum hujus, si sit eadem<maleria 
spiritualium et corporalium substantiarum, 
oportet quod in ulrisque .sit idem recep- 
tionis moduB. Materia autem corporalium 
rerum suscipit formam particulariter, id 
est non secundum communem rationem 
formæ. Nec hoc habet materia corporalis 
in quantum dimensionibus subjicitur ; aut 
formæ corporali, quia etiam ipsam formam 
corporalem individualiter materia corpo
ralis recipit.

Unde manifestum fit , quod hoc convenit 
tali materiæ ex ipsa natura materiæ, quæ 
quia est intima, debilissimo modo recipit 
formam. Fit enim receptio secundum re- 
jripientis naturam. Et per hoc maxime dé
ficit à complets ratione formæ, quæ est

secundum totalitatem ipsius particulari- 
tatis ipsam recipientis. Manifestum est au
tem quod omnis substantia intellectuaiis 
recipit formam intellectam secundum suam 
totalitatem ; alioquin eam in sua totali- 
tate intelligere non valeret. Sic enim in- 
tellectus intelligit rem , secundum quod 
forma ejus in ipso existit. Relînquitur 
igitur, quod materia si qua sit in spiritua- 
libus substantiis, non est eadem cum ma
teria corporalium rerum , sed multo altior 
et sublinûor, utpote recipiens formam se
cundum ejus -totalitatem. Adhuc ultra 
procedeutibus manifestum tit, quod tanto 
aliquid in entibus est altius, quanto magis 
•habet de ratione essendi. Manifestum est 
autem , quod cum eus per potentiam et 
actum dividatur, quia actus est in .poten
tia perfectior, et magis habet de ratione 
essendi, non enim simpliciter esse dirimus, 
quod est in potentia, sed solum quod est



mais bien ce qui esl en acte. Il faut donc que toujours ce qu’il ÿ a de 
supérieur dans les êtres soit plus près de l’acte, et ce qui est inférieur 
soit plus rapproché de la puissance. Et puisque donc la matière des 
substances spirituelles ne peut être celle des corporelles, mais en diffère 
immensément, puisqu’elle lui est bien supérieure, comme nous l’avons 
prouvé, il faut qu’elle soit bien au-dessus de la matière des substances 
corporelles, par la différence de la puissance à l’acte. La matière des 
êtres corporels estlasimple puissance, d’après l’opinion d’Aristote et de 
Platon. Reste donc que la matière des substances spirituelles ne soit pas 
une puissance simple, mais un être dans le fa it, existant en puissance.

Je ne dis pas un être de fait en ce sens qu’il se compose de puis
sance et d’acte, parce qu’il faudroit se lancer dans des abstractions 
infinies, ou enfin en venir à qdelque chose qui seroit un être seule
ment en puissance, et qui étant le dernier parmi les créatures, ne 
pourrait, par conséquent, recevoir d’attributs que très-imparfaitement 
et d’une manière toute particulière; et ne pourrait enfin servir de ma
tière première à la substance spirituelle et intellectuelle. Il reste donc 
que si la matière de la substance spirituelle est un être de fait, qu’il 
soit un acte et une forme, et comme la matière des êtres corpo
rels, il est appelé un être en puissance, parce qu’il est la puissance 
même, soumis aux modifications de la forme. Or, toutes les fois que 

' la matière est appelée un être de fait, on peut la dire la matière et la 
substance d’une chose. De même en effet que quelques anciens natura
listes disoientque la matière première des êtres corporels étoit un être de 
fait, ils disoient que la matière étoit la substance de tout, de manière 
que la substance des objets d’art n’est autre chose que leur matière.

Ainsi donc, si la matière des substances spirituelles ne peut être un 
être en puissance seulement, mais un être de fait, la matière est la
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in actu. Oportet igitur id quod semper est 
superius est in enübus magis accedere ad 
actum , quod autem est in entibus infi- 
mum propinquius esse potentiæ. Quia 
igitur materia spiritualiura substantiarum 
non potest esse eadem cum corporalium 
materia, sed longe distat ab e a , utpote 
altior, u t ostensum est, necesse est u t longe 
distet a corporalium m ateria, secundum 
differentiam potentiæ et actus. Corpora
lium autem materia est potentia pura, se
cundum sententiam Aristotelis et Platonis. 
Relinquitur igitur quod materia substan- 
tiarum spiritualium non sit potentia pura, 
sed sit aliquid ens actu, potentia existens.

Non autem sic dico ens actu, quasi ex 
potentia et actu compositum, quia vel esset 
procedere in infini tum, vel oportet venire 
ad aliquid, quod esset ens in potentia tan
tum  , quod cum rit ultimum iu entibus,

et per consequens non potest recipere nisi 
débiliter et particulariter non potest esse 
prima materia spiritualis et intellectualis 
substantiæ. Relinquitur ergo quod si spiri
tualis substantiæ materia fit ens actu , quod 
rit actus vel forma subsistens, sicut et ma
teria corporalium rerum, ita dicitur ens 
in potentia, quia est ipsa potentia formis 
subjecta. Ubicumque autem ponitur ma- 
teria ens ac tu , nihil differt dicere mate- 
riam et substantiam rei. Sic enim antiqui 
naturales, qui ponebant primam materiam 
corporalium rerum esse aliquid ens actu, 
dicebant materiam esse omnium rerum 
substantiam, per modum quo artificialium 
substantia nihil est aliud quam eorum 
materia.

Sic ig itu r, ri materia spiritualium sub
stantiarum non potest esse aliquid ens iu 
potentia tantum , sed est aliquid ens actu,



substance des êtres spirituels. Et d’après ce principe il n’y a pas de 
différence entre admettre la matière dans les substances spirituelles 
et admettre des substances spirituelles simples non composées de 
matière et de forme. Ensuite comme l’acte est naturellement plus 
que la puissance et la forme que la matière, la puissance est soumise à 
l’acte dans son essence, comme la matière à la forme. Mais la forme ne 
dépend pas dans son être de la matière, dans la raison directe de l’acte, 
car ce qui est antérieur ne dépend pas naturellement de ce qui lui est 
postérieur. Si doue il y a quelques formes qui ne puissent pas exister 
sans la matière, cela ne vient pas de ce qu’elles sont formes, mais de ce 
qu’elles sont telle espèce de formes, c’est-à-dire imparfaites et qui ne 
peuvent subsister par elles-mêmes, mais qui ont besoin de la matière 
comme d’un fondement. Mais on d it, dans toute espèce de ebose où 
il y a quelqu’imperfeclion, il y a bien aussi quelque chose de parfait, 
selon la nature de celte chose par exemple, s’il y a du feu dans une 
matière étrangère de laquelle le feu, par sa nature, ne dépend nulle
ment, il faut nécessairement qu’il y ait du feu qui ne soit pas alimenté 
par une matière étrangère.

Il y a donc dans les formes imprimées à la matière quelques formes 
subsistant par elles-mêmes, qui sont des substances spirituelles qui 
ne sont point composées de matière et de formes. Cela se voit même 
dans les dernières des substances spirituelles , c’est-à-dire dans les 
ames, si on suppose qu’elles soient unies aux corps comme des formes. 
Car il est impossible que ce qui est composé de matière et de forme 
soit la forme de quelque corps. Et de même il est impossible que ce 
qui est la matière d’une chose soit son acte. Donc, aucune partie de 
ce qui est la forme d’une chose ne peut être dans la matière qui est 
une simple puissance et non un acte.
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ipsa spiritualium rerum materia est eorum 
substantia. Et secundum hoc nihil differt 
ponere materiam in substantiis spirituali- 
bus, et ponere suhstantias spirituales sim- 
plices, non compositas ex materia et fovma. 
Amplius, cum actus naturaliter sit prior 
potentia et forma quam materia ; potentia 
quidem dependet in suo esse ab ac tu , et 
materia à forma. Forma autem in suo esse 
non dependet a materia secundum pro- 
priam rationem actus; non enim priora 
naturaliter à posterioribus dépendent. Si 
igitur aliquæ sint formæ quas sine materia 
esse non possunt, hoc non convenit eis ex 
hoc quod sunt formæ, sed ex hoc quod 
sunt taies formæ, scilicet imperfectæ, quæ 
per se sustentari non possunt, sed indigent 
materiæ fundamento. Sed dicunt in omni 
genere, inquo invenitur aliquid imper-

fectum, invenitur etiam aliquid perfectum 
-secundum naturam illius genaris, pnta, si 
est ignis in materia aliéna à. qua iguis se
cundum suam rationem non dependet, 
necesse est esse ignem non sustentatum in 
materia aliéna. Sunt igitur supra formas 
in materiis receptas, aliquæ formæ per se 
subsistentes, quæ sunt spirituales substantiæ 
ex materia et forma non compositæ. Hoc 
etiam apparet in infimis suhstantiarum 
spiritualium, scilicet animabus, si quis 
eas ponit corporibus unir! ut formas. ïra- 
possibile est enim id , quod ex materia et 
forma compositum e s t, esse alicujus cor
poris formam. Et similiter impossibile est 
id quod est materia alicujus esse actum 
ejusdem. Nulla igitur pars ejus quod est 
alicujus forma potest esse in  materia quæ 
est potentia pura, non actus.
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CHAPITRE VIII.
Réponse aux arguments d’Avicèbron

Après ces préliminaires, il est facile de résoudre les difficultés 
qu’on nous oppose. La première sembloit conclure à dire qu’il ne 
pouvoit pas y avoir de diversité dans les substances spirituelles, si 
elles n’étoient pas composées de matière et de forme. Cet argument 
pécboit dans les :'deux conséquences. Car il n ’est pas nécessaire que 
les choses purement matérielles soient exemptes de diversité pas plus 
que dans les substances purement formelles. Car nous avons dit que 
paroe que la matière, en tant que matière, est un être en puissance, 
il faut qu’il y ait diversité de matière selon la diversité de forme. Car 
nous disons que la matière n’est qu’une autre substance qui est la 
situation qu’elle occupe dans le genre de la substance. Car le genre 
de la substance, comme tous les autres, est divisé en acte et en puis
sance -, et d’après ceci rien n’empêche que quelques substances qui 
sont seulement en puissance, soient différentes d’après les diverses es
pèces d’actes auxquels elles se rattachent. Par ce moyen on distingue 
la matière des corps célestes et la matière des éléments. Car la matière 
des corps célestes est en puissance un acte parfait, c’est-à-dire par rap
port à la forme qui remplit toute la capacité de la matière, de manière 
à ce qu’elle n’ait plus de puissance pour d’autres formes. Or la matière 
des éléments est la puissance à la forme incomplète qui ne peut pas 
remplir toute la puissance de la matière.

Mais au-dessus de toutes ces matières est la spiriteria, c’est-à-dire 
la substance spirituelle elle-même, qui reçoit la forme dans toute sa 
capacité, tandis que les matières inférieures ne reçoivent qu’une

CAPUT VIII.
Solutio raAionum Avicèbron opinionis.
His igitur visis, facile est rationes dis- 

solvere in contranura adductas. Prima 
enim ratio concludere videbatur, quod non 
possèt esse diversitas in spiritualibus sub
stantifs , si non essent ex materia et forma 
composite. Quæ quidem ratio in utraque 
parte suæ deductionis deflciebat. Neque 
enim oportet quod ea quæ sunt materiæ 
tantum sint absque diversitate , neque 
etiam hoc oportet de substantiis quæ sunt 
formæ tantum. Dictum est erliin quod 
quia materia secundum id quod es t, est 
in potentia ens ; necesse est ut secundum 
potentiæ diveràtatem sint diversæ mate
riæ. Nec aliud dicimus materiam substan- 
tiam quam ipsam positionem quæ est in 
genere substantiæ. Nam genns substantiæ

sicut et alia généra dividitur per potentiam 
et actum, et secundum hoc uibii prohibet 
aliquas substantias quæ suut in potentia 
tantum esse diversas secundum quod ad 
diversa généra actuum ordinantur. Per 
quem modum cœlestium corporum ma
teria, et materia elementorum distinguitur. 
Nam materia cœlestium corporum est in 
potentia ad actum perfectum, id est ad for
mam quæ complet totam possibilitatem ma
teriæ, u t jam non remaneat potentia ad alias 
formas. Materia autem elementorum est po
tentia ad formam incompletam, quæ totam 
terminare non potest materiæ potentiam.

Sed supra h  as înaœrias est spiriteria, 
id est ipsa substantia spiritualis, quæ re
cipit formam secundum suam totalitatem 
inferioribus materiis formam particularem 
recipientibus. Similiter etiam non tenet 
deductio ex parte formarum. Manifestum



forme particulière. De même il n ’y a po’nt de déduction à faire du 
côté des formes. Il est clair, en effet, que si ce qui est composé de 
ïnatière et de form e, diffère quant aux formes, les formes elles- 
mêmes diffèrent en soi et sont diverses. Mais si l’on avance qu’il n’v 
a pas différentes formes pour différents sujets, sinon que par la diver
sité de matière, comme différentes couleurs sont produites par uu 
seul faisceau des rayons du soleil, selon le plus ou moins de densité 
et de raréfaction de l’air; de même il faudra nécessairement qu’on 
ait l’idée d’une forme dans la matière, avant une autre forme, comme 
dans les corps on conçoit l’idée d’une surface avant celle de la couleur.

Il y a donc diversité dans les formes, d’après l’ordre de leur per
fection ou de leur imperfection. Car celle qui est plus rapprochée de 
la matière, est plus imparfaite, et comme à l’état de puissance, à 
l’égard de la forme qui lui est donnée. On peut donc en supposer une 
foule dans les substances spirituelles, bien qu’il n ’y ait de formes 
qu’autant qu’une est plus parfaite que l’autre. Ainsi celle qui est plus 
imparfaite est en puissance à l’égard d’une autre plus parfaite jusqu’à 
la première qui est un acte seulement, qui est Dieu; de façon qu’on 
peut dire que toutes les substances spirituelles inférieures et la matière 
sont à l’état de puissance, et, d’après cela, que les formes sont à l’état 
d’acte. Ce qui rend frivole l’objection qu’on en tire, que, si une sub
stance spirituelle diffère par la perfection ou l’imperfection, il faut 
qu’elle soit le sujet de la perfection ; et comme le sujet appartient à la 
matière, il s’ensuit qu’une substance spirituelle doit être de matière. 
Ce qui implique une double erreur. 1° D'abord parce que notre adver
saire pense que la perfection et l’imperfection sont des formes surajou
tées, ou des accidents qui ont besoin d’un suppôt, ce qui est manifes-
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est enim , quod si res composite ex ma
teria et forma secundum formas différant, 
quod ipsæ formæ, secundum seipsas diffé
rant et diverse sunt. Sed si dicatur quod 
diversarum rerum non sunt formæ di
verse, nisi propter materiæ diversitatem, 
sicut diversi colores ex una solis illustra- 
tione causantur in aere secundum differen- 
tiam spissitudinis et raritatis illius : unde 
necesse est, quod ante colorum diversitatem 
præintelligatur in aere diversitas puritatis 
et spissitudinis. Et sic etiam necesse e r i t , 
quod in materia ante unam formain in
telligatur alia forma, sicut etiam in corpo
ribus ante colorem intelligatur superficies.

Invenitur igitur in formis diversitas se
cundum quemdam ordinem perfectionis et 
iraperfectionis. Nam quæ materiæ est pro- 
pinquior, imperfectior est. et quasi in po
tentia respectu superveriientis formæ. Sic 
igitur nihil prohibe! in spiritualibus sub

stantiis ponere m ultitudinem , quamvis 
sint formæ tantum ex hoc quod una earum 
est alia perfectior ; ita quod imperfectior 
est in potentia respectu perfections usque 
ad primam earum quæ est actus tantum, 
quæ Deus est, u t sic omnes inferiores, 
spirituales substantiæ et materiæ possint 
dici secundum hoc, quod sunt in potentia, 
et formæ secundum hoc, quod sunt actu, 
unde patet frivolum esse, quod contra hoc 
objicit concludens, si spiritualis substantia 
secundum perfectionem et împerfectionem 
differt, quod oportet ipsam esse perfeo  
tionis substitutum ; et sic cum substitütum 
pertineat ad rationem materiæ, oportebit 
substantiam spirituaiem hahere materiam. 
In quo quidem dupliciter fallitur. Primo 
quidem, quia existimat perfectionem et 
imperfectionem esse quasdam formas su- 
pervenientes, vel aecidentia quæ substituto 
indigeant, quod quidem manifeste falsum



tement faux. Car il y a une perfection des objets dans leur essence, 
qui èst comparée à la chose, comme l’accident au sujet, ou comme 
la forme à la matière, et qui montre sa nature; de même qu’un 
nombre est plus grand que l’autre, selon la quantité qu’il renferme, 
et que les nombres inégaux diffèrent en espèce. Ainsi dans les formes 
tant matérielles que séparées de la matière, l’une est plus parfaite 
que l’autre, selon la raison de sa propre nature, c’est-à-dire en 
tant que la propre raison de sa nature est dans un tel degré de per
fection.

2° Parce que le sujet n’est pas la seule matière qui est une partie 
de la substance, mais généralement toute puissance. Car tout ce qui 
tient à une autre chose, comme la puissance à l’acte, est fait pour lui 
être soumis, et, de cette manière, la substance spirituelle, bien 
qu’aucune portion de matière n’entre dans sa composition, en tant 
que être subordonné en puissance à quelque chose, peut être sou
mis à des êtres purement intellectuels. Ce qui donne la solution de 
la seconde proposition, car, quand nous disons qu’une substance est 
corporelle ou spirituelle, nous ne comparons pas la corporéité ou la 
spiritualité à la substance, comme les formes à la matière, ou les 
accidents au sujet, mais comme les différences au genre. La sub
stance spirituelle n’est pas spirituelle par un ajouté à sa substance, 
mais d’après sa propre substance. Car ce n’est pas une autre forme 
qui établit la différence entre le genre et l’espèce, comme on l’a dit. 
Ce qui fait qu’il n’est point nécessaire d’ajouter rien de la substance 
spirituelle à la spiritualité, en qualité de matière ou de sujet.

La troisième proposition est saus valeur. Comme le mot être ne
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est. Est enim quædam roi perfectio seeun- 
dum suam speciem substitutam, quæ oom- 
paratur ad rem , sicut accidens ad subsli- 
tu tum , vel sicut forma ad materiam, sed 
ipsa propriam speciem rei désignât. Sicut 
enim in numeris unus est major alio , se- 
cunduin propriam speciem- -Undeinæquales 
au meri secundum speciem differunt. Ita in 
formis tam materiaUbus quam a materia 
separatis una est perfectioralia, secundum 
rationem propriæ nàturæ, in quantum sci
licet propria ratio speciei in tali gradu per
fections consistit.

Secundo, quia esse subjectum non con- 
sequitur solam materiam quæ est pars 
substantiæ, sert univcrsaliter consequitur 
omnem potentiam. Omne enim quod se 
habet ad alterum, ut potentia ad actum ei 
natum est subjici, et per hune etiam mo
dum spiritualis substantia, quamvis non 
babeat materiam partem s u i ip s a  tamen 
prout est eus secundum aliquid in potentia

potest subjici intelligibilibus speciebus. Ex 
hoc etiam solutio secundæ rationis apparat. 
Cum enim dicimus aliquam substantiam 
corporaiem esse vel spiritualem, non corn- 
paramus spiritualitatem vel corporeitatem 
ad substantiam, sicut formas ad materiam 
vel accidentia ad subjectum, sed sicut dif- 
ferentias ad genus. In quod sola substantia 
spiritualis non per aliquod additum sub
stantiæ suæ est spiritualis, sed per suam 
substantiam. Sicut et substantia corporalis, 
non per aliquod additum substantiæ est 
corporalis, sed secundum propriam sub
stantiam. Non enim est alia form a, per 
quam species differentiæ prædicationem 
suscipit, ab e a , per quam suscipit prædi
cationem generis, u t dictum est. Unde non 
oportet, quod spiritualitati spiritualis sul>- 
stantiæ subjiciatur aliquid, sicut materia 
velsubstitutum.

Tertia vero ratio effic'iciam non habet. 
Cum enim ens uon uaivnce de omnibus



s’applique pas à  tout, il ne faut pas demander à  tout le même mode 
d’ètre. Il est tantôt plus ou moins parfait. Les accidents sont appelés 
êtres, non parce qu’ils existent d’eux-mêmes, mais parce que leur être 
consiste dans leur union avec la substance. De plus, toutes les sub
stances n’ont pas le même mode d’ètre ; car les substances qui sont 
parfaites, n’ont rien en elles qui soit seulement à  l’état de puissance. 
Ce qui fait qu’elles sont des substances immatérielles. Au-dessous de 
ces substances , sont celles qui ont dans leur essence la matière qui 
fait qu’elles sont êtres seulement en puissance ; cependant toute leur 
potentialité est complétée par la forme, de manière à  ce qu’il n’y 
ait plus en elles cle puissance pour une autre forme. D’où il suit 
qu’elles sont immatérielles, comme les corps célestes, qui sont néces
sairement composés de matière et de forme. Car il est évident qu’ils 
existent de fait, autrement ils ne pourraient être soumis au mouve
ment, ou accessibles aux sens, et devenir le principe d’action d’au
cune chose. Mais aucun d’eux n’est seulement une forme, parce que 
s’ils étoient des formes en dehors de la m atière, ils seroient des sub
stances intelligentes de fait en même temps, et intelligentes en elles- 
mêmes ; ce qui ne peut être, puisque le corps n’est pas susceptible 
d’intelligence , comme on le démontre dans le Traité de l’Ame. 
Reste donc qu’ils sont composés de matière et de forme. Mais comme 
un corps est le sujet d’une étendue et d’une forme déterminée, qui 
n’est cependant pas en puissance pour une autre étendue ou une autre 
forme, de même, la matière îles corps célestes esl soumise à une 
forme, et n ’est pas en puissance pour une autre forme.

Mais au-dessous de ces substances, se range un autre ordre, celui 
des corps corruptibles, qui ont en eux la matière, qui est un être seu
lement en puissance; et cependant toute la potentialité de cette ma-
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praedicetur, non est requirendus idem mo- 
dus essendi in omnibus quæ esse dicuutur. 
Sed quædam perfcctius, quædam imperfec- 
lius esse participant. Accidentia enim cntia 
dicuntur, non quia in se ipsis esse habeant, 
sed quia esse eorum est in hoc, quod in- 
sunt substantiæ. Rursumque substantiis 
omnibus non est idem modus essendi. Illæ 
enim substantiæ, quæ perfectissime esse 
participant, non habent in seipsis aliquid, 
quod sit ens in potentia solum. Unde im- 
materiales substantiæ esse dicuntur.

Sub his sunt substantiæ quæ etiam in 
seipsis hujnsmodi materiam habent, quæ 
secundum sui essentiam est ens in potentia 
tantum , tota tamen earum potentialités 
completur per formam, ut in eis non re- 
maneat potentia ad aliam formam. Unde 
et incorruptibiles siuit sicut cœlestia cor
pora , quæ necesse est ex materia et forma

composita esse. Manifestum est enim ea in 
actu existera, alioqui motus subjecta esse 
non possent, aut sensui subjacere, aut 
alicui actionis esse prineipium. Nulium 
autem eorum est forma tan tum , quia si 
essent formæ absque m ateria, essent sub
stantiæ intelligibiles actu simul, et intelli
gentes secundum seipsas; quod esse non 
potest, cum intelligera actus corporis esse 
non possit, u t probatur in libro de anima. 
Relinquitur ergo quam sunt quidem ex 
materia et forma composita, sed sicut illud 
corpus, ita est huic magnitudini e t figuræ 
determinatæ subjectum, quod tamen non 
est in potentia ad aliam magnitudinem 
vel figuram, ita cœlestium corporum ma
teria est huic formæ subjecta, quod non 
est in potentia ad aïiam formam.

Sub his vero substantiis est tertius sub- 
stantiarum gradus, scilicet corruptibilium



tière n’est pas tellement absorbée par la forme à laquelle elle est sou
mise, qu’il ne lui reste plus de puissance pour d’autres formes. E t, 
d’après cette diversité de m atière, il y a  dans les corps des éléments, 
les uns plus grossiers, et les autres plus subtils, selon que les corps 
célestes sont plus subtils et plutôt formels qu’élémentaires, et parce 
que la forme est proportionnée à la matière, il s’ensuit que les corps 
célestes ont une forme plus noble et plus parfaite, et remplissant 
toute-la potentialité de la matière. Il y a donc dans les substances su
périeures , dans lesquelles la puissance est tout-à-fait séparée de la 
matière, une différence de plus ou moins de subtilité, selon la diffé
rence de la perfection des formes, sans qu’il y ait en elles composi
tion de matière et de forme.

La quatrième raison n’a pas de fondement. Il ne s’ensuit pas, en 
effet, que les substances spirituelles ne soient pas distinctes, quand 
même elles manqueroient de matière; car en dehors de la potentialité 
de la matière, il leur reste une certaine puissance dans ce qu’elles 
ne sont pas, en vertu de laquelle elles participent à l’étre. Or tout ce 
qui subsiste en soi et qui a sa raison d’être, ne peut être qu’un , de 
même qu’aucune forme, considérée séparément, ne peut être qu’iuié. 
H arrive de là que ce qui est différent par le nombre, est un en espèce, 
car la nature de l’espèce, considérée en soi, est une. De même donc 
qu’elle est une, lorsqu’on la considère en soi, sous ce point de vue, 
elle seroit une dans' son ê tre , si elle existoit par elle-même. Il en est 
de même du genre par comparaison à l’espèce, jusqu’à ce qu’on arrive 
à l’être, ce qui est le plus ordinaire. Ce qui existe donc par soi est un. 
Il est donc impossible, qu’excepté cet ê tre , il en ait un autre qui soit 
un être simple. Or tout ce qui est a l’existence. Il y a donc dans toute
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corporum, quæ in seipsis hujus materiam
habent, quæ est ens lu potentia tantum , 
nec tamen tota potentialitas hujusmodi 
materiæ completur per formam unum cui 
subjicitur, quinremaneat adhuc in potentia 
ad alias formas. Et secundum hanc diversi- 
tatem materiæ invenitur in corporibus 
subtilius et grossius, prout cœlestia cor
pora sunt subtiliora ^et magis formalia 
quam elemenlaria. Et quia forma propor- 
tionatur materiæ, consequens est quod 
cœlestia corpora habeant nobiliorem for
mam et magis perfectam, utpote totam 
potentiàLitgtem materiæ adimplentem. In 
substantiis igitur superioribus, a quibus 
est omiùno potentia mateiiæ aliéna, inve- 
nitur quidem differentia majora et mino- 
ris subtiiitatis secundum diâerentiam per
fectionis formaruin, non tamen in eis est 
compositio materiæ et formæ.

Quarta vero ratio otlicaciam non habel.

Non enim oportet u t si substantiæ spiri-
tuales materia careant, quod ideo non dis— 
tinguantur ; sublata enim potentialitate 
materiæ, remanet in eis potentia quædam 
in quantum non sunt ipsum esse, partici
pant. Nihil autem per se subsistens, quod 
sit ipsum esse, poterit esse nisi unum so
lum , sicut nec aliqua forma si separata 
consideretur, potest esse nisi una. Inde est 
enim , quod ea quæ sunt diversa numéro, 
sunt unum specie, quia natura speciei se
cundum se considerata est una. Sicut igi
tur est una secundum considerationem 
dum per se consideratur, ita esset una se
cundum esse si per se subsisteret vel exis- 
teret. Eademque ratio est de genere per 
comparationem ad species quousque per- 
veniatur ad ipsum esse, quod est commu- 
nissimum. Ipsum igitur esse per se subsis
tens est unum tantum. Impossibile est 
igitur, quod præter ipsum sit aliquid sub-



chose, hors le premier être existant pai" l’û-même, comme l’acte et la 
substance de la chose, renfermant en lui comme la puissance de ré
ception de cet acte, qui est un être.

Mais on peut d ire , ce qui reçoit l’ê tre , ne l’a pas en lu i , comme 
la toile qui est faite pour recevoir la couleur, considérée en elle- 
même, n’est ni la couleur, ni le tableau. D.e même il faut que ce qui 
reçoit l’être ne l’ait pas. Et ce qui est un être en puissance peut bien 
le recevoir, mais il ne l’est pas en lui-même. Il s’ensuit donc qu’il a 
la matière, car la matière est susceptible de le recevoir, comme nous 
l’avons dit plus haut. Ainsi donc tout ce qui vient après le premier 
être, qui est l’essence pure, en participant à l’être, est la matière. 
Mais il faut considérer que ce qui participe du premier être, ne l’eçoit 
pas l’être selon le mode ordinaire d’exister, qui est dans le premier 
principe, mais d’après un mode particulier et déterminé, qui con
vient à un genre ou à une espèce.

Chaque chose est faite pour un certain mode particulier d’ê tre , 
conforme à sa nature. Or le mode d’existence de toutes les substances 
composées de matière et de forme, est en rapport avec la- forme de 
son espèce. Aussi une chose composée de matière et de forme, reçoit 
l ’être de Dieu par sa forme, selon le mode qui lui est propre. Il y a 
donc deux ordres dans toute substance composée de matière et de 
forme. Le premier, de la matière à la form e, le second, celui de la 
chose déjà formée à la participation de l’être. Car l’être d’une chose 
quelconque n’est ni sa matière ni sa forme, mais quelque chose de 
surajouté à sa forme. Ainsi donc, dans les choses composées de ma
tière et de form e, la matière, considérée en elle -même, a l ’être en
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sistens quod rit esse tantum ; omne autem 
quod est., esse habet. Est igitur in quo- 
cumque præler primum et ipsum esse tain- 
quam actus et substantia rei habens esse 
tamquam rei potentia receptiva hujus actus, 
quod est esse.

Potest autem quis dicere, id quod par
ticipât esse secundum se carens-esl illo, 
sicut superficies quæ nata est participare 
colorem, secundum se conslderata, est non 
color, et non colorata. Si militer igitur id 
quod participât esse, oportet esse non ens; 
quod autem est in potentia ens, est parti- 
cipativum ipsius, non autem secundum se 
est ens. Sequitur ergo quod habeat mate
riam , quia ipsius esse receptiva est ma
teria, ut supra dictum est. Sic igitur omne 
quod est post primum ens, quod est ipsum 
esse, cum sit participative ens, habet ma- 
teriam. Sed considerandum est, quod ea 
quæ a primo ente esse participant, non 
participant esse secundum universalem mo

dum essendi, secundum quod est in primo 
principio, sed particularitcr secundum 
quemdam determinatum essendi modum 
qui convenit huic generi, vel huic speciei.

Unaquæque autem res adaptatur ad 
unum determinatum modum essendi se
cundum modum suæ substantiæ; modus 
autem uniuscujusque substantiæ compositæ 
ex materia et form a, est secundupi for
mam, per quam pertinet ad determinatam 
spociem. Sic igitur res composita ex ma
teria et forma , per suam formam sit par- 
ticipativa ipsius esse à Deo secundum 
quemdam proprium modum. Invenitur 
igitur in substantia composita ex materia 
et forma duplex ordo. ünus quidem ipsius 
materiæ ad formam ; alius autem ipsius rei 
jam compositæ ad esse participatum. Non 
enim est esse re i, neque forma ejus, neqne 
materia ipsius, sed aliquid adveniens rei 
formam. Sic igitur in rebus ex materia et 
forma cornpositis. materia quidem secun-



puissance dans l’ordre de sa nature, et cela lui vient de quelque par
ticipation du premier être ; mais considérée en elle-même, elle n’a pas 
la forme, par laquelle elle participe à l’être en fa it , selon sa nature. 
Et une chose composée, considérée dans son essence, a déjà la forme 
de l’èlre, et elle reçoit, par sa forme, l’être qui lui est propre.

Parce que la matière reçoit une manière d’ètre actuel et fixe et non 
en sens opposé, rien n’empêche qu’elle soit une forme qui reçoive 
l’être en elle-même et non dans un autre sujet. Car la cause ne dépend 
pas de l’effet, mais plutôt au contraire. La forme subsistant donc en 
elle-même reçoit l’être en elle-même comme forme matérielle dans 
un sujet. Si donc , d’après ce que je d is, le non-être n’est pas seule
ment en acte, la forme considérée en elle-même n’est pas un être, 
mais elle participe de l’être. Or, si le non-être repousse non-seulement 
l ’être en acte, mais l’acte lui-même ou la forme par laquelle une 
chose participe de l’être ; ainsi la matière n’est pas un ê tre , la forme 
n’est pas le non-être, mais elle est un acte qui est la forme qui parti
cipe du dernier acte qui est l ’être. On voit donc en quoi la puissance, 
qui est dans les substances spirituelles, diffère de la puissance qui est 
dans la matière. Car la puissance de la substance spirituelle a trait 
seulement à l’ordre de son être, tandis que la puissance de la matière 
touche à la forme et à l’être. Or, si l’on soutient que la matière est 
l’un et l’autre, fi est clair qu’on emploie le terme matière d’une ma
nière équivoque.

Ce que nous avons dit explique la cinquième difficulté. Car puisque 
la substance spirituelle reçoit l’èlre non dans les formes infinies de 
son espèce, mais d’après le mode particulier à son essence, il est clair 
que son être n’est pas infini mais limité. Mais cependant, puisque la
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diim se considerata, secundum modum 
suæ essentiæ habet esse in potentia, et hoc 
ipsum est ei ex aliqua participatione primi 
entis ; caret vero secundum se considerata 
forma, per quam participât esse in actu, 
secundum proprium modum. Ipsa vero res 
composita in sui essentia considerata, jam 
hahet formam esse, sed participât esse 
proprium sibi per formam suam.

Quia igitur materia recipit esse doter- 
minatum actualem per formam, et non è 
converso, nihil prohihet esse aliquam for
mam quæ recipiat esse in se ipsa, non in 
aiiquo subjecto. Non enim causa dependet 
ab o£fectu,sed potius è converso. Ipsa igitur 
forma sic per se suhsistens, esse participât 
in se ipsa, sicut forma materialis in sub
jecto. Si igitur per hoc quod dico, non 
ens removeatur solum esse in ac tu , ipsa 
forma secundum se considerata, est non 
ens, sed esse participons. Si autem non

ens removeat non solum ipsum esse in 
actu , sed etiam actum seu formam, per 
quam aliquid participât esse, sic materia 
est non ens, forma vero subsistens non est 
non ens, sed est actus, qui est forma par- 
ticipativa ultimi actus, qui est esse. Palet 
igitur in quo differt potentia quæ est in 
substantiis spiritualibus, à potentia quæ 
est in materia. Nam potentia substantiæ 
spiritualis attenditur solum secundum or- 
dinem ipsius ad esse, potentia vero ma
teriæ secundum ordiuem et ad formam et 
ad esse. Si quis autem utrumque materiam 
esse dicat, manifestum est, quod æquivoce 
materiam nominabit.

Quintæ vero rationis solutio jam ex dictis 
apparet. Quia enim substantia spiritualis 
esse participât non secundum suæ commu- 
nitatis inflnitatem, sicut est in primo prin- 
cipio, sed secundum proprium modum suæ 
essentiæ, manifestum es t, quod esse ejus



forme ne participe pas de la matière, elle n’est pas bornée comme les 
formes qui sont dans la matière. On aperçoit donc, de cette manière, 
le degré d’infinité qui est dans les créatures. Car les substances maté- 
rielles sont bornées de deux manières : d’abord, du côté de la forme 
qui reçoit la matière, et du côté de son être qui en participe selon son 
mode particulier comme étant finie dans ses deux termes supérieur 
et inférieur. La substance spirituelle est en effet limitée dans son 
terme-supérieur, en tant que recevant l’être selon le mode qui lui est 
propre, du premier principe. Elle est infinie dans son principe inférieur 
en tant qu’elle n’est pa,s reçue dans un sujet. Mais le premier principe 
qui est Dieu, est infini de toutes manières.

CHAPITRE IX.

Opinions de ceux qui disent que les substances matérielles n'ont pas 
de raison d’existence. Réfutation de ces opinions.

Comme l’opinion de ces philosophes touchant les substances spiri
tuelles s’éloigne de l’opinion de Platon et d’Aristote, en leur enlevant 
la simplicité de l’immatérialité, quelques-uns se trompent ainsi à l’é
gard de leur mode d’existence, en niant qu’elles sont créées par le 
Souverain auteur de toutes choses; nous allons démontrer que ces 
auteurs ont commis une triple erreur : quelques-uns d’entr’eux ont 
soutenu que ces substances n’avoient aucune raison d’étre. Les uns 
ont avoué qu’elles avoient bien une cause originelle, mais qu’elles ne 
procédoient'pas toutes immédiatement du souverain et premier prin
cipe , mais qu’elles tenoient leur existence d’êtres supérieurs à leur 
nature dans l’ordre de la création. D’autres avouent, à la vérité, que
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non est inflnitum, sed finitum. Quia tamen 
ipsa forma non est participata in materia, 
ex hac parte non fluilur per modum quo 
iïniuntur formæ in materia existentes. Sic 
igitur apparet gradus quidam infinitatis in 
rebus. Nam materiales substantiæ flnitæ 
quidem sunt dupticiter, scilicet ex parte 
form æ, quæ in materia recipitur, et ex 
parte ipsius esSfe quod participât secundum 
proprium modum, quasi superius et infe- 
rius finita existens, Substantia vero spiri
tualis est quidem finita superius, in quan
tum a primo principio participât esse se
cundum proprium modum : est autem 
aiiquo modo infinita infenus, in quantum 
non participatur iu subjecto. Primum vero 
principium, quod Deus e s t, est omnibus 
modis infinitum.

CAPÜT IX.
Opiniones dicenlium substantias immateria- 

les causam sui esse non habere, et earum 
reprobalio.
Sicut autem prædicta positio circa con- 

ditionem spiritualium substantiarum à 
sententia Platonis et Aristotelis deviat, eis 
immaterialitatis simpUcîtatem auferens, et 
ita circa modum existendi ipsarum aliqui 
à veritate deviasse inveniuntur, auferentes 
earum originem a primo et summo au- 
thore, in quo inveniuntur diversi hommes 
tripliciter errasse. Quidam enim posuerunt 
prædictas substantias omnino causam sui 
esse non habere. Quidam posuerunt eas 
quidem essendi causam habere , non 
tamen immédiate omnes eas procedere à 
summo et primo principio, sed quadam 
serie ordinis infenores earum à superiori- 

1 bus essendi originem habere. Alii vero con-



ces substances tirent leur origine immédiatement du premier principe, 
mais que des causes qui leur sont supérieures leur ont donné leurs 
qualités, comme, par exemple, la vie et l’intelligence. Ils pensent 
d’abord que toutes les substances spirituelles sont sans-cause,, fondant 
leur opinion sur ce qui se produit dans les faits matériels, et prenant 
pour principe l’axiôme ordinaire des philosophes : Que rien n’est 
produit de.rien. Cela semble produit, qui a sa raison d’être. 11 faut 
donc que tout ce qui a sa raison d’étre soit produit par un autre agent. 
Or, ce dont une chose est faite est sa matière. Si donc les sub
stances spirituelles n’ont pas de m atière, il semble s’ensuivre qu’elles 
n’ont pas de cause originelle. De plus, être, se mouvoir, ou être su
jet à changement est quelque chose, mais il faut que le changement 
el le mouvement aient un sujet. Gar le mouvement est un acte en 
puissance. 11 faut donc que quelque chose existe avant tout ce qui 
peut être un sujet. Si donc les substances spirituelles sont immaté
rielles , elles n’ont pas pu être créées. Dans toute œuvre quand on a 
ajouté le dernier trait il n’y a plus rien à faire, comme après le dernier 
mouvement il n’y a plus à donner d’impulsion. Or, nous voyons que 
dans tout ce qui est-créé, une chose est faite et achevée quand elle 
reçoit la forme ; car la forme est le terme de la génération. La forme 
une fois donnée, l’œuvre est terminée. L’être qui a une forme n’est 
pas un être selon sa forme. Si donc une chose est une forme en elle- 
même, elle ne devient pas un être. Or les substances spirituelles sont 
des formes, comme nos prémisses le prouvent, elles n’ont donc pas 
leur raison d'être comme si elles étoient créées par un autre.

On pourrait nous opposer les opinions d’Aristote et de Platon, qui
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fitentur omnes quidem hujusmodi substan- 
tias immédiate essendi habere originem à 
primo principio, sed in cseteris quæ de eis 
dicuntur, puta, quod sunt vi ventes, intel
ligentes , et alia hujusmodi, superioies in
ferioribus causas existere. Primum quidem 
igitur ‘spirituales substantias omnino in- 
causatas esse existimant hujus opimonein 
sumentes ex his quæ secundum materiam 
caüsantür, utentes communi suppositione 
naturali philosophorum pro principio : Ex 
nihilo nihil fieri. Hoc autem videtur fleri, 
quod habet causam -sui esse. Quidquid 
igitur sui esse causam ‘habet, oportet illud 
ex alio fieri. Hoc autem ex quo aliquid fit 
est materia. Si igitur spirituales substantiæ 
materiam non habent, consequens videtur 
eas omhino causam sui esse non habere. 
Rursus, fieri, moveri quoddam est vel 
m utari. Mutationis autem omnis, et-motus 
subjectum aliquod esse oportet. Est enim 
motus actus existentis in potentia. Oportet

igitur omni ei quod fit subjectum, aliquod 
præexistere. Spirituales -igitur substantiæ 
si immateriales sunt, factæ esse non pos
sunt. Item , in qualîbet faotione cum per- 
venitur ad factum esse ultimnm, non re- 
manet aliquid fieri, sicut nec post ulti- 
mum motum esse, repnanet moveri, vi- 
demus autem in his quæ .generantur, quod 
unumquodque eorum tune factum .esse di
citur quasi terminata factione, quando 
accipit formam. Est enim forma généra- 
tionis terminus. Adepta igitur forma, non 
restât aliquid fiendum. Habens igitur for
mam non fit ens secundum suam formam. 
Si igitur aliquid fit secundum se forma, 
hoc non fit en s .. Spirituales autem sub
stantiæ sunt quædam formæ subsistentes, 
u t ex præmissis manifestum est, non igitur 
spirituales substantiæ sui esse causam ha
bent , quasi ab alio factæ.

Posset aliquîsad hoc argumentari ex opi- 
nionibus Aristotelis et Piatonis j qui hujus-



disent que ces substances sont éternelles. Mais Ce qui est éternel 
ne peut être fait, parce que l’êtr 3 ne sort pas du néant, comme le 
blanc ne vient pas du noir, d’où suit cette conséquence que ce qui est 
fait n’existait pas. Par conséquent, si les substances spirituelles sont 
éternelles, elles n’ont pas été créées, et elles n’ont ni principe, ni cause. 
Mais si l’on y fait attention, on voit que cette opinion et la précédente 
tirent leur source de ce qu’elle suppose de la matière dans les sub
stances spirituelles. Ellé vient en effet de cette supposition que les 
Substances spirituelles ont la même origine que les substances maté
rielles qui tombent sous le sens, et c’est celle dê cfeux qui ne peuvent 
élèverleur esprit au-dessus des sens. Et cette»opinion semble procéder 
de la grossièreté de l'esprit qui ne peut admettre un autre principe 
causal, que celui qui convient aux objets matériels. L’esprit humain 
semble vouloir remonter à l’origine des choses. D’abord on pensa 
que l’origine des choses consistait seulement dans leur changement 
extérieur. Jè parle de l’origine extérieure qui a beu par des transmu
tations accidentelles.

Car les premiers, en philosophant sur la nature des choses, soutin
rent que leur être n’était qu’une altération, en sorte qu’ils disoient 
que ce qui fait leur substance, qu’ils appeloient matière, étoit un 
principe premier tout-à-fait incréé. Leur esprit n’avoit pas su distin
guer la substance de l ’accident. D’autres, allant un peu plus loin, re
cherchèrent l ’origine des substances et supposèrent que quelques- 
unes avoient en elles leur principe d’existence. Mais parce qu’ils ne 
pouvoient rien comprendre que les corps m atériels, ils supposoient 
bien quelques principes aux substances, mais matériels, imaginant que 
des corps naissoient de l’agrégation d’autres corps, comme si l’origine
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modi substantias ponant esse sempitemas. 
Nullum autem sempiternum videtur esse 
factum, quia ens fit ex non ente, sicut 
albutn ex non albo, unde videtur conse- 
quens, ut quod f it , prius non fnerit. Sic 
igitur consequens es t, si spirituales sub- 
stàntiæ sunt sempiternæ , quod non sint 
faotæ, nec habeant gui esse prineipium et 
causam. Sed si quis diligenter consideret, 
àb eadem radice inveniet banc opinionem 
procédera , et prædiclam, quia materiam 
spiritualibus substantiis adhibet. Processit 
enimsupradicta opinio ex hoc quidem quod 
spiritualës substantias ejusdem rationis esse 
existimavit cum materialibus substantiis, 
quæ sensu percipiuntur, quod est eorum 
qui imaginationem transcendera non va
lent. Sic et ista opinio ex hoc videtur pro
cédera , quod elevari non potest intellectus 
âd intuendum aliurn modum eausahdi, 
quam istum qui convenit materialibus

rébus. Paulatim enim humana ingénia pro
cessive videntur ad investigandam rerum 
originem. Primo namque in sola exteriori 
mutatione rerum originem consistera ho
mmes existimaverunt. Dico autem exte- 
riorem originem, quæ fit secundum acci
dentâtes transmutationes.

Primi ehim philosophantes de-naturis, 
fieri rerum statueront non esse aliud quam 
alterari, ita  quod id quod est réhim sub
stantia, quam materiam nominabant, sit 
prineipium primum penitus non causâtum. 
Non enim distinctionem substantiæ et ac- 
cidentis intellectu transcendera poterant. 
Alii vero aliquantulum ulterius proceden- 
tes, etiam ipsarum substantiarum originem 
investigavërunt, ponentes aliquas substan
tias causam sui esse habere. Sed quia nihil 
præter corpora mente percipere poterant, 
resolvebant quidem substantias in aliqua 
principia, sed corporalia, ponentes ex qui*



des êtres consistait dans l'union ou la séparation des substances. Mais 
les autres philosophes allèrent plus lo in , en divisant les substances 
matérielles en différentes parties de l’essence des êtres, qui sont la 
forme et la matière. Et ainsi ils placèrent l’origine des choses natu
relles dans une certaine transposition, en vertu de laquelle la matière 
étoit soumise à diverses formes successives. Mais d’après Platon et 
Aristote, il faut admettre un mode d’ètre plus élevé. Car, comme il 
est nécessaire- que le premier principe soit un être simple, il faut re- 
connoîlre qu’il ne participe d’aucun autre, mais qu’il existe par lui- 
même. Et comme l’être par lui-même doit être nécessairement un, 
comme nous l’avons démontré, il faut que tous les autres qui sont au- 
dessous de lui, aient l’être par un autre principe. Il faut donc que la 
nature générale de toute chose aboutisse à  ce terme, quelle soit dans son 
être ce que la pensée conçoit devoir être. Il est donc nécessaire de 
préconcevoir au-dessus du mode d’ètre d’une chose qui la fait ce 
qu’elle doit ê tre , en y ajoutant la forme que doit avoir la matière, 
une autre origine des choses, le premier Etre qui donne l’être à toutes 
les créatures. De plus, il faut que dans tout ordre, de cause il préexiste 
avant toute cause particulière une cause universelle. Car les causes 
particulières n ’agissent qu’en vertu d’une cause générale. Or, il est 
évident que toute cause fonctionnant par le mouvement est une cause 
particulière,, puisqu’elle n’a qu’un effet particulier. Car tout mouve
ment dont le principe est fixe a un but fixe, et tout changement de 
mouvement est le terme d’une chose. Il faut donc qu’il y ait au-dessus 
du mode d’action qui donne l’existence à  quelque chose, un mode 
d'action par mouvement ou par changement, c’est-à-dire une origine 
des êtres autre que le changement ou le mouvement par l’inluence
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busdam corporibus congregatis alia fieri, 
ac si rerum origo in sola congregatione el 
segregatione consisleret. Posteriores vero 
philosophi ulterius processcrunt, resolven- 
tes sensibiles substantias in partes essentiæ, 
quæ sunt materia et forma ; et sic fieri 
rerum naturalium in quadam transmuta
tions posuerunt, secundum quod materia 
altcrnatim diversis formis subjicitur. Sed 
ultra hune modum fiendi necesse e s t, se
cundum sententiarn Platonis et Aristotelis, 
ponere alium altiorem. Cum enim necesse 
sit primum' principium simpiieissimum 
esse, necesse est quod non hoc modo esse 
ponatur quasi esse participans, sed quasi 
ipsum esse existens. Quia vero subsistens 
non potest esse nisi unum, sicut supra ha- 
bitum es t, necesse est omnia alia quæ sub 
ipso su n t, sic esse, quasi esse participant 
tia. Oportet igitur communem quam dam 
resolutionem in omnibus hujusmodi fieri,

secundum quod unnmquodque eorum in
tellectu resolvitur in id quod est et in suum 
esse. Oportet igitur supra modum fiendi, 
quo aliquid fît, forma materiæ adveniente, 
præintelligere aliam rerum originem, se
cundum quod esse attribuitur toti univer- 
sitati rerum a primo ente, quod est suum 
esse. Rursus, in omni causarum ordine ne- 
cesse est universalem causam particulari 
præexistere. Nam causæ particulares non 
agunt nisi in universalem causarum vir- 
tute. Manifestum est autem quod omnis 
causa per motum aliquid faciens particu- 
laris causa est ; habet enim particularem 
effectum. Est enim cmnis motus ex hoc 
determinato in illud determinatum, om- 
nisque mutatio motus cujusdam terminus 
est. Oportet igitur supra modum.fiendi, 
,quo aliquid f i t , per mutationem vel mo
tum  esse aliquem modum fiendi, seu ori
ginem rerum absque omnium mutatione,



de l’être. De même il est nécessaire que ce qui est par accident, 
rentre dans ce qui existe en soi. Or, dans toute opération par mouve
ment ou mutation, il y a tel ou tel être existant en soi. O r, l’être, 
pris en sens ordinaire, est par accident. Car. ü  n’est pas produit du 
non-être, mais il est telle chose tirée du non-être. Comme si on faisoil 
un chien avec un cheval, pour nous servir de l’exemple d’Aristote, 
il devient chien en soi, mais non animal en so i, mais par accident, 
parce qu’avant il étoit un animal.

Il faut donc considérer une certaine origine dans les créatures, 
d’après laquelle elles ont l’ê tre , pris en sens ordinaire, qui'soit au- 
dessus de tout mouvement et de toute mutation. De plus, si on fait 
attention à l’ordre des choses, on trouvera toujours que le principe 
est la cause qui provient de lui, comme le feu, qui est très-chaud, 
est la cause de la chaleur, qui est dans les autres éléments. Or le pre
mier principe, que nous appelons Dieu, est l’Etre par excellence. Car 
dans l’ordre des créatures, il ne faut pas rechercher l’infini, mais 
s’arrêter à un principe suprême, qui est plutôt un que multiple. Or 
ce qui est plus que tout, est nécessairement, parce que l’universel con
siste dans sa bonté. Il faut donc que le premier Etre soit l’auteur de 
toutes choses.

Après ces explications, il est facile de résoudre les difficultés. Car, 
l'erreur, que les anciens naturalistes regardèrent comme un prin
cipe, que le rien ne produisoit rien, provenoit de ce qu’ils ne dé
couvrirent qu'un mode particulier de création, qui se faisoit par le 
mouvement ou la mutation. La seconde difficulté sur ce mode 
de création, venoil de ce qu’on présupposoit un sujet à l’action 
qui avoit lieu par mutation ou mouvement; mais on ne présuppose 
point de sujet à l’action créatrice, dans ce mode suprême, qui est
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vel niolu per influentiam essendi. Item 
necesse est quod per accidens est, in id re- 
duci quod per se est. lu  onini autem factione 
quæ fit per motum vel mutationem, fit 
quidem hoc vel illud ens per se ; ens autem 
communiter sumptum per accidens fit. 
Non eniin fit ex non ente, sed ex non 
ente hoc. Ut si canis ex equo fiat, ni 
Àristoleüs exemplo utamur, fit quidem 
canis per se, non autem fit animal per 
se , sed per accidens, quia animal erat 
prius.

Oportet igitur urigiuein quamdam in 
rébus considerari, secundum quam ipsum 
esse communiter sumptum perse attribui- 
tur rebus, quod omnem mutationem et 
motum transcendât. Adhuc si quis ordinem 
rerum consideret, semper inveniet id quod 
est maximum, causam esse eorum quæ sunt 
post ipsura, sicut ignis qui est calidissimus

causa est caliditatis in cæteris elementatis 
corporibus. Primum autem principium , 
quod Deum dicimus, et maxime ens. 
Non enim est ire in infinitum in re
rum ordine, sed ad aliquid summum de
venirs, quod melius est esse unum, quam 
plura. Quod autem in universo melius est 
necesse est esse, quia universum depen- 
det ex essentia bonitatis ejus. Necesse est 
igitur primum ens esse causam essendi om
nibus.

His autem visis facile est solvere rationes. 
Quod enim aatiqui naturales quasi princi- 
pium supposuerunt : ex nihilo nihil fieri. 
ex hoc processit, quia solum ad particula- 
rem fiendi modum pervenire 'potuerunt, 
qui est per mutationem vel motum. De 
quo etiam fiendi modo secunda ratio pro- 
cedebat. Tn his enim q«æ ftuut per muta
tionem vel motum , subjectum factioni
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par influx de l ’être, parce que ce sujet de l’être, dans ce mode de
création, est le sujet qui participe à l’être par l’influence d’un être
supérieur.

La troisième raison tombe sur le changement et le mouvement. 
Lorsque la forme sera complète, il n ’y aura plus de mouvement. Car 
il faut comprendre que, par la forme, la chose produite participe de 
tout son principe d’étre. Car les causes produisant des formes détermi
nées, ne sont pas les causes de l’être, à moins en tant qu’agissant en 
vertu du premier principe général de l’être.

La quatrième raison porte encore sur les choses qui se font par 
mouvement ou par mutation, et dans lesquelles l ’être ne doit pas 
précéder ce qui se produit alors, parce que leur être est le terme de 
la mutation ou du mouvement. Mais dans ce qui se fait sans change
ment et sans mouvement, par simple'émanation ou influx, on peut 
entendre que quelque chose est produit, mais non indépendamment 
d’un principe qui n’existait pas déjà. Car en-retranchant tout mouve
ment ou toute-mutation, on ne voit point de succession d’influence 
de principe antérieur ou postérieur. D’où -il s’ensuit nécessairement 
que l’effet produit par influx soit à l’égard de la cause influente, pen
dant son action, ce qui est, dans ce qui se produit par le mouvement, 
l’effet à l’égard de la cause qui agit dans le terme de l’action qui existe 
avec le mouvement parce qu’alors l’effet est déjà produit. Il faut donc 
que l’effet soit produit dans ce qui se fait sans mouvement en même 
temps que l’influx de l’agent. Or, si Faction de l’agent est sans mouve
ment, celui-ci ne reçoit point de nouvelle faculté d’action pour agir en
suite, puisqu’il ne lepouvoitpas d’abord, sans cela il y auroit change
ment. 11 a donc toujours pu agb par sou influence, et par conséquent
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præsupponitur ; sed in supremo modo 
fiendi, qui est per essendi influxum, nul
lum subjectum factioni præsupponitur, 
quia hoc ipsum est subjectum fieri secun
dum hune factionis modum, quod est 
subjectum esse participare per influentiam 
superioris entis.

Similiter etiam tertia ratio de hoc modo 
fiendi procedit, qui est per mutatio- 
nem et motum. Cum enim ad formam 
perventum fueril, nihil de motu resla- 
bit. Oportet enim intelligere, quod per for
mata res generata esse participât ab uni- 
versali essendi principio. Non enim causæ 
agentes ad determinatas formas sunt cau
sæ essendi, tiisi in quantum agunt in 
virtute primi universalis principii es
sendi.

Quarta etiam ratio eodem modo proce
dit de his quæ fiunt per motum, vel mu- 
tationem, in quibus necesse est, u t non

esse præcedat esse eorum quæ fiunt, quia 
eorum esse est terminus mutationis, vel 
motus. In his autem quæ fiunt absque 
mutàtiône, vel motu per simplicem ema- 
nationem, scu influxum potest intelligi 
aliquid esse factum præter hoc quod 
quandoque non fuerit. Sublata enim mu- 
tatioue, vel m otu, non invenitur iu ac- 
tione influentis principii prioris et poste
rions successio. Unde necesse est u t sic se 
habeat effectus per influxum causatus ad 
causam influentem quamdiu agit, sicut in 
rebus quæ per motum fiunt se habet effec
tus ad causam agentem in termino actionis 
cum motu existentis : tune autem effectus 
jam est. Necesse est igitur, u t iu his quæ 
absque motu fiunt, simul cum agentis in- 
fluxu sit ipse effectus productus. Si autem 
actio influentis sine motu extiterit, non 
accedit agenti dispositio, u t postmodum 
possit agere, cum prius non potuerit, quia



l’effet a toujours dû être le même, et c’est ce que l’on voit quelquefois 
dans les choses matérielles. Car, à l’approche d’un corps lumineux, 
l’air est éclairé sans subir de changement antérieur; en sorte que si ce 
corps lumineux étoit toujours dans l’air, il seroit toujours éclairé. Or, 
cela se voit parfaitement dans les choses intellectuelles, qui sont le 
plus éloignées de tout mouvement. Car une conclusion juste et rigou
reuse se déduit toujours de principes fondés en vérité. Car il y a des 
choses nécessaires qui renferment la cause de leur vérité, comme le 
dit Aristote dans son second Traité de Métaphysique et dans le qua
trième livre de son Traité de Physique.

Il ne faut donc pas conclure de là que Platon et Aristote aient cru 
que les substances matérielles, aussi bien que les corps célestes, aient 
toujours été et leur aient dénié un principe originel. On ne s’éloigne 
pas de la vérité de la foi catholique, parce qu’on croit qu’elles ont été 
créées de cette façon, mais parce qu’on croit qu’elles ont toujours été, 
cc que repousse la foi catholique. Car il ne s’ensuit pas de ce que leur 
origine vient d’un principe sans mouvement, que leur être soit 
éternel. Car tout effet vient d’un agent quelconque, selon son mode 
d’être. Or l’essence du premier principe est l’intelligence et la volonté. 
Tout procède donc du premier principe, comme être intelligent et 
libre. Or il appartient à l’être intelligent et libre de produire non 
nécessairement, comme il existe, mais selon la libre détermination 
de sou intelligence et de sa volonté.

Or, dans l’intellect du premier principe intelligent, est compris 
toute espèce de mode d’existence et toute règle de quantité et de 
durée. Et comme il n’a pas donné aux créatures le mode d’existence 
qui lui est propre, et qu’il a renfermé la quantité des corps dans une
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jam hæc mutatio quædam esset. Potuit 
igitur semper agere influendo, unde et ef-- 
fectus productus intelligi potest semper 
fuisse, et hoc quidem aliqualiter apparet in 
corporalibus rebus. Ad præsentiam enim 
corporis illuminantis producitur lumen in 
aere àbsque aliqua acris transmutatione 
præcedenle, unde si semper corpus illu
minons aeri præsens semper fuisset, sem
per ab ipso aer lumen haberet : sed ex
pressive hoc videtur in intellectualibus 
rebus, quæ sunt magis remotæ à motu. Est 
enim principiorum veritas causa veritatis 
in conclusionibus semper veris. Sunt enim 
quædam uecessaria, quæ causam suæ ne- 
cessitatis habent, u t etiam Aristoteles 
dicit in secundo Metaphysicœ, et in quarto 
Pkysicorum.

Non ergo æstimandum est, quod Plato et 
Aristoteles propter hoc quod posuerunt sub
stantias materiales, seu etiam cœlestia cor

pora semper fuisse, eis subtraxerint causam 
essendi. Non enim in hoc à sententia catho- 
licæ fidei déviant, quod hujusmodi posue- 
rint causata : sed quia posuerunt est sem
per fuisse, cujus coutrarium fides cathoüca 
tenet. Non enim est necessarium quod 
quamvis origo sit ab immobili principio 
absque motu, quod eorum esse sit sempi- 
teroum. A quolibet enim agente procedit 
effectus secundum modum sui esse. Esse 
autem primi principii est ejus intelligere 
et velle. Procedit igitur universitas rerum 
à primo principio sicut ab intelligente et 
.volente. ïntelligentis autem, et volentis est 
producere aliquid non quidem ex necessi- 
tate, sicut ipsum est, sed sicut vult, et 
etiam intelligit.

In intellectu autem primi intelligents 
comprehenditur omnis modus essendi, et 
omnis mensura quantitatis et durationis. 
Sicut igitur non eumdem modum essendi



règle déterminée, puisque toutes les mesures et toutes les règles sont 
sous sa puissance et dans son intellect ; il a donné à chaque chose la 
durée qu’il lui a plu, mais non telle qu’il l’a lui-même. De même 
donc que la quantité des corps est renfermée dans telle mesure 
déterminée, non parce que l’action du premier principe est limitée à 
telle mesure de quantité, mais parce qu’elle a été' déterminée par la 
volonté de la première cause; de même la mesure de la durée, pres
crite par l’intellect divin, est la conséquence de l’action du premier 
agent, non qu’elle soit une durée successive, qu’il veuille ou qu’il 
fasse quelque chose qu’il n’avoit point décidé d’abord, mais parce 
que toute la durée des créatures est dans son intellect et sous sa puis
sance, tellement qu’il fixe de toute éternité la durée qu’il veut donner 
aux créatures.

CHAPITRE X.
Opinion d’Avicenne sur l'écoulement des créatures du premier 

principe. Sa réfutation.

D’autres, s’appuyant sur ces considérations et d’autres semblables, 
confessent bien que tout tire son origine du premier et souverain 
principe des êtres, que nous appelons Dieu, mais non pas immédia
tement, et seulement dans un certain ordre. Comme le premier prin
cipe des créatures est parfaitement un et simple, ils ne se sont pas 
imaginé qu’il ne pouvoit sortir de lui que ce qui est un. Bien qu’il 
soit plus simple et plus un que tous les êtres inférieurs, il s’éloigne 
cependant de la simplicité du premier principe en tant qu’il n’a pas 
sa propre essence, mais une substance qui a l’être qu’ils appellent 
intelligence première, de laquelle ils avouent que plusieurs créations 
peuvent procéder. Car lorsqu’elle considère son premier principe
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rebus indidit, quod ipsum existil, corpo- 
rumque quantitatem sub determiiiata 
qiensura conctasit, cum inejus potestate 
sicut et in intellectu oinnes mensuræ con- 
tineantur : ita etiam dédit rebus taiem 
durationis mensuram, qualem votait, non 
qualem ipsum habet. Sicut igitur corpo
rum quantités sub tali determinata men- 
sura conctaditur, non. quia actio primi 
pm cipii ad banc mensuram quantitatis 
determinetur, sed quiatalisraensuraquau- 
litatis sequitur in effectu, qualem intellec
tus primæ causæ præscripsit : ita etiam 
ex actione primi agentis consequitur de
terminata durationis mensura ex intellectu 
divino eam præscribcnte, non quasi ipse 
subjaceat succes&ivæ durationi, ut nunc 
velit, aut agat aliquid quod prius nolue- 
rit : sed quia tota rerum duratio sub ejus 
intellectu, et virtute conctaditur, u t de-

terminet rebus ab æterno mensuram dura- 
tionis quam velit.

CAPOT X.
Opinto Àvicenna de fluxu rerum 4 primo 

principio* cum sua reprobatione.
‘Hoc igitur et hujusmodi alii considéran

tes, afferunt quidem omnia essendi origi- 
nem trahere à primo et summo rerum 
principio, quem dicimus Deum, non tamen 
immédiate, sed ordine quodam. Cum enim 
primum rerum principium sit penitus 
unum et simplex, non existimaverunt 
quod ab eo procederet nisi unum. Quod 
quidem et si cæteris rebus inferioribus 
simplicius sit et magis unum, déficit tamen 
à primi simplicitate, in quantum ipsum 
non est suum esse, sed est substantia ha- 
bens esse, et hanc nommant intelligentiam 
primam, à qua quidem jam dicunt plura



simple, ils disent qu’une seconde intelligence procède d’elle ; et lors
qu’elle se considère elle-même, en tant qu’il y a d’intellectualité, elle 
produit l’ame du premier univers. Mais lorsqu’elle se considère en 
tant qu’il y a en elle de puissance, le premier cdrps procède d’elle, et 
ainsi par ordre, et ils continuent à lui attribuer cette procession du 
premier principe jusqu’au dernier degré des créatures. Et c’est là 
l’opinion d’Âvicenne qu’il expose dans son Traité des Causes. Or cette 
opinion parott fausse de prime-abord. Car le bien de l’univers paroît 
préférable au bien d’une nature particulière. Or on détruit la raison 
du bien dans les effets particuliers de la nature ou de l’a r t , si on 
n’attribue pas la perfection de l’effet à l’intention cle l’agent, puisque 
le bien et la lin ont la même raison. Voilà pourquoi Aristote réfuta le 
système des anciens naturalistes, qui prétendoient que les formes de 
ce qui est produit naturellement et tous les autres biens de la nature 
ne sont point le fait voulu par la nature, mais qu’elles proviennent 
de la nécessité de la matière. Or il paroît bien déraisonnable de nier 
que ce qui est bien dans le monde provient moins de l’intention de 
l’agent universel que de*la nécessité de l’ordre des choses.

Or si le bien de l’univers, qui consiste dans la différence el l’arran
gement de ses diverses parties, procède de l’intention du premier et 
universel agent, il est nécessaire que la différence et l’ordre des 
parties de l’univers préexiste dans l’intellect du premier principe. Et 
comme les êtres procèdent de lui comme du premier principe intelli
gent , qui agit d’après les formes qu’il a conçues, il ne faut pas dire 
que ce qui esl un seulement procède du premier principe, malgré 
upi’il soit simple dans son essence et que plusieurs êtres procèdent de 
lu i, d’après le mode de sa composition et de sa puissance, et ainsi de
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posse procédera. Nam secundum quod con- 
vertitur ad inteiligendum suum simplex et 
primum prineipium, dicuut quod ab ea 
procedit intelligcmia secunda : prout vero 
seipsam intelligit, secundum id quod est 
intellectualitatis in ea producit aniniam 
primi orbis. Prout vero intelligil seipsam 
quantum ad id quod est in ea de potentia, 
procedit ab eo corpus prim um , et sic per 
ordinem usque ad uitima corporum hune 
processum à primo principio détermi
nant. Et hæc est positio Àvicennæ, quæ 
etiam videtur supponi in libro de Cousis. 
Hæc autem positio etiam primo aspectu 
reprobabilis videtur. Bonum enim universi 
potius esse quam bonum cujusque particu- 
laris naturæ invenitur. Destruit autem ra
tionem boni in particularibus effectibus 
naturæ vel artis, si quis perfectionem ef
fectus non attribuât intentioni agentis, 
cum eadem sit ratio boni et finis : et. ideo

Aristoteles reprobavit antiquorum natura- 
liura opinionem, qui posuerunt formas re
rum quæ naturaliter generantur, et alia 
naturaiia bona non esse intenta à natura, 
sed provenire ex necessitate materiæ. Multo 
igitur magis inconveniens est, u t bonum 
universi non proveniat ex intentione uni- 
versalis agentis, sed quadam necessitate or- 
dmis rerum.

Si autem bonum mniversi, quod in dis- 
tinctioné et ordine corisistit partium, ex 
intentione primi et universalis agentis pro- 
cedit, necesse est quod ipsa distinctio et 
ordo partium universi etiam ih  intellectu 
primi principii præexistat. Et quia res pro- 
cedunt ab eo sicut ab intellectivo princi
pio, quod agit secundum formas conceptas, 
non oportet ponerc quod à primô principio, 
et-si in essentia sua sit simplex, procédât 
unum tum  et quod ab illo secundum mo
dum suæ compositionis et virtutis proce-



suite. Car ce seroit admettre que cette différence et cet ordre dans les 
créatures ne seroit pas l’effet de l’intention du premier agent, mais 
bien une nécessité de leur nature. On peut dire cependant que Tordre 
et la différence des créatures procède de l’intention du premier prin
cipe , dont l’intention n’est pas seulement de produire le premier 
effet, mais tout l’univers, dans un tel ordre cependant qu’il produise 
lui-même le premier effet immédiatement, au moyen duquel les autres 
créatures reçoivent l’être avec ordre.

Mais comme il y a deux manières de produire les êtres, l’un par 
le mouvement et le changement, comme nous l’avons d it, l’autre 
sans mouvement et sans mutation, nous voyons clairement, dans ce 
mode de production par le mouvement, que d’autres choses sont 
produites par le premier principe, au moyen des causes secondes. Car 
nous voyons les animaux et les plantes se reproduire par le mouve
ment, d’après la vertu des causes supérieures qui touchent au premier 
principe. Mais il est impossible qu’il en soit ainsi dans ce mode de 
produire, qui se fait sans mouvement et par simple influx de son 
être. Car, d’après ce mode de production qui fait l’ê tre , cet être n'est 
pas seulement par lui-même, mais encore il est l’être simplement, 
par lui-même. Or il faut que l’effet soit proportionné à la cause, 
comme, par exemple, qu’un effet particulier dépende d’une cause par
ticulière, et qu’un effet général soit le produit d’une cause universelle. 
Ainsi donc, quand quelque chose devient cet être par le mouvement, 
cet effet est ramené à une cause particulière qui tend à une forme 
spéciale; de même aussi, comme il est simplement un être par soi, 
et non par accident, il faut qu’il ail pour raison d’ètre une cause 
générale. Et ce premier principe est Dieu.
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dant plura, et sic inde. Hoc enim esset dis- 
tinctionem et ordinem talem in rebus esse 
non ex intenfcione primi agenlis, sed ex 
quadam rerum necessitate. Potest tamen 
dici quod rerum distinctio et ordo procedit 
quidem ex intentione primi principii,cujus 
intentio est non solum ad producendum 
primum causa tum , sed ad producendum 
totum universum, tamen quodam ordine, 
ut ipse immédiate producat primum cau- 
satum, quo mediante alla per ordinem pro
ducat in esse.

Sed cum sit duplex modus productionis 
rerum : Unus quidem secundum mutatio - 
nem et motum, alius autem absque muta- 
tione et motu, u t supra jam diximus, ineo 
quidem productionis modo qui per motum 
est, hoc manifeste videmus accidere, quod 
à  primo principio alia procedunt medianti
bus causis secundis. Videmus enim et 
plantas et animalia produci in esse per

motum secundum virtutes superiorum 
causarum ordinatarum usque ad primum 
principium : sed in eo modo producendi, 
qui est absque-motu, per simplicem influ- 
xum ipsius esse hoc accidere impossibile 
est. Secundum enim hune productionis 
modum, quod in esse producitur, non so
lum sit per se hoc ens, sed etiam per se fit 
ens simpliciter, u t dictum est. Oportet au
tem effectua proporlionaliter causis respon- 
dere, u t scilicet effectus particularis causæ 
particulari respondeab : effectus autem 
universalis universali causæ. Sic igitur 
cum per motum aliquid sit per se hoc ens, 
effectus hujusmodi in particularem cau
sam reducitur, quæ ad determinatam for
mam movet, ita etiam cum simpliciter sit 
ens, et per se; et non per accidens, oportet 
hune effectum reduci in universalem es
sendi causam. Hoc autem est primum 
principium, quod Deus est.



Outre ce mode de production qui se fait par mouvement -et muta
tion, il en est un autre par lequel les créatures sont produites par le 
premier principe, sans l’intermédiaire des causes secondes, et par ce 
mode sans mouvement qu’on appelle création, et qui est rapporté à 
Dieu comme à son auteur. Les substances immatérielles peuvent être 
produites de cette seule manière ; el les corps célestes, ainsi que la 
matière de tous les autres corps, n’ont pu exister avant la forme, 
comme nous l’avons d it, de la matière des coi’ps célestes, qui n’a pas 
de puissance pour une autre forme. Il reste donc que toutes les sub
stances immatérielles et les corps célestes, qui ne peuvent être produits 
par le mouvement, ont Dieu seul pour auteur. Ce qui est antérieur 
dans leur essence n’est donc pasla raison d’être de ceux qui leur sont 
postérieurs. Et encore, plus une cause est élevée, plus elle est géné
rale , et sa puissance a une plus grande étendue ; mais ce qui est 
principe dans chaque être est parfaitement commun à tous. Ce qui 
est surajouté se transforme en son sujet; car ce que l’on conçoit pos
térieurement à une chose est comparé à ce qui lui est antérieur, 
comme l’acte à la puissance laquelle se produit par l’acte.

Il faut donc que ce qui existe premièrement dans chaque être soit 
l’œuvre d’nne puissance suprême, et plus il reçoit postérieurement, 
plus ces attributs viennent d’une cause inférieure. Il faut donc que ce 
qui est principe dans tout être , comme la matière dans les êtres cor
porels et ce qui est potentiel dans les substances matérielles, soit 
l’effet propre d’une puissance princière et l’effet d’un agent universel. 
Il est donc impossible que rien soit produit par les causes secondes, 
sans supposer l’action d’un agent supérieur, et ainsi aucun agent ne 
peut donner l’être complet après le premier principe, ce qui seroit
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Præter igitur ilium modum, produccndi, 
qui est per mutationem vel motum, est 
alius modus quo res producuntur in esse à 
primo principio non mediantibus causis 
secundis, sed eo productionis modo,, qui sit 
absque motu, qui creatio nom inatur, et 
qui in solum Dcumrefertur, u t in actorem. 
Solo autem hoc modo produci possunt in 
esse immateriales substantiæ, et cœlestia 
corpora et corporum quûrumcumque ma
teria ante formam esse, non potu it, sicut 
dictum est de materia cœlestium corpo
rum, quæ non est in potentia ad aliam 
formam. itelinquitur igitur, quod omnes 
immateriales substantiæ, et cœlestia cor
pora, quæ per motum produci non possunt 
in esse, solum Deiun sui esse habent au- 
thorem. Non ergo id quod est prius in 
eis, est posterius causa essendi. Adhuc 
quanto aliqua causa est superior, tanto est 
universalior, et virtus ejus ad plura se ex-

tendit, sed id quod primum invemtur in 
unoquoque ente maxime est commune 
omnibus. Quæcumque enim supra addun- 
tur, contrahunt id quod prius inventant : 
nam ■ quod posterius ta re intelligitur, 
comparatur ad prius, ut actus ad .poten
tiam,- per actum autem potentia determi- 
natur. Sic igitur oportet,, ut id quod pri
mum subsistit in unoquoque, sit effectus 
supremæ virtutis : quanto autem aliquod 
ad posterius, tanto rôducatur ad inferioris 
causse virtutem.

Oportet igitur quod id quod primum sub
sistit in unoquoque, sicut in corporalibus 
materia, et ta  materialibus substantiis 
quod potentiale est, sit proprius effectua 
primæ virtutis, et universalis effectue 
agentis. Impossibiie est igitur quud ab aii- 
quibus causis secundis aliqua producantur 
inr esse non præsupposito aliquo effectu 
superioris agentis, et sic milium agens post



produire un être simplement par soi, et,non-par accident, ce qui
seroit créer, comme nous l’avons dit.

Ainsi, il y a une double cause de la nature et de la forme. L’une 
qui est par soi et simplement la cause de telle nature ou de telle forme, 
l’autre qui est la cause de cette nature et de celte forme appropriée à 
telle fin. Si on considère les causes des créatures qui sont produites, 
on voit facilement la nécessité de cette distinction. Car lorsqu’un 
cheval est engendré, le cheval qui engendre est bien la cause que la 
nature d’un cheval commence à exister, mais il n’est pas par lui-même 
la cause de la nature du cheval. Car ce qui est par soi la cause de 
quelque nature d’une certaine espèce, doit être la cause de tout ce 
qui appartient à cette espèce. Puisque donc le cheval qui engendre a 
la même nature dans son espèce, il faudrait qu’il fût sa propre causé, 
ce qui esl impossible. Il reste donc qu’il y a au-dessus de tous les 
êtres qui ont la nature du cheval, une cause générale de toute l’es
pèce, que les Platoniciens crurent être une espèce séparée de la 
matière, à la façon de la forme de l’a r t , qui n’est point dans la 
matière, laquelle est le principe de toutes les œuvres d’art.

Selon Aristote, il faut mettre cette cause universelle dans l’un des 
corps célestes, en sorte que, distinguant lui-même ces deux causes, 
il dit que l’homme et le soleil engendrent l’homme. Mais comme le 
mouvement produit quelque chose, la nature commune est ajoutée 
à quelque chose de préexistant, par la forme qui est unie à la matière 
ou au sujet. Donc ce qui a particulièrement telle nature, peut la 
donner à un autre par le mouvement, comme l’homme celle de 
l’homme, le cheval celle du cheval; mais lorsqu’elle n’est pas pro
duite par mouvement, cette production est celle de la nature elle-
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primum rem totam in esse produrit, quod 
est producere ens simpliciter per se, et 
non per accidens, quod est creare, u t dic
tum est.

Itéra alicujus naturæ, vel formæ duplex 
causainvenitur. Una quidem quæ est per se, 
et simpliciter causa lalis naturæ, vel formæ : 
alia vero quæ est causa hujus naturæ vel 
formæ in hoc. Cujus quidem distinctionis 
nécessitas apparet, si quis causas considoret 
eorum quæ generantur. Cum enim equus 
generatur, equus geuerans est quidem causa 
quod natura equi in hoc esse incipiat, non 
tamen • est per se causa naturæ equinæ. 
Quod enim est perse alicujus causæ naturæ 
secundnm speciem, oportet quod sit causa 
ejus in omnibus habentibus illam speciem. 
Cum igitur equus geuerans habens eamdem 
naturam secundum speciem, oporteret, 
quod esset suiipsius causa, quod esse non 
potest. Relinquitur igitur quod oportet su

per omnes participantes naturam equinam 
esse aliquam universalem causam totius 
speriei, quam quidem causam Platonici po- 
suerunt speciem separatam à materia ad 
modum quo omnium artificialium princi- 
pium est forma artis, non in materia exis- 
lens.

Secundum Aristotelem autem banc uni
versalem causam oportet ponere in aliquo 
cœlestium oorporfam : unde et ipse has 
duas causas distinguons, dixit quod homo 
générât hominem et sol. Cum autem ali- 
quid per motum causatur, natura commu- 
nis aUcui præexistenti advenit per formam 
materiæ advenientem, vel subjecto. Potest 
igitur sic per motum esse alicujus causa id 
quod particulariter naturam illam habet, 
u t homo hominis, aut equus equi : cum 
vero non per motum causatur, taüs pro
ductif) est ipsius naturæ secundum seip- 
sam. Oportet igitur quod reducatur in id



même. Il faut donc qu’elle soit réduite à ce qui est par soi l’origine 
de cette nature, et non à ce qui a reçu une nature particulière. Car 
une telle production est assimilée à la procession ou à la causalité, 
qui est dans les choses intelligibles, dans lesquelles la nature de 
l’objet, prise en elle-même, ne dépend que du premier principe, 
comme la nature d’un sixain ne dépend pas du nombre trois ou deux, 
mais de l’unité elle-même. Car le nombre six, selon la première 
râison de sa nature, n’est pas deux fois trois, mais six seulement, 
autrement il faudroit qu’une seule chose eût plusieurs substances.

Ainsi donc, lorsqu’une chose est produite sans déplacement, on ne 
peut attribuer sa causalité à un être particulier, de qui elle reçoit 
l’être, mais il faut l ’attribuer à la première raison d’être universelle, 
c’est-à-dire Dieu, qui est l’être lui-même. Et encore, plus une puis
sance est éloignée de l ’acte, plus il faut de puissance pour la réduire 
à l’acte. Car il faut plus de force au feu pour fondre une pierre, que 
pour fondre la cire. Mais on ne peut établir de comparaison et de 
proportion entre aucune puissance et une autre puissance quelqu’op- 
posée el quelqu’éloignée qu’elle puisse ê tre , car il n ’y a aucune pro
portion entre le- néant el l'être. Car la vertu qui produit un effet sans 
Je secours d’aucune autre puissance préexistante, excède infiniment 
celle qui produit par une autre puissance, quelqu’éloignée qu’elle soit. 
La vertu des autres êtres peut être infinie relativement, mais la vertu 
infinie absolue en tout lie peut être que l’attribut du premier agent, qui 
est l’être qui est, et qui, à cause de cela, est infini de toutes façons, 
comme nous l’avons dit. La seule puissance du premier agent peut 
donc produire sans le secours d’aucune puissance. Telle doit être l'o
rigine de tous les êtres incorruptibles et qui ne peuvent être repro
duits par génération, et qui le sont sans mouvement. Il faut donc
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quod est per se causa iltius naturæ, non 
autem in aliquid quod particulariter na
turam participel. Assimilatur enim taiis 
productio processui vel causalitati, qui in 
intelligibilibus invenilur, in quibus natura 
rei secundum seipsam non dependet nisi à 
primo, sicut natura senarii, el ejus ratio 
non dependet à ternario, vel binario , sed 
ab ipsa unitate. Non enim sex secundum 
primam rationem speciei sunt bis tria , 
sed sex solum, aiioquin oporteret unius 
rei muUas substantias esse.

Sic igitur cum esse alicujus causatur 
absque m otu, ois causalitas attribui non 
potest alicui parlicularium entium, quod 
participât esse, sed oportet quod reducatur 
in ipsam universalem et primam causam 
essendi, scilicet Deum, qui est ipsum esse. 
Amplius, quanto aliqua potentia magis 
distat ab ac tu , majori virtute indiget ad

hoc quod in actum reducatur. Majori enim 
virtute ignis opus est ad resnlvendum lapi- 
dem, quam ceram : sed nullius potentiæ ad 
aliquam potentiam quantumeumque in- 
dispositam,et remotam, est comparatio aut 
proportio, non eutis enim ad ens uulla est 
proportio. Virtus igitur quæ ex nuila po
tentia præexisLente aliquem effectum pro
duisit, in infini tum excedit virtutem, quæ 
producit effectum ex aliqua potentia quan
tumeumque remota. Infinita autem virtus 
aliorum quidem potest esse secundum 
quid, sed simpliciter respectu totius esse 
infinita virtns non est nisi primi agentis, 
quod est suum esse, et per hoc est modis 
omnibus inflnitum, ut supra dictum est. 
Soia igitur virtus primi agentis potest effec
tum producere nuila potentia præsupposita. 
Talem autem oportet esse productionem 
omnium ingenerabilium et incorruptibi-
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qu’ils le soient tous par Dieu seul. Ainsi donc, il est impossible que 
les substances immatérielles procèdent de Dieu de la façon que l 'in
dique l’opinion que nous avons combattue.

CHAPITRE XI.
Exposition et réfutation du système des Platoniciens, snr l'écoulement 

des créatures du premier principe.

Les Platoniciens, ébranlés par toutes ces raisons, admirent bien 
que Dieu étoit la cause immédiate selon Tordre de production que 
nous avons dit (c’est-à-dire sans changement ou sans mouvement), de 
toutes les substances immatérielles, et généralement de tout ce qui 
existe. Cependant ils établissent un certain ordre de causalité de ces 
substances qui participent diversement à la bonté divine. Car, comme 
nous l’avons dit plus h a u t, ils posent des principes abstraits dans 
l’ordre des conceptions de l’inteUigence, ce lu i-c i, par exemple, 
comme l’unité et l’être sont des choses très-faciles, et que la pensée 
saisit de prime-abord après l’être et l’unité, et la vie, ensuite l’intelli
gence , et ainsi de suite, de même encore il y a parmi les principes 
séparés un premier et suprême principe, qui est m i, et qui est le 
premier principe qui est Dieu, de qui nous avons déjà dit qu’il est 
l’être par lui-même. Après celui-là ils reconnaissent un autre principe 
séparé, qui est la vie ; et ensuite un autre qui est l’intellect.

Si donc il y a quelque substance immatérielle qui soit vivante, 
intelligente et qui soit l’être, il y aura un être par participation du 
premier principe, qui est l’être lui-même. II sera vivant, en effet, 
par participation d’un autre principe séparé, qui est la vie ; il sera 
intelligent par participation d’un autre principe, qui est l’intellect

lium, quæ àbsquemotu producuntur. Opor
tet igitur omnia hujusmodi à solo Deo 
esse producta. Sic igitur impossibile est, 
u t immateriales substantiæ à Deo procé
dant in esse secundum ordinem, quem 
dicta positio assignabat.

GAPUT XI.
Opinio Plalonicorum * de effluxu rerum  a 

primo princip io*  cum reprobalione,
His autem rationibus moti, Platonici po- 

suerunt quidem omnium immaterialium 
substantiarum, et universaliter omnium 
existentium Deum esse immédiate causam 
essendi secundum prædictum productionis 
modum, qui est absque mutatione vel 
motu. Posuerunt tamen secundum alias 
participationes bonitatis divinæ ordinem 
quemdam causatitatis in prædictis sub
stantifs. Ut enim supra dictum est, posue

runt abstracta principia secundum ordinem 
intelligibilium conceptionum, u t scilicet, 
sicut unum et ens sunt communissima, et 
primo cadunt in intellectu, sub hoc autem 
est vita, sub qua iterum est intellectus, et 
sic inde ; ita etiam primum et supremum 
inter separata est id quod est ipsum unum, 
et hoc est primum principium, quod est 
Deus, de quo jam dictum est quod est 
suum esse. Sub hoc autem posuit aliud 
principium separatum, quod est v ita , et 
iterum aliud , quod est intellectus.

Si igitur sit aliqua immaterialis substan
tia quæ sit intelligens, vivens et ens, erit 
quidem ens per participationem primi 
principii, quod est ipsum esse. Erit qui
dem vivens per participationem alterius 
principii separati, quod est v ita, et erit 
intelligens per participationem alterius se
parati principii, qnod est ipse intellectus,



lui-même, comme si l’on disoit que l’homme est un animal par par
ticipation de ce principe séparé qui est animal, et qu’il est bipède par 
participation du second principe, qui est bipède. Cette proposition 
peut être vraie sous quelque rapport, mais, prise en sens absolu, elle 
ne peut pas être vraie. Car rien n’empêche que ce qui est antérieur à 
ce qui est accidentel à quelque chose procède d’une cause plus géné
rale , et ce qui est postérieur procède de quelque principe postérieur, 
comme l’animal et les plantes, le chaud et le fro id , participent des 
éléments, d’après un mode déterminé de complexion , particulier à 
une espèce propre, qu’ils tiennent de la puissance séminale, qui les 
a engendrés.

Il n ’est pas mal de dire qu’on peut tirer un nombre, une couleur 
blanche ou noire de quelque piincipe. Mais quand il s’agit de sub
stances, ceci est impossible. Car lorsqu’on dit substance, on entend 
une chose qui est en soi et qui est une. Un effet quelconque ne peut 
dépendre de plusieurs principes, selon la même raison de principe, 
parce que l’effet ne peut être simplement cause, ou plus simple que 
la première cause ; d’où Aristote s’appuie sur cette raison contre les 
Platoniciens, que si l’animal et le bipède différoient dans les principes 
séparés, le bipède ne seroit plus simplement un seul animal. Si 
donc, dans les substances matérielles, l’être, la vie et l'intelligence 
étoient choses différentes, de telle façon que la vie fût ajoutée à 
l’être, rintelligence à la v ie , comme l’accident au sujet et la forme à 
la m atière, chacun de ses attributs auroit la raison de ce qu’il est. 
Car on voit la cause de l’accident n’être pas la cause du sujet, et la 
cause de la forme substantielle différer de la cause de la matière ; mais 
dans les substances immatérielles, l’être et la vie ne sont qu’un. La
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sicut si ponatur quod homo sit animal per 
participatiouem hujus principii separati 
quod est animal, sit autem bipes per par- 
ticipationem secundi principii, quod est 
bipes. Hæc autem positio, quantum ad 
aliquid quidem, veritatera habere potest, 
simpliciter autein vera esse non potest. 
Eorum enim quæ accidentaliter alicui ad- 
veniunt, nihil prohibet ad id quidem quod 
est prius ab aliqua universaliori causa pro
cédera ; quod vero est posterius, ab aliquo 
posteriori principio, sicut animai et pïantæ, 
calidum quidem et frigidum ab elementis 
participant , secundum determinatum 
complexionis modum ad speciem propriam 
perlinentem, quem modum obtinent ex 
virtute seminali, per quam generantur.

Nec est inconveniens quod ab aliquo 
principio aliquid sit quantum vel album 
seu calidum. Sed in his quæ substantialiter 
prædicantur, hoc contingere penitus im-

possibile est. Nam omnia quæ substantia
liter de aliquo prædicantur, sunt per se et 
simpliciter unum. Unus autem effectus 
non reducitur in plura prima principia se
cundum eamdem rationem principii, quia 
effectus non potest esse causa simpliciter, 
vel simpîicior prima causa ; unde cl Aris
toteles bac ratione utitur contra Platonicos, 
quod si esset aliud animal et aliud bipes 
in principiie separatis, non esset simpliciter 
unum animal bipes. ‘ Si igitur in materia
libus substantiis aliud esset id quod est 
esse, et aliud quod est vivere, et afiud 
quod est intellectivum esse, ita quod vi- 
vens adveniret enti, vel intelligens viventi, 
sicut accidens subjecto, vel forma mate
riæ , haberet rationem quod dicitur. Vi- 
demus enim aliquid esse causam accidentis, 
quod non est causa subjecti et aliquid esse 
causam substantialis formæ, quod non est 
causa materiæ, sed in immaterialibus sub-



vie, en elles, n’est pas séparée de l’intelligence, de sorte qu’ils ne 
tirent l’une et l’autre que du principe de leur existence. Si donc les 
substances immatérielles sont créées immédiatement de Dieu, elles 
tiennent de lui immédiatement la vie et l’intelligence. Mais s’il leur 
arrive quelque chose de surnaturel, par exemple, des idées toutes 
divines, ou autre chose de semblable, l’opiuion des Platoniciens 
peut s’appuyer sous ce rapport de l’influence que les substances su
périeures spirituelles peuvent exercer, jusqu’à un certain point, sur 
les substances immatérielles qui leur sont inférieures.

CHAPITRE XII.

Réfutation de l’opinion d’Origène.

Comme les opinions que nous avons exposées touchant les sub
stances immatérielles, les faisoient procéder non pas immédiatement, 
mais à un certain degré du premier principe, d’autres, au contraire, 
voulant les faire procéder immédiatement.du premier principe, les 
mirent tout-à-fait en dehors de l’ordre naturel. Origène fut l’auteur 
de cette opinion. Il remarqua, en effet, que des créatures différentes 
et inégales ne pouvoient naître d’un créateur unique et juste , sans 
une diversité préalable. Or, aucune diversité n ’a pu précéder la pre
mière création de Dieu, qui n’admet aucune création antérieure, d’où 
il concluoit que tout ce qui avoit été créé de Dieu premier principe, 
étoit égal. Aussi, comme dans les substances matérielles, les corps 
ne peuvent être égaux, il soutint qu’il n’y avoit point de corps dans 
la première création des êtres, mais qu’ensuite il y eut une diversité 
dans les créatures faites par Dieu, pas l’effet de la diversité des mou
vements de la volonté des substances immatérielles qui, par leur
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stantiis ad ipsum esse eorum est ipsum 
vivere eorum. Nec est in eis aliud vivere 
quam intellectivum esse, unde a nullo 
alio habent quod vivant, et intellectiva 
sint, quam a quo habent quod sint. Si 
igitur omnes immateriales substantiæ à 
Deo habent immédiate, quod sint ah eo 
immédiate habent quod vivant, et intel- 
lectivæ sint. Si quid autem advenit eis 
supra eorum essentiam, pu ta, intelligibiles 
species vel aliquid hujusmodi, quantum 
ad talia potest Platonicorum opinio proce- 
dere , ut scilicet hujusmodi inferioribus 
immaterialium substantiarum inveniantur 
ordine quodam à  superioribus derivata.

CÀPUT x n .
Opinio Origcnis et ejus reprobalio.

Sicut autem prædictæ positiones imma
terialium substantiarum ordinem considé

rantes, non immédiate, sed ordine quodam 
processum a primo principio tradiderunt, 
ita aliqui e converso volentes salvare im - 
mediatum earum processum a principio 
totaliter ab eis naturæ ordinem sustuierunt, 
cujus positionis author invenitur Origenes 
fuisse. Consideravit enim quod abunojusto 
aulhore res diversæ et inæquales non pos- 
sent procedere, nisi aliqua diversitate præ- 
cedente. Nuila autem diversitas præccdere 
potuit primam productionem rerum a Deo, 
quæ nihil præsuppomL,unde ponebat omnes 
res à Deo primo proauclas, esse æquales. 
Unde quia corpora in corporalibus substan- 
tiis æquari non possunt, posuit in prima 
rerum productione corpora non fuisse, sed 
quod postmodum rebus a Deo productis 
diversitas intervenit ex diversitate raoluum 
voluntatis immaterialium substantiarum, 
quæ ex sua natura babeni arbitiii liber-



nature, ont le libre arbitre. Quelques-unes d’entre elles étant donc 
devenues principes, par l’ordre du mouvement de leur volonté, pro
duisent des êtres plus perfectionnés, et cela diversement, selon la 
diversité du mouvement de leur volonté. D’où il suit que quelques- 
unes ont été créées supérieures aux autres, quelques autres, au con
traire, s’écartant de leur principe par l’effet de leur volonté, comme 
si'elles lui eussent été. opposées, se dépravèrent plus ou moins, en 
sorte que cette corruption fut la cause de la production des corps, 
auxquels elles furent attachées parleur opposition au bien, et qu’elles 
tombèrent jusqu’à la condition d’une nature inférieure. Aussi disoitril 
que toute la différence des corps prenoit sa source clans la diversité 
de dérèglement des mouvements de la volonté des substances imma
térielles, que celles qui s’étoient moins éloignées de Dieu étoient unies 
à des corps plus nobles, et les plus coupables aux plus méprisables.

Cette explication n’est pas admissible et les preuves én sont fausses, 
comme le démontre tout ce que nous avons dit déjà. Nous avons dit 
plus haut qu’il y avoit des substances immatérielles. Or, s’il y a de la 
différence entre elles, elle ne peut être que dans la forme. Mais s’il 
y a diversité de formes, il n’y a pas égalité. Car il faut réduire toute 
différence formelle à la première négation, qui est la privation de 
forme. En sorte que pour expliquer la différence formelle de tous, 
la nature cl’un seul étant imparfaite à l’égard d’un autre, il est vis-à-vis 
de celui-là comme s’il n’avoit pas de forme, : nous remarquons ceci 
dans la diversité des espèces. Ainsi, nous trouvons que la diffé
rence des espèces dans les animaux, les plantes, les métaux et les 
éléments, vient de l’ordre de la nature ; en sorte qu’elle s’élève gra
duellement du plus imparfait à ce qu’il y a de plus parfait; ce qui a
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tatem. Quædam igitur earum in princi
pium ordinato motu voluntatis conversæ, 
in melius prof erunt, et hoc diversimode 
secundum voluntarii motus diversitatem. 
Unde et inter eas quædam sunt aliis su- 
penores effectæ, aliæ vero inordinato motu 
voluntatis a suo prracipio , sicut adversæ, 
et hæc in detorius defacerunt quædam 
plus, quædam minus, ita ut hæc fuerit 
corporum producendorum occasio, ut eis 
immateriales substantiæ ah ordine boni 
aversæ alligarentur, quasi usque ad infe- 
riorern naturam prolapsæ. Unde et totam 
diversitatem corporum dicebat proccdere 
ex diversitate inordinationis voluntarii 
motus immalerialis substantiæ, et quæ 
minus a Deo aversæ fuerant nobiiioribus 
corporibus alligarentur ; quæ autem magis, 
ignobilioribus.

Hujus autem positionis ratio vana est, 
et ipsa positio impossibilis ; cujus quidem

impossibilitatis ratio accipi potest ex his 
quæ jam diximus. Dictum est enim supra 
spirituales subslantias immateriales esse. 
Si igitur in eis sit aliqua diversitas, oportet 
quod hoc sit secundum formalem difte- 
rentiam. In his autem quæ formali diffe
rentia différant, æqualitas inveniri non 
potest. Oportet enim omnem formalem 
differentiam ad primam opposiüonem re- 
duci, quæ est privationis ad formam. 
Unde omnium formaliter differentiam na
tura unius imperfecta existens respectu 
alterius se habet ad ipsilin secundum ha- 
bitudinem privationis ad formam; hoc 
autem in  diversitate specierum nobis no- 
tatum apparet. Sic igitur specierum diffe
rentiam in  animalibus, et plantis, et me- 
tallis, et elementis invenimus secundum 
ordinem naturæ procédera, u t paulatim ab 
imperfection ad perfectissimum natura 
consurgat ; quod etiam apparet in specie-



lieu également dans les couleurs, les saveurs et les autres qualités 
des choses qui tombent sous les sens. Mais dans ce qui diffère par la 
matière et qui a la'même forme, il n'est pas impossible qu’il y ait 
égalité. Car plusieurs sujets peuvent avoir la même forme ou la même 
qualité, soit en plus, soit en moins. Ainsi donc, il est possible que 
les substances spirituelles soient toutes égales, si elles diffèrent seu
lement quant à la matière, dès qu’elles ont la même'forme quant à 
l’espèce, et Origène pensoit qu’elles étoient peut-être ainsi, ne 
mettant pas beaucoup de différence entre les natures spirituelles 
et les corporelles. Mais puisque les substances spirituelles sont im
matérielles , il faut qu’elles aient un rang de nature. Et d’après 
cette opinion, elles doivent être ou imparfaites ou complètes. Car 
dans un degré de la nature, on ne voit guère d’égalité, si ce n’est 
à cause du degré de chaque individu qui le compose, ou à cause de. 
la nécessité de leur union, comme ceux qui ne sont pas en nombre 
suffisant, se multiplient, comme on voit dans les choses périssables 
plusieurs individus égaux dans la nature de l’espèce, ou bien pour 
une fin dont n’est pas capable la nature d’un individu, mais qu’il 
faille réunir la puissance de plusieurs comme pour compléter une 
force unique, comme on'le voit dans une armée ou dans un nombre 
d’hommes qui remorquent un vaisseau. Mais ceux dont la puissance 
est complète, ou qui restent dans l'ordre de leur nature, ne multiplient 
pas leur nombre dans l ’égalité de la même espèce. Il n’y a, en effet, 
qu’un soleil pour produire constamment les effets attachés à l’ordre 
de sa nature, et c’est ce qui se fait dans les autres corps célestes.

Mais les substances spirituelles sont bien plus perfectionnées que
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bus colorum et saporum et.aliorum sert- 
sibilium quatitatum. In his vero quæ.ma- 
terialiter différant eamdem-formam haben- 
tibus nihil prohibet æqualitatem inveniri.

Possunt enim subjecta diversa eamdem 
formam parlicipare aut secundum æquali
tatem aut secundum excessnm et defectUm. 
Sic igitur possibile esset spirituales sub
stantias omnes æquales esse, si solum se
cundum materiam difïerrent, eamdem 
formam secundum speciem habentes ; et 
forte taies eas esse Origenes opinabatur, non 
multum discernens inter naturas spirituales 
et corporales. Quia vero spirituales sub
stantiæ immateriales sunt, necesse est in 
eis ordinem naturæ esse. Adhuc secundum 
hanc positiouera, necesse est spirituales 
substantias aut imperfectas esse aut super- 
fluas esse. Non enim inveniuntur multa 
æqualia in uno gradu naturæ, nisi propter 
imperfectionem cujuslibet eorum, vel 
propter permanendi necessitatem, ut quæ

numéro permanere non possunt m ultipli- 
cata perm aneant, sicut inveniuntur in 
corruptibilibus rebus m ulta individna æ - 
qualia secundum naturam  speciei; aut 
propter necessitatem alicujus operationis, 
ad quam virtus unius non sufficit, sed 
oportet aggregari virtutem  m ultorum  
quasi ad unam perfectam v irtu tem  consti- 
tuendam, u t patet in  multitu'dine bella- 
torum  et in multitudine trahentium  navim. 
111a vero quorum est virtus perfecta , quæ 
sunt permanentia in  ordine suæ naturæ, 
non multiplicantur secundum numerum 
in  æqualitate ejusdem speciei. Est enim 
unus sol tantum qui suiïicit ad semper per- 
manendum ad omnes effectus produGendos, 
qui sibi conveniunt secundum _ gradum 
suæ .naturæ, et idem apparet in cæteris 
cœlestibus corporibus.

Substantiæ autem spirituales sunt mullo 
perfectiores corporibus etiam cœlestibus, 
non igitur in eis inveniuntur multæ in



les corps même célestes : cependant on n’en voit pas beaucoup qui 
soient du.même degré naturel; car une seule étant suffisante, les 
autres deviendroient inutiles. Ainsi l’opinion que nous combattons 
ôte à Dieu la perfection du bien pour produire toutes les créatures. 
Car la perfection d’un effet consiste dans sa ressemblance avec sa 
cause. Puisque ce qui est créé selon sa nature est parfait, quand il 
renferme la perfection de son auteur. Les objets d’art sont parfaits 
véritablement, quand ils représentent leur modèle. On ne considère 
pas seulement, dans le premier principe, ce qui a l’être, l’unité et la 
bonté, mais ce qui a ces attributs à un degré bien au-dessus des autres 
êtres, et ce qui les fait participer à sa perfection. La parfaite ressem
blance des créatures produites de Dieu n’exige pas seulement que 
chaque être existe et soit b o n , mais encore que l’un soit plus parfait 
que l’autre, et que l’un ordonne l’autre à sa' fin, en sorte que le bien 
de tout soit la règle de l ’ordre, comme l’ordre est le bien d’une armée.

Or l’opinion d’Origène empêche le bien des créatures en établissant 
leur parfaite égalité. De plus, il est faux d’attribuer au hasard ce que 
le monde .a de plus parfait. Car ce qui est très-bien a une suprême 
raison de sa fin. Or le bien dans l’universalité des créatures, est le 
bien de l’ordre. Car c’est là le bien général, tandis que tout le reste 
n ’est qu’un bien particulier. Or ce système attribue au hasard l’ordre 
que nous voyons régner dans l’univers, en faisant agir les substances 
immatérielles au gré de leurs volontés changeantes. Ce système doit 
donc être rejeté, car il repose sur des raisons futiles. Car il n’y ’a pas 
la même raison de justice dans la composition d’un tout de plusieurs 
différentes parties, que dans la distribution d’une chose commune à
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eodcm gradu naturæ ; una enim sufficiente 
aliæ superfluerent. Item , prædicta positio 
universitati rerum producendarum à Deo 
subtrahit boni perfectionem, uniuscujus- 
que enim effectus perfectio in hoc consistit, 
quod suæ causæ assimiletur. Quod enim 
secundum naturam generatur, tune per
fectum est, quando contingit ad similitu- 
dinem generanlis ; artificialia -etiam per 
hoc perfecta redduntur, quod artis formam 
consequuntur. In primo autem principio, 
non solum consideratur, quod ipsum est 
bonum, et ens, et unum, sed etiam quod 
hoc eminentius præ cæteris habet, et alia 
ad sui bonitatem participandani adducit. 
Requirit igitur assimilatio perfecta univer- 
sitatis a Deo productæ non solum quod 
unumquodque sit bonum et ens, sed et 
unum superemineat alteri, et unum moveat 
alterum ad suum finem, unde et bonum 
univers! est bonum ordinis, sicut bonum 
exercitus.

Hoc igitur bonum universitati rerum 
subtraxit prædicta positio, omnimodaxn 
æqualitatem in rerum productione consti- 
tuens. Axnplius, inconveniens est id quod 
est optimum m  universo, attribuere casui. 
Nam id quod est optimum, maximam 
habet rationem finis intenti ; .  optimum 
autem in rerum universitate est bonum 
ordinis. Hoc enim est bonum commune, 
caetera vero sunt singularia bona. Hune 
autem ordinem qui in rebus nunc invenilur, 
prædicta positio attribuit casui, secundum 
scilicet quod accidit unam immaterialium 
substantiarum sic moveri secundum vo
luntatem, et aliam aliter. Est igitur præ
dicta positio omnino abjicienda , ratio- 
etiam positîonis manifeste continet vani- 
tatem. Non enim est eadem ratio justitiæ 
in constitutione alicujus totius ex pluribus 
partibus et diversis, et in distributione 
alicujus communis per singularia. Quia 
enim aliquod totum perfectum fit, secun-



chacuu. Puisque la perfection du tout consiste à coordonner à sa com
position ses différentes et inégales parties, Si toutes étoient égales, ce 
ne seroit point un tout parfait, ce qui est clair tant pour un tout dans 
l’ordre naturel, que dans l’ordre civil. Car le corps de l’homme ne 
seroit pas parfait, si ses membres n’étoient pas différents, et les uns 
destinés à des fonctions plus nobles que les autres ; de même qu’une 
ville ne seroit pas parfaite, si les conditions étoient toutes égales, et 
s’il n ’y avoit pas des emplois différents. Or, dans la distribution, on 
a en vue le bien de chacun, et c’est pourquoi chacun reçoit diverse
ment selon sa fin el ses aptitudes différentes. Donc , dans la première 
création de toutes choses, Dieu fit des êtres différents et inégaux, se
lon que l’exigeoit la perfection de l’univers et non d’après la diversité 
préexistante des créatures, se réservant de donner à chacun selon ses 
mérites, au jour de la justice universelle du jugement dernier.

CHAPITRE XIII.
Système de ceux qui ment la providence de Dieu el le gouvernement 

des substances séparées. Sa réfutation.
Quelques philosophes se sont trompés non-seulement sur la sub

stance el le rang des substances spirituelles, en les jugeant comme 
les créatures inférieures, mais encore quelques autres ont commis 
la même erreur sur leur nature et leurs fonctions. Car, en voulant 
juger leur intelligence et leur action à la façon de l’intelligence et 
de l ’action des hommes, ils crurent que Dieu et les autres sub
stances immatérielles n’avoient aucune connoissance des créatures 
inférieures, et en particulier qu’ils ne prenoient aucun souci de la 
conduite des hommes. Puisque nous avons en nous le sens des 
choses en particulier, et notre intelligence, à cause de son imma-
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dam hoc diversas partes et inæquales ad 
ejus composàtionem conducit. Si enim 
omnes essent æquales, jam non esset to
tum perfectum, quod patet tam in toto 
naturali quam in toto civili. Non enim es
set corpus hominis perfectum, nisi mem- 
bra diversa et inæqualis dignitatis habere t, 
neque esset civitas perfecta, nisi inæquales 
conditiones et officia diversa in civitate 
existèrent. In distributione vero attenditur 
bonum uniuscujusque, et ideo diversis di
versa assignantur secundum diversitatem 
in eis præcedentem, secundum quam com- 
petunt eis diversa. In prima igitur rerum 
productione Deus diversa et inæqualia iu esse 
produxit, attendons ad id quod requirit 
perfectio uoiversi, non ad aliquam diversita
tem in rebus præexistentem, sed hoc atten- 
ditnr in rémunération» finalis judicii, uni- 
cuique retribuens secundum quod meruit.

ca püt  x ra .
Opinio auferenlium rerum providentiam à 

Deo et subslantiis separati* , et ejus re- 
probatio.
Non solum autem substantia et ordine 

spiritualium substantiarum aliqui errave- 
ru n t , ad modum inferiorum rerum de eis 
existimantes, sed hoc etiam quibusdam 
accidit circa signiflcationem et providen- 
tiam earumdem. Dum enim spiritualium 
substantiarum intelligentiam et operatio- 
nem ad modum humanæ intelligentiæ et 
operationis dijudicare voluerunt, posue- 
runt Deum et alias substantias immateriales 
singulanum cognitionem non habere nec 
inferiorum et præcipue humanontm ac- 
tuum providentiam gerere. Quia enim in 
nobis singulanum quidem sensus es t, in
tellectus autem propter sui immateriaiita-



térialité, l’a non-seulement des choses en particulier, mais de tout 
en général, il s’ensuit, dirent-ils, que l’intelligence des substances 
spirituelles, qui sont beaucoup plus simples que notre intellect, ne 
peuvent pas connoître les choses en détail. Il n’y a pas dans les sub
stances spirituelles, qui sont lout-à-fait immatérielles, un sens qui 
puisse agir sans l’intermédiaire d’un corps, d’où il paroît impos
sible que les substances spirituelles aient quelque connoissance des 
créatures individuellement. Et, poussant la folie plus lo in , ils sou
tiennent que Dieu ne oonnoît que lui. Car, comme nous voyons en 
nous que l’intellect est la perfection et l’acte de l’être intelligent, car 
par là l’intellect devient intelligent par le fa it, et qu’il n’y a rien de 
plus noble que Dieu qui puisse être sa perfection, ils concluent qu’il 
est' nécessaire que Dieu ne voie dans son intellect que son être. 
Ensuite, ce qui est le fait de la prévoyance de quelqu’un n’est pas 
l’effet du hasard. Si donc tout ce qui arrive ici-bas, arrive par 
l ’ordre de la divine providence, il n ’y a rien qui appartienne au 
hasard. Ils s’appuient encore sur ce que dit Aristote au sixième 
livre de sa Métaphysique, que si nous soutenons que tout effet a 
une cause en soi, et que la cause une fois posée, l’effet doit s’en
suivre nécessairement, de là ils concluent que toutes les choses 
futures arrivent nécessairement, parce qu’on devra attribuer chaque 
effet à quelque cause précédente, de celle-ci à une autre, et ainsi de 
su ite , jusqu’à ce qu’on arrive à la cause qui existe encore ou qui a 
déjà été. La cause qui est maintenant ou qui a été, a'déjà été posée. 
Si donc la cause a été posée, il faut que l’effet s’ensuive, tous les 
effets futurs sont une conséquence nécessaire de leur cause ; mais si 
tout ce qu’il y a dans le inonde est soumis à la providence , la cause
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tem non singularium , sed universalium 
est consequens esse existimaverunt, ut 
intellectus subslantiarum spiritualium, 
qui sunt inulto simpliciores nostro intel
lectu , singularia cognoscere non possint. 
Non est autem in substantiis spiritualibus, 
cum siut omnino incorporeæ, aliquis 
sensus, cujus operalio sine corpore esse 
non potest : unde videtur eis impossibile, 
quod spirituales substantiæ aliquam de 
singularibus notitiam habeant. Adhuc in 
majorent insaniam inde procedentes, exis- 
timant Denm nihil nisi seipsum intellectu 
cognoscere. Sic enim videmus in nobis, 
quod intellectus est inteiligentis perfectio 
et actus; per hoc enim intellectus sit actus 
intelligens ; nihil autem aliud Deo est no- 
bilius, quod possit esse ejus perfectio : 
unde ex necessitate consequi arb itran te , 
quod nihil aliud sit a Deo intellectui, nisi 
ejus esse. Ampüus, ca quæ ex alicujus

n.

providentia proccdunt, casualia esse non 
possunt. Si igitur omuia quæ in hoc mundo 
accidunt, ex divina providentia procedunt, 
nihil in rebus erit fortuitum el casuale. 
Item , utuntur ratione Aristotelis in VI. 
Metaph. probantis quod siomnem efiectum 
ponamus hahere causam per se, et quod 
qualibet causa posita necesse sit efiectum 
poni, sequeretur quod omnia futura ex 
necessitate conlingerent ; quiaerit inducere 
quexnlibet eflfectum futurum in aliquam 
procedentem causam , et illam in aliam, et 
sic inde , quousque' veniatur ad causam 
quæ jam est vel quæ fuit. Hæc autem jam 
posita est, ex quo in præsenti, vel in 
præterito luit. Si igitur posita quxsa ne- 
cesse est eifectum poni, ex necessitate 
consequuntur omnes futuri effectus; sed 
si omnia quæ in mundo sunt, providentia? 
snbduntur , omnium causa non solum est 
præsens vel præterita, sed ab ætorno pro-

U



de tout non-seulement est présente ou passée, mais elle est éternelle : 
or il n’est pas possible que, la cause posée, l’effet ne s’ensuive pas. 
Car la divine providence ne cesse ni par ignorance, ni par impuis
sance, puisqu’elle est sans défaut; il s’ensuit donc que tout arrive 
nécessairement. De plus, si Dieu est le bien même, il faut que l’ordre 
de sa providence agisse dans les vues du bien ; ou elle sera impuis
sante, ou elle exclura toute .espèce de mal dans le monde. Or, .nous 
voyons beaucoup de mal dans les créatures qui naissent et qui 
meurent, et particulièrement parmi les hommes qui, outre les maux 
de la nature, qui sont des effets naturels, la corruption et la mort qui 
leur sont communes, avec toutes les autres créatures mortelles , ont 
encore tous les malheurs du vice, des événements fâcheux, tels que 
le mal pour les justes et le bonheur pour les méchants.

C’est pourquoi quelques-uns crurent que la divine providence s’é- 
tendoit jusqu’aux substances immatérielles, aux choses incorruptibles 
et aux corps célestes, dans lesquels ils ne voyoient aucun mal : que 
les êtres inférieurs étaient soumis à la divine providence ou aux 
autres substances spirituelles, quant au genre, mais non pas indivi
duellement. Et parce que tout ce qui a été dit plus haut répugne à 
l ’idée générale des hommes, non-seulèment du peuple, mais encore 
des sages, il faut prouver par de bonnes raisons, que tout ceci est 
faux, et que les raisons sur lesquelles ils prétendent appuyer leurs 
idées ne sont nullement concluantes, 1° quant à la prescience de 
Dieu, 2° quant à sa providence.

Il faut tenir pour nécessairement vrai que Dieu a connu d’une con
noissance parfaite ce qui a été de tout temps et tout ce qui peut être 
su; car, comme nous l’avons dit, la substance de Dieu, c’est son être
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cessit; non est autem possibile quin eapo- 
sita effectus sequantur. Non enim cassatur 
divina providentia, neque per ignorantiam 
neque per impotcntiam providentis, in 
quem nullus cadit defectus, sequeretur 
igitur omnia ex necessitale procedere. 
Adhuc, si Deus est ipsum bonum, oportet 
quod ordo providentiæ ejus secundum ra- 
fionem boni præcedat, aut igitur inefficax 
est divina providentia, aut universaliter 
malum a rebus excludît. Videmus autem 
in singularibus geuerabilium et corrupti- 
bilium multa rnala contingere, et præcipue 
inter homines, in quibus præter natura- 
lia mala, quæ sunt naturales defectus, et 
corruptiones communes eis et aliis corrup- 
tibilibus rebus, superadduntur insuper 
mala vitiorjum et ordinatorum eventuum, 
pu ta, cum justis multotiens multa mala 
veniunt, injuslis autem bona.

Propter hoc igitur aliqui existimaveruut

divinam providentiam se extendere usque 
ad substantias immateriales, et incorr-up- 
tibilia et cœlestia corpora, in quibus nul- 
lum malum videbant ; inferiora autem 
providentiæ subdi dicebant divinæ , vel 
aliarum spiritualium substantiarum quan
tum ad généra, non autem quantum ad 
individua. Et quia eà quæ prædicta sun t, 
communi opinioni hominum répugnant, 
non solum plebis, sed etiam sapientum, 
certis rationibus oslendendum est, præ
dicta veritatem non habere, et rationes 
præmissas non hoc concludere quod inteu- 
dunt. Et primo quidem quantum ad divi
nam cognitionem, secundo quantum ad 
ejus providentiam.

Oportet autem ex necessitate- hoc firmi- 
te rten ere , quod Deus omnium cognosci- 
bilium quocumque tempore, vel a quo- 
cumque cognoscente certissimam cognitio- 
uem habeat; ut enim supra habitum es t,



lui-méme. Or, dans Dieu, voir et être ne font qu’u n , comme son être 
parfaitement simple est. la  simplicité d’essence. Il faut donc que, 
comme sa substance est son être, elle soit son intelligence, comme 
Aristote le dit au douzième livre de sa Métaphysique. De même donc 
que sa substance est son être séparé, ainsi sa substance est son intel
ligence séparée. Et s’il étoit une forme séparée, rien de ce qui 
pourroit être de la raison de cette forme ne pourroit lui manquer : de 
même que s’il étoit la blancheur séparée, il auroit tout ce qui est de 
la raison de la blancheur. La raison générale de connoissance ren
ferme donc la science de tout ce qui peut être connu ; il faut donc que 
rieu n’échappe à la connoissance de Dieu. Car la science d’un être 
quelconque est eu raison du mode de sa substance, comme toute opé
ration est en raison de la nature de celui de qui elle vient. Mais la 
science de Dieu, qui est sa substance, doit bien plus être en raison 
de sa nature. Or, la nature de Dieu est uue, simple, immuable, 
éternelle. Il s’ensuit donc que Dieu, d’un seul regard de son intelli
gence, connoît tout d’une manière certaine. De plus, l’abstrait ne 
peut être qu’u n , dans quelque, nature que ce soit. Et si la blancheur 
pouvoit être abstraite, il n’y auroit qu’une seule blancheur qui se
roit abstraite, toutes les autres dépendraient d’elles. Ainsi, comme 
la seule substance de Dieu est son abstraction, de même sa seule 
substance est son mtellect parfaitement abstrait. Donc, comme toutes 
les autres créatures participent d’un autre, elles voient par un inter
médiaire, ou commissent d’une façon quelconque; mais tout ce qui 
appartient à quelque chose par communication, est bien plus parfait 
là où il est par essence, de laquelle tout le reste dérive. Il faut donc

nitio , quæ est ejus substantia, est secun
dum modum esse ipsius. Esse autem ejus 
unum, simples, fixum et æternum. Sequi
tur ergo, quod Deus uno simplici intuitu 
æternam et fixam de omnibus notitiam 
habeat. Adhuc autem id quod abstractum 
est, non potest esse nisi unum in unaqua- 
que natura. Si enim albedo posset esse 
abstracta, scia una esset albedo quæ abs- 
tracta esset, orrmes autem alfæ. albedines 
essent eam participantes. Sic igitur sicut 
sola Dei substantia est ipsum abstractum 
esse, ita sola ejus sütbstantia est ipsum in
telligere omnino abstractum. Omnia igitur 
alia sicut habent esse participatum, ita 
participative inteiligunt, seu qualitcr- 
cumque cognosciuit, omne autem quod 
convenit alicui per participationem, per- 
fectius invenitur in eo quod est talc per 
essentiam, a quo alia derivantur. Oporfel 
igitur Deum omnium, a quibuscumque 
cognoscuntur, cognitionem habere. Unde 
et Philosophas pro inconvénient.! habet ni
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Dei substantia est ipsum ejus esse. Non 
est autem in eo aliud esse atquc aliud in
telligere , sic enim non esse perfecte sim- 
plex, unde nec simpliciter primum. Opor- 
tet igitur quod sicut ejus substantia est 
suum esse, ita etiam ejus substantia sit 
suum intelligere, seu intelligentia, ut 
etiam Philosophus concludit in XII. Me- 
taph. Sicut igitur ejus substantia est ipsum 
esse separatum, ita et ejus substantia est 
ipsum intelligere separatum. Si autem sit 
aliqua forma separata, nihil quod ad ra
tionem illius formæ pertinere posset, ei 
deesset; sicut si albedo separata esset, 
nihil quod sub ratione albedinis compre- 
heuditur, ei deficeret. Cujuslibet autem 
cognoscibilis cognitio sub universali ratione 
CGgnitionis contiuetur; oportet igitur Deo 
nullius cognoscibilis cognitionem deesse. 
Cognitio autem cujuslibet cognoscentis est 
secundum modum substantiæ ejus, sicut 
et quælibet operatio est secundum modum 
operantis. Multo igitur magis divina cog-



que Dieu sache tout ce que les autres êtres peuvent savoir. Aussi 
Aristote regarde-t-il comme impossible que nous sachions quelque 
chose que Dieu puisse ignorer, comme il le prouve dans son premier 
Traité de l’Ame et dans son troisième livre de Métaphysique. De même 
si Dieu se connott, il faut qu’il se connoisse parfaitement; surtout 
parce que son intelligence est sa substance, il esl nécessaire que tout 
ce qui est dans sa substance lui soit connu. Mais dès que la substance 
d’une chose parfaite esl connue, il est nécessaire que sa vertu soit 
parfaitement connue : Dieu connoît donc parfaitement sa vertu. Il 
faut encore qu’il sache jusqu’où va sa puissance. Or, sa puissance 
s’étend à tout ce qu’il y a dans les créatures, de quelque façon que ce 
soit, ou tout ce qu’il peut y ayoir, soit propre, soit commun, produit 
immédiatement par lui, ou par le moyen des causes secondes, parce 
que la vertu de la cause première influe plus sur l’effet que la vertu 
des causes secondes. Il faut doue que Dieu ait la connoissance de tout 
ce qu’il y a dans les créatures, de quelque façon qu’il y soit. Et 
encore, comme la cause est d’une certaine manière dans l’effet, par la 
ressemblance qu’il en retire toujours, de même l’effet est toujours 
dans sa cause d’une manière bien supérieure, el en raison de sa 
vertu. Dans la cause première des créatures qui est Dieu, il faut que 
tout soit d’une manière bien plus éminente dans sa nature que dans 
elles-mêmes. Mais ce qui est dans un autre sujet doit y être selon le 
mode de sa substance : or le mode de Dieu est son intellect. Il faut donc 
que tout ce qui est dans les créatures, quel qu’en soit le mode, soit 
connu de Dieu, selon l’éminence de sa nature. Il est donc nécessaire que 
Dieu connoisse tout parfaitement. Mais comme la démonstration d’Aris
tote , au 12' liv. de la Métaphysique, a été une occasion d’erreur pour 
quelques-uns, il faut montrer qu’ils n’ont pas compris ce philosophe.
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aliquid a nobis cognitum sit Deo ignotum, 
u t patet in I. De anima, et in III. Metaph., 
Item , si Deus seipsum cognoscit, oportet 
quod perfecte cognoscat se, præsertim quia 
si ejus intelligere est ejus substantia, ne- 
cesse est, u t quidquid est in ejus substan
tia, ipsiiTS cognitionc comprehendatur. 
Cujuscumque autem rei perfectæ substan
tia cognoscitur, necesse etiam est virtus, 
ut perfecte cognoscatur ; cognoscit igitur 
perfecte suam virtutem. Oportet igitur 
quod cognoscat omnia, ad quæ sua virtus 
extenditur. Sua autem virtus extenditur 
ad omne quod est quocumque modo in 
rebus, vel esse potest,, sive sit proprium, 
sive commune, sive immédiate ab eo pro- 
ductum, sive mediantibus causis secundis ; 
quia causæ prïmæ virtus magis imprimit 
in effectum quam virtus causæ secundæ. 
Oportet igitur Deum cognitionem babere

de omnibus quæ sunt quocumque modo 
in rebus. Amplius, sicut causa esl quo- 
dammodo in effectu per sui similitudinem 
participatam : ita omnis effectus est in 
sua causa excellentiori modo secundum 
virtutem ipsius. In causa igitur prima om
nium , quæ Deus est, oportet omnia emi- 
nentius existera ex natura, quam etiam in 
seipsis. Quod autem est in aliquo, oportet 
quod in  eo sit secundum modum substan
tiæ ejus, substantia autem Dei est ipsum 
intelligere ejus. Oportet igitur omnia quæ 
quocumque modo sunt in rebus T in Deo 
intelligibiliter existere secundum eminen- 
tiam substantiæ ejus. Necesse est igitur 
Deum perfectissime omnia cognosccre. Sed 
occasionem errandi sumpserunt ex démons
trations AristoLelis in XII. Metaph. Oportet 
autem ostendere quod Philosophi inten- 
tionem non assequuntur.



Il faut savoir que, selon les Platoniciens, l’ordre des choses intelli
gibles étoit antérieur à l’intellect, parce que l’intellect, en saisissant 
l'intelligible, devenoit intelligent par le fait, comme nous l’avons 
dit. Et Aristote avoit démontré d’avance dans ce même livre, de la 
même manière, qu’au-dessus de l’intellect et sa force naturelle, par 
laquelle les cieux se meuvent, il y a quelque chose d’intelligent qui 
dérive de l’intellect lui-rnème, qui gouverne le ciel en disant : ce qui 
reçoit l'intelligible, la substance, et l’intellect, opèrent en qualité 
d’agent, comme s’il disoit, il comprend réellement en raison de l’in
telligence qu’il a reçue d’une cause supérieure ; et il tire cette der
nière conclusion, que cet intelligible est parfaitement divin. Et après 
ce préambule, il fait cette question sur l’intellect de ce parfaitement 
divin, par la participation duquel le moteur du ciel est intelligent de 
fait; parce que si cet agent divin n’est point intelligent, il n’aura 
aucune valeur et sera comme plongé dans le sommeil. Mais s’il l’est, 
on se demandera comment il l’e s t, parce que s’il est intelligent parce 
qu’il reçoit d’un être supérieur, comme l’intellect inférieur comprend 
par son moyen, il s’ensuivra qu’il est principe à son égard, parce 
que dès qu’il comprend par le secours d’un autre, il n’est pas intelli
gent par son essence, de manière que sa substance soit son intellect; 
en effet sa substance sera plutôt en puissance à l’égard de l’intelligence. 
C’est là ce qu’est la substance d’un être qui participe de tout autre, 
à l’égard de ce qu’elle en reçoit par participation ; aussi il s’ensuivra 
que ce parfaitement divin ne sera pas une substance parfaite, parce 
qu’elle s’appuie sur un sujet. En conséquence, il demande ce qu’on 
entend par substance parfaite. Car, soit qu’on dise que la substance 
du premier principe soit son intelligence elle-même, ou qu’elle est
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Sciendum est igitur quod secundum 
Platonicos, ordo intelligibilium præexiste- 
bat ordini inteilectuum, ita quod intellec
tus participando intelligibile licret intelli- 
gens actu , ut supra jam diximus. Et per 
hune modum etiam Aristoteles ostenderat 
prius in eodem libro , quod supra intellec
tum et appetitum intellectualein, quo cœ- 
lum movetur, est quoddam intelligibile 
participatum ab ipso intellectu cœlum 
movente, sic dicens. Susceptivum intelli- 
gibilis, et substantiæ, et intellectus agit 
u t agens, quasi dicat, actu intelligit se
cundum quod habet jam participatum 
suum intelligibile superius ; et ex hoc ul- 
terius concludit, quod illud intelligibile 
sit magis divinum. Et inter positis qui- 
busdam movet quæstionem de intellectu 
hujus divmissimi, cujus participations 
motor cœli est iulelligens actu; quia si 
istud divinissimum non intelligit, non

erit insigne aliquid, sed se habebit u t 
dormiens. Si autem intelligit, erit primo 
dubitatio quomodo intelligat, quia si in
telligit participando aliquid aliud superius, 
sicüt per participationem ejus inferior 
intellectus in telligit, sequetur quod erit 
aliquid aliud principale respectu ipsius; 
quia ex quo per participationem alterius 
intelligit, non est intelligens per suam 
essentiam, ita-quod sua substantia sit suum 
intelligere, sed magis sua substantia erit 
in potentia respectu intelligentiæ. Sic 
enim se habet substantia oujuslihet parti- 
cipantis ad id quod per participationem 
obtinet, et ita ulterius sequetur quod illud 
divinissimum non erit opüma substantia, 
quod est contra positum. Movet etiam 
consequenter aliam dubitationem de eo 
quod intelligitur de optima substantia. 
Sive enim detur quod substantia primi sit 
ipsum ejus intelligere, sive substantia ejus



son intellect qui a la puissance de comprendre, on se demandera tou
jours ce que comprend la première substance. Car, ou elle se com
prend elle-même, ou quelque chose qui lui est étranger. Et si l’on 
répond qu’elle comprend quelque chose qui n’est pas elle, on de
mandera encore si elle comprend toujours la même chose, ou tantôt 
une chose et tantôt l’autre. Et comme on pourrait répondre que cela 
importe peu, il demande encore s’il fait quelque chose ou rien, qu’un 
être intelligent quelconque comprenne ce qui est bon ou toute autre 
chose contingente. Il répond à cette question qu’il est absurde de 
comprendre certaines choses. Ce qui semble avoir un double sens : 
ou parce qu’il est absurde de savoir certaines choses, comme si leur 
connoissance vaut autant que celle d’autres choses, puisqu’il y eu a 
qui valent beaucoup p lus, et quelques-unes beaucoup moins que 
d’autres. L'autre sens est que parce que nous voyons que savoir cer
taines choses dans le fait est absurde pour nous; d’où il faut conclure 
que le texte veut dire autre chose, ou qu’il est inutile de pousser 
plus loin la supposition.

Dans le cas, en effet, qu’il vaille mieux connoître quelque chose de 
bon que quelque chose de moins bon, il conclut que ce qui conçoit la 
première substance est très-bon, et qu’elle ne change pas en le com
prenant, de manière à comprendre tantôt une chose, tantôt une 
autre; ei il le prouve de deux manières. La première d’abord, parce 
que lorsqu’elle comprend ce qui est le meilleur, comme on l’a dit, il 
s’ensuivroit, si elle passoit à une autre chose intelligible, qu’elle des
cendrait à quelque chose qui vaudroit moins. La seconde, parce que 
ce changement de choses intelligibles implique un certain mouve
ment. Or, le premier principe doit être tout-à-fait immuable. Ensuite 
il revient à la première question, savoir, si la substance de Dieu est
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sit intellectus qui comparatur ad intelligere 
ut potentia, dubium erit quid sit illud 
quod iutelUgit prima substantia. Aut enim 
inteüigit seipsum, aut aliquid diversum a 
se ; et sic detur quod aliquid diversum a 
se iutelligal, erit ulterius dubitabile, utrum 
semper idem intelligat , aut quandoque 
unum., quandoque _ aliud. Et quia posset 
aliquis dicere, quod nihil differt quid in - 
telligat, niovet super hoc dubitationem, 
utrum aliquid differt, vel nihil in quocuin- 
que intelligente intelligere aliquid bonum, 
vel intelligere quoclcumque contingens. Et 
respondet satisfaciens huic dubitation!, 
quod de quibusdam absurdum est intelli
gere; cujuE potest esse sensus duplex, vel 
quia absurdum est intelligere de quibus- 
dam , utrum ea intelligere sit ita bonum 
sicut quædam alia, cum quædam respectu 
aliorum sint vel multo pejora, vel multo

meliora. Alius autem sensus e s t, quia-vi
derons quod intelligere quædam in actu, 
apud .nos videtur esse absurdum, unde et 
alia littera habet; aut inconveniens médi
tait de quibusdam.

Habito igitur quocl melius est intelligere 
aliquod bonum , quam intelligere minus 
bonum, concludit quod id quod intelligit 
prima substantia, est optim um , et quod 
intélligeudo non mutatur, u t nunc inlelli- 
gat unum , nuuc aliud, et hoc probat du- 
pliciter. Primo quidem, quia cum inlelli- 
gat id quod est uobilissimum, ut dictum 
e s t , sequeretur si mutaretur ad aliud in - 
telligibile, quod mutatio esset in aliquid 
màigmus. Secundo, quia talis vicissiludo 
intelligibilium jam est motus quidam. 
Primum autem principium oportet esse 
omnibus modis immobile. Deinde redit 
ad determinandam primam quæstionem ,



son intelligence et si l’être de Dieu est son intellect, ce qu’il prouve 
encore de deux façons. Il prouve premièrement qu’il est assez pro
bable que la première substance n’est pas son intelligence ,• mais 
quelle est seulement comme une puissance, parce qu’il lui seroit 
pénible de comprendre continuellement. Il tire cette probabilité de ce 
qui se passe en nous; mais parce que cela peut arriver en nous, non 
par la nature de l’intellect, mais par l’insuffisance de la force que 
nous employons à comprendre, il n’a pas prétendu que cela étoit 
nécessaire dans tous les êtres. Mais si le mot probable est pris pour 
certain, il s’ensuivra qu’il est pénible à .la  première substance de 
comprendre continuellement, et qu’ainsi elle ne le pourra pas tou
jours, ce qui est contraire aux prémisses. Il le prouve secondement 
en disant que si la substance n’est pas son intellect, il s’ensuivra qu'il 
y aura quelque chose de plus digne que son intellect, c’est-à-dire 
la chose conçue, à l’aide de laquelle il comprend. Car toutes les fois 
que la substance d’un être intelbgent n’est pas son intellect, il faut 
que la substance de l’intellect soit agrandie et perfectionnée par 
le sujet intelügible qu’il conçoit actuellement, fû t- i l  au dernier 
degré des êtres. Mais tout ce qui donne l’être à quelque chose est 
plus noble que cet être lui-même ; d’où il suit que tout ce qui est 
intelligible, à quelque degré inférieur que vous le placiez, est 
plus noble que l’intellect, qui n’est pas intelligent par son essence. 
C’est pourquoi il ne faut pas dire que la perfection de l’intellect 
divin soit autre chose que ce qu’il comprend, parce que sa subb- 
mité tient à la perfection de son intelligence, ce dont nous trou
vons la preuve en nous, chez qui la substance de celui qui conçoit 
diffère de l’idée qu’il a; car il est quelquefois plus noble de ne pas 
comprendre que de comprendre. Et s’il en est ainsi de Dieu, que son
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an scilicet Dei substantia sit suum intelli
gere, et an esse Dei sit suum intelligere, 
quod sic dupiiciter probatur. Primo quidem 
probat, quod sit prima substantia non est 
suum intelligere, sed est sicut potentia, 
adhücsit probabile, quod continue intelli- 
gere esset ei laboriosura. Hoc autem dicit 
esse probabile ex eo quod in nobis sic ac- 
cidit; sed quia in nobis potest accidere 
non ex natura intellectus , sed ex viiibus 
inferioribus quibus utimur intelligendo, 
ideo non dixit esse hoc necessarium in 
omnibus. Si tamen hoc probabile accipia- 
tur u l vcruih, sequetur quod continue 
intelligere sit lahoriosum primæ substan
tiæ et ita non poterit semper intelligere, 
quod est contra præmissa. Secundo, probat 
per hoc, quia si substantia sua non esset 
suum intelligere, sequetur quod aliquid 
aliud erit dignius quam ejus intellectus,

scilicet res intellecta, per cujus participa- 
tionem fit intelligens. Quandocumque 
enim substantia intelligentis non est suum 
intelligere, oportet quod substantia intel
lectus nobilitetur et perficiatur per hoc 
quod actu intelligit aliquod intelligibile, 
etiam si illud sit indignissimum. Omne 
autem per quod aliquid fit actum, nobilius 
est; unde sequetur quod aliquod indignis- 
simum intelUgibile sit dignius quam in - 
telleclus, qui non est intelligens per suam 
essentiam. Quare negandum est hoc , sci
licet quod aliquid intellectum aliud ab 
ipso sit perfectio intellectus divini, quia 
ad perfectionem ipsius intelligere pertinet 
nobilitas ipsius -intellecti ; quod patet ex 
hoc quodin nobis, in quibus differt sub
stantia cognoscentis a cognitione actuali, 
dignius est quædam non videre quam vi- 
dere. Et ita si sic sit in Deo, quod ejus



intellect ne soit pas son intelligence, et qu’il comprenne autre chose, 
son intelligence ne sera pas parfaite, parce qu’elle ne saisira pas ce 
qu’il y a de plus parfait. Il faut donc qu’il se comprenne, puisqu’il 
est le plus-accompli des êtres.

En considérant attentivement les paroles d’Aristote, on voit que 
son intention n’-est pas d’ôter à Dieu entièrement la connoissance des 
autres choses, mais seulement de montrer qu’il ne les connoît que 
comme ses créatures, eii sorte qu’il devient intelligent par leur 
moyen, comme il en est de tout intellect dont l’intelligence n’est 
point sa substance. 11 voit tout en se considérant lui-même, en tant 
que son être est le principe et l’origine de tout ce qui existe, et son 
intellect comme la source unique de l’intelligence qui les renferme 
toutes. Les autres intellects séparés, que nous appelons anges, se 
comprennent eux-mêmes, chacun selon son essence, et les autres, 
selon les idées de Platon, comprennent par participation des formes 
intelligibles séparées, qu’il appeloit des dieux, comme nous l’avons 
dit. E t, d’après Aristote, ils comprennent soit par leur espèce, soit 
par leur essence, soit par participation des formes intelligibles sépa
rées du premier principe intelligible, qui est Dieu, de qui ils tiennent 
l’être el l’intelligence.

CHAPITRE XIV.
La providence de Dieu s'étend aux plus petites choses.

Comme il est nécessaire, d’après ces prémisses, que la science de 
Dieu s’étende jusqu’aux plus petites choses, de même faut-il que sa 
providence prenne soin de tout. Car dans tout on voit qu’il est dans 
l’ordre que tout s’enchaîne et s’aide mutuellement, et que tout tende
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intellectus uon sit sua intelligentia et ali
quid aliud intelligat, non erit sua intelli
gentia optima, quia non erit optimi in - 
telligibilis. Relinquitur ergo quod seipsum 
intelligat, cum ipse sit nobilissimum en- 
tium,

Patet igitur prædicta verba Philosophi 
diligenter consideranti, quod non est in- 
tentio ejus excludere a Deo simpliciter 
aliarum rerum cognitionem, sed quod non 
intelligit alia a se quasi participando ea, 
ut per ea fiat intelügens, sicut fit in quo- 
cumque intellectu, oujus substantia non 
est suum intelligere. Intelligit autem om- 
nia alia a se intelligendo seipsum, in 
quantum ipsius esse est universale et fon- 
tale principium omnis esse, et suum in
telligere quædam universalis radix intelli- 
gendi omnem intelligentiam comprehen- 
dens. Inferiores vero intellectus separati, 
qqos angelos dicimus, intelligunt quidem

seipsos singuli per suam essentiam ; alia 
vero intelligunt secundum Platonicas po- 
sitiones, per participationem fonnarum 
intelligibiliura separatarum , qaas dcos 
vocabat, u t supra dictum est. Secundum 
Aristotelem vero partim per species, partim 
quidem per suam essentiam, partim vero 
per participationem fonnarum intelligibi- 
lium separatarum ipsius primi intclligibilis 
quod est Deus, a quo et esse et intelligere 
participant.

GAPUT XIV.
Quod divina providentia ad minima se est* 

tendit.
Sicut autem divinam cognitionem ne- 

cesse est secundum præmissa usque ad mini
ma rerum se extendere ; ita necesse est 
sub divinæ providentiæ curam uni versa 
concludere. Invenitur enim in rebus om
nibus bonum esse in ordine' quodam, se-



à une même fin. Comme toute créature découle du premier principe, 
qui est l’être lui-même, de même il est nécessaire que tout bien 
vienne du premier bien, qui est la bonté même. Il faut donc que 
l’ordre de chaque chose dérive de la première et pure vérité, de 
laquelle quelque chose découle, en ce qu’il est en soi, d’uue manière 
intelligible. Or, la raison de la providence consiste en ce qu’un être 
intelligent établisse l’ordre dans tout ce qui est soumis à sa provi
dence. Il est donc nécessaire que tout dépende d’elle. Le premier 
moteur immuable, qui est Dieu, est le principe de tous les change
ments , comme le premier être est le principe de tout ce qui existe. 
Parmi les causes, cela l’est d’autant plus que, dans l’ordre des choses, 
elle est la première des causes, puisqu’elle est leur raison d’être. 
D’après cela, Dieu est doue une cause plus puissante de tous les 
mouvements que toutes les autres causes qui le donnent. Or, Dieu 
n’est la cause de rien, à moins qu’il soit intelligent, puisque sa sub
stance est son intelligence, comme le prouvent les paroles d’Aristote, 
que nous avons citées. Chaque chose agit par le mode de sa substance. 
Dieu conduit donc tout à sa fin par son intellect : or ceci est sa 
providence. Tout est donc soumis à l’ordre de sa providence. De 
plus, si tout, dans le monde, est disposé selon l’ordre qui est le plus 
parfait, parce que tout dépend de sa bonté, il vaut mieux que quelque 
chose soit réglée par soi que par accident; le gouvernement de tout 
l’univers est donc réglé en lui-même, et non par hasard. Mais il faut, 
pour que quelque chose soit réglée en soi, que l’intention du premier 
principe soit parfaitement remplie. Car si le premier principe gou- 
vernoit le second, et que son but ne fût pas atteint, que le second 
gouvernât le troisième, le but du premier principe seroit manqué, et
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cundum quod res sibi invicem subserviunt 
et ordiuantur ad finem. Necesse est autem 
sicut omne esse derivatur a primo ente 
quod est ipsuin esse, ita omne bonum de- 
rivetur a primo bouo, quod est ipsa boni- 
tas. Oportet igitur singulorum ordinem a 
prima et pura veritate derivari, a qua 
quidem aliquid derivatur secundum quod 
in eo est, per iutelligibilem scilicet modum. 
In hoc autem ratio providenLiæ consistit, 
quod ab aliquo intelligente statuatur ordo 
in rebus quæ ejus providentiæ subsunt. Ne- 
cesse est igitur nmnia divinæ providentiæ 
subjacero. Adhuc primum movens immo
bile, quod Deüs est, omnium motionum 
prineipium est, sicut et primum ens est 
omnis esse prineipium. In causis autem per 
se ovdinatis tanto aliquid magis est causa, 
quanto in ordine causarum prior est, cum 
ipsa aliis conférât quod causæ sint. Deus 
igitur secundum hoc omnium motionum

vehementis causa est, quam etiam singu- 
lares causæ moventes. Non est autem ali
cujus causa Deus, nisi sit intelligens, cum 
sua substantia sit suum intelligere, ut per 
supra posita Aristotelis verbapatet. Unum- 
quodque agit per modum suæ substantiæ. 
Deus igitur per suum intellectum omnia 
movet ad proprios fines, hoc autem pro
viders est. Omniaigilur divina; providentiæ 
subsunt. Ampljus, si sunt res in universo 
dispositæ, sicut optimum est eas esse, eo 
quod omnia ex suroma bouitate dépendent, 
melius est autem aliqua esse ordinata per 
se, quam per accidens ordinentur, est igi- 
lur totius universi ordo non per accidens, 
sed per se. Hoc autem requirilur ad hoc 
quod aliqua per se ordinentur, quod primi 
intentio feratur usque ad ultimum. Si enim 
primum moveret secundum, et ejus in
tentio ulterius non feratur ; secundum 
vero tertium moveat, hoc erit præter in-



un tel ordre de choses seroit voué au hasard. Il faut donc que l’inten
tion du premier moteur, principe régulatéur, c’est-à-dire de Dieu, 
s’accomplisse non-seulement sur quelques créatures, mais sur toutes 
généralement, jusqu’au dernier des êtres. Tout est donc soumis à sa 
providence. Ainsi ce qui convient à la cause et à l’effet est bien plus 
éminemment dans la cause que dans l’effet, parce que l’effet vient de 
la cause. Donc, tout ce qui, dans les causes inférieures, est attribué 
à la première cause de toutes les créatures, lui convient par excellence. 
Il faut donc accorder à Dieu quelque providence, autrement tout 
seroit l’effet du hasard. Il faut aussi qu’elle soit très-parfaite et pleine 
de sagesse.

Or, il faut considérer deux choses dans la providence, savoir : 
l’ordre et l’accomplissement de l’ordre, dans lequel on aperçoit plu
sieurs raisons de sagesse parfaite. Car la providence est d’autant plus 
parfaite dans la règle qu’elle peut mieux voir et gouverner d’une 
seule vue. De même que les œuvres d’art sont d’autant plus parfaites 
que chacun peut mieux les comprendre. Quant à l’accomplissement 
de ses desseins, la providence est d’autant plus admirable, qu’elle 
conduit tout par des moyens d’autant plus divers. La divine provi
dence dispose donc tout en général et chaque chose en particulier, 
avec sagesse et intelligence : elle accomplit ses desseins par divers 
moyens et par différentes causes, parmi lesquelles les substances spiri
tuelles, que nous appelons anges, pliis rapprochées de la première 
cause, exécutent plus ordinairement les ordres de la providence. Ils 
sont donc les ministres ordinaires de la divine providence, ce qui fait 
qu’ils sont appelés particulièrement anges, c’est-à-dire, messagers, 
car il appartient à un envoyé d’exécuter les ordres de son maître.
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tentionem primi moventis, erit igitur talis 
ordo per accidens. Oportet igitur quod 
primi moventis et ordinantis intentio, sci
licet Dei, non solum usque ad quædam 
entium procédât, sed usque ad ultima. 
Omnia igitur ejus providentiæ subsunt. 
Item , quod causse et effectui convenit, 
eminentius invenitur in causa quam in 
effectu, a causa enim in effectum cleriva- 
tur. Quidquid igitur, in inferioribus causis, 
existens primæ omnium causæ attribuilur 
excellentissime convenit ei. Oportet igitur 
aliquam providentiam attribuera Deo, 
alioquin universum casu ageretur. Oportet 
ergo divinam providentiam perfectissimam 
esse.

Sunt autem in providentia duo conside- 
randa ; scilicet disposilio et dispositorum 
executio, in quibus quodamtnodo diversa 
ratio perfectionis invenitur. Nain in dis—

positione tanto perfectior est providentia, 
quanto providens magis singula mente con- 
siderare et ordinara potest : unde et omnes 
operativæ arles tanto perfeclius habentur, 
quanto quisque singula potest magis con- 
jectari. Circa executionem vero tanto vi
detur esse providentia perfectior. quanto 
providens per plura media et diversa agen- 
tia universalius. movet. Divina igitur pro
videntia habet dispositionem intelligibilem 
omnium et siugulorum ; exequitur vero 
disposita per plurimas et varias causas, 
inter quas spirituales substantiæ, quas an- 
gelos dicimus, primæ causæ propinquiores 
existentes, universalius divinam providen- 
tiam exequuntur. Sunt igitur angeli uni- 
versales executores divinæ providentiæ1, 
unde et signanter angeli, id est, nuntii 
nominantur : nuntiorum enim est exequi 
ea quæ à Domino dispenuntur.
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CHAPITRE XV.
Solution des objections contre l’opinion précédente.

Après cela, il est facile de répondre aux objections qu’on nous 
oppose. Ce que la première raison mettoit en avant est faux, savoir : 
que l’intellect de Dieu et des anges ne pouvoit connoître les créatures 
en particulier, si l’intellect humain n’en est pas capable. Et pour que 
la raison do leur différence soit plus évidente, il faut considérer que 
l’ordre de la connoissance est en proportion de l’ordre qu’ont les 
choses, selon leur nature. Car la perfection et la vérité d’une con- 
noissance consiste, en ce qu’elle ait l’idée des choses connues. Car tel 
est l’ordre qui est dans les créatures, que celles qui sont supérieures 
ont l ’être et la bonté, plus généralement; non d’après l’ordre-com
mun, comme ou appelle général ce qui est attribué à un grand 
nombre, mais parce que tout ce qui est dans les êtres inférieurs est à 
un degré bien plus éminent dans les êtres supérieurs, et c’est ce qui se 
voit dans les créatures par leur puissance d’action. Car les êtres infé
rieurs ont des qualités particulières ou des vertus suivies d’effets 
limités, et les supérieurs des vertus qui s’étendent généralement à 
plusieurs effets; et cependant une vertu supérieure, produit plus d’ef
fets particuliers qu’une inférieure; cela se remarque particulière
ment dans les corps. Car le feu a la propriété d’échauffer les corps 
inférieurs. La semence animale ou la plante produisent, d’une manière 
fixe et régulière, un individu de son espèce et non d’un autre germe, 
d’où l’on voit qu’une naissance est dite universelle dans les êtres supé
rieurs, non pas parce qu’elle ne s’étend pas à des effets particuliers, 
mais parce qu’elle en a plus qu’une puissance inférieure et que la

CAPUT XV.
Solutio opinionwm prœdtclarum pro prie- 

dicta opinione.
His igitur visis, facile est jam ad objec- 

liones supra positas responderc. Non est 
enim verum quod prima ratio prætende- 
bat intellectum Dei et angelorum singu
laria non posse cognoscerc, si intellectus 
humanus ea cognoscere non potest. Et ut 
ejus difiereutiæ evidentius appareat ratio , 
considerandum est quod cognitionis ordo 
est secundum propurtionem ordinis qui 
invenitur in rebus secundum esse ipsarum. 
In hoc enim perfectio et veritas cognitionis 
existit, quod rerum cognitarum similitu- 
dineiu habeat. In rebus autem talis ordo 
invenitur, quod superiora in entibus uni- 
versalius esse et bonitatern habent, non 
quidem ita quod obtineant esse et bonita- 
lem soliun secundum rationem communem,

prout uoiversale dicitur quod de pluribus 
prædicatur, sed quia quicquid in inferiori- 
bus invenitur, in superioribus eminentius 
existit ; et hoc ex virtute operaliva quæ 
est in rebus, apparet. Nain inferiora in 
entibus habent contractus, seu determinatas 
virtutes effectivas ad determinatos effectus ; 
superiora vero habent virtutes univcrsaliter 
ad multos effectus extendentes, et tamen 
virtus superior .etiam in particularibus ef- 
fectihus plus operatur quam inferior; et 
hoc maxime in corporibus apparet. Nam 
in inferioribus corporibus ignis quidem per 
suum calorem calefacit, et semen hujus 
animalis vel plantæ ita delerminate pro- 
ducit individuum hujus speciei, quod non 
producit ai tenus 'speciei individuum : ex 
quo patet quod virtus universalis in supe
rioribus entibus dicitur non ex hoc quod 
non se extendat ad partieulares effectus, 
sed quia se extendit ad plures effectus quam



supérieure opère plus puissamment dans chacun d’eux. En sorte que 
plus une puissance de connoissance est plus élevée, plus elle est géné
rale, non en ce sens, qu’elle connoisse seulement toute la nature; car 
s’il en étoit ainsi, plus elle seroit supérieure, plus elle seroit impar
faite. Car connoître quelque chose en général est le connoître impar
faitement et le discerner comme à demi entre la puissance et l’acte. 
Mais pour cette raison, une connoissance supérieure est d’autant plus 
universelle qu’elle embrasse plus de choses, et qu’elle connoît plus 
parfaitement chaque chose en particulier. Or, dans l’ordre des vertus 
cognoscitives, il y a la vertu sensitive inférieure; c’est pourquoi elle 
ne peut connoître chaque chose .en particulier que par les différences 
propres à chacune. Et parce que le principe d’individualité est la ma
tière dans les choses matérielles, la puissance sensitive connoît chaque 
chose en particulier, par les différences individuelles des organes corpo
rels. Or, parmi les connoissances intellectuelles, la connoissance de 
l’intellect humain est pauvre et misérable : c’est ce qui fait que les 
idées intelligibles sont reçues dans l’intellect humain, en raison de la 
foihlesse de sa connoissance intellectuelle, en sorte qu’il ne peut rien 
connoître par leur moyen, si ce n’est d’après la nature ordinaire du 
genre et de l’espèce qu’elles sont destinées à représenter dans leur 
généralité, et qu’on les généralise de telle manière, qu’on fasse 
abstraction de leur représentation particulière. C’est ainsi que l’homme 
connoît chaque chose en particulier par les sens et l’ensemble par 
l’intellect. Mais les objets de l’intellect ont une puissance plus univer
selle de connoissances, parce qu’elles embrassent dans une seule idée 
le général et le particulier.

La seconde raison n’a non plus de valeur. Car quand on dit que 
l’intellect est la perfection de l’ètre intelligent, ceci est vrai par rap-
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virtus inferior ; et superior iu singulis eorum 
vehementius operatur. Per hune igitur mo
dum quanto virtus cognoscitiva est allior, 
tanto esl universalior, non quidem sic quod 
cognoscat solam uni versa lem naturam : sic 
enim qnanto esset superior, tanto esset im
perfection Cognoscere enim aliquid solum 
in universali, est cognoscere imperfecto 
et medio modo inter potentiam et actum. 
Sed oh hoc superior cognitio universalior 
dicitur, quia ad plura se extendit, et siu- 
gula magis cognoscit. In ordine autem 
cognsciüvarum virtutum est virtus sensitiva 
inferior, et ideo non potest cognoscere sin- 
gula, nisi per species proprias siiiguloruxn. 
Et quia individuationis prineipium est ma
teria in rebus materialibus, inde est quod 
per species individuales in orgruiis corpo- 
reis receptas, vis sensitiva singularia co
gnoscit. Juter cognitiones autem intellec-

tuales cognitio intellectushumani est infirna: 
unde species intelligibiles iu intellectu hu- 
mano recipiuntur secundum debilissimum 
modum intellectualis engnitionis, ita quod 
earum virtute intellectus humanus cognos
cere non potest res, nisi secundum univer- 
salem naturam generis vel speciei, ad quam 
repræsentandam in sola sui universalitate 
sunt déterminât», et quodammodo con
tractée ex hoc ipso quod à singularium 
phantasmatibus abstrahuntur ; et sic homo 
singularia quidem cognoscit per sensu m , 
universalia vero per intellectum. Sed res 
intellectus sunt universalioris virtutis in 
cognoscendo, ut scilicet per intelligibilem  
speciem utrumque cognoscant, et univer- 
sale et singulare.

Secunda etiam ratio eiïicaciam non ha
beret. Cum enim dicitur quod intellectus 
est perfectio intelligentis, hoc quidem ve-



port à l’idée intelligible, qui est la forme de l’intellect en tant qu’il 
conçoit. Car ce n’est pas la nature de la pierre qui est matérielle, qui 
est la perfection de l’intellect humain, mais l’idée intelhgible, séparée 
de toute image par laquelle l’intellect couçoit la nature de la pierre. 
Or, il faut que toutes les fois qu’une forme procède de quelque agent 
par dérivation, l’être qui est le récipientou le patient soit moins noble 
que l’agent, puisque celui-ci, qui donne à l’intellect une forme intel
ligible, est plus parfait que l’intellect lui-même. On voit dans Pintelleci 
humain, que l’intellect actif est plus noble que l’intellect passif, qui 
reçoit les idées formées par l’intellect actif ; mais il faut remarquer 
que les choses naturelles connues ne sont pas si nobles que l’intellect 
passif. Mais les intellects supérieurs des anges reçoivent des images 
intelligibles ou des idées, selon les Platoniciens, ou de la première 
substance qui est Dieu, comme cela est la conséquence du système 
d’Aristote et comme ce qui est réellement vrai. Or l ’idée intelligible 
de l’intellect divin, par laquelle il connolt tout, n’est autre chose que 
sa substance, qui est son intelligence comme nous l’avons démontré 
par les écrits d’Aristote. D’où il suit que rien n’est au-dessus de l’in
tellect divin qui puisse lui donner sa perfection, mais au contraire, 
les idées intelligibles arrivent à  l’intellect des anges par l’intellect 
divin comme leur étant supérieur, et l’intellect humain les reçoit 
des choses sensibles par l’action de l’intellect actif.

Il est facile de résoudre la troisième difficulté. Car il peut se faire 
qu’il y ait quelque chose qui puisse s'attribuer au hasard, si on ne 
l’attribue qu’à l’iutention d’un agent inférieur, mais qui est cepen
dant dans les prévisions d’un agent supérieur. Comme, par exemple, 
si on faisoit passer une personne dans un beu où l’on sait qu’il y a

SUR LA NATURE DES ANGEJ, 2 2 1

ritatem habet secundum speciem intelligi- 
bilem, quæ est forma intellectus in quan
tum est actu intelligens. Non enim natura 
lapidis quæ est materialis, est perfectio 
intellectus humani, sed species intelligihilis 
abstracta à phaulasmatibus, per quam in
tellectus intelligit lapidis naturam. Oportet 
autem quod cum omnis forma derivata ab 
aliquo agente procedaL, agens autem sit 
honorabilins patiente seu recipiente. quod 
omne illud agens, à quo intellectus intel- 
ligibilem habet formam, sit perfectius in- 
tellectu. Sicut in intellectu humauo appa
ret, quod intellectus agens est nobilior 
intellectu passibili, qui recipit species in
telligibles actu ab intellectu agente factas : 
non autem ipsæ resnaturales cognitæ, sunt 
intellectu passibili nobiliores. Superiores 
autem intellectus anglorum species intelli- 
gibiles participant, vel ab ideis secundum 
Platonicos, vel à. prima substautia, quæ

Deus est, secundum quod consequens est 
ad positiones Aristotelis, et sicut se rei 
veritas habet. Species autem intelligibilis 
intellectus divini per quam omnia cognos- 
c il ,  non est aliud quam ejus substantia, 
quæ est suum intelligere, ut supra proba- 
tum est per verba Philosophi. Unde rplin- 
quitur quod intellectu divino nihil aliud 
sit altius, per quod perficiatur; sed abipso 
intellectu divino tanquam ah altiori pro
venant species. intelligibiles ad intellectus 
angelorum, ad intellectum autemhumanum 
à seusibilibus rebus per actionem intellec
tus agentis.

Tertiam vero rationem solvere facile est. 
Nihil enim prohibet aliquid esse fortuitum 
et casuale, dum refertur ad inférions agen
tis intenLionem, quod tamen secundum 
superioris agentis in tentionem est ordina- 
tum. Sicut patet si aliquis insidiose aliquem 
mittat ad locum ubi sciât esse latrones vel



des voleurs ou des ennemis, qui peuvent être rencontrés par la per
sonne qu’on y envoie, sans qu’elle ait l’intenlion de les trouver, mais 
qui est bien dans les vues de celui qui en a eu l’idée. On voit donc 
par là que quelque chose peut arriver par hasard par rapport 
à  la connoissance des hommes, mais qui est prévu par la sagesse 
divine.

La réponse à la quatrième difficulté peut se tirer de ce que la con
séquence de l’effet à la cause est eu raison delà cause. Car toute cause 
ne produit pas son effet par la même raison ; la cause naturelle le 
produit par la forme naturelle, qui lui donne lieu; d’où il faut que 
l’agent naturel, tel quel, produise un effet semblable à lui. Et l’agent 
raisonnable produit son effet selon la raison de la forme conçue qu’il 
a l’intention de produire. C’est pourquoi cet agent produit dans l’in
tellect ce qu’il a l’intention de produire ., à moins qu’il n ’ait pas la 
puissance d'action suffisante. Mais il est nécessaire que la production 
de quelque genre que ce soit, soit subordonnée à une puissance 
quelconque et qu’elle puisse également produire les différences 
propres à ' ce genre. Comme si, par exemple, vous pouvez faire 
uu triangle, vous devez pouvoir faire un triangle équilatéral ou 
isoscèle. Le nécessaire et le possible sont les différences propres de 
l’être, d’où il suit que Dieu, à lapuissancé duquel il appartient de pro
duire les créatures, peut donner, selon sa prescience, aux êtres qu’il 
crée, la nécessité ou la possibilité d’être.

Il faut donc convenir que la divine providence qui existe de toute 
éternité est la cause de tous les effets qui ont lieu par ses ordres ou qui 
procèdent d’elle par ses décrets immuables. Mais cependant ils n’en 
procèdent par tous de telle façon qu’ils soient nécessaires, mais qu’ils
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hostes, quorum occursus est casualis ei qui 
m ittitur, utpote præter intentioneni ejus 
existens, non est autem casualis ei qui hoc 
præcâgituvit. Sic igitur nihil prohibet ali
qua fortuito vel casualîter agi secundum 
ea quæ pertinent adhumanam cognitionem, 
quæ tamen sunt secundum divinam provi
dentiam ordinata.

Quartæ vero rationis solutionem ex hoc 
accipere possumus, quod necessarius con- 
secutionis ordo effectus ad causam accipien- 
dus est secundum rationem causæ. Non 
enim omnis causa eadem ratione producit 
effectum, sed causa naturalis per formam 
naturalem, per quam est actu : unde opor
tet quod agens naturale, quale ipsum est, 
taie producat et alterum. Agens autem 
rationalc proûurit effectum secundum ra
tionem formæ intellectæ, quam intendit 
in çsse deducere : et ideo agens per intel
lectum taie aliquid producit, quale intel-

ligit in esse producendum, nisi virtus ac
tiva deüciat. Necesse est autem ut cujus- 
cumque virtuti subjicitur productio generis 
alicujus, ad illius etiam virtutem pertineat 
perducere illius generis differentias proprias. 
Sicut si ad aliquem pertineret constituera 
triangulum, ad eum etiam pertinet consti
tu e r  triangulum æquilaterum vel isoche
lem. Necessarium autem et possibile sunt 
propriæ differeutiæ entis : unde ad Deum, 
cujus virtus est proprie productiva entis, 
pertinet secundum suam præcognitionem 
attribuere rebus à se productis vel ncees- 
sitatem vel possibiiitatem essendi.

Goncedendum est igitur, quod divina 
providentia ab æterno præexistens, causa 
est omnium effectuum qui secundum ipsaui 
ûunt, et qui immulabili dispositione ab 
ipsa procedunt. Nec tamen sic omnes prn- 
cedunt, ut necessarii sint, sed sicut ejus 
providentia disponit, ut talcs effectus liant.
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arrivent selon les règles de sa providence ; et elle a ainsi réglé qu’il y 
en ait de nécessaires, pour lesquels elle a établi des lois particulières 
dont l’action est nécessaire et d’autres contingentes qui sont régies par 
des causes contingentes. D’après ceci on voit la réponse à la cinquième 
difficulté. Gomme les effets contingents selon les causes qui leur sont 
propres, procèdent de Dieu, qui est l’être par lui-même et souveraine
ment nécessaire, de même procèdent de lui, qui estle souverain bien, 
quelques effets bons en soi, puisqu’ils viennent de Dieu, mais qui sont 
accompagnés de quelques défauts, par suite de l’infirmité de leurs 
causes, lesquelles les font regarder comme mauvais. Et d’après cela, 
il esl bon que Dieu permette qu’il y ait ces désordres dans les créa
tures, parce que cela convient à leur nature et que le bien de l’union 
exige que les effets suivent la condition de leurs causes, soit encore 
parce que du mal de l’un vient le bien de l’autre, comme dans les 
choses naturelles, de la corruption de l’un naît la génération de l ’autre ; 
et dans- les choses morales, la persécution d’un tyran fait le martyre 
du juste, ce qui fait que la divine providence n’a pas jugé à propos 
d’empêcher absolument le mal.

CHAPITRE XVI.

Réfutation de l’erreur des Manichéens à l’égard de la providence.

L’erreur des Manichéens a dépassé celle de ceux qui se sont égarés 
dans les questions précédentes. Car ils ontattribué l’origine des choses 
non à un seul, mais à deux principes de création, dont l’un, selon eux, 
étoit l’auteur du bien, el l’autre l’auteur du mal. Ils se sont trompés, 
en second lieu, par rapporta leur nature. Car ils admettoient que ces 
deux principes étoient matériels, que l’auteur du bien étoit une

ita- etiam .disponit ut effectus quidam sint 
necessarii , ad quos causas proprias ex ne
cessitate agentes • ordinavit,  quidam vero 
contingentes ad quos causas proprias con
tingentes ordinavit. Ex his autem apparet 
quintæ rationis solutio. Sicut enim à Deo, 
cujus esse est per se et suxnmo necessarium, 
procedunt contingentes effectus propter 
propriarum causarum condilionem, ita 
etiam ab eo qui est summum bonum, 
procedunt aliqui effectus, qui quidem in eo 
quod à. Deo sunt, boni sunt, incidunt ta- 
men iu eis aliqui defectus propter condi- 
tionem suarum causarum, propter quas 
mali dicuntur.' Et secundum hoc ipsum 
honum est, quod à Deo taies defectus per- 
mitlautur evenire in rebus, tum quia est 
conveniens rerum ordini, in quo bonum 
universi existit, ut effectus sequantur se- 
cuudum condilionem causarum ; tum etiam

quia ex malo unius provenit bonum alte- 
rius, sicut in rebus naturalibus corruptio 
unius est alterius generatio, et in morali- 
bus ex persecutione tyranni sequitur pa- 
tientia justi : unde per divinam providen- 
tiam non decuit lotaliter mala impediri.

CAPUT XVI.
Error Mamchœorum circa prœdicla, el ejus 

reprobalio.
Omnes autem prædictos errores Mani- 

chæorum error transcendit, qui in omni
bus prædictis articulis graviter erraverunl. 
Primo namqua rerum originem non in 
unum, sed in duo crealionis principia re- 
duxerunt, quorum unum dicebant esse 
authorem bonorum, alium vero authorem 
malorum. Secundo, erraverunt circa con- 
ditionem naturæ ipsorum. Posuerunt enim 
utrumque prineipium corporale, authorem



lumière corporelle, jouissant d’une puissance d’intelligence infinie, et 
l’auteur du mal,,des ténèbres infinies. Par conséquent, ils se sont 
trompés en troisième lieu, sur le gouvernement du monde, en le sou
mettant non à une puissance, mais à deux pouvoirs opposés. Or, ce 
que nous avons dit, prouve la fausseté de ce système, comme on peut 
le voir en suivant chaque raison en particulier. Car premièrement, 
il est tout-à-fait irrationnel de supposer qu’il y a un principe mauvais 
qui soit opposé au souverain bien. Car rien ne peut agir, qu’à la con
dition d’être un être réel, parce que tout être produit son semblable : 
et ensuite, il n’agit que parce qu’il est. Nous disons qu’une chose est 
bonne quand elle a son action et sa perfection propre, et le mal est ce 
qui n’a ni action ni perfection. Ainsi la vie est le bien du corps, parce 
qu’il vit par l’ame qui est sa perfection et son action, et de môme, la 
mort est le mal du corps, laquelle le prive de l’âme, ltien donc n’agit 
ou n’est uni en action, qu’autant qu’il est bon. Ceci est donc mal qui 
manque de ce qui lui est nécessaire pour agir ou pour être dirigé par
faitement, de même qu’on dit qu’une maison est mal, si elle n’est pas 
complète, et que l’architecte est mauvais s’il ne comioît pas son art. 
Le m al, comme nous l’avons défini, n’a point de principe d’action 
et ne peut être principe actif, mais il résulte de l’absence de quelque 
agent.

Secondement, il est impossible que le corps soit un intellect ou 
qu’il ait une puissance intellectuelle. Car l’intellect n’est ni un corps 
ni l’acte d’un corps, autrement il ne connoîtroit pas tôut, comme le 
dit Aristote dans son troisième livre du Traité de l’Ame. S’ils avouent 
donc que le premier principe ait une puissance intellectuelle, comme
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quidem bonorum dicentes esse quamdam 
lucem corpoream infinitam vim intelligendi 
habentem ; authorem vero malorum dixe- 
runt esse quasdam corporales tenebras in- 
finitas. Tertio vero erraverunt per conse- 
quens in rerum gubernatione, constituentes 
omnia lion sub uno principatu, sed sub 
contrariis. Haie autem quæ prædicta sunt, 
expressam continent falsitatem, ut potest 
videri per singula. Primo namque penitus 
irrationabile e st, ut malorum ponatur esse 
aliquod primum principium quasi contra- 
rium summo bono. Nihil enim potest esse 
activum nisi in quantum est ens actu, quia 
unumquoclque taie alterum agit, quale 
ipsum est ; rursumque ex hoc aliquid agi- 
tur, quod actu fît. Unumquodque autem 
ex hoc bonum dicimus, quod actum et per- 
fectionem propriam consequitur; malum 
autem ex hoc quod debito actu et perfec- 
tione privatur, sicut vita est corporis bo
num. Vivit enim corpus secundum animant,

quæ' est perfectio et actus ipsius : unde et 
mors malum corporis dicitur, per quam 
corpus anima privatui. Nihil igitur agit, 
neque agitur nisi in quantum bonum est. 
In quantum vero unumquodque malum est, 
in tantum déficit in hoc quod perfecte 
agatur vel agat, sicut donmm malam fieri 
dicimus, si ad debitam perfectioïiem non 
perducatu r, et œ diflcatorem  m alum  dici
mus, si in arte ædifîcandi deficiat. Neque 
igitur malum in quantum hujusmodi prin
cipium activum habet, neque principium 
activum esse potest, sed consequitur ex 
defectu alicujus agentis.

Secundo vero impossibile est corpus ali
quod intellectum esse , aut vim intellecti- 
vam habere. Intellectus enim neque corpus 
e s t , neque corporis actus ; alioquin non 
esset omnium cognoscitivus, ut improbat 
Philosopbus in III. De anima. Si igitur 
primum principium conlitentur vim inlel- 
leciivam habere, quod sentiuut omnes qui



le penseut tous ceux qui parlent de Dieu, il est impossible que le pre
mier principe soit corporel.

Il est évident, en troisième lieu, que le bien a la raison de sa fin; 
car nous appelons bien, ce à quoi tendentnos désirs. Or, tout gouverne- 
ment est dans l’ordre d’une fin quelconque, et renferme eu lui tous les 
moyens qui doivent l’y conduire ; donc tout gouvernement est selon la 
raison du bien. 11 n’y a donc point de gouvernement, ni une autorité 
quelconque ou un mauvais régime en tant qu’il est mauvais. C’est donc 
à tort qu’ils ont supposé deux gouvernements, deux principes, dont l’un 
est celui des bons et l’autre celui des méchants. L’erreur paroît donc 
venir ici, comme toutes celles dont nous avons parlé, de ce qu’on a 
attribué à la cause universelle des créatures, ce qu’ils ont remarqué 
dans les causes particulières. Car on a vu des effets particuliers oppo
sés, procéder de causes particulières contraires, comme le feu qui 
réchauffe et l’eau qui rafraîchit. C’est ce qui leur a fait croire que cette 
conséquence d’effets contrâmes et de causes opposées se continuoit 
jusqu’aux premiers principes des choses. Et comme tout ce qui est 
opposé semble être renfermé dans le bien et Je mal, en tant que l’un 
des contraires est toujours son défaut, comme le noir el l’amer; l’autre 
au contraire une qualité comme le blanc et le doux, ils en ont conclu 
que le bien et le mal étoient les principes actifs des choses.

Mais ils se sont trompés évidemment dans l’appréciation des natures 
opposées. Caries contraires ne sont pas absolument différents, mais 
s’accordent en quelque chose et diffèrent en une autre. Ainsi donc 
comme les contraires ont des causes propres opposées, en tant que sé
parées par des différences spécifiques, de même il faut qu’ils aient une 
cause commune de tous les rapports qui les unissent. Or, la cause corn-
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de Deo loquunlur, impossibile est primum 
principium esse aliquid corporale.

Tertio vero manifestum est quod bonum 
habet finis rationem ; hoc enim bonum 
dici mus, in quod appetitus tendit. Omnis 
autem gubernatio est secundum ordinem 
m aliquem finem, secundum cujus rationem 
ea quæ sunt ad finem ordinantur iu ipsum : 
omnis igitur gubernatio est secundum ra
tionem boni. Non polest igitur esse nec 
gubernatio, nec principatus aliquis, seu 
regimen malum in quantum e.sl malum. 
Frustra igitur posuerunt duo régna vel 
principia, cujus unum bonorum, aliud 
autem inalorum est. Videtur autem hic 
errer pvovenisso, sicut el alii supra dicti, 
ex co quod ea quæ circa particulares cau
sas consideraverunl, conati suntin  uni ver
saient rerum causam transferre. Viderunt 
enim particulares effectus contraries ex 
coutrariis particularihus causis proccdere.

sicut quod ignis calefacit, aqua vero infri- 
gidat : unde nrediderunt quod hîc processus 
k  contrariis effcctibus in contrarias causas 
non deticiat usque ad prima rerum prin
cipia. lït quia omnia contraria contincri 
videntur sub bnno et malo, in quantum 
contrariorum semper unum est deliciens, 
ut nigrum el amarum ; aliud vero perfec- 
Itim, ut dulce et album, ideo æstimaverunt 
quod prima omnium activa principia sint 
bonum et malum.*

Sed manifeste defecerunt iu considerando 
contrariam naturam. Non enim contraria 
omnino diversa sunt. sed secundum aliquid 
quidem conveniunt, secundum aliquid 
autem differunt. Conveniunt enim in gé
néré, différant autem secundum differentias 
specificas. Sicut igitur contrariorum sunt 
contrariæ causas propriæ, secundum quod 
specificis diflerentiis différant, ila eorum 
oportet unam causam communem totius

11. 15



muue est antérieure et supérieure aux causes propres particulières. 
Car plus une cause est élevée et plus son effet est puissant et général. 
Il s’ensuit donc qu’il n’y a pas de premiers principes des choses actifs 
opposés, mais qu’il n’y a qu’une seule cause première active de tout 
ce qui existe.

CHAPITRE XVII.
Dieu a fait toutes les .substances séparées.

Puisque nous avons dit ce que les principaux philosophes, Platon 
et Aristote pensoientdes substances séparées, quant à leur origine, 
leur nature, leurs hiérarchies et leur gouvernement; et les erreurs de 
ceux qui ne partagèrent pas leurs opinions, il nous reste à dire ce 
qu’enseigue la foi chrétienne à cet égard. Pour cette exposition , nous 
nous servirons principalement des écrits de saint Denis, qui est bien 
supérieur à tous ceux qui ont traité ce qui concerne les substances 
spirituelles.

D’abord, la tradition chrétienne enseigne très-positivement que 
toutes les substances spirituelles, comme toutes les autres créatures 
ont été faites par Dieu, et l’Ecriture canonique le prouve en effet, 
Ps. CXLVIII : «Louez (Dieu) tous ses anges. Louez-le toutes ses vertus. » 
Et après avoir fait l’énumération de toutes les autres créatures, David 
ajoute : «Il dit, et tout futfait, il ordonna et tout fut créé. » Etsaint Denis 
explique très-ingénieusement cette origine, au quatrième chapitre de 
la Hiérarchie céleste, en disant : « Il est vrai de dire d’abord que la 
divinité suressentielle, par sa bonté infinie, en convertissant les 
essences en substances, leur donna l’ètre. » Et après quelques mots, il 
ajoute que «les substances célestes elles-mêmes ont été créées d’abord
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generis in quo conveniunt. Causa autem 
communis prior et superior est propriis 
causis particularibus. Quanto enim est ali
qua causa superior, tanto virtus ejus major 
est, et ad plura se exteudens. Relinquitur 
igitur contraria non esse prima rerum ac
tiva principia, sed omnium esse unam pri
mam causam activam.

CAPUT XVU.
Quod omnes subslanliœ separatœ sint à Deo 

produclcs.
Quia igitur ostensum est, quid de sub

stantiis spiritualibus præcipui philosophi, 
Plato et Aristoteles, senserunt quantum ad 
earum originem, conditionem naturæ, dis- 
tinctionis et gubernationis ordinem, et in 
quo ab eis alii errantes dissenserunt, restât 
ostendere quid de singulis habeat Christian® 
religionis assertio. Ad quod ostendendum 
utemurpræcipue Dionysii documents, qui

super alios ea quæ ad spirituales substantias 
pertinent, excellentius tradidit.

Primum quidem igitur circa spiritualium 
substantiarum originem firmissime docet 
chrisliana traditio omnes spirituales sub
stantias, sicut et cæieras creaturas, à Deo 
esse productas, et hoc quidem canonicæ 
Scripturæ authoritate probatur. In Psalm. 
enim CXLVIII dicitur : « Laudate eum , 
omnes angeli ejus, laudate eum , omnes 
virtutes ejus. » Et enumeratis aliis creatu- 
ris subditur : « Quia ipse d ix it, et facta 
sunt ; ipse mandavit, et crcata sunt. » Sed 
et Dionysius, IV. cap. Cœï. hierarch., hanc 
originem subtiliter explicat dicens : « Pri- 
mum illud dicere verum est, quod bonitate 
universali superessentialis divinitas eorum 
quæ sunt, essentias substituens, ad esse 
adjunxit. » Et post pauca subdit, quod 
« ipsæ cœlestes substantiæ sunt primo et 
multipliciter in participatione Dei factæ. »



et en grand nombre, par la main de Dieu. » Et dans le quatrième 
chapitre des Noms divins, il dit : « qu’à cause des rayons delà divine 
bonté, toutes les substances intelligibles et intellectuelles, les puis
sances et les œuvres existèrent. » Elles sont donc par eux, elles vivent 
d’une vie indéfectible. Il dit dans le cinquième chapitre des noms 
divins, « que toutes les substances spirituelles et non-seulement les 
plus élevées, ont été créées'de Dieu immédiatement. Les vertus 
les plus saintes, et les plus rapprochées de la providence de Dieu, sont 
comme placées sur les marches du trône de la suressentielle trinité, et 
tiennent l’être d’elle et dans elle d’une création déïforme, et celles qui 
leur sont soumises, c’est-à-dire, les inférieures soumises aux supé
rieures, ont l’être de Dieu d’une manière inférieure, et les extrêmes, 
c’est-à-dire, les dernières, d’une façon moins élevée à l’égard des 
anges, et les célestes comparées à nous. »

Il donne à entendre par là que la hiérarchie des substances spiri
tuelles est réglée par l’ordre de la providence et que l’une n’est pas 
créée par l ’autre. Il le dit encore plus expressément, au chapitre qua
trième de la céleste Hiérarchie. Il est certain, dit-il, que les causes de 
toutes choses et par-dessus tout le propre de la bonté, tiennent do 
leurs qualités propres leur rang hiérarchique, leur nom et ce qui est 
particulier à chacun. Car il a mis chaque chose au rang qui convient 
à sa nature. Et il répugne à la foi chrétienne, que les substances spi
rituelles aient la bonté, l’être et la vie et tout ce qui fait leur perfec
tion, de tout autre principe que Dieu. L’Ecriture canonique attribue 
l’essence de la bonté et l’être lui-même à un seul et même Dieu. Saint 
Matthieu dit au chapitre XIX, « Dieu seul est bon. » On prouve qu’il 
est l’ê tre , par le livre de l’Exode, chapitre III, où Moyse demande à 
Dieu quel est son nom, et le Seigneur lui répond : « Je suis celui qui
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Et in IV. cap. De div. Nom in., dicit, quod 
« propter divinæ bonitatis radios substitue- 
runt inteiligibiles et intellectuales omnes 
substantiæ, et virtutes et operationes. 
Propter istos sunt, et vivunt, et vitam 
habent indeflcientem. » Quod auLem à Deo 
immédiate productæ sint omnes spirituales 
substantiæ, et non solum supremæ, exprès- 
sit in V. cap. De d iv . Nomin. : a Sanctis- 
simæ, inquit, et providentissimæ virtutes 
existentes, et sicut in vestibulis supersuh- 
stantialis Trinitatis collocatæ, ab ipsa et in 
ipsa et esse, et deiformiter esse habent, et 
post illas subjectæ, id e s t , inferiores su- 
premis subjectæ ; id est, inferiori modo 
esse habent à Deo, et extremæ, id est in- 
fimæ, extremæ, id est inilmo modo sicut 
ad angelos ; sicut ad nos autem supermun- 
danæ. »

Per quod dat intelligere, quod omnes

spiritualium substantiarum ordines ex di
vina dispositione inslituuntur, non ex hoc 
quod una earum causetur ab alia. Et hoc 
expressius in IV. cap. Cœl. hierarch.
« Sane est, inquit-, omnium causæ et super 
omnia bonitatis proprium ad communio- 
nem suam ea quæ sunt vocare, sicut uni- 
cuique eoruin quæ sunt, ex propria diffi- 
nitur analogia. Unamquamque enim rem 
constituit in online qui competit suæ na
turæ. » Similiter etiam chiistianæ religioni 
répugnât, quod spirituales substantiæ ab 
alio principio habeant bonitatem, et esse, 
et vitam, et alia hujusmodi quæ pertinent 
ad earum perfectionem. Nam in canonica 
Scriptura, uni et eidem Deo attribuitur 
essentia bonitatis, et quod sit ipsum esse. 
Unde dicitur Matth. t XIX : « Umis est bo
nus Deus. » Quod autem sit ipsum esse, 
patet. Nam E x o d .,  III, quærruti Movsi



suis. » On prouve qu’il est la vie de tout ce qui respire, par le trentième 
chapitre du Deutéronome, où on lit : « Car il est la vie. » Et c’est cette 
vérité que saint Denis explique au cinquième chapitre du traité des 
Noms divins, en disant : « Que les saintes Ecritures ne disent pas que 
le bien, l’être et la vie sont différents, ou que la sagesse est plusieurs 
causes supérieures ou inférieures ou d’autres divinités qui sont les 
principes des autres créatures. » En quoi il combat l’opinion des Pla
toniciens, qui prétendoient que l’essence de la bonté étoit le Dieu 
suprême, au-dessous duquel étoit un autre Dieu qui étoit l’être et 
ainsi des autres, comme nous l’avons dit. 11 ajoute encore : « Elle dit 
que tout ce qui est bien vient d’un seulDieu, parce que l’être, la vie et 
tout le reste, découle du souverain être, sur toutes les créatures. » 
Il explique encore ceci plus au long dans le chapitre des Noms divins, 
en disant : « Nous ne prétendons pas dire qu’il y ait une substance 
divine ou angélique ayant l’être par elle-même, qui soit la cause de 
tout, mais seulement que l’être superessentiel, c’est-à-dire, l’être de 
Dieu suprême est le principe, la substance et la cause par laquelle 
il existe. » Le principe efEectif,la substance est comme la forme exem
plaire et la cause finale. Ensuite il ajoute : « Nous ne disons pas qu’il 
y ait une autre Divinité génératrice de la vie, autre que la vie surdi
vine de tout ce qui vit et cause à elle-même de sa propre vie, qui est 
essentiellement dans tous les êtres vivants, enfin el en résumé nous 
n’appelons pas principes de ce qui. existe, substances causales et 
personnes, celles qu’ils ont appelées les dieux de l’univers et les créa
teurs qui ont fait par eux-mêmes tout ce qui existe. » Et pour com
battre cette idée, saint Denis dit formellement que les substances spi
rituelles tirent de la bonté de Dieu, laquelle les Platoniciens appe-
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quod esset nomen Dei, respondit Dominus : 
« Ego sum qui sum ; » et similiter quod 
sit ipsaviventium vita, unde dicitur Deuter., 
XXX : « Ipse est enim vita tua. » Et hauc 
quidem veritatem expresse. Dionysius tra- 
dit, V. cap. De div. NomintJ dicens, quod 
« sacra doctrina non aliud esse bonum 
dicit, et aliud existens, et aliud vitam aut 
sapientiam, neque limitas causas, et alio- 
rum alias productivas deitates excedentes 
et subjectas. » In quo removet opinionem 
Platonicorum, qui ponebant quod ipsa es
sentia bonitatis erat surnmus Deus, sub quo 
erat alius Deus, qui est ipsum esse, et sic 
de aliis, ut supra dictum est. Subdit au
tem : « Sed unius scilicet deitatis, dicit 
esse omnes bonos processus, quia scilicet 
et esse, et vivere, et omnia alia hujusmodi 
à summa deitate procedunt in res. » Hoc 
etiam diffusius explicat lii II. cap. De d iv . 
Nom in.j dicens : « Non enim suhstantiam

quamdam divinam aut augelicam dicimus 
per se esse, quod est causa quod sint omnia. 
Solum enim quod sint existentia, et ipsnm 
esse supersubstantiale, sciliceL summi Dei 
est, et principium, et substantia, et causa. 
Principium quidem effectivum, substantia 
autem quasi forma exemplaris, causa autem 
flnalis. » Subdit autem : « Neque vite» ge- 
nerativam aliatn deitatem dicimus præter 
guperdivinam vitam omnium quæcumque 
vivunt, et ipsius per se vitæ causam, quæ 
scilicet formaliter vivenlibus inhæret, 
neque colligendo dicimus principales exis- 
tentium, et causativas substantias et per- 
sonas, quas deos existentium, et creatores 
per se facientes dixerunt. » Ad hanc etiam 
positionem excludendam signanter Diony
sius ab essentiali bonitate, qum Platonici 
summum Deum exponebant, dicit « in 
substantiis spirilualibus procedere, quod 
sunt, et vivunt et intelligunt, et omnia



loient le Dieu souverain, l’être, la vie, l’intelligence et tous les autres 
attributs nécessaires à leur perfection. Et il répète dans tous les 
chapitres, qu’ils tiennent l’existence de l’être de Dieu,' leur vie de la 
vie de Dieu, et ainsi de suite.

Mais il est contraire à la doctrine chrétienne, de prétendre que les 
substances spirituelles tirent leur origine du souverain être de toute 
éternité, comme les Platoniciens et les Péripatéticiens le soutiennent, 
car la foi catholique enseigne qu’ils ont été créés lorsqu’ils n’exis- 
toient pas. C’est pourquoi ou lit dans Isaïe, chapitre XL : « Levez les 
yeux et voyez qui a créé tout cela, c’est-à-dire, ces choses qui sont au- 
dessus de nous. » Et de peur qu’on ne l'entendît seulement des choses 
corporelles, il ajoute : « Celui qui compte l’armée des cieux. » Or, la 
sainte Ecriture appelle ordinairement l’armée des cieux la troupe 
divine des substances spirituelles, à cause de leur ordre et de leur puis
sance dans l’accomplissement de la volonté de Dieu : aussi lit-on dans 
saint Luc, chapitre II : « Que la troupe de la milice céleste fut faite 
avec l’ange. » On donne donc à entendre que non-seulement les corps, 
mais encore les substances spirituelles, sont passées par la création du 
non-être à l’être, selon les paroles de saint Paul, au quatrième chapitre 
de son épître aux Romains : « Il appelle ce qui n’est pas comme ce qui 
est. » C’est pourquoi, saint Denis fait remarquer, chapitre X , des 
Noms divins : « Que l’Ecriture sainte appelle toujours, ce qui n’est pas 
tout-à-fait incréé et vraiment éternel, mais ce qui est incorruptible et 
immortel et tout ce qui a une existence semblable, comme quand elle 
dit, « levez-vous portes éternelles » et autres choses de même, ce qui 
semble s’appliquer surtout aux substances spirituelles et ensuite il 
ajoute : « Il ne faut donc pas regarder comme coéternel avec Dieu, 
ce qui étoit avant le temps. »
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alia hujusmocü ad earum perfectionem 
pertinentia ab ea sbrtiuntur. » Et idem 
etiam replicat in singulis capitulis, osten- 
déns quod ab esse divino habent quod sint, 
et à vita divina habent quod vivunt, et 
sic de caeteris.

Est autem Christian» doctrinæ contra- 
rinm, ut sic dicantur spirituales substantiæ 
à summa deitate originem trahere, quod 
fuerit .ab æterno, sicut Platonici et Peri- 
patetici posnerunt ; sed hoc habet assertio 
catholicæ lidei, quod cœperunt esse post- 
quam prius non fueraut. Unde dicitur Isoi., 
XL : « Levate in excclsum oculos vestros, 
et videte quis creavit hæc, » scilicet supe- 
riora omnia. Et ne intelligeretur de cor- 
peribus solum subdit : « Qui cducit in 
numéro militiam cœli. » Solet autem sacra 
Scriptura nominare militiam cœli spiritua
lium subslantiarum cœlestem exercitura

propter earum ordinem, et virtutem in 
exequendo voluntateni diviuam : unde di
citur Luc., II, quod « facta est cum angelo 
multitudo cœlestis militiæ. » Datur igitur 
intelligi non solum corpora, sed etiam spi
rituales substantias per creationem de non 
esse in esse fuisse eductas, secundum illud 
Rom., IV : « Vocat ea quæ non sunt, tan
quam ea quæ sunt. » Unde et Dionysius 
dicit, X. cap. De dm . Nomin., quod a non 
omnino et absolute ingenita, et vere æterna 
ubique sacra Scriptura nominat æterna. 
sed incorruptibilia et îminortalia, et exis- 
tentia eodem modo ; » scilicet nominat 
æterna, sicut quando dicit : «Elevamini, 
portæ ætemales, » et similia, quod maxime 
videtur de spiritualibus substantiis dictum, 
et postea subdit : « Oportet igitur non sim
pliciter coæterna Deo, qui est ante ævum, 
arbitrari æterna dicta. » Sed sacra Scrip-



Mais l’Ecriture sainte, en parlant, dans la Genèse, du principe de la 
création des choses, ne fait pas une mention expresse de la création 
des substances spirituelles, dans la crainte de fournir une occasion de 
tomber dans l’idolâtrie, au peuple grossier, auquel la loi étoit donnée, 
si la parole de Dieu mettoit plusieurs substances spirituelles au-des
sus des créatures corporelles. On ne peut pas non plus induire des 
Ecritures, à quelle époque les anges furent créés. Mais la raison dit 
suffisamment qu’ils furent créés avant les choses matérielles, parce 
qu’il n’étoit pas convenable que les êtres plus parfaits fussent posté
rieurs aux moins parfaits. Cette conclusion se tire expressément de 
l’Ecriture sainte; On lit en effet dans le chapitre XXXYIII, du livre de 
Job : « Quand les étoiles du matin célébroient ma gloire et que les 
enfants de Dieu se réjouissoient, » que l’on croit être les substances spi
rituelles. » Et saint Augustin, dans le second livre delà Cité de Dieu, 
raisonne ainsi : «Les anges existoient donc, quand les astres furent 
créés, ce qui eut lieu le quatrième jour. Mais prétendons-nous que 
les anges furent créés le troisième jour? Non, car on sait que la terre 
fut séparée des eaux ce jour-là. Est-ce le second, non encore. Car le 
ciel fut fait ce jour-là. " Puis il ajoute : « Il n’y a rien d’étonnant que 
les anges soient les premiers ouvrages du Très-Haut; car ils sont la 
lumière à laquelle on donne le nom de jour. »

Ainsi donc, la créature spirituelle, qui est désignée sous le nom de 
ciel, selon l’opinion de saint Augustin, fut créée eu même temps que 
les êtres corporels, selon les paroles de la Genèse : « Au commencemen l, 
Dieu fit le ciel et la terre. » Or, sa création et sa perfection est figurée 
dans la production de la lumière, comme il l’explique en plusieurs 
endroits de son commentaire sur la Genèse ad litteram. Mais saint 
Damase écrit dans son troisième livre ; « Quelques-uns prétendent,
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tura in Genesi loquens de principio crea- 
tionis rerum, de spiritualium substantiarum 
productione expressam mentionem non 
facit,  ne populo rudi, quibus lex propo- 
nebatur, irtololatriæ daretur occasio , si 
plures spirituales substanlias super omnes 
oorporeas creatura? introduceret sermo 
divinus. Non potest etiam ex Scriptui'is 
canonicis expresse haberi, quando creaü 
fuerint angeli. Quod enim post corporalia 
creati non fuerint, ratio manifestât, quia 
non fuit decens ut perfectiora posteriora 
crearentur. Et etiam ex authoritate sacræ 
Scripturæ expresse colligitur. Dicitur enim 
Jobj XXXYIII : « Cum me laudarent simul 
astra matuüna, et jubilarent omnes füii 
D ei, » per quos spirituales substantiæ in- 
telliguntur. Arguit autem sic Auguslinus, 
II. De Civit. Dei : « Jam ergo erant an
geli quando facta sunt sidera, facta sunt

autem quarto die. Numquidnam ergo ter
tio die factos esse angelos dicimus? Absit. 
In promptu est enim quid isto die factum 
s it , ab aquis utique terra discreta. Num- 
quiduam secundo? ne hoc quidem. Tune 
enim firmamentum factum est. » Et postea 
subjicit : « Nimirum ergo si ad ista opéra 
Dei pertinent angeli; ipsi enim sunt ilia 
lux quæ diei nomen accipit. »

Sic igitur secundum sententiam Augus- 
tini simul cum corpnralibus creata est spi
ritualis creatura, quæ significatur nornine 
cœ li, cum in Genesi dicitur : «In principio 
fecit Deus cœlum et terram. » Forinatio 
autem ejus et perfectio significatur in lucis 
productione, ut multipliciter prosequitur 
in lib. Super Genes. ad lit. Sed ut Damas- 
cenus dicit in 111. iib., « quidam aiunt 
quod ante omnem creationem, scilicet 
corporalis creaturæ, geniti sunt angeiici, »



qu’avant aucune création de créatures corporelles, les anges furent 
créés, parce que, comme dit saint Grégoire le théologien : « Dieu eut 
d’abord la pensée des vertus angéliques et célestes, et sa pensée fut 
une action. » Saint Damascène pense de la sorte. Saint Jérôme, dis
ciple de saint Grégoire de Nazianze, est du même avis. Il dit en effet, 
dans son commentaire de l’épître de saint Paul à Tite' : a Le monde 
n’a pas encore six mille ans, et figurons-nous donc quelles éternités, 
combien de temps, quelles origines de siècles le précédèrent, pendant 
lesquels les anges, les trônes, les dominations et les autres ordres de 
la hiérarchie céleste, servirent Dieu sans vicissitudes de temps et de 
mesure, et furent créés par la parole de Dieu.

Je pense que rien de ceci n’est contraire à la saine doctrine, parce 
qu’il seroit par trop présomptueux d’oser affirmer que ces admirables 
docteurs de l’Eglise se sont égarés de la saine doctrine de la piété. Car 
l’opinion de saint Augustin paroît s’accorder davantage avec celle de 
ceux qui pensent que dans la création du monde, il n ’y a point eu 
l’ordre de temps des six jours, dont parle l’Ecriture, mais saint Au
gustin parle de six autres jours figurés à l’intelligence des anges, par 
les six ordres de création. Mais l’opinion de saint Grégoire de 
Nazianze, de saint Jérôme et de saint Damascene qui admettent une 
succession de six jours, selon le texte de la Genèse, pour la création 
du monde, est bien préférable. Car si toutes les créatures n’ont pas 
été faites à la fois, il est très-probable que les substances spirituelles 
ont précédé tous les corps. Que si on demande où les anges ont été 
créés, il est clair que cette question est oiseuse, si la substance spiri
tuelle a été créée avant toute créature corporelle, puisqu’un lieu est 
une chose matérielle , à moins qu’on ne regarde comme un espace 
quelconque, la clarté spirituelle par laquelle Dieu les illumine.
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quia, ut Gregorius-Theologus d icit, « pri- j 
mura excogitavit atigelicas virtutes et cœ- ï 
lestes, et excogitatio ejus opus fuit. » Et 
huic sententiæ ipse Damascenus consentit. 
Sed et Hieronynqus, prædicti Gregorii 
Nazianzeni discipnlus, eamdem sententiam 
sequitur ; dicit enim super Ep. ad Tit. : «Sex 
millianecdum nostri temporis implentur an- 
norum, etquantas prius æternitates, quanta 
tempora, quantas sæculorum origines fuisse, 
arbitrandum est ; in quibus angeli, Tîironi 
et Dominationes, cæterique ordines servie- 
runt Deo absque temporum vicibus atque 
mensuris, et Deo. jubente substiterunt.

Neutrum autem horum æstimo esse 
sanæ doctrinæ contrarium, quia nimis 
præsumptuosum videretur asserere tantos 
Ecclesiæ doctores à sana doctrina pietatis 
deviasse. Nam sentenlia Augustini magis 
videtur competere sententiæ eorum qui

j ponunt in- rerum productione non fuisse 
i temporis ordinem secundum numerum 

dierum senarium, quos Scriptura commé
morât , sed alios sex dies refert Augustinus 
ad inleUigentiam angelicam sex rerum ge- 
neribus præsentatum. Seutentia vero Gre- 
gorii Nazianzeni, Hieronymi et Damasceni 
conveniemior est secundum eorum posi- 
tionem, qui ponunt in rerum productione 
successionem temporis secundum sex dies 
prædictos. Si enim creaturæ non fuerunt 
omnes simul productæ, 'salis probabile est 
creaturas spirituales omnia corpora præ- 
cessisse. Si vero quæratur ubi creati sunt 
angeli, manifestum est quod quæstio ista 
locum non habet, si creata est spiritualis 
substantia ante omnem creaturam oorpo- 
ream, cum locus sit aliquid corporale, nid 
forte pro loco accipiamus spiritualem ela- 
ritatem, qua illustrantur à Deo.



C’est ce qui fait dire à saint Bazile, dans le deuxième livre de son 
Hexameron : « Nouspensons que s’il y a eu quelque chose avant la créa
tion de ce monde visible et corruptible, ce fut dans la lumière. » Car 
ni la sublimité des anges, ni les milices célestes, tout ce que nous 
pouvons nommer ou dont noiis ignorons les divines appellations, les 
vertus raisonnables, ou les ministres de Dieu ne pouvoient, vivre dans 
les ténèbres, mais dans un séjour digne de lui, dans la luipière et dans 
la joie. Je pense que personne ne voudra contredire cette assertion. 
Mais si les anges furent faits en même temps que la créature, la ques
tion peut être raisonnable, autant du moins que les anges peuvent occu
per un espace, comme nous le dirons plus loin. C’est d’après cela que 
quelques-uns ont prétendu que les anges avoient été créés dans un 
ciel supérieur éclatant, qu’ils appellent empyrée, c’est-à-dire de feu, 
non à cause de sa chaleur, mais pour son éclat. Et c’est de ce ciel que 
parlent Strabon el Beda, en expliquant les paroles du commencement 
de la Genèse, au commencement Dieu créa le ciel et la terre, quoique 
saint Augustin et les plus anciens docteurs de l’Eglise ne fassent au
cune mention de ce commentaire.
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CHAPITRE XVIII.
De la condition des substances spirituelles.

Il faut ensuite considérer ce qu’il faut penser de la condition des 
substances spirituelles, d’après la doctrine de la foi catholique. Il y a 
eu des auteurs qui ont cru que les anges étoient corporels, ou composés 
de matière el de forme, ce que semblerait avoir cru Origène, dans le 
premier livre du Periarchon, où il dit : « Il n’appartient qu’à Dieu, 
c’est-à-dire, au Père, au Fils et au Saint-Esprit, d’ètre sans substance 
matérielle, et qu’on le conçoive sans aucun mélange de substance cor-

Unde Basilius dicit in  II. Heæamer. : 
« Arbitramur quod si fuit quippiam ante 
institutionein sensibilis hujus et corrupri- 
bilis m undi,  profecto in luce fuit. Neque 
enim dignitas angelorum, nec omnium cœ
lestium militiæ, vel si quid est uominatum, 
aut etiam inappellabile, aut aliquid ratin- 
nalis virtus, vel ministrator spiritus degere 
posset in tenebris, sed in  luce e t læ titia 
decentem sibi habitum  possidebat, de qua 
re neminem puto contradicturum. » Si 
vero siranl cum corporali creatura creati 
fuerunt angeli, quæstio locum potest ha- 
bere, eo tamen modo quo angelis competit 
esse in loco de quo infra dicetur. Et secun
dum hoc quidam dixerunt in quodam su- 
premo cœlo splendido angelos esse creatos, 
quod empyreiim nom m ant, id est igneum, 
non ah ardore, sed à splendore. Et de hoc

cœlo Strabus e t Bcda exponunt quod di
citur in  principio Genesis : « Creavit Deus 
cœlum e t terram , » quamvis hæc expositio 
ab Augustino et aliis antiquioribus Ecclcsiæ 
doctoribus non tangatur.

CAPUT XVIII.

De conditione subslantiarum xpiritualium.
Deinde considerare oportet quid de con- 

ditione spiritualium substantiarum secun
dum catholicæ doctrinal sententiam sit te- 
nendum. Fuerunt igitur quidam qui angelos 
putaverunt corporeos esse, vel ex materia 
e t forma esse compositos, quod quidem 
sensisse videtur Origenes in  I. Periarchon, 
ubi dicit : « Solius D ei, id est Patris et 
Filii et Spiritus sancti naturæ  id proprium 
est, u t sine materiali substantia, et absque



porellc. Ce qui put les porter à croire que les anges étoient des étrps 
corporels, ce sont les paroles de l’Ecriture, qui attribuent quelques qua
lités corporelles çinx auges, lorsqu’elle dit qu’ils sont dans un certain 
lieu matériel, d’après le texle de saint Matthieu, au dix-huitième cha
pitre de son évangile : « Leurs anges voient toujours la face de mon 
Père, qui est dans le ciel ; » et qu’ils se meuvent, d’après ce qui est 
écrit au sixième chapitre d’Jsaïe : « Un des séraphins vola vers moi, » et 
qui plus est, il décrit leur forme corporelle, selon ce que dit le même 
prophète, l’un avoit six ailes cl l’autre six. Daniel, au dixième chapitre, 
dit de l’ange Gabriel ; « Voilà qu’un homme* vêtu d’habits de lin, les 
reins ceints d’une ceinture d’or, le corps comme du chrysolythe. » Etil 
ajoute beaucoup d’autres choses encore qui accusent une existence 
corporelle. D’autres disent que si les anges ne sont points corporels il 
y a cependant en eux un composé de forme matérielle, ce qu”ils 
veulent conclure de toutes les raisons que nous avons rapportées.

L’autorité de l’Ecriture canonique, qui les appelle esprits, prouve 
que les anges sont immatériels. Car il est dit au Psaume 103 : « Dieu 
se sert des esprits pour en faire ses ambassadeurs et ses anges. » 
L’apôtre dit dans son épîlre aux Hébreux, en parlant des anges ■ 
« Tous les anges ne sont-ils pas des esprits qui tiennent lieu de servi
teurs et de ministres, étant envoyés pour exercer leur ministère en 
faveur de ceux qui doivent être les héritiers du salut. « Or, l’Ecriture 
sainte entend ordinairement par esprit quelque chose d’incorporel, 
comme, par exemple, ces paroles de saint Jean : « Dieu est esprit et il 
faut l’adorer en esprit et en vérité. » Et Isa ï, chapitre XXXI : 
« L’Egypte est un homme et non pas un Dieu, ses chevaux sont chair 
et non pas esprits. » Il s’ensuit donc de là, que, d’après l’Ecriture 
sainte, les anges n’ont point de corps.
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ulla corpnreœ adjectionis soeietate intelli
gatur existera. E t ad hoc quidem quod an
gelos corporeos ponerenl, movere potuerunl 
eos verba Scripturæ , quæ attribuan t quæ
dam corporaha angelis, cum eos etiam in 
loco corporali esse pronunîiet, seenndum 
illucï M atth., XVIII : « Angeli eorum in 
cœlis semper vident faciem Patris m e i , 
qui in cœlis est; » et cos moveri asserat, 
secundum illud I*aû, VI : « Volavit ad me 
unus de Seraphim, » et quod est am plius, 
figura corporali riescrihat, sicut ibidem de 
Seraphim d ic itu r, sex alæ u n i, et sex alæ 
alteri. E t de Gahriele dicitur, Daniel., X : 
« Ecce vir unus vestitus lineis, et renes ejus 
accincti auro obrizo, et corpus ejus quasi 
chrysolitus’, » et adhuc alia ad organum 
corporis pertinentia ibidem suhduntur. 
Quidam autem de angelis d icu n t, quod 
etsi non sint oorporei, est tamen in eis

compositio formæ materiæ, quod ex quibus 
rationibus accipere velin t, supra jam dixi- 
mus. Sed quod angeli incorporel s in t, ea- 
nonicæ Scripturæ aüthorilate probntur, 
quæ eos spiritus nominat» Dicitur enim in 
Psalm . CM : « Qui facit angelos su os spi
ritus. » Et Apostolus dicit., ad Hebr., I , 
de angelis loquens : « Omnes sunt aclmi- 
nistratorii spiritus. in ministerium missi 
propter eos qui hæredilatcm capiunt salu- 
tis. » Consuevit autem  Scriptura nomine 
spiritus aliquid mcorporeum designare, 
secundum illud Jo an ., IV : « Spiritus est 
Deus, et eos qui adorant eum , in  spiritu 
et veritate oportet adorare. » Et -Isai., 
XXXI : « Ægyplus homo el non Deus, et 
equi eorum caro , et non spiritus. » Sic 
igitur consequens e s t ,  secundum sacræ 
Scripturæ sentenliam , angelos incorporcos



Mais si l’oo veut examiner avec attention les paroles de l’Ecriture 
sainte, on pourra y voir qu’elle dit que les anges sont immatériels. Car 
elle les appelle des vertus : « Anges de Dieu, bénissez le Seigneur. » 
Psaume 102, et elle ajoute ensuite : « Vertus, bénissez le Seigneur. » 
Et on lit dans saint Luc, chapitre XXI : Les vertus des cieux seront 
ébranlées, ce que tous les saiuts docteurs entendent des anges. » Or 
ce qui est matériel, n’est pas une vertu, mais a une vertu, comme il 
n’est point l’être, mais a l’c tre , car la vertu est attachée à l’être. Uu 
homme n’est point son humanité, ni son essence, ni sa vertu, ni autre 
chose qu’un être composé de forme et de matière. Il s’ensuit donc que 
d’après l’Ecriture sainte les anges sont immatériels.

Ces deux propositions s’appuient encore de l’autorité de saint 
Denis, qui écrit au quatrième chapitre des Noms divins, en parlant 
des anges, que • « Toutes les substances intellectuelles sont exemptes 
de toute corruption, de mort et de matière. » Et comme il les regarde 
comme immatérielles, il dit, au premier livre de la Hiérarchie céleste : 
« Que telle a été la volonté de Dieu, que les hiérarchies immatérielles 
des anges, fussent représentées dans diverses figures matérielles. » Et 
il demaude au deuxième chapitre du même livre : a Pourquoi les 
saints docteurs, en traitant de la formation corporelle des êtres incor
porels, c’est-à-dire, des anges, ne les ont pas décrits sous les traits les 
plus admirables, mais au contraire ont donné des substances immaté
rielles et des êtres ayant la simplicité d’une nature divine. » Ce qui 
prouve que saint Denis croyoit que les anges sont des substances 
simples et immatérielles. Ce qui le prouve encore, c’est qu’il les appelle 
souvent, des célestes intelligences, des esprits divins. Or, l’intelligence 
et l’esprit sont quelque chose d’incorporel et d’immatériel, comme
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Si quis autem  diligentcr velit verba sa- 
erse Scriptnræ inspicere, ex eisdem acci- 
pere poterit eos immateriales esse. Nomi
nal enim eos sacra Scriptura quasdam 
virtutes. Dicitur enim in  Psalm . Cil : 
« Benedicite Domino, omnes angeli ejus. » 
Et postea subditûr : « Benedicite Domino, 
omnes virtutes ejus. » Et Luc*, XXI, dici
tur : « Virtutes cœlorum m ovebuntur,» 
quod de sanctis angelis omnes doctores 
exponunt. Quod autem materiale est, non 
est virtus, sed habet virtutem , sicuL non 
est essentia, sed habens essentiam : sequitur 
enim essentiam virtus. Non est autem homo 
sua humanitas, neque sua essentia, neque 
sua virtus. Similiter autem neque aliquid 
aliud ex materia e t forma coinpositum. 
Relinquitur igitur secundum intentionem 
Scripturæ angelos immateriales esse.

Utrumque autem horum expresse Dio- 
nysii verbis astruitur, qui in IV. cap. De

div . Nomin., de angelis loquens dicit, quod 
« intellectuales substantiæ ab universa cor- 
ruptione, m orte et m ateria mundæ exis
ta n t , et sicut incorporales et immateriales 
iütelliguntur ; » in  I. etiam cap. Cœlest. 
hierarch. d ic it, -quod « divina dispositio 
immateriales angelorum hierarchias mate- 
rialibus figuris variis tradidit. » Et in II. 
cap. ejusdem libri quæ rit, quare sacri doc
tores ad corporalem formalionem incorpo- 
ra lium , scilicet angelorum venientes non 
figuraverunt ea pretiosissimïs figuris, sed 
immaterialibus substantiis, et deiformibus 
simplicitatibus terrenas figuras imposue- 
runt. Ex quibus patet omnibus hanc fuisse 
Dionysii sententiam, quod angeli sunt im
materiales et simplices substantiæ. Quod 
etiam ex hoc p a te t, quod fréquenter eos 
nommât cœlestes intellectus, seu dîvinas 
mentes. Intellectus autem  et mens aliquid 
incorporeum et im m aterialeest, u t Philo-



le prouve Aristote au troisième livre du Traité de l’Ame. Saint Augus- 
tin dit aussi au deuxième livre de la Genèse, ad litteram : « Qu’au 
premier jour où la lumière fut faite, les créatures spirituelles et in
tellectuelles furent comprises dans la dénomination de lumière, parce 
que tous les anges et toutes les vertus sont renfermés dans cet ordre 
de la nature. Le pape Damase dit aussi que l’ange est une substance 
incorporelle et intellectuelle; mais ce qu’il ajoute rend sa proposition 
douteuse, parce qu'il entend les mots corporel et intellectuel, par rap
port à nous. Mais quoi que ce soit, comparé à Dieu, est grossier et ma
tériel, ce qui fait croire qu’il ne pensoitpas que les anges, quoiqu’in
corporels et immatériels, pussent avoir la simplicité de la nature 
divine. Il faut prendre au figuré les termes de l’Ecriture sainte, qui 
donnent aux anges des formes et des figures, parce que, comme dit saiut 
Denis au premier chapitre de la Hiérarchie céleste, nous ne pouvons 
pas élever notre esprit à la contemplation et à l’imitation, si nous ne 
nous servons pas de quelqu’intermédiaire corporel en soi, comme 
l’Ecriture emploie des figures corporelles, en parlant de Dieu lui- 
même. C’est pourquoi saint Denis, au quinzième chapitre de la Hiérar
chie céleste, dit : a Que ce qu’il y a de spirituel dans les anges, est 
figuré par de semblables images corporelles. » Il dit que ces formes 
corporelles ne sont pas seulement attribuées aux anges, par simili
tude , mais il le dit de tout ce qui tient à l’affection de l’appétit sen
sitif, pour donner à entendre que les anges non-seulement ne sont 
pas des corps, mais qu’ils ne sont point des corps unis à des es
prits, qui conçoivent par les sens, de telle façon qu’ils subissent 
toutes les modifications de l’ame sensitive. Car il écrit au deuxième 
chapitre de la Hiérarchie céleste : « Que les passions déréglées 
viennent de l’agitation de la partie sensitive do l’ame, » mais il faut en-
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sophus probat in III. De anima. Augustinus 
etiam in II. Super Genes. ad l i t d ic it, 
quod « primo die quo lux facta e s t , eon- 
ditio spiritualis et inteilectualis crcaturæ 
lucis appellatione iutim atur, in  qua natura 
intelliguntur omnes sancti angeli atque 
viitutes. » Damascenus etiam dicit quod 
a angélus est substantia inteilectualis et 
incorporea, » Sed dubium facit quod postea 
subdit. Incorporeus autein et immaterialis 
dicitur quantum ad nos. Omne enim com- 
paratum  ad Deum , grossum et materialc 
invenitur, quod ad hoc inducitur, u t non 
aestimetur angélus propter suam incorpo- 
reitatem  et im m aterialitatem  divinam sim- 
plicitatem æquare. Corporalas vero ilguræ 
seu formæ quæ in  Scriptura sacra in te r-  
dum angelis a ttribuun tu r, per quaindam 
similitudinem sunt intelligenda, quid sicut 
dicit Dionysius in  I. cap. Cœl. hierarch

« non est possibile nostræ m enti ad imma
terialitatem illam sursum excitari cœles
tiu m , hierarchiarum et im itationem  et 
contemplationem, nisi secundum se mate- 
riali manuductione u tatur, sicut et de ipso 
Domino m ulta corporalia in Scnpttiris per 
quamdam similitudinem dicuntur; » unde 
XV. cap. Cœl. hierarch., Dionysius expo- 
n it , « quid spirituale signiücetur in angelis 
per omîtes hujusmodi corporales figuras. » 
Nec solum hujusmodi formas corporeas 
per similitndinem de angelis asserit, sed 
dicit etiam ea quæ pertinent ad affectionem 
sensitivi appetitus, u t per hoc detur intel
lig i, quod non solum angeli non sunt cor
pora, sed etiam non sunt spiritus corporibus 
u n iti , qui sensiticando percip iant, u t sic 
in eis inveniantur operationes animæ sen- 
sitivæ. Dicit enim in II. cap. Cœl. hiet'arc 
quod « furor irrationahilis ex passibili motu



tendre autrement dans les anges l’irascible, en faisant allusion, comme 
je le crois, à ce qu’il y arationabilité humaine en eux. L’autre expli
cation est celle-ci : « La colère dans les anges, prouve leur rationabilité 
humaine. » Il dit encore que la concupiscence en eux, signifie l’amour 
divin. En quoi s’accorde saint Augustin, qui écrit au ùeuvième cha
pitre de la Cité de Dieu : « Que les saints anges punissent sans colère, 
ceux que la loi éternelle de Dieu livre à leur vengeance ; qu’ils 
viennent au secours des malheureux en péril, sans éprouver le senti
ment d’une compassion douloureuse ; qu’ils viennent en aide à leurs 
amis, sans crainte aucune ; el cependant on se sert habituellement à 
leur égard, de ces locutions humaines, à cause de la similitude de ces 
sensations, mais non parce qu’ils éprouvent les impressions de notre 
misérable nature.

Lorsqu’on dit que les anges sont dans le ciel, ou dans tout autre 
lieu matériel, il ne faut pas s’imaginer qu’ils y soient d’une manière 
corporelle, c’est-à-dire par le contact d’une espace mesurable, mais 
d’une façon toute spirituelle par l’action de leur puissance. La de
meure des anges est spirituelle, d’après les paroles de saint Denis au 
chap. V des Noms divins, qui dit que « les suprêmes substances spi
rituelles sont placées dans les vestibuleà de la sainte Trinité. » Saint 
Basile dit au deuxième livre de l ’Hexaméron, « qu’ils sont dans la 
lumière et qu’ils hahiten t dans une joie spirituelle. » Saint Grégoire 
de Nysse, dans son livre de l’Homme, dit que « les substances in
telligentes sont dans des espaces intellectifs, ou dans eux-mêmes, ou 
dans des intelligences qui sont au-dessus d’eux. » Quand on dit doue 
que quelque chose d’intellectuel est dans un corps par localisation, 
on ne veut pas dire qu’il y soit comme dans un lieu matériel, mais 
comme dans une espèce d’union, et qu’il y est de la façon que nous
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gignitur. » sed in angelis altero modo oportet 
irascibile intelligere, rteclarans u t existimo, 
viritem ipsorum rationabilitatem. » Alia 
littera habet sic, sed in  angelis furibuudum 
demonstrat virilem ipsorum rationabilita- 
tem. Et sim iliter d icit, quod « concupis- 
centia in eis significat amorem divinum. » 
Gui consonat id quod Augustinus dicit in
IX. De Civit. Dei, quod « sancti angeli sine 
ira puniunt quos accipiunt æterna Dei loge 
pùniendos, el niiseris sine miseriæ com- 
passione subveniunt periclitantibus, et eis 
quos diligunt, absque timoré opitulanLur, 
et tamen istarum nomina passionum con- 
suetudinem locutionis. humanæ etiam in 
eos usurpant propter quamcUm operum 
similitudinem, non propter affectionum 
infirmitatem. »

Quod autem angeli dicuntur esse in cœ
lis aut in atiquibus aliis cnrporalibus locis,

non est intelligendum quod sint in eis 
corporali m odo, scilicet per contactum di- 
mensivæ quantitatis, sed modo spirituali 
per quemdam contactum virtutis. Proprius 
autem locus angelorum est sp iritualis, se
cundum quod Dionysius dicit cap. V. De 
div. Nom., quod « suprpmæ spirituales 
substantiæ sunt in  vestibulis Trinitatis col- 
localæ. » Et Basilius dicit in 11. Hexam., 
quod « sunt in  luce et in  lætitia spirituali 
habitant. » E t Gregorius Nissenus dicit in 
libro De Homine, quod « intelligibüia in  
intelligibilibus locis sunt aut in  seipsis au t 
in  superjacentihus intelligibilibus. » Cum 
ig itur in  corpore dicitur intellectualo ali
quid localiter esse, non u t in loco corpo- 
reo dicitur esse, sed u t in  habitudine, et 
in ea, quod adest, u t dicimus Deum esse 
in  nobis, ei post pauca subdit. Cum ig itur 
in  habitudine fuerit intclligibile aliquod



disons que Dieu est en nous. Lors donc qu’on dit qu’un être intelligent 
est en union avec un lieu, au avec une certaine chose occupant un 
espace, c’est-à-dire a cause de son action, dans ces circonstances on 
abuse de ces expressions. Car lorsqu’il faudroit dire, il agit là, nous 
disons, il est là. Et saint Damascène, adoptant cette explication, dit 
que « les anges sont où ils agissent. » Saint Augustin dit également, 
chap. VIII sur la Genèse acl litteram , que « l’Esprit créateur fait 
mouvoir l'esprit créé dans le temps, sans espace, et qu’il meut les 
corps dans le temps et dans l’espace. »

On doit conclure de tout ceci que les substances spirituelles n’oc
cupent poinl un espace coqiorellement, mais d’une manière spiri
tuelle; et de même que quelque chose peut'se mouvoir et être dans 
un certain lieu, il s’ensuit que les anges ne se meuvent pas dans 
l’espace à la façon des corps, mais si 0 11 applique leur mouvement, 
dont parle l’Ecriture, à uu lieu matériel, il faut l’entendre de la 
succession de l’application de leur influence à différents lieux, ou 
dans le sens mystique, comme saint Denis l’entend au quatrième 
chap. des Noms divins, où il rapporte qu’on dit que « les intelligences 
spirituelles se meuvent en cercle, unies par les splendeurs du beau 
et du bon, qu’elles vont droit quand elles veillent à  la sûreté des 
êtres qui leur sont soumis, et obliquement quand, en gouvernant les 
êtres inférieurs, elles ne perdent pas Dieu de vue daus leur action. » 
On yoit donc clairement, d’après tout ce que nous avons dit des opi
nions des saints docteurs sur la condition des substances spirituelles, 
qu’ils les ont toujours regardées comme incorporelles et immatérielles.
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vel loci alicujus, vel re i, u t in loco exis
terais, abusive dicimus illic, id est prop
ter actum ejus qui est illic, locum pro ha- 
bitudiue suscipicnles.Cum enim deberemus 
dicerc, illic ag it, dicimus, illic est, et hoc 
sequens Damascenus dicit quod « angélus 
ubi operatur, ibi est. » Augustinus etiam 
YI1I. Supei’ G en. ad UU., dicit quod «spi
ritus creator movet condilum spiritum  per 
tempus sine loco, movet autem corpus per 
tempus et locum. »

Ex quibus omnibus datur intelligi sub
stantias spiritualcs non esse m  luco corpo- 
raliter, sed quodam modo spirituali, et 
quia eodem modo competit alicui moveri 
in loco et esse in  loco, per conscquens 
neque corporali modo angeli m oventur in

loco, sed motus eorum qui exprim itur in 
Scripturis si referatur ad locum corpora- 
lem, est accipiendus secund um successionem 
virtualis contactus ad loca d iversa, vel est 
accipiendus secundum mvsticam iutelli- 
gen iiam , sicut Oionysius cap. IV. De div. 
Nom., d ic it, quod « moveri dicuntur di- 
vinæ mentes circularucr quidem unitæ 
illuminationibus pulchri et b o n i, indireo- 
tum autem quando procedunt ad subjec- 
torum  providentiam, obliquæ vero quando 
providences minus habentihus ingressibi- 
îiter manent circa Deum. » Ex his igitur 
manifestum est quid circa conditionem 
spiritualium substantiarum, id est angclo- 
ru m , sacri doctores tradiderint, asserentes 
eos incorporeos et immateriales esse.
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CHAPITRE XIX.
De la différence des esprits angéliques.

Ü faut donc examiner ce qu’on doit croire*de la différence des 
esprits, d’après la doctrine catholique. La première question qui se 
présente est celle de la distinction des bons et des mauvais anges. 
Car c’est une vérité reconnue de plusieurs, qu’il y en a de bons et de 
mauvais, ce qui est prouvé par le témoignage de l’Ecriture sainte. 
Saint Paul dit en effet au premier cbap. de l’Epîlre aux Hébreux : 
« Tous les esprits ne sont-ils pas des anges envoyés pour remplir leur 
ministère auprès de ceux qui reçoivent l’héritage du salut. » Et saint 
Matthieu dit des esprits mauvais, au vmgl-deuxième chapitre de son 
Evangile : « Lorsque l’esprit immonde est sorti d’un homme, il va 
par les üeux secs et arides, cherchant le repos, et il ne le trouve 
pas. d Et il ajoute ensuite : « Alors il s’en retourne et il prend sept 
aütres esprits plus méchants que lui. » Et malgré que , comme le dit 
saint Augustin dans le neuvième livre de la Cité de Dieu, il y en ait 
qui aient cru que les esprits bons et mauvais étoient des dieux, et 
qu’on nommoit indifféremment démons les bons el les mauvais, 
d’autres, plus justes, appeloiént dieux ceux-là seulement qui sont 
bons \ et que nous appelons anges ; le nom de démon, dans le sens 
ordinaire, exprime toujours un mauvais ange, ce qui, comme il le 
dit très-bien, est parfaitement raisonnable. En grec, on appelle 
dlmons de la science ceux que la science, qui n’a pas la charité selon 
la science de l’Apôtre, enfle d’orgueil. Tout le monde ne donne pas 
la même cause à la malice des démons. Quelques-uns disent qu’ils 
sont naturellement mauvais, comme étant créés par un mauvais prin
cipe; et que, par conséquent, leur nature est mauvaise, ce qui esl

CAPUT XIX.
De dislinctione spiriluum angeiorum.
Oportet autem  consequenler considerare 

quid secundum sacram doctrinam de dis- 
tinctione spirituum , sit tenenduin. Ubi et 
primum considerandum occurrit de diffe- 
rentia bonorum ot malorum. Est enim 
apud multos receptum, esse quosdam spi- 
ritus bonos,  quosdam vero malos. Quod 
authoritate sacræ Scripturæ comprobatur. 
De bonis enim spiritibus dicitur ad Hebr., 
1 : a Omnes sunt administratorii spiritus 
in  ministerium missi, propter eos qui hæ~ 
reditatem capiunt salutis. » De malis au
tem  spiritibus d ic itu r, Matthv  XXII : 
« Cum immundus spiritus exierit ab ho- 
mine, ambulat per loca «rida, quærens 
requiem, et non invenit. » Et postea sub-

d itur : « Tune vadit et assumit septem 
alios spiritus nequiores se. » E t quamvis 
u t Augustinus narrat in  IX. De Civ. Dei : 
« quidam posuerint et bonos et malos spi- 
n tu s  Deos esse, et similiter bonos et malos 
dæmones nom inari, quidam tamen melius 
Deos non nisi bonos asserunt, quos nos 
angelos dicim us, » dæmones autem secun
dum communem usum loquendi, non nisi 
in  malo accipiuntur, quod u t dicit ratio- 
nabiliter accidit. Dæmones enim in  Græco 
a- scientia noininantur, quæ sine charitate 
secundum scientiam Apostoli per superbiam 
in fla t, sed causa malitiæ dæmonum non 
eadem ab omnibus assignatur, Quidam 
enim1' eos asserunt naturaliter malos tan
quam a  malo productos principio, et sic 
etiam, quod ipsorum natura sit m a la , 
quod ad Manichæorum errorem p e rlin e t,



tomber dans l’erreur des Mauichéens, comme on le voit, d’après ce 
que nous avons dit. Mais saint Denis combat victorieusement celle 
erreur au quatrième chap. des Noms divins, en disant : « Les démons 
ne sont point mauvais par nature, ce qu’il prouve 1° en disant que 
s’ils étoient naturellement mauvais, il faudroit dire qu’ils n’ont point 
été créés par un principe bon, ni le comprendre parmi les êtres qui 
ont une existence propre, parce que le mal n’est pas une nature, et 
que s’il étoit une nature, il ne seroit point créé par un principe bon. 
2° S’ils sont naturellement mauvais, ils le sont par leur fait, et ainsi 
ils seroient les auteurs de leur corruption, ce qui est impossible, car 
le mal a la raison de la corruption. S i, au contraire, ils sont mauvais 
par le fait des autres, il faudroit qu’ils corrompissent ce qui les a 
faits mauvais, car ce qui est mauvais naturellement est mauvais pour 
tous et parfaitement mauvais. Il s’ensuivroit doue qu’ils corromproient 
tout et complètement, ce qui est impossible, soit parce qu’il y a des 
choses qui sont incorruptibles et qui ne pourront jamais être altérées, 
soit parce que les choses qui sont corrompues ne le sont jamais entiè
rement. La nature des démons n’est donc pas mauvaise. 3° Parce que 
s’ils étoient naturellement mauvais, ils ne seroient pas créés par Dieu, 
parce que le bien produit le bien et le fait subsister, el cela est im
possible, par tout ce que nous avons d it, savoir, qu’il faut que Dieu 
soit le principe de tout. 4° Parce que si les démons sont toujours les 
mêmes, ils ne sont pas mauvais, car c’est le propre du bien d’être 
toujours le même. 5° Parce qu’ils ne sont pas entièrement dépourvus 
de tout b ien , en tftnt qu’ils existent, qu’ils vivent et qu’ils soDt intel
ligents , et qu’ils désirent quelque bien.

Il y en a d’autres qui prétendent que les démons sont mauvais 
naturellement, non parce que leur nature est mauvaise, mais parce
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ut patet ex clictis. Sed hune errorem effi- 
cacissime Dionysius improbat, cap. IV. 
De div . Nom ., dicens : « Neque dæmones 
natura mali su n t , » quod p ro b a t, primo 
quidem , quia si naturaliter mali essent, 
simul oportet dicere quod neque essent 
producti ex bono principio, neque inter 
existentia com putarentur, quia malum non 
est natura aliqua, nec si esset aliqua na
tu ra  causaretur a bono principio. Secun
do, quia si sunt naturaliter m ali, aut sibi 
ipsis, et sic seipsos corrum perent, quod 
est impossibile , malum enim rationem 
corruptivi habet. Si vero sunt mali aliis, 
oporteret quod ea quibus sunt mali cor
rum perent , quod autem  est naturaliter 
taie, est omnibus taie et omnino taie. Se- 
quetur ergo ,.quod  omnia e t omnino cor
rum perent , quod est impossibile ; tum  
quia quædam sunt incorrupüb ilia , quæ

corrumpi non possunt ; tum  quia ea quæ 
etiam  corrum puntur non to taliter cor- 
rum puntur. Non igitur ipsa natura dæ- 
monum est mala. Tertio, quia si essent na
tu raliter mali non essent a Deo fac ti, quia 
bonum bona producit, subsistera facit, e t 
hoc est impossibile secundum illud quod 
supra prob&tum est, scilicet quod oportet 
omnium Deum esse principium. Quarto, 
quia si dæmones semper eodem modo se 
habent, non sint m a li, quod enim est 
semper id em , boni est proprium ; si autem  
non semper sunt m ali, non sunt natura 
mali. Quinto, quia non sunt omnino ex
pertes boni secundum quod s u n t , et vi- 
v u n t, et intelligunt, et aliquod bonum de- 
sidérant.

Fuefunt autem alii ponentes dæmones 
naturaliter malos, non quia eorum natura 
s it m a la , sed quia habent quamdam in-



qu’ils oui une certaine inclination naturelle au mal, comme saint 
Augustin cite, au livre de la Cité de Dieu, Porphyre qui, dans sa 
Lettre à Ennebon, dit que « quelques-uns pensoient qu’il y avoit une 
espèce d’esprits dont le propre est d’écouter, une nature perfide, 
révélant toutes les formes, multiple, simulant les dieux et les démons, 
et jusqu’aux ames des morts. » Cette opinion ne peut être vraie, si 
nous admettons que les démons sont incorporels et des intelligences 
séparées. Car, comme tout est bien naturellement, il est impossible 
qu’aucune nature ait une inclination au m al, à moins que par la 
raison d’un bien particulier. Car rien n’empêche qu’une chose parti
culièrement bonne à une nature, soit un mal, en tant qu’elle répugne 
à la perfection d’une nature plus distinguée, comme la colère est un 
certain bien à un chien de garde, et pourtant un mal pour un homme 
raisounable. Il est possible cependant qu’il y ait dans l’homme, 
d’après sa nature sensible el corporelle, par laquelle il communique 
avec, les bètes, une certaine inclination à la fureur, qui est un mal 
pour l’homme. Mais on ne peut pas dire la même chose d’une nature 
purement intellectuelle, parce que l’intelligence tend au bien général; 
d’où il suit qu’on ne peut pas dire qu’il y a dans les démons une in
clination naturelle au m al, s’ils sont de pures intelligences, sans 
mélange d’une nature corporelle.

Il faut donc savoir que les Platoniciens supposoient, comme ou l’a 
dit plus haut, que les dénions étoient des animaux corporels, doués 
d’intelligence. El en tant que formés d’une nature sensible et corpo
relle, ils sont soumis aux différentes passions de l ame, aussi bien 
que les hommes, lesquelles les inclinent au mal. Aussi' Apulée, dans 
le Traité de Dieu, de Socrate, appelle les démons des animaux 
par nature, sensibles par l’am e, raisonnables par l’esprit, ayant uu
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dinationem  naturalem ad m alu m , sicut 
Augustinus X. De Civ. Dei, introducit 
Porphyrium diccntem in  epistola ad Ene- 
boutem : « quosdam opinari esse quoddam 
spirituum g enus, cui exaudire sit pro- 
p riu m , natura faliax, omniforme, înulti- 
modum, simulans Deos, et dæmones, et 
ipsas animas defunctorum. » Quæ quidem 
opinio veritaLcm habere non potest, si po- 
uamus dæmones incorporées esse et Intel- 
lectus quosdam separal'os. Cum enim om
nia natura bona s in t, impossibile est quod 
natura aliqua liabeat inclinationem ad 
maitun nisi sub ratione particularis boni. 
Nihil enim prohibel aliquid quod est par- 
ticulariter bonum alicui naturæ, in tantum 
dici m alum , in quantum répugnât perfec- 
tioni nobilioris naturæ , sicut furiosum 
esse quoddam bonum est cani, quod tamen 
malum est boudin rationem babenti. Pos-

sibile tamen est in liomine secundum sen- 
sibilem et corporalem natu ram , in  qua 
cum brutis com m uuicat, esse quaindam 
inclinationem ad fù ro rem , qui est liomiui 
malum. Sed hoc de intellectnali nalurali 
dici non po test, quia intellectus ordinem 
habet ad bonum commuuem : unde dici 
non potest in  dæmonihus inveniri natura
lem inclinationem ad malum à  sunt pure 
intellcctuales non habentes admixtionem 
corporeæ naturæ.

Scicndum est ergo quod Platonici po
suerunt, u t etiam supra dictum e s t ,  dæ
mones esse animalia quædam corporea, 
habentia intellectum. Et in quantum  lia- 
benl corpoream et sensitivam naturam  
sunt variis animæ passionibus substitu ti, 
sicut et homines, ex quibus indlinantur ad 
malum. Unde Apuleius iu  Libro de Deo 
Socrotis difïmiens dæmones, d ix it, « eos



corps aérieu et éternel en durée. Et comme il le dit, l’ame des démons 
est sujette aux passions de la volupté, de la crainte, de la colère et 
de toutes les autres affections de l’ame. Il les distingue aussi, par le 
lieu qu’ils habitent, d’avec les dieux que nous, chrétiens, appelons 
anges, en disant que les démons sont dans l’air, et que l’empire 
éthéré est le séjour des anges ou des dieux. Quelques docteurs de 
l’Eglise suivent cette opinion, à quelque chose près. Car saint Augustin, 
dans sou commentaire sur la Genèse ad litteram, semble chre ou 
laisser comme un point douteux, si les démons sont des animaux 
aériens, parce qu’ils vivent comme les corps aériens. C’est pourquoi 
la mort ne peut rien sur eux, parce que ce qui prévaut en eux est cet 
élément qui est tout aussi bien fait pour composer et entretenir la vie, 
qu’il est susceptible de décomposition, c’est-à-dire l’air. Il le répète 
en plusieurs autres endroits. Saint Denis semble admettre dans les 
démons tout ce qui appartient à  l’ame sensible. Car il dit au quatrième 
chap. des Noms divins, que le mal est dans les démons, une fureur 
aveugle, une concupiscence frénétique et une audace infernale. Or, 
il est clair que l’impudence, la concupiscence et la colère ou la 
fureur sont de l’ame sensitive. Quant au lieu qu’ils habitent, quelques 
saints docteurs s’accordent avec les Platoniciens, en disant que les 
démons n’ont pas été des anges célestes et surcélestes, comme le dit 
saint Augustin dans le troisième livre de son commentaire sur la 
Genèse ad litteram. Le pape Damase dit dans son livre que « les dé
mons appartenoient à l’ordre de ces vertus angéliques, qui présidoienl 
à  l’ordre terrestre. » L’Apôtre, au sixième chapitre de son Epître aux 
Ephésiens, appelle le diable « le prince de la puissance de l’air. » 

Mais il se présente ici une considération digne de remarque. 
Puisque la nature est donnée à  chaque espèce de créatures, dans
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esse genere animalia, animo passiva, mente 
rationalia, corpore aerea, tempore æterna. » 
Et sicuL ipso d ic it , subjecta est mens dæ- 
inonum passionibus libidinum , formidi- 
num , irarum  ,  atquc hujusmodi cæteris. 
Sic ergo dæmones oliam loco discernunlur 
h diis, quos angelos dicimus, aerea loca 
dæmonibus attribuonles, ætherea vero an- 
gelis sive diis. Hanc autem posilioneni 
quantum ad a liqu id , aliqui Ecclesiæ doc- 
tores sequuntur. Augustinus enim, III. 
Supci' Geii. ad lit t ,A videtur d icere , vel 
sub dubio relinquere, quod dæmones aerea 
sunt anim alia, quoniam corporum aeveo- 
rum  natura vigenl. Et propterea a morte 
non dissolvuntur, quia prævalet in  eis ele- 
meutum quod tain  ad faciendum quam ad 
patiendum est ap tu m , scilicet aer. E t hoc 
idem pluribus aliis dicit. Sed et Dionysius 
videtnr in dætuonibns ponere ea quai ad

sensibilem animant pertinent. Dicit enim 
cap. IV. De div, Nom.j quod « est in dm- 
raonibus m aluni, furor irrationahilis, dé
mens concupisocntia et phantasia proterva.» 
Manifesluxn est autem phantasiam et cou- 
cupiscentiam et iram sive furorem non ad 
intellectum, sed ad sensitivæ partem nni- 
mæ pertinere. Sed et quantum  ad locutp 
quidam cum eis çonsenserunt putantes 
dæmones non ccslestes vel supercoelestes 
angelos fuisse, ut Augustinus narrat iu 
III. Super Gaies, ad litt. Sed et Damas- 
cenus in suo libro dæmones dicit ex his 
angelicis virLutibus fdisse, qui terrestri or- 
dini præeraut. Sed et Àpostolua ad Ephes,, 
VI, nominal diabolum piincipem potestatis 
aeris hujus.

Sed occurrit hic aliud consideratione 
diguum. Cum enim unicuique spcciei sit 
attributa natura secundum convenient.iani

H .



l’ordre qui convient à sa forme, il ne paroît pas impossible qu’il y ait 
dans toute une espèce, une inclination naturelle à ce qui est le mal 
de cette espèce, d’après la raison de sa propre forme. Comme, par 
exemple, tous les hommes n’ont pas une inclination naturelle à une 
excessive colère ou à une concupiscence effrénée, de même il n’est 
pas possible que tous les démons aient une inclination naturelle à la 
fourberie et à tous les autres maux, quand même ils seroient tous de 
la même espèce; à plus forte raison s’ils étoient tous d’espèces diffé
rentes. Et quand même ils auroient des corps, rien n’empêche, il 
semble, qu’une seule espèce ail plusieurs individus, car leur diversité 
pourra être établie d’après la diversité de la matière. On est donc 
obligé de dire qu’ils ne furent pas tous par nature et toujours mauvais, 
mais quelques-uns d’entre eux commencèrent à le devenir par leur 
libre volonté, en s’abandonnant à leurs passions. C’est ce qui fait dire à 
saint Denis que l’éloignement de Dieu est comme une espèce d’aveu
glement d’esprit, qui a fait le malheur des démons, parce que leur 
orgueil les éleva trop haut. Et ensuite il ajoute quelque chose touchant 
leur peine, comme l’impossibilité où ils sont d’atteindre leur .fin, leur 
imperfection, par suite du défaut de leur légitime perfection, leur 
impuissance à obtenir ce qu’ils désirent, et la foiblesse de leur 
vertu pour conserver en eux l’ordre naturel, qui les éloigne du mal. 
Saint Augustin dit, troisième chap. de la Genèse ad litteram, que les 
anges prévaricateurs étoient, avant leur chute, dans la partie supé
rieure de l’air, près du ciel, avec leur chef, alors un archange et 
maintenant le diable. Le pape Damase écrit dans son second livre : 
« Il n’a pas été fait mauvais par nature, mais bon et comme te l, 
dans le bien, libre dans l’usage de sa volonté. C’est encore ce 
qu’Origène, dans le premier livre du Périarchon, et saint Augustin,
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suæ formæ, non videtur esse possibile, quod 
in  to ta aliqua specie sit naturaiis inclina- 
tio ad id quod est malum illius speciei se
cundum ratiônem propriæ formæ. Sicut 
non’ omnibus hominibus inest naturaiis in» 
clinatio ad immoderantiam concupiscentiæ 
sive iræ. Sic ig itu r non est possibile omnes 
dæmones habere naturalein inclinationem 
ad' fallaciam et ad alia mala, etiam  si 
omnes essent unius speciei; multo ergo 
minus si singuli essent in singulis specie- 
bus, et quamvis' si sint corporei, nihil im- 
pedire videatur plures sub una specie con- 
tineri 3 poterit enim secundum diversita
tem materiæ diverèitas individuorum unius 
speciei contineri. Oportebit igitur d icere, 
quod non omnes na tu ra , nec semper fue- 
rn n t m ali; sed aliqui eorum mali esse in- 
cceperint proprio a rb itrio , passionum in
clinationem sequentes. .(Jnde Dionysius

dicit quod aversio scilicet a Deo, est ipsis 
dæmonibus m alum et quasi mentium ex- 
cessus, quia per superbiam u ltra  seipsos 
sunt elati. E t postea subdit quædam ad 
pœnam pertinen tia , sicut non consecutio 
Unis ultim i, e t imperfectio per carentiam 
débit® perfectionis, et im potentia conse- 
quendi quod naturaliter desiderant, et in- 
Ûrmitas virtu tis conservantis naturalem  in 
eis ordinem revocantem am alo. Augustinus 
etiam dicit in.111. Sup . Gen. ad litt., quod 
a transgressores angeli ante transgressio- 
nem suam fuerunt in superiori parte aeris 
propinqua cœlo cum principe suo nunc 
diabolo tune archangele, » indistincte ex
primées per iransgressionem quamdam 
eos esse malos factos. Sed et Damascenus 
dicit in  secundo libro quod diabolus non 
natura malus foetus est sed bonus existens, 
et in bono genitus liberi sui arbitrii elec-



dans le second de la Cité de Dieu, appuient par des textes de l’Ecriture 
sainte, en appliquant au diable ce que dit Isaïe au quatorzième chap. 
de sa prophétie, sous le nom du roi de Babylone : « Toi.qui te levois 
le matin, Lucifer, comment es-tu tombé du ciel? »'Et Ezéchiel, au 
vingt-huitième chap. dans celle du roi de Tyr : « Vous étiez le sceau 
de la ressemblance de Dieu, rempli de sagesse et parfait eu beauté, 
dans les délices du paradis. » Il ajoute ensuite, « parfait dans vos 
voies, depuis le jour de votre création jusqu’à ce que l’iniquité a été 
trouvée en vous. » Saint Augustin a vu dans ces paroles ce qui est 
écrit au huitième chap. de saint Jean : « Il étoit homicide dès le 
commencement, et il ne s’est point tenu dans la vérité; » et encore 
ce qu’on lit dans l’Epître canonique de saint Jean, que « le diable 
pèche depuis le commencement, » rapportant ceci au jour où il a 
commencé à pécher, ou au commencement de la création de l’homme, 
où il tua spirituellement l’homme qu’il avoit trompé.

L’opinion des Platoniciens qui disent que parmi les démons, les 
uns sont bons et les autres mauvais, comme s’ils avoient été faits 
bons ou mauvais par leur libre arbitre, semble s’accorder avec cette 
idée. Ploün, allant plus loiu, a dit que « les ames des hommes 
étoient des démons, et que les hommes devenoient des dieux lares, 
s’ils étoient bons, el les méchants larves ou fantômes, et dieux mânes, 
s’il n ’est pas bien prouvé qu’ils aient été bons ou mauvais , comme 
le dit saint Augustin au chap. IX de la Cité de Dieu. Ce saint docteur 
s’accorde en ceci avec l’opinion des saints que nous avons cités, qui 
affirment que quelques démons sont bons ou mauvais, d’après leurs 
bonnes ou leurs mauvaises œuvres, quoiqu’il ne soit pas dans nos 
habitudes d’appeler démons les esprits bons, que nous nommons les 
anges. Mais quant à ce qu’il dit que les ames des morts deviennent
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tione versutus. Hoc insuper et Origenes in
I. Periarchon, et Augustinus in  II. de Civ. 
Dei, anthoritatihus sacræ Scripturæ con
firmant , inrîucenles ici quod habetur Is., 
XIV, dictum diabolo sub similitudme regis 
Babyionis : « Quomoclo ceciclisti de cœlo 
Lucifer, qui mane oriebaris ? »  Et Ezech., 
XXVIII, ad eum dicitur in persoua regis 
Tyrini : « Tu signaculum sim ilitudinis, 
plenus sapientia et perfectus decore in de- 
liciis paradisi Dei fuisti ; » et postea sub- 
ditur : « Perfectus in  viis tu is , a die con- 
ditionis tu æ , dônec- inventa est iniquitas 
in te. » Voluit Augustinus in his verbis 
dici id quod dicitur Joan., VIII : « 111e ho- 
micida erat ab iuitio et in veritate non 
s te tit , » et etiam id  quod in  canonica 
Joannis d ic itu r , quod « diabolus ab im tio 
peccat, » referens hoc ad initium  quo in- 
cœpit peccare vel îmJ initium cnndiliotiis

humanæ , quo deceptum hominem spiri- 
tuaüter occidit.

Huic autem  sententiæ consonare videtur 
Piatonicorum opinio, qui dæmonum quos
dam bonos, quosdam malos dicunt , quasi 
eos proprio arbitrio bonos vei malos factos. 
Unde et Plotinus ulterius procedens dixit, 
« animas hominum dæmones esse , et ex 
hominihus fieri Lares si m eriti boni s u n t , 
Lemures autem  m ali, seu-Larvas. Mânes 
autem Deos d ic i t , si incertum est bono- 
rum  eos seu malorum esse m erito rum , » 
sicut Augustinus introducit IX. De Civ. 
Dei. Qui quidem quantum ad hoc præ - 
missæ sanctorum assertioni concordat, 
quod pro m entis bonis vel malis aliquos 
dæmones bonos vel malos esse asserunt, 
quamvis non sit noslræ cousuetudinis, 
quod bonos spiritus dæmones., sed angelo
rum  nomiue uominemus. Quantum vero
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des démons, cette proposition est erronée. Ce qui fait dire à saint 
Chrysostôme, dans l'explication qu'il fait du chap. VIII de saint 
Matthieu, que deux hommes possédés du démon sortaient des tom
beaux, « par ces paroles, dit-il, qu'ajoute saint Matthieu, ils sor
taient des tombeaux, ces méchants esprits vouloienl jeter dans les 
ames cette fatale erreur, que les ames des morts devenoient des 
démons. » Aussi plusieurs Aruspices tuent les enfants pour avoir 
leurs ames au nombre de leurs coopératéuvs. C’est pourquoi les 
Démoniaques s’écrient : Je suis l’ame d’un tel. Ce n’est point l’ame 
du mort qui crie, mais c’est le démon, afin de tromper ceux qui 
Técoutent. Car si l’ame pouvoit entrer dans le corps d’un autre , à 
plus forte raison dans le sien. Et elle n’a aucune raison, après avoir 
souffert de mauvais traitements, de coopérer à celui qui veut lui en 
faire subir de nouveaux ; un homme ne peut non plus changer une 
vertu incorporelle en une autre substance, c’est-à-dire une ame en 
la substance d’un démon. Et personne ne peut, par aucune espèce de 
pouvoir magique, faire avec le corps d’un homme le corps d’un âne. 
Il n’est pas raisonnable, en effet, de faire errer ici-bas l’ame séparée 
de son corps; car les ames des justes sont dans la main de Dieu. 
Aussi les ames des méchants, car elles ne sont pas mauvaises par 
elles-mêmes, ni celles des pécheurs ne sont entraînées de suite par 
la justice de Dieu. Ceci est prouvé par l’exemple de Lazare et du 
mauvais riche.

Il ne faut pas croire pourtant que Plotin se soit beaucoup éloigné 
en ceci de l’opinion des Platoniciens qui prétendoient que les démons 
étoient des corps aériens, et que les ames des hommes étaient chan
gées en démons après la mort ; car les ames mêmes des hommes, 
d’après ces philosophes, outre les corps mortels, ont des corps étliérés

ad hoc quod d ix it, animas hominum 
mortuorum fieri dæmones, est erronea po
sitio. Unde Chrysostomus dicit exponens 
id quod habetur M a t th .V III, quod duo 
habentes dæm onia, exeuntes de monu- 
mentis^ « per hoc, inquit, quod subditur, 
de monumentis exeuntes , perniciosum 
dogma imponere volebant, quod animæ 
morientium dæmones fiant. » Unde et 
multi aruspicum occidunt pueros, u t ani- 
mam eorum cooperantem haheant. Prop
ter quod et dæmoniaci clamant quoniam 
anima filius ego sum. Non est autem  ani
ma defuncti quæ c lam at, sed dæmon hoc 
fingit, ‘ut. decipiat audientes. Si enim in 
alterius corpus animam mortui possibile 
esset intrare, multo magis in corpus suum. 
Sed neque habet rationem iniqua passam 
animam cooperari iniqua sibi facienti, vel 
hominèm posse virtutem  incorpoream in

aliam transrautare substantiam , scilicet 
animam in substantiam dæmonis. NetVue 
enim in corporibus hoc machinari quis 
po test, u t in hominis corpus faciat asini 
corpus. Neque enim rationabfie est ani- 
mam a corpore separatam hic jam  ober- 
rare. Justorum  enim auimæ iu  m anu Dei 
sunt. Unde et qnæ pravorum , neque enim 
malæ su n t, sed et quæ peccatorum sunt, 
confestim hinc abducuntur. Et hoc mani
festum est ex Lazaro et divitc. .

Nec tam en putandum est Plotinum in  
hoc a Platonicorum opinione deviasse, 
ponentium  dæmones esse aerea corpora 
animasque hominum post mortem fieri 
existim abant, quia etiam animæ hominum 
secundum Platonicorum opinionem præter 
ista corpora corruplibilia habent quædam 
ætherea corpora, quibus semper etiam 
post sensibilium corporum dissolutionem



par lesquels elles s’unissent à des corps immortels, après la disso
lution des corps mortels. C’est ce qui a fait dire à Proculus dans le 
livre des Divines coélémcutations : « Toute ame qui tient à un corps 
s’unit avec un premier corps étemel et ayant une nature non engendrée 
et incorruptible. » Et ainsi, d’après eux, les ames séparées des corps 
ne cessent pas d’ètre des animaux aériens. Mais d’après l’opinion des 
autres saints, les démons que nous appelons mauvais, non-seulement 
étoient de l’ordre inférieur des anges, mais encore des plus hauts 
rangs, que nous avons dit déjà être immatériels el sans corps, telle
ment qu’il y en a un entr’eux qui fut le premier et le plus élevé de 
tous. Aussi saint Grégoire, dans une Homélie, expliquant ce passage 
du vingt-huitième chap. d’Ezéchiel, « toutes sortes de pierres pré
cieuses ornent ton vêtement, » dit que « le prince des mauvais anges 
étoit bien plus beau que tous les autres anges. » Il semble s’accorder 
en ceci avec ceux qui disoient qu’il y avoit des dieux bons et mauvais, 
c’est-à-dire des anges, qu’il appelle du nom de Dieu. Comme il est 
dit au quatrième chap. de saint Jean : « Ceux qui le servent ne sont 
pas purs, il voit des taches dans ses anges. » Mais ceci renferme un 
grand nombre de difficultés. Car il n’y a dans une substance immaté
rielle et purement intellectuelle que des tendances spirituelles, qui 
sont toujours vers le b ien , comme le dit Aristote dans le douzième 
livre de sa Métaphysique. Or, on ne devient pas mauvais par cela seul 
que l’intellect tend à ce qui est bon naturellement, mais à ce qui est 
relativement bon, comme s’il étoit bon essentiellement. Il ne paroît 
donc pas possible qu’une substance incorporelle et intellectuelle 
devienne mauvaise par son propre instinct. De plus , il n !y a point da 
tendance, si ce n’est au b ien , ou au moins à un bien apparent, vers 
lequel tout aspire. Or, ou u’est point mauvais pour désirer un bien
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quasi incom iptibilibus - uninntur. Unde 
Proculus dixit in  lib. Divin, coelement. : 
« Omnis anima participabilis corpore, uti- 
tu r primo perpetuo et habente hypostasim 
ingenerabilem et incorruptibilem. » E t sic 
animæ .1 corporibus separatæ secundum 
eos aerea animalia esse non clesinunt. Sed 
secundum aliorum sanctorum sententiam, 
dæmones quos malos esse d icim us, non 
solum fuerunt de inferiori angelorum or- 
dine, sed etiam de superioribus ordinibus, 
quos incorporeos et immateriales esse os- 
tendiinus, ita quod inter eos unus est qui 
suinmus omnium fuit. Unde Gregorius in  
quadam hom ilia, exponens illud Ezech,, 
XXVIII : (c Omnis lapis pretiosus operi- 
mentum tu u m , » dicit quod a princeps 
rmtlorum angelorum in aliorum augelorum 
comparatione cæteris clarior fuit. » Et in 
hoc consentire videtur illis , qui Deorura

quosdam bonos, quosdam malos esse asse- 
re b a n t, secundum quod Dii angeli nomi- 
nan tu r/ Unde et Joan,, IV dicitur : « Ecce 
qui serviunt e i , non sunt stabiles et in  an
gelis suis reperit pravitatem . Sed hoc 
multas difficultates habet : in substantia 
enim incorporea et inteilectuali nullus ap- 
petitus esse videtur nisi intellectivus, qui 
quidem est simpliciter b o n i , ut per Phi- 
losophum patet in XII. Metaph, Nullus 
autem efficitur m alus, ex hoc quod ejus 
intellectus simpliciter tendit in  hoc quod 
est simpliciter bonum, sed ex hoc quod 
tendit in  aliquid quod est secundum quid 
bonum , ac si esset simpliciter bonum. Non 
ergo videtur esse possibile, quod proprio 
appetitu aliqua incorporea e t intcllectualis 
substantia mala eiïiciatur. Rursus appeti- 
tus esse non poiest, nisi boni vel appa
rentes boni : bonum enim est quod omnia



véritable. Il faut donc que tout être qui devient mauvais par son 
propre instinct, aspire vers un bien apparent, comme s’il étoit le bien 
véritable. Cela ne peut arriver que par une erreur de jugem ent; ce 
qui est impossible dans une substance incorporelle et intellectuelle 
qui n’est pas sujette à l’erreur, comme il est évident. De même de 
nous ; car il ne peut y avoir erreur dans ce que nous saisissons par
faitement. C’est ce que prouve saint Augustin dans son Traité des 
quatre-vingt trois questions, en disant, « qu’on ne comprend pas ce 
qui fait le sujet de nos erreurs. » Aussi ne pouvons-nous point en com
mettre vis-à-vis de ce que notre intellect saisit parfaitement, comme, 
par exemple, à l’égard des premiers principes. Il paroît donc impos
sible qu’une substance incorporelle et intellectuelle devienne mauvaise 
par son propre instinct.

En outre, il faut que, dans une substance de nature intellectuelle 
et séparée de toute matière, toute opération soit indépendante du 
temps. Car la puissance de quelque chose que ce soit se connoît par 
ses œuvres, et les œuvres par leur objet. Or l’intelligible, en tant 
qu’intelligible, n’est ni ici, ni ailleurs, ni un par le nombre; mais 
de même qu’il fait abstraction de tout espace, de même de toute 
succession de temps. Une opération intellectuelle, considérée en elle- 
même, doit donc être séparée de toute dimension matérielle, comme 
elle doit dépasser toute succession de temps. Et si une opération in
tellectuelle est ordinaire ou ne dure qu’un temps, cela n ’arrive que 
par accident; comme il en est de nous, lorsque notre intellect.se forme 
des idées vraies, des imaginations qui les lui représentent. Il s’ensuit 
donc que l’opération de cette substance, et par conséquent la substance
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appetunt. Ex hoc autem quod aliquis ve
rum  bonum app étit, non efïiciLur malus. 
Oportet. ig itur in  omni eo qui per proprium 
appetitus malus efficitur, quod appetat 
appareils bonum tanquam Vere bonum. 
Hoc autem  non potest esse nisi in suo ju -  
dicio faltatur : quod non videtur posse 
eontingere in  substantia incorporea intel- 
lectuali , quæ falsæ apprehenttonis capax, 
u t v idetu r, esse non potest. Nam et in 
nobis quando intelligimus vere a liqu id , 
falsilas esse non potest. Unde Augustinus 
dicit in  libro LXXX1II. Quœst.,  quod 
« omnis qui fallitür, id in quo Tallitur non 
intelligit. » Unde et circa ea quæ proprie 
intellectu capimus, sicut circa prim a prin
cipia nullus decipi potest. Impossibile igi
tu r  videtur, quod aliqua incorporea el in- 
tellectualis substantia per proprium appe- 
titum  mala fiat.

Adhuc in substantia quæ est inteilectualis 
naturæ  a corpore sépara ta necesse est quod

sit operatio a tempore absoluta. Potentia 
enim uniuscujusque rei ex ejus operatione 
deprehenditur ; operatio Vero recognosci- 
tu r ex objecto. Intelligibile autem  , in 
quantum hujusm odi,  neque est hic neque 
unum  num éro, sed abstractum sicut a 
loci dimensionibus, ita  et a temporum suc- 
cessione. Ipsa ig itu r inteilectualis operatio 
si per se consicleretur, oportet quod sicut 
est abstracta ab omni corporali climen- 
sione, ita  etiam  excedat omnem successio- 
nera temporalem. Et si alicui mtellectuali 
operationis continuum  vel tempus adjun- 
gatur, hoc non est nisi per accidens, sicut 
in  nobis accidit in  quantum intellectus 
noster a phantasmatibus abslrahit inteUi- 
gibiles species quas etiam in  eis considérât. 
Quod in  substantia incorporea et intollec- 
tuali locum habere non potest. Relinquitur 
igitur quod hujusmodi substantiæ operatio 
et per consequens substantia omnino sit 
extra omnem temporalem successiuiiein.



elle-même, est eu dehors de toute succession de temps. C’est ce qui a 
fait dire à Proclus que toute iutelligeuce pure a sa substance, sa puis
sance et son action, dans l’éternité. Et on lit dans le livre des Causes 
que « l’intelligence est assimilée à l’éternité. Donc tout ce qui appar
tient à ces substances incorporelles et intellectuelles, leur appartient 
toujours et sans succession de temps.

Donc elles ont toujours été mauvaises, ce qui va contre nos pré
misses, ou elles n’ont pas pu le devenir. De plus, comme Dieu est 
l’essence de la bonté, comme le dit saint Denis au premier chap. du 
Traité des Noms divins, il est nécessaire que plus une substance est 
affermie dans la participation de la bouté, plus elle approche de 
Dieu. Or il est clair que les substances intellectuelles immatérielles 
sont supérieures à tous les corps. Mais quelques corps, c’est-à-dire 
les corps célestes, ne sont pas susceptibles de désordre, c’est-à-dire 
de mal. A plus forte raison les substances célestes ont-elles été encore 
moins susceptibles de dérèglement et du mai. C’est pourquoi saint 
Denis dit au quatrième chap. de la Hiérarchie céleste, que «la beauté 
des substances célestes qui sont au-dessus du soleil, qui suivent une 
raison égarée, et celles q u i, d’après nous, sont intelligentes, qui ont 
été admises à la participation de la nature divine, ont avec Dieu de 
plus intimes communications, appliquées continuellement et comme 
perdues dans l’inépuisable et divin amour. Ceci paroît donc suivre 
l’ordre naturel ; car, de même que les corps inférieurs peuvent être 
sujets au désordre et au m al, tandis qu’il n’en est point ainsi pour les 
corps célestes, de même aussi les intelligences, unies aux corps infé
rieurs, peuvent être sujettes au mal, et jamais ces substances célestes. 
11 semble que telle a été l’opinion de ceux qui ont dit que les démons, 
que nous appelons mauvais, étoient corporels et d’un ordre inférieur.
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Unde Proclus dicit quod « omnis intellectus 
in  æ teruitate substantiam h a b e t, et po
tentiam et operationem. » Et in  libro De 
causis dicitur quod « inteiligentia parifica- 
tu r  æ tçrnitati. » Quidquid igitur suhstan- 
tiis illis incorporeis et intellectualibus con
venit semper et abaque successione con- 
veuit illis.

Aut ig itur semper fuerunt malse, quod 
est contra præmissa, aut nequaquam malæ 
fieri poterunt. Arnplius cum Deus sit ipsa 
essentia bonitatis, u t Dionysius dicit in  
cap. I. De div. Nom,, necesss est quod 
tanto aliquasint perfectius in  participatione 
bonitatis flrrnata, quanto sunt Deo propin- 
quiora. Manif'estum est autem  substantias 
intollectuales incorporcas supra omnia cor
pora esse. Sed aliqua corpora, scilicet cce- 
lestia , non sunt susceptiva alicujus inordi- 
nationis vel mali : ergo multo minus illæ

supercœlestes substantiæ inordinationis et 
mali capaces esse non potuerunt. Unde et 
Dionysius dicit cap. IV. Cœi, H i e r quod 
<c cœlestium substantiarum ornatus super 
solum existentia et irrationahiliter viventia 
e t ea quæ secundum nos sunt rationabilia 
in participatione divinæ traditionis sunt 
facti et copiosiores ad Deum habent com- 
muniones, attenti manentes, e t semper ad 
superius sicut est fas in fortitudine divini 
et indeclinabilis amoris exlenti. Hoc ig itur 
videtur ordo rerurn habere, u t sicut infe- 
riora corpora inordinationi et malo possunt 
esse subjecta, non autem cœlestia corpora, 
ita etiam intellectus corporibus inferioribus 
uniti possunt subjici m alo, non autem illæ 
supercœlestes substantiæ. E t hoc secuti 
esse videntur, qui posuerunt dæmones, 
quos malos esse dicimus, ex inferiori on
dine e t corporeos esse. ( Hucusque scripsit
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( C’est là ce que nous a laissé le saint docteur, sur les anges. Arrêté 
dans son œuvre par une mort prématurée, que tous les siècles déplo
reront , il n’a pu terminer ce traité, comme beaucoup d’autres qu’il 
a laissés imparfaits. )

Fin du quinzième Opuscule, m  de l'insigne traité de saint Thomas 
d'Aquin sur la nature des anges, à son frère Béginald, religieux du 
même ordre.

R À -N D E L . Cure, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XVI.
D e  l’u n it é  de  l’in t e l l e c t , contre  les d isc iple s  d’A v er r o es .

Ainsi que tous les hommes désirent naturellement connoître la 
vérité, de même tous ont un désir naturel d’éviter l’erreur et de la 
combattre quand Us le peuvent. Mais parmi toutes les erreurs, la plus 
honteuse est celle que l’on commet à l’égard de l’intellect, à l’aide 
duquel nous sommes faits pour éviter l ’erreur et connoître la vérité. 
Depuis longtemps beaucoup d’esprits se sont laissé surprendre par 
l’erreur d’Averroës, qui s’efforce de prouver que l’intellect qu’Aris
tote reconnoît comme possible, par une dénomination fausse, est une 
espèce de substance séparée du corps quant à l’essence, et qui lui est 
unie, d’une certaine façon, quant à la forme; et do plus, qu’il est 
possible qu’il n’y ait qu’un intellect commun pour tous : depuis long
temps noiis avons réfuté cette erreur. Mais puisque l’impudence de

sanctus doctor de angelis, sed morte præ - 
ventus non potuit perflcere hune trac ta- 
tum, sicut nec plura alia quæ imperfecta 
reliquit. )

Explicit opiisculum decimum quintum, 
videlicet iractatus insignis divi Thomas 
Aquinatis de angelorum natura ad fratrem  
Keginaldum socium suum.

ÛPUSCULUM XVI.
D e  ÜNITATH INTELLECTUS CONTRA ÀVERROYSTAS.

Sicut omnes hommes naturaliter scire 
desiderant v erita tem , ita natuvale deside- 
rium  inest hominibus fugiendi errores , et 
eos cum facultas affuerit confutandi. Inter 
alios autem errores indecentior videtur 
esse error, quo circa intellectum e rra tu r, 
per quem nati sumus devitatis erroribus 
cognoscere veritatem. Inolevit siquidem 
jauidudum  circa intellectum error apud

multos exdictis Àverroys sumensexordium, 
qui asserere n ititu r intellectum quem Aris- 
toteles possibilem vocat, ipse autem  in— 
convenienti nomine immaterialem esse 
quamdam substantiam secundum esse' a 
corpore separatam , et aliquo modo unii*i 
■ei u t formam et ulterius quod intellectus 
possibilis sit unus omnium ; contra quem 
jampridem m ulta conscripsimus. Sed quia



nos adversaires ne cesse de combattre la vérité, nous avons formé le 
projet de repousser ce système par de nouvelles preuves, contre les
quelles on ne pourroit élever aucun doute.

A n’est point nécessaire de démontrer ici la fausseté de cette opinion, 
en tant qu’opposée au dogme chrétien : cela est évident pour tout 
le monde. Car si on nie la différence de l’intellect dans tous les hommes, 
lequel seul de toutes les parties de l’ame est incorruptible et immortel, 
il s’ensuit qu’il ne reste rien après là m ort, de Tame des hommes, 
que l’unité de l’intellect, et qu’il n’y a ni peine ni récompense. 
Nous allons prouver que cette erreur répugne autant aux principes 
de la saine philosophie qu’aux dogmes de la foi. Et comme quelques- 
uns ne partagent pas l’opinion des Latins en cette matière, et pré
tendent être les disciples des Péripatéticiens, dont ils n’ont jamais 
ouvert les livres, excepté Aristote, qui fut le fondateur de la secte, 
nous prouverons que celle erreur est en complète contradiction avec 
ses paroles et sa manière de voir.

Il faut donc admettre d’abord la définition de l’am e, que donne 
Aristote dans son second livre de l’Ame, lorsqu’il dit qu’elle est le 
premier acte d’un corps physique organisé. Et de peur qu’on ne dise 
que celte définition ne convient pas parfaitement à l’am e, à cause de 
ce qu’il avoit dit plus haut sous condition ( mais il faut avouer qu’il 
y a quelque chose de commun à toutes les ames), qu’ils croient avoir 
été dit dans le sens que ce n’étoit pas possible, il faut l’exphquer par 
ce qui suit. II dit en effet : « Nous avons dit en général ce qu’est l’ame. 
C’est une substance qui est selon la raison, et il en est ainsi, parce 
qu’elle étoit une partie de ce corps, c’est-à-dire la forme substan
tielle d’un corps physique organisé. » La suite de ce qu’il dit prouve
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errantium impudentia non cessât veritati 
ren iti, propoalum  nostræ inteutionis est, 
iterato contra eumdem errorem conscribere 
alia, quibus manifeste prædictus error con- 
ftitaretur.

Nec id nunc agendum e s t , u t positio- 
nem prædictam ostendamus erroneam , 
quia répugnét veritati fidei christianæ. 
Hoc enim cuique satis in  promptu appa- 
rere jiotest. Subtracta enim ab omnibus 
diversitate intellectus, qui solus inter par
tes animæ incorruptilnlis et immortalis 
apparet, sequitur post mortem nihil de 
animabus liuminum rem anere, nisi unita- 
letn intellectus, et sic to llitur retributio 
præiniorum et pœnarum, et diversitas eo- 
rumdem. Intendimus autem  ostendere po- 
sitionem prædictam non minus contra 
Philosophiæ priucipia esse, quam contra 
fidei documenta. E t quia quibusdam in 
hac materia verba Lntinorum non sapiunt,

sed Penpateticorum  verba sectari se dicunl, 
quorum libros in  hac materia nunquam 
viderunt, nisi Aristotelis, qui fu it sectæ 
peripateticæ in s titu to r , ostendemus posi- 
tionem prædictam ejus verbis et sententiæ 
repugnare omnino.

Accipienda est ergo prima diflinitio ani- 
mæ, quam Aristoteles iu II. De anima 
ponit dicens, quod anima est actus primus 
corporis physici organici. E t ne forte ali- 
quis diceret hanc diffinitionem non omni 
animæ competere, propter hoc quod supra 
sub conditioue dixerat, sed oportet aliquid 
commune in  omni anima dicere, quod in- 
telligunt sic d ic tum , quasi hoc esse non 
possit, accipienda sunt verba ejus sequen- 
tia. Dicit enim. Universaliter quidem .dic
tum  est quid sit anima. Substantia enim 
est quæ secundum rationem , hoc autem 
est quod quid erat hujus corporis, id est, 
forma substantialis corporis physici orga-



qu’il u ’exclutpas la partie intelligente, dans sa pensée. Il est évident 
qu’on ne peut pas séparer l’ame du corps, et qu’elle n’est aucune 
partie du corps participant de sa nature ; car elle est elle-même l’acte 
de certaines parties de sa substance. Mais selon d’autres, rien n’em
pêche qu’il en soit ainsi, parce que les actes n’appartiennent à 
aucun corps, ce qu’on ne peut entendre que de la partie intelligente 
de l’ame, savoir l’intellect et la volonté. Ce qui prouve clairement 
que certaines parties de l’am e, qu’il avoit définie généralement, eu 
disant qu’elle est un acte du corps, sont des actes, et que d’autres 
ne sont les actes d’aucun corps. Car autre chose est que l’ame soit 
un acte du corps, autre chose qu’une partie d’elle-même soit un acte 
du corps, comme on le prouvera plus loin. Et il démontre dans ce 
même chapitre, que l’ame est un acte du corps, parce que quelques- 
unes de ses parties sont des actes du corps, en disant : « Il faut con
sidérer dans les parties ce que nous avons dit du tout. » La suite 
prouve encore plus clairement comment cette définition générale 
embrasse l’intellect. Car, après avoir suffisamment prouvé que l’ame 
est un acte du corps, parce que l’ame séparée du corps n’est point 
vivante dans le fait; et cependant parce qu’une chose peut être pré
sente- dans le fait à une au tre , non-seulement si elle est sa forme, 
mais encore si elle lui imprime le mouvement, comme une matière 
combustible est mise en feu à  la présence de l’élément qui brûle, et 
toute chose sujette au mouvement, est mise en action par la présence 
d’un moteur, quelqu’un pourrait se demander si le corps .est ainsi 
vivant el animé à la présence de l’ame, ou comme la matière est en 
action par la présence de la forme, et surtout, parce que Platon a 
soutenu que l’ame n’étoit point unie au corps comme une forme,
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nici. E t ne forte dicatur ab hac universa- 
litate partem  intellectivam exclud i, hoc 
removetur per id  quod postea dicit. Quod 
quidem igitur non. sit anima separabilis à 
corpore, aut pars quædam ipsius partibilis 
apta nata est, non immanifestum est : qua- 
rum dam  euim partium actus est ipsa. At 
■vero secundum quosdam nihil prohibet 
propter id quod nuilius corporis sunt actus, 
quod non potest intelligi, nisi de his quæ 
ad partem intellectivam pertinen t, puta 
intellectus et voluntas. Ex quo manifeste 
ostenditur, illius animæ quam supra uu i- 
versaliter diffinierat, dicens eam esse cor
poris actum , quasdam partes animæ quæ 
sunt quarumdam partium corporis, actus 
esse; quasdam autem  nuilius corporis 
actus esse. Aliud est enim animam esse 
actum  corporis et aliud partem ejus esse 
corporis actum, u t infra mamfestabitur. 
Unde et in hoc eodem capitulo manifestât

animam esse actum corporis per hoc quod 
aliquæ partes ejus sunt corporis actus. cum 
dicit. Considerare oportet in  partibus, 
quod dictum e s t, scilicet in  toto. Adhuc 
autem  manxfestius ex sequentibus apparet, 
quo modo sub hac generalitate diffinitionis 
intellectus includitur per ea quæ sequun- 
tur. Nam cum supra satis probaverit ani
mam esse actum corporis, quia separata 
anima non est vivons in  actu ; quia tameu 
aliquid potest dici actuale ad præsentiam 
alicujus non solum si sit forma, sed etiam 
si sit m otor, sicut combustibile ad præ
sentiam comburentis actu com buritur, et 
quodlibet mobile ad præsentiam moventis 
actu m ovetur, posset alicui venire in du
bium , u trum  corpus sic vivat actu ad præ- 
seritiam anim æ , sicut mobile movetur ad 
præsentiam m otoris, an  sicut m ateria est 
in  actu ad præsentiam formæ, et præcipue 
quia Plato posuit animam non uniri cor-



mais plutôt comme moteur et modérateur, comme le prouvent Plotin 
et Grégoire de Nysse ; et pour cette raison je les crois Grecs et non 
Latins.

C’est donc celte opinion que semble émbrasser Aristote, lorsqu’il 
ajoute : « Il est très-peu évident que l’ame soit l’acte du corps, 
comme le pilote est l’acte d’un vaisseau. » Et comme après ces paroles 
il y avoit encore doute, il ajoute encore : « Il ne faut rien affirmer de 
l’ame et parler d’elle au figuré, » parce que sans doute la question 
n’étoit point suffisamment éclaircie. Or, pour dissiper tout doute, 
il s'efforce de démontrer ce qu’il y a de plus certain en soi et selon 
la raison, par ce qui est moins prouvé en soi, mais l’est davantage 
à notre égard, c’est-à-dire par les effets de l’ame qui sont ses actes. 
C’est pourquoi il distingue d’abord les opérations de l’ame, en disant 
que ce qui est animé diffère d’existence de ce qui est inanimé, et qu’il 
y a beaucoup de choses qui appartiennent à la vie, comme l’intelli
gence, le sentiment et le mouvement, là position par rapport au lieu, 
le mouvement quant à l’alimentation et à la croissance; parce que 
tout ce qui a quelqu'une de ces modifications, est vivant. Et après 
avoir montré l’indépendance réciproque de toutes ces modifications, 
c’est-à-dire, comment l’une vit indépendamment de l’autre, il arrive 
à dire que l’ame est le principe de tous ces différents états, et qu’elle 
se compose de différentes parties, végétative, sensitive, intelligente 
et motrice, et que tout cela est réuni dans un même sujet, par exemple 
l’homme.

Et comme Platon a écrit qu’il y avoit plusieurs ames dans l ’homme, 
par le moyen desquelles il pouvoit accomplir les différentes opérations 
de la vie, il fait cette question, savoir : si chacune de ses facultés est
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pori u t formam , sed magis lit inotorem 
et re d o re ra , u t patet per Plotinum et 
Gregorium Nyssenum , quos ideo induco, 
quia non ftieruut L a tin i, sed Græci.

Hanc igitur dubitationcm  insinuai Phi- 
iosophus cum post præmissa subjungit. 
Amplius autem immanifestum si sit cor
poris actus anima sicut nauta navîs. Quia 
igitur post præmissa adhuc hoc dubium 
rem anebal, ideo subdit. Figuraliter qui
dem igitur sic deterrainetur et describatur 
de an im a, quia scilicet nondum ad liqui- 
dum demonstraverat veritatem. Ad hanc 
ig itu r dubitationem tollendam , cnnsequen- 
te r procedit ad manifestandum id quod 
est secundum se et secundum rationem 
cerlius per ea quæ sunt minus certa se
cundum se, sed magis certa quoad n o s, id 
est, per effectus anim æ , qui sunt actus 
ipsius. Unde sU lim  distinguit opéra an i- 
mæ, dicens quod animatum distinguitur ab

inanimalo in vivendo et quod m ulta sunt 
quæ pertinent ad vitam scilicet intellectus, 
sensus, et m otus, et status secundum Lo
cum , et motus secundum nutrim entum  
et augm entum , ita quod cuicumque inest 
aliquod horum  dicitur vivere. Etiam os- 
tenso quomodo ista se habeant ad invicem , 
id e s t , qualiter unum sine altero horum 
dicitur vivere et qualiter unum istorum 
sine altero possit esse, concludit in hoc , 
quod anim a sit omnium prædictorum 
principium, et quod anima determ inatur 
per suas parles -vegelativo, sensitivo, et 
intellectivo, et motivo, et quod hæc omnia 
contingit in  uno et eodem inveniri, sicut 
in homine.

E t quia Plato posuit diversas esse animas 
in  hom ine, secundum quas divers# ope- 
rationes vitæ ei conveniant, consequenter 
dubitationem m ovet, u trum  unumquod- 
que horum sit nnima per se, vel sit aliqua



une am e, ou seulement une partie de l’ame ; et au cas qu’elles soient 
des parties d’une seuleame, ai elles diffèrent seulement selon la raison, 
ou encore par le lieu qu’elles occupent, c’est-à-dire par l’organe au
quel elles sont attachées. Et il ajoute qu’on peut répondre facilement 
à quelques-unes de ces questions, tandis que d’autres restent dou
teuses. Il prouve ensuite que ce qui concerne l’ame végétative et sen
sible est clair, parce que les plantes et quelques animaux vivent après 
leur division, et qu’on aperçoit toutes les opérations de l’ame dans 
chacune de leurs parties, comme dans leur entier. Il démontre qu’il 
y a doute pour d’autres, en disant qu’il n ’y a rien  de prouvé pour 
l’intellect et la puissance prospective, non pas qu’il veuille nier que 
l’intellect soit une ame, comme son commentateur et ses partisans 
le soutiennent avec mauvaise foi. Car ce n’est point une conséquence 
de ce qu’il a avancé plus haut. D’où il faut conclure qu’il n’est point 
prouvé que l’intellect est une ame ou une partie de l’ame, et s’il est 
une partie de l’am e, elle est distinguée par son siège particulier, ou 
seulement par la raison. Et bien qu’il dise que ceci n’est pas prouvé, 
il expose ce qui apparoît de prime-abord, par ces paroles : « Il semble 
qu’il y a une autre espèce d’am e, » ce qui pourtant ne doit pas s’en
tendre dans le sens perfide de son commentateur et de ses adhérents; 
mais qiT011 attribue l’intellect, en sens douteux, à l’ame, ou bien 
que la définition qu’on en a donnée ne peut pas lui être appliquée. 
Ce qui suit explique de quelle manière on doit l’entendre, c’est-à-dirc 
qu’ils sont séparés comme ce qui est impérissable l’est de ce qui est 
corruptible. Il y en a donc une autre espèce, parce que notre intellect 
semble être immortel et que les autres parties de l’ame soûl corrup
tibles. El. parce que ce qui est corruptible et ce qui est étemel ne 
peuvent se trouver dans une même substance, il semble que cette
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pars animæ ; el si sint partes unius animæ, 
u trum  différant solum secundum rationem, 
au t etiam différant loco, id e s t, organo. 
E t subjungit quod de quibusdam hoc diffi
cile non videtur, quæddm sunt quæ dubi- 
tationem habent. Ostendit enim quod 
manifestum est de his quæ pertinent ad 
animam vegetabilem , et de his quæ per
tinent ad animam sensibilem, per hoc 
quod plantæ et animalia quædam dccisa 
vivant, et in qualibet parte omnes opera- 
tiunes animæ, quæ sunt in toto, apparent. 
Sed de - quibus dubitationem habeat, osten
dit cum dicit, quod de intellectu e t po
tentia prospectiva nihil adhuc manifestum 
est, quod non dicit volens ostendere quod 
intellectus non sit an im a, ut comraentator 
perverse exponil, etsectatores ipsius. Ma
nifeste enim hoc non sequitur ad hoc quod 
supra dixerat. Qnædam onim dubitatio

nem habent. Unde intelligendum est, tiihil 
adhuc manifestum est an intellectus sit 
anima vel pars an im æ , et si pars animæ, 
utrum  separato loco vel ratione tantum . 
Et quamvis dicat hoc adhuc non esse ma
nifestum , tamen quid circa hoc prima 
froute appareat, manifestât subdens. Sed 
videtur genus alterum  animæ esse ; quod 
non est intelligendum sicut commentator 
e t sectatores ejus perverse exponunt; ideo 
dictum esse, quia intellectus æquivoce di- 
catur de anim a, vel quod prædicta diffl- 
nitio sibi non possit adaptari; sed qualiter 
sit hoc intelligendum, apparet ex eo quod 
suhditur. Et hoc solum contiugere separari 
sicut perpetuum a corruptibili. In hoc 
ergo est alterum genus, quia intellectus 
noster in  hoc videtur esse quoddam per
petuum , aliæ autem  partes animæ corrup- 
tibiles. Et quia r.ormpiihilc et perpetuum



séparation no peut se produire que dans les parties de l’ame, c’est-à- 
dire dans l’intellect, mais non dans le corps, comme le dit faussement 
le commentateur, mais dans les autres parties de l’ame, et qu’elles 
ne peuvent pas se réunir dans une seule substance de l’ame. Ce qui 
suit prouve qu’ou doit l’entendre ainsi. Il est évident que les autres 
parties de l ’ame ne peuvent être séparées, par la substance, la raison, 
ou par leur siège. On a déjà répondu à cette question par tout ce qui 
a été dit plus haut. Ce qu’il ajoute prouve qu’on doit entendre ces 
paroles, uou de la séparation de l’ame d’avec le corps, mais de ses 
puissances entre elles.

La raison prouve qu’elles sont distinctes entre elles. Car il est clair 
qu’il y a une grande différence entre le sentiment et la pensée. Ceci 
prouve évidemment qu’il répond ici en particulier à la question sou
levée plus haut. Car on a émis ce doute, savoir si une partie de l’ame 
est séparée de l’autre par la raison seulement ou par la place qu’elle 
occupe. Mettant de côté ce qui a trait à l’intellect, duquel il ne décide 
rien, il dit que les autres parties de l’ame ne peuvent être séparées 
par leur siège, mais qu’elles diffèrent par la raison. Ceci donc une fois 
posé, que l’ame est divisée en végétative, sensitive, intellectuelle et 
motrice, il s’efforce de prouver que l’ame est unie au corps dans 
toutes ses parties, non comme le pilote au vaisseau, mais comme la 
matière à la forme. Et alors on détermine ce qu’est l’ame en général, 
ce qu’on n’avoit dit jusque-là qu’au figuré. Et il le prouve par les opé
rations de l’ame. Car il est clair que le principe par lequel une chose 
est produite, est la forme de ce principe : comme nous disons que 
nous connoissons par l’ame et par la science, mais d’abord plutôt par 
la science que par l’ame ; parce que nous ne savons par l’ame que
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non videntur in  unam substantiam conve- 
nire posse, videtur quod hoc solum de 
partibus animæ scilicet intellectum , con- 
tingat separari, non quidem a' corpore, u t 
commentaLor perverse exponit, sed ab aliis 
partibus animæ, nec in unam substantiam 
animæ commun icat. Et quod sic sit in tel- 
ligendum, patet ex eo quod subditur. Re- 
liquæ autem  partes animæ manifestum 
est ex his quod non separabiles sunt scili
cet substantia, animæ ra tio n e , vel loco. 
De hoc enim supra quæsitum e s t , et hoc 
ex supradictis probatuin est. Et quod non 
intelligatur de sepaçrabilitate a corpore, 
sed de separabilitate potentiarum ab invi- 
cetn, patet per hoc quod subditur.

Ratione autem  quod alteræ sint ad invi- 
cem manifestum est. Sensitivo enim al- 
terum esse et opinative manifestum est. Et 
sic manifeste ostendit quod hic delenui- 
nate respondet quæstioni supra motæ.

Supra enim  quæsitum e s t, u trum  una pars 
animæ ab alia separata sit ratione solum 
aut etiam  loco. Hic diinissa quæstione ista 
quantum  ad intellectum, de quo hic nihil 
d é te rm inâ t, dicit de aliis partibus animæ 
manifestum esse, quod non sunt separa
biles, scilicet loco, sed suut alteræ ratione. 
Hoc ergo habito quod anima delerm inatur 
vegetativo , sensitivo, et intellectivo , et 
m otivo , vult ostendere quod quantum  ad 
omnes istas partes anima unitur corpori 
non sicut nauta nav i, sed sicut forma ma
teriæ. Et sic certificatuiri erit quid sit ani
ma in  communi, quod supra figuralitër 
tantum  dictum est. Hoc autem probat per 
operationes animæ sic. Manifestum est 
enim quod illu d , quo primo operatur ali
quod, est forma operanlis, sicut dicimur 
scire anima j et scire scientia, per prius 
autem  scientia quam anima. Quia per ani- 
mam non scimus nisi in quantum habet



parce qu’elle a la science. De même, nous disons que nous sommes 
guéris par le corps et par la santé, mais d'abord par la santé. Ainsi, 
il est évident que la science est la forme de l’ame, et la santé la forme 
du corps. El il procède ainsi. L’ame est d’abord ce qui nous donne la 
vie, ce qu’il dit en tant qu’elle est végétative ; ce qui nous donne le 
sentiment, en tant que sensitive; ce qui nous donne le mouvement, 
comme force motrice; ce qui nous donne l’intelligence; à cause de 
l’intellect; et il conclut par ces paroles : « Parce qu’elle est Loujours 
une raison et une forme, mais non en tant que matière et sujet. » 
J1 affirme donc ici clairement ce qu’il avoit dit plus hau t, que l’ame 
est un acte d’un corps physique non-seulement de l’ame végétative, 
sensitive et motrice, mais encore intellectuelle.

Aristote pensoit donc que le principe de notre intelligence est la 
forme du corps physique. Mais de peur qu’on ne vienne à penser qu’il 
ne veuille pas dire que ce qui nous donne la faculté de comprendre, 
n’est pas l’intellect possible, mais quelqu’autre chose, nous citons ses 
paroles du troisième livre de l’Ame, en parlant de l’intellect possible, 
qui excluent tout doute à cet égard : « Or, je dis que c’est l’intellect qui 
donne à l’ame l’intelligence et la pensée. » Mais avant d’aborder cette 
pensée d’Aristote, écrite au troisième livre de l’Ame, arrêtons-nous 
un peu plus à celle du second livre, afin qu’en comparant ses paroles, 
on puisse voir quelle fut sa pensée sur l’ame.

Après avoir défini l’ame en général, il commence à distinguer ses 
diverses facultés et il dit qu’elles sont végétatives, sensitives, appéti- 
lives, motrices et intellectuelles. Ce qu’il d it, en expliquant chacune 
de ces facultés en particulier, de la faculté intellectuelle, prouve qu’il 
entend par là l’intellect. Autrement ce qui est intellectuel est comme 
l’intellect de l’homme. Il pense donc que l’intellect est une puissance
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scientiam. Et similiter etiam sanari dici— 
m ur corpore et san itate, sed per prius sa- 
nitate. Et sic patet scientiam esse formam 
animæ et sanitatem corporis. Et hoc pro
cedit sic. Anima est primum quo vivimus, 
quod dicit propter vegetativum, quo sen- 
tim u s , propter sensitivmn ; et movemur, 
propter motivum \ e t intelligimus, propter 
intellectum, el concludit. Quia ratio quæ
dam utique erit et species, sed non ut 
materia et subjcctum. Manifeste ergo quod 
supra dixerat animam esse actum corporis 
physici, hic concludit non solum de vegeta- 
tivo, sensitivo et m otivo, sed etiam intel- 
lectivo.

Fuit ergo sententia Aristotelis, quod il
lud quo intelligimus, sit forma corporis 
physici. Sed ne aliquis dicat, quod id  quo 
intelligim us, non dicit hic intellectum 
possibilem, sed aliquid a liud , manifeste

hoc excluditur per iliud quod Aristoteleç 
in  III. De anima, dicit, de intellectu possi- 
bili loquens : « Dico autem intellectum , 
quo opinatur et intelligit anima. » Sed an - 
tequam ad verba Aristotelis, quæ sunt in 
III. De anima, accedamus, adhuc amplius 
circa verba ipsius in  II. De anima imxnore- 
m ur, u t ex collatione verborum ejus ad 
invicem appareat quæ fuerit ejus seutentia 
de anima.

Cum enim  animam in commuai difiï- 
nisset, incœpit distinguere potentias ejus, 
et dicit quod potentiæ animæ sunt vege- 
ta tiv u m , sensitivum, appetitivum et mo
tivum  secundum locum et iutellectivum. 
Et quod intellectivum sit intellectus, patet 
per id  quod postea subdit, divisiunem 
explanans. Alterius autem  intellectivum, 
et intellectus u t hominibus. Vult ergo 
quod intellectus est potentia animæ quæ



de l’ame, qui est un acte du corps ; et on saisit toute la suite de sa 
pensée, qui veut dire que l'intellect est une puissance de l’ame et de 
plus que la définition de l’ame peut convenir à toutes ses parties. Il 
est donc clair que la raison de l’ame et de la forme sera toujours la 
même : car la forme n’est pas en dehors de la figure d’un triangle, ni 
de toutes celles qu’on en peut tirer, ni cette ame, en dehors de toutes 
les autres dont nous avons parlé. Il ne faut donc pas chercher une 
autre ame en dehors de celles dont il a été question, auxquelles on 
peut appliquer la définition donnée plus haut.

Aristote ne s’étend pas d’avantage sur l'intellect, dans son second 
livre, si ce n’est qu’il démontre que le raisonnement et l’intellect est 
la dernière et la plus petite des ames, parce qu’on la rencontre plus 
rarement, comme la suite le fait voir. Mais parce qu’il y a une grande 
différence entre le mode d’opérer de l’intellect et de l’imagination, il 
ajoute qu’il y a une autre raison de l’intellect spéculatif. Il remet au 
troisième livre à faire cet examen. Et pour qu’on ne dise pas, comme 
le fait Averroës, avec tant de perfidie, qu’Aristote soutient qu’il y a 
une autre raison de l’intellect spéculatif, parce que l’intellect n’est pas 
l’ame, ni une partie de l’ame, il réfute ceci, au commencement du 
troisième livre, où il fait le résumé de son traité de l’intellect. Il dit 
en effet, dans le chapitre de la partie de l’ame, qui" connoît et qui juge : 
« Qu’on ne soutienne pas, qu’on dit cela seulement dans ce sens, que 
l’on oppose l’intellect possible à l’intellect actif, comme quelques-uns 
se l’imaginent. Car on a dit cela avant qu’Aristote eût fait sa distinc
tion de l’intellect possible et de l’intellect actif ; ce qui lui a fait dire 
que l’intellect est une partie de l’ame en général, qui renferme l’actif 
et le possible, comme il a distingué clairement l’intellect de toutes les
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est actus corporis; et quod hujus animæ 
potentiam dixeril intellectum , et iterum  
quod supra diflimtio animæ sit omnibus 
prædictis partibus communis, patet perid  
quod concludit. Manifestum ig itur est quo- 
niam eodem modo una utique erit ratio 
animæ eL figuræ ; neque enim ibi figura 
est præter triangulum , et figuras, et quæ 
consequenter f iu n t, neque hæc anima 
præter prædictos est. Non est ergo quæ- 
renda alia anima præ ter prædictas, quibus 
communis est animæ diffinitio supra po
sita.

Neque plus de intellectu intentionem 
facit Aristoteles in  hoc secundo, nisi quod 
postmodum su b d it, quod ultim am  oslen- 
dit et m inimam esse ratiocinationem et in- 
teUectum , quia scilicet in  paucioribus est 
u t per sequentia apparet. Sed quia magna 
differentia est quantum ad modum ope- 
randi inter intellectum et imaginationetn,

subdit quod de speculativo intellectu altéra 
ratio est. Réservât enim hoc inquirendum  
usque ad tertium . Et ne quis d ic a t, sicut 
Averroes perverse exponit, quod ideo dicit 
Aristoteles quod de intellectu speculativo 
est alia r a t io , quia intellectus neque est 
an im a, neque pars anim æ , slatim hoc 
excluditur in  principio te r t i i , ubi resumit 
de intellectu tractatum . Dicit enim : de 
parte autem  animæ qua cognoscit anim a, 
et sapit. Nec debet aliquis dicere, quod hoc 
dicatur .solum secundum quod intellectus 
possibilis dividitur contra agentem sicut 
aliqui sommant. Hoc enim dictum  est an - 
tequam Aristoteles probet intellectum 
possüiilem et agentem : unde intellectum 
dicit hic partem  in com m uni, secundum 
quod continet et agentem e t possibilem, 
sicut supra in  secundo manifeste distinxit 
intellectum contra alias partes anim æ, ut 
jam  dictum est. Est autem  consideranda



autres parties de l’ame, comme on l’a déjà dit. Mais il faut considérer 
l’ordre et le soin admirable daus la méthode d’Aristote. Car il com
mence dans son troisième livre, à traiter la question de l’intellect, 
qu’il avoit laissée indécise dans le second. Il y avait surtout deux 
points obscurs.

D’abord : 1° Savoir si l’intellect est dictinct des autres parties de 
l’ame, par la raison seulement, ou encore par la localisation. Question 
qu’il n’a point décidée, puisqu’il dit : « Nous n’avons encore rien de 
certain sur l’intellect et la faculté de perception. » Et il résume cette 
question, en ces mots : « Soit qu’on puisse le séparer des autres par
ties de rame, soit qu’il ne le soit pas par l’étendue, mais par lu rai
son. » Il entend le mot dévisible en étendue, dans le sens qu’il l ’avait 
déclaré divisible par la localisation.

2° Il n’avoit point donné la différence de l’intellect avec les autres 
parties de l’ame, lorsqu’il ajoute un peu plus bas : « Il y a une autre 
raison de l’intellect spéculatif, et il la cherche, en disant ■; « Il faut 
considérer • en quoi il diffère. » Et il s’efforce d’en donner une qui 
puisse s’accorder avec les deux opinions énoncées, soit que l’ame soit 
divisible ou non étendue, ou en localisation de ses autres parties : ce 
qu’indique assez sa manière de parler. Car il dit qn’il faut examiner 
si l’intellect diffère des autres parties de l’ame, soit qu'on puisse l’en 
séparer par l’étendue ou la localisation, c’est-à-dire, le sujet, ou seule
ment par la raison. D’otl l’on voit clairement qu’il n ’a pas l ’intention 
de placer cette différence dans sa séparation d’essence et de nature 
avec le corps ; car il ne pouvoit le soutenir avec les deux opinions 
émises plus haut, mais il veut faire consister leur différence dans le 
mode d’opération qui leur est propre. Puis il ajoute : « Et ce qu’est
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mirabilis diligentia et ordo in  processu 
Aristotelis. Ab his enim incipit in  tertio 
tractare de intellectu, quæ in secundo re -  
liqueral indelerminaLa circa intellectum. 
Duo autem  supra reliquerat indeterm inala 
circa intellectum.

Prim o quidem, utrum  intellectus ab aliis 
partibus animæ separetuv ratione solum , 
aut etiam  loco ; quod quidem indetermi- 
natum dimisit cum dixit. De intellectu 
autem ei perspectiva potentia nihil adhuc 
manifestum est. EL hanc positionem primo 
resumit, cum dicit. Sive separabili exis- 
tenle scilicet ab aliis animæ partibus, sive 
non separabili secundum magnitudinem , 
sed secundum rationem. Pro eodem enim 
accipit hic separabile secundum m agnitu
dinem, pro quo supra dixerat separabile 
loco.

Secundo, indeterminatum reliquerat de 
differentia intellectus ad alias animæ par

tes, cum  postmodum dixit. De spéculative 
autem  intellectu altéra ratio e s t ,  e t hoc 
statim q u æ rit, cum dicit. Considerandum 
quam liabet differentiam. Talem enim in - 
tendiL assignare , quæ possit stare cum 
utroque præm issorum , sive sit separabilis 
anima m agnitudine, seu loco ab aliis par
tibus, sive non ; quod ipse modus loquendi 
satis indical. Considerandum enim dicit, 
quod habet intellectus differentiam ad alias 
animæ p artes , sive sit separabilis ab eis 
magnitudine seu loco, id e s t, subjecto, 
sive non, sed ratione tantum . Unde mani
festum est, quod non intendit hanc diffe
rentiam  ostendere, quod sit substantia a 
corpore separata secundum esse ; hoc enirn 
non posset salvari cum utroque prrudicto- 
ru m , sed intendit assignare differentiam 
quantum ad-modum operaudi, unde sub
dit : E t quomodo lit quidem intelligere 
ipsum. Sic ig itu r par ea quæ ex verbis



l’intellect lui-même. » Ainsi donc d’après les paroles d*Aristote, il 
est évident jusqu’à cette heure qu’il a voulu dire que l’intellect est 
une partie de l’ame, laquelle est un acte d’un corps physique. Mais 
puisque Averroës a voulu soutenir, d’après quelques paroles qui 
suivent, que l’intention d’Aristote avoit été de dire que l’intellect 
n’est pas l’ame, laquelle est un acte du corps ou une partie de cette 
ame ainsi conçue, il faut examiner plus scrupuleusement les païoles 
suivantes. Aussitôt après avoir posé la question de la différence de 
l’intellect et de la matière, il demande en quoi l’intellect ressemble 
aux corps, et en quoi il en diffère.

Il avoit en effet arrêté ces deux opinions touchant les organes, sa
von’, qu’ils sont en puissance pour les corps, et qu’ils entrent en 
souffrance et sont détruits par l’usage des meilleures choses corpo
relles. C’est donc là ce que cherche à savoir Aristote, lorsqu’il dit : 
« S’il en est de l’intelligence comme du sentiment, elle aura le même 
sort, c’est-à-dire qu’elle sera viciée par les meilleures choses intelligi
bles, comme les sens par les plus excellentes choses sensibles, ou toute 
autre chose semblable : » c’est-à-dire, l’intelligence ressemble-t-elle 
au sentiment, différente cependant en ce qu’elle ne peut souffrir? 
Il répond donc aussitôt à cette question, et il conclut, non de ce qui 
précède, mais de ce qui suit, bien que ce soient les antécédents qui 
lui servent de preuve, qu’il faut que cette partie de l’ame $oit impas
sible pour qu’elle ne souffre pas d’altération, comme les organes. 
Il y a cependant une certaine souffrance que l’on reconnoît commu
nément comme attachée à l’intelligence. Elle diffère donc en cela du 
sentiment. Il démontre donc que c’est en cela qu’elle ressemble au 
sentiment, parce qu’il faut que cette partie de l’âme soit susceptible 
d’une forme intelligente, et qu’elle soit en puissance à l’égard de
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Aristotelis acuipere possumus, usque hue 
manifestum est quod ipse voluit intellectum 
esse partem animæ, quæ est actus corporis 
physici. Sed quia ex quibusdam verbis con- 
sequentibus Averroys accipere voluit in -  
tentioncm Aristotelis fuisse, quod intel- 
leclus non sit anima quæ est actus corporis 
aut pars talis an im æ , ideo etiam diligen- 
tius verba sequentia consideranda sunt. 
Statim  ig itu r post quæstionem moiani de 
differentia intellectus et sensu, inquirit 
secundum quid intellectus siL similis sensui 
et secundum quid ab eo différât.

Duo enim supra de sensu Lerminaveral, 
scilicet quod sensus est in  potentia ad sen- 
s ib ilia , et quod seusus patitu r et corrum - 
pitur ab excellentiis sensihilium. Hoc ergo 
est quod quærit Aristoteles dicens : « Si 
igitur est intelligere sicut sentire aut pati 
aliquid, utique crit ab intelligihili, ul sc i- ,

i l .

licet sic corrum patur intellectus ab excel
le n t  intelligibili, sicut sensus ab excel
l e n t  sensibili , aut aliquid hujusmodi 
a lterum , » id est. an intelligere est aliquid 
hujus sim ile , scilicet ei quod est sentire, 
alterum  tamen quantum ad h o c , scilicet 
quod non sit passibile. Huic igitur quæs- 
tioni statim respondet, et concludit non 
ex præcedcntibus, sed ex sequentibus, quæ 
tamen ex præceclentibus manifestaiHur, 
quod hanc partem  animæ oportet esse' 
impassibilem, u l non corrum patur sicut 
sensus. Est tam en quædam alia passio ejus, 
secundum quod intelligere communi modo 
pati dicitur. In hoc. ergo differt a sensu. 
Sed consequenter ustendit iu  quo cum  
sensu convenial, quia scilicet oportet hu
jusmodi partem  esse susccptivam speciei 
intelligibilis, et quod sit in  potentia ad 

, hujusmodi speciem, el quod non sit hoc
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cette forme, et qu’elle ue l’est pas naturellement en acte, comme 
nous l’avons dit des sens* qui sont en puissance à l’égard des choses 
matérielles, et non en acte. Il conclut qu’il doit eu être ainsi de l’in
telligence à l’égard des choses intellectuelles, comme des sens envers 
les objets matériels. Or, il a tiré cette conclusion pour combattre le 
système d’Empédocle et de. quelques anciens philosophes, qui soute- 
noiéht que la faculté qui conûoît doit être de même nature que l’objet 
connu, comme étant nous-mêmes composés de te rre , nous connois- 
sons la terre, et composés d’eau, nous eounoissons l’eau.

Or, Aristote a prouvé plus haut que ceci ne pouvoit pas être vrai 
à l’égard des sens, parce que la faculté sensitive n’est pas en acte, 
mais seulement en puissance, et il en dit autant de l’intellect. Mais 
il y a de la différence entre l’intellect et les sens, parce que le senti
ment ne connoît pas tout, mais la vue perçoit les couleurs, l’ouïe les 
sons, et ainsi des autres; taudis que l’intellect est capable de tout 
connoître. Or, les anciens philosophes, qui soutenoient que la faculté 
cognoscitive doit être de même nature que les choses connues, disoient 
que l’ame, dès lors qu’elle connoît tout, devoit être uu composé des 
principes de toutes choses. Mais puisque Arislolé a déjà démontré, 
en le comparant aux sens, que l’intellect n’est pas en acte la faculté 
de connoître, mais seulement eu puissance, il conclut au contraire 
qu’il est aécessaire que l’intellect, puisqu’il connoît tou t, soit une 
essence pure, c’est-à-dire sans mélange de toute autre chose, comme 
le prétendoit Empédocle. Et il en appelle au témoignage d’Anaxagore, 
parlant, non du même intellect, mais de l’intellect qui esl le moteur 
de tout. De même donc qu’Anaxagore a dit que l’iutellect étoit 
exempt de toute nature étràugère et maître dans son choix, de même 
nous pouvons dire que l’inlèllect humain doit être d’une seule et
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in  actu secundum suam naturam, sicut et 
de sensu supra dictum est, quod est in 
potentia ad sensibilia, et non in  actu. Et 
ex hoc concludit quod oportet sc sic ha- 
bere intellectum ad intelligibilia , sicut 
sensum ad sensibilia. Hoc autem iüduxit 
àd excludendum opinionem Empedoclis et 
aliorum antiquorum , qui posuerunl quod 
cognoscens est de natura co g n iti, utpote 
quod terrain  terra cognoscimus, aqua 
aquam.

Aristoteles autem supra ostendit hoc non 
esse verum in sensu, quia sensitivum non 
est actu , sed potentia ea quæ sen tit, et 
idém hoc dicit de intellectu. Est autem  
differentia inter sensuin et intellectum, 
quia sensus non'esl cognoscitivus omnium, 
sed visus coloris tantum , auditus sonorum 
et sic de aliis : intellectus autem est sim
pliciter cognoscitivus omnium. Dicebant

autem antiqui philosophi existimantes 
quod cognoscens deberet habere naturam 
cogniti, quod animam ad hoc quod co
gnoscat om nia, necesse esl ex principiis 
omnium esse commixtam. Quia vero Aris- 
totelcs jam  probavit de intellectu per si
militudinem sensus, quod non est actu id 
quod cognoscit, sed iu  potentia tan tu m , 
concludit e con tra rio , quod necesse est 
intellectum , quia cognoscit om nia, esse 
im m ix tum , id e s t, non compositum ex 
omnibus, sicut Empedocles ponebat. E t ad 
hoc inducit testimonium Anaxagoræ, .non 
tamen de hoc eodem intellectu ioquentis, 
sed de intellectu qui movet omnia. Sicut 
ergo Anaxagoras dixit ilium intellectum 
esse immixtum, u t im peret moveudo et 
segregando, sic nos possumus dicere de 
intellectu humano » quod oportet eum  esse 
immixtum ad hoc u t cognoscat omnia , et



même nature pour connoître tout; et il en donue cette preuve, qui se 
trouve dans le texte grec. Ce qui est à l’intérieur exclut ce qui lui est 
étranger el ne lui laisse pas de place ; l’organe de la vue nous peut 
faire comprendre cette proposition. Car, s’il y avoit une couleur quel
conque dans l’intérieur de la prunelle de l’œil, celte couleur intérieure 
l’empêcheroit d’apercevoir une couleur extérieure et lui ôteroit, en 
certaine façon, la possibilité de voir autre chose. De même, si un ob
jet quelconque que l’intellect connoît, comme de la terre ou de l’eau, 
le froid ou le chaud, étoit dans l’intérieur de l’intellect, il l’obstrue- 
roit lui-mème el l’empècheroit de rien connoître autre chose. Mais 
comme il connoît tout, il en conclut qu’il n’a aucune nature particu
lière des corps matériels qu’il connoît, mais-celle-là seule qui est 
possible, c’est-à-dire une impuissance radicale pour ce qui est de 
comprendre ce qui est de sa nature, mais elle devient active lorsqu’il 
le comprend de fait, comme les sens in  actu deviennent sensibles par 
l’application de cette faculté, comme il l’avoil dit dans le second livre.

Il est donc amené à dire que l’intellect n’èsl rien de ce qui existe, 
avant qu’il conçoive réellement, ce qui est en opposition à l’opinion 
des anciens, qui soutenoient qu’il est tout, dans le fait. Et parce qu’il 
avoit rappelé cette parole d’Anaxagore, en parlant de l’intellect qui 
est maître de tou t, dans la crainte qu’on pensât qu’il avoit raisonné 
ainsi de cet intellect, il se sert de celte façon de parler : « Qui est dit 
intellect de l’ame; » je dis que l’intellect, par lequel l’ame pense et 
comprend, n’est rien dans le fait de ce qui existe avant l’acte de l’in
telligence. De là ressortent deux choses. La première, qu’il ne parle 
point ici d’un intellect qui soit une subtance séparée, mais de l’in
tellect dont il nous a déjà entretenus, qui est une puissance et une 
partie de l’am e, par laquelle l’ame comprend. La seconde qu’il a
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hoc probat consequenter et kabetur sic se- 
quens littera in Græco. Intus enim appa- 
rens, prohibet extraneum et obstruil, quod 
potest intelligi ex simili in visu. Si enim 
esset- aliquis color intrinsecus pupillæ, ille 
color inlerior prohiberet videri extraneum 
colorent, et quudammodo obstruere ocuïum 
ne videret alia. Sim iliter si aliqua natura 
rerum quas intellectus cognoscit, puta, 
terra vel aqua, aut calidum et frigidum , 
et aliquid hujusmodi, esset iutrinseca in - 
tellectui, ilia natura inLrinseca inteilectui 
impediret ipsum, et quodammodo obstrue* 
rët ne alia cognosceret. Quia ergo omnia 
cognoscit, concludit, quod non coutingit 
ipsum habere aliquam naturam determina- 
tam ex naturis seusibilibus, quas cognoscit, 
sed hanc solam naturam habet, quod sit 
possihilis, id e s t , impotentia ad ea quæ in
telliguntur quantum est de sua natura , sed

ht actu ilia dum ea intelligit in actu , sicut 
sensus in  actu ht sensibile in actu ut supra 
in secundo dixerat.

Concludit ergo quodintcïlectus antequam 
intelligat in actu, nihil est actu eorum quæ 
su n t, quod est contrarium his quæ antiqui 
dicebant, scilicet quod est actu omnia.' Et 
quia focer&t mentionem de dicto Anaxa- 
goræ loquentis de. intellectu, qui imperat 
omnibus, ne croderetur de hoc intellectu 
hoc conclusisse, ulitur tali modo loquendi : 
« uieatus i laque animæ intellectus; » Uico 
autem intellectum , quo.opinatur et intelli
git anim a, nihil esse actu eorum quæ sunt 
ànte in telligere, ex quo duo apparent. 
Primo quidem , quod non loquitur hic de 
intellectu qui sit aliqua substantia separata, 
sed de intellectu quem supra dixit poten
tiam et partem animæ, quo anima intelli
git. Secundo, quod supra probavit, scili-



prouvée déjà, que l ’intellect n’a point une nature déterminée in  actu; 
mais il n’a pas encore prouvé que ce n’est point une faculté du corps, 
comme le soutient Averroës ; mais il tire aussitôt cette conclusion de 
ce qu’il a dit, car on lit : « D’où il n’est point raisonnable de le con
fondre avec le corps. » Et il prouve ce second point par le premier, 
qn’il a déjà démontré, savoir : que l’intellect n’a point de fait une na
ture matérielle. D’où il est évident qu’il n’est point mêlé avec le corps, 
parce que s’il était confondu avec lui, il auroit une nature corporelle; 
et c’est ce qu’il ajoute : « Car on deviendra froid ou chaud, si quelque 
organe du corps est affecté de cette sensation. » Car le sentiment est 
proportionné à  sou organe, et est façonné en un sens à sa nature. 
Aussi les impressions des sens suivent-elles les modifications des or
ganes. On comprend donc que l’intellect ne peut pas être mêlé avec 
le corps, parce qu’il n’a pas d’organes comme les sens. Et il prouve 
que l’ame est sans organes, en citant l’opinion dé ceux qui soutenoient 
que l’ame est le siège des idées, prenant dans le sens le plus large, 
d’après la manière de penser des Platoniciens, le mot siège pour 
toute espèce de faculté réceptive, bien que le siège des idées ne con
vienne pas à l’ame tout entière, mais seulement à l’ame intellective. 
Car l’ame sensitive ne reçoit pas en elle les idées, mais dans un or
gane ; et la partie intellective ne les reçoit pas dans un organe, mais 
dans elle-même. Ainsi, il n’y a point un'siège des idées qui les ait 
dans le fait, mais seulement en puissance.

Comme il a déjà fait voir ce qui convient à l’intellect par la com
paraison des sens, il revient à ce qu'il avoit dit d’abord, qu’il faut 
que la partie intellective soit passive, et avec une étonnante sagacité 
il conclut à sa différence par sa similitude même. Il prouve donc, 
par conséquent, que l’intellect et les sens ne sont pas également pos-
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cet quod intellectus non babet naturam 
aliquam determinatam in actu, nondum 
autem probavit, quod non sit virtus in 
corpore, ut Averroys dicit, sed hoc statim 
concludit ex præmissis. Nam sequitur. 
« Unde neque misceri est rationabile ipsum 
corpori. » Et hoc secundum probat per pri
mum quod supra probavit, scilicet quod 
intellectus non habet aliquam in actu de 
naturis rerum seusibilium. Ex quo patet, 
quod non miscetur corpori, quia si misce- 
retur corpori, haberet aliquam de naturis 
corporeis, et hoc est quod subdit. «Qualis 
enim utique fiel, aliquis, aut calidus aut 
frigidus, si organum aliquod erit sicut 
sensitivo. » Sensus enim proportionatur suo 
urgano, et traintur quodammodo ad suam 
naturam. Unde etiam secundum im m uta- 
tionem organi immutatur operalio sensus. 
Sic ergo intelligitur istud non misceri cor

pori, quia non habet organum sicut sensus. 
Et quod intellectus animæ non hahoat or
ganum, manifestât per dictum quorum- 
dam , qui dixerunt quod anima est locus 
specierum, accipientes large locum pro 
omni receptivo more: Platonico, nisi quod 
esse specierum locum non convenit toti 
animæ, sed solum intellectivæ. Scusitiva 
enim pars non recipit in se species, sed iu 
organo. Pars autem intellectiva non recipit 
eas in organo, sed tantum in seipsa. Item, 
non sic est locus specierum, quod habeat 
eas in actu , sed in potentia tantum.

Quia igitur jam  ostendit quid conveniat 
intellectui ex similitudine sensus, redit ad 
primum quod d ixerat, quod oportet par
tem intellectivam esse passibiiem, et sic 
admirabili subtilitate ex ipsa similitudine 
sensus concludit dissimilitudinem. Ostendit 
ergo consequenter, quod non similiter sit



sibles, par la raison que les seus sont détériorés par les qualités des 
choses matérielles, tandis que l’intellect ne l’est pas par celle des choses 
intelligibles. Il lire sa preuve de ce qui a été prouvé plus haut, que 
le sensitif n’est pas sans corps, taudis que l’intellect est séparé. Or, 
ils s’appuient sur cette dernière parole pour appuyer leur erreur, 
exprimant par là que l’intellect n’est point l'aine ni une partie de 
l’ame, mais bien une substance séparée ; mais ils oublient ce qu’Aris
tote a dit un peu plus haut.. Car, comme on dit ici que l’ame seusitive 
n’est point sans corps, et que l’intellect est séparé, de même il a dit 
plus haut que l’intellect devient tel que son organe, par exemple, 
froid ou chaud, s’il eu a un , comme l’ame sensitive. C’est pourquoi 
il soutient que l’ame sensitive n’est point sans corps et que l’intel
lect est séparé, parce que l’ame sensitive n’est point sans corps et que 
l’intellect n’e» a pas. Il est donc clairement prouvé et tout-à-fait hors 
de doute, que telle fut l’opinion d’Aristote sur l’intellect possible, que 
l’intellect est une espèce d’ame, laquelle est un acte du corps, de ma
nière cependant que l’intellect de l’ame n’ait point d’organe corporel, 
comme les autres puissances de l’ame. Or, si on fait un instant de 
réflexion, il n’est point difficile de comprendre comment l’ame est la 
forme du corps, et que ses qualités ne soient pas celles du corps. Car 
nous voyons clans beaucoup de choses que la forme est Pacte d’un 
corps composé d’éléments, et possède cependant des qualités qui ne 
sont celles d’aucun élément, mais doit être attribuée à une forme 
provenant d’un autre principe, par exemple, d’un corps céleste, de 
même que l’aimant a la,propriété d’attirer le fer, et le jaspe d’arrêter 
le sang, nous verrons peu à peu que les formes les plus distinguées 
ont des qualités de plus en plus supérieures à la matière. C’est pour-
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passibilis sensus ei intellectus per hoc quod 
sensus corrumpitur ab excellent! sensibili, 
non autem intellectus ab excellenti intellî- 
gibili. Et hujus causam assignat ex supra 
probatiSj quia sensitivum non est sine cor
pore, sed intellectus esl separatus. Hoc 
autem ultimum verbum maxime assumunt 
ad sui erroris fulcim entum , volentes per 
hoc d icere, quod intellectus neque sit 
anim a, neque pars an im æ , sed quædam 
substantia separata , sed cito obliviscuntur 
ejus quod paulo supra Aristoteles dixit. 
Sicut enim hic dicitur quod sensilivum 
non est sine corpore, et intellectus est se
paratus , sicut supra dixit, quod intellectus 
fieret qualis, aut calidus, aut frigidus , si 
aliquod organum erit e i , sicut sensitivo. 
Ea igitur ratione hic d ic it , quod sensiti- 
vum non est sine corpore, intellectus au
tem est separatus, quia sensus habet or
ganum , non autem intellectus. Manifes-

tissime igitur apparet absque omni dubi- 
tatione ex verbis Aristotclis hanc fuisse 
ejus sententiam de intellectu possibili, 
quod intellectus sit aliquid anim æ, quod 
est actus corporis, ita tamen quod intel
lectus animæ non habeat aliquod organum 
corporale, sicut habent cæteræ potentiæ 
animæ. Quomodo autem hoc esse possit, 
quod anima sit forma corporis, et aliqua 
virtus animæ non sit corporis virtus, non 
difficile est intelligere, si quis etiam in 
aliis rebus consideret. Videmus enim in 
m ultis, quod aliqua forma est actus cor
poris ex elementis com mixti, et tamen 
habet aliquam virtutem, quæ non est virtus 
alicujus elementi, sed competit tali formæ 
ex alio principio, puta, corpore ccelesti, 
sicut quod magnps habet virtutem  attra- 
hendi ferru m , et jaspis restiuguendi san- 
guinem, et paulatim videmus quod formæ 
quæ sunt nobiliQres,  habent aliquas v ir -



quoi la dernière des formes, qui est l’ame humaine, a une puissance 
supérieure en tout à la matière du corps, c’est-à-dire à l’intellect. 
Ainsi donc, bien que l’intellect soit séparé, puisqu’il n'est pas une 
puissance du corps, mais de l’ame, l’arae est néanmoins un acte du 
corps. Et nous ne disons pas que l’ame, qui renferme l’intellect, 
surpasse tellement la matière, ne soit pas dans le corps, mais que 
l’intellect, qu’Aristote appelle une puissance de l’atne, n’est pas un 
acte du corps ; et l!ame u’est point un acte du corps par l ’intermédiaire 
de- ses facultés, mais elle est par elle-même un acte du corps, qui le 
spécifie, tandis que quelques-unes de ses puissances sont des actes 
de quelques parties du corps, qui leur donnent leur aptitude pour 
certaines fonctions. Ainsi donc, la puissance, qui est l’intellect, n’est 
l’acte d’aucunes parties du corps, parce qu’il n’accomplit pas ses 
fonctions au moyen d’un organe corporel.

De peur qu’on puisse croire que nous interprétons à notre sens les 
paroles d’Aristote, il faut les citer. Il demande, en effet, dans le se
cond livre de sa Physique, jusqu’à quel point il faut connoître la forme 
et ce qu’elle est ; car il 1 1e permet pas au physicien de considérer 
toute espèce de forme; et ensuite il résout ainsi la question : « De 
même que le médecin considère sans cesse les nerfs, et le forgeron 
le fer, c’est-à-dire jusqu’à ce qu’il en ait fait ce qu’il se propose; » 
et il montre à quel dessein, en ces termes : «. Tout est la cause de 
cette fin , » comme s’il disoit : Le médecin consulte le pouls, en tant 
qu’il a trait à la santé, et le forgeron considère le fer à cause de l’œuvre 
qu’il en veut faire. Et parce que le physicien considère la forme en 
tant qu’elle est dans la matière, car elle est la forme d’un corps sujet 
à changement; de même le naturaliste considère la forme en tant
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tûtes magis ac magis supergredientes ma
teriam. Unde ultima formarum, quæ esl 
anima humaua, habet virtutem totaliter 
supergredientem materiam corporalcm, 
scilicet intellectum. Sic ergo intellectus 
separatus e s t , quia non est virtus in cor
pore, sed est virtus in anima, anima autem 
est actus corporis. Nec dicimus quod 
anima in qua est intellectus , sic excedat 
materiam corporalem , quod non habeat 
esse in corpore, sed quod inLellectus quem 
Aristoteles dicit potentiam animæ, non est 
actus corporis. Neque enim anima est actus 
corporis mediantibus suis potentiis, sed 
anima per se ipsam est actus corporis dans 
esse corpori specificum ; aliquæ autem po- 
tentiæ ejus sunt actus partium quarumdam 
corporis perfleientes ipsas, ad aliquas opera- 
tiones. Sic ergo potentia, quæ est intellectus, 
nullius partium corporis actus est, quia ejus 
operatio non fît* per organum corporale.

Et ne alicui videatur, quod hoc ex nostru 
sensu dicamus præter Aristotelis intentio- 
nem , inducenda sunt verba Aristotelis 
expresse hoc dicentis. Quæritur enim in
II. P h y s usque ad quantum oporteat co- 
gnoscere speciem, et quod quid est; a non 
enim ornnem formam considérais pertinet 
ad physîcum, » et solvit subdens : « Aut 
quemadmodum medicus nervure, et faber 
æs usquequo, id est, usque ad aliquem ter
minum , » et usque ad quem terminum os- 
tendit, subdens : « Ou,jus enim causa unum
quodque; » quasi dicat, in tantum medicus 
considérât nervum , in quantum pertinet 
ad sanitatem, propter quam nervum me
dicus considérât, e l simibter faber æs 
propter artificium ; et quia physicus con - 
siderat formam in quantum est in materia, 
sic enim est forma corporis mobilis, simi
liter accipiendum e st , quod naturalis in 
tantum considérât form am , in quantum



qu’elle est dans la matière : donc le terme de la considération du 
physicien, de la forme, est dans la forme, qui est dans la matière 
d’une certaine façon, et n’y est pas d’une autre. Car ces formes sont 
au dernier degré des formes séparées'et immatérielles. Aussi il ajoute : 
« Il y a, à cet égard, une considération naturelle touchant les formes, 
qui sont séparées, à la vérité, mais qui sont des formes dans la ma
tière. » Il dit quelles sont ces formes, par ces paroles : « L’homme et 
le soleil engendrent l’homme avec de la matière. » La forme de 
l’homme est donc dans la matière, et est séparée. Elle est en effet, 
dans la matière par l’étre qu’elle donne au corps, et ainsi elle est la 
cause de la génération ; et séparée, dans la puissance qui est propre 
à l’homme, savoir l’intellect. Il n’est donc pas impossible qu’il y ait 
une forme dans la matière, el que sa vertu soit séparée, comme nous 
l ’avons dit pour l’intellect.

On procède encore d’une autre manière pour prouver qu’Aristote 
ne pensoit point que l’intellect fût dans l’ame, ou qu’il fût une partie 
de l’ame, unie au corps comme forme. Car il dit en plusieurs endroits 
que l’intellect est éternel et incorruptible, comme, par exemple, dans 
son second livre du Traité de l’ame, où il dit, « que cela seulement 
est séparé comme l’éternel du corruptible ; » et dans le premier livre, 
où il d it, « que l’intellect paroît être une substance et qu’il ne subit 
point d’altération ; » et dans le troisième : « Cela seul est séparé, qui 
est véritablemet, et cela seul est immortel et indestructible. » Bien 
que quelques auteurs n’entendent point ces paroles de l'intellect pos
sible, mais de l’intellect actif, il est évident, d’après toutes ces 
preuves, qu’Aristoie pensoit que l’intellect étoit quelque chose d'in
corruptible. Or, il semble que rieu d’incorruptible puisse être la forme 
d’un corps corruptible. Car il n’est pas accidentel à la forme, mais
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est in materia ; terminus ergo considera- 
tionis physici de fonnis, est in forinis quæ 
sunt iu materia qnodamtnodo et alio modo- 
non est in materia. Istæ enim tormæ sunt 
in conflnio formarum separatarum et im
materialium, unde subdit : « E t circa hoc 
scilicet est ounsidoratio naturalis de formis 
quæ sunt separatæ quidem, species autem 
in materia. » Quæ autem sint istæ formæ, 
ostendit, subdens : « Homo enim hominem 
générât ex m ateria, et sol. » Forma ergo 
hominis est in materia, et est separata. ïn 
materia quidem secundum esse quod dat 
corpori; sic enim est causa generationis; 
separata autem secundum virtutem , quæ 
est propria hornini, scilicet secundum in
tellectum. Non est ergo impossibile, quod 
aliqua forma sit in materia, et virtus ejus 
sit separata, sicut oxpositmn est de in- 
tellectu.

Adhuc autem alio modo procedunt ad 
ostendendum. quocl senteutia fuerit Aris
totelis quod intellectus non sit- in anima, 
vel pars animæ quæ unitur corpori, ut 
forma. Dicit enim Aristoteles in pluribus 
locis, intellectum esso perpetuum et in- 
corruptibilem, sicut patet in II. De anima, 
ubi dixit : «Hoc solum contingere separati, 
sicut perpetuum a corruplibili ; » et in 
primo, ubi dixit, « quod intellectus videtur 
esse substantia quædam, et non corrumpi, » 
et in tertio, ubi dixit : « Scparatus autem 
est solum hoc quod vere est, et hoc solum 
immortale et perpetuum est. » Quamvis hoc 
ultimum quidam non exponant de intel
lectu possibili, sed de intellectu agente. 
Ex quibus omnibus apparet, quod Aristo
teles voluit intellectum esse aliquid ineor- 
ruptibile. Videtur - autem ‘ q *od nih I 
incorruptible possit esse forma corporis



il esl en lui d’ètre dans la matière ; autrement il seroit, par accident, 
un composé de matière et de forme. Mais rien ne peut exister sans 
ce qui est en soi; donc la forme d’un corps ne peut être dans le corps. 
Si donc le corps est corruptible, il s’ensuivrait que la forme du corps 
devrait être corruptible.

De plus, les formes séparées de la matière, et les formes qui sont 
dans la madère, ne sont pas les mêmes en espèce, comme il le prouve 
dans le septième livre de sa Métaphysique. A plus forte raison, une 
seule et même forme ne peut être à la fois sans le corps et dans le 
corps. Après la décomposition du corps, la forme du corps est détruite, 
ou elle passe à un autre corps. Si donc l’intellect est la forme du corps, 
il s’ensuit de toute nécessité que l’intellect est corruptible. Celte con
sidération a fait impression sur l’esprit de plusieurs. Car saint Grégoire 
de Nysse veut qu’Aristote pensât que l’ame est corruptible, parce qu’il 
disoit qu’elle étoit la forme du corps. Quelques autres, au contraire, 
ont pensé qu’elle passoit d’un corps à un autre ; d’autres qu’elle avoit 
un corps corruptible duquel elle ne devoit jamais être séparée. C’est 
pourquoi il nous faut prouver, par les paroles d’Aristote, qu’il pensoit 
que l’ame intellective étoit la forme du corps, et pourtant incorrup
tible. Car, après avoir démontré dans le onzième-livre de sa Métaphy
sique, que les formes ne sont pas antérieures à la m adère, parce que 
quand un homme a recouvré la santé, il y a la santé en 'lu i, et la 
forme d’une boule d’airain est avec la forme de l’airain : il demande, 
en conséquence, si une forme reste après la matière, et il parle ainsi 
dans le sens de Boëce. Il faut donc examiner si quelque chose reste 
après la matière. Car rien n’empêche qu’il en soit ainsi dans cer
tains cas, par exemple l’ame, non tout entière, mais quant à l’in-
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corruptibilis. Non enim est accidentale 
formæ, sed per se ei convenit esse in ma
teria , alioquin ex materia et forma fieret 
■unum per accidens. Nihil autem potest esse 
sine eo, quod inest ei per se, ergo forma 
corporis non potest esse sine corpore. Si 
ergo corpus sit corruptibile, necesse seque
retur formam corporis corruptibilem esse.

Præterea, formæ separatæ a materia, et 
formæ quæ sunt in m ateria, non sunt 
eædein specie, ut probatur iu VU. Metaph. 
Multo ergo minus una et eadem forma 
numéro potest nunc esse sine corpore , et 
esse nunc in corpore. Destructo ergo cor
pore, vel destruitur forma corporis, vel 
transit ad aliud corpus. Si ergo intellectus 
est forma corporis, videtur ex necessitate 
sequi quod intellectus sit corruptibilis. 'Est 
autem sciendum quod ratio hæc plurimos 
m ovit. Nam Gregorius Nyssenus imponit 
Aristoteli e contrario, quod quia ponit

animam esse formam corporis, quod po- 
suerit eam esse corruptibilem. Quidam 
vero posucrunt propter hoc animam trans
ire de corpore in corpus. Quidam etiam 
posuerunt, quod anima haberet corpus 
quoddam incorruptibile , a  quo nunquam 
separaretur. Et ideo ostendendum est per 
verba Aristoteiis, quod sic posuit intellec
tivam animam esse formam corporis, quod 
tamen posuit eam incorruptibilem. In X I. 
enim Metaph*, postquam ostenderal quod 
formæ non sunt ante materias, quia quando 
sauatur homo, tune est sanitas, et figura 
æneæ sphæræ simul est cum figura æuea, 
consequenter inquiril, utrum aliqua forma 
reinaneat post m ateriam , et dicit sic, se
cundum intellectum Boetii. S i vero aliquid 
posterius remaneat scilicet præter raate- 
riam ; considerandum est. In quibusdam 
enim nihil prohibet, ut si anima hujus- 
modi est, non omnis. serl intellectus om-



telled, ; car il est impossible, peut-être, qu’il en soit ainsi de toutes 
ses parties. Il est donc clair qu’il dit de l’ame qui est la forme, pour 
la partie intellective, que rieu n’empêche qu’elle survive au corps, 
et pourtant qu’elle n’a pas été avant lui. Car, quand même il auroit 
d it, en sens absolu, que les causes motrices existaient avant, tandis 
qu’il n’en est point ainsi pour les causes formelles, il n ’a pas fait cette 
question, savoir, si quelque forme a précédé la matière, mais si la 
forme survivoit à la matière : et il répond que rien ne rend la chose 
impossihle pour la forme qui est l’orne, quant à la partie intellective. 
Puisque donc, d’après les paroles précédentes d’Aristote, cette forme, 
qui est l’ame, survit au corps, non pour le tout, mais quant à l’in
tellect, il reste à examiner pourquoi la partie intellective, plutôt que 
les autres parties et que les autres formes, survivent à leurs matières. 
Il faut donc tirer la raison de tout ceci, des paroles mêmes d’Aristote.

Il d it, en effet, dans son troisième livre de l’Ame : « Cela seule
ment est séparé, qui existe véritablement, et cela seul est immortel 
et durable. 11 semble donc donner cette raison, qu’une substance est 
séparée, parce qu’elle est immortelle et impérissable. Mais il y a doute 
pour savoir de quel intellect il veut parler, quelques-uns l’entendant 
de l’intellect possible, d’autres de l’intellect actif, ce qui est égale
ment faux, si ou considère attentivement les paroles d’Aristote. Car 
il avoit dit que l’un et l’autre étoient une substance séparée. Il faut 
donc qu’on l’entende de toute la partie intellective, qui est séparée, 
parce qu’elle n’a pas d’organe propre, comme on le voit dans Aristote. 
Car il avoit dit dans son premier livre du Traité de l’Ame : « Si 
quelqu’une des opérations de l’ame ou de ses passions lui est propre, 
elle est toujours séparée; mais si elle ne lui appartient pas, elle n’est
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îiium enim impossibile est fortasse. Patet 
ergo quod aniraam, quæ est forma quan
tum ad intellectivam partent, dicit nihil 
prohibera remanere post corpus, et tamen 
ante corpus non fuisse. Cum enim ahsolute 
dixissel, quod causæ moventes sunt ante, 
non autem causæ form ates, lion quæsivit, 
utrum aliqua forma esset ante m ateriam , 
sed utrum aliqua forma remaneret post 
materiam ; et dicit hoc nihil prohibere de 
form a, quæ est anima quantum ad intel- 
lectivam partem. Cum igitur secundum 
præmissa Aristotelis verb a , hæc forma quæ 
est anim a, post corpus rem aneat, non 
tota ,sed intellectus, considerandum restât, 
quare magis anima secundum partem in- 
tellectivam post corpus remaneat, quam 
secundum alias partes,  et quam aliæ for
mæ post suas m aterias; cujus quidem ra
tionem ex ipsis Vristotelis verhis assumere 
oportet.

Dicit enim in III. De mima : « Separatum 
antem est solum hoc quod vere est, et hoc 
solum immortale et perpetuum est. » Hanc 
igitur rationem assignare videtur, quia 
hoc solum immortale et perpetuum esse 
videtur, hoc solum est separatum. Sed de 
quo intellectu hic loquatur, dubium esse 
potest, quibusdam diceutibus quod loqui- 
tur de intellectu possibili; quibusdam, 
quod de agente, quorum utrumque apparet 
esse falsum , si diligenter verba Aristotelis 
considerentur. Nam de utroque dixerat 
Aristoteles ipsum separatum. Restai igitur 
quod intelligatur de tota intellectiva parte, 
quæ quidem separata dicitur, quia non est 
ei aliquod organum . sicut ex verbis Aris
totelis patet. Dixerat autem Aristoteles in
I. De anima, quod « si est aliquid animæ 
operum aut passionum proprium ipsius, 
contingit utique ipsam çeparari; si vero 
nullum est proprium ipsius, non utique



point séparable, et la raison est celle-ci. » Chaque être agit en tant 
qu’il existe, 'et ses actes sont conformes à son mode d’existence. Donc 
les formes qui n’agissent qu’en union avec leur matière, n’agissent 
point elles-mêmes, mais par leur composé, qui agit par la forme. En 
sorte que ces formes n’existent pas, à proprement parler, mais il y a 
quelque chose en elles qui est actif. Car, de même que la chaleur 
n’échauffe pas, mais le chaud, de même, à proprement parler, la 
chaleur n’existe pas par le calorique, mais le chaud existe par la 
chaleur. C’est pourquoi Aristote dit dans son dixième livre de la 
Métaphysique, « qu’il n’est point exact de dire des accidents qu’ils 
sont des êtres, niais plutôt qu’ils appartiennent à l’être. » lien  est de 
même des formes substantielles qui n’ont pas d’actiou hors de la com
munication avec la matière, excepté que le principe de cette forme 
est celui de la substance de l’èlre. Donc, une forme qui agit par une 
puissance ou une vertu qui lui est propre, en dehors de toute com
munication avec sa matière, a l’être ; el elle n’existe point au moyen 
d’une essence composée, comme les autres formes, mais les qualités 
qui la composent ressortent de son essence. C’est pourquoi, si on 
dissout ce composé, on détruit sa forme qui n’existe que par cet en
semble. Mais pour que cette forme n’existe plus, il n’est pas nécessaire 
de détruire ce composé qui lient son existence par la forme, taudis 
qu’elle ne le tient pas de lui.

Mais si on vient à nous objecter qu’Aristote dit dans son premier 
livre de l’Ame que comprendre, aimer et haïr ne sont pas des passions 
de l’ame, mais d’un être qui les a reçues comme des dons ou qualités, 
et q u i, après leur dépérissement, n ’a ni mémoire, ni affection ; car 
ils ne lui étoient pas propres, mais c’étoil un attribut commun,

2 6 6  OPUSCULE XVI.

erit separabilis, cujus quidem communis 
ratio talis est. » Quia enim unumquodque 
operatur in quantum est ens, eo modo 
unicuique competit operari, quo sibi con
venit esse. Formæ igitur quæ nullam ope- 
rationem halient sine conjunctione suæ 
materiæ, ipsæ non operanlur, sed compo- 
situm est quod operatur per formam. Unde 
hujusmodi formæ ipsæ quidem proprie 
loquendo non su n t, sed eis aliquid est. 
Sicut enim calor non calefacit, sed cali
dum, ita etiam calor non est per calidum 
proprie loquendo, sed calidum est per ca- 
lorem ; propter quod Aristoteies dicit in
X . Metaph.; quod « de accidentibus 11011 
vere dicitur, quod sunt entia, sed magis, 
quod sunt entis ; » et similis ratio est de 
formis substantialibus, quæ nullam ope- 
rationem habent absque commuuicatione 
materirei, hoc excepto, quod hujos formæ 
est principium essendi substantiaîitcr.

Forma igitur, quæ habel operationeui se
cundum aliquam sui potentiam, vel v ir-, 
tutem absque communicaiioue suæ mate- 
riæ, ipsa est quæ habet esse ; nec est per 
esse compositi tantum , sicut aiiæ formæ , 
sed magis compusitum est per esse e jus; 
ei ideo destructo composito destruitur ilia 
forma quæ est per esse compositi. Non au
tem oportet quod destruatur ad compositi 
destructionein ilia fo rm a, per cujus esse 
est compositum, et non ipsa per esse com
positi.

Si quis autem contra hoc objiciat, quod 
Aristoteies dicit in I. De anima,, quod in- 
telligere, et amare, el od ire, non sunt il
lius passiones, id est, an im æ , sed hujus 
habentis illud , secundum quod illud habet, 
quare et hoc currupto, neque memoralur, 
neque am at; non enim illius erant, sed 
commuais, ut dictum est, patet respoiisio 
per dictum Theinistii, hoc exponentis,



comme on l’a dit; on peut répondre par les paroles de Thémistius, 
traitant cette question. « Aristote, dit-il, a plutôt l’air de douter que 
d’affirmer. » Car il u’avoit pas encore combattu l’opinion de ceux qui 
soutenoient que l’intellect ne différait en rien des sens : aussi dans 
tout ce chapitre il parle de l’intellect comme du sentiment.

Ceci est évident surtout dans le passage où il prouve que l'intellect 
est corruptible par l’exemple des seus qui ne sont pas détruits par la 
vieillesse. Aussi parle-t-il do l’un et de l’autre, sans condition et en 
forme de doute, confondant ensemble ce qui regarde l’intellect et ce 
qui regarde les sens, ce qui est surtout clair dans ce qu’il dit au 
commencement de sa réponse ; car si se réjouir, ou être dans la 
tristesse, ou comprendre, sont des mouvements, ou les subit. Mais 
si ou persistoit à dire qu’Aristote parle ici d’une manière précise, il 
reste encore une réponse, parce que l’intellect, est appelé un acte 
d’union, non en soi, mais par accident, en tant que son objet, qui 
est une image, est dans l’organe corporel, bien que cet acte ne soit 
pas produit par l’organe. Si on demande encore si l’intellect ne com
prend pas sans image de l’objet conçu, nous répondrons, comment 
pourra-t-il avoir une opération intellectuelle, lorsque l’ame sera 
séparée du corps. Celui qui fait celte objection devrait savoir que le 
naturaliste ne peut pas en donner la solution. Aussi Aristote dit-il 
dans le second livre de son Traité de Physique, en parlant de Famé : 
« C’est à la première philosophie de dire ce qu’est l’ame, et comment 
elle est séparable. »

Il faut donc croire que l’ame séparée aura un autre moyen de com
prendre que dans son union avec le corps, c’est-à-dire u d  moyen 
comme celui de toutes les autres substances séparées. Aussi, ce n’est 
pas sans raison qu’Aristote demande, dans son troisième livre du
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qui dicit : « Nunc dubitanti magis quam 
docenti assimilalur Aristoteles. » Nondum 
enim deslruxerat opiniunem dicentiumnon 
differre intellectum et seipsum : unde in 
toto illo capitulo loquitur de intellectu, 
sicut clc sensu.

Quod palet præcipue ubi probat intelJec- 
tum esse incorruptibilem per cxemplum 
sensus, qui non corrumpitur ex senectule. 
Unde et per toLum -suh conditioue et sub 
dubio loquitur sicut inquirens, semper 
conjungens ea quLo sunt intellectus his 
qua; sunt sensus, quod præcipue npparet 
ex eo quod iu principio solutionis dicit. Si 
enim et quam maxime gaudere, aut dolere, 
aut intelligere motus sunt, et unumquod- 
que moveri aliquid. Si quis autem perti- 
naciter dicere vellet, quod Aristoteles lo- 
quitur ibi deterniiuaado adhuc restât res
ponsio, quia intelligere dicitur esse actus

conjuncti non per se, sed per accidens, 
in quantum scilicet ejus objectum, quod 
est phantasma, est iu organo corporali, 
non quod iste actus per organum corpo- 
ralem exerceatur. S i quis autem quærat 
ulterius, si intellectus sine phantasmate 
non intelligit, quomodo ergo habebit ope- 
ralionem intellectualem, postquam fuerit 
anima a  corpore separata? Scire debet qui 
hæc objicit, quod istam quæstiouem sol- 
vere non pertinot ad • naturalem. Unde 
Aristoteles iu  II. P h y s d icit, de anima 
loquens : «Quomodo autem separabiiis 
hæc se habeat., et quid s it , philosophiæ 
primæ opus est determinare. » 

Æstimandum est enim quod alterum 
modum intelligendi habebit anima sepa
rata, quam habeat conjuncta, similem 
scilicet aliis substantiis separatis. Unde non 
sine causa Aristoteles qtiærit iu III. De



Traité de l’Ame, « si l’intellect non séparé comprend par sa vertu 
quelque chose de séparé. » Par où il donne à entendre que l’intellect 
séparé peut comprendre ce qu’il ne peut pas non séparé* Il faut aussi 
remarquer que, plus h a u t, il appelle séparé l’intellect possible et 
l’intellect actif, et qu’ici il ne dit point qu’il soit séparé. Il est séparé, 
en effet, en tant qu’il n’est point un acte organique et non séparé, 
comme partie ou puissance de Tame, qui est un acte du corps, comme 
on l’a déjà dit. Ces questions sont toutes résolues dans les écrits 
dJ Aristote, sur les substances séparées, d’après ce qu’il dit au com
mencement du douzième Traité fie Métaphysique, que nous avons 
vus au nombre de quatorze, quoiqu’ils n’aient point été traduits dans 
notre langue. D’après ceci, les objections n’ont plus de valeur. Car il 
est de l’essence de l’ame d’être unie à un corps : elle en est empêchée 
par accident, non de son côté, mais par le fait du corps qui tombe en 
dissolution; comme il est dans sa nature subtile d’être enlevée en 
hau t, car c’est le propre des corps subtils d’être enlevés hors de 
terre, comme, le dit Aristote dans son huitième livre do Physique. 
Mais il peut surgir quelque obstacle qui l’empêche de s’élever. De là 
la réponse à l’autre difficulté.

Car de même que ce qui a une nature subtile et ce qui est grossier 
et terrestre diffèrent de nature, et que cependant ce qui a une nature 
propre à être élevée, bien qu’elle ne le soit pas toujours à cause de 
quelque obstacle, soit la même chose par le nombre et l’espèce, de 
même deux formes, dont l’une a une nature propre à être unie à un 
corps et que l’autre ne le peut pas, diffèrent de nature. Cependant un 
être, un en nombre et en essence, peut, être capable d’être uni à un 
corps, malgré qu’il arrive par le fait de quelque obstacle qui peut

anima, «utrum  intellectus non separatusj habent. Essentiale est enim animæ quod 
a magnitudine intelligat aliquid sépara- corpori uniatur, sed hoc impeditur per 
tum. » Per quod dat intelligere, quod ali- ■ accidens non ex parte sua , sed ex parte 
quid poterit intelligere separatus, quod * corporis quod corrum pitur, sicut per se 
non potest non separatus. In quibus etiam 1 competit levi esse sursum, et hoc est levi 
verbis valde notandum est 3 quod supra1 esse ut sit sursum , u l Aristoteles dicit in 
utrumque intellectum scilicet possibilem : VIII. Phys. : « Conlingit tamen propter 
et agentem dixit separatum, hic tamen 1 aliquod impedimentum quod non sit sur- 
dicit eum non separatum. Est enim sepa- 1 sum. » Ex hoc etiam patet solutio alterius 
ratus, in quantum non est actus organi, J rationis.
non separatus vero in quantum pars, s iv e 1 Sicut enim quod habet naturam ut sit 
potentia animæ quæ est actus corporis, ! sursum, et quod non habet naturam ut sit
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sicut supra ‘dictum est. Hujusmodi autem 
quæsliones certissime colligi potest Àristo- 
telem solvisse in lus libris, quos patet eum 
scripsisse de substantiis separatis, ex his 
quæ dicit in principio, XTI Meiapli., quos 
etiam lihros vidimus numéro decimo 
quarto , licet nondum translates in lingua 
nostra, Secundum hoc igitur patet quod 
rationes in contrarium necessilatem non

sursum , specie dififerunt, et tamen idem 
numéro et specie.est, quod habet naturam 
ut sit sursum , licet quandoque sit sursum, 
et quandoque non sit sursum propter ali
quod impedimentum ; ita dififerunt specie 
duæ form æ, quarum una habet naturam 
ut uniatur corpori, alia vero non. Sed ta
men unum et idem numéro et specie esse 
potest hahens naturam ut uniatur corpori,



survenir, qu’il soit tantôt uni à un corps, el tantôt qu’il ne le soit pas. 
Ils s’appuient encore, pour autoriser leur erreur, sur ce que dit 
Aristote dans son Traité de la Génération des animaux, que « l’in
tellect seul vient du dehors, et qu’il est seul divin. » Mais jamais une 
forme, qui est un acte de la matière, ne lui vient du dehors, mais 
existe dans la puissance môme de la matière. L’intellect n’est donc 
pas une forme du corps. Ils objectent encore que toute forme d’un 
corps mixte est produite par les éléments, en sorte que si l’intellect 
étoit la forme du corps humain, il ne seroit pas produit par une cause 
extérieure , mais par les éléments. Ils objectent encore qu’il suivroit 
de notre manière de voir que l’ame végétative el sensitive seroit à 
l’extérieur, ce qui est contraire à l’opinion d’Aristote, surtout si, l’amé 
étoit composée d’une seule substance dont les puissances seroient 
sensitive, \égéladve et intellectuelle, puisque, d’après Aristote, elle 
est séparé du corps. Or ce que nous avons dit plus haut donne de 
suite la solution de ces difficultés.

Car, lorsqu’on dit que toutes les formes viennent de la puissance de 
la matière, il faut savoir qu’il y a deux manières dont la forme peut 
être tirée de la matière. Premièrement, la forme peut dépendre de la 
matière, quant à l’essence et à la formation de l’être, secondement, 
elle peut exister avant la forme. Si cela ne signifie rien autre chose, 
sinon que la matière a préexisté à la forme, il faut voir ce que c’est 
que tirer la forme cle la puissance cle la matière. Car si on veut dire 
seulement que la matière préexistoit en puissance pour la forme, on 
peut également dire que la matière corporelle préexiste en puissance 
pour l’ame intellective; c’est pourquoi Aristote d it, dans son Traité 
de la Génération des .animaux : « On doit croire que l’ame végétative 
est en puissance dans les semences et les fœtus qui ne sont pas encore
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licet quandoque actu sit unitum , quando- 
que non actu unitum propter aliquod im- 
pedimentum. Adhuc autem ad sui errons 
fulcimentum assumunt quod Aristoteies 
dicit 3n iibro De générât, animal., scilicet 
« intellectum solum deforis advenire, et 
divinum esse solum. » Nuila autem forma, 
quæ est actus m ateriæ , advenit materiæ 
deforis., sed educitur de potentia materiæ. 
Intellectus igitur non est forma corporis. 
Objiciunt etiam quod omnis forma corporis 
mixti causatur ex elementis : unde si in- 
teliectus esset forma corporis hum ani, non 
esset ab extrinseco, sed esset ab elementis 
causatus. Objiciunt ulterius contra hoc, 
quia seqneretur quod etiam vegetativum 
et sensitivum esset ab extrinseco, quod est 
contra Aristotelem, præcipue si esset una 
substantia anim æ, cujus potentiæ essent 
vegetativum, et sensitivum, et inlellecti-

vum , cum intellectus sit ab extrinseco se
cundum Aristotelem. Horum autem solutio 
in promptu apparet secundum præmissa. 
Cum enim dicitur, quod omnis forma edu
citur de potentia m ateriæ , educi de po
tentia materiæ est duobus modis. Primo 
modo formam dependere a materia secun
dum esse et operari ; alio modo, præexis- 
tere formæ. Si enim hoc nihil aliud sit 
quam materiam* præexistere, consideran- 
dum videtur quid sit formam de potentia 
materiæ educi. S i enim in hoc nihil aliud 
s it ,  quam materiam præexistere in po
tentia ad form am , nihil prohibet sic d i- 
cere materiam corporalem præexistere in 
potentia ad animam- mtellectivam, unde 
Aristoteies in libro De gênerai, animal 
dicit : « Animam igitur vegetabilem in se- 
minibus et conceptibus, scilicet nondum 
separatis, liaberi potentia statuendum est,



séparés, mais uoù eu acte avant que les fœtus, qui sont déjà séparés, 
prennent de là nourriture et exercent les fonctions de l’ame. Car dans 
le commencement, toutes ces choses semblent exister de là vie de leur 
principe originel. » On peut raisonner de lamêmo façon pour l’amesen- 
sitive et pour l’arae intellective. Car elles doivent exister en puissance 
avant d’ètre' en acte, pour qu’elles ne soient jamais en puissance, par 
la raison qui fait qu’elles doivent être en acte. Nous avons, en effet, 
démontré que les autres formes qui n’ont aucune opération, en dehors 
de toute communication avec la matière, doivent être tellement en 
acte, qu’elles soient plulôl dans ce qui les compose et avec quoi elles 
coexistent, que dans une existence propre : de même que toute leur 
essence est dans leur réunion avec la matière, de même, dit-on, 
qu’elles viennent entièrement de la puissance de la matière. Mais 
l’ame intellective, étant active sans l’intermédiaire des corps, n’a pas 
son existence seulement dans l’union avec la matière, ce qui fait 
qu’on ne peut pas dire qu’elle en est tirée, mais plutôt qu’elle tire 
son origine d’un principe extérieur, comme le démontrent ces paroles 
d’Aristote : « L’intellect vient d’un principe extérieur, et est purement 
divin. » Et voici la raison qu’il en donne : « Car, dit-il, rien de cor
porel ne se mêle à ses opérations. »

Ce qui m’étonne, c’est la source d’où l’on tire la seconde objection, 
savoir : « Que si l’àme intellective étoit la forme d’un corps mixte, 
elle seroit produite par un mélange d’éléments, tandis qu’aucune ame 
n’a cette origine. » Car Aristote ajoute aussitôt après ces paroles : 
« Chaque vertu ou chaque puissance de l’ame, semble tenird’un autre 
corps, mais plus divin que ceux que nous appelons les éléments; » Or, 
la nature de ce corps est différente à raison delà noblesse ou du rang
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non actu priusquam eo modo conceptus,
qui jam . scparanlur, cibum trahani, et 
ofiicio ejus animæ fungantur. Principio 
enim hæc omnia vita slirpis vivere v i-  
dentür. » De anima quoque sensuali pari 
modo dicendum e s t , atque etiam de in - 
tellectuali. Omnes enim potentia prius h a- 
beri quam actu necesse est, ut nunquam 
secundum eam rationem sil in potentia, 
secundum quam rationem convenit sibi 
esse actu. Jam  enim ostensum est, quod 
aliis formis quæ non habent operationem 
aliquam absque cominunicatione materiæ, 
convenit sic esse actu, ut magis ipsæ sint 
quibus composita sunt et qnodammodo 
compositis coexistences, qui ipsæ suum esse 
babeant ; unde sicut totum esse earum est 
in  coücretione ad materiam, ita totaliter 
educi dicuntur de potentia materiæ. Anima 
autem intellectiva cum habeat operationem 
sine corpore, non est esse suum solum in

concretione ad m ateriam , unde non po
test dici quod educatur de m ateria, sed 
magis quod est a  principio extrinseco, et 
hoc ex verbisAristotelis apparet. «Relinqui
tur autem intellectum solum deforis adve- 
n ire , et divinum esse solum, » et causam 
assignet dicens. « Nihil enim ipsius opéra
tion! communicat corporalis operatio. » 

Miror autem unde secunda objectio pro- 
cesserit, scilicet quod « si intellectiva anima 
esset forma corporis m ix ti, causaretur ex 
commixlione elem entorum , cum nulla 
anima ex commixtione elementorum cau- 
setur. » Dicit enim Aristoteles immédiate 
post verba præmissa : « Sed enim omnis 
animæ, sive v irtu s, sive potentia, corpus 
aliud participare v id etur, idque magis di
vinum quam ea quæ elementa appellan- 
tur ; » verum prout nobilitate, ignobilita- 
teve animæ inter se différant, ita et natura 
ejus corporis differt, Inest enim in semine



de l’àme. Car il y a dans le principe des êtres quelque, chose qui fait 
qu’il y a des. principes secondaires, comme on dit la chaleur et non le 
feu, non qu’il y ait une telle propriété, mais un principe renfermé 
dans la semence et la vapeur séminale, et la nature qui est dans cet 
esprit est proportionnée à l ’élément qui compose les astres. Loin donc 
que l’intellect ait son origine dans le mélange des éléments, l ’ame 
végétative elle-même n’est pas leur production.

Quant à la troisième objection, par laquelle on veut établir que 
l’aine végétative et l’ame sensitive, viennent d’un principe extérieur, 
elle n ’entre pas dans le but de la discussion. Car on a vu par les pa
roles d’Aristote, qu'il laisse la question indécise, savoir : « Si l’intel
lect diffère des autres parties de l’ame par son siège et son su je t, 
comme dit Platon, ou par la raison seulement. » Il n’y a pas d’incon
vénient àsoutenir qu’elles ont le même sujet, comme cela paroît plus 
vraisemblable. Car, Aristote dit dans son second livre du Traité de 
l’ame, « qu’elles sont à l’égard de l’ame, comme il en est des figures 
de géométrie. » Car dans toutes leurs conséquences qu’on en peut 
tirer, il y a une puissance qui existe avant elles, dans ces opérations et 
dans les êtres animés, comme dans le quarré on trouve le triangle et 
dans l’être sensitif, le végétatif. De même aussi, l’ame intellective a le 
même sujet; question qu’il laisse toujours douteuse. Il faut dire aussi 
que l’ame végétative et l’ame sensitive sont dans l’intelleclive, comme 
le triangle et le carré sont dans le Pentagone. Le quarré diffère bien, 
à la vérité, du triangle, par sa nature, mais non du triangle qui est 
une puissance en lui-même, comme le quaternaire du ternaire, lequel 
est une partie de celui-là, mais du ternaire, qui existe en dehors de 
lui ■ et s’il arrivoit que plusieurs figures fussent faites par différents 
agents, le triangle qui existe indépendamment du carré, auroit une
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omnium quod racit, ut secunda sint se- 
mina, videlicet quod calor vocatur, idque 
non ignis, non talis facultas aliqua est, sed 
spiritus qui in semiae spumosoque corpore 
continetur, et natura quæ in eo spiritu est 
proportione respondens elemento Stella- 
rum ; ergo ex mixtions elementorum ne- 
dum intellectus, sed nec anima vegetativa 
producituv.

Quod vero tertio objicitur, quod seque- 
retur sensitivum et vegetalivum esse ah 
extrinseco, non est ad proposituin. Jam  
enim patet ex verbis Aristotelis, quod ipse 
■hoc indétermination reiiquit, utrüm « intel
lectus difîbrat ab aliis partibus animæ sub
jecto et loco, ut Plato d ix it , vel ratione 
tantum.» Si vero detur quodsintidem sub
jecto , sicut venus est, uec ad hoc incon- 
veniens sequitur. Dicit enim Aristoteles in
II. De anima,  quod « similiter se hab'ent

e i , quod de figuris, et quæ secundum aui- 
mam surit. » Semper enim in eo quod est 
consequenter,*est potentia quod prius est 
in figuris et in animatis, ut in tetragono 
quidem trigonum e s t , in sensitivo autem 
vegetalivum. Similiter autem idem subjecto 
est etiam intellectivum , ‘ quod ipse sub 
dubio reiiquit. Similiter dicendum esset, 
quod vegetalivum et sensitivum sunt in 
intellectivo ut trigonum et leLragonum 
in pentagono. Est autem telragonum qui
dem a  trigono simpliciter alia figura secun
dum speciem, non autem a trigono, quod 
est potenLia in ipso, sicut nec quaterna- 
rius a  ternario , qui est pars ipsius, sed a 
ternario qui est seorsum existens; et si 
corftingeret diversas Oguras a diversis 
agentibus produci, trigonum quidem seor
sum a tetragono existens haberct aïiam 
causam producentem quam telragonum,



autre cause productrice que le carré, comme il a une autre forme; 
mais le triangle qui est dans le quarré, auroit la même cause produc
trice.

Ainsi donc, Pâme végétative, qui a une existence à part de celle de 
l’ame sensitive, est une autre espèce d’avne, et dépend d’une autre 
cause productrice : cependant Pâme sensitive et végétative ont le même 
principe, qiii est renfermé dans Pâme sensitive. Il n’y a donc point 
d’inconvénient à soutenir que Paine végétative et l’ame sensitive, qui 
sont dans l’ame intellective, viennent d’une cause en dehors de l’ame, 
qui a donné naissance à  l’intellective. Car on peut sans crainte de se 
tromper, attribuer à la puissance d’un agent supérieur, l’effet produit 
par un agent inférieur, et à plus forte raison. En sorte que, bien que 
l’ame intellective vienne d’un agent extérieur, elle a cependant les 
qualités de Pâme végétative et de l’ame sensitive, qui sont produites 
par des agents inférieurs. Ainsi donc, après avoir pesé atten
tivement, presque toutes les paroles d’Àrislote, sur l’intellect humain, 
on voit qu’il pensoit que Pâme humaine est un acte du corps el 
qu’une partie d’elle-même est l’intellect possible ou de puissance.

Maintenant il faut voir ce qu’en pensoientles autres Péripatéticiens 
et examiner ce que dit Théuüstius dans son.commentaire de l'ame. Il 
y a, dit-il, a une double distinction à faire de l ’esprit humain, savoir : 
l’intellect de puissance et l’intellect actif. » Attaquant le premier 
corps à corps, il le dégage des ténèbres, le met en lumière et le fait 
voir en action, ensuite il forme en lui comme un espèce de casier, où 
viennent se ranger toutes les sciences et toutes les connoissances pos
sibles. Car de même qu’une pierre non-taillée ou un métal non-lra- 
vaillé, dont la première a en puissance une maison et l’autre une sta
tue, ne peuvent être employés à la forme d’une maison ou d’une statue
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sicut et habet aliam speciem : sed trigo- 
num quod inest tetragono, haberet eam- 
clem causam producentem.

Sic igitur vegetativum quidem seorsum 
a sensitiva existens, alia species animæ 
e st, et aliam causam productivam habet ; 
eadem tamen dausa productiva est sensitivi 
et vegetativi, quod inest sensitivo. S i ergo 
sic d icatur, quod vegetativum et sensiti
vum, quod inest inteilectivo, est a causa 
extrinseca a qua est intellectivum, nulium 
ineonveniens sequitur. Non enim inconve- 
niens est effectum superioris agentis ha
bere virtutem, quam habet effectus infé
rions agentis, et adhuc amplius : unde 
etiam anima intellectiva, quamvis sit ab 
exteriori agente, habet tamen virtutes 
quas habent anima vegetativa et sensitiva, 
quæ sunt ab inferioribus agentibus. Sic 
ig itu r diligenter consideratis fere omnibus

verbis Aristotelis, quæ de intellectu hu- 
mano d ix it , apparet eum hujus fuisse 
sententiæ, quod anima humana sit actus 
curporis, et quod ejus pars, sive potentiæ 
sit intellectus possibilis.

Nunc autem considerare oportet quid 
alii Peripatetici de hoc ipso senserunt, et 
accipiamus primo verba Themistii in com
mente) De anima, ubi sic dicit : « Duas 
ergo differentias esse humani animi ne- 
cesse est, intellectum potentiæ et intellec
tum agentem ; » hic priorem ilium quasi 
adortus amplexusque primum quasi educit 
iu lucem e tenebris, et in actu constituât ; 
deinde habitum in eo quemdam afformat, 
in  quo universales rerum notiones et scien- 
tiæ collocantur. Nam quemadmodum ne- 
que rude saxum , neque impolitum æ s, 
quorum alterum clomus potentia est, a l- 
terum statua, aut hoc accipere formam



à moins que l’art de l’ouvrierne façonne ces matériaux etne les appro
prie à devenir nue maison ou une statue, ainsi est-il nécessaire que 
l’intellect de puissance soit perfectionné par l’autre intellect, lequel, 
parce qu’il est parfait lui-même et toujours actif, ne peut s’associer à 
aucune puissance ni s’identifier avec elle , qu’il excite el qu’il exerce 
cette aptitude et cette facilité de l’intellect à comprendre, comme un 
art qu’il exerce, et lui donne la parfaite connoissance des choses. El ici 
l’intellect séparé et impassible, reste pur de tout mélange.

Quant à l ’intellect de puissance, bien qu’il ait la même dignité et la 
même vertu que l’intellect actif, étant cependant quelquefois plus uni 
et plus rapproché de l’ame humaine, perd quelque chose de sa no
blesse, dans cette société avilissante. De même que lorsque l’approche 
d’une lumière frappe les yeux elles couleurs, son éclat illumine non- 
seulement la vue, mais encore les couleurs : de même quand l’intellect 
actif agite l’intellect de puissance, non-seulement il le met en mouve
ment, mais il faut que les choses conçues en puissance, il les conçoive 
en action ; el ce sont là les formes matérielles et l’ensemble de toutes 
les notions sur chacun des sens. Et il ajoute après peu de mots : « La 
comparaison de l ’art, appliquée à la matière, peut être appliquée à 
l’intellect actif à l’égard de l’intellect de puissance. » Ainsi, il fait tout 
et il s’applique à tout; d’où il suit que, lorsque nous le voulons, nous 
pouvons tout comprendre et tout examiner, parce que l’intellect actif 
n ’est pas comme l’art, en dehors de sa matière, mais fondu tout entier 
dans l’intellect de puissance. Gravez un écusson dans l’essence même 
du bronze ou du fer, non à la surface seulement, ne pénétrera-t-il pas 
toute la masse du métal? De même l’intellect actif joint à l’intellect de 
puissance, ne fait plus qu’un avec lui, parce qu’il n’est plus que la
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domus potest, aut illud statuæ, nisi ars 
materias illas.quæ ad domum et statuam 
comparatæ sunt, fmgat, et formam artifi- 
ciosam imponat, atque ita domum , con
sistât domus et statua, ita intellectum 
potentiæ ab altero intellectu pertici opor
tet , qui quod ipse perfectus e s t , et in 
actu semper, nulli potentiæ affinis con- 
sorsve, præpnrationem illam intellectui ad 
intelligendum adjunctam , ad instar artis 
excitet excolatque habitum , et scientiam 
rerum absolvat. Atque hic intellectus se
paratus et impatibilis impermixtus est.

Intellectus autem potestatis, quamvis 
eadem vere qua intellectus agens, dignitate 
aulhoritateque polleat, quia tamen ali
quando conjunctior additiorque bumanæ 
animæ est, videtursocietate hac nobilitati 
suæ nonuihil dispendii detfimentique fa- 
cere. Quemadmodum itaque lumen cum 
oculos et colores accedit,  non modo visui,

sed coloribus etiam actum præbet ; ita  in- 
teilectus agens cum intellectum potentiæ 
a g ita t, non solum intellectui actum mi- 
n istrat, sed et res quæ potentia intellectæ 
sunt, facit ut in eo intellectæ sint actu, 
atque hæ sunt formæ materiales et notiones 
communes de singularibus sensibus collec- 
tæ, et post pauca subdit. Qualis est ergo 
artis ad suam materiam comparatio, talis 
est intellectus agentis ad intellectum po- 
tentiæ probanda'. Item ,  hic omnia fa c it , 
ille üt omnia, ex quo sequitur, ut in  nostra 
potestate sit intelligere et speculari cum 
volum us, quia intellectus agens non quem
admodum ars seorsum a sua materia est, 
sed totus intellectui potentiæ intextus im - 
mersusque habetur. Finge excussorem in 
ære aut in ferro esse, non extrinsecus, 
nonne pervadet penetrabitque in  materiam 
universam? Eodem modo intellectus agens 
intellectui potestatis assistens, unus cum

II .



même chose, composée de matière et de forme, et cependant cette fu
sion a deux motifs; et après quelques mots, il ajoute : « Nous sommes 
doue le le u  d'union de ces deux intellects. » Si dans tout ce qui réunit 
l ’acte et la puissance, les choses se passent de manière à ce que l’objet 
e t l’essence soient différents, il s’ensuit que je suis une chose et mon 
essence uDe autre, de façon que je sois composé d’acte et de puissance 
et que mon essence soit seule : c’est pourquoi j ’écris ce que je pense 
et je le livre au public. L’intellect, qui est composé de puissance, 
écrit, nou en tant que formé de puissance, mais en tant qu’il est actif, 
parce que toute son action abouti t là et y est attachée, et puis il ajoute 
encore plus clairement, pour en revenir au point d’où nous sommes 
partis, comme autre chose est d’être un animal ou d’être son être ani
mal, et de même que pour l’être de l’ame animale, de même je suis 
une chose, l’être de moi, une autre, et mon essence une autre. Mais 
mon essence ne vient pas de l’ame sensitive, qui sert de matière à l’in
tellect de puissance ou à l’intellect actif; par conséquent elle doit tirer 
son origine et la dépendance de l’intellect actif. Car l’intellect est à 
proprement parler, le seul qu’on puisse regarder comme la forme et 
laforme des formes, etles autres intellects inférieurs sont tantôt con
sidérés comme sujets et tantôt comme formes. Sans doute, l’ordre 
logique et celui de la nature veulent que les supérieurs soieot laforme 
des inférieurs et ceux-ci la matière des supérieurs. On fait donc l’in
tellect actif la forme suprême et souveraine, qui se perfectionne, qui se 
complète dans ce concours, et lui met comme la dernière main, comme 
ne pouvant avoir aucune forme supérieure et plus distinguée, à  la
quelle elle puisse faire servir l’intellect actif de matière. C’est pourquoi
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iilo redditur, propterea quod una res e s t , 
quæ ex materia et forma consistit, et ta
men permixtio hæc rationes duas habet, 
et quibusdam interpositis subdit. Nos igitur 
utriusque intellectus copulatio sumus. Si 
ergo ita habent omnia quæ ex actu et por- 
tentia conciliantur, ut in his aliud sit ipsa 
res, aliud essentia, sequitur ut aliud ego 
sim , aliud essentia mea, ita ut ego sim is, 
qui ex actu et potestate constituor, essentia 
mea sit solus tantum , quamobrem eadem 
quæ considero, hæc etiam scribo et litteris 
mando. Scribit vero intellectus, qui ex po
testate componitur, scribit, inquam, non 
tamen quatenus ex potestate constat, sed 
quatenus intellectus agens est, quia illinc 
quasi omnis actio rivatur et ducitur, et 
post pauca adhuc manifestius subdit. Ut 
ergo redeamus unde discessimus, quemad- 
mocUim aliud est anim al, aliud suum ani
m al esser et quemadmodum suum animal 
esse ab ipsa dependet animaUs anima, ita

aliud ego sum, aliud m ihi esse et mea es
sentia. Hæc autem ab anima provenit non 
quidern sensuali, quippe quæ tanquam 
materia intellectus potentiæ habeatur, 
neque item ab ipso intellectu potentiæ, ut 
qui pro materia intellectus agentis s it , 
restât igitur ut ab intellectu agente tantum 
essentia mea proflcisci ac pendere dicatur. 
Solus enim intellectus agens proprie et 
maxime censendus est form a, imo vero 
forma fonnarum ; inferiora autem cætera 
modo suhjectorum loco, modo formarum 
h&beutur. Sane ordo naturæ et processus 
hic e s t , ut respectu inferiorum superiori
bus vice formarum utatur,  respectu supe- 
riorum inferioribus loco materiæ. Summam 
vero et supremam formarum intellectum 
agentem constituit, quæ simul atque pro
gressa est, receptui can it, in eoque finem 
quasi extremam manum im ponit, utpote 
quæ nullam formam superiorem aut nobi- 
liorem haberet, cui loco materiæ subjice-



nous sommes à proprement parler l’esprit et l’intellect, et ensuite, 
combattant l’opinion de quelques adversaires, il dit : « Aristote ayant 
établi que dans toute créature l’un devant servir de matière et l’autre 
déformé motrice et perfective, il faut, dit-il, qu’il y ait les mêmes 
différences dans l’àm e, et qu’il-y ait un intellect tel quel, qui soit la 
partie la plus excellente de l’ame raisonnable, » et après quelques 
mots, il ajoute : « Je veux qu’on puisse établir et conclure de ces pa
roles, qn’Arislote pensoit que l’intellect actif étoit quelque chose de 
nous, ou notre être même. »

On voit donc des paroles précédentes de Thémislius, qu’il dit que 
non-seulement l’intellect possible, mais encore l’intellect actif, est 
une partie de l’ame hum aine, qu’Aristote le pensoit, et de plus que 
l’homme n’est point.dans l’ame sensitive, comme quelques-uns l’a
vancent faussement, mais plutôt dans l’ame intellective et princière. 
Je ne conuois point les ouvrages de Théophraste, mais Thémistius a 
cité les paroles, dans son Commentaire de l’ame, que voici : « Je pense 
que je dois ici faire attention aux paroles de Théophraste sur l’intel
lect actif el potentiel. » C’est pourquoi il écrit sur l’intellect potentiel : 
puisque l’intellect de l’homme lui vient par voie étrangère et exté
rieure , et qu’il lui est comme inoculé et incorporé, on demande 
pourquoi on dit qu’il est engendré' avec nous, et enfin quelle est la 
consistance de sa nature. Assurément, ce que l’on dit ic i, que l’in
tellect n’est rien en acte, mais tout en puissance, est parfaitement 
juste quant au sens, cependant on ne doit pas rejeter entièrement 
cette proposition, ni tellement affirmer qu’il n’est point actif, qu’on 
l’anéantisse : ce seroit avancer une fausseté et prêter matière à des 
contestations ou à des disputes ; mais il faut l’entendre en ce sens,
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ret intellectum agentem. Quamobrem nos 
proprie animus et intellectus sum us; et 
postea reprobans quorumdam opinionem 
dicit. Cum enim statuisset Aristoteies in 
omni natura alterum pro materia haberi, 
alterum pro forma movente perficienteque, 
« necesse, in q u it, est easdem difterentias 
iu anima reperiri, et talem aliquem intel- 
lectum adesse, qui pars animæ rationalis 
præsiantissima sit ; » et post pauca etiam 
subdit : « E x  ejusdem verbis illud subinde 
colligi confirmarique cupio, Aristotelem 
opinatum fuisse intellectum agentem aut 
aliquid nostri esse, aut plane ipsos. » 

Patet igitur ex præmissis verbis Themis- 
tii quod non solum intellectum possibilem, 
sed etiam agentem partem animæ huraa- 
næ esse.dicit, et Aristotelem hoc sensisse, 
et iterum, quod homo est id quod est non 
ex anima sensitiva, ut quidam mentiuntur, 
sed ex parte intellectiva et principaliori.

Et Theophrasti quidem libros non v id i, 
sed ejus verba introduxit Thémistius in 
commente de anim a, quæ sunt ta lia , sic 
dicens : « Plane facturum hoc loco me 
operæ pretium arbitrer, si verba Theo- 
phrasti de intellectu potestatis et agente 
prætexuero. » De intellectu itaque potes
tatis hæc dicit : « Cum intellectus, inquit, 
homini extrinsecus accedat , cumque tan- 
quam appositus inveclusque sit, quæritur 
quemadmodum congenitus nobis dicatur, 
demum quænam confirmatio naturave ejus 
sit. » Certe. id quod dicitur, nihil actu esse 
intellectum , sed potestate omnia recte 
hactenus d ic itu r, quatenus et in  sensu, 
non tamen usque eo ad unum resecanda 
res est, neque tam nihil actu probandus,- 
üt neque ipsemet s it, calurauia hæc esset 
et oratio contentioni cavilloqne proxima, 
sed ita intelligendum, ut in animo talis 
quædam sui generis potentia sit pro sub-



qu’une certaine puissance suigeneris ait l ’esprit pour sujet et principe 
de formes, telle qu’on trouve cette faculté dans les objets matériels, 
servant de base à  leur formation et à  leur existence. Mais quand on dit 
que l’ame nous vient extérieurement, il ne faut pas affirmer que nous 
pensions qu’elle nous est inoculée et surajoutée, mais qu’il arrive que 
dès notre naissance elle s’empare de nous et nous environne.

Théophraste, après s’être fait cette double question : 1° Comment 
l’intellect possible, étant hors de nous, est-il confondu avec notre 
nature ? 2“ Quelle est la nature de l’intellect possible ? répond d’abord 
à  la seconde question, qu’il est tout en puissance, non point comme 
s’il n’existoit pas du tout, mais comme les sens à l’égard des objets 
matériels, et il tire de là la' réponse à la première question, qu’il 
ne nous vient point du dehors, comme s’il nous étoit ajouté acciden
tellement et après un certain temps, mais dès le premier instant 
de notre formation, et comme embrassant et renfermant la nature 
humaine.

Quant à Alexandre, à  qui on fait dire que l’intellect possible étoit la 
forme du corps, Averroës lui-même l’avoue, bien que , comme je le 
crois, il ait mal entendu le sens d’Alexandre, il lui fait trop signifier, 
ainsi qu’aux expressions de Thémistius. Car lorsqu’il fait dire à  

Alexandre que l’intellect possible n’est autre chose qu’une prépara
tion , qui est dans la nature humaine, à l’intellect actif et aux choses 
intelligibles, il a pensé que cette disposition n’étoit que la puissance 
intellectuelle de l’ame pour les choses intelligibles : c’est pourquoi il 
ajoute que ce n’est point une puissance du corps, parce qu’une telle 
puissance n’a pas d’organe corporel, et non par la raison qu’oppose 
Averroës, qu’aucune disposition n’est une faculté corporelle. Et pour 
passer des Grecs aux Arabes, il est certain qu’Avicenne crut que l’in-
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jecto formarum ac gremio , ‘qualis in rebus 
materialibus facultas ilia e st, quæ consti
tution! earum et concretioni sufcsternitur. 
Porro quod dicitur mentem extrinsecus 
accedere, non ita statuendum e st , ut qui 
vere appositus invectusque habeatur,  sed 
ut qui statim ab ortu quasi comprehendere 
nos complectique soleat.

Sic ig itur Theophrastus cum quæsisset 
duo, primo quidem , quomodo intellectus 
possibilis sit ab extrinseco, et tamen nobis 
connaturalis, et secundo, quæ sit natura 
intellectus possibilis. Respondit primo ad 
secundum, quod est in potentia om nia, 
non quidem sicut nihil existens, sed sicut 
sensus ad sensibilia ; et ex hoc concludit 
responsionem primæ quæstionis, quod non 
intelligitur de esse ab extrinseco, quasi 
aliquid adjectum accidentaliter, vel tem
pore procedente, sed h prima generatione,

sicut continfens comprehendens naturam 
humanam.

Quod autem Alexander intellectum pos- 
sibilem posuerit esse formam corporis, et 
etiam ipse Averroes confitetur, quam vis, 
ut arb itrer, perverse verba Alexander ac- 
ceperit, deut et verba Tbemistii præter 
ejus intellectum assurnit ; nam quod dixit 
Alexandrum dixisse intellectum possibiiem 
non esse aliud quam præparationem quæ 
est in  natura humana ad intellectum agen
tem et ad intelligibilia, hanc præparatio
nem nihil aliud intellexit, quam potentiam 
intellectivam quæ est iu anima ad intelli- 
gibilia ; et ideo dixit eam non esse virtu
tem in corpore, quia talis potentia non 
habet corporale organum, et non ex ea ra
tione, ut Averroes im pugnat, secundum 
quod nulla præparatio est virtus in cor
pore. Et nt à  Græcis ad Arabes transeamus,



tellect étoit une faculté de l’am e, qui est la forme du corps. Car il 
écrit dans son Traité de l’ame L’intellect actif, c’est-à-dire pra
tique, a besoin, pour toutes ses opérations, du corps et des.facultés 
corporelles ; et l’intellect contemplatif se sert du corps, mais pas tou
jours ni absolument. Car il se suffit lui-mème à lui-même. »

L’ame humaine n’est rien de tout ceci ; mais c’est ce qui a toutes 
ces facultés ; et comme nous le dirons plus ta rd , c’est une substance 
solitaire qui a par elle-méme une aptitude aux actes, dont les uns 
n’atteignent leur fin qu’à l’aide d’intermédiaires, et par l’usage qu’elle 
en fait; d’autres qui n’ont aucunement besoin de ces moyens d’action. 
« De même, dit-il dans sa première partie, que l ’ame humaine est la 
première perfection'du corps naturel instrumental, par laquelle il lui 
est donne d’agir d’après sa libre détermination, et d’arriver, à l’aide 
de la réflexion, à tout comprendre. » Ce qu’il ajoute ensuite est vrai, 
et il en donne la preuve : « L’arae hum aine, en tant que propre et 
connue à elle-même, c’est-à-dire en tant que puissance intellectuelle, 
n ’est pas une forme pour le corps, et n ’a pas besoin qu’ou lui donne 
un organe. » Ensuite il faut ajouter ces paroles d’Algazel : « Comme 
le mélange des éléments est fait, avec une sagesse si parfaite et si ad
mirable, qu’on ne peut rien trouver de plus beau et de plus parfait, 
il a reçu du souverain principe et distributeur des formes, l’aptitude, 
à recevoir la plus belle des formes qui est l'ame de l’homme. » Or, 
cette ame humaine a deux facultés, l’une d’action et l’autre d’intelli
gence, qu’il appelle intellect, comme la suite va le démontrer. Et 
ensuite, il donne une foule de preuves, pour faire voir que l’opération 
de l’intellect n’a pas lieu à l’aide d’un organe corporel. Notre opinion, 
en ce sens, ne vient point de notre désir de combattre l’erreur que
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primo manifestum est quod Aviccuna po
suit intellectum virtutem anim æ, quæ est 
forma corporalis : dicit enim sic in suo li
bro De anima : « Intellectus activus, id est 
practicus, eget corpore et virjutibus cor- 
poralibus ad omnes actiones suas. Contem- 
plativus autem intellectus eget corpore et 
virtutibus ejus, sed nec semper nec om
nino. Sufflcitenim ipse sibi perseipsum. » 

Nihil autem horum est anima humana, 
sed anima est id quod habet has virtutes, 
et sicut postea deciarabimus, est substantia 
solitaria per se quæ habet aptitudinem ad 
actiones, quarum quædam sunt quæ non 
perficiuntur nisi per instrumenta et per 
usum eorum ullo modo ; quædam vero 
quibus non sunt necessaria instrumenta 
aliquo modo. Item , in  prima parte dicit, 
quod « anima humana est perfectio prima 
corporis naturalisinstrumentalis, secundum 
quod attribuitur ei agere actionis electivæ

deliberationis, et advenire meditando, et 
secundum hoc quod apprehendit universa- 
lia, sed verum est quod pustea dicit et pro
bat. E t anima humana secundum id quod 
est sibi proprium , scilicet secundum vim  
intellectivam , non sic se habet ad corpus 
ut form a, nec eget ut sibi præpareiur or- 
ganum. Deinde subjungenda sunt verba 
Algazelis sic dicentis : « Cum commixtio 
elementorum fuerit pulcluioris et perfec
tions æqualilatis, qua nihil possit inveniri 
subtilius et pulchrius, tune fiet apta ad 
recipiendum à  datore formarum formam 
pulchriorem aliis form is, quæ est anima 
humana. » Hujus vero animæ huraanæ duæ 
sunt virtutes. Una operans, et altéra sciens, 
quam vocat intellectum, ut ex consequen- 
tibus patet. E t postea multis argumentis 
probat, quod operatio intellectus non fit 
per organum corporale. Hoc autem præ- 
m isim us, non quasi volentes ex philoso-



nous venons d’exposer, parTautorité des philosophes, mais pour faire 
voir que non-seulement les Latins, qui ne sont pas goûtés de tout le 
monde, mais que les Grecs et les Arabes pensèrent aussi que l’intel
lect est une partie, une puissance, ou une vertu de l’ame, qui est la 
forme du corps. Aussi m’étonné-je que quelques Péripatéticiens se 
soient glorifiés d’avoir partagé cette erreur, si ce n’est parce qu’ils 
préféroient se tromper avec les autres Péripatéticiens qu’avec Aver
roës, qui fut moins un Péripatéticien que le corrupteur de la philoso
phie des Péripatéticiens.

Après avoir prouvé, par les paroles d’Aristote et de ses partisans, 
que l’intellect est une puissance de l’ame, laquelle est la forme du 
corps, malgré que cette puissance, qui est l’intellect, ue soit pas l’acte 
d’un organe, parce que ses opérations n’ont aucun rapport avec au
cune fonction corporelle, comme le dit Aristote, il faut examiner ce 
qu’on doit en penser. Et parce que, d’après la doctrine d’Aristote, 
il faut juger des principes des actes par les actes eux-mêmes, nous 
devons, ce semble, examiner d’abord l’intellect, qui est la faculté de 
comprendre, dans l’action qui lui est propre, et nous n’avons rien de 
mieux à faire que de suivre Aristote dans son raisonnement. « L’ame, 
dit-il, est le principe de la vie et de l’intelligence ; donc elle est la 
raison et la forme d’uo corps quelconque. » Et cette raison lui paroît 
si forte, qu’il la regarde comme une démonstration ; car il dit au 
commencement du chapitre : « Car il ne faut pas seulement donner 
une raison convaincante, comme quelques mots le prouvent assez, 
mais il faut encore prouver quelle en est la cause, comme on démontre 
un tétragone ou un carré, par l’emploi de la ligne moyenne propor
tionnelle. » Et ce qui prouve la solidité et la force de cette démonstra-
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phorum authoritatibus reprobare supra 
positum errorem , sed ut ostendamus quod 
non solum Latini quorum verba quibusdam 
non sapiunt, sed et Græci et Arabes hoc 
senserunt, quod intellectus sit pars*, vel 
pdtentia, sive virtus animæ quæ est cor
poris forma : unde miror ex quibus Peri- 
patetici hune errorem se assumpsisse glo- 
rientur, nisi forte quia minus volunt cum 
cæteris Peripateücis recte sapere, quam 
cum Averroy aberrare, qui non tam fuit 
Peripateticus, quam peripateticæ philoso- 
phiæ depravator.

Ostenso igitur ex verbis Aristotelis et 
aliorum sequentium ipsum, quod intellec
tus est potentia anim æ , quæ est corporis 
forma, licet ipsa potentia quæ est intellec
tus, non sit aliciijus organi actus, quia nihil 
ipsius opération! comrçmnicat corporalis 
operatio, ut Aristoteies dicit, inquirendum 
est per rationes quid circa hoc sentire sit

necesse. Et quia secundum dootrinam Aris
totelis oportet ex actibus principia actuum 
considerare, ex ipso actu quidem proprio 
intellectus qui est intelligere, primo hoc 
considerandum -videtur, in quo nullam flr- 
miorem ratidhem habere possumus ea quam 
Aristoteies ponit, èt sic arguinentatur : 
et Anima est principium quo vivîmus et 
intelligimus. Ergo et ratio quædam est 
species corporis cujusdam. » Et adeo huic 
rationi innilitur, quod eam clicit esse de- 
monstrationem ; nam in principio capituli 
sic dicit : « Non euim solum quod quid est 
oportet diffinitivam rationem ostendere, 
sicut plures terminorum dicunt, sed et 
causam inesse et demonstrare,  et ponit 
exem plum , sicut demonstratur quid est 
tetragonismus, id est quadratum per inven- 
tionem mediæ lineæ proportionalis. » V ir
tus autem hujus demonstrationis et insolu- 
bilitas apparet, quia quicumque ab hac via



tion, c’est que toutes les fois qu’on s’en éloigne, on tombe nécessaire
ment dans le faux. Il est clan’, en effet., que l’homme est intelligent. 
Car si nous ne l’étions p as , nous ne nous inquiéterions pas de l'intel
lect, et lorsque nous cherchons à comprendre l’intellect, nous ne 
nous enquérons que du principe qui nous rend intelligents. Aussi 
Aristote dit-il : <■<? Je dis l’intellect, par lequel l’ame comprend; » 
et il conclut ainsi : « Si quelque chose esl le premier principe de notre 
intellect, il doit être la forme du corps, » parce qu’il a prouvé d’abord 
que ce par quoi on agit d’abord, est une forme, ce qui se prouve par 
l’action, car rien n’agit qu’en tant qu’il est en acte. Or, tout ce qui 
est en acte l’est par la forme, d’où il suit que le premier principe 
d’action est une forme. Mais si on vient nous dire que le principe de 
l’action de comprendre, à laquelle nous donnons le nom d’intellect, 
n ’est point une forme, il faut qu’on nous dise comment l’action de ce 
principe est l’action d’un homme, ce qu’on a cherché à expliquer 
diversement, entre autres Averroës, en disant que le principe de cette 
intelligence, que nous appelons intellect possible, n’est pas l’ame ni 
une partie de l’ame, à moins qu’on émette cette opinion comme un 
doute, mais plutôt une substance séparée ; et il ajoute que « l’intelli
gence de celte substance séparée est mon intelligence à moi, ou à tout 
autre, soit que cet intellect possible soit uni à vous ou à m oi, par les 
idées qui sont en vous ou en moi. » Ce qu’il dit s’opérer de la sorte. 
Car l’idée intelligible, qui est une avec l’intellect possible, puisqu’elle 
est sa forme et son acte, a deux sujets : le premier, l’idée elle-même, 
le second, l’intellect possible. L’intellect possible est donc continué 
en nous par sa forme, au moyen des idées, et ainsi lorsque l’intellect 
possible comprend, l’homme comprend.
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divertere voluerit, necesse habet inconve- 
niens dicere. Manifestum est enim quod 
hic homo singularis intelligit. Nunquam 
enim de intellectu quæreremus nisi intelli- 
geremus, ncc cum quærimus de intellectu, 
de alio principio quærimus, quam de eo 
quo nos intolligimus ; unde et Aristoteles 
dicit : « Dico autein intellectum quo intel
ligit anima. » Concludit autem sic Aristo
teles : « Quod si aliquid est primum prin- 
pium quo intelligim us, oportet illud esse 
formam corporis, » quia ipse prius m ani- 
festavit quod illud quo primo aliquid ope- 
ratur, est form a, et patet hoc per opera
tionem , quia unumquodque agit in quan
tum est actu. Est autem unumquodque 
actu per form am , unde oportet illud quo 
primo aliquid a g it , esse formam. Si autem 
dicas quod prineipium hujus actus qui est 
intelligere, quod nominamus intellectum, 
non sit forma, oportet te invenire modum,

• quo actio illius principii sit actio hujus 
hominis, quod diversimode quidam conati 
sunt dicere, quorum unus scilicet Averroes, 
ponens hujusmodi prineipium intelligencli, 
quod dicitur intellectus possibilis, non esse 
animam, nec partem animæ nisi æquivoce, 
sed potius quod sit substantia quædam 
separata, dixit quod « illius intelligere 
substantiæ separatæ est intelligere mei 
vel illius, in quantum intellectus ille pos
sibilis copulatur mihi vel tibi per phantas- 
mata quæ sunt in me vel in te. » Quod sic 
lieri dicebat. Species enim intelligibilis, 
quæ lit unum cum intellectu possihili, 
cum sit forma et actus ejus, habet duo 
subjecta. Unum ipsa phantasmata, aliud 
intellectum possibilem. Sic ergo intellectus 
possibilis continuatur nobis per formam 
suam mediantibus phantasmatibus, et sic 
dum intellectus possibilis intelligit, hic 
homo intelligit.



Mais nous allons prouver par trois raisons que cela ne signifie rien 
du tout. 1° D’abord, parce que la continuation de l’intellect dans 
l’homme ne commencerait pas à sa première génération, comme le dit 
Théophraste et que l’insinue Aristote dans son second livre de Phy
sique, où il dit que « le terme naturel de la considération de la forme 
à la forme s’applique à celle d’après laquelle l’homme est engendré 
par l’homme et le soleil. » Or, il est évident que le terme naturel de 
toute considération est l’intellect; mais, selon Àverroës, l’intellect 
n’est point continué dans l’homme par sa génération, mais par l’opé
ration des sens, lorsqu’il devient sensible en acte, car « l’idée n’est 
que le mouvement actuel imprimé par les sens, » comme il le dit 
dans le troisième livre du Traité de l’Ame. 2° Parce que cette union 
n’aurait point de terme unique, mais seroit diverse el décomposée. 
Car il est évident qu’une idée intelligible, en tant qu’elle est dans 
l’imagination, est conçue en puissance : elle est dans l’intellect pos
sible en acte, abstraction faite de la représentation. Si donc l’idée in
telligible n’est pas la forme de l’intellect possible, à moins qu’elle ne 
soit abstraite des formes, il s’ensuit que ce n’est point par les formes 
que l’idée intelligible ne continue pas l’intellect, par les formes, mais 
plutôt qu’il en est séparé ; à moins de dire, peut-être, que l’intellect 
possible est continué par les formes, comme une glace continue 
l’homme dont l'image est représentée dans un miroir. Mais il est 
évident que cette continuation ne suffit pas pour celle de l’acte.. Car 
il est clair que l ’action du miroir, qui consiste à représenter une forme, 
ne peut pas être attribuée à l’homme qu’il représente, de même l’ac
tion de l’intellect possible ne peut être attribuée à cet homme, qui est 
un individu quelconque, pour qu’il comprenne. 3° Parce que, supposé
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Quod autem hoc nihil s it , patet tripli— 
citer. Primo quidem, quod sic coutinuatio 
intellectus ad hominem non esset secundum 
primam ejus generationem, ut .Theophras- 
lus d icit, et Aristoteles innuit in II. Phy- 
s im \ , ubi dicit quod « terminus naturalis 
considerationis de formis est ad formam*, 
secundum quam homo ab hominibus gene- 
ratur et à sole. » Manifestum est autem 
quod terminus considerationis naturalis est 
intellectus, secundum autem dictum Aver- 
roys, intellectus non contïnuatur homini 
secundum suam generationem, sed secun
dum operationem sensus, in quantum est 
sentiens in a ctu , « phantasma enim est 
motus factus à sensu secundum actum , » 
ut dicitur in III. lib. De anima. Secundo 
vero, quia ista con junctio non esset secun
dum aliquid unum, sed secundum diversa. 
Manifestum est enim quod species intelli- 
gib ilis, secundum quod est in phantasma-

tibus, est intellecta in potentia ; in  intel
lectu autem possibili est secundum quod 
est intellecta in actu abstracta àphantas- 
matibus. Si ergo species intelligibilis non 
est forma intellectus possibilis, nisi secun
dum quod est abstracta à  phantasmatibus, 
sequitur quod per speciem intelligibilem 
noncontinuatur intellectus phantasmatibus, 
sed magis ab eis est separatus; nisi forte 
dicatur quod intellectus possibilis conti- 
nuatur phantasmatibus, sicut speculatum 
continualur homini cujus species résultat 
in  speculo. Talis autem coutinuatio mani- 
festum est quod non sufïicit ad continua- 
tionem actus. Manifestum est enim quod 
actio speculi, quæ est repræsentare, non 
propter hoc potest attribui hom ini, unde 
nec actio intellectus possibilis propter præ- 
dictam copulationem posset attribui huic 
hom ini, qui est Sortes, ut hic homo intel- 
ligeret. Tertio, quia dato quod una et ea-



qu’uue même idée fût pumériquement la forme de l’intellect possible, 
et qu’elle fût en même temps dans les formes, cette union seroit en
core insuffisante pour l’intelligence de l’homme. Car il est clair que 
par idée intelligible on entend quelque chose ; mais on entend quelque 
chose par la puissance intellective, comme on sent par la puissance 
sensitive. Ainsi un mur sur lequel il y a une peinture dont l’idée sen
sible est en acte, est vu et ne voit pas ; mais on animal qui a la puis
sance visuelle, dans laquelle est cette image, voit. Or, il en est ainsi 
de l’union de l’intellect possible avec l’homme qui se représente des 
objets dont les idées sont dans l’intellect possible, comme de l’union 
d’un mur peint qui renferme l’idée de sa couleur. De même donc que 
le mur ne voit pas, mais fait voir sa couleur, il s’eosuivroit que 
l’homme ne comprendroit pas, mais que ses idées seroient conçues 
par l’intellect possible. Mais quelques-uns, voyant que d’après le rai
sonnement d’Averroës on ne pouvoit admettre que l’homme com
prend, s’y.prirent d’une autre manière, et dirent que l’intellect étoit 
uni au corps en qualité de moteur, el qu’ainsi comme il se fait un 
tout du corps et de l’intellect, comme du moteur et de l’objet m û, 
l’intellect est une partie de l’homme, et alors on attribue à un homme 
l’opération de l’intellect, comme on lui attribue l’opération de l’œil, 
qui consiste à voir.

Mais il faut demander quand on établit cette proposition, ce que est 
que cet être individuel appelé Sortès. D’abord savoir, siSortès est l'in
tellect seul qui est le moteur, ou s’il est ce qui est mis en mouvement 
par ce qui est le corps animé cependant d’une ame végétative et sensi
tive, ou s’il est nu composé de l’un ou de l’autre. Et d’après cette pro
position, 011 s’arrêtera à ce troisième sens, savoir que Sortès est un
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dem species numéro esset forma intellectus 
possibilis et esset simui in phantasmatibus, 
nec adhuc talis copulatio sufficcret ad hoc 
quod hic homo intelligeret. Manifestum 
est enim quod per speciem intelligibilem 
aliquid intelligitur, sed per potentiam in
tellectivam aliquid intelligit, sicut etiam 
per speciem sensibilem aliquid sentitur, 
per potentiam autem sensitivam aliquis 
sentit : unde paries in quo est color, cujus 
species sensibilis in actu est, in visu vide
tur, non videt ; animal autem habens po
tentiam visivam in qua est talis species, 
videt. Talis autem est prædicta copulatio 
intellectus possibilis ad homiuem in quo 
sunt phantasmata, quorum species sunt in 
intellectu possibili, qualis est copulatio 
parietis in quo est color ad visum , iu quo 
est species sui coloris. Sicut igitur paries 
non videt, sed videtur ejus color, ita se
queretur quod homo non intelligeret, sed

quod ejus phantasmata intelligerentur ab 
intellectu possibili. ïmpossibile est ergô 
salvari quod hic homo iiitelligat, secundum* 
positiouem Averroys. Quidam vero vîden- 
tes quod secundum viam Averrroys susti- 
neri non potest,  quod hic homo intelligat, 
in aliam divertunt viam , et dicunt quod 
intellectus unitur corpori ut motor, et sic 
in quantum ex corpore et intellectu fit 
unum sicut ex movente et moto, intellec
tus est pars hujus hominis ; et ideo operatio 
intellectus attribuitur huic homini, sicut 
operatio oculi quæ est-videre, attribuitur 
huic homini.

Quærendum est autem àb eo qui hoc 
ponit. Primo, quid sit hoc singulare quod 
est Sortes. Utrum Sortes sit solus intellec
tus qui est motor, aut sit motum ab ipso 
quod est corpus, animatum tamen anima 
vegetativa et sensitiva, aut sit compositum 
ex utroque. Et quantum ex sua positions



composé de l ’un et de l’autre. Employons-donc contre ces adversaires, 
l’argument d’Aristote, dans son huitième livre de la Métaphysique. 
« Car, ce qui est composé de différentes parties, fait un ensemble et non 
un amas incohérent. Mais il y a un tout indépendant des parties de 
l ’ensemble, qui est une autre substance; puisque dans tels corps, la 
vitalité est la cause de l'unité, dans tels autres, les humeurs, ou tout 
autre modification de l’être. » Mais une telle substance est une raison 
unique, sans aggrégation de parties, comme l’Iliade, el ayant une 
unité d’existence. Qu’est-ce donc qui compose l’unité de l’homme, et 
en vertu de quoi est-il un et non multiple par exemple, être animé et 
bipède, ou est-il, comme quelques-uns le prétendent, un animal 
même et un véritable bipède. En effet, l’homme n’est point tout cela, 
mais ces choses seront hommes, en tant qu’elles entreront en partici
pation de la composition de l ’homme, non nu, mais composé de deux 
substances, savoir de l’animal non bipède; et dans tout so d  ensemble, 
l’homme ne sera point un et multiple, animal et bipède. Mais franche
ment, avec toutes ces définitions et ces raisonnements, on n’expose 
pas plus qu’on ne résout la difficulté. Mais si, comme nous l’avons 
expliqué, on dit ceci est la matière, cela Informe, là la puissance, ail
leurs l’acte, alors il n’y aura plus de doute. Mais si l’on dit que Sortès 
n’est pas un naturellement, mais seulement par la réunion du moteur 
et de l’objet qui est mû, il s’ensuit plusieurs inconvénients. Première
ment d’abord, parce que si chaque chose est u n , ayant une existence 
propre, il s’ensuivra que Sortès ne sera rien, et qu’il n ’aura ni genre 
ni espèce, et de plus qu’il n’aura aucune action, parce que l’action 
n’appartient qu’à l’être : c’est pourquoi nous ne disons pas que l’in
telligence du pilote soit l’intelligence du tout, qui est le pilote et le 
vaisseau, mais seulement du pilote; de même l’intelligence ne sera pas
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videtur, hoc tertium accipiet scilicet quod 
Sortes sit aliquid cômpositum ex utroque. 
Procedamus ergo contra eos per orationem 
Aristotelis in  VHL Metaphys., dicentis : 
« Cum enim quæcumque partes habent, 
et non ut acervus, quod totum, sed aliquid 
inest totum præter partes, est alia causa ; 
quoniam in  corporibus iis quidem tactus 
causa est unum essendi, aliis vero viscosi- 
tas, aut aliqua passio altéra. » Talis vero 
ditïinitio ratio est una, non conjunctione 
quemadmodum Ilias, sed unius esse. Quid 
igitur est quod facit hominem unum , et 
propter quid unum , sed non m ulta, puta 
animal etbipes aliterque, etsi est, ut aiunt 
quidam, ipsum aliquid animal, et ipsum 
hipes. Quare namque non ilia ipsa homo 
est, et erunt secundum participationem 
homines et hominis non unius, sed duo- 
rum , scilicet animalis non bipedis, et tota-

liter utique non erit homo unum et plura 
animal et bipes. Palam itaque, quia sic 
quidem acceptantihus consueverunt dififi- 
nire et dicere, non coutingit reddere et 
solvere dubitationem. Si autem est, ut 
dixim us, hoc quidem m ateria, illud vero 
forma, et hoc quidem potentia, illud vero 
actu , non adhuc dubitatio videbitur esse. 
Sed si tu  dicas quod Sortes non est nnum 
quid simpliciter, sed unum quid aggrega- 
tione motoris et m o tî, sequuntur rnulta 
inconvenientia. Primo quidem , quia si 
unumquodque est similiter unum et ens, 
sequetur quod Sortes non sit aliquid, et 
quod non sit in specie nec in geuere, et 
ulterius quod non habeat aliquam actionem, 
quia actio non est nisi entis ; unde non 
dicimus quod intelligere nautæ sit înteili- 
gere hujus totius quod est nauta et navis, 
sed nautæ tantum 7 et similiter intelligere



l’acte de Sortes mais de l ’intellect seulement, qui se sert du corps de 
Sortes. Car l’action d’une partie est l’action du tout, seulement dans le 
tout qui est un être unique : et si on emploie une autre manière de 
parler ; elle est impropre. Et si on dit que de cette manière le ciel 
comprend par son moteur, c’est attaquer une question très-difficile. 
C’est par l’intellect humain que nous arrivons à la connoissance des 
intellects-supérieurs, et non en sens inverse. Mais si on dit que cet 
individu qu’on appelle Sortes, est un corps animé par une âme végéta
tive et sensitive, comme il paroît d’après ceux qui prétendent que ce 
n’est point l’intellect qui fait la spécialité de l’homme, mais l’ame 
sensitive ennoblie par quelque connoissance de l’intellect possible, 
alors l’intellect n’est à l’égard de Sortes, que ce qu’est la force motrice 
à l’égard de l’objet auquel elle imprime le mouvement. Mais on voit 
par plusieurs raisons, que l’action de l’intellect, qui est l’intelligence, 
ne peut être attribuée à Sortès. D’abord parce que, dit Aristote dans le 
second livre de sa Métaphysique , « toute œuvre qui est en dehors 
de l ’action, a son action dans l’œuvre qui se fait, comme la construc
tion dans un édifice et l’action de tisser, dans un tissu; de même de 
toute autre chose, et tout-à-fait ainsi du mouvement dans un objet 
qui est mû. Tandis que l’agent dont l’œuvre n’est pas en dehors de 
son action, a son action en lui, comme la vision est dans celui qui 
voit et la réflexion dans le miroir. De même si on suppose que l’intel
lect est uni à Sortès en qualité de moteur, il importe peu que l’intelli
gence soit dans Sortès ou que Sortès soit intelligent, parce que l’intel
ligence est une action, qui est seulement dans l ’iutellect. Il est évident 
d’après cela que ce que Ton dit est faux, savoir : que l’intellect n’est 
pas un acte du corps, mais l ’intelligence elle-même. Car l’intelligence 
ne peut être l’acte d’une chose qui n’est pas l’acte de l’intellect, parce
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nou erit actus Sortis, sed intellectus tan
tum utentis corpore Sortis. In solo enim 
toto quod est aliquid unum et ens, actio 
partis est actio totius ; et si quis aliter lo- 
quitur, improprie loquitur. E t si tu dicas 
quod hoc modo cœlum intelligit per rao- 
torem , suum est assumptio difficilioris 
materice. Per intellectum enim humanum 
oportet nos devenire ad cognoscendum 
intellectus superiores, et non ô converso. 
S i vero dicatur quod hoc individuum , 
quod est Sortes, est corpus animatum 
anima vegetativa et sensitiva, ut videtur 
sequi secundum eos qui ponuut quod hic 
homo non constituitur in specie per intel
lectum, sed per animam sensitivam nobili- 
tatam ex aliqua instructione intellectus 
possibilis, tune intellectus non se habet ad 
Sortem nisi sicut movens ad motum. Sed 
seçundum hoc actio intellectus, quæ est

intelligere, nullo modo poterit attribui 
Sorti; quod multipliciter apparet. Primo 
quidem per hoc quod dicit Philosophus in  
Û. Metaphys., quod « quorum diversum est 
aliquod opus præter actionem, actio est in 
eo quod fit, ut ædificatio in ædificato, et 
contextio in contexto ; similiter autem et 
in aliis, et totaliter motus inm oto. Quorum 
vero non est aliud aliquod opus præter ac
tionem , in  eis existit actio , ut visio in 
vidente, et speculatio ni spéculante. » Sic 
ergo etsi intellectus ponatur uniri Sorti ut 
movens, nihil profîcit ad hoc quod intelli- 
gere sit in Sorte, nec quod Sortes intelli- 
ga t, quia intelligere est actio quæ est in 
intellectu tantum. Ex quo etiam patet 
falsum esse quod dicunt, quod intellectus 
non est actus corporis, sed ipsum intelli
gere. Non enim potest esse alicujus actus 
intelligere, cujus non sit actus intellectus,



que l'intelligence n’existe qu’en tant qu’elle est dans l’intellect, 
comme la vision n’est que dans la vue : de même la vision ne peut-être 
que dans ce qui est l’acte de la vue.

Secondement, parce que l’action propre d’un moteur n’appartient 
pas à l’instrument ou au mouvement, mais l'action de l’instrument 
est, au contraire, le fait du moteur principal. Car on ne peut pas dire 
qu’une scie se sert de l’artisan, mais on peut dire que l’ouvrier scie, 
ce qui est le fait de la scie. Or l’opération propre de l’intellect est de 
comprendre. D’où,' supposé même que l’intelligence soit une action 
qui se communique, comme le mouvement, il ne s'ensuivrait pas, 
que l’on puisse attribuer l’intelligence à  Sortès, quand même l’intel
lect lui seroit uni comme moteur seulement.

Troisièmement, en sens inverse, on attribue l’action et le mouve
ment aux objets mis en mouvement, quand il s’agit d’agents dont 
l’action passe à un autre sujet. Car quand on parle de construction, 
on dit que l’architecte bâtit, et que l’édifice est construit. Si donc l’in
telligence étoit une action communicable, comme le mouvement, on 
ne devrait pas dire que Sortès comprend, par cela seul que l’intellect 
lui serait uni comme moteur, mais plutôt que l’intellect comprendrait 
et que Sortès seroit compris, ou peut-être que l’intellect en compre
nant donnerait le mouvement à Sortès et que Sortès seroit uni en 
action. Cependant il arrive quelquefois que l’actiondu principe moteur 
est transformée en l’objet uni en mouvement ; par exemple, lorsque 
le mouvement l’imprime à un autre objet, par cela même qu’il se 
meut, comme un objet chaud en échauffe un autre. On pourrait donc 
dire, que ce qui est mû par l’intellect, qui se meut en comprenant, 
comprend par cela seul qu’il est mis en mouvement. Mais Aristote com
bat cette proposition, dans son second livre de Traité de l’Ame, d’où 
nous avons tiré le principe de ce raisonnement. Car après avoir dit
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quia intelligere non nisi in intellectu est, 
sicut nec visio nisi in visu : unde nec visio 
potest esse alicujus, nisi illius cujus actus 
est visus.

Secundo, quia actio moventis propria 
non attribuitur instrumento aut moto, sed 
magis è converso actio instrument! attri- 
buitur principali moventi. Non enim potest 
dici quod serra disponat de artificio, potest 
tamen dici quod arlifex secat, quod est 
opus serræ. Propria autem operatio ipsius 
intellectus est intelligere, unde dato etiam 
quod intelligere esset actio transiens in al
terum sicut m overe, non sequeretur quod 
intelligere convenireL So rti, si intellectus 
uniatur ei solum ut motor.

Tertio, quia in his quorum actiones in 
alterum transeunt, opposito modo attri-

buuntur actiones moventibus et motus. 
Secundum ædifîcationem enim ædillcator 
dicitur ædifîcare, ædificium vero ædificari. 
S i ergo intelligere esset actio in alterum 
transiens, sicut m overe, adhuc non esset 
dicendum quod Sortes intelligeret ad hoc 
quod intellectus uniretur ei ut motor, sed 
magis quod intellectus intelligeret, et Sor
tes intelligeretur ; aut Sorte quod intellec- 
tus intelligendo moveret Sortem, et Sortes 
m overetur. Contingit tamen quandoque 
quod actio moventis traducitur in rem 
m otam , puta cum ipsum motum movet 
ex eo quod movetur, ut calefactum cnle- 
facit. Posset ergo aliquis sic dicere, quod 
motum ab intellectu qui intelligendo mo
v e t , ex hoc ipso quod movetur, intelligit. 
Huic autem dicto Aristoteles resistit in II.



que ce qui fait d’abord que nous savons et que nous sommes sains, 
est une forme, c’est-à-dire, la science et la santé, il ajoute : car les 
actes semblent être dans le sujet qui y est soumis : ce que Thémistius 
explique de cette manière. Car si la science et la santé sont dans 
d’autres sujets, par exemple, le maître et le médecin, nous avons 
néanmoins fait voir, en parlant des choses naturelles, qu’elles sont les 
actes dans les sujets en qui s’opèrent ces actes.

C’est donc là la pensée d’Aristote, et cela est évident, que lorsqu’un 
objet rais en mouvement, s>e meut et a reçu l’action du principe mo
teur, il faut qu’il y ait en luiquelqu’acte communiqué par un principe 
moteur, qui possède cette faculté d’impulsion; c’est là son principe 
d’action, sou acte et sa forme. De même qu’un objet chaud, réchauffe 
par la chaleur qu’il a reçue lui-même. Supposé donc que l’intellect 
donne le mouvement à l’ame de Sortès en l’éclairant, ou de toute autre 
façon, l’impression que lui laisse l’intellect, est d’abord ce que Sortès 
comprend. Or, ce qu’il comprend d’abord, comme les sensations qui 
lui viennent des sens, est tout en puissance, comme l’a prouvé Aristote : 
el il n’auroit pas de nature propre, pour cette raison, si ce n’est parce 
qu’il est possible, et par conséquent qu’il n’est point mêlé au corps, 
mais qu’il est séparé. Supposé donc qu’il y ait un intellect séparé qui 
donne le mouvement à Sortes, il faut pourtant encore que cet intellect 
possible, dont parle Aristote, soit l ’ame de Sortès, de même que le 
sens qui est en puissance, pour toutes les choses sensibles, qui donne 
le sentiment à Sortès. Mais si on prétend que cet être, qui est Sortès, 
n’est pas quelque chose, composé de l’intellect et d’un corps animé, 
ou n’est pas un corps animé seulement, mais qu’il est seulement l’in
tellect, on tombera alors dans le système de Platon, lequel, au rapport 
de Grégoire de Nysse, n’admet pas, à cause de cette difficulté, que
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De anima, unde principium hujus rationis 
assumpsimus. Cum enim dixisset quod « id 
quo primo scimus et sanamur, est forma, » 
scilicet scientia et sanitas, subjungit : « Vi- 
dentur enim in patiente et disposito acti- 
vorum inessc actus, quod exponens The- 
mistius dicit. Nam etsi ab aliis aliquando 
scientia et sanitas est, puta à docente et 
medico, tamen in patiente et disposito fa -  
cientium inexistere actus omnimodus prius 
iu  his quaï sunt de natura. »

Est ergo intentio Aristotelis, et eviden- 
tei* est verum , quod quando motum movet, 
et habet actionem moventis, oportet quod 
insit ei actus aliquis à movente qui hujus
modi actionem habeat, hoc est principium 
quo agit et est actus et forma ejus. Sicut 
si aliquid est calefactum, calefacit per ca- 
lorem qui inest ei à. calefacientc. Detur 
ergo quod intellectus moveat animam Sor

tis , vel illustrando vel quocumque modo, 
hoc quod est relictum ab impressione in
tellectus in Sorte, est primum quod Sortes 
intelligit. Id autem quo Sortes primo in
telligit , sicut sensu sentit, Aristoteies 
probavit esse in potentia omnia, et per hoc 
non haberet naturam determinatam, nisi 
hanc quod sit pessihilis, et per consequens 
quod non misceatur corpori, sed sit sepa- 
ratus. Dato ergo'quod sit aliquis intellectus 
separatus movena Sortem , tamen adhuc 
oportet quod ille intellectus possibilis, de 
quo Aristoteies loquitur, sit in anima Sor
tis , sicut et sensus qui est in potentia ad 
omnia sensibiiia, quo Sortes sentit. S i au
tem dicatur quod hoc individuum, quod 
est Sortes, non est aliquid compositum ex 
intellectu et corpore anim ato, neque est 
corpus animatum tantum , sed est solum 
intellectus, hæc jam erit opinio Platonis



l’homme soit composé de coïps et d’ame, mais une ame, faisant servir 
le corps à son usage, et comme revêtu du corps. Mais Plotin, comme 
le rapporte Macrobe, affirme que l’ame est l’homme, en ces termes : 
« Ce qui paroît à nos yeux, n’est pas l’homme réel, mais bien ce qui 
gouverne ce que nous voyons. » Ainsi, lorsque la vie animale est enle
vée par la m'ort, le corps privé de son gouverneur, tombe et se dis
sout, et c’est ce qu’il y a de m ortel, qu’on apperçoit dans l’homme. 
Tandis que l’ame, qui est l’homme véritable, est exempte de toute 
atteinte mortelle. Ce Plotin, parmi tous les grands commentateurs, est 
mis au nombre de ceux d’Aristote, comme Simplicius l’écrit dans 
son commentaire des Attributs.

Cette opinion ne paroît pas trop s’éloigner des écrits d’Aristote, 
car il dit au neuvième livre de sa Morale « qu’il est d’un homme de 
bien de faire le bien, même par sa grâce. » Or l’intellect semble 
devoir être la grâce de chacun. Ii ne dit point ceci, il est vrai, comme 
si l’homme étoit le seul intellect, mais parce que ce qu‘il y a de plus 
estimable dans l’homme, est son intellect. Ce qui lui fait dire encore 
dans les livres suivants que, de même qu’une ville est la société la 
mieux organisée et tout autre état semblable, ainsi l’homme; ce qui 
lui fait ajouter que chaque homme est cela, c’est-à-dire l’intellect, 
ou je crois surtout que c’est en ce sens que Thémistius a dit les paroles 
citées plus haut, et Plotin celles que nous avons rapportées, « que 
l’homme est ame ou intellect. » Mais on prouve de plusieurs manières, 
que l’homme n’est pas ame ou intellect seulement. Premièrement, 
d’abord par saint Grégoire de Nysse qui ajoute, après avoir donné 
l’opinion de Platon : « Ces paroles ont un sens difficile ou incom
préhensible. » Comment l’ame avec le corps ne peut-elle faire qu’un
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qu i, ut Gregorius Nyssenus refert, propter
hanc difficultatem non vult hominem ex 
anima et corpore esse, sed animam corpore 
utentem,  et velut indutazn corpore. Sed 
et Plotinus, ut Macrobius refert, ipsam 
animam hominem esse testatur, sic dicens : 
« Qui videtur, non ipse ver us homo est, 
sed ille à quo regitur quod videtur. » Sic 
cum morte animalis discedit animatio, 
cadit corpus à, regente viduatum, et hoc 
est quod videtur in homme mortale. Anima 
vero quæ est verus homo, est ab omni im - 
mortalitatis conditioue aliéna. Qui quidem 
Plotinus, ünus de magnis commentatoribus, 
ponitur inter commentatores Aristotelis, 
ut Simplicius refert in  commento Prœdi- 
camentorum.

Hæc autein sententia nec à verbis Aris
totelis videtur discordare. Dicit enim in 
IX . Ethic., quod « boni hominis est bonum 
elaborare, etiam sui ipsius gratia. Intel

lectus enim gratia unusquisque esse vide
tur. » Quod quidem m u  dicit propter hoc 
quod homo sit solus intellectus, sed quia 
id quod est in  homine, principalius est in- 
tellectus. Unde et in sequentibus dicit, 
quod « quemadmodum civitas principalis- 
simum maxime videtur et omnis alia con- 
stitutio, sic et homo; » unde subjungit 
quod « unusquisque homo vel est hic, sci
licet intellectus, vel maxime et per hune 
modum arbitror et Themistium in verbis. 
supra positis, et Plotinum in verbis nunc 
inductis dixisse, quod homo est anima vel 
intellectus. » Quod enim homo non sit in~ 
tellectus tantum, vel anima tantum, mul- 
tipliciter probatur. Primo quidem ab ipso 
Grogorio Nysseno, qui inducta opinione 
Platonis, subdit : « Habet autem hic acrmo 
difficile vel indissoluhile quid. Qualiter 
enim unum esse potest indumento anima? 
non enim unum est unica cuni induto, »



même être? Car elle n’est pas une seule chose, étant unie avec son 
enveloppe, terrestre. Secondement, parce qu’Àristote, dans le septième 
livre de la Métaphysique, dit que « l’homme et le cheval, et autres 
semblables, ne sont pas seulement une forme, mais un tout.universel 
composé de matière et de forme, et iudividuel, composé de matière 
et de forme, comme, par exemple, Socrate. »

Il en est de même des autres choses, et il le prouve, parce que 
nulle partie du corps ue peut être complète sans quelque partie de 
l’ame ; et si on fait la soustraction de l’ame, on ne peut dire ni l’œil, 
ni la ôhair autrement qu’en général, ce qui n’auroit pas beu si un 
homme ou Socrate étoit seulement intellect ou ame. Troisièmement, 
il s'ensuivrait que puisque l’intellect n’est exercé que par la volonté, 
comme ceci est prouvé dans le troisième livre de l’Ame, que l’intellect 
seroit soumis à la volonté, que l’homme ne garderait sou corps 
qu’autant qu’il le voudrait, et qu’il le dépouillerait à sou gré, ce qui 
est manifestement faux. Ainsi donc, il est évident que l’intellect n ’est 
pas uni à Sortès seulement comme à un moteur, et q u e , quand bien 
même il en serait ainsi, il ne serviroit de rien que Sortès comprît. 
Ceux donc qui veulent défendre cette proposition doivent avouer qu’ils 
n ’y comprennent rien, et qu’ils ne méritent pas qu’on leur fasse 
l ’honneur de discuter avec eux, ou bien que ce que dit Aristote est 
vrai, c’est-à-dire que le principe par lequel nous avons l’intelligence 
est l’idée et la forme. On peut aussi conclure de là que l’homme reçoit 
quelque idée, ou il ne reçoit ni idée, ni rien autre chose, sinon par 
la forme. Donc, ce par quoi l’homme est favorisé de la puissance des 
idées, est la forme. Or, quelque être que ce soit prend l’idée du prin
cipe de l’action propre de l’idée. Or l’opération propre de l’homme , 
en tant qu’homme, est de comprendre. Car c’est par là qu’il diffère 
des autres animaux; c’est pourquoi Aristote place la suprême félicité
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Secundo, quia Aristotelesin v n .  
prohat quod « homo, et equus, et sirailia, 
non sunt solum forma, sed totum quoddam 
ex forma et materia, universale, singulare 
vero ex ultima materia et form a, ut So- 
crates. »

Jam  est et in aliis similiter, et hoc pro- 
havit per hoc quod nulla pars corporis po
test diffinm sine parte aliqua anim æ, et 
recedente anima, nec oculus nec caro dici
tur nisi æquivoce, quod non esset, si homo 
aut Socrates esset tantum intellectus aut 
anima. Tertio, sequeretur quod cum intel
lectus nonmoveat nisi per voluntatem, ut 
probatur in III. De anima, quod hoc esset 
subjectum voluntati, quod retineret homo 
corpus cum vellet, et abjiceret cum veliet : 
quod manifeste patet esse falsum. Sic igitnr

patet quod intellectus non * unitur Sorti 
solum ut motor, et quod etiam si hoc esset, 
nihil proflceret ad hoc quod Sortes intel- 
ligeret. Qui ergo hanc positionem defen- 
dere volunt, aut conüteantur se nihil in
telligere, et indignos esse cum quibus 
aliqui disputent, aut confitcantur quod 
Aristoteles concludit, scilicet quod «id  quo 
primo intelligim us, est species et forma. » 
Potest etiam hoc conchidi ex hoc quod 
hic homo in aliqua specie collocatur, spe
ciem aut nunquam sortitur aliquid nisi ex 
forma. Id igitur per quod hic homo spe
ciem sortitur, est forma. Unumquodque 
autem ah eo speciem sortitur, quod est 
prineipium propriæ operationis speciei.. 
Propria aiitem operatio hominis in quan
tum est homo, est intelligere. Per hoc enim



dans cette opération. Mais, comme le dit Aristote, le principe de notre 
intelligence est l’intellect. Il faut donc qu’il soit uni à notre corps, 
comme forme, non de manière à ce que la puissance intellective soit 
l ’acte de quelque organe, mais parce qu’elle est une puissance de 
l’am e, laquelle est un acte du corps physique organisé.

De plus, d’après l’avis de ces philosophes, tous les principes de la 
philosophie morale sont détruits. Car on enlève tout ce qu’il y a eu nous; 
il n’y a rien en effet, que par la volonté, d’où nous appelons volon
taire ce qu’il y a en nous. Or la volonté est dans l’intellect, comme le 
prouve Aristote dans son troisième livre du Traité de IVAme, et dès 
lors que l’intellect et la volonté sont dans les substances séparées, il 
arrive aussi que la volonté aime ou hait quelque chose en général, 
comme nous haïssons les voleurs, comme le dit Aristote dans sa 
Rhétorique. Si donc l’intellect n’est pas quelque partie d’un homme, 
ou n’est pas véritablement un avec lu i, mais seulement avec lui par 
l’image des objets, ou en qualité de moteur, il n’y aura point de 
volonté dans un homme, mais dans l’intellect séparé; et alors cet 
homme ne sera pas le maître de ses actions, et elles ne seront, par 
conséquent, dignes ni d’éloge, ni de blâme ; ce qui est détruire les 
principes de la philosophie morale. Ceci étant absurde et contraire à 
la  vie humaine (car il ne faut plus ni préceptes, ni lois), il s’ensuit 
que l’intellect nous est tellement u n i, qu’il ne fait plus qu’un avec 
nous, ce qui ne pouiroit être en aucune façon, à moins qu’il ne 
soit, comme nous l’avons d it, une puissance de l’am e, qui nous est 
unie comme forme.

11 reste donc qu’on doit s’en tenir, sans hésiter, à cette opinion, à 
cause des rapports de la foi, comme on dit ; mais encore, parce que
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differt ab aliis animalibus,  et ideo in hac 
operatione Aristoteies felicitatem ultimam 
constituit. « Principium autem quo intel
ligimus, est intellectus, » ut Aristoteies clicit. 
Oportet igitur ipsum uniri corpori ut for- 
m am , non quidem ita quod ipsa intellec- 
tiva potentia sit alicujus organi actus, sed 
quia est virtus animæ, quæ est actus cor
poris physici organici.

Adhuc, secundum istorum positionem, 
destruuntur moralis philosophiæ principia. 
Subtrahitur enim quicquid est in nobis; 
non enim est aliquid in nobis nisi per vo
luntatem, unde et hoc ipsum voluntanum 
dicitur, quod in nobis est. Voluntas autem 
in intellectu est, ut patet per dictum Aris
totelis in 111. De anima, et per hoc quod 
in substantiis separatis est intellectus et 
voluntas, et per hoc etiam quod contingit 
per voluntatem aliquid in  univem li amare 
vel odire, sicut odimus latronum genus,

ut Aristoteies dicit in sua Rhetorica. Si 
igitur intellectus non est aliquid hujus ho
minis, vel non est vere unum cum eo, sed 

f unitur ei solum per phantasmata, vel sicut 
m otor, non erit in  hoc homine voluntas, 
sed in intellectu separato, et ita hic homo 
non erit dominus sui actus, nec aliquis ejus 
actus erit laudabilis vel vituperabilisj quod 
est diveilere principia moralis philosophiæ. 
Quod cum sit absurdum, et vitæ humanæ 
contrarium ( non enim esset necesse con- 
siliari nec leges fe rre ) , sequitur quod in
tellectus sic uniatur nobis, ut vere ex eo 
et nobis fiat unum , quod vero nou potest 
esse nisi eo modo quo dictum est, ut sit 
etiam potentia animæ quæ unitur nobis 
ut forma.

Reünquitur igitur hic absque omni du- 
bitatione tenendum propter relationem 
fldei, ut dicunt; sed quia hoc subtrahere 
est niti contra manifeste apparentia. Ratio-



vouloir la combattre, c’e;st lutter contre l’évidence. Il n ’est pas diffi
cile de réduire à néant les difficultés qu’on nous oppose. Car on dit 
qu’il s’ensuit de notre manière de voir que l’intellect, est une forme 
matérielle, et qu’elle n’est pas entièrement dépouillée de toute espèce 
de nature des objets sensibles, et, par conséquent, tout ce qui entre 
dans l’intellect y est reçu comme dans une matière, en particulier, et 
non en général. De plus, si l’intellect est une forme matérielle qui 
ne soit pas comprise en acte, il ne pourra pas se comprendre lui- 
même, ce qui est évidemment faux; car aucune forme matérielle 
n’est comprise en acte. Or la solution de ces difficultés nous est donnée 
par ce que nous avons dit plus haut; car nous ne disons pas que 
l’ame humaine est la forme du corps, selon la puissance intellective, 
laquelle, d’après la doctrine d1 Aristote, n’est l’acte d’aucun organe. 
Il reste donc que l’ame est immatérielle, quant à  la puissance intel
lective , comprenant immatériellement et se comprenant elle-même. 
Ce qui a fait dire à  Aristote ces paroles remarquables, que « l’am e, 
non tout entière, mais quant à  l’intellect, est le siege des idées. » 

Mais si on nous objecte que la puissance de l’ame ne peut être plus 
immatérielle et plus simple que son essence, cette difficulté n’a de 
valeur qu’autant que Famé humaine seroit la forme de la matière, 
de façon qu’elle n’existeroil pas dans sa propre essence, mais par une 
essence composée, comme cela a lieu pour les autres formes qui n ’ont 
par elles-mêmes ni leur essence, ni leur force active, sans commu
nication de matière, et qui sont, à  cause de cela, mêlées à  la matière. 
Mais l’ame humaine étant une forme dans son essence, qui commu
nique a'i cela matière d’une certaine façon, mais sans l’absorber entiè
rement, parce que la sublimité de cette forme dépasse la capacité de la 
matière, rien n’empêche qu’elle ne soit quelque puissance et quelque
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nés vero quas iu contrarium adducunt, 
non difficile, est solvere. Dicunt enim quod 
ex hac positiune* sequitur quod intellectus 
sit forma niaterialis, et non sit denudata 
ab omnibus naturis rerum sensibilium, 
et per consequens quicquid recipitur in 
intellectu, recipitur sicut in materia indi
vidualité^ et nonuniversaliter. Et ulterius, 
quia si est forma niaterialis, quod non est 
iuteliecta in actu, et ita  intellectus non 
poterit se intelligere, quod est manifeste 
falsum ; nulla enim forma malerialis est 
intellecta in  actu. Horum autem solutio 
apparet ex his quæ præmissa sunt; non 
dicimus animam humanam esse formam 
corporis seundum intellectivam potentiam, 
quæ secundum doctrinam Aristotelis nullius 
orgaui actus est : unde remanet quod anima 
quantum ad intellectivam potentiam sit 
immaterialis, et immaterialiter recipiens,

et seipsam intelligens : unde et Aristoteles 
signanter dicit de anim a, quod « est locus 
specierum, non tota, sed intellectus. »

S i autem contra hoc objiciatur, quod 
potentia animæ non potest esse immateria- 
iior aut simplicior quam ejus essentia, op- 
time procecleret, si essentia animæ humanæ 
sic esset forma materiæ, quod non per esse 
suum esset, sed per esse compositi, sicut 
est de aliis form is, quæ secundum se1 nec 
esse nec operatiônem habent præter com - 
municationem m ateriæ, quæ propter hoc 
immersæ materiæ dicuntur. Anima autem 
humana, quia secundum suum esse est 
form a, cui aliqualiter communicat mate
ria  non totaiiter comprehemtans ipsam, eo 
quod major est dignitas hujus formæ, quam 
capacitas materiæ, nihil prohibet quin har. 
beat aliquam operationem vel virtutem , 
ad quam materia non attingitâ Consideret

II. 19



opération, hors de l’action de la matière. Mais que nos adversaires 
fassent donc attention que si ce principe intellectuel, par lequel nous 
comprenons, étoit distinct et séparé de l’ame, qui est la forme de 
notre corps, dans son essence, il seroit en lui-même intelligent et 
intelligible, et quelquefois intelligent et d’autres fois il ne le seroit 
pas. De plus il n’auroit pas besoin de se connoître à l’aide des actes 
et des choses intelligibles, mais il se connoîtroit par lui-mëme, comme 
les autres substances séparées. Et il n’auroit pas également besoin, 
comme nous, d’images pour comprendre. Car il n’est pas dans l ’ordre 
des choses que les substances supérieures aient recours aux infé
rieures , pour atteindre leurs principales perfections ; de même que 
les corps célestes ne sont ni formés, ni appropriés à leurs fonctions par 
les corps inférieurs. On tombe dans une grossière erreur, quand on 
soutient que l’intellect est un' principe séparé quant à  la substance, 
lequel, pourtant, est complété par les idées qui lui viennent des objets 
extérieurs, et alors il devient intelligent en acte.

Après ces réflexions sur l’opinion qu’on avance, que l’iutellecl 
n ’est pas l'aine qui est la forme de notre corps, ni une partie de 
l ’ame, mais quelque chose de séparé, quant à la substance, il reste 
à examiner cette autre opinion, que l’intellect possible est un en toutes 
choses. Ou auroit peut-être quelque raison de faire cette affirmation 
de l’intellect actif, et plusieurs philosophes l’out faite. Car ceci est 
vrai, si un seul agent a plusieurs fonctions, de même qu’un seul 
soleil perfectionne toutes les puissances visuelles des animaux ; bien 
que ce ne soit point l’opinion d’Aristole, qui pense que l’intellect 
actif est quelque chose qui est adjoint à  l’am e, ce qui fait qu’il le 
compare à  la lumière. Mais Platon, en supposant que ‘l’intellect est 
une substance séparée, l’a comparé au soleil, comme l'affirme Thé-
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autem qui hoc dicit, quod si hoc intellecti- 
vum prineipium quo nos intelligimus, esset 
secundum esse separatum et distinctum 
ab anima, quæ est corporis nostri form a, 
esset secundum se intelligens et inteîlec- 
tu m , nec quandoque intelligeret, quando- 
que non. Neque etiam indigeret ut seipsum 
cognosceret jie r  inlelligibilia et per actus, 
sed per esseutiam suam, sicut aliæ substan- 
tiæ Sfeparatæ. Neque etiam esset conveniens 
quod ad intelligendum inftigeret phantas- 
matibus nostris. Non enim invenitur in 
rerum ordine, quod superiores substantiæ 
ad suas principales perfectiones indigeant 
inferioribus substantiis, sicut nec corpora 
cœlestia formantur aut perfîciuntur ad feuas 
operationes ex corporibus inferioribus. 
Magnam igitur improbitatem continet 
sermo dicentis, quod intellectus sit quod- 
dam prineipium secundum substantiam

separatum, et tamen quod per species à 
phantasmalibus acceptas perficiatur, et 
liai actu intelligens.

His igitur consideratis quantum ad id 
quod ponunt, intellectum non esse ani
mam, quæ est uostri corporis forma, neque 
partem ipsius, sed aliquid secundum sub
stantiam separatum, considerandum restât 
de hoc quod dicunt, intellectum possibilem 
esse unum in omnibus. Forte enim de 
agente hoc dicere, aliquam rationem ha
beret, et multi philosophi hoc posuerunt. 
Nihil enim videtur inconveniens sequi, si 
ah uno agente multa perficiantur : quem- 
admodum ab uno sole perfîciuntur omnes 
potentiæ viàvae animalium ad videndum, 
quamvis etiam hoc non sit secundum in- 
tentionem Arisiotelis, qui ponit intellectum 
agentem esse aliquid in anima, unde com
parât ipsum lumini. Plato autem poneus



mistius. II n’y a qu’un soleil, à la vérité, mais il y a plusieurs 
lumières répandues par le soleil pour éclairer. Quoi qu’il en soit 
néanmoins de l’intellect actif, plusieurs raisons nous .prouvent qu’on 
ne peut pas soutenir que l’intellect possible est le même chez tous les 
hommes.

Premièrement d’abord, parce que si l’intellect possible est ce par quoi 
nous sommes intelligents, on est forcé de dire qu’un être intelligent en 
particulier est l’intellect, ou que l’intellect lui est formellement inhé
rent , non de telle manière qu’il soit la forme du corps, mais parce qu’il 
est une puissance de l’ame qui est la forme du corps. Mais si on nous dit 
qu’un homme en particulier est l’intellect, il s’ensuit que cethomme-là 
ne différé pas d’un autre homme en particulier, et que tous les hommes 
n’en font qu’u n , non par la participation de l’espèce, mais quant au 
même individu. Mais si l’intellect est en nous formellement, comme 
uous l’avons dit, il s’ensuit que chaque corps a une ame différente. De 
même, en effet, que l’homme est composé de corps et d’arae, de même 
un hom m e, Callias ou Sortès, par exemple, se compose de ce corps 
el de cette ame. Si les ames au contraire sont différentes et que l’intellect 
possible soit la puissance intellective de l’ame, il faut qu’il diffère en 
nombre, car ou ne peut imaginer comment la puissance de plusieurs 
choses soit uue par le nombre. Que si l’on vient nous dire que l’homme 
est. intelligent par l’intellect, comme par quelque chose qui lui est 
propre, qui est cependant uue partie de lui-même, non comme forme 
ou comme moteur, noüs répondrons que nous avons déjà démontré 
qu’avec celte supposition on ne peut pas soutenir que Sortès est intel
ligent, par-là même que l’inleliect comprend, malgré qu’il soit seu
lement un moteur, de même que l’homme voit par-là même que l’œil 
voit. El pour suivre la comparaison, supposons qu’il n’y ait qu’un
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intellectum unum separatum, comparavit 
ipsum soli, u t Thémistius dicit. Est enim 
unus so l, sed plura lumina diffusa à sole 
ad videndum. Sed quicquid sit de intellectu 
agente , dicere intellectum possibilem esse 
unum omnium hominum, muitipliciler 
impossibile apparet.

Primo quidem, quia si intellectus possi- 
bilis est quo intelligimus, necesse'est di
cere quod homo singularis intelligens vel 
sit ipse intellectus, vel intellectus formaliter 
ei inhæreat, non quidem ita quod sit forma 
corporis, sed quia est virtus animæ, quæ 
est forma corporis. Si quis autem dicat 
quod hic homo singularis non sit alius ab 
iilo homine singulari, et quod omnes ho
mmes sint unus homo, non quidem parti* 
cipatione speciei, sed secundum unum 
individuum. Si vero intellectus inqst nobis 
formaliter, sicut jam dictum est, sequitur

quod diversorum corporum sunt divers» 
animæ. Sicut enim homo est ex corpore 
et anima, ita hic homo, scilicet Callias aut 

.Sortes, est ex hoc corpore et ex hac anima. 
Si autem animæ sunt diversæ, et intellec
tus possibilité est virtus auimæ qua anima 
intelligit, oportet quod différât numéro, 
quia nec flngere possibile est, quod diver- 
sarum rerum sit una numéro virtus. Si 
quis autem dicat quod homo intelligit per 
intellectum possibilem, sicut per aliquid 
sui, quod tameu est pars ejus non u t forma, 
sed sicut motor, jam ostensum est supra, 
quod hac positione facta, nullo modo po
test dici quod Sortes intelligat ; sed dici
mus quod Sortes intelligit per hoc quod 
intellectus intelligit, licet intellectus sit 
solum motor, sicut homo videt per hoc 
quod oculus videt. Et u t siniilitudinem 
sequamur, ponatur quod omnium homi-



œil seulement pour tous les hommes, tous les hommes ne feroient-ils 
qu’un seul voyant,, ou plusieurs voyants?

Pour l’éclaircissement de cette vérité, il faut faire attention qu’on 
ne peut pas dire la même chose du premier moteur et de l’instrument. 
Car si plusieurs hommes se servent du même instrument, on dira 
qu’il y a plusieurs opérations, par exemple, lorsque plusieurs se 
servent d’une même fronde, pour lancer des pierres, ou d’un seul 
cricq pour les élever en l’air. Si au contraire le même agent principal 
emploie plusieurs instruments, il pourra arriver que les opérations se
ront différentes, à cause de la diversité des instruments. Quelquefois 
l ’opération est une, quoiqu’on y ait fait servir plusieurs instruments. 
Ainsi donc l’unité de celui qui opère ne tient pas aux instruments, 
mais au principal objet qui les emploie'. Ceci donc une fois posé, si 
l’œil étoit l’agent principal, qui se servît de toutes les puissances de 
l’ame et de toutes les parties du corps, comme d’instruments, plu
sieurs êtres ayant un seul œil, ne ferpienl qu’un seul voyant. Si donc 
l’œil n’est pas ce qui est le principal de l’homme, mais s’il y a quelque 
chose en lui de supérieur qui se serve de l’œil, qui est diversifié dans 
différents sujets, il y aura plusieurs voyants, mais avec un seul œil. 
Or, il est évident que l’intellect, est ce qu’il y a de principal dans 
l’homme et qu’il se sert de toutes les puissances de l’arae et de tous 
les membres du corps, comme d’organes. C’est pourquoi Aristote a 
dit très-ingénieusement que <c l’homme est surtout intellect. » Si 
donc il n’ÿ a qu’un intellect pour fous les hommes, il s’ensuit qu’il 
n ’y a qu’une seule intelligence, une seule volonté, et un seul usage de 
ces attributs, au gré de la volonté, selon la différence du caractère des 
hommes. 11 s’ensuit encore, qu’il n’y a aucune différence entre les
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num sit unus oculus numéro, inquirendum 
restât utrum omnes homines sint unus vi
deos, vel multi videntes.

Ad cujus veritatis inquisitionem conside- 
rare oportet, quod aliter se habet de primo 
movente, et aliter de instrumente. Si enim 
multi homines utantur uno et eodem in
strumente numéro, dicentur multæ opéra
t io n s , puta cum multi utuntur una ma
china ad lapidum projectionem vel eleva- 
tionem. Si vero principale agens sit unum 
quocl utatur multis instrum ents, nihilo- 
minus operans est unum, sed forte opera- 
tiones divers» propter diversa instrumenta. 
Aliquando autem est operatio una, licet 
ad. eam multa instrumenta requirantur. 
Sic igitur unitas operantis attendilur non 
secundum instrumentai, sed secundum 
principale agens, quod utitur instruments. 
Prædicta igitur positione facta, si oculus 
esset principale in homine, qui uteretur

omnibus potentiis animæ et partibus cor
poris quasi instrum ents, multi habentes 
unum oculum essent unus videns. Si ergo 
oculus non sit principale hominis, sed ali
quid sit in eo principalius quod utitur 
oculo, quod diversificatur in diversis, essent 
quidem multi videntes, sed uno oculo. 
Manifestum est autem quod intellectus est 
id quod est principale in homine, et quod 
utitur omnibus potentiis animæ et mom- 
bris corporis tanquam organis : propter hoc 
Aristoteles suhtiliter dixit quod « homo est 
intellectus maxime. » Si igitur sit unus. 
intellectus omnium, ex necessitate sequitur 
quod unus intelligens, et per consequens 
unus volens et unus utens pro suæ volim- 
tatis arbitrio omnibus illis, secundum quæ 
homines diversificantur ad invicem. Et ex 
hoc ulterius sequitur quod nulla differentia 
sit inter homines, quantum ad liberam 
voluntatis electionem ; sed eadern sit om-



hommes, quant au libre usage de la volonté, mais qu’elle est la même 
pour tous, si l’intellect, eu qui réside la souveraineté et la puissance 
de se servir de tous les autres attributs, est le même chez tous les 
hommes, ce qui est évidemment faux et impossible. Car ceci répugne 
à l ’évidence et détruit toute science morale et tout ce qüiteudàla con
servation de la société, qui est naturelle à tout le monde, comme dit 
Aristote. Et puis, si tous les hommes comprennent par un seul intel
lect, de quelque façon qu’il leur soit uni, comme forme ou comme 
moteur, il s’ensuit nécessairement qu’il n’y a qu’un intellect pour 
tous les hommes, qui n’est en même temps que saisissable à un seul. 
Par exemple, si je comprends une pierre et vous également de votre 
côté, ü  faudra qu’il n’y ait pour vous et pour moi qu’une seule opéra
tion intellectuelle. Car cette opération ne peut pas être celle du même 
principe actif, qu’il soit forme ou moteur, à l’égard du même objet, 
à moins qu’il u’y ait qd'uue même action de même espèce, dans le 
même temps, ce qui est prouvé par le sentiment du Philosophe, au 
cinquième livre de sa Physique. En sorte que, si plusieurs hommes 
n’avoient qu’un même œil, ils ne verroient tous que le même objet, 
dans le même temps. De même aussi, si tous les hommes n’avoient 
que ie même intellect, il s’ensuivroit qu’il n ’y auroit de la part de 
tous les hommes, qui comprendroient la même chose, dans le même 
temps, qu’une seule et unique action intellectuelle, et surtout lorsque 
rien de ce qui établit une différence entre les hommes ne différeroit 
dans l’opération intellectuelle. Car les images sont les préliminaires 
de l’action de l’iulellecl, comme les couleurs le sont de celle de la 
vue, en sorte que leur diversité ne fait pas la diversité de l ’action de 
l’intellect, surtout pour un seul objet intelligible. Cependant, d’après 
cela, on dit que la science de celui-ci est différente de la science de
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nium, si intellectus, apud quem solum 
residet principalitas et dominium utendi 
omnibus aliis, est unus et id6m in diversis 
hominibus, quod est manifeste falsum et 
impossibile. Répugnât enim his quæ appa
rent, et destruit totam scientiam moralem, 
et omnia quæ pertinent ad conservationem 
civilem, quæ est omnibus naturalis, ut 
Aristoteles dicit. Adhuc, si omnes homi
nes intelligunt uno intellectu, qualiter- 
cumque eis uniatur aut u t form a, sive ut 
motor, de necessitate sequitur quod om
nium hominum sit unum numéro ipsum 
intelligere, quod est simul et respectu unius 
intelligibilis. Puta si ego intelligo lapidem 
et tu  similiter, oportebit quod una et ear 
dem sit intellectualis operatio et mei et 
tui. Non enim potest esse ejusdem activi 
principii, sive sit forma, sive sit m otor, 
respectu ejusdem objecti, nisi una numéro

operatio ejusdem speciei in eodem tem- 
pore : quod manifestum est ex his* quæ 
Philosophus déterminât in V. Physic. Unde 
si essent multi homines habentes unum 
oculum, omnium visio non esset nisi una 
respectu ejusdem objecti in eodem tem - 
pore. Similiter ergo si intellectus sit unijs 
omnium, sequitur quod omnium hominum 
idem' intelligentium eodem tempore sit 
una actio intellectualis tantum , et præci- 
pue cum nihil'eorum secundum quæ po- 
nuntur hommes differre ab invicem, in 
opérations intellectuali diversifleetur. Phan- 
tasmata enim præambuia sunt acüoni in
tellectus, sicut colores actioni visus : unde 
per eorum diversitatem non diversiflcatur 
actio intellectus, maxime unius intelligi
bilis ; secundum quæ tamen ponunt diver- 
siÛcari scientiam hujus à scientia alterius, 
in quantum hic intelligit ea quorum phan-



celui-là, en tant qu’il comprend ce dont il a l’idée, et l’autre en tant 
qu’il a l’idée de ce qu’il comprend. Mais dans deux hommes qui savent 
et qui comprennent la même chose, l’opération intellectuelle ne peut 
être modifiée, par la diversité des idées.

Il faut encore prouver que cette opinion répugne ouvertement au 
système d’Aristote. Car après avoir dit que l’intellect possible est 
séparé, et que tout est en puissance, il ajoute que sachant tout, en 
acte, comme on dit qu’on sait en acte, c’est-à-dire, de celte manière, 
et comme ou dit que celui qui sait, est en acte en tant qu’il a cette 
faculté; il ajoute ensuite : Cela a lieu, quand on peut opérér par 
soi-même. Il y a donc puissance en un certain sens, mais non comme 
ceci avoit lieu avant qu’on connût ou qu’on sût. Et après avoir fait la 
question, si l’intellect est simple et passible, et s’il n’a rien de com
mun avec quoi que. ce soit, comme le dit Anaxagore, comment il 
pourra comprendre, si cette action est quelque chose de passible? 
Pour résoudre cette difficulté, il répond : Que l’intellect est, en un 
certain sens, une puissance intelligible, mais qu’elle n’est rien en 
acte, avant d’avoir conçu. Il faut qu’il en soit de l’intellect,, comme 
d’un tableau, sur lequel aucun caractère n'est tracé. Aristote pense 
donc que l’intellect possible est en puissance, avant qu’il sache et qu’il 
commisse rien, comme un tableau sur lequel on n’a rien écrit. Mais 
il peut apprendre et acquérir, par son aptitude pour la science, par 
laquelle il peut opérer par lui-mème, quoiqu’il soit alors en puis
sance, pourvoir en acte. Sur quoi il faut remarquer trois choses.

Premièrement, quel’aptitude à la science est le premier acte de l’in
tellect possible, lequel est en acte par-là même, et peut opérer par lui- 
mème. Mais la science n’estpas en raison des images piésentes, comme
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tasmata habet, et ilie ea quorum phantas-
mata habet. Sed iu duobus qui idem sciunt 
et intelligunt, ipsa operatio intellectualis 
per diversitatem phantasmatum nullatenus 
diversificari potest- 

Adhuc autem ostendendum est, quod 
hæc positio manifeste apparet repugoans 
dictis Aristotelis. Cum enim dixisset de 
intellectu possibili. quod est separatus, 
et quod est in potentia omnia, subjungit 
quod cum sic singula sciât, scilicet in actu, 
ut sciens dicitur qui secundum actum ,.id 
est, hoc modo, scientia est actus, et sicut 
sciens dicitur esse in actu in quantum ha
bet habitum : unde subdit, Hoc autem 
confestim accidit, cum possit operari per 
seipsum. Est quidem igitur et tune po
tentia quodammodo, non tamen similiter, 
sicut ante addiscere, aut invenire. Et pos- 
tea cum quæsivisset, si intellectus sim- 
plex est et impassibilis, et nulli nibil habet

commune, sicut dixit Anaxagoras, quo-
modo intelliget, si intelligere pati aliquid 
est? Et ad hoc solvendum respondet di
cens. Quoniam potentia quodammodn est 
intelligibilia intellectus, sed actu nihil an- 
tequam intelligat. Oportet autem sit, sicut 
in tabula nihil est actu scriptum, quod qui
dem accidit in intellectu. Est ergo sententia 
Aristotelis, quod intellectus possibilis ante 
addiscere aut invenire est in potentia, si
cut tabula in qua nihil est actu scriptum. 
Sed post addiscere et invenire secundum 
habitum scientiæ quo potest per seipsum 
operari, quamvis et tune sit in potentia 
ad considerare in actu. Ubi tria notanda 
sunt.

Primo, quod habitus scientiæ est actus 
primus ipsius intellectus possibilis, qui se
cundum hune fit ac tu , et potest per seip
sum operari. Non autem scientia est solum 
secundum phantasmata illustrata, ut qui-



quelques-uns l’assurent, et une faculté que nous acquérons par la ré
flexion et le fréquent exercice, qui nous ramène à l’intellect possible, 
par les idées que nous avons. Il faut rem arquer, secondement, 
qu’avant que nous ayoDS rien appris ou découvert, l’intellect possible 
est en puissance, comme un tableau nu. Troisièmement, que par nos 
connoissances ou nos découvertes, l’intellect possible est un acte ; or, 
ceci ne sauroit exister, s’il n’y a qu’un intellect possible pour tous 
ceux qui existent, qui ont été ou qui seront. Car il est clair que les 
idées sont conservées dans l’intellect, car il est le siège des idées, 
comme le philosophe l’a dit plus haut, et de plus la science est un état 
permanent, Si donc quelqu’un l’a mis en acte avant nous, à  l’égard 
de quelques idées intelligibles et l’a rendu parfait quant à la science, 
cette connoissance et ces idées demeurent en lui. Mais comme tout Ré
cipient doit être vide de ce qu’il reçoit, il est impossible que ce que 
j ’apprends et ce que je découvre soit acquis dans l’intellect possible. 
Et si cependant on vient nous dire que. par les inventions de notre 
esprit, l’intellect possible devient de nouveau un acte, quant à quelque 
chose, par exemple, si je découvre quelque chose d’intelligible, que 
personne n’a encore trouvé, on ne peut pas en dire autant si j ’apprends 
cette chose, parce que ou ne peut m’apprendre une vérité, si elle n’a 
été connue d’abord par celui qui me l’enseigne. On a donc dit faux, 
quand on a soutenu que l’intellect étoit en puissance, avant qu’on 
m’ait enseigné ou què j ’aie découvert quelque chose. Mais si on ajoute 
que tous les hommes ont toujours été, comme le dit Aristote, il s’ensui
vra qu’il faudra dire qu’il n’y a pas eu un premier homme qui ait eu 
l’intelligence et que les idées intelligibles ne sont venues danà l’intel
lect possible, par les idées d’aucun homme, mais que les idées intel
ligibles sont toujours dans l’iutellect possible. C’est donc à tort
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dam d icun t, et quædam facultas quæ in 
nobis acquiritur ex frequenti meditatione 
et exercitio, u t continuemur cum intel
lectu possibili per nostra phantasmata. Se
cundo notandun), quod ante nostrum ad- 
discere et invenire, ipse intellectus pos
sibilis est iri potentia, sicut tabula in qua 
nihil est ecriptum. Tertio, quod per nos
trum  addiscere seu invenire, ipse intellec
tus possibilis sit actu : hæc autem nullo 
modo possunt s tare, si sit unus intellectus 
possibilis omnium qui sunt, et erunt, aut 
fuerunt. Manifestum est enim quod species 
conservantur in intellectu ; est enim locus 
specierum, ut philosophus supra dixerat, 
et iterum scientia est. habitua permanens. 
Si ergo per aliquein præcedentium homi
num factus est in actu secundum aliquas 
species intelligibiles, et perfectus secun
dum habitum scientiæ ille habitus et illæ

species in eo rémanent. Cum autem omne 
recipiens sit denudatuin ah eo quod reci- 
pit, impossibile est quod per meum addis
cere aut invenire, illæ species acquiran- 
tu r in intellectu possibili. Et si tamen 
aliquis d icat, quod secundum nostrum 
invenire, intellectus possibilis secundum 
aliquid fiat in actu de novo, puta, si ali
quid intelligibilium invenio, quod à nullo 
præcedentium est inventum, tamen in ad- 
discendo hoc contingere non potest : non 
enim possum addiscere, nisi quod docens 
scivit. Frustra ergo dixit quod ante addis- 
cere aut invenire, intellectus erat in po
tentia. Sed et si quis addat homines semper 
füisse secundum opinionem Aristotelis, 
sequeretur quod non fuerit primus homo 
intelligens, et sic per phantasmata nullius 
species inteiligibiies sunt acquisitæ in in
tellectu possibili, sed sunt species intelligi-



qu1 Aristote a écrit que l'intellect actif rendoit intelligibles en acte, 
les choses intelligibles en puissance. Il a donc mal dit, quand il a 
prétendu que les images sont à l’intellect possible, ce que les cou
leurs sont à la vue, si l’intellect possible ne reçoit rien des images.

Quoiqu’il semble irrationnel que la substance séparée reçoive 
quelque chose de nos idées et qu’elle ne puisse se comprendre, 
qu’après notre réflexion, par les découvertes de notre esprit ou par 
notre intelligence, puisqu’Aristote ajoute après ces paroles : « Et 
alors il peut se comprendre lui-même par les forces de son esprit ou 
par les leçons d’autrui. Car la substance séparée est intelligente par 
elle-même, eu sorte que l’intellect possible se comprendroit lui-môme 
par sa propre essence, s’il étoit une substance séparée, et il n ’auroit pas 
besoin pour cela des idées intelligibles qui lui surviendraient à l’aide 
de notre intelligence et de nos efforts.

Mais si on veut échapper à ces difficultés en disant, qu’Aristote dit 
tout cela de l’intellect possible, en tant que nous le continuons et en 
tant qu’il est eu soi; nous répondons d’abord, que ce n’est point là le 
sens des paroles d’Aristote ; bien mieux, il parle de l’intellect possible 
en tant qu’il est ce qu’il est lui-même et distinct de l’intellect actif. 
Mais si on insiste encore sur les paroles d’Aristote, supposons avec nos 
adversaires, que l’intellect possible a toujours eu ces idées intelligibles 
que nous prolongeons en nous, par nos idées. Il faudra que les idées 
intelligibles qui sont dans l’intellectpossibJe et celles qui sont en nous, 
soient entendues de l’une de ces trois manières : 1° que les idées in
telligibles qui sont dans l’intellect possible, soient reçues par celles 
qui .sont en nous, comme le signifient les paroles d’Aristote, ce qui,
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biles intellectus possibilis ætemæ. Frustra 
ergo Aristoteles posuit intellectum agen
tem, qui faceret intelligibilia in potentia, 
intelligibiiia actu. Frustra etiam posuit, 
quod phantasmata se habent ad intellec
tum possibilem sicut colores ad visum, si 
intellectus possibilis nihil à phantasmatibus 
accipit.

Quamvis et hoc ipsum irrationabile vi- 
deatur, quod substantia separata à phan
tasmatibus nostris accipiat, et quod bon 
possit se intelligere nisi post nostrum ad- 
diseere aut invenire sive intelligere, quia 
Aristoteles post verba præmissa subjungit: 
« Et ipse tune seipsum potest intelligere, 
post addiscere aut invenire. » Substantia 
enim separata per seipsam est intelligibi- 
lis: unde per suam essentiam se inteUige- 
re t intellectus possibilis, si esset substantia 
separata, nec indigeret ad hoc speciebus 
intelligibilibusei supervenientibus per nos
trum intelligere aut invenire.

Si autem hæc inconvenientia velint eva- 
dere dicendo, quod omnia prædicta Aris
toteles dicit de intellectu possibili secun
dum quod continuatur nobis, et non se
cundum quod in se est. Primo quidem di- 
cendum est, quod verba AristoLelis hoc 
non sapiunt, immo de ipso intellectu pos- 
sibili loquitur secundum id quod est pro
prium sibi, et secundum quod distinguitur 
ab agente. Si vero fiai vis cle verbis Aris- 
totelis, ponamus u t d icunt, quod intellec
tus possibilis ab æterno habuerit species 
intelligibiles, per quas continuentur nobis 
secundum phantasmata quæ sunt in nobis. 
Oportet enim u t species intelligibiles quæ 
sunt in intellectu possibili, et phantasmata 
quæ sunt in nobis, aliquo horum trium  
modorum se habeant, quorum unus est, 
quod species intelligibiles quæ sunt in in- 
tellectu possibili, sint accepta A phantas
matibus quæ $unt in nobis, u t souant 
verba Aristotelis, quod non potest esse se-



d’après la proposition énoncée, ne peut avoir lieu , comme nous en 
avons donné la preuve; 2° que ces idées ne soient point reçues par les 
nôtres, mais qu’elles les illuminent comme, par exemple, des images 
qui seroient dans l’œil iroient s’irradier sur les couleurs qui seroient 
sur un mur ; 3° ou que les idées intelligibles qui sont dans l’intellect 
possible, ne sont point reçues par nos idées, ou qu’elles u’y ajoutent 
rien.

Si on admet la seconde manière, savoir que les idées intelligibles 
jettent du jour sur nos idées et qu’elles les fassent comprendre, ils ’en- 
suit d’abord que les idées intelligibles sont intelligibles en acte, non 
par l’intellect actif, mais par l’intellect possible, d’après ses idées. 
Secondement, que cette irradiation des idées ne pourra pas les rendre 
intelligibles en acte, car elles ne deviennent intelligibles en acte que 
par abstraction; or, ceci seroit plutôt une acceptation qu’une abstrac
tion. Et de plus, comme toute acquisition est en raison du sujet qui 
reçoit, l'illumination des idées qui sont dans l’intellect possible, ne se 
fera pas sur les idées qui sont en nous à l’état intelligible, mais à l’état 
matériel et sensible, et de cette façon nous ne pourrons pas tout com
prendre par une semblable irradiation. Or, si les idées de l’intellect 
possible n’éclairent point nos idées et n’en sont point reçues, elles 
seront loul-à-fait disparates et n’auront aucune relation avec les nôtres 
et n’ajouteront rien à leur intelligence, ce qui répugne ouvertement 
à la vérité. Ainsi, de toutes manières, il est impossible qu’il n’y ait 
qu’un intellect possible pour tous les hommes.

Il reste maintenant à répondre aux difficultés par lesquelles on 
prétend combattre la pluralité' de l’intellect possible. La première est
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cundum pværiictam positionem, ut osten- ; 
sum est. Secundus autem modus es t, u t 
illæ species non sint acceptæ à, phantasma- 
tibus, sed sint irradiantes super phantas- 
mata nostra, puta si species aliquæ essent 
in oculo irradiantes super colores qui sunt 
in pariete. Tertius autem modus est, ut 
neque species intelligibiles quæ sunt in in
tellectu possibili, sint acceptæ it phantas- 
matibus, ueque imprimant aliquid supra 
phantasmata.

Si autem ponatur secundum, ’scilicet 
quod species intelligibiles illustrent phan
tasmata , et secundum hoc intelligantur, 
primo quidem sequitur quod phantasmata 
fiunt intelligibilia actu non per intellectum 
agentem, sed per intellectum possibilem 
secundum suas species. Secundo, quodtalis 
irradiatio phanlasmatum non poterit fa
cere, quod phantasmata sint intelligibilia 
actu : non enim fiunt phantasmata intelli
gibilia actu, nisi per abstractionem, hæc

! autem magis erit receptio -, quam abstrac- 
tio. Et iterum cum omnis receptio sit 
secundum naturam recepti, irradiatio spe- 
ciefum intelligibilium quæ sunt in . intel
lectu possibili, non erit in phanîasmatibus 
quæ sunt in nobis intelligihiliter, sed sen- 
sibiliter et materialiter, et sic non poteri- 
mus intelligere universale per hujusmodi 
irradiationem. Si autem species intelligi
biles intellectus possibilis neque accipiun- 
tu r à phantasmatibus neque irradiant su
per ea, erunt ormniuo disparatæ, et nihil 
proportionale habentes, nec phantasmata 
aliquid facient ad iirtelligendum, quod 
mauifeste veritati répugnât. Sic igitur 
omnibus modis impossibile est, quod in
tellectus possibilis sit unus tantum om
nium hominum.

Restât autem nunc solvere ea, quibus 
pluralitatem intellectus possibilis mtuntur 
excludere. Quorum primum es t, quod 
omne quod multiplicatur secundum divi-



que tout ce qui se multiplie en raison de la division de la matière est 
une forme matérielle. D’où il suit que les substances séparées n’ont 
pas de pluralité dans l’unité d’espèce. Si donc il y avoit plusieurs 
intellects dans plusieurs hommes qui sont distincts en eux par la 
division de la matière, il faudroit nécessairement que l’intellect fût 
une forme matérielle, ce qui va contre les paroles d’Aristote et les 
preuves par lesquelles il démontre que l’intellect est séparé. Donc, 
s’il est séparé et qu’il ne soit pas une forme matérielle, il n’est point 
multiplié en raison de la multiplication des corps. Ils s’appuient 
surtout sur cette raison, que Dieu ne peut pas faire que plusieurs 
intellects de la même espèce soient dans plusieurs hommes. Car, 
disent-ils, il y auroit contradiction, parce qu’une matière qui pourroit 
se multiplier différeroit de la nature de la forme séparée. On va trop 
loin, si l’on veut conclure de là qu’aucune forme séparée est une en 
nombre, ni quelque chose d’individuel. On fait ici une erreur de 
mots, car il n’y a d’unité en nombre que celle qui se lire du nombre. 
Or, toute forme dégagée de la matière n’a pas d’unité de nombre, 
parce qu’elle n’a pas en elle la cause du nombre, parce que la cause 
du nombre se prend dans la matière.

Mais pour commencer par les derniers, ils semblent ignorer le mot 
propre de ce que nous avons dit en dernier lieu. Car Aristote dit dans 
le quatrième livre de sa Métaphysique que « l ’unité d’être de toutes 
les substances n’est pas par accident, et qu’il n’y a point d’unité hors 
de l’être. Si donc la substance séparée est un être, elle est une quant 
à sa substance, surtout quand Aristote vient dire dans son huitième 
livre de la Métaphysique, que « ce qui n’a pas de matière n’a pas de 
raison pour avoir l’unité el l’être. » Or, il dit dans le cinquième livre 
de sa Métaphysique, que « l’unité peut exister de quatre manières :

2 9 8  OPUSCULE XVI.

sionem materiæ, est forma materialis unde 
substantiæ separatæ à materia non àint 
plures in una specie. Si ergo plures intel
lectus essent iu pluribus hominibus qui di- 
viduntur ad invicem numéro per divisio- 
nezn m ateriæ, sequeretur ex necessitate, 
quod intellectus esset forma m aterialis, 
quod est contra verba Aristotelis et pro- 
bationem illius, qua probat quod intellec
tus est separatus. Si ergo est separatus et 
non est forma materialis, nullo modo mul- 
tiplicatur secundum multiplicationem cor
porum. Huic autem rationi in tantum in - 
nituntur, qui dicunt quod Deus non posset 
facere plures intellectus unius speciei in 
diversis hominibus. Dicunt enim quod hoc 
implicaret contradictionem, quia habere 
materiam ut numeraliter multiplicetur, 
est aliud à natura formæ separatæ. Proce- 
dunt autem ulterius ex hoc concludere

volentes, quod nulla form a. separata est 
una num éro, nec aliquid individuum. 
Quod dicunt ex ipso vocabulo apparere, 
quia non est unum numéro , nisi quod est 
unum de numéro. Forma autem liberata 
à materia non est unum. de numéro ; quia 
non habet in se causam num eri, eo quod 
causa numeri est à materia.

Sed u t k  posterioribus incipiamus, vi- 
dentur vocem propriam ignorare in hoc 
quod ultimo dictum est. Dicit enim Aris
toteles in IV. M e ta p h y s quod « cujusque 
substantiæ unum est esse non secundum 
accidens, et quod nihil est aliud unum 
præter ens. » Substantia ergo separata si est 
ens, secundum suam substantiam est una, 
præcipue cum Aristoteles dicat in VIU. 
Metaphys., quod « ea quæ non habent. ma
teriam, non habent causam ut sint unum 
et ens. » Unum autera m  V .' Metaphys.,



en nom bre, en espèce, en genre et en proportion. » Et il ne faut pas. 
dire qu’une substance séparée est une, seulement en espèce ou en 
genre, parce que cela n’est pas l’unité de l’être simplement. H reste 
donc que toute substance séparée est une en nombre ; et on ne dit 
point qu’une chose est. une en nom bre, parce qu’elle a l’unité du 
nom bre, car le nombre n’est pas la cause de l’unité, m ais, au con
traire , parce qu’elle n’est point divisible en l’énumérant. Car l ’unité 
est ce qui n’est point divisible; e t , de p lus, il n’est point vrai que la 
matière soit la cause de tout nombre. Car Aristote auroit vainement 
cherché le nombre des substances séparées. Il dit aussi dans le cin
quième livre de sa Métaphysique, « qu’il est très-multiplié, non-seu
lement clans le nombre, mais encore dans le genre et dans l’espèce. » 
Il esl faux encore que la substance séparée n’ait pas une existence 
personnelle el ne soit quelque chose d’individuel, autrement elle ne 
seroit capable d’aucune action, puisque les actes ne sont que le fait 
des êtres individuels, comme le dit le Philosophe, ce qui lui fait 
écrire contre Platon au septième livre de la Métaphysique, que « si 
les idées sont séparées, on ne pourra attribuer l’idée à plusieurs, el 
elle ne pourra être singularisée, ainsi que tous l,es autres individus 
qui sont uniques dans leur espèce, comme le soleil et la lune. Car la 
matière n’est pas le principe de l ’individualisation dans les choses 
matérielles, à moins que plusieurs individus n’entrent en participation 
d.e la matière, puisqu’elle est le premier sujet qui n’a point son exis
tence dans une autre, ce qui fait dire .à Aristote, en parlant de l’idée, 
que « si elle étoit séparée, elle seroit une substance individuelle, 
qu’on ne pourrait attribuer à plusieurs. Les substances séparées sont 
donc individuelles et personnelles; ce n’est point la matière qui les 
fait ainsi, mais parce qu’elles ne sont pas nées dans un autre ê tre ,
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dicitur quadrupliciter, scilicet numéro, spe
cie, genere, et proportione. Nec est dicen- 
dum , quod aliqua substantia separata sit 
unum tantum specie, vel genere, quia hoc 
non est esse simpliciter unum. Relinqui
tu r ergo quod quælibet substantia sepa
rata sit unum numéro ; nec dicitur aliquid 
unum numéro : quia sit unum de nu
méro, non enim numerus est causa unius, 
sed è converso, quia in numerando non 
dividitur. Unum enim est id quod non di 
viditur: nec iterum hoc verum est, quod 
omnis numerus causatur à materia. Frus
tra enim Aristoteles quæsivisset nume- 
rum subsîantiarum separataram. Ponit 
etiam Aristoteles in Y. Metaphys., quod 
« multum dividitur non solum numéro, 
sed ethm . specie et genere. » Nec etiam 
hoc verum est quod substantia separata non 
sit singularis, et individuum aliquod, alio-

quin non haberet aliquam operationem, 
cum actus sint solum singularium, u t Phi- 
losophus dicit. Unde contra Platonem dicit 
in VII. Metaphys., quod « si ideæ sint se- 
paratæ, non prædicabitur de multis idea, 
nec poterit diffiniri, sicut nec alia indi- 
vidua quæ sunt unica in sua specie, ut sol 
et iuna. » Non enim materia est princi- 
piutn individuationis in rebus materiali- 
bus nisi in quantum materia non est parti- 
cipabilis à pluribus,curnsitprimum subjec
tum non existera in alio, unde et de idea 
Aristoteles dicit, quod « idea esset sepa
rata , esset quædam substantia individua 
quam impossibile esset prædicari de mul
tis. » Individuæ ergo sunt substantiæ sé
parât® et singulares, non autem indivi- 
duantur ex materia, sed ex hoc ipso quod 
non sunt natæ in alio esse , et per conse
quens nec participari à multis. Ex quo se-



e t, par conséquent, elles ne peuvent être attribuées à plusieurs.
Il suit de là que si une forme est faite pour être reçue par’un autre 

su je t, de manière qu’elle soit l’acte de quelque matière, elle peut 
être individualisée et multipliée, en raison de la matière. Or, nous 
avons démontré déjà que l’intellect est une puissance de l’am e, 
laquelle est un acte du corps. Il y a donc plusieurs ames dans plu
sieurs corps, et dans plusieurs ames plusieurs puissances intellec
tuelles, que l’on appelle intellect; mais il ne s’ensuit pas pourtant 
que l’intellect soit une vertu matérielle, comme on l’a prouvé. Si on 
nous objecte qu’étant multipliés à raison des corps, il s’ensuit qu’une 
fois les corps détruits, il ne reste pas plusieurs ames, nous répondrons 
que ce que nous avons déjà dit donne la solution de ces difficultés. 
Car chaque chose est un être, comme elle est une, comme dit Aristote 
au quatrième livre de la Métaphysique. Ainsi donc, de même que 
l’être de l’ame est dans le corps, en tant qu’elle est la forme du corps, 
et qu’elle n’est point avant le corps, elle reste cependant dans son 
être après la mort du corps, de façon que chaque ame garde son 
unité, et, par conséquent, plusieurs ames font une pluralité.

On fait vainement de savantes argumentations pour prouver que Dieu 
ne peut pas faire qu’il y ait plusieurs intellects de la même espèce, dans 
la persuasion que ceci renferme une contradiction. Supposé, en. effet, 
qu’il ne fût point dans la nature de l’intellect d’être multiplié, il ne 
s’ensuivroit pas néanmoins qu’il y eût contradiction, si l’intellect étoit 
multiplié. Car rien n’empêche qu’une chose qui n’a pas dans sa. 
nature la raison d’une autre chose, ne puisse pas cependant l’avoir 
d’une autre cause : ainsi un corps lourd n ’a pas la puissance de se tenir 
en l’air, mais il n’y a pas contradiction à ce qu’un corps lourd soit 
élevé dans l’air ; seulement il y au roi t contradiction à ce qu’il se fût élevé 
en l’air par, sa propre nature. De même donc, s’il n’y avoit qu’un
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quitur, quod si aliqua forma nata est par- 
ticipari ab aliquo, ita quod sit actus ali
cujus m ateriæ, iÜa potest individuari et 
multiplicari per comparationem ad mate- 
riatn. Jam autem supra ostensum est, quod 
intellectus est virtus animæ quæ est actus 
corporis. In multis animabus sunt multæ 
animæ, et in multis animabus sunt multæ 
virtutes intellectuales, quæ vocantur iutel- 
lectus, nec propter hoc sequitur quod, in
tellectus sit virtus materialis, u t supra 
ostensum est. Si quis autem objiciat, quod 
si multiplicantur secundum corpora, se
quitur quod destructis corporibus non ré
manent multæ animæ, patet solutio per 
êa quæ dicta sunt. Unumquodque enim 
sic est ens, sicut est unum , quod dicitur 
in IV. Metaphys. Sicut igitur esse animæ

est quidem in corpore, in quantum est 
forma corporis, nec est ante corpus, ta
men destructo corpore adhuc remanet in 
suo esse, ita unaquæque anima remanet 
in sua unitate, et per consequens multæ 
animæ in sua multitudine. Valde autem 
ruditer argumentantur ad ostendendum 
quod . Deus facere non posset quod sint 
multi intellectus ejusdem specie, creden- 
tes hoc includere coutradictionem. Dato 
enim quod non esset de natura intellectus 
quod multiplicaretur, uon propter hoc 
oporteret quod intellectum multiplicari in- 
cluderet contradictionem. Nihil enim pro- 
hibet aliquid non habere in sua natura 
causam alicujus, quod tamen habet illud 
ex alia causa, sicut grave habet ex sua 
natura quod non sit sursum : tamen grave



intellect pour tout le inonde, parce qu’il n ’auroit pas la raison de se 
multiplier, il le pourroit cependant par une cause surnaturelle, sans 
que ceci impliquàt-contradiction, ce que nous disons non-seulement 
pour le cas présent, mais pour qu’on n’applique point à d’autres cas ce 
mode d’argumentation. Car on pourroit aussi bien dire que Dieu ne 
peut pas faire que les morts ressuscitent et que les aveugles voient.

Nos adversaires emploient un autre raisonnement pour appuyer leur 
erreur. Ils demandent si l ’intellect en vous et en moi est parfaitement 
un ou deux en nom bre, et un en espèce. S’il est un seulement, alors 
il n’y a qu’un intellect; s’il y en a deux en nombre et un en espèce, 
il s’ensuit que les intellects contiendront l’objet conçu. Car tout ce 
qui est deux en nombre et un en espèce est un seul intellect, parce 
qu’il n’y a qu’une quiddité, par laquelle ils sont conçus; et o n iro it 
ainsi jusqu’à l’infini, ce qui est impossible. Il est donc impossible 
qu’il y ait deux intellects en vous et en moi ; il n’y a donc, par con
séquent, qu’un seul intellect en nombre dans tous les hommes.

Or il faut demander .à ces hommes qui croient raisonner si habile
ment , si c’est contre la raison de l’intellect, en tant qu’il est intellect, 
ou en tant qu’il est l’intellect de l ’homme, qu’il y a deux intellects 
en nombre et un seul en espèce; or il est évident, d’après la raison 
qu’ils nous donnent, que c’est contre la raison de l’intellect en tant 
qu’intellect. Car il est de la raison de l’intellect, en tant qu’intellect, 
qu’il ne faut pas qu’on fasse abstraction de cc qui fait qu’il est in
tellect. Donc, d’après leur propre raisonnement, nous pouvons con
clure naturellement qu’il y a un seul intellect, et qu’il p’y en a pas 
un seul pour tous les hommes. Et s i , d’après leur raisonnement, il
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esse sursum non includit contradictionem, 
sed grave esse sursum , secundum suam 
naturalem contradictionem includeret. Sic 
ergo intellectus si naturaliter esset unus 
omnium , quia non haberet naturalem 
causam mulliplicationis, posset tamen 
sortiri multiplicationem ex supernaturali 
causa : nec esset implicatio contradiction 
nis, quod lion tantum dicimus propter 
propositum, sed magis ne hæc argu- 
mentandi forma ad alia extendatur : sic 
enim possent concludere quod Deus non 
potest facere quod mortui resurgant, et 
quod cæci ad visum reparentur. Adhuc 
auteiri ad munimentum sui erroris aliam 
rationem inducunt. Quærunt enim utrum 
intellectum in me et in te sit unum peni- 
tus aut duo in numéro, et unum in specie. 
Si enim unum intellectum, tune unus erit 
intellectus, si duo in num éro, et unum in 
specie, sequitur quod intellecta habebunt 
rem intellectam. Quæcunque enim sunt 
duo in numéro, et unum in specie, sunt

unum intellectum, quia est una quidditas 
per quam intelliguntur, et sic procedctur 
in infinitum, quod est impossibile. Ergo 
impossibile est quod sint duo intellecta 
numéro in me et in te. Est ergo unum 
tantum et unus intellectus numerodantum 
in omnibus hominibus. Quærendum est 
autem ab his qui tam subtiliter se argu- 
mentari putant, utrum esse duo intellecta 
in numéro et unum in «specie sit contra 
rationem intellecti in quantum est intellec
tum , aut in quantum est intellectum ab 
homme, et manifestum est secundum ra- 

'tionem quam ponunt, quod hoc est contra 
rationem intellecti, in quantum est intel
lectum. De ratione enim intellecti in quan
tum hujusmodi est quod non indigeat 
quod ab eo aliquid abstrahatur ad hoc 
quod sit intellectum. Ergo secundum eo
rum rationem simpliciter concludere pos- 
sumus, quod sit unum intellectum tantum, 
et non solum unum intellectum ab omni
bus. Et si est unum intellectum tantum



n'y a qu’un intellect, il s’ensuit qu’il n’y a qu’un intellect dans tout 
l’univers, et non-seulement dans tous les hommes. Par conséquent, 
notre intellect n’est pas une substance séparée, mais il est Dieu lui- 
même , et alors disparoît complètement la pluralité des substances 
séparées.

Mais si on vouloit répliquer et dire que l’intellect d’une substance 
séparée et l’intellect d’une autre n’est pas le même en espèce, parce 
que les intellects diffèrent en espèce, on commettroit encore une 
érreur. Parce que ce qui est compris est à F égard de l’intellect et de 
Faction de l’intelligepce comme l’objet est à l’acte et à la puissance : 
car l’objet ne reçoit pas l’idée de l’acte , ni de la puissance , mais au 
contraire. Il faut donc conclure simplement que l’intellect d’une 
chose, par exemple d’une pierre, est u n , non-seulement dans tous 
les hommes, mais encore dans tous les intellects.

Reste à  savoir ce que c’est que l’intellect. Car si l'on dit que l’in
tellect est une image immatérielle existant dans l’intellect possible, 
on ne s’aperçoit pas qu’on tombe dans l’idée de Platon , qui prétend 
qu’on ne peut avoir aucune connoissance des choses sensibles, tandis 
qu’onsaiL parfaitement ce qu’est une forme séparée. Car il ne fait rien 
à notre opinion, qu’on dise que la connoissance que l’on a d’une 
pierre est celle de la forme séparée d’une pierre qui est dans l’in
tellect : car il s’ensuit, dans tous les cas, qu’on a la connoissance 
non des choses qui sont présentes, mais encore des choses séparées. 
Comme Platon a prétendu que ces formes immatérielles existoient par 
elles-mêmes, il pouvoit soutenir également que les intellects tiraient 
la connoissance d’une vérité, d’une forme séparée. Mais ceux qui 
disent que ces formes immatérielles qu’ils prétendent être des intel-
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secundum eorum rationem, sequitur quod i 
sit unus tantum intellectus in toto mundo, 
et non solum in hominibus. Ergo intellec
tus noster non solum est substantia sepa
rata, sed etiam est ipse Deus, et univer- 
salitcr tollitur pluralitas substantiarum 
separatarum. Si quis autem vellet respon- 
dere, quod intellectum ab una substantia 
separata, et intellectum ab alia non est 
unum specie, quia intellectus differunt 
specie, seipsum deciperet : quia id quod 
intelligitur, comparatur ad intelligere et 
ad intellectum, sicut objectum ad actum 
et potentiam : objectum autem non reci- 
pit speciem ab actu, neque A potentia, sed 
magis é converso. Est ergo simpliciter 
concedendum, quod intellectum unius rei, 
puta lapidis, est unum tantum non solum 
in omnibus hominibus, sed etiam in omni
bus intellectibus. Sed inquirendum restât, 
quid sit intellectum. Si enim dicant, quod

intellectum est una species immalerialis 
existera in intellectu possibili, latet ipsos 
quod quodammodo transeunt in dogma 
Platonis, qui posuit, quod de rebus sensi- 
bilibus nulla scientia potest haberi, sed 
omnis scientia habetur de forma una se
parata. Nihil enim refert ad propositum, 
utrum aliquis dicat, quod scientia quen 
habetur de lapide, habet de una forma 
lapidis separata, aut de una forma lapidis, 
quæ est in intellectu : utrobique enim se
quitur quod scieiitiæ non sunt de rebus 
quæ sunt h ic , sed de rebus separutis so
lum. Sed quia Plato posuit hujusmodi for
mas immaleriales per . se subsstonîes, po- 
terat etiam cum hoc ponere plures intel
lectus paticipantes ab una forma separata 
unius veritatis cognitionem. Isti autem qui 
ponunt hujusmodi formas immateriales, 
quas dicunt esse intellecta, necesse habent 
ponere quod sit unus intellectus tantum



lects, sont forcés d’avouer qu’il n’y a qu’un intellect non-seulement 
pour tous les hommes, mais simplement. Il faut donc dire avec 
Aristote que l’intellect, qui est u n , est la nature elle-même ou la 
quiddité des choses. Car il y a une science naturelle et d’autres con
noissances des objets créés, mais non des idées intellectuelles. Car 
si l'intellect étoit non la nature de la pierre qui est dans l’objet, 
mais l'idée qui est dans l’intellect, il s’ensuivroit que je ne compren- 
drois pas l’objet qui est une pierre, mais seulement l’idée qui est 
séparée de la pierre. Il est vrai que la nature de la p ierre , en tant 
qu’individualisée, est comprise en puissance, mais n’est conçue en 
acte que par l’intermédiaire des objets sensibles et des sens, les idées 
sont transmises à l’imagination, et les idées intelligibles, qui sont 
dans l’intellect possible, en sont tirées par la puissance de l’intellect 
actif. Ces idées ne sont point pour l’intellect possible, comme des 
intellects, mais comme des idées par lesquelles l’intellect conçoit. De 
même les images qui sont dans la vue, ne sont point les objets eux- 
mêmes, mais çe qui fait que l’œil voit, à. moins que l’intellect se 
reflète sur lui-méme, ce qui ne peut paâ arriver pour les sens.

Si l’acte de l’intellect étoit une action qui se communiquât à une 
matière étrangère, comme, par exemple, le mouvement et le feu, il 
s’ensuivroit que l’intelligence seroit en raison du mode de la nature 
des individus , comme l’action du feu est en raison du combustible. 
Mais comme l’intelligence est un acte qui reste dans l’être intelligent, 
comme Aristote le dit au neuvième livre de sa Métaphysique, il 
s’ensuit que l'intelligence est en raisdn de l’ètre intelligent, c’est- 
à-dire selon la mesure de l’idée par laquelle l’intellect comprend. Or, 
comme elle est séparée des principes iudividualisateurs, elle ne 
représente pas l’objet individuellement et dans sa condition propre,
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non solum omnium hominum, sed etiam 
simpliciter. Est ergo dicendum secundum 
sententiam Aristotelis, quod iutelleclum 
quod est unum, est ipsa natura, vel quid- 
ditas rei. De rebus enim est scientia natu- 
ralis et aliæ scientiæ, non de speoebus in- 
telleotis. Si enim intellectum esset non 
ipsa natura lapidis, quæ est in rebus, sed 
species quæ est in intellectu, sequeretur 
quod ego non inteliigerem rem quæ est la
pis, sed solum intentionem quæ est abs- 
tracta à lapide. Sed verum est quod lapi
dis natura prout est in singularibus, est 
intellecta in potentia, sed fît intellecta in 
actu per hoc qiiod species à. rebus sensibi- 
libus mediantibus sensibus usque art phan- 
tasiam perveniunt, et per virtutem intel
lectus agentis species intelligibiles ahstra- 
huntur quæ sunt in intellectu possibili. 
Hæ autfem species non se habent, ad intel

lectum possibilem, ut intellecta, sed sicut 
species quibus intellectus intelligit : sicut 
etiam species quæ sunt in visu îlon sunt 
ipsa visa, sed ea quibus visus v idet, nisi 
in quantum intellectus reflectitur supra 
seipsum, quod in sensu accidere non potest.

Si autem intelligere esset actio transiens 
in exteriorem m ateriam , sicut comburere 
et movere, sequeretur quod intelligere 
esset secundum modum quo natura rea- 
liter habet esse in singulanbus, sicut com- 
bustio ignis est secundum modum combus- 
tibilis. Sed quia intelligere est actio in 
ipso intelligente manens, ut Aristoteies di
cit IX. Metaphys. , sequitur, quod intelli
gere sit secundum modum intelligentis, id 
est secundum exigentiam speciei, qua in
tellectus intelligit. Hæc autem cum sit 
abstraota à principiis individuantibus, non 
repræsentat rein secundum conditiones inr



mais seulement la nature en général. Car rien n’empêche, si deux 
choses sont unies clans un objet, que l’une d’elles puisse arriver aux 
sens sans l’autre ; ainsi la couleur du miel ou d’un fruit peut frapper 
les regards, sans que le goût soit affecté de leur saveur.

C’est donc une même chose qui est conçue par vous et par m oi, 
mais elle l’est autrement par vous et autrement par moi, c’est-à-dire 
par une autre idée intelligente ; autre est l’acte de mon intelligence, 
autre est celui de votre intelligence, autre est mon intellect, autre 
est le vôtre. C’est ce qui fait dire à Aristote qu’il y a une science 
particulière quant au sujet, comme on dit que la connoissance de 
la grammaire qu’a une personne est dans son esprit, mais non 
dans sa personne. En sorte que quand mon intellect sent qu’il com
prend , ü  a l’idée cl’un acte personnel et singulier, mais quand il 
voit simplement comprendre, il conçoit quelque chose en général, 
car l’individualisation ne répugne pas à l’intelligibilité, mais seu
lement la matérialité. Or comme il y-a des individualités immaté
rielles, comme nous l’avons dit plus hau t, des substances séparées, 
rien u’empêche de concevoir de telles individualités. On voit de 
là comment la même science peut être dans le disciple et le maître. 
Elle est la même quant à l’objet connu, mais non quant aux idées 
intelligibles, par lesquelles la science arrive à l’esprit de l’un et de 
l’autre. Sous ce rapport, la science est individualisée en vous et en 
m oi, et il n ’est pas nécessaire que la science qu’a le disciple lui soit 
donnée par le maître, comme l’eau reçoit la chaleur du feu , mais 
comme la santé qui est dans un remède, de la santé qui est dans 
l’idée du médecin. Car, de même qu’il y a dans le malade un principe 
naturel de santé, auquel le médecin donne des moyens pour perfee-

dividuales,sed secundum naturam univer- simpliciter, intelligit aliquid univcrsale: 
salem tantum. Nihil enim prohibet si ali- , non enim singularités répugnât intelligibi- 
qua duo contunguntur in re , quin unum , lita ti, sed materialitas. 
eorum repræsentari possit etiam in sensu : Unde cum sint aliqua singulana imma-
sine altero : unde color mellis, vel pomi, terialia, sicut de substantiis separatis supra 
videtur à visu sine ejus sapore. Sic igitur . dictum est, nihil prohibet hujusmodi siii- 
intellectus intelligit naturam universalem gularia intelligi. Ex hoc autem apparet, 
per abstractionem ab individualibus prin- ■ quomodo sit eadam scientia in discipulo et 
cipiis. Est ergo uuum quod intelligitur à. doctore. Est enim e&dem quantum ad rem 
me ét à t e , sed alio intelligitur êi m e , et ' scitam, non tamen quantum ad species in- 
alio à, te, id est, alia specie intelligibili, et telligibles quibus uterque intelligit. Quan- 
aliud est intelligere meum, et aliud tuum. tum  enim ad hoc individuatur scientia in 
Alius est intellectus meus, et alius tuus. me et in illo ; nec oportet quod scientia 
Unde et Aristoteles in Prœdicamentis,  di- quæ est in discipulo causetur à scientia 
cit : « aliquam scientiam esse singularem, ' quæ est in magislro, sicut calor aquæ à 
quantum ab subjectum, » u t quædam calore ignis, sed sicut sanitas quæ est in 
Grammatica in subjecto quidem estin  ani- materia, à sauitate quæ est in anima ma
nia, de subjecto vero nulio dicitur. Unde dicl. Sicut enim in infirme est principium 
et intellectus meus quando intelligit se in- ' naturale sanitatis, qui medicus auxilia sub- 
telligere, intelligit quemdam singularem ministrat ad sanitatem perflciendam : ita 
actum : quando autem intelligit intelligere in discipulo est principium naturalà scien-
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tionner la santé, de même y a-t-il dans le disciple le principe naturel 
delà  science, qui est l’intellect actif et les premiers principes innés. 
Le maître lui vient en aide en déduisant les conséquences des prin
cipes naturels ; de même le médecin cherche à guérir par les moyens 
qu’emploie la nature, c’est-à-dire par le froid et le chaud, et le 
maître conduit à la science par les mêmes voies que suivroit celui 
qui la découvriroit lui-même, c’-est-à-dire en procédant du connu à 
l’inconnu ; et de même que ce n’est pas la puissance du médecin qui 
rend la santé au malade, mais les forces de la nature, ainsi le disciple 
acquiert la science par ses propres facultés, et non en raison de celles 
du maître.

L’objection qu’on fait ensuite, que s’il restoil plusieurs substances 
intellectuelles après la destruction des corps, elles seroient sans b u t, 
comme le dit Aristote au onzième livre de sa Métaphysique, si les 
substances séparées n’animoient point de corps, se résout facilement, 
si on fait attention aux paroles d’Àristote. Car il dit avant de donner 
celte raison, « il faut laisser à de plus savants de dire pourquoi il est 
raisonnable d’admettre tant de substances el de principes immuables. » 
D’où l’on peut voir qu’il n’admet point de nécessité, mais une cer
taine probabilité. Ensuite, comme ce qui n’atteint pas le but auquel 
il est destiné, est inutile, on ne peut pas dire, même sous la simple 
probabilité, que les substances séparées seroient inutiles, si elles n’a
nimoient point de corps, à moins qu’on admette que la fm des sub
stances séparées esl l’animation des corps, ce qui est tout-à-faitim
possible, puisque la fin  vaut mieux que les moyens. Donc Aristote ne 
veut point dire qu’elles seroient inutiles, si elles n’animoient point de 
corps, mais que toute substance immortelle a un but excellent par
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tiæ, scilicet, intellectus agens, et prima 
Principia per se nota. Doctor autem sub- 
mmistrat quædam adminicula dedûceudo 
consequens ex principiis per se notis, unde 
et medicus nititur sanare eo modo quo 
natura sanaret, scilicet calefaciendo et fri- 
gidando, et magister eodem modo inducit 
ad scientiam quo inveniens per seipsum 
scientiam acquireret, procedendo scilicet 
de notis ad ignota, et sicut sanitas infirmo 
fit non secundum potestatem xnedioi, sed 
secundem facult&tem naturæ , ita  et scien
tia Causatur in discipulo non secundum 
■virtutem magistri, sed secundum faculta- 
tem adrliscentis.

Quod autem ulterius objiciunt, quod si 
remanerent plures substantiæ intellectuales 
destructis corporibus, sequeretur quod es
sent otiosæ : sicut Aristoteles in XI. Meta- 
phys., argumentatur, quod si essent sub
stantiæ separatæ non moventes corpus es

sent otiosæ; si bene litteram Aristotelis
considérassent, de facili possent dissoVvere. 
Nam Aristoteles antequam hanc rationem 
inducat, piæm ittit : « Quare et substan
tias et principia immobilia tôt esse ratio- 
nale est suscipere, necessarium enim dimit- 
tatur fortioribns dicere. » Ex quo patet, 
quod ipse probabilitatern quamdam sequi
tur, non necessitatem inducit : deinde cum 
otiosum sit quod non pertingit ad finem 
ad quem est, non potest dici etiam prolia- 
bililer quod substantiæ separatæ essent 
otiosæ, si non moverent corpora, nisi forte 
dicatur quod motus corporum sint fines 
substantiarum separatarum, quod est om- 
nino impossible, cum finis sit potior his 
quæ sunt ad finem. Unde nec Aristoteles 
inducit. quod essent otiosæ si non move
rent corpora, sed quod omnem substantiam 
impassibilem secundum se optimum finem 
sortitam esse oportet æstimare. Est enim
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elle-même. Car la perfection d’une chose consiste à être non-seulement 
bonne en soi, mais encore à communiquer ses qualités aux autres. 
Or on ne sait pas comment les substances séparées communiquent la 
bonté aux êtres qui leur sont inférieurs, si ce n’est par le mouvement 
de certains corps; aussi c’est de là qu Aristote déduit une espèce de 
probabilité qu’il n’y a d’autres substances séparées que celles que l’on 
connoît par les mouvements des corps célestes, bien que ceci ne soit 
pas nécessaire, comme il l ’avoue lui-mème.

Nous avouons .que l’ame humaine séparée du corps n’a pas sa der
nière perfection, puisqu’elle est une partie de la nature humaine. Car 
la partie n’est pas parfaite tant qu’elle est séparée du tout. Mais elle 
n ’est pas inutile pour cela , parce que la fin de l ’ame humaine n’est 
pas d’animer les corps, mais sa fin est l’intelligence, en laquelle 
consiste sa félicité, comme Aristote le prouve dans le dixième livre 
de sa Morale. Nos adversaires veulent appuyer leur erreur en disant 
que s’il y avoit plusieurs intellects pour plusieurs hommes, comme 
l’intellect est incorruptible, il s’eusuivroit qu’il y en auroit une infi
nité , puisque, d’après l’opinion d’Aristote, le monde est éternel, et 
qu’il y a toujours eu des hommes. Algazel répond ainsi dans sa Méta
physique : « Que dans ces deux cas, ce qui aura été sans l’aulre, 
c’est-à-dire la quantité ou le nombre sans ordre , ne peut être sans 
l’infinité , comme le mouvement du ciel. » Il ajoute encore : « Nous 
convenons également que les ames humaines, qui sont susceptibles 
d'étre séparées des corps, sont infinies en nombre, quoiqu’elles aient 
l’être simultanément, parce qu’il n’y a pas entre elles d’ordre naturel, 
eu dehors duquel elles cessent d’être des am es, parce qu’il n’y en a 
aucune qui soit le principe des autres, puisqu’elles n’ont entre elles ni
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perfectissimum uniuscujusque r e i , ut non 
solum sit in se bonum , sed u t bonitatem 
aliis causet. Non erat autem manifestum 
qualiter substantiæ separatæ causarent bo
nitatem in inferioribus, nisi per motum 
aliquonun corporum, unde ex hoc Aristo
teies quamdam probabilem rationem assu- 
m it ad ostendendum quod non sunt ali— 
quæ substantiæ separatæ nisi quæ per mo
tus cœlestium corporum manifestantur, 
quamvis boc necessitatem non habeat, ut 
ipsemet dicit. Concedimus autem quod 
anima humana à corpore separata non ha
bent ïiltimarn perfectionem suæ naturæ, 
cum sit pars naturæ hmnanæ. Nuila enim 
pars habet omnimodam perfectionem, si 
à toto separelur.

Non autem propter hoc est frustra, quia 
non est animæ humanæ finis movere cor
pus, sed intelligere, in quo est sua félici
tas, ut Aristoteies probat in X. Sthic, Ob

jiciunt etiam ad sui erroris assertionem, 
quod si-intellectus essent plures plurium 
hominum, cum intellectus sit incorrupti- 
bilis, sequeretur quod actu essent infiniti 
intellectus, secundum positionem Aristote
lis, qui posuit mundum ætem um , et ho
mmes semper fuisse. Ad hanc autem objec- 
tionem sic respondet Algazel in sua Meta- 
phys. Dicit enim quod « in quocunique 
fuerit unum istorum sine alio, id est quan- 
titas, vel muLtitudo sine ordine, infinitas 
nonremovebitur abeosicut à. motu cœli.» 
Et postea subdit : « Similiter etiam animas 
humanas quæ sunt separabiles à corpori
bus per mortem, concedimus esse infinitas 
numéro, quamvis habeant esse simul, quo- 
niam non est inter eas ordiuatio naturalis, 
quare mota desinant esse anim æ, eo quod 
nullæ earum sunt causæ aliis, sed simul 
suutsine prius et posterius natura et situ. » 
Non enim inlelligitur in eis prius et pos-



priorité, ni postériorité de nature et de position. » Car elles n’ont point 
d’antériorité et de postériorité les unes à l’égard des autres, quant au 
temps de leur création. Or dans leurs essences, en tant qu’essences, il 
n’y a aucun rang, puisqu’elles sont égales en être, mais elles ne le sont 
pas quant aux corps et aux lieux à la cause et l’effet.

Nous ignorons comment Aristote résoudroit ces objections, parce 
que nous n’avons pas celte partie de sa Métaphysique, qui traite des 
substances séparées. Car il dit dans son second livre de Physique, 
« qu’il appartient à la première philosophie d’examiner quelles sont 
les formes qui sont séparées et séparables quant à la matière. » 
Il est clair que cette question n’est nullement embarrassante pour les 
catholiques qui croient que le monde a eu un commencement. Il est 
évident qu’on dit une fausseté, quand on soutient que les philosophes 
Arabes et Péripaléticiens admettoient que l’intellect n’étoit pas mul
tiplié à raison du nombre des créatures intelligentes, quoique les 
Latins ne l’aient pas cru. Algazel étoit Arabe et non Latin. Avicenne, 
qui étoit Arabe aussi, dit dans son livre de l’Ame : « Donc il n’y a 
pas une seule ame, mais plusieurs, et son essence est la même. » 
Pour ne pas passer sans parler des Grecs, nous allons rapporter ce 
que pense Théinistius dans son commentaire (le l’Ame.

Pour résoudre la question qu’il se fa it , si l’intellect actif est un ou 
multiple , il ajoute eu réponse : « Faut-il croire qu’il n'y a qu’un in
tellect illuminatcur, ou plusieurs qui sont éclairés, et ensuite plusieurs 
inlellectssousilluminateurs. De même, bien qu’il n’y ait qu’un soleil, 
la lumière qui eu sort et qu’il reflète en est comme séparée et divisée, 
et est ainsi répandue et distribuée dans divers rayons. C’est pourquoi 
Aristote ne compare pas l’intellect au soleil, mais à la lumière, tandis 
que Platon le compare au soleil. Donc les paroles de Thémistius
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terius secundum tempus creationis suæ. 
In essentiis autem earum secundum quod 
sunt essentiæ, non est ordinatio ullo modo, 
sed sunt æquales in esse, è contrario spa- 
Liis et corporibus e t causæ et causato.

Quomodo autem hæc Aristoteles solve- 
re t , à nohis soiri non potest, quia iliam 
partem Metaphysicœ non habemus, quam 
fecit de substantiis separatis. Dicit enim 
Philosophus in II. Physic., quod «de for- 
mis quæ sunt separatæ, iu materia autem 
in  quantum sunt separabiles, considerare, 
est opus philosophiæ primæ. » Quidquid 
autem circa hoc dicatur, manifestum est, 
quod ex hoc nullam angustiam catholici 
patiuntur, qui ponunt mundum incœpisse. 
Patet autem falsum esse, quod dicunt hoc 
fuisse principium apud omnes philosophan
tes et Arabes et Peripateticos, quod intel
lectus non mulliplicaretnr numeraliter,

licet apud Latinos non. Algazel enim Lati- 
nus non fu it, sed Arabs, Avicenna etiam 
qui Arabs fuit, in suo libro De anima sic 
dicit: « Prudentia et stultitia, et opiuio 
et alia his similia non sunt nisi in essentia 
animæ, ergo anima non est u n a , sed sunt 
multæ numéro, et ejus species una est, » 
et ut Græcos non omittamus, ponenda 
sunt circa hoc verba Themistii, in Com- 
mento ï)e anima. Cum enim quæsisset de 
intellectu agente, utrum sit unus aut plu
res, subjungit solvens. An primum quidem 
intellectum illuminante!» credi unum opor
tet, illuminâtes vero et subinde illuminantes 
multos ? Quemadmodum quanquam sol est 
unus, tamen lux quæ de sole prodit et 
m ittitu r, quasi abjungitur ab eo et divel- 
litur, atque ita iu multos obtutus distra- 
hitur distribuiturque. Quamobrem Aristo
teles intellectum non soli, sed lumini com-



prouvent que ni l’intellect actif dont parle Aristote, n’est un et illu- 
minateur, ni que l’intellect possible n’ést illuminé ; mais il est vrai 
que le principe illuminateur est u n , c’est-à-dire quelque substance 
séparée, ou Dieu, selon les catholiques, ou l’intelligence suprême, 
selon Avicenne. Thémistius prouve l’unité de ce principe séparé, par 
cela même que le maître et le disciple comprennent la même chose. 
Ce qui n’auroit pas lieu, s’il n’y avoit un seul principe illuminateur. 
Ce qu’il dit ensuite , que plusieurs ont douté de l’unité de l’intellect 
possible, est vrai. Il n’ajoute rien de plus sur ce sujet, parce que son 
intention n’étoitpas de parler des différentes opinions des philosophes, 
mais d’exposer celles d’Aristote, de Platon et de Théophraste. Et il 
finit en disant : « J’ai dit cela, pour montrer qu’il faut beaucoup 
d’étude et de recherches, pour se prononcer sur ce que dit le Philo
sophe. y> Il est temps de faire voir ce que l’on peut recueillir de tout 
ce que nous avons rapporté de l’opinion d’Aristote, de Théophraste 
et surtout de Platon. Du reste, ce n’est point ici le lieu , et je laisse à 
d’autres de dire ce que l’on a pensé de l’ame. Mais je crois qu’il 
est facile de conclure, d’après les paroles que j ’ai citées et l’analyse 
que j ’ai faite de leurs ouvrages, sur cette matière, quelle fut l’opi
nion d’Aristote, de Théophraste et de Platon. Donc il est évident 
qu’Aristote, Théophraste et Platon lui-même n’eurent pas pour prin
cipe qu’il n’y avoit qu’un intellect possible pour tous les hommes. Il 
est également facile de voir qu’Averroës expose avec mauvaise foi 
l’opinion de Thémistius el de Théophraste, sur l’intellect possible et 
actif. C’est donc à juste titre que nous l ’avons appelé le corrupteur de 
la philosophie péripatéticienne. Aussi il est étonnant que quelques- 
uns, en voyant seulement le Commentaire d’Averroës, osent .soutenir
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para-vit : Plato autein soli. Ergo patet per 
verba Themistii, quod nec intellectus agens, 
de quo Aristoteles loquitur, est unus qui 
est illustrans, nec etiam possibilis qui est 
illustratus, sed verum est, quod princi- 
pium illustrationis est unum , scilicet ali
qua substantia separata, vel Deus secun
dum catholicos, vel intelligentia u ltim a, 
secundum Avicennam. ünitatem autem 
hujus principii separatî probat Thçmistius 
per h o c , quod docens et addiscens idem 
intelligit; Quod non esset, nisi esset idem 
prineipium illustrans. Sed verum est, quod 
postea dicit quosdam dubitasse de intel- 
lectu possibili utrum  sit unus. Nec circa 
hoc plus loquitur, quia non erat intentio 
ejus tangere diversas opiniones Philosopho- 
ru in , sed exponerc sententias Aristotelis, 
Platonis et Theophrasti : unde in fiiie con
cludit. Quod dixi pronunciare quidem de 
e o , quod dicit Philosophus, singularis est

studii et sollicitudinis. Quod autem maxi
me aliquis utique ex verbis quæ collegi- 
mus, accipiat de his sententiam Aristotelis 
et Theophrasti, magis autem ipsius Plato* 
nis hoc promptum est propalare. Cætcrum 
quærere quid quisque de anima senserit, 
et loci et curæ alterius est. At quænam 
fuerit opinio Aristotelis, quæ Theophrasti, 
et quæ etiam Platonis, facile arbitror col- 
ligi posse ex verbis b is , quæ supia de Ii- 
bris eorum prompsiinus, præteximusque. 
Ergo patet, quod Aristoteles et Theopliras- 
tus, et ipse Plato non habuerunt pro prin
cipio, quod intellectus possibilis sit unus 
in omnibus. Patet etiam , quod Averroes 
perverse refert sententiam Themistii et 
Theophrasti de intellectu posssibili et 
agentè: unde merito supra diximus eum 
philosophiæ Peripateticæ perversorem ; 
unde mirum est quomodo aliqui solum 
commentum Averroes videntes, prouun-



qu’il a écrit que tous les philosophes Grecs ou Arabes, excepté les 
Latins, pensoient ainsi. Il est encore plus étonnant, ou plutôt ceci 
mérite toute notre indignation, qu’un homme, qui se dit chrétien, 
ose parler avec tant d’irrévérence de la foi chrétienne. Par exemple, 
lorsqu’on vient nous dire que les Latins n’admettent point ceci dans 
leurs principes, c'est-à-dire qu’il n’y a qu’un seul intellect, parce 
que leur religion s’y oppose.

Il y a deux maux en cela : d’abord, on doute si c’est contre la foi; 
secondement, parce qu’on insinue qu’on n’est point de cette religion, 
et parce qu’ensuite on ajoute peu après : Yoilà la raison pour laquelle 
les catholiques semblent penser de la sorte, où on appelle seulement 
opinion un article de foi. Ce qui suit accuse encore une plus grande 
témérité, savoir, que Dieu ne peut pas faire qu’il y ait plusieurs intel
lects, parce que ceci implique contradiction. Mais ce qu’on ajoute plus 
bas est bien plus grave : la raison me fait croire nécessairement qu’il 
n’y a qu’un intellect, mais par la fo i, je crois fermement le contraire. 
Donc on pense que la foi nous impose des croyances dont le contraire 
est une conclusion nécessaire. Or, comme il n’y a pas de conclusion 
nécessaire, à moins d’une vérité nécessaire, dont le contraire est faux 
el impossible, il s’ensuit, d’après ce dire, que la foi a pour objet le 
faux et l’impossible, ce que Dieu même ne peut pas faire et ce qui 
blesse des oreilles calliobques. Ce qui est encore audacieusement 
téméraire, c’est de mettre en doute non des questions de philosophie, 
mais des articles de foi, par exemple, si l’ame souffre du feu de 
l ’enfer, et soutenir que l’opinion des docteurs, à cet égard, doit être 
réprouvée. On pourroit donc ainsi soumettre au jugement de la raison, 
les mystères de la Trinité, de l’Incarnation, et autres semblables, 
dont on ne sauroit parler qu’en bégayant !
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ciare præsumunt, quod ipse dicit hoc sen- 
sisse omnes Philosophos Græcos et Arabes, 
præter Latinos. Est etiam majori admira- 
tione vel etiam indignatione dignum, qûod 
aliquis Christianum se profitens tam irre- 
verenter de Christiana fide loqui præsump- 
serit. Sicut cum dicit, quod Latini pro 
principiis eorum hoc non recipiunt, scili
cet quod si unus intellectus tantum, quia 
forte lex eorum est in contrarium.

Ubi duo sunt mala. Prim o, quia dubitat 
an hoc sit contra fideiri. Secundo, quia 
alienum se innuit ab hac lege, et quod 
post modum dicit ; hæc est ratio per quam 
Catholici videntur habere hanc positionem. 
Ubi sententiam fidei positionem nominat. 
Nec minoris præsumpUonis est, quod post- 
modum asserere audet Deum facere non 
posse, quod sint multi intellectus, quia 
implicat contradictionem. Adhuc autem

gravius e s t, quod postmodum dicit. Per 
rationem concludo de necessitate, quod in
tellectus est unus numéro, firmitèr tamen 
teneo oppositurn perfidem. Ergo sentit, 
quod fides sit de aliquibus, quorum con
traria de necessitate concludi possunt. Cum 
autem de necessitate concludi non possit, 
nisi verum uecessarium cujus oppositurn 
est falsum et impossible, sequitur secundum 
ejus dictum, quod fides sit de faiso et im - 
possibili. Quod etiam Deus facere non potest. 
Quod fldelium aures ferre non possunt : non 
caret etiam magna temeritate, quod de his 
quæ ad Philosophiam non pertinent, sed 
sunt puræ fidei, disputare præsumit, sicut 
quod anima patiatur ah igne inferni, et di- 
cere sentenUas doctorum de hoc esse repro
bandas. Pari ergo ratione posset disputare de 
Trinitate, de incarnatione et aliis hujusmo
di, de quibus non nisi balbutieus loqueretur.
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Voilà ce que nous avons écrit pour réfuter l’erreur que nous avons 
exposée, non par les enseignements de la fo i, mais par les paroles et 
les raisonnements des philosophes. Que si quelqu’un, fier de son faux 
savoir, veut combattre ce que nous avons d it, qu’il ne nous attaque 
pas dans l’ombre, ni en présence d’enfants qui ne sont pas capables 
de décider des questions.difficiles, mais qu’il lance, s’il en a le cou
rage, un écrit dans le public, et il trouvera non-seulement m oi, qui 
suis le dernier de tous, mais beaucoup d’autres écrivains, nobles 
tenants de la vérité, qui sauront réfuter ses erreurs et éclairer son 
ignorance.

Fin du divin seizième Opuscule du bienheureux Thomas d’A quin , 
sur l’unité de l’intellect, contre les disciples $  Averroës, qui pré- 
tendent qu’il n’y  a qu’un seul intellect pour tous les hommes.

B A N D E L . Cnré, Chanoine honoraire de Limoges.

Hæc igitur sunt quæ in destructionem 
prœdicti erroris conscripsimus, non per 
documenta fidei, sed per ipsorum Philoso- 
phorum rationes et dicta. Si quis autem 
gloriabundus de falsi nominis scientia velit 
contra hæc quæ scripsimus aliquid dicere, 
non loquatur in angulis, nec coram puoris 
qui nesciunt de causis arduis indicare, sed 
contra hoc scriptum scribat, si audet, et

inveniet non solum m e , qui aliorum sum 
minimus, sed multos alios, qui veritatis 
sunt cultores, per quos ejus errori résisté- 
tur, vel ignorantiæ consuletur.

Ex.pl icit clivinum Opusculum sextumde- 
cimum beati Thomœ Aquinatis de unitate 
intellectus, contra Averroystas dicentes
unum esse intellectum omnium hominum .
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OPUSCULE XVI.L

T r a it é  du  m ê m e  d o c t e b u  c o n t r e  l’e r r e u r  p e s t i f é r é e  d e  ceu x  qui

EMPÊCHENT LES HOMMES D’ENTRER EN RELIGION, DANS LEQUEL I,’AU
TEUR EXPOSE SA MANIÈRE DE VOIR.

CHAPITRE PREMIER.

Le but de la religion chrétienne parolt être, surtout, d’éloigner les 
homines des objets terrestres, pour les- attacher davantage aux objets 
spirituels. De là, Jésus-Christ, auteur et consommateur de la foi, ve
nant en ce monde, a appris aux fidèles et par ses paroles et par sa con
duite à mépriser les choses du siècle. Il l’a d’abord fait par sa con
duite, parce que, comme le dit saint Augustin dans son livre pour 
catéchiser les ignorants : « Le Seigneur Jésus fait homme a méprisé 
les biens delà terre, pour montrer qu’on devoit les mépriser, et il en 
a supporté tous les maux, afin qu’on n’y cherchât pas le bonheur, ni 
qu’on craignit d’y trouver l’infortune. » Né en elfet d’une mère qui 
conçut sans avoir été souillée par l’homme et qui demeura toujours 
pure, elle étoit cependant mariée à un artisan, il fit disparoître toute 
marque de noblesse charnelle. Né dans la ville de Bethléem, qui parmi 
toutes les villes de la Judée étoit la plus petite, sa volonté fut que 
personne ne se glorifiât de la grandeur d’une cité terrestre. Il s’est fait 
pauvre lui, le créateur de toutes choses, lui à qui tout appartient, de 
peur que quiconque croiroit n’osât s’élever à l’occasion des richesses

OPUSCULUM XVII.
E j u s d e m  d o c t o r is  o p u s  c o n t r a  p e s t if e r a m  d o c t r in a m  r e t r a h e n t iu m  h o m in e s  a  r e l i -  

GIONIS INGRESSU, IN QUO AUTHORIS ITÏTENTIO MANIEESTATUR.

GAPUT I.
Christianæ religionis proposition in hoc 

præcipue videtur consistere, u t ci terrenis 
homines abstrahat, et spiritualibus faciat 
esse intcntos. Hinc est, quod auctor Ûdei 
et consummalor Jésus in hune mundum 
veniens sæculurium rerum contemptum et 
facto et verbo suis fidelibus demoustravit. 
Facto siquîdem, quia sicut dicit Augusti
nus in libro De catechizandisrudibus. Om
nia bona terræ contempsit homofactusüo- 
minus Jésus, u t contemnenda monstraret,

et omnia terrena mala sustinuit quæ susti- 
nenda præcipiebat, ut neque in illis quære- 
retur félicitas' : neque in istis infelicitas 
timeretur. Natus enim de matre, quæ 
quamvis a viro intacta concepit semperque 
intacta permanserit, tamen fabro des- 
ponsata erat, omnem typum carnàlis nobi- 
litatis extinxit. Natus in civitate Bethleem, 
quæ inter omnes Judææ civitates erat 
exigua, noluit quemquam de terrenæ civi- 
tatis sublimitate gloriari. Pauper factus est, 
cujus sunt omnia, et per quem facta sunt 
omnia, ne quisquam cum in eum crederet.
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terrestres. Il ne permit pas que les hommes le fissent ro i, parce qu’il 
leur apprenoitla voie de l’humilité. Il eut faim, lui, qui rassasie toutes 
les créatures; il eut soif, lui par qui toute boisson a été créée; il fut 
fatigué par le chemin, lui qui s’est fait la voie qui nous conduit au 
ciel ; il a été crucifié, lui, qui a mis fin à nos tourments; il est mort, lui, 
qui a ressuscité les morts. Ses paroles nous donnent le même ensei
gnement, car dès le début de sa prédication, c’est le royaume des cieux 
qu’il promet à ceux qui font pénitence, et il ne promet jamais, comme 
dans l’ancien Testament, quelques royaumes terrestres. Il apprit à ses 
disciples que la première béatitude consiste dans la pauvreté d’esprit. 
C’est, aussi en elle qu’est, dit-il, être le chemin de la perfection, répon
dant à un jeune homme qui l’interrogeoit : « Si vous voulez être parfait, 
allez, vendez tout ce que vous avez, donnez-le aux pauvres, venez et 
suivez-moi. «C’est cette voie qu’ont suivie ses disciples, vivanteommesi 
temporellement ils ne possédoient rien, mais comme ayant tout par la 
vertu spirituelle. Ayant la nourriture et le vêtement ils étoient con
tents. Mais ce désir pieux et salutaire, le démon, cet ennemi du salut 
des hommes, ne cesse depuis les temps les plus reculés, de l’entraver 
par les hommes charnels, ennemis de la croix de Jésus-Christ el sages 
de la terre. Saint Augustin dit en effet dans son livre de la conduite 
des chrétiens : « L’homme et la femme, et tout âge et toute dignité du 
siècle, ont été changés à l'aspect de la vie éternelle. Les uns né
gligent les biens temporels, se précipitent vers les spirituels, les autres 
cèdent à  leurs vertus, ceux qui se conduisent de la sorte louent ce 
qu’ils n’osent imiter. Mais il en est encore un petit nombre qui mur
murent et sont tourmentés d’une folle envie, ou ce sont ceux qui 
cherchent dans l’Eghse leur propre bien qui est de paroître catho
liques , ou ce sont les hérétiques qui cherchent leur gloire dans le 
nom même de Jésus-Christ. Ils’en éleva autre fois du nombre de ceux-ci

de terrenis divitiis auderet extolli. Notait 
rex ab hominibus fieri, quia humiiitatis 
ostendebat viam. Esurivit qui omnes pas- 
cit, sitivit, per quem omnis potus creatur, 
ab itiiiere fatigatus est, qui seipsum nobis 
viam fecit in ccelum , crucifixus est, qui 
cruciatus nostros finivit, mortuus est, qui 
mortuos suscitavit : hoc idem in verbis 
ostendit, nam in suæ prædicationis exor- 
dio, non aliqua régna terrena, sicut in 
veteri testamento, sed regnum cœlorum 
pœnitentibus repromisit, discipulis primam 
beatitudinem in spiritus paupertate consti
t u é  in qua etiam perfectionis iter esse 
monstravit, dicens quærenti juveni : « Si 
vis perfectus esse, .vade et vende omnia 
quæ habes et da pauperibus, et veni se- 
quere me. » Hanc vrem ejus discipuli sunt

secuti, tanquam temporaliter nihil haben- 
tes, sed spiriluali virtute omnia possiden- 
tes. Habentes enim alimenta et quibus te- 
gebantur, his erant contenti. Hoc autem 
tam pium tamque salubre studium diabo- 
lus humante salutis æmulus, per hommes 
carnoles inimicos crucis Christi terrena sa- 
pientes, al> antiquis temporibus impedire 
non cessât. Dicit enim Augustinus in libro 
De agone Christiano: « Masculi et foeminse 
et omnis ætas et omnis sæculi dignitas, ad 
speciem vitæ æternæ commutata est. Àlii 
neglectis temporalibus bonis, convolant ad 
divina, alii cedunt eorum virtutibus, qui 
hæc faciunt, et laudant, quod imitari non 
audent. Pauci autem adhuc murmurant et 
inani livore torquentur, aut qui sua quæ- 
runt in ecclesia quam Gatholici videantur,



en divers lieux; tous étoient en proie au même délire; c’étoit Jovi- 
nien à Rome, Vigilance dans les Gaules qui jusque-là n’avoient point 
été soumises au monstre de l’erreur. Le premier avoit la présomption 
d’égaler à la virginité l’étal de mariage; le second, à la pauvreté 
l’état des richesses; perfidie manifeste, qui anéanlissoit les conseils 
évangéliques dans toute leur étendue. Si en effet on met sur la même 
ligne les richesses et la pauvreté, la virginité et le m ariage, c’est 
inutilement que le Seigneur a donné le conseil de garder la pauvreté 
et son Apôtre la virginité. C’est dans ce but que l’illustre docteur 
saint Jérôme a réfuté l’une et l’autre erreur .d’une manière efficace. 
Mais comme 011 le lit dans l’Apocalypse, une des tôtes de la bête qui 
avoit été comme coupée, est guérie de la blessure mortelle qu’elle avoit 
reçue. De nouveaux Vigilances s’élèvent dans les Gaules, qui par la ruse 
éloignent, e t cela de diverses manières, les hommes de l’observance des 
conseils, ils soutiennent d’abord que personne ne doit s’imposer l’ob
servation des conseils par l’entrée en religion, que, préalablement il 
ne soit exercé à garder les commandements. Leur assertion ferme la 
voie de la perfection et aux enfants et aux pécheurs et aux nouveaux 
convertis. Ils ajoutent de plus, que personne ne doit entrer dans la 
voie de l’observation des conseils, sans avoir d’abord pris l’avis d’un 
grand nombre de personnes ; il n ’est pas un homme sensé qui ne voie 
quels obstacles ou prépare aux hommes qui veulent prendre la voie de 
la perfection, vu que les conseils des hommes charnels, dont le nombre 
est de beaucoup plus grand, éloignent bien plutôt des choses spiri
tuelles les hommes, qu’ils ne l’y portent. Ils s’efforcent de plus d’en
traver l’obligation où est l’homme d’entrer en religion, obligation qui 
fortifie son esprit pour entrer dans la voie de la perfection. Enfin, ils ne
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aut ex ipso Christi noinine gloviam quæ- 
rentes hæretici. » Ex hornm siquidem nu
méro insurrexerunt ab olim diversis qui
dem locis, sed pari vesauia Jovinianus 
Romæ, Yigilantius in Gallia, quæ antea 
errorum monstris caruerant, quorum pri- 
mus virginitati matrimonium, secundus 
paupertati, divitum statum præsumpserunt 
æquare, manifesta perfidia, evangelica et 
apostolica consilia, quantum in ipsis est, 
reddentes inania. Si enim divitiæ pauper
ta ti, virginitati matrimonium comparan- 
tur ex æquo, frustra vel Dominus de pau- 
pertate servanda, vel ejus Apostolus de 
Yirginitate custoclienda', dédit consilium. 
Unde insignis doctor Hieronymus utrum - 
que eorum efïicaciter confutavit.

Sed sicut in Apocalypsi legitur, unum 
de capitibus bestiæ, quod quasi occisum 
fuerat, à, plaga suæmortis curatur. Insur- 
gunt enim iterato in Gallia novi Yigilan-

tii,  à. consiîiorum observantia multipliciter 
et astute homines retrahentes. Primo narn- 
que proponunt, nullos consiîiorum obser- 
vantiam per rellgionis introitum debere 
assumere, nisi prius in mandatorum ob
servantia exercitatos, per quorum dictum 
et pueris et peccatoribus, et noviler con- 
versis ad fidem arripiendæ perfectionis via 
præcluditur. Addunt insuper, quod consi- 
liorum viam nullus debeat assumere, nisi 
prius multorum cûnsilio requisito, per quod 
quantum impedimentum assumendæ per- 
fectioni paretur hominibus, nullus sanæ 
mentis ignorât, dum carualium hominum 
consilia, quorum major est numerus, faci- 
lius à spiritualibus homines re trahunt, 
quam inducant. Conantur insuper impedire 
obligationem hominum ad religionis in- 
gressum, quam fîrmatur animus ad perfec
tionis viam assumendam. Demum pauper- 
tatis affectioni derogare multipliciter non



rougissent pas de déroger d’une foule de manières à l’affection de la 
pauvreté. Pharaon fut l’image de leurs cruels efforts, lui qui, comme 
il est écrit au livre de l’Exode, ch. V, réprimandoit Moïse et Araon 
qui vouloient tirer le peuple de Dieu de l’Egypte : « Pourquoi, dit-il, 
Moïse et Araou, attirez-vous le peuple loin de son travail. » Origène 
dit dans son cummentaire sur ce point : « Aujourd’hui, si Moïse et 
Araon, c’est-à-dire, la parole du Prophète et du Prêtre sollicitent 
l’ame au service de Dieu, à quitter le siècle, à renoncer à tout ce qu’elle 
possède, à s’appliquer à l’observation de la loi et de la parole de Dieu ; 
vous entendez aussitôt les amis de Pharaon s’écrier d’une voix una
nime : Voyez comme ils séduisent les hommes, comme ils perver
tissent les adolescents. Et il ajoute ensuite : « Les paroles que 
Pharaon faisoit alors entendre, sont celles que redisent maintenant ses 
amis. » Ce sont donc là les conseils par lesquels ils s’efforcent d'en
traver le progrès de ceux qui tendent à la perfection. Mais suivant le 
sentiment de Salomon, il n’est pas de conseil contre Dieu duquel, aidés 
du secours des armes spirituelles qui sont sa puissance, nous ne puis
sions triompher : efforçons-nous de décréditer ces conseils dont nous 
avons parlé, ainsi que la superbe de la présomption qui s’élève contre 
la science de Dieu.

Nous traiterons donc dans l’ordre suivant, de chacun des po in t dont 
nous venons de parler. Nous dirons d’abord les choses sur lesquelles 
ils s’efforçent de fonder leur sentiment, ensuite nous tacherons de 
montrer ce qu’il y a dans chacune d’elles qui répugne à la vérité et de 
quelle manière, vu que celle-ci est conforme à la piété; nous montre
rons ensuite que les raisons dont ils se servent pour prouver leur asser
tion sont vaines et frivoles.
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verentur. Horum autem conatum nefarium
præfîguravit Pharao, qui,u t legitur Excel., 
V , ohjurgans Moysen et Aaron volentes 
populum Dei Ægypto educere : « Quare, 
inquit, Moyses et Aaron, sollicitatis popu
lum ab operibus suis? » Ubi dicit Glossa 
Origenis : « Hodie quoque si Moyses et 
Aaron, id est, propheticus et sacerdotalis 
fiermo animam sollicitet ad servitium Dei, 
exire de sæculo, renuntiare omnibus quæ 
possidet, attendero legi et verbo Dei, con- 
tinuo audies unanimes et amicos Pharaoiüs 
dicentes : « Videte quomodo seducuntur 
homines et pervertuntur adolescentes. » Et. 
postea subdit : « Hæc erant tune verba, 
Pharaonis, hæc nunc amici ejus loquuntur. 
Hæc igitur sunt eorum consilia quibus im-

pedire conantur, tendentium ad perfectio-
nem profectum. » Sed secundum Salomo- 
nis sententiam, non est consilium contra 
Dominum, de cujus conflsi auxilio spiri- 
tualibus armis quæ sunt potentia Deo, 
prædicta consilia nitemur destruere et præ- 
sumptionis altitudinem extollentem se ad- 
versus scientiam Dei.

De singulis igitur præmissorum hoc or- 
dine prosequemur, u t primo ponanius ea 
quibus suam intentiouem fundare nituntur, 
post hæc ostendere conabimur secundum 
quid et quomodo singulum prædic.torum 
répugnât veritati, quæ secundum pietatem 
est, deinde ostendemus ea quibus utuntur 
ad suæ opinionis assertionem, inania et 
fri vola esse.
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CHAPITRE II.

Raisons au moyen desquelles ils s'efforcent d’établir qu’il est des per
sonnes qui ne doivent être admises en religion qu’après avoir été exer
cées sur les commandements.
Mais ils s’efforcent d’une foule de manières, de montrer que les 

hommes ne doivent embrasser les conseils que quand ils se sont exer
cés à garderies préceptes. Notre Sauveur en effet, quand il a donné le 
conseil d’embrasser la pauvreté, a d’abord proposé à un jeune homme, 
que s’il vouloit entrer dans la vie, il eût à garderies commandements ; 
et comme ce jeune homme lui avouoit qu’il les avoit observés, il lui 
donna le conseil de garder la pauvreté. Il suit donc de là que, l’obser
vation des préceptes doit précéder la voie des conseils. Ils tirent la 
même conséquence de ce que dit saintMatthieu dans son dernier cha
pitre : « Leur enseignant à garder tout ce que je vous ai commandé. » 
Bède dit dans son commentaire, « l’ordre convenable est : Première
ment, d’instruire celui qui écoute, ensuite de le pénétrer des mystères 
de la foi, et alors de lui apprendre à garder les commandements. » 
De là, ils veulent tirer cette conséquence; c’est qu’il faut garder les 
commandements avant d’embrasser les conseils. On lit encore dans le 
PsaumeCXYIII : «J’ai compris par vos commandements. » Le commen
taire dit sur ce point : «Je ne dis pas que j ’ai compris les commande
ments eux-mêmes, mais j ’ai compris par eux ; parce que celui-ci en les 
observant est parvenu au sommet de la sagesse. De ceci ils veulent 
tirer la même conséquence que plus haut, lis déduisent la même 
chose de ce qui est dit ailleurs, Psaume CXXX : « Que mon ame soit 
réduite au même état que l’enfant lorsque la mère l’a sevré. » Le com
mentaire dit : « Comme il y a cinq temps dans la génération et l’ali
mentation de la chair, il en est de même de la partie spirituelle.

CÀPUT II.
Raliones quibus aslruere quidam nituntur, 

non deberi aliquos ad religionem admitli 
antequam fuerint in  prŒceplis cxercitali.
N ituntur autem  ostendere multiplicité!*, 

quod consiliorum viam non debent arripere 
nisi prius fuerint in observantia mandato- 
rum exercitati. Salvator enim noster ubi 
consilium de paupcrtate sectanda dédit, 
primo adolescenti proposuit, ut si vellet 
vitam ingredi, servaret mandata, et tune 
profltenti se à juventute mandata servasse, 
consilium servandœ paupertatis dédit. Vi
detur igitur quod observantia mandatorum 
viam consiliorum præcedere deheat. Item 
inducunt quod M atth,, ult., super illud : 
« Docentes eos servare omnia quæcumque

mandavi vobis, » dicit Glossa Bedæ : « Gon- 
gruus ordo. Primo enim docendus est au- 
ditor, deinde fidei sacramentis imbuendus, 
tune ad servanda mandata instruendus. » 
Ex quo volunt acciperc, quod observantia 
mandatorum præcedere debeat consiliorum 
assumptionem. Àdhuc iu Psalm. GXVIÏI 
legitur : « A màndatis luis intellexi. » Ubi 
dicit Glossa : « Non mandata ipsa dico me 
intellexisse, sed à mandutis, quia ea fa- 
ciendo venit iste ad altitudinem sapien- 
tiæ. » Ex quo etiam idem quod prius vo
lunt concludere. Item inducunt quod alibi 
in Psalm. CXXX, super illud : « Sicut 
ablactatus est super matre sua, » dicit 
Glossa : « Sicut quinque tempora notantur 
in camali procreatione et alitione, ita et 
in spirituali.
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« Nous sommes d’abord conçus dans le sein de notre m ère, nous y 
sommes ensuite nourris jusqu’à ce que nous naissions à la lumière; 
puis notre mère nous porte dans ses bras et nous nourrit de sou lait 
jusqu’à ce que nous ayant sevrés nous prenions place à la table pater
nelle;» il ajoute après: «La sainte Eglise observe en effet cinq temps. » 
L’Eglise conçoit en quelque sorte l’enfance dans la quatrième série de 
la quatrième semaine. Alors en effet ils sont en quelque manière im
bus du christianisme par l’exorcisme et la catéchisation ; ils sont en
suite comme nourris dans le sein de l’Eglise jusqu’au samedi saint, 
où par le baptême ils sont comme engendrés à la lumière ; puis ils 
sont comme portés dans les bras de l’Eglise et nourris de son lait jus
qu’à la Pentecôte ; dans ce temps il n’y a plus rien de difficile, il n’est 
besoin ni de se lever la nuit, ni de jeûner. Après cela confirmés par 
le diviu Paraclet, ils commençenl à jeûner et à observer les autres 
points difficiles de la loi.

Mais un grand nombre de personnes, tels que les hérétiques et les 
schismatiques pervertissent cet ordre, et se sèvrent avant le temps, ce 
qui occasionne leur mort. Comme donc il est plus difficile de garder 
les conseils que les commandements, il paroît être pervers l’ordre 
par lequel l'homme qui ne s’est pas encore exercé à observer les com
mandements, veut suivre les conseils. Ils tentent encore de prouver 
leur assertion par l’ordre des miracles par lesquels le Sauveur a nourri 
les’foules. On lit premièrement en effet dans saint Matthieu, ch. XIV : 
« Il a rassasié cinq mille hommes avec cinq pains et deux pois
sons; » ensuite comme on le voit dans saint Matthieu, ch. XV : 
« Il en a dans une autre circonstance rassasié quatre mille, au moyen 
de sept pains et de sept poissons. » Les cinq mille signifient ceux qui 
sous l ’habit séculier savent user avec justice des biens extérieurs. Les

» Prius enim concipimur in  utero ; deinde 
ibidem alim ur, donec in lucem edam ur; 
deinde manibus m atris gestamur et lacté 
nu trim ur quousque ablactati ad mensam 
patris accedamu3. » Et postea subdit : 
« Hæc quinque tempora sancta serval Ec- 
clesia. » In  quarta enim feria q uart»  heb- 
domadæ, quasi Ecclcsiae infantia concipitur. 
Tune enim per exorcismum et catechis- 
mum rudim entis christianis im buuntur. 
Deinde quasi in  utero Ecclesiæ aluntur 
usque ad sabbatum sanctum, in  quo per 
baptismum ad lucem generantur. Deinde 
quasi manibus Ecclesiæ gestantur et lacté 
nutriuntur usque ad Pentecosten, quo tem 
pore nulla difïiciiia iuducuntur, non media 
nocte surgitur, non jejunatur. Postea Spi- 
r itu  Pracleto confirmati, quasi ablactati 
incip iuat jejunare, et alia difïiciiia servare.

M ulti vero huncordinem pervertunl, u t

hæretici et schism atici, se ante tempus à 
lacté séparantes : unde exstinguuntur. 
Cum ergo observatio consiîiorum sit diffi- 
cilior quam observatio mandatorum. vide
tu r  perversus esse ordo, et ad hæresim vel 
schisma pertinere, quod aliquis accedat ad 
observandum consilia prius in præceptis 
observandis non exercitatus. Hoc etiam 
idem probare n itun tur per ordincm m ira- 
culorum , quibus Salvator turbas pavit. 
Primo enim, u t legitur M atth., XIV, «sa- 
tiavit quinque m illia hominum ex quinque 
panibus et duobus piscibus. » Postea vero 
« satiavit quatuor millia hominum de sep
tem  panibus et septem ÿisciculis, » u t ha
betur Matth., XV. Signiûcantur autein per 
quinque millia bi qui in  sæculari habitu 
exterioribus uti recte noverunt. Nain qui 
muifdo intégré renun tian t, quatuor millia 
e t septem panibus, id  est, evangelica per-



quatre mille et les sept pains sont la figure de ceux qui renoncent com
plètement au monde, c’est-à-dire qui grands par la perfection évangé
lique sont réconfortés par la grâce spirituelle. De là, ils veulent tirer 
cette conséquence, c’est qu’il en est quelques-uns qui doivent d’abord 
se nourrir de l’observation des préceptes, et arriver ensuite a la per
fection des conseils. Ils tirent la même conséquence de ce que dit saint 
Jérôme dans son commentaire sur le premier chap. de saint Matthieu.

« Il est, dit-il, quatre qualités desquelles sont formés les enseigne
ments évangéliques, ce sont les préceptes, les commandements, les 
témoignages et les exemples. Les préceptes sont la source de la jus
tice, les commandements celle de la charité, les témoignages celle de 
la foi, les exemples celle delà perfection. » Leurintention est donc de 
conclure, qu’il faut commencer par la justice des préceptes pour arri
ver à la perfection des exemples qui leur paroît consister dans les con
seils. Ils concluent la môme chose de ce que dit saint Grégoire dans 
son sixième livre de morale, « que, Jacob n’obtint Rachel qu’après 
s’être uni à Lia ; parce que tout homme parfait s’incorpore d’abord 
à la fécondité de la vie active, avant de s’unir au repos de la vie contem
plative. » Les préceptes, eux, nous portent à la vie active, parce que le 
commentaire du dix-neuvième chap. de saint Matthieu, où sont énumé
rés les préceptes, dit ; « Voici la vie active. » Le commentaire fait aus
sitôt observer qu’il est dit après, « si vous voulez être parfait etc., voilà 
la vie contemplative. »I1 est prouvé delà, que quelqu’un ne doitpasser à 
l’état de religion qu’après s’être exercé à garder les commandements. 
Ils s’emparent aussi dé ce que dit saint Grégoire sur Ezécliiel: « Per
sonne ne devient parfait de suite, mais dans une conversion sincère, 
il commence par les plus petites choses pour arriver aux plus grandes. » 
Les préceptes du décalogue paroissent être ces petites choses el les
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fectione sublimes et spirituali gratia refi- 
ciuntur. Ex quo volunt accipere, quod 
prius debent aliqui nu triri in observantia 
m andatorum , et postmodum porduoi ad 
perfectionem consiliorum.

Item inducunt quod Hieronymus dicit 
super Matth., in principio : % « Quatuor , 
in q u it, sunt qualitates, de quibus sancta 
evangelioa contexuntur præcepta, mandata, 
testim onia, exempta, in  præceptis justitia, 
in  mandatas charitas, in  testimoniis fides, 
in oxemplis perfectio. » Volunt igitur con
cludere , quod à ju stitia  præceptorum sit 
procedendum ad perfectionem exemplo- 
ru m , quæ in  consiliis videtur coiisistere. 
Inducunt etiam  quod Gregorius dicit in 
VI, Moral. ; « Post Liæ amplexus, ad Ra- 
chelem Jacob p e rven it, quia perfectus 
quisque ad.fcecunditatem activæ vitæ ante 
jungitur, et post ad requiem  contemplativæ

copulatur. » Status autem  religionis qui 
consiliorum observantiam profitotur, per
tinet ad vitam  contemplativam. Præcepta 
autem  dirigunt nos ad vitam  activam , 
quia Matth., XIX, ubi enum erautur præ
cepta legis, dicit Glossa : « Ecce vita ac
tiva. » Ubi autem postea subjicitur : « Si 
vis perfectus esse, e tc ., » dicit Glossa : 
« Ecce vita contemplativa. » Non videtur 
ergo esse transeundum ad religionis sta- 
tum , nisi prius aliquis fuerit in vita activa 
exercitatus per observantiam præceptorum. 
Assurmmt etiam quod Gregorius dicit super 
Ezech. : « Nemo repente fit sum m us, sed 
in bona conversione à minimis quis in -  
choat, u t ad magna perveniat. » Minima 
autem  videntur esse præcepta Decalogi, 
magna autem  videntur esse consilia, quæ 
pertinent ad perfectionem vitæ. Dicit enim 
Augustinus in  lib. De sormonc Domini in



conseils les grandes, eux qui appartiennent à la perfection de la vie. 
Saint Augustin dit en effet dans son commentaire du discours du Sei
gneur, sur la montagne :

« Les préceptes qui se trouvent dans la loi sont réputés les moins im
portants; pour ceux que Jésus-Christ a enseignés, ils sont tenus pour 
très-grands. Personne donc ne doit se livrer à l’observation des con
seils, sans s’être exercé à celle des préceptes.» Saint Grégoire dit, et il 
est écrit dans les Décrets, Distinction, XLVIII, Sicut : « Nous savons 
que l’on ne place pas sur des murs nouvellement construits le pied de 
la charpente qu’ils n’aient perdu leur humidité première, de peur que, 
chargés avant qu’ils ne soient consolidés, ils n’entraînent la chute de 
la construction tout entière. » On y lit encore d’après saint Grégoire : 
« Celui-là cherche à tomber qui veut monter dans un lieu élevé, à tra
vers les précipices, laissant de côté les degrés qui y conduisent. » Ils 
concluent de là, qu’il est dangereux pour quelqu’un d’avoir la pré
somption d'atteindre la perfection des conseils, si d’abord il ne s’est 
exercé à des choses moins difficiles, savoir l’observation des pré
ceptes. Ils ajoutent encore que dans l’ordre de la nature, les préceptes 
précèdent les conseils comme plus communs et comme ne changeant 
pas la conséquence d’ètre. On peut en effet observer les préceptes sans 
les conseils, mais il est impossible de garder les derniers sans les pré
ceptes. Ce qui fait, disent-ils, qu’il est contre l’ordre de tendre aux 
conseils avant do s’être livré à l’observation des préceptes. Ils disent 
de plus que, si les conseils précèdent les préceptes, il n’est pas pos
sible à ceux qui ne les gardent pas de se sauver, parce que, d'après 
cela, ils ne pourraient même pas observer les préceptes. Telles sont 
donc les principales raisons au moyen desquelles ils cherchent à éta
blir qu’il n’y a que ceux qui se sont exercés à garder les préceptes qui 
doivent tenter, par l’entrée en religion, d’atteindre l ’état de perfection.
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monte : « 111a quæ præcepta sunt in  lege , 
dicuntur minima ; quæ autem Christus 
dicturus e s t , sunt maxima. Nullus ergo 
debet ad observantiam m ajorant, id est 
consiliorum accedere, nisi prius in  m ino- 
ribus, hoc est præceptis exercitatus. » Item 
Gregorius dicit et habetur in D ecretis , 
dist. 48 ? cap. Sicut : « Scimns quod ædifi- 
cali parietes non prius tiguorum pondus 
accipiunt, nisi à  novitatis suæ humore 
siccentur, ne si ante pondéra quam soli- 
dentur, accipiant, cunclam simul ad terram  
fabricant deponant. » Ibidem etiam habetur 
ex'dictis Gregorii : a Casum appétit, qui ad 
summi loci fastigia postpositis gradibus 
per àbrupta quærit ascensum. » Unde con- 
cludunt periculosum esse, quod aliquis 
summam perfectionem consiliorum a ttin -

gere præ sum at, nisi prius in  m inoribus, 
hoc est in mandatis fuerit exercitatus. Ad- 
jiciunt etiam quod naturæ  ordine mandata 
præcedunt consilia, utpote magis commu
nia, à quibus non convertitur consequentia 
essendi. Possunt enim præcepta consiliis 
observari, consilia vero sine præceptis ne- 
quaquam. Unde inordinatum  esse conclu- 
dunt ad consilia tei.iderc, non præmisso 
exercitio m andatorum. Âddunt etianf quod 
si consilia præcepta præcederent, salus 
esse non posset his qui consilia non obser
v an t, quia secundum hoc nec præcepta 
observare valerent. Hæc ig itu r sunt quibus 
maxime utuntur ad ostendendum, quod 
statum perfectionis per religionis ingres- 
sum assumere non debent nisi qui sunt in 
observantia m andatorum exercitati.
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CHAPITRE III.
L'assertion de laquelle nous venons de parler ne concerné pas les enfants.

Et parce que la question présente est une question morale, il faut 
surtout sur ce point observer si ce que l’on dit s’accorde avec les 
œuvres : montrons donc d’abord que, ce que nos adversaires s’ef
forcent d’établir ne concorde nullement avec les œuvres justes. Il y a 
trois sortes d’hommes qui ne peuvent pas avoir l’exercice des pré
ceptes. Ce sont d’abord les enfants ; ils n’ont pu l’avoir à défaut de 
temps. Ce sont en second lieu, ceux qui se sont récemment convertis ; 
ils ne purent avant s’exercer en aucune manière à observer les pré
ceptes ; parce que comme dit l’Apôtre, épître aux Romains, ch. XIV : 
« Tout ce qui n’est pas de la foi est péché. » Il dit encore, épître aux 
Hébreux, ch. XI : « Sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu. » 
Troisièmement, ce sont les pécheurs qui ont passé leur vie dans le 
péché. Il est évident que ce qu’ils soutiennent est faux pour chacune 
des sortes d’hommes dont nous venons de parler. Si nécessairement 
en effet l’exercice des préceptes devoit précéder la voie delà perfection 
que quelqu’un embrasse par son entrée en religion, il seroit contre 
l ’ordre, et l’Eglise ne devroit pas souffrir que les parents, pendant que 
leurs enfants sont encore jeunes, les offrissent à Dieu en religion, pour 
les élever dans l’observance des conseils avant qu’ils eussent pu s’exer
cer à garderies préceptes : cependant la coutume de l'Eglise dont 
l’autorité est grande, est contraire ; l’Ecriture nous fournit aussi une 
foule de preuves opposées. Saint Grégoire dit en effet et on lit, livre 
vingtième, question première, chapitre Addidislis, « si un père où 
une mère ont soumis dès leurs jeunes ans leur fils ou leur fille à ladis-

CAPUT III.
Quod prœdicla atserlio locum non habet in 

pueris.
Et quia præsens quæstio ad mores per- 

t in e t, in quibus præcipue considerandum 
est, u trum  quod dicitur, operibus congruat, 
ostendamus, primo hoc quod asserere n i-  
tun tu r à rectis operibus discordatæ. Sunt 
autem  tria  généra hominum, qui præcep- 
torum exercilationem non habent. Primo 
quidem pueri, qui propter defectum tem- 
poris mandatorum e&crcitium non potue- 
run t liabertï. Secundo, sunt nuper ad fidem 
couversi, antequam nullum in  præceplo- 
rum  observantia exercitium  esse potest, 
quia « omne quod non est ex fide , pecca
tum  est, » u t Apostolus d ic it, ad Rom.t 
XIV ; et « sine fide impossibile est placere 
Deo,»> u t dicitur ad H e b r XI. T ertio ,

peccatores qui in peccatis vitam duxerunt. 
In  singulis autem præmissorum generibus 
manifeste apparet falsum esse quod dicitur. 
Si enim ex necessitate præceptorum viam 
consiîiorum præcederet, quam qu isarrip it 
per religionis ingressum, inordinatuin valde 
esset, nec ab Ecclesia sustinendum, quod 
parentes pueros in anuis minoribus consti- 
tutos, offerant Deo in religione nutriendos 
sub consiîiorum .observantia, antequam in 
præceptis exercilari po tuerin t, cujus con- 
trarium  e t Ecclesiæ consuetudo h ab e t, 
quæ maximum habet aucloritatis pondus, 
et m ultipliciter Scripturarum authoritati- 
bus comprobatur. Dicit enim Gregorius et 
habetur XX, quæstione prima 5 cap. A d -  
didistis : « Si pater vel m ater filium fi- 
liamve in tra  septa monasterii in  infantiæ 
annis sub regulari tradiderunt disciplina, 
u trum  liceat eis postquam puhertatis an-



cipline de la règle dans une communauté religieuse, nous, ne voulons 
nullement traiter la question de savoir si, après avoir atteint l’âge de 
puberté, il leur est permis d’en sortir et de contracter mariage; peu 
importe à la-question s’ils sont obligés d’observer perpétuellement la 
règle; parce que si l’exercice des préceptes avoit dû nécessairement 
précéder celui des conseils, il n ’eût été nullement permis d’appliquer 
à l’exercice des conseils ceux qui préalablement n’auroient pas prati
qué les préceptes. Mais cette coutume de confier les enfants à des com
munautés religieuses est établie à la fois et par les statuts ecclésias
tiques et par l’exemple des saints.

Saint Grégoire raconte dans son second livre des Dialogues que les 
nobles et les hommes pieux de la ville de Rome, commencèrent d’ac
courir vers saint Benoit et de lui confier leurs enfants pour qu’il les 
nourrît dans le service de Dieu tout-puissant. Alors aussi Euticius lui 
confia son fils Maurus, jeune homme de grande espérance; le patri
cien Tertulus lui confia Placide; comme Maurus le plus jeune d’entre 
eux brilloit par ses bonnes mœurs, il devint l ’aide de son maître; pour 
Placide il menoit encore la vie d’un enfaht. Le bienheureux Benoît, 
lui-mème, enfant encore, méprisant les études littéraires, après avoir 
quitté la maison paternelle et renoncé à la fortune de son père, dési
reux de plaire à Dieu seul, chercha un état où il pût converser sainte
ment, ainsi que nous l’apprend saint Grégoire dans le même livre. On 
y trouve aussi que cette coutume vient des Apôtres. Saint Denis à la 
fin de sa Hiérarchie ecclésiastique dit : « Les enfants poussés en haut 
vers un état saint en contracteront l’habitude, éloignés de toute erreur, 
et exempts des souillures du monde. Cette pensée est venue à l'esprit 
de nos divins chefs, el il leur a paru bon de recevoir les enfants. » 
Bien que saint Denis ne parle ici que de la réception des enfants dans

3 2 0  OPUSCULE XVII, CHAPITRE 3 .

nos im plcverint, egredi et matrimonio co- 
pulari, hoc omnino devitamus; » nec refert 
quantum ad proposilum pertinet, u trum  
sint obligati ad regularem observantiam 
perpetuo tenendam , quia si præceptorum 
exercitium ex necessitate observantiam 
consiliorum præcederet, nullo modo liceret 
regulari consiliorum observantiæ aliquos 
applicare, qui nondum essent in  præceptis 
exercitati. Hæc autem consuetudo pueros 
religioni tradendi non solum ecclesiasticis 
statutis quam pluribus, sed etiam saucto- 
vum exemplis comprobatur. N arrat enim 
Gregorius in II. Dialog. lib., quod « coe- 
perunt ad beatum  Benedictum Romanæ 
urbisnobiles et religiosi concurrere, suos- 
que ei filios omnipotenti Deo nutriendos 
dare. » Tune quoque bonæ speî suas sobo- 
les Euticius Maurum, Tertulus vero Patri- 
cius Placidum tradidit : ex quibus Maurus

junior cum bonis polleret moribus, magis- 
tr i adjutor cœpit existere. Placidus vero 
puerilis adhuc indolis annos gerebnt. Ipse 
etiam beatus Benedictus adhuc puer exis
tens, despectis litterarum  stud iis, relicta 
dom o, rebusque patris, soli Deo placere 
desiderans sanclaî conversationis hahitum  
quæ sivit, u t Gregorius in  eodem libro 
narrat. Hic etiam mos ab ipsis Apostolis 
sumpsisse invenitur exordium. Dicit enim 
Dionysius in fine Ecoles. Jnerarch. : « Sur
sum acti infantes aci habitum  sanctum ha- 
bebunt consuetudinem ab omni semoti 
errore , et immundæ vitæ expertes. Hoc 
divinis nostris ducihus ad mentem v en it, 
et visum est suscipere infantes. » Et quam- 
vis ibi loquatur Dionysius de susceptione 
infantium ad christianam religionem in 
baptismo assumendam, tam en ratio ibi 
inducta etiam proposito com petit, quia



la religion chrétienne par le baptême, la raison cependant qu’il en 
apporte convient aussi à notre assertion, parce que dans l’un et l’autre 
cas, il est avantageux d’élever les enfants dans la pratique des choses 
que plus tard ils devront observer, afin qu’ils y soient formés. Et 
pour aller plus loin, cette assertion est prouvée par l’autorité du 
Maître lui-mème. On lit en effet dans saint Matthieu, ch. XIX, « que 
des enfants furent présentés à Jésus-Christ afin qu’il les bénît et qu’il 
priât sur eux, mais ses disciples les grondoient ; Jésus leur dit : laissez 
les petits enfants, ne les empêchez pas de venir à moi, le royaume des 
cieux est peuplé d’enfants. » Saint Chrysostôme dit sur ce point : « Quel 
est celui qui méritera d’approcher Jésus-Christ, si on éloigne de lui 
l’enfance candide ? S’ils doivent devenir saints, pourquoi empêchez- 
vous les eufants de s’approcher de leur père ? S’ils doivent devenir 
pécheurs, pourquoiles condamnez-vous avantd’avoir vu leurs fautes? » 
11 est évident en effet que l’homme s’approche surtout de Jésus-Christ 
par la voie des conseils, ainsi que nous l’apprend saint Matthieu, 
ch. XIX, par ces paroles : « "Vendez tout ce que vous avez, donnez-le 
aux pauvres et suivez-moi. » Une faut donc pas empêcher les enfants 
de s’approcher de Jésus-Christ par l’observation des conseils. Mais 
comme dit Origène sur le même endroit, « il en est quelques-uns qui, 
avant d’apprendre la justice envers les enfants, blâment ceux qui par 
une doctrine simple offrent à Jésus-Christ les petits enfants et ceux 
qui sont un peu plus grands, c’est-à-dire, ceux qui sont moins ins
truits. » Le Seigneur exhortant ses disciples qui déjà étoient hommes, 
de condescendre aux besoins des enfants, leur recommande de se faire 
enfants avec les enfants, afindelesluigagner. «Le royaume des cieux est 
peuplé ri’cufants. » Lui-mème, tout Dieu qu’il étoit, il s’est fait enfant. 
Nous devons observer de ne pas dédaigner, par l’appréciation d’une 
sagesse plus parfaite, comme grands les petits enfants de l’Eglise, les
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utrobique pnoros expeclit nutriri in his quæ 
postmodum sunt observaturi, u t ad horum 
habitus iriformetur. E t u t ulterius proce- 
datur, hoc eiiam ipsius Domini authoritate 
firmatur. Legitur enim Matth,, XIX, quod 
« oblati sunt Christo pavvuli, u t manus eis 
imponerot et oraret ; discipuli autem in - 
crepabant eos. Jésus autem  ait eis : Sinite 
parvulos, et nolite eos prohibere ad me ve- 
nirc. Talium est enim regnum cœlorum. » 
Ubi dicit Chrysoslomus : « Quis mereatur 
appropinquare Christo , si repellitur ab eo 
simplex infantia? Nam si sancti futuri sunt, 
quid negatis Ûlios ad patrem veuire? Si 
autem pcccatores fuir.ri sunt, u t quid sen- 
tentiam condemuationis profertis autequam 
culpam videatis ? » Manifestum est autem 
quod maxime appropinquat homo Christo

per viam consiliorum , secundum illud 
Matth., XIX : « Vende omnia quæ habes, 
et da pauperibus, et sequere me. » Non 
sunt ig itu r pueri retrahendi, ne per obser
va ntiaiu consiliorum Christo appropïn- 
quent. Sed sicut Origenes ibidem d ic it, 
quidam priusquam discant rationem ju s- 
Litiæ, do pueris' reprehendunt eos qui per 
simplicem doctrinam pueros et infautes, 
id e s t, minus adhuc eruditos offerunt 
Christo. Dominus autem hortans discipulos 
suos viros jam  constitutos condescendere 
utilitatibus puerorum, u t fiant pueris quasi 
pueri, u t pueros lucrentur, dicit : « Talium 
esse regnum cœlorum. » Nam et ipse cum 
in forma Dei esset, faclus est puer. Hoc 
ergo debemus attendere, ne æstimatione 
sapientiæ exccllentioris contemnamus quasi
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empêchant de venir à Jésus-Christ. Et pour nous étendre encore à des 
autorités qui nous appartiennent, on lit de saint Jean-Baptiste en 
saintLuc, ch. I : « L’enfant croissoit, et il étoit fortifié par l’esprit, et il 
étoit dans le désert jusqu’au jour de sa manifestation au peuple 
d’Israël. » Bède dit sur ces paroles : « Prédicateur futur de la péni
tence, pour soustraire plus facilement ses auditeurs aux atteintes du 
monde en les instruisant, il passe la première partie de sa vie dans le 
désert, de peur, comme le dit saint Grégoire de NysSe, qu’accoutu
mé aux faussetés de ce genre qui se glissent par les sens, il ne com
mît quelque confusion ou quelque erreur dans le discernement du 
Lien véritable. Et pour cela les grâces furent si abondantes en lui, 
qu’il en reçut plus que les Prophètes, parce que depuis le commence
ment jusqu’à la fin, il offrit anx regards de Dieu son désir pur et 
exempt de toute passion. »

Il n’est donc pas seulement permis, mais il est même avantageux 
à quelqu’un de quitter dès l’enfance le siècle, et de vivre dans le 
désert de la religion, afin de bien mériter une grâce plus abondante. 
C’est pour cela qu’il est écrit dans les. Lamentations de Jérémie, 
ch. III : « Il est bon à l ’homme de porter le joug dès sa jeunesse. » La 
cause paroît en venir de ce qui suit : « Et il s’asseoiera seul, el il se 
taira, parce qu’il s’est imposé ce joug; » il nous est par-là donné de 
comprendre que ceux qui, dès leur jeunesse, s’imposent à eux-mêmes 
le joug de la religion qu’ils portent sur eux, sont plus aptes à garder 
les observances de la religion qui consistent dans le repos et le silence, 
loin des soucis et du tumulte du monde, suivant ces paroles du livre 
des Proverbes, ch. XXII : « Le jeune homme suit sa première voie, il 
ne la quittera même pas dans sa vieillesse. » De là vient ce que dit 
saint Anselme dans son livre des Similitudes ; il compare aux anges 
ceux qui, dès leur enfance, sont élevés dans les monastères; pour
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magni pusillos Ecclesiæ prohibentes pueros 
venire ad Jesum. Et u t adhuc ad propria 
nos extendamus, de Joanne Baptista legilur 
Luc., I : « Puer crescebat, et confortaba- 
tu r spiritu , et erat in clcsertis usque ad 
diem ostensionis suæ ad Israël. » Ubi dicit 
Beda : « Prædicator pœnitcntiæ fulurus, 
u t  liberius auditores suos à  mundi illece- 
bris erudiendo subtollat, primævam in  de- 
sertis transegit vitam , n e , u t Gregorius 
Nyssenus d icit, hujusmodi fallaciis quæ 
per sensus ingeruntur, assuetus, quamdam 
confusionem ac errorem incurreret erga 
veri boni discretionem : et ideo ad tantum  
divinarum gratiarum  elevatus est apicem , 
u t plusquam prophetis sibi gratia infunde- 
re tu r , quia mundus expers cujuslibet pas- 
sionis desiderium suum & principio usque

ad finem divinis aspectibus obtulit. » Non 
solum ig itur licitum est, sed etiam valde 
expediens ad majorem gratiam  optime pro- 
m erendam , u t aliqui à pueritîa sæculum 
deserentes, in desorto religion» vivant. 
Unde T h r e n I I I ,  d ic itu r: « Bonum est 
viro cum portaverit jugum  ah adolescentia 
sua. » Et causa videtur assignari, cum 
subditur : « Sedebit solitarius, et taceb it, 
quia levabit se super se ; » per quod datur 
in tellig i, qui ab adolescentia sua jugum  
religionis portando se super se levant, ad 
observantias religionis, quæ in  quicte con- 
sistit, à  mundanis curis, et silentio, à  tur- 
barum  tum ultibus magis redduntur idonei, 
secundum illud Proverb», XXII : « Adoles- 
cens jux ta  viam suam .etiam cum senuerit, 
non recedet ab ea. » Et inde est quod An-



ceux qui se convertissent après dans un âge plus avancé, il les com
pare aux hommes. Cette assertion est confirmée non-seulement par 
l’autorilé de l’Ecriture, mais encore par le sentiment.des philosophes. 
Le Philosophe dit dans le deuxième livre de l’Elhique : « Il n’y a pas 
peu de différence à accoutumer de suite l’enfant à vivre de telle ou 
telle manière; mais bien plutôt elle est grande, totale, c’est-à-dire 
que tout consiste en ce que quelques enfants soient instruits dès leur 
enfance sur ce qu’ils doivent observer pendant leur vie. » Le même 
Philosophe di t dans le huitième livre de sa Politique que « le législateur 
doit surtout s’occuper de l’éducation à donner aux jeunes enfants, 
qu’il faut instruire chacun suivant sa qualité. » L’habitude où sont les 
hommes de se livrer des leur jeunesse aux emplois ou aux arts qu’ils 
doivent exercer pendant leur vie en est aussi une preuve manifeste. 
Comme il faut élever dès leur enfance dans lacléricalure ceux qui 
doivent être clercs, il faut de même élever dans l’cxercice militaire 
ceux qui doivent être soldats, ainsi que le dit Végétius dans son 
Traité de l’art m ilitaire, et ceux qui doivent être forgerons, en leur 
apprenant leur art dès l’enfance. Pourquoi donc la règle ne seroit- 
elle en défaut que sur ce point, à savoir que ceux qui doivent être 
religieux ne puissent, dès leur jeune âge, s’exercer aux pratiques 
religieuses? Bien plus, il est nécessaire, quand une chose est plus 
difficile, que l’homme s’accoutume dès ses jeunes.ans avec plus de 
soin à en porter le poids. Ainsi donc, il est évident que leur assertion 
ne peut concerner les enfants, quand ils disent qu’il faut s’exercer à 
garder les commandements avant de passer aux conseils en entrant 
en religion.
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selmus in lib. De sim iliiudimbus,  eos qui 
sunt à pueritia in monasteriis n u tr iti , an
gelis comparai ; eos vero qui postmodum 
irnperfecta ætate convertuntur, hominibus. 
Hoc etiam non solum sacræ Scripturæ au- 
th o rila tib u s , sed etiam philos.‘phorum 
sententiis cnnfîrmatur. Dicit enim Philoso- 
phufl in  II. E t hic. : «Non parum  differt 
sic vel sic ex juvene confestim assuefieri ; 
sed m ulto magis aut om ne, id est totum  
in hoc consistil, quod aliqui à pueritia 
erudiantur in hoc quod per totam vitam 
debetur servare. » Et in VIII. Polit, dicit 
idem Philnsuphus. quod « legislatori maxi
me nogotiandum est circa juvenum riisci- 
plinam , quos oportet erudire secundum 
quod convenit ad unamquamquR qualita- 
tem . » Hoc etiam ex communi hominum 
consuetudine manifeste apparet, secundum

quam homines à pueritia applicantur in 
illis officiis vel a rtib u s, in quibus vitam 
sunt acturi. Sicut qui i'uturi sunt clerici, 
mox à. pueritia in  clérical*i erudientur ; 
qui fu turi sunt m ilites, oportet quod 5. 
pueritia in  m ilitaribus exercitiis nu trian - 
tu r ,  sicut Vegetius dicit in  libro De re 
m ilitari * qui futuri sunt fab ri, fabrilem 
artem à pueritia discunt. Cur igitur in hoc 
solo régula fallet, u t qui futuri sunt reli- 
giosi, non à pueritia in  religione exer- 
ceantur? Quinimmo necesse est u t quanto 
aliquid est difticilius, tanto ad illud por- 
tandum magis homo à pueritia consuescat. 
Sic ig itur manifesLe apparet, quod in pue- 
ris locum non habet, quod dicunt oportere 
aliquem prius in  mandatis exerceri. quam* 
ad consilia .transeat, religionem intrando.



3 2 4 OPUSCULE XVII, CHAPITRE 4 .

CHAPITRE IV.

Que l’assertion sus-énoneée ne concerne pas les nouveaux convertis à
la foi.

Il nous faul voir maintenant si ce qu’ils disent peut s’appliquer à  
ceux qui sont nouvellement convertis. Il paroît absurde de prime- 
abord de leur interdire l’état de religion avant de s’être exercés sur 
les préceptes; puisqu’il est constant que les disciples de Jésus-Christ, 
aussitôt après leur conversion à  la foi, furent admis dans le collège 
du même Jésus-Christ, dans lequel apparut le premier modèle des 
conseils de la perfection , et q u i, à coup sûr, l’emporta sur quelque 
état religieux que ce soit. Paul lui-même, le dernier des Apôtres par 
sa conversion, le premier dans la prédication, à  peine converti à  la 
foi, embrassa la voie de la perfection évangélique. Il dit dans son 
Epître aux Galates, chap. Ier : « Mais lorsqu’il a plu à  Dieu qui m’a 
choisi particulièremeiit dès le ventre de ma mère, et qu’il m’a appelé 
par sa grâce, de me révéler son Fils, afin que je l’annonçasse parmi 
les nations, je l’ai fait aussitôt sans prendre conseil de la chair et du 
sang. » L’exemple de Jésus-Christ lui-même nous le prouve. On l i t , 
en effet, dans saint Matthieu, ch. IV, « qu’après son baptême Jésus- 
Christ fut conduit dans le désert par l’esprit, » comme le dit le 
commentaire, « alors, c’est-à-dire après le baptême, prêchant aux 
baptisés qu’ils doivent quitter le monde et s’occuper en repos de Dieu. » 
Cette vérité est encore établie par l’exemple louable d'un grand 
nombre qui, aussitôt après s’être convertis de l’infidélité, quelle 
qu’elle soit, à  la foi de Jésus-Christ, entrent en religion. Quel est le 
contradicteur assez méchant pour oser leur conseiller de rester dans 
le monde , plutôt que de s’appliquer à garder, dans l’état religieux,

CAPUT iv .
Quod prœdicla asscrlio locum non habet in

his qui de not>o convertuntur ad ftdem.

Nunc videre oportet, utrum  hoc locum 
habere possit in his qui nuper ad iidem 
sunt conversi, quibus si quis religionis 
habitum interdicat tanquam in præceptis 
non exercitatis, primo aspectu absurdum 
apparet , cum constat Christi discipulos 
statim in sua conversione ad fidem, esse 
assumptos ad Christi collegium, in quo 
,primum exemplar consiliorum perfectionis 
apparuit, et absque dubio cujuscumque 
religionis statum excessit. Ipse quoque 
Paulns inter Apostolos conversione novis- 
simus, prædicatione primus statim ad Ûdem 
conversus, viam perfectionis evangelicæ 
sumpsit. Dicit enim ad Galat., 1 : « Cum

autem  plaçait ei qui me segregavit ex 
utero m atris meæ, u t vocaret per gratiam 
suam , u t revelaret Filium suum in  m e , 
u t evangelizarem ilium in gentibus, conti
nue non acquievi carni et sanguini. » Hoc 
etiam ex ipsius Christi exemplo nobis os- 
tenditur. Legitur enim Matth.j IV , post 
baptismum C hristi, quod « tune Jésus 
ductus est in  desertum k  Spiritu ; » u t dicit 
Glossa : «T une, id e s t, post baptismum, 
docens baptizatos de mundo exire, et in 
quiete Deo vacare. » Hoc etiam ex miilto- 
rum  laudabili consuetudine approbatur : 
qui al) infidelitate quacumque ad fidem 
Christi conversi, statim habitum religionis 
assumunt. Quis autem erit tam impi obus 
disputator, qui audeat eis consulere, ut 
potius in  sæculo rem aneant, quam in re -  
ligione perceptam baptismi gratiam stu -



la grâce qu’ils ont reçue dans le baptême ? Quel est l’homme d'un 
esprit sensé qui détournera de ce propos celui qui, par le baptême, 
a revêtu Jésus-Christ, de peur qu’il soit digne de le revêtir par une 
parfaite Imitation? Il est donc encore évident pour cette seconde 
espèce d’hommes, que ce qu’ils disent, à savoir, qu'il faut éloigner 
de l’entrée en religion ceux qui ne se sont pas auparavant exercés sur 
les préceptes, est tout-à-fait déraisonnable el digne de pitié.

CHAPITRE V.
Que l’assertion énoncée plus haut ne peut pas s’appliquer aux pécheurs 

convertis par la pénitence.

Voyons enfin si ce qu’ils disent peut s’appliquer au troisième genre 
d’hommes, c’esl-à-dire à ceux qui font pénitence de leurs péchés et 
qui ne sont pas encore exercés sur les commandements. Il semble 
qu’ici on peut rapporter ce qui est écrit dans l’Evangile, touchant 
la conversion de saint Matthieu, que le Seigneur appela à sa suite de 
l’emploi lucratif qu’il occupoit, et qui, bien qu’il ne fût pas de suite 
mis au nombre des Apôtres, ne laissa cependant pas d’embrasser 
aussitôt la perfection des conseils. Il est dit en saint Luc, ch. V, 
« qu’ayant tout laissé, il se leva et le suivit; » et, comme ajoute saint 
Ambroise sur le même passage, « celui qui enlevoit le bien d’autrui 
laissa le sien propre. »

Il est évident, d’après cela, que les pécheurs qui se repentent, 
quelque grands que soient les péchés qu’ils ont commis, peuvent 
embrasser la voie des conseils. Bien plus, pour dire la vérité d’une 
manière plus expresse, il leur est surtout avantageux d’embrasser la 
voie des conseils pour arriver à la perfection. Saint Grégoire, expo
sant dans une Homélie ce que nous lisons dans saint Luc, chap. ÏÏI : 
« Faites de dignes fruits de pénitence, » s’exprime comme il suit :
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deant conservare ? Quis sanæ mentis ab hoc 
proposito eum impediat, ne Christum quem 
per sacramontum baptismi jam  in d u it, 
porfecta im itations induere m creantur ? 
Apparet ig itu r et in hoc secundo hominum 
genere derisibile ornnino esse, quod dicunt 
homines ah ingressu religionis arcendos 
ante exercitium  præceptorum.

CAPÜT V.
Quod prœdirfa asserlio locum non habet in  

peccatoribus per pœnitentiam conversis.

Denique videam us, an in tertio  genere 
hominum, scilicet de peccatis pœnitentium 
nondum in  præceptis exercitatorum , con- 
veniens esse possit quod dicunt. Ubi assu- 
m endum v id e tu r, quod in  Evangelio legi-

tu r  deconversione Matthæi, quem Dominus 
de telonei lucris ad sui-sequelam vocavit, e t 
quamvis non statim sit in  apostolatum 
assumptus, statim  tamen consiîiorum per
fectionem assumpsit. D icitur enim Luc., V, 
quod « relictis-om nibus, surgens sccutus 
est eum ; » et sicut Amhrosius ibidem dicit, 
« propria dereliquit, qui rapiebat aliéna. » 
Ex quo marufeste appare t, quod statim  
pœnitentes post quamcumque im m anita- 
tem  peccatorum, viam consiîiorum possunt 
arripere. Quinimmo ut verius d ica tu r, eis 
competit ad perfectionem viam  consiîiorum 
assumere. Gregorius enim iu  quadam  Ho- 
milia exponens illud quod habetur Luc., 
III : « Facite dignos fructus pœnitentiæ,<» 
dicit : <c Quisquis illicita nulla commisit,



« Quiconque n’a pas commis de fautes peut de droit user des choses 
licites. » Mais si quelqu’un est tombé dans le péché, il doit autant se 
priver des choses licites, qu’il se souvient en avoir fait d’illicites ; » et 
après cela il ajoute, « par cela donc, il est convenable que celui qui 
s’est causé de plus grands dommages par le péché, cherche de plus 
grands biens dans la pénitence; comme les hommes, dans l’état 
de religion, s’abstiennent des choses licites, et qu’ils cherchent l ’in
térêt des œuvres parfaites; » il est évident que, s’éloignant du péché, 
ce n’est pas dans l’observation des préceptes qu’ils se sont exercés, 
mais bien plutôt dans la transgression de ces mêmes préceptes; ils 
doivent donc embrasser lavoie des conseils en entrant en religion, 
ce qui est l’état parfait de pénitence. De là, comme il est écrit dans la 
trente-troisième question, chapitre II, commençant par ces mots, 
admonere, le pape Etienne avertit en ces termes un certain Astulfe 
qui avoit commis des péchés graves : « Recevez avec reconnoissance 
notre conseil. Entrez dans un monastère, humiliez-vous sous la main 
de l’abbé, aidé des prières d’un grand nombre de frères; faites en 
tonte simplicité d’esprit ce qui vous sera commandé. » Il ajoute 
ensuite : « A moins que vous ne veuillez faire une pénitence publique, 
demeurant chez vous au milieu du inonde, ce que vous ne doutez pas 
devoir être pour vous et plus pénible, et plus dur, et plus grave, 
nous vous exhortons à agir de la sorte; » il ajoute encore des choses 
excessivement graves ; cependant il dit que l’entrée en religion est 
plus utile et préférable à tout cela. Ainsi donc il est évident que ceux 
qui, loin de s’exercer dans l’observation des préceptes', ont vécu dans 
le pcchc, sont salutairement instruits d’entrer en religion, eux qui 
sont détournés de la voie des conseils par l’admirable sagesse de ceux 
dont le sentiment est réfuté par celui de l’Apôtre, qui dit, Epître aux
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huic ju re  conceditur, u t iicilis u tatur. 
A t si quis in culpam lapsus est, tanto licita 
debet abscindere, quanto se mominit illi- 
cita perpétrasse ; » et postmodum subdit : 
« Per hoc ergo cujuslibet conscientia con- 
venitur, u t tanto majora quærat bonorum 
operum lucra per pœnitentiam, quanto 
graviora sibi intulit damna per culpam. » 
Quia ig itu r in  statu religionis homines 
etiam à licitis abstinent et perfectorum 
operum lucra quæ runt, manifestum est 
quod à. peccatis recedentes non in  obser- 
vantia præceptonun, sed potius in eorum 
transgressione exercitati, debent viam con- 
siliorum assumera, religionem in trando , 
quæ est perfectæ pœnitentiæ status. Unde, 
u t  habetur XXXIII. quæst., II. cap. ad
monere, Stephanus Papa Astulphum quem
d am , qui gravia peccata portaverat, ad- 
znonet dicens : « Plàceat tibi consilium

nostrum. Ingredere m onasterium , hum i- 
liare sub m anu abbatis. et m ultorum  fra- 
trum precibus adjutus, observa cuncta 
simplici animo quæ tibi fuerint im perata ; » 
et postea subdit : « Sin autem pœnitentiam 
publicam, permanens in domo tu a , vel in 
hoc mundo vis agere quod pejus tibi et 
graviusesse non dubites, ita  u t  agere de- 
beas, exhortamur. » E t subjungit quædam 
gravissima, quibus tamen omnibus et uti- 
lius et melius esse dicit religionis ingres- 
sum. Sic ig itu r patet quod non exercitati 
in  præceptis, sed potius in  peccatis conver- 
sati salubriter admonentur ad religionis 
ingressum, qui tam en per horum admira- 
bilem sapientiam à consiliis assumendis 
arcentur, quorum in hoc sententia, Apo- 
stoli sententia confutatur, qui d ic it, Romv 
VI : « Humanum dico, propter inflrmitatem 
carnis vestræ. Sicut enim exhibuistis mem-



Romains, ch. VI : « Je parle humainement à cause de lafoiblesse de 
votre chair. Comme vous avez fait servir les membres de votre corps 
à l’impureté et à l’injustice pour commettre l’iniquité, faites-les 
servir maintenant à la justice pour votre sanctification. » Il est dit 
dans le commentaire sur ce point : « Parce que vous devez plus de sou
mission à. la justice qu’au péché. » Habacuc d it, cbap. IV : « Votre 
esprit vous a porté à vous égarer en vous détournant de Dieu, mais 
eu retournant à lui de nouveau, vous1 vous porterez avec dix fois plus 
d’ardeur à le rechercher; » parce qu’àprès les péchés par lesquels 
l ’homme s’est éloigné de Dieu transgressant ses préceptes, il doit 
mettre la main à l ’œuvre pour des choses plus importantes, et ne pas 
se contenter de celles qui le sont moins. L’exemple d’un grand 
nombre de saints vient à l’appui de notre assertion. Plusieurs, en 
effet, de l’uu-ct de l’autre sexe, après les crimes et les forfaits les 
plus graves dans lesquels ils avoient passé leur vie, embrassant im
médiatement et sans exercice préalable des préceptes, la voie des 
conseils, se livrèrent à l’exercice de la religion la plus étroite.

A l’autorité et à l’exemple des saints vient se joindre sur ce point, 
et pour le prouver, l’enseignement des philosophes. Le Philosophe 
dit dans son deuxième livre de l’Ethique : « Nous éloignant beaucoup 
du péché, nous viendrons dans le milieu de la vertu. » Il faut donc 
que ceux qui se sont éloignés de Dieu parle péché, soient ramenés à 
la droiture de la justice par la pratique des œuvres parfaites cle la 
vertu. Il demeure donc démontré, d’après ce que nous venons de 
dire, que dans aucun des genres d’hommes dont il a été question, ne 
peut avoir lieu ce qu’ils soutiennent, à savoir, qu’il est des personnes 
qui ne peuvent entrer en religion qu’après s’être exercé dans la pra
tique des préceptes.
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bra vestra servire immunditiæ et iniquitati 
ad iniquitatem , ita  nunc exhibete membra 
vestra servire justitiæ  in  sanctificationem ; » 
ubi dicit Glossa : « Humanum dico , quia 
plus servitutis debetis justitiæ , quam pec- 
cato. » Et Baruch ,  IV, dicitur : «Sicut fuit 
sensus vester, u t erraretis à Deo, decies 
tan tum , iterum  convertentes requirerelis 
eu m , quia videlicet post peccata quibus 
homo à. Deo recessit, ejus præcepta trans- 
grediens, ad majora debet inanum exten- 
dere, et non esse mediocribus contentus. » 
Huic etiarn rei multa exempla sanctorum 
suffragantur. Plurim i enim utriusque sexus 
post gravia facinora et flagitiaperpetrata, 
in quihus totam  vitam suam consumpse-

ran tj statim  consiliorum viam  assumentes, 
nullo præmisso præceptorum exercitio re -  
ligioni arctissimæ se dederunt. Nec solum 
hoc authoritatibus sanctorum e t cxeinplis, 
sed etiam philosophions documenfcis com - 
probatur. Dicit enim Philosophus in II. 
Ethic. : « Multum enim abducentes à pec- 
cato , in medium veniemus, quod tortuosa 
Iignorum dirigentes faciunt. » Oportet igi
tu r  eos qui per peccata sunt d isto rli, ad 
rectitudinem  red u c i, perfectiora v irtutis 
opéra observando. Patet ig itu r expræmissis, 
quod m  nullo genere hominum locum ha; 
bere potest, quod dicunt, non debere a li- 
quos ad religionem transire , nisi prius 
in  præceptis cxercitati.
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CHAPITRE VI.
Destruction de la source de l’erreur énoncée plus haut.

II fau t, pour extirper radicalement cette erreur, en trouver el la 
source et l’origine. Cette erreur parolt venir de ce qu’ils estiment que 
la perfection consiste surtout dans les conseils, et que les préceptes 
sont disposés pour lés conseils , comme l’imparfait l’est pour le par
fait, et qu’il est nécessaire de passer des préceptes aux conseils, 
comme de l’imparfait on arrive au parfait. Mais en énonçant simple
ment cela des préceptes, ils sont dans l’erreur. Il est manifeste, 
en effet, que les principaux préceptes sont d’aimer Dieu et le pro
chain, selon ce que dit le Seigneur en saint Matthieu, chap. XXII : 
a Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, » voilà le 
premier el le plus grand commandement de la loi ; le second lui esl 
semblable : «. Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » 
Mais dans ces deux commandements consiste essentiellement la per
fection de la vie chrétienne ; ce qui fait dire à l’Apôtre, Epître aux 
Colossiens, ch. III : « Ayez par-dessus tout cela la charité qui est le 
lien de la perfection. » Le commentaire dit sur ce point que toutes les 
autres choses ne rendent parfait qu'autant qu’elles ont pour but la 
charité; mais que, pour elle, elle unit tout ensemble. De là vient que 
le Seigneur, après avoir donné le précepte de l’amour du prochain, 
ajoute, comme il est écrit en saint Matthieu, ch. V : « Soyez parfaits 
comme votre Père céleste est parfait. » Saint Matthieu dit sur cela , 
chap. XIX : « Voici que nous avons tout laissé et que nous vous avons 
suivi. » Saint Jérôme dit : « Parce qu’il ne suffit pas de tout quitter, » 
mais il ajoute, ce qui est la perfection, et nous vous avons suivi. » 
Les Apôtres suivoient moins le Seigneur par les mouvements du corps

CAPOT VI.
VBstruclio radicis erroris prœmissi.

Ad hune autem  errorem radicitus extir- 
pandum , oportet ejus radicem sive origi- 
uom invenire. Videtur autem ex hoc præ - 
dictus error procedere, quod existimant 
in  consiliis principaliter perfectionem exis
tera, et præcepta ad consilia ordinari sicut 
imperfectum ordinatur ad perfectum , et 
sic necesse lit à. præceptis ad consilia trans
ire , sicut ab imperfecto ad perfectum per- 
venitur. Cum autem  hoc simpliciter de 
præceptis enuntient, falluutur* Manifestum 
est enim præcipua præcepta esse de dilec- 
tione Dei et proxim i, secundum quod Do
m inus dicit, Matth., XXII, quod prim um  
e t maximum mandatum legis est : « Diii— 
ges Dominum Deum tuum  ex toto corde

tuo • » secundum autem  simile est huic : 
« Diliges proximum tuum  sicut teipsuni. » 
In  his autem duohus præceptis essentialiter 
consistit vitæ christianæ perfectio. Unde 
Apostolus d ic it, ad Cotoss., III : « Super 
omnia autem hæc charitatem  habete, quod 
est vinculum perfectionis. » Ubi dicit 
Glossa, quod « caetera perfectum faciunt, 
in quantnm scilicet ad charitatem  ordinan- 
tu r , charitas autem  omnia ligat. » Et inde 
est quod cum Dominus, M atth., V , præ
cepta de proximi dilectione dedisset, sub- 
junxit : <* Estote ergo vos perfeeti, sicut 
e t Pater vester cœlestis perfectus est ; » 
e t M atth., XIX, super illud : « Ecce nos 
dereliquimus omnia et 3ecuti sumus te ,  » 
dicit Hieronymus : « Qnia non snfficit to
tum  relinquere, jung it quod perfectum est, 
e t secuti sumus te .»  Sequebantur autem



que par les affections de l’esprit. Ce qui fait dire à saint Ambroise, 
sur ces paroles de saint Luc, ch. V : « Il lui d it , suivez-moi; » « qu’il 
lui commande de le suivre, non pas par les mouvements du corps, 
mais par les affections de l’esprit. » Il est donc évident que la perfection 
de la vie chrétienne consiste principalement dans l’affection de l’a
mour de Dieu. Et cela est raisonnable, parce que la perfection d’une 
chose consiste à atteindre la fin de cette même chose.

Mais la fin de la vie chrétienne, c’est la charité vers laquelle tout 
doit tendrn, d’après ces paroles de la première Epître à Timothée, 
ch. Ier • «. La fin du précepte, c’est la charité. » Le commentaire dit 
sur ce point : « La charité est la fin, la perfection du précepte, c’est- 
à-dire l'accomplissement de tous les préceptes, c’est l’amour de Dieu 
et du prochain. » Mais il faut observer qu’il importe déjuger différem
ment de la fin et des moyens qui y conduisent. On peut assigner une 
certaine mesure aux moyens qui conduisent à la fin, en tant qu’ils 
conviennent à cette même fin. Pour la fin, elle ne compte aucune 
mesure, et chacun l’atteint autant qu’il le peut; comme un médecin 
modère ses remèdes pour ne pas aller trop loin, et ramène le plus 
parfaitement qu’il lui est possible la santé. Ainsi donc le précepte de 
l’amour de Dieu, qui est la fin dernière de la vie chrétienne, ne connoît 
pas de borne, au point que l’on ne peut pas d ire , l’amour de Dieu, 
qui tombe sous le précepte, doit avoir telle intensité ; mais qu’un 
plus grand amoür, qui tombe sous le précepte, excède les limites du 
précepte ; mais il est commandé à chacun d’aimer Dieu autant qu’il 
le peut; ce que nous apprend la forme même du précepte, lorsqu’il 
est dit : a Vous aimerez le Seigueur votre Dieu de tout votre cœur. » 
Chacun l’observe comme il peut, l’un d’une manière plus parfaite, 
l’autre d’une manière moius parfaite. Célui-la ne l’observe pas du
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Apostoii Domiuum, non tam  passibus cor
poris, quam affectibus menlis; Unde super 
illud Luc., V : «A it illi : Sequcré m e, » 
dicit Ambrositxs : « Sequi ju b e t, non cor
poris gressu, Bed m entis affectu. » Patet 
ig itu r quod præcipue in  affectu charitalis 
ad Deurn perfoctio christianæ vitæ consistit. 
Et hoc rationahiliter : cnjuslibet enim rei 
perfectio in  assecutione sui Unis consistit. 
Finis autem  Christian® v itæ , est charitas 
ad quam sunt omma ordinanda, secundum 
illud I. ad Timoth., I : « Finis præcepti 
charitas est. » Ubi dicit Glossa : «Charitas 
est finis, id est perfectio præ cepti, id  est 
præceptarum om nium , quorum impletio 
est dilectio Dei et proxim î. » Oportet autem  
considerare quod a liter judicandum est de 
fine et de his quæ sunt ad finem. In his 
enim quæ sunt ad finem , præfigenda est 
quædam mensura, secundum quod congruit

fini. Sed circa ipsum finem nuila mensura 
adhibetur, sed unusquisque ipsum assequi- 
tur-, quantum  potest : sicut medicus m e- 
dicinam quidem m oderatur, ne superexce- 
d a t , sanitatem autem  inducit quanto 
perfectius potest. Sic ig itu r præceptum 
dilectionis D ei, quod est ultimus finis 
christianæ vitæ, nullis terminis coarctatur, 
u t possit dici quod tanta dilectio Dei cadat 
sub præcepto ; major autem  dilectio limi
tes præcepti excedens sub consilio cadat ; 
sed unicuique præcipitur .ut Deum diligat 
quantum  potest, quod ex ipsa form a præ
cepti apparet cum dicitur : « Diliges Do- 
minuni Deum tuum  ex toto corde tuo . » 
Unusquisque autem  hoc observât secundum 
suam m ensuram , unus quidem perfectius, 
alius autem  minus perfecte. Ilie autem to- 
taliter ab observantia hujus præcepti défi
c it, qui Deum in suo amore non omnibus



tout qui, dans son amour, ne préfère pas Dieu à  tout. Mais celui qui 
le préfère à  tout comme fin dernière, remplit le précepte d’une ma
nière plus ou moins parfaite, selon qu’il est plus ou moins entravé 
par l’amour des objets étrangers; ce qui fait dire à  saint Augustin 
dans son livre quatre-vingtième, que « le poison de la charité, c’est 
l’espérance d’acquérir ou de retenir les biens temporels ; » ce qu’il 
faut ainsi interpréter : si on les espère commefin dernière; son aliment, 
au contraire, c’est la décroissance de la cupidité : la perfection con
siste à ne pas en avoir.

Il est encore un autre moyen d’observer parfaitement ce précepte ; 
mais il ne sauroit être, pratiqué par l’homme qui est dans la voie. 
Saint Augustin dit dans son livre de la Perfection de la justice, 
« que ce précepte de la perfection de la charité, vous aimerez le 
Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, etc..., ne s’accomplira d’une 
manière parfaite que dans cette plénitude de charité qui existe dans 
la céleste patrie ; » il ajoute ensuite : « Pourquoi cette .perfection ne 
seroit-elle pas commandée à  l’homme, bien qu’il ne lui soit pas pos
sible de l’avoir dans la vie présente? » Tous les autres préceptes, 
ainsi que les conseils, sont disposés pour ceux de l’amour de Dieu et 
du prochain, comme pour leur fin. Ce qui fait dire à  saint Augustin 
dans son Catéchisme : « Toutes les choses que Dieu commando, et 
parmi lesquelles se trouve celle-ci, vous ne commettrez point l’adul
tère, et toutes celles qui ne sont point ordonnées, mais vers lesquelles 
portent les conseils spirituels, et parmi lesquelles se trouve celle-là : 
Il est bon à  l’homme de ne pas toucher la femme, lorsqu’on les 
rapporte à  l’amour de Dieu et du prochain, à  cause de Dieu elles 
obtiennent leur parfait accomplissement. » Cependant autre est la dis
position des.commandements de la loi par rapport à  celui de la cha
rité, autre est celle des conseils. Une chose est disposée (ad fin/mi) à
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præfert. Qui vero ipsum præfert omnibus, 
u t ultim um  fiuem, implet quidem præ - 
ceptum vel perfectius vel minus perfecte, 
secundum quocl magis vel minus detinetur 
üliarum rerum  amore; unde Augustinus 
dicit in  lib. LXXXUI. Quœstion. : « Ghari- 
tatis venenum est spes adipiscendorum, 
aut retineudorum  temporalium, quod est 
intelligendum , si sperentur tanquam u lti-  
mus finis : nutrim entum  ejus est imm inu- 
tio cupiclitatis ; perfectio, nulla cupiditas. » 

Est autem et alius modus perfectus ob
servante hujus præcepti, qui non potest 
observari in  via. Dicit enim Augustinus in  
libro De perfectione justifiai, quod « in  ilia 
plenitudine charitalis quæ erit in  p a tr ia , 
charitas præceptuin illud im plebitur, d i-  
liges domiüum Deum tuum  ex toto corde

tu o , e tc ., » et postea subdit : « Cur ergo 
non præciperetur hom ini ista perfectio , 
quamvis eam in  hac v ita non habeat ? » 
Non enim recte cu rritu r, si quo currendum  
est, nesciatur. Quomodo autem  sciretur si 
nutlis præceptia ostenderetur? Ad hæc igi
tu r præcepta dilectionis Dei et proximi 
omnia alia "præcepta et consilia ordinan- 
tu r , sicut ad finem. Unde Augustinus di
cit in  Ench. : « Quæcumque mandat Deus 
ex quibus unum  e s t , non mæchaberis , 
e t quæcumque nonjubentur, sed spirituali 
consilio m oventur, ex quibus unum  est, 
bonum homini est niulierem non tangere, 
tune recte fiunt cum referuntur ad diligen- 
dum  Deum, et proxim um  propter Deum. « 

Aliter tamen ad præcepta charitatis o r- 
dinantur alia præcepta legis : aliter autem



une fin, quand sans elle on ne peut pas l’obtenir, comme la nourri
ture a pour fin la conservation de la vie ; mais une chose est disposée 
pour la fin (in finem), quand par elle on obtient et plus facilement, et 
plus sûrement, et plus parfaitement cette fin ; comme la nourriture 
nécessairement tend à conserver la vie, la médecine, au contraire, 
est conservatrice de la santé, elle a pour but de la conserver d’une 
manière' et plus parfaite et plus sure.

Les autres préceptes de la loi sont donc disposés, relativement à la 
charité, cle la première manière; il ne peut, en effet, nullement rem
plir les préceptes de la charité, celui qui, ou honore les dieux étran
gers, puisque par là il s’éloigne de l’amour de Dieu, ou qui commet 
le vol ou l’homicide, choses par lesquelles il s’éloigne de l’amour du 
prochain. Pour les conseils, ils sont disposés, relativement à la 
charité, de la seconde manière. Quant au conseil de la virginité, 
c’est le sentimenl expresse de l’Apôtre qui montre qu’il est disposé 
(ad dilectimem) à l’amour de Dieu. Il est dit dans la première Epître 
aux Corinthiens, ch. VII : « Celui qui n’est pas marié s’inquiète des 
choses de Dieu, comment il lui plaira ; pour celui, au contraire, qui 
est m arié, il s’inquiète des choses du monde, comment il plaira à son 
épouse. » Pour ce qui est du conseil de la pauvreté, le Sauveur dit 
lui-même qu’il dispose à le suivre, ainsi qu’on le voit dans saint 
Matthieu, ch. XIX ; mais suivre le Sauveur, voilà précisément ce en 
quoi consiste l’affection de l’amour, comme nous l’avons prouvé. 
L'affaiblissement de la cupidité, voilà ce qui perfectionne la charité ; 
mais le mépris que l’on a et de la cupidité et de l’amour des richesses, 
voilà ce qui la diminue, quelquefois même la détruit complètement. 
Saint Augustin dit dans sa lettre à Paulin et à Thérasius que « l’on 
aime d’uuc manière plus étroite les biens terrestres que l’on a acquis, 
que ceux que l’on désire seulement el nous étreignent moins étroi-
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consilia. Ad finem enim aliquid ordinatur, 
u t  sine quo finis haberi non po test, sicut 
cibus ad vitam conservandam, aliquid 
vero ordinatur ad finem , sicut per quod 
et facilius, et securius, e t perfectius finis 
obtinetnr, sicut ad vitam  corporis consër- 
vandam ordinatur cibus ex necessitate : 
medicina vero conservativa sanitatis, u t 
perfectius et securius sanitas habeatur. 
Primo ergo modo, ad charitatem  ordinan- 
tu r  alia legis præcepta, nullo enim modo 
potest præcepta oharitatis im plere , qui 
vel alios Deos colit, per quod disceditur 
à  Dei dilcctione, vel qui homicidium aut 
furtum  committitj quæ dilectioni proximi 
adversantur. Secundo autem  modo ordi- 
nan tur ad charitatem  consilia; et de con- 
silio quidem virginitatis expresse est Apos-

toli sententia ostendentis, quod ad dilec- 
tionein Dei ordinatur. Dicit e n i r u l .  ad  
Corv YII : « Quisine uxore e s t , sollicitas 
est quæ sunt Dei quomodo placeat Deo : 
qui autem  cum  uxore est, sollicitus est 
quæ sunt m undi, quomodo placeat uxori. » 
De consilio vero paupertatis ipse Salvator 
d ic it, quod ad sui sequelam ordinantur, 
u t patet M atthæ i, XIX, Quæ quidem se- 
quela in  affectu charitatis consistit, u t os- 
tensum est. Charitas aulem per cupidita- 
tis m inutionem  perficitur, cupiditas vero 
et divitiarum  amor per abjectionem earum  
d im in u itu r, vel etiam to taliter aufertur. 
Dicit enim  Augustinus epistola ad Pauli- 
num  e t Therasium quod terrena diligun- 
tu r  arctius adepta, quam concupita cons- 
tringun t. Aliud est enim jam  nolie incor-



tement. Autre chose, en effet, est ne vouloir pas présentement s’in
corporer les choses qui manquent, autre chose est se séparer de celles 
que l’on possède. Mais l’un et l ’autre conseil, de la nature de leur 
instituüou, portent à l’amour du prochain ; car de même , en effet, 
que les choses que le Seigneur commande en saint Matthieu, ch. V, 
comme appartenant à l’amour du prochain, doivent être observées 
pour la préparation de l’esprit; il est évident que l’esprit, qiii n’a nul 
souci de cc qui lui est propre, est préparé d’une manière plus par
faite à l’observation de ces mêmes choses. Celui qui, dans son esprit, 
a résolu de ne rien posséder, est mieux préparé à abandonner sa 
tunique ou son manteau à celui qui le lui enlève, s’il le faut, que 
celui qui a l’intention de posséder quelque chose dans le siècle 
présent. Mais parce que la charité n’est pas seulement la fin, mais 
encore la source de toutes les vertus et des préceptes qui nous sont 
donnés touchant les actes de vertu, il s’ensuit que, comme l’homme, 
par l’observation des conseils, fait plus de progrès dans l’amour de 
Dieu et du prochain, de même aussi il parvient à observer d’une ma
nière plus exacte les choses qui sont prédisposées de nécessité pour la 
charité. Celui, en effet, qui s’est proposé de garder la continence ou 
la pauvreté à cause de Jésus-Christ, est bien plus éloigné de l’adultère 
et du vol. Dans l’état de religion, on ajoute encore une foule d’obser
vances, telles que les veilles, les jeûnes et l’éloignement de la vie 
séculière, toutes choses qui éloignent davantage du vice, et qui 
porteûtplus facilementà la perfection de la vertu ; et ainsi l’observance 
des conseils est disposée pour l’observation des autres préceptes ; cepen
dant elle n’y est pas disposée comme [ad finem) à sa fin. Un homme, en 
effet, ne garde pas la continence pour éviter l’adultère, ni la pau
vreté pour éviter le vol, mais bien pour s’avancer dans l’amour de 
Dieu. Les choses les plus importantes ne sont pas disposées pour colles 
qui le sont moins, comme elles le sont pour la foi [ad fidem).
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porare quæ desunt, aliud jam incorporata 
divellere. Utrumque etiam consilium ad 
dilectionem proximi ordinatur. Cum enim 
ea quæ Dominus præcepit, M atth,, V , ad 
dilectionem proximi pertinentia, sint in  
præparatione anim i observanda ; manifes
tum  est, quod magis ad horum observan- 
tiam præparatur animus qui circa propria 
nou soilicitatur : facilius enim tollenti tu- 
nicara et pallium dim ittere est paratus, si 
necesse fuerit, qui nihil habere in suo ani- 
mo destinavit, quam qui habet aniraum 
aliquid in  hoc sæculo possidendi. Quia vero 
charitas non solum finis e s t , sed etiam  
radix omnium v irtu tum , et præceptorum 
quæ de actibus virtutum  dantur, conse- 
quens e s t , u t sicut per consilia homo pro-

ficit ad perfectius diligendum Deum et 
proximum , ita  etiam proficiat ad Perfec
tius observanda, quæ cle necessitate ad chari- 
tatem  ordinantur. Qui enim continentiam 
aut paupertatein servare proposuit propter 
C hristum , longius ab adu lte rio , et furto 
recessit. Adduntur etiam  in  religionis statu 
m ultæ observantiæ, puta vigillarum , je- 
juniorum , et séquestrations à sæcularium 
vita, per quæ homines magis àv itiis arcen- 
tu r ,e ta d  virtu tis perfectionem facilius pro- 
m oven tu r, et sic consiliorum observatio 
ad aliorumobserVantiam præceptorum ordi
natur, non tamen ordinatur ad ea sicut ad 
finem : non enim aliquis virginitateinservat, 
u t adulterium vite t, vel paupertatem , u t â. 
furto désistât, sed u t inD ei dilectionem profi-



Il est donc évident que les conseils appartiennent à la perfection de 
la vie, non parce que la perfection consiste surtout dans ces mêmes 
conseils, mais parce qu’ils sont une voie ou des instruments qui nous 
conduisent à la perfection de la charité. Ce qui fait dire à saint 
Augustin dans son livre des Mœurs de l’Eglise, parlant de la vie reli
gieuse : « L’attention tout entière doit veiller à dompter la concu
piscence et conserver l’amour des frères. ». Il dit encore au même 
endroit : « On y garde surtout la charité ; la vertu , les entretiens, 
les habits, les regards mêmes , tout y est adapté à la charité. » 

L’abbé Moïse dit dans une Conférence adressée aux religieux : 
« C’est pour elle, c’est-à-dire pour la pureté du cœur et la chai’ité, que 
nous faisons et que nous supportons tout; c’est pour elle que nous 
méprisons nos parents, notre patrie, les dignités, les richesses, les 
délices de ce monde, les plaisirs quels qu’ils soient ; c’est pour elle que 
nous nous imposons les privations des jeûnes, les veilles', les travaux 
de toute espèce, la pauvreté des habits, les lectures et les autres 
vertus, afin que par elle nous puissions préparer et conserver notre 
cœur pur de toutes pensées coupables, et, nous appuyant sur ces 
degrés, parvenir à la perfection de la charité. » Ainsi donc, comme il 
est un double mode d’observer les préceptes, l’un qui est parfait et 
l’autre imparfait, il est aussi deux manières de pratiquer les préceptes ; 
la première est celle par laquelle quelqu’un les pratique parfaitement, 
et cette pratique a lieu par les conseils, ainsi que nous l’avons dé
montré ; la seconde consiste dans la pratique imparfaite des préceptes, 
pratique qui a lieu dans le monde et en dehors des conseils.

Quand donc on dit que quelqu’un doit d’abord s’exercer à la pra
tique des préceptes avant de passer à celle des conseils, c’est la même 
chose que si l'on disoit, il faut que l’homme les pratique d’une ma-
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ciat : majora enim non ordinantur ad mi
nora, sicut ad fidem. Sic ig itu r patet, quod 
consilia ad vitæ perfectionem pertinent, 
non quia in eis principaliter consistât per
fectio, sed quia sunt via quædam , vel ins
trum enta ad perfectionem charitatis ha- 
bendam. Unde Augustinus dicit in libro 
De marions Ecclesiœ, de vita religiosorum 
loquens: « Concupiscentiæ domandæ et d i- 
lectioni fratrum  retinendæ , invigilat om- 
n isin tentio . » Et ibidem dicit : « Chantas 
præcipue custoditur, charitati virtus, cha- 
rita ti sermo , charitati hab itu s, charitati 
vultus aptatur.

Et in  Collatione patrum  dicit abbas 
Moyses : « Pro hac scilicet puritate cordis 
e t charitate universa agimus atque tole- 
ram us pro hac parentes> patria, dignitates, 
divitiæ , delitiæ mundi hujus, et voluptas 
universa contem nitur, pro hac jejuniorum

inediam, vigilias, labores, corporis nudita- 
tem , lectiones cæterasque virtutes suscipi- 
m us, u t per ista ab universis cogitationi- 
bus noxiis illæsum præparare cor nostrum 
el conservare possimus, et ad perfectionem 
charitatis istis gradibus innitendo conscen- 
dere. » Sic ig itu r cum duplex sit modus 
observaudi præ cepta , perfectus scilicet et 
imperfectus, est etiam duplex exercitium 
præceptorum : unum  quidem , quo aliquis 
exercitatur in  perfecta observantia præcep- 
toruin, et hoc idem exercitium fit per con- 
silia sicut ex præmissis patet ; aliud autem  
est exercitium in  imperfecta observantia 
præceptorum , quod fit iu vita sæculari 
absque consiliis.

Cum ergo d ic itu r, quod « oportet ali- 
quem prius exercitari in præceptis, quam 
ad consilia transeat, » idem e s t , ac si di- 
catur : Oportet prius hominem exercitari



nière imparfaite, avant de s’exercer à les pratiquer d’une manière 
parfaite; ce qu’il est souverainement ridicule de dire, soit que l’on 
considère les préceptes eux-mêmes, soit qu’on n’en considère que 
la pratique. Quel est l’homme dont l’esprit seroit assez dévoyé pour 
empêcher celui qui veut aimer Dieu et le prochain d’une manière 
parfaite, en le forçant à ne l’aimer d’abord qu’imparfaitement? Ceci 
n’est-il pas en contradiction avec la forme de l’amour qui nous est 
donnée dans les préceptes de la charité divine, lorsqu’il est dit : 
« Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur ? » Est-il à 
craindre que l’homme commence trop tôt à aimer Dieu parfaitement, 
comme si en l’aimant il pouvoit passer les bornes? Il est dit dans 
rEcclésiastique, ch. XLIII : a Glorifiant Dieu tant que vous le pourrez, 
il sera toujours au-dessus de ce que vous pourrez faire , etc... » L’A
pôtre de là nous avertit dans sa première Epître aux Corinthiens, 
chap. IX : «‘Courez de telle sorte que vous puissiez l’atteindre. » Et 
dans l’Epîtreaux Hébreux, ch. IV : « Hâtons-nous donc d’entrer dans 
ce repos, » parce que de si bonne heure que l’homme embrasse la 
voie de la perfection, il lui reste toujours de quoi avancer, jusqu’à 
ce qu’il atteigne la dernière perfection dans le ciel. Mais si nous con
sidérons la pratique elle-même, l’absurdité est encore plus patente. 
Quel est celui qui conseillera à l’homme qui veut garder la continence 
ou la virginité, de vivre d’abord chastement dans le mariage? 
Qui dira à celui qui veut être pauvre pour Jésus-Christ de vivre, 
d’abord justement dans les richesses, comme si les richesses pouvoient 
préparer l’esprit de l’homme à la pauvreté et non plutôt entraver le 
propos qu’il a de vivre pauvre?

L’exemple de ce jeune homme qui au lieu d’embrasser le conseil du 
Seigneur, s’en alla triste à cause des biens qu’il possédoit, nous le 
prouve d’une manière claire, S. Matth., ch. XIX. Ce que nous venons
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in  îraperfecta observantia præceptorum , 
quam exercitari in perfecta observantia 
eorumdem, quod valde inepte dicitur sive 
ad ipsa præcepta respiciamus, sive ad ipsa 
exercitia. Quis enim lam insanæ mentis 
esse po te rit, qui aliquem volentem per- 
fccLe dihgere Deum et proxim um , re tra - 
hat cogens ipsum prius diligere imperfecte? 
Nonne hoc formæ dilectionis contradicit, 
quæ nobis trad itu r in præceptis charitatis 
divinæ, cum d ic itu r : « DiligesDominum 
Deumextoto corde tuo.» Numquid tim en- 
dum est, ne nimis cito homo iucipiat 
Deum perfecte diligere, quasi possit in  di- 
Iigendo Deum modum præterire? dicitur 
E ccli.,  XLIH : « Glorificantes Dominum 
quantumeumque potueritis, supervaLebit 
adhuc, etc. » Unde Apostolus, I. ad Côr.,

IX , monet : « Sic c u rr ite , u t comprehen- 
datis. » Et ad H e b IV , dicit : « Festine- 
mus ingredi in  illam requiem , » quia 
quantumeumque hemo tempestivc viam 
perfectioms iucipiat, semper sibi rcmanct 
quo possit perficere, quosque ult imam per
fectionem homo consequatur in  patria. 
Si vero ad ipsa cxei-citia inspiciamus, ma
jo r apparebit absurditas. Quis enim dicat 
volenti continentiam, vel virginitatem ser- 
v a re , u t prius in  matrimonio caste vivat.

Quis dicat paupertatem pro Chiisto vo
lenti subire, u t prius in divitiis juste vi
v a t ,  quasi per dlvitias animus hominis ad 
paupertatem præ paretur, et non magis 
propositum paupertatis impediant? Quod 
manifeste apparet, M atth., XIX, de ado
lescente qui paupertatis consilium à  Do-



de dire ne peut s’appliquer qu’au cas où l’on comparerait les conseils 
aux préceptes de la charité. Mais si nous les comparons aux autres pré
ceptes de la loi, quel est celui qui ne verra pas l’absurdité énorme qui 
en découle? Si en effet par les conseils et les observances de la religion 
disparaissent les occasions du péché, qui ne voit que ces conseils et 
ces observances sont grandement nécessaires à l ’homme pour éviter 
les occasions du péché ? Faudra-t-il donc dire à un jeune homme, 
vivez en attendant au milieu des femmes et des sociétés lascives, afin 
qu’après vous être ainsi exercé à garder la chasteté, vous puissiez 
ensuite la garder en religion ; comme s’il étoit plus facile de la garder 
dans le siècle qu’en religion? Il en est ainsi des autres vertus et des 
péchés. Us sont donc semblables, ceux qui propagent cette doctrine, 
au chef d’armée qui exposerait aux combats les plus meurtriers les 
jeunes recrues. Mais nous coufessons que si ceux qui sont dans la vie 
séculière pratiquent les préceptes, ils peuvent faire plus dé progrès en 
religion; néanmoins comme, d’une part, la pratique des préceptes 
dans le vie séculière prépare l’homme à mieux observer les conseils,, 
d’un autre côté aussi l’habitude delà vie du monde crée à l’homme un 
obstacle pour l’observation des conseils. Ce qui fait dire à saint Gré-- 
goire, au commencement de sa Morale : «Lorsque mon esprit mefor- 
çoit encore à servir le monde comme en apparence, le soin de ce même 
monde fit croître en moi une foule d’obstacles ; au point que ce n’étoit 
plus en apparence, mais ce qui est plus grave, par l ’esprit même qu’il 
me retenoit ; rompant enfin avec tous les obstacles, j ’ai gagné le port 
d’un monastère. »
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mino non suscepit, sed abiit tristis propter
divitias quas habeat. Et hæc quidem dicta 
sunt si comparentur consilia ad præcepta 
charitatis. ü i vero comparemus ea ad alia 
legis præcepta, quis non videat quanta se- 
quatur absurditas ? Si enim per consilia et 
religionis observantias to lluntur occasio- 
nes peccatorum , per quæ sunt præcepto- 
rum  transgressâmes, quis non videat ali— 
quem tanto magis indigere , u t occasiones 
peccatorum evitet? Numquid ergo dicen- 
dum erit juveni. Vivas intérim  in ter m u- 
lie re s , et lascivormn consortia, u t sic in 
castitate exercitatus, postmodum in reli- 
gione castitatem observes : tauquam fa
cilius fit in sæculo quam in  religione 
castitatem servare? Idem etiam  de aliis 
virtutibus et peccatis apparet. Similes 
sunt ig itu r hujusmodi doctrinam  promui-

gantes bellorum ducibus, qui milites in  
suo tiroemii exordio acrioribus bellis ex- 
ponerent. Fatem ur au tem , quod si qui 
sont in  vita  sæculari exercilium præcep- 
torum  haben tes, melius possunt in reli
gione proficere : sed sicut ex una parte 
præceptorum exercitium in  vita sæculari 
præparat hominem ad consilia melius ob
servanda, ita. ex alia parte sæcularis vitæ 
consuetudo consiliis observandis impedi- 
mentum præstat. Unde Gregorius dicit in  
principio Moral. : « Cum adhuc me coge- 
re t animus præsenti mundo quasi specie- 
tenus deservire, cœperunt multa contra 
me ex ejusdem m undi cura succrescere, u t 
in eo jam non specie; sed quod est g ra - 
vius, m ente re tineret; quæ tandem cuncta 
sollicite fugiens, portum  monasterii petii. »
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CHAPITRE VII.
Solution des raisons des adversaires.

Il est facile, après avoir vu les choses dont nous venons de parler, de 
réfuter les raisons sur lesquelles s’appuient nos adversaires. Il est évi
dent, d’après saint Jérôme, que la raison qu’ils tirent du jeune homme 
auquel le Seigneur avoit donné le conseil de la perfection, comme 
étant déjà exercé dans la pratique des préceptes, parce qu’il avoit 
répondu : « J’ai, dès ma jeunesse, observé toutes ces choses, » est de 
nulle valeur. Il dit en effet, parlant sur le passage de saint Matthieu : 
« Le jeune homme est un menteur. » Si de fait il avoit conformé par 
ses oeuvres sa vie à ce qui est établi dans les commandements, vous 
aimerez votre prochain comme vous-même; comment après, enten
dant ces mots : Allez, vendez ce que vous possédez, donnez-le aux 
pauvres, s’est-il retiré la tristesse dans le cœur? » Et comme le dit Ori- 
gène parlant sur saint Matthieu : « il est dit dans l’Evangile suivant les 
Hébreux, que, lorsque le Seigneur lui eut dit : « Allez, vendez tout 
ce que vous avez, le riche commença à se gratter la tète; » le Sei
gneur lui dit alors : « Comment dites-vous, j ’ai observé la loi et les 
Prophètes; » il est écrit dans la loi : Vous aimerez votre prochain 
comme vous-même; et voici qu’un grand nombre de Vos frères, 
comme vous enfants d’Abraham, sont plongés dans la misère la plus 
profonde, ils meurent de faim, et votre maison regorge de biens, et il 
n’cn sort absolument rien pour eux. C’est pourquoi le Seigneur le blâ
mant, lui dit: « Si vous voulez être parfait V... » Il est impossible de 
remplir le précepte dont parle le Seign'eur : « Vous aimerez votre pro
chain comme vous-même, » et d’être riche, surtout d’avoir de grands 
biens; mais il faut entendre cela, en tant que l’on veut observer ce 
précepte d’une manière parfaite.

c a pu t  vn.
Solutio rationum adversariorum.

His ig itu r visis facile est ea, quibus in -  
n itu n tu r, refellere. Quod enim primo .in
ducunt de adolescente cui Dominus consi- 
lium perfectioms dédit, u t puta jam  in  
mandatis exercitato, quia dixerat : «Hæc 
omnia servavi â juventutê mea, » manifes- 
tuin est secundum Hieronymum effica- 
ciam non habere. Dicit enim M atth. : 
« Mentitur adolescens.» Si enim quod posi- 
tum est in m andatis, Diüges proximum 
tuuin sicut te ip sum , opere complesset., 
quomodo 'postea audiens, « Vade et vende 
omnia quæhabes, et da pauperibus, tris- 
tis  recessit ? » Et sicut Origenes super 
M atth . narrat: « Scriptum est inevangelio

secundum Hebræos. quod cum Dominus 
dixisset ei : Vade et veude omnia quæ ha- 
b es , cæpit dives scalpere caput suum , et 
dixit ad eum Dominus ; Quomodo dicis, 
feci legem et prophetas : scriptum est in 
lege: Diliges proximum tpum  sicut teip
sum, et ecce m ulti fratres tu i filii Abrahæ 
amicti sunt stercore morientes præ famé, 
e t domus tua piena est m ultis bonis, et 
non egreditur aliquid omnino ex ea ad 
eos. » Itaque Dominus redarguens eum 
dicit : « Si vis perfectus esse, etc. » Im
possibile est enim implere m andatum  quod 
dicit : « Diüges proximum tuum  sicut teip
sum, » et esse d iv itcm ,et maxime tantas 
habere possessiones ; » sed hæc intelli- 
genda sunt quantum ad perfectum modum 
observantiæ hujus præ cepti. Nihil autem



Mais rien n’empêche de dire que celui-ci n’a pas menti, et qu’il n’a 
d’abord gardé les commandements que d’une manière imparfaite, 
comme le disent saint Chrysostôme et les autres commentateurs. Le 
Seigneur cependant ne lui a pas donné le conseil de laperfection parce 
qu’il s’étoit exercé d’une manière quelconque à garder les préceptes. 
C’est pourquoi une forme nécessaire est prescrite, pour que la voie des 
conseils soit ouverte seulement à ceux qui se trouvent dans cette posi
tion ; parce qu’il a appelé saint Mathieu lui-même, bien qu’il ne se fût 
pas exercé dans la pratique des préceptes, mais qu’il eût plutôt vécu 
dans le péché, à suivre les conseils, afin de ne fermer cette voie de la 
perfection ni aux pécheurs, ni même aux innocents.

Leur seconde preuve qu’ils tirent de ce qu’après les sacrements, il 
faut apprendre aux disciples à garder les commandements, est de 
nulle valeur pour leur proposition ; parce qu’il y a pour tous obliga
tion- d’être instruits sur les commandements, tant pour ceux qui restent 
dans le siècle, que pour ceux qui entrant en religion embrassent la 
voie de la perfection ; comme aussi il leur est nécessaire d’être éclairés 
sur les matières de la foi et sur les sacrements quë l’on met en avant 
ét qui sont communs aux uns et aux autres.

De même, leur troisième conséquence, à savoir que l’homme par 
l’observation des préceptes parvient à la plénitude de la sagesse, ne 
prouve rien autre chose, si ce n ’est, que par l’observation des com
mandements l’homme mérite la sagesse des choses cachées. On induit 
de là au même endroit, ce qui est contenu dans l’Ecclésiastique, cb. I, 
d’après un autre idiome : « Désirez la sagesse, gardez les commande
ments, et le Seigneur vous la donnera : » ce qui, comme il est évideut, 
ne touche en rien à la proposition.

Mais pour ce qu’ils proposent en quatrième lieu, sur le commen
taire de ces paroles du Psaume CXXX, « dans le même état que l’est
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prohihet dicere eum prius imperfecte præ- 
£epta observasse, et quantum ad hoc eum 
non fuisse m entitum , sicut Chrysostomus 
et alii expositores dicunt : nec tam en quia 
exercitato aüqualiler in  observantia man- 
datorum  Dominus perfectionis consilium 
dédit, ideo necessaria forma præscribitur, 
u t solis talihus aditus ad consilia pateat , 
quia etiam Maithæum non exercitatum in 
præceptis, sod potins in peccatis conversa- 
tum  , ad consilia sequenda vocavit, u t sic 
nec peccatonbus, noc etiam innocentibus 
perfectionis viam præcluderet.

Quod vero secundo inductum e s t , quod 
ppst sacramenta ad mandata servanda au- 
d itor est instruendus, hoc nihil ad pro- 
positum facit : quia instructio in  mandatis 
omnibus necessaria est sive iu  sæculo re-

manentibus, sive etiam assumentibus per
fectionis viam per religionis ingressum, 
sicut etiam doctrina fidei et sacramenta :d e  
quibus præ m ittitur, suntutrisque commu
nia. Similiter quod tertio est inductum, quod 
faciendo mandata homo venit ad latitucü- 
nem sapientiæ , nihil aliud indicat, nisi 
quod per obserVantiam mandatorum homo 
m eretur sapientiam occultorum. Unde ibi
dem inducitur illud,* quod habetur Èccli 
I, secundum aliam litteram : « Concupisce 
sapientiam, serva mandata, et Dominus 
præbebit illam tib i, » quod manifestum 
est nihil ad propositum pertinere.

Jam vero quod quarto propositum est 
de Glossa super illud Psalm . CXXX : « Si
cut ablactatus super m atre sua, » diligen- 
tius discutiam us, quia quamvis sit frivo-
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l’enfant que sa mère a sevré ; » discutons-le avec plus de soin, parce 
que bien que ce soit un argument frivole, ils en font grand b ru it, et 
s’étayent vainement sur cet argumeut. Il découle évidemment de la 
suite du même commentaire qu’il s’agit ici de l’alimentation de ceux 
qui sont nouvellement convertis à la foi. On met ainsi en avant que 
nous sommes après le baptême formés aux bonnes œuvres, que nous 
sommes nourris par le lait de la doctrine la plus simple, profitant au 
moyen de ce lait, jusqu’à ce que devenus un peu grands, rfous pas
sions du lait de la mère à la table du père, c’est-àrdire de la doctrine 
la plus simple où on nous apprend que le Verbe s’est fait chair, nous 
arrivions au Verbe du Père : au commencement chez Dieu-, etc., ce qui 
évidemment appartient à l’ordre de la doctrine. Ils mettent ensuite eu 
avant el donnent pour exemple ce qu’observe l’Eglise, elle qui compte 
cinq temps ; pendant le premier de ces temps on fait pénétrer dans 
le cœur des nouveaux convertis, au moyen des exorcismes et des caté
chismes, le principe du christianisme. Le second temps qui va jus
qu’au samedi saint, est celui pendant lequel ils sont comme nourris 
dans le sein de l’Eglise, et c’est le troisième où ils sont enfantés à la 
lumière. Le quatrième est celui pendaut lequel l’Eglise les porte 
comme dans ses bras et les nourrit de son lait jusqu’à la Pentecôte; 
pendant ce temps ils-ne sont soumis à rien de difficile; il n’y a ni 
jeune ni veille. Le cinquième, est le temps où confirmés par l’Esprit 
saint, et comme sevrés, ils commencent à jeûner et à pratiquer les 
autres observances difficiles; ce qui semble venir à l’appui de leur 
proposition, parce qu’il s’agit évidemment ici de l’ordre par lequel on 
passe des choses moins difficiles à celles qui le sont davantage. Mais 
leur manière d& progresser pèche de trois manières ; el*d’abord, parce 
que autre est la raisou qui fait agir dans les choses que volontaire
ment l’on s’impose, autre est celle qui dirige, dans celles qui pro-
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lum, multum tam en hoc jactant, et inaui- 
te r innituntur eiclem. Patet autem ex ipso 
progressu Glossæ inductæ , quod agit de 
nutritione noviter ad fidem conversorutn. 
Sic enim p rs m itt i tu r , quod post baptis- 
mum bonis operibus mformamur, et lacté 
simplicis doctrinæ nutrim ur proficiendo à 
lacté, donec jam  grandiusculi à lacté m a- 
tris accerlamus ad mensam P atris , id e s t , 
à simpliciori doctrina, ubi præstatur, Ver- 
bum caro factum e s t , accedamus ad ver
bum Patris, In principio apud Deum, quod 
manifestum est ad doctrinæ ordinem perti- 
.tere. Postmodum vero ecclesiastica obser- 
vatio in exemplum inducitur, quæ quin- 
que temporn observât, in  quorum primo 
per exorcismurn et catechismum nuper 
conversi ad fulem rudimentis christianita-

tis im buuntur. Secundum tempus e s t, 
quouiam in utero Ecclesiæ a lu n tu r, usquç 
ad sabbatum sanctum , et tune est tertium  
tem pus, in quo ber baptismum ad lucem 
generantur. Quartum tempus est, in  quo 
mauibus Ecclesiæ g e su n tu r , et lacté nu - 
triun tu r usque ad Pentecosten, quo tem - 
pore nuila diflicilia inducuntur, non jejuna- 
tu r ,  non media nocte surgitur. Quiutum 
est tempus, in  quo spiritu paraclito coufir- 
m a ti, quasi ablactati incipiunt jejunare, 
et alia diflicilia facere et servare, quod 
videtur ad horum  propositum pertinere, 
quia manifeste agitur de ordine transeundi 
à facilioribus operibus ad difficiliora. Hic 
autem  eorum processus tripliciter déficit : 
pnm o quidem , quia alia est ratio in  his 
quæ sponte assum untur, alia in  his quæ



cèdent de la nécessité. De même, il ne faut pas procéder envers ceux- 
qui, récemment convertis, doivent être nourris comme des enfants, de 
la même manière qu’envers les pénitents, eux qui ressemblent à des 
malades qu’il faut guérir. Si donc il y en a qui aient été nouvellement 
convertis à la foi, il ne faut pas nécessairement leur imposer dès le 
commencement les choses les plus difficiles; mais il faut d’abord les 
exercer aux choses faciles et ensuite leur imposer celles qui sont plus 
difficiles, comme on nourrit d’abord les enfants avec le lait et ensuite 
on leur donne une nourriture plus forte; c’est dans ce sens qu’il faut 
entendre le commentaire. Si cependant ceux qui depuis peu sont con
vertis à la foi veulent mettre la main à ce qu’il y a de plus élevé, quel 
est celui qui osera les en empêcher? Et pour ne pas nous éloigner de 
l’exemple du commentaire ; comme après le baptême solennel qui 
s’administre la veille de Pâques, on accorde à cause des faibles un cer
tain relâchement des œuvres pénibles, ainsi après le baptême solen
nel qui se célèbre la veille de la Pentecôte, l’Eglise aussitôt indique 
les jeûnes pour signifier ceux qui dans la ferveur de l’esprit qu’ils ont 
reçu dans le baptême, se soumettent aussitôt à une vie plus austère. 
Mais pour les pénitents, il est encore une antre raison, c’est que dès le 
principe on leur enjoint une pénitence plus étroite, ensuite peu à peu 
on l'allcge; comme on impose aux malades lorsqu’ils commencent à 
guérir une diète plus sévère, de laquelle 0 11 se relâche à mesure qu’ils 
recouvrent la santé. C’est d’après cela que l’Eglise impose de prime- 
abord à ceux qui ont vécu dans l’innocence le fardeau plus léger des 
préceptes que nécessairement il faut observer; mais comme il n’y a 
pas la même nécessité pour les conseils, elle ne les leur impose pas; 
si de leur propre volonté ils les embrassent, elle ne les empêche pas de 
le faire; mais elle enjoint aux pénitents pendant les premières années, 
suivant que le portent les canons, les observances les plus étroites.
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ex necessitate inducuntur. Item , est alia ra
tio do uuper eonversis ad fidem qui sunt 
quasi pueri nu triendi, atque alia de pœni- 
tentibusqui sunt quasi infirmi sanandi. Si 
igitur aliqui fuarintde novo ad fidem con- 
versi, non sunt ei ex necessitate à principio 
difïiciiia imponenda, sed primum in leviori- 
bus cxercitandi, postmoduin vero sunt eis 
arctiora impunenda, sicut pueii prius nu- 
Iriun tu r lacté, postmodum vero durioribus 
cibis, et in hoccasu loquitur Glossa. Si tamen 
moxcunversi ad fidem sponte propria volue- 
riu t manum m ittere acl altiora, quis eos 
audebil arccre. Et utabexem plo Glossae non 
recedam us, sicut post solemnem baptis- 
m um , qui fit in  vigilia Paschæ, quædam 
requies à laboriosis operibus iudulgetur 
propter intirm os, ita  post solemnem bap-

tismum, qui in  vigilia Pentecostes ceiebra- 
tu r , statim  Ecclesia indicit jejun ia, ad si- 
gnificandum eos qui ex fervore spiritus in  
baptismo suscepti statim  se arctiori vîtæ 
subjiciunt. De pœnitontibus autem est alia 
ratio : quia eis à principio injungitur pæ- 
nitentia arctior, postmodum vere paulatim 
levigatur, sicut etiam  infirmis cum sanari in -  
cœperint, arctior diætaim ponitur, q uæ post
modum cum in vîîletudine profeccrint, r6 - 
m ittitur. Secundum hoc ergo Ecclesia inno- 
centibns à  principio leviora imponit onura 
præceptorum, quæ ex necessitate servantur, 
consilia vero ex necessitate eis Ecclesia non 
im ponit, nec tupc prohibet si ea velint pro
pria voluntate assumere : pœnitentibus au
tem secundum statuta canonum in primis 
annis arctiores observantiæ injunguntur.



Leur raisonnement pèche secondement, parce que dans chaque état 
ou chaque charge on passe des choses les plus faciles aux plus diffi
ciles : il ne faut pourtant pas que celui qui a reçu une charge plus éle
vée s’exerce d’abord dans une qui l’est moins. Il n ’est pas en effet 
nécessaire que celui qui voudra s’exercer dans une profession quelle 
qu’elle soit, s’exerce dans une'profession moins difficile, mais il faut 
que dans cette profession il commence par les choses les plus faciles, 
pour de là arriver aux plus difficiles. Il suit donc de là que ceux qui 
voudront s’exercer en religion à pratiquer les conseils, ne doivent pas 
d’abord s’exercer dans le siècle à observer les pi’éceptes, mais qu’il 
faut dès le principe leur imposer les choses qui dans l’état de religion 
sont les plus faciles ; comme il ne faut pas que ceux qui veulent em
brasser l’état clérical s’exercent d’abord dans la vie laïque;- ceux qui 
veulent vivre dans la continence ne doivent pas non plus s’exercer à 
être continents dans le mariage.

Le troisième vice de leur raisonnement vient de ce que chaque 
œuvre renferme deux difficultés. L’une vient de la grandeur seule des 
œuvres, et comme cette difficulté exige une vertu parfaite, elle n’est 
pas imposée à ceux qui sont imparfaits. Il est aussi une difficulté qui 
vient de la défense, ceux qui en ont le plus besoin, sont ceux dont la 
vertu n’est pas parfaite. Delà vient que les enfants sont soumis à une 
surveillance plus étroite pendant qu’ils vivent sous les maîtres char
gés de faire leur éducation que lorsqu’ils sont arrivés à un âge parfait. 
Mais l’état de religion est un certain enseignement qui éloigne du 
péché et qui conduit plus facilement à la perfection, comme on le voit 
d’après ce que nous avons dit. Bien plus ceux dont la vertu n’est pas 
parfaite, comme ceux qui ne se sont pas exercés à garder les comman
dements, ont plus besoin de ce préservatif, parce que soumis à une 
telle règle, il leur est plus facile d’éviter le péché que s’ils vivaient
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Secundus defectus e s t , quia in  quolibet 
ofïïcjo, vel statu à facihoribus ad diffici- 
liora transitur. Nec tamen oportet quod 
quicumque altiorem statum rccipit, in  le- 
viorl prius exerceatur. Non enim necesse 
est ut qui in  aliquo artiflcio exerceri vo- 
iuerit, prius in  aliquo Ieviori exerceatur, 
sed in  eodem artificio à levioribus ad ma
jora perducitur. Unde non oportet u t qui 
in statu religionis per consiliorum obser
vantiam exerceri volucrint, prius exer- 
ceantur in  sæculo in  observantia præcep
torum, sed quod de his quæ ad religionem 
pertinen t, à principio minora eis impo- 
nantur : sicut nec oportet quod qui volunt 
cléricale officium assumere . prius in vita 
laicali exerceantur, au t qui volunt cônti- 
nenter vivere, non prius oportet eos in

continentia conjugali exerceri. Tertius
defectus e s t , quia duplex est operis dif
ficultés. Quædam ex solo magnitudine 
operum, et talis difïicultas, quia requi- 
rit perfectionem v irtu tis, non im poni- 
tu r  imperfectis : quædam vero est difficul- 
tas cohibitionis, qua magis indigent qui 
sunt imperfectæ virtutis. Unde pueris arc- 
tio r adhibetur custodia dum sub pædago- 
gis educantur, quam postmodum cum per- 
venerint ad æ tem itatem  perfectam. Status 
autem  religionis est quædam disciplina 
cohibens à peccatis, et facilius ad perfec
tionem inducens, sicut ex prædictis appa
re t. E t ideo hi qui sunt imperfectæ virtu
tis, p u ta , nondum in præceptis exeicitati, 
magis indigent tali custodia, quia facilius 
est eos peccatis abstinere tali disciplinæ



avec une plus grande liberté dans le siècle. Pour ce qui est ajouté dans 
le commentaire, il en est plusieurs qui pervertissent cet ordre, tels 
sont les hérétiques et les schismaüques ; d’après ce qui suit, il est évi
dent qu’il s’agit ici de l ’ordre de la doctrine; il suit en effet : mais 
celui-ci dit avoir gardé les préceptes, se liant ainsi par une malédic
tion, comme s'il n’avoit pas été seulement humble dans ses autres 
facultés, mais encore dans sa science ; parce que moi, dit-il, javois 
des sentiments d ’humilité, nourri d’abord de lait, ce qui est, le Verbe 
fait chair, afin que je crusse jusqu’au pain des Anges, c’est-à-dire 
jusqu’au Verbe qui est au commencement chez Dieu, et ainsi il revient 
à ce qu’il avoit dit d’abord. Il suit de là que ce qui est donné comme 
moyen est ensuite donné comme exemple.

Pour ce qui est de la cinquième raison qu’ils tirent des cinq mille 
hommes que Jésus-Christ a nourris avec cinq pains et des quatre mille 
qu’il a ensuite rassasiés avec sept pains, elle est si futile qu’elle ne 
mérite aucune réponse. Il ne faut pas en effet juger de l’ordre des 
choses figurées d’après celui des figures qui les représentent, parce 
que quelquefois les premières sont figurées par les dernières et vice 
versa. Comme le dit saint Augustin dans une lettre contre les Dona- 
tistes, l ’argument que l ’on tire de semblables figures n’est d’aucune 
valeur. Saint Denys dans une lettre à Titius, dit que la théologie sym
bolique n’est pas la théologie argumentative. Disons néanmoins 
malgré cola que cet ordre des miracles désigne l’ordre des préceptes 
par rapport aux conseils relativement à l ’état du genre humain tout 
entier. Les conseils en effet ne furent pas donnés sous l’ancienne loi, 
mais bien sous la nouvelle, parce que la loi ne conduisit rien à la 
perfection, le commentaire lui-mème le prouve, lui qui dit que les 
cinq pains sont les préceptes légaux, et que les sept pains sont la

egeat. Nec enim oportet secundum ordi
nem figurarum , et ordinem rerum  esse 
quæ flgurantur, quia quandoque per priora 
flgurantur posteriora e t e converso. Nec 
ab hujusmodi figuris efficax argumentatio 
tra h itu r , u t  Augustinus dicit in quadam 
epistola contra Donatistas, et Dionysius di
cit in  Epistola ad T itiu m , quod symbo- 
lica theologia non est argumentativa. 
Hoc tam en non obstante dicamus, quod 
per istum  ordinem miraculorum designa- 
tu r ordo præceptorum ad consilia quan
tum  ad statum  totius humani generis. 
Non enim consilia fuerunt data in  veteri 
testam ento, sed in  novo, quia nihil ad 
perfectum adduxit lex , e t hoc patet per 
Glossam quæ quinque panes dicit esse 
legalia præcepta : septem autem  panes 
evangelicam perfectionenï. Non autem 
propter hoc oportet quod iidem homines
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subjectos, quam si liberius in sæculo nu- 
trian tu r. Quod vero in  Glossa subditur: 
« Multi huuc ordinem pervertunt, u t  hæ- 
retici et schismatici, » manifeste apparet 
per sequenlia ad ordinem doctrinæ perti
n e n t sf’quitur enim. Hic vero servasse di
cit, obstringens se maledicto sic, quasi non 
modo in aliis suis hum ilis, sed etiam  in 
scientia, quia ego hum iliter sentiebam 
prius nutritus in  lac té , quod est Verbum 
caro factum , u t succrescerem ad panem 
angelorum , scilicet ad V erbum , quod est 
in  principio apud D eum , et sic red it ad 
id quod prius dixerat. Unde quod in  me 
diopositum e s t, causa exempli inducitur.

Quod vero quinto inductum  e s t, de 
quinque millibus hominum, quos Christus 
de quinque panibus prius p av it, et post
modum quatuor millia de septem panibus, 
tam frivoluni est, u t responsione non



perfection évangélique. Mais il n’est pas pour cela nécessaire que les 
hommes s’exercent d’abord dans la vie séculière sur les préceptes 
légaux, et ensuite sur les conseils dans la vie religieuse. On ne lit pas 
en effet que les mêmes hommes fussent d’abord parmi les cinq mille 
et ensuite parmi les quatre mille.

Mais semblablement ce qu’ils proposent en sixième lieu des quatre 
choses dont se composent les saints évangiles n ’a aucune valeur pour 
leur proposition, parce qu’ils donnent pour exemple la perfection qui 
ne se rapporte pas aux conseils mais au mode parfait d’observer les 
préceptes qui concernent les actes des vertus, comme Jésus-Christ les 
a observés. C’est pour cela qu’il est ajouté dans le commentaire des 
exemples, tels que ceux-ci : « Apprenez de moi que je suis doux, etc. 
Soyez parfaits comme votre Père, etc.; » et ailleurs-: « Je vous ai donné 
l’exemple, etc. »

Mais pour ce qu’ils proposent en septième lieu touchant la vie 
active relativement à la vie contemplative, il faut l’examiner plus 
attentivement parce que c’est un point souvent rebattu par eux. Il est 
donc vrai que la vie active précède la vie contemplative; mais ils 
semblent ignorer ce que c’est que la vie active. Et en premier lieu 
parce qu’ils croient que la vie active existe dans la seule dispensation 
des choses temporelles, au point que les religieux, disent-ils, qui ne 
possèdent rien ni en propre ni en commun, ne peuvent pas participer 
à la vie active; ce dont saint Grégoire démontre évidemment la faus
seté dans la seconde partie de sa deuxième homélie sur Ezéchiel : « La 
vie active consiste à donner du pain à celui qui a faim, à instruire par 
des paroles pleines de sagesse l’ignorant, à corriger celui qui se 
trompe, à rappeler le prochain orgueilleux à l’humilité, à prendre 
soin de l’infirme, à dispenser à chacun les choses qui leur sont avan
tageuses, et à pourvoir ceux qui nous sont confiés des choses néces-
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prius exerceantur in præceptis legalibus 
in  sæculari vita, et postmodum in. consiliis 
in  vita religinsa. Non enim legitur quod 
iidem homines iuerint inter quiuque m il- 
lia, et postmodum inter quatuor millia. 
Similiter vero quod sexto proponitur de 
illis quatuor, ex quibus sancta Evangelia 
contexuntur, non facit ad propositum : 
quia quod dicitur in  exemplis, perfectio 
non refertur ad consilia, sed ad perfectum 
modum observandi præcepta, quæ sunt 
de actibu6 v ir tu tu m , sicut Christus obser- 
vavit. Unde subduntur in  Glossa, exempta 
u t hoc, « Discite à. m e , quia mitis sum, 
etc. Estote perfecti, sicut et Pater vester, 
etc., » et alibi : « Exemplum enim dedi 
vobis, etc.»

Jam  vero quod septimo proponitur de

ordine vitæ activæ ad contem plativam , 
diligentius considerandum e s t , quia hoc 
ab eis frequentius inculcatur. Verum qui
dem ig itur est, quod activa vita contem
plativam prsecedit, sed ignorare videntur 
quid sit v ita  activa. Primo quidem . quia 
credunt vitam activam in sola dispensa- 
tione rerum  temporalium existere, ita  
quod asserunt reügiosos qui nihil possè
dent nec proprium , nec commune, activæ 
vitæ participes esse non posse, quod mani
feste falsum ostenditur in hoc quod Grego- 
rius dicit in  II. Homjlia secuudæ partis 
super Ezech. : «Activavita estpauem  esu- 
rienti tr ih u e re , verbo sapientiæ nescien- 
tem  docere, errantem corrigere, ad hum i- 
litatis viam superbum proximum revocare, 
infirmantis curam gerere , quæ singulis



«aires à leur subsistance. » Il ressort clairement de là, qu’il appartient à 
la vie active, de pourvoir non-seulement aux besoins temporels des 
autres, mais encore de pourvoir à leurs biens spirituels, soit en les 
conduisant, soit en les reprenant ; mais les hommes qui Dépossèdent 
absolument rien dans le siècle sont plus aptes à remplir ces devoirs. 

.C’est pour cela que le Seigneur dépouille de tous les biens du monde 
ses Apôtres, les futurs docteurs de l’univers entier, ainsi que nous le 
voyons dans saint Matthieu, ch. X : « Mais nous rechercherons ulté
rieurement si l’exercice des vertus morales de l ’homme énvers lui- 
mèrne appartient à  la vie active ; et si nous suivons la- doctrine du 
Philosophe, toutes les vertus morales appartiennent à  la vie active, 
ainsi qu’il le prouve clans le deuxième livre de son Ethique. Les vertus 
intellectuelles au contraire appartiennent à la vie contemplative ; 
saint Augustin vient à l’appui de cette thèse dans le dixième livre de 
la Trinité,, où il assigne à l'action la raison inférieure qui dispense les 
biens temporels, soit qu’ils lui appartiennent, soitqu’ils appartiennent 
à au tru i, mais il assigne à  la contemplation la raison supérieure qui 
s’attache aux raisons éternelles. Ceci donc étant établi, la raison pour 
laquelle la vie active doit précéder la via contemplative est péremp- 
toire, parce que, à moins que l’homme n’ait l’ame dégagée des pas
sions par les vertus morales qui sont du domaine de la vie active, il 
n ’est pas apte à  contempler la vérité divine, selon ces paroles de 
saint Matthieu, ch. V : «Bienheureux ceux qui ont le cœur pur, parce 
qu’ils verront Dieu ; » ici par une contemplation imparfaite, dans 
l’avenir par une contemplation parfaite. Ainsi donc l’exercice de la 
vie n’a pas seulement lieu chez les séculiers, mais aussi chez les reli
gieux. El d’abord, en tant'que chez eux les passions de l’ame sont 
refrénées par les vertus morales. Secondement parce qu’ils peuvent 
aussi eux-mêmes pratiquer les œuvres de la miséricorde envers les
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quibusque expédiant dispensare, e t com- 
ihissis nobis qualiter subsistere valeant 
providere. » Ex quo patet, quodadactivam  
pertinct non solum in tem poralibus, sed 
etiam  in spiritualibus ducondo , vel corri- 
gendo aliis providere, ad quæ magis homi- 
ncs reddunlur idonci, nihil penitus in  hoc 
sæculo habentes. Unde et Dominus Aposto- 
los orbis doctores futuros omnibus hujus 
m undi bonis spoliavit, n t habetur M atth., 
X . Est autem  quærendnm ulterius, u trum  
excrcitium  moralium virtutum  hominis ad 
seipsiun, ad vitam activam pertineat, et 
si quidem doctrinam sequamur Philosophi 
morales virtutes omnes pertinent ad vitam 
activam , u t patet in X. E t h i c intellectua- 
les vero ad vitam contem plativam , cui 
etiam  Augustinus attestatur XII. De Trin

ubi rationem inferiorem quæ temporalia 
dispensât, sive ad se , sive ad alium perti- 
nentia, députât action! : supeiïorem vero 
rationem, quæ ratiouibus æternis inhæret, 
députai contçmplationi. Hoc ergo habito, 
in promptu est ra tio , quare vita activa 
præcedat contemplativam, quia nisi homo 
per virtutes- morales habeat animam à 
passionibus deputatam , quod pertinet ad 
vitam activam , non est idoneus ad d iv i- 
nam veritatem  contemplandam, secundum 
illud M atth., V. « Beati mundo corde, 
quoniam ipsi Deum videbunt, » et hic im - 
perfecta, et in  futuro contemplatione per- 
fecta. Sic ig itu r exercitium vitæ activæ est 
non solum in  sæcularibus, sed etiam in 
religiosis. Primo quidem , in  quantum per 
virtutes morales in  eis animæ



autres, soit en les instruisant ou les corrigeant, ou au moins en visi
tant les infirmes, consolant les affligés, soitqa’ils vivent dans le siècle 
ou dans un monastère. Ce qui fait que sur ces deux points, il est dit 
dans saint Jacques, ch. T : « La religion pure et immaculée aux yeux de 
Dieu notre Père, consiste à visiter les orphelins et les veuves dans leurs 
afflictions et à se conserverpur de la corruption du siècle présent. »

Troisièmement, parce que par leur entrée même en religion, ils 
dispensèrent aussi les biens temporels qu’ils possédoient, les donnant 
aux pauvres. Ce n’est donc pas pour cela que le commentaire mis en 
avant dit que les préceptes appartiennent à la vie active, et les conseils 
à la vie contemplative, comme si les préceptes appartenoient à la seule 
vie active. Saint Grégoire dit sur le même sujet : «La vie contempla
tive, c’est garder de tout son cœur l’amour de Dieu et du prochain, 
qui sont les grands commandements de la lo i , ainsi qu’il est dit en 
saint Matthieu, ch. XXII : il n’est pas ainsi prouvé que les conseils 
appartiennent à la seule vie contemplative comme il a été démontré, 
mais qu’ils ont surtout pour but de disposer à la vie contemplative : 
quant à l’observation des préceptes sans celle des conseils elle ne dis
pose pas suffisamment à la vie contemplative pour laquelle il faut une 
plus grande perfection. » Il n ’est donc pas nécessaire à l’homme de 
demeurer dans le siècle pour s’y exercer à la vie active, parce qu’il 
peut aussi, dans l’état de religion, s’exercer suffisamment pour être 
porté à la vie contemplative.

Pour, ce qui est de leur huitième raison, à savoir que l’homme 
n’atteint pas tout-à-coup le sommet de la perfection, bien qu’ils se 
reposent fortement sur elle, cette raison n’est pourtant pas d’une 
grande valeur pour leur assertion. Il faut en effet admettre le degré le 
plus élevé comme le plus infime dans le même état et dans le même
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refræuantur. Secundo, quia ipsi etiam in 
alios possunt misericordiæ officia exhibere, 
vel docendo vél corrigendo, vel saltem 
infirmos visitando, mœstos consolando, vel 
in sæculo existentes, vel secum in monas- 
terio viventes. Unde quantum ad hæc duo, 
d ic itu r/ac .,1 . : «Religio munda et immacu- 
lata apud Deum et Patrem hæc est, v iàtarc 
pupillos etviduas in tribulations eorum, et 
immaculatum secustodire abhoc sæculo. » 

Tertio , quia in ipso religionis ingrcssu 
etiam temporalia dispensaverunt, quæ ha- 
bebant, pauperibus largientes. Non ergo 
propter hoc Glossa inducta præcepta dicit 
ad vitam activam pertinere, consilia vero 
ad contemplativam, quia præcepta ad so- 
lam vitam activam pertineant : dicit enim 
ibidem Gregorius : « Contemplativa vita 
est charitatem Dei, et proximi tota mente 
re tin e re , quæ sunt magna præcepta in

lege, u t dicitur M atth . ,  XXII, neque ita , 
quod consilia principaliter disponunt ad 
vitam  contemplativam, sicut ostensum est, 
sed quia consilia principaliter disponunt ad 
vitam  contemplativam : præcepta autem  
sine consiliis observata, non sufficienter 
disponunt 'a d  vitam  contemplativam ad 
quam requiritu r major perfectio. » Non 
ergo propter hoc oportet aliquem in  sæ
culo remanere , ut ibi exercitetur in vita 
activa, quia etiam in statu religionis potest 
homo habere exercitium tantum  vitæ ac- 
tiv æ , quantum  necesse est ad hoc, quod 
homo prom o\eatur ad contemplationem.

Quod vero octavo propositum est, nemo 
repente Ût summus, non m ultum  ad p ro- 
positum fac it, quamvis etiam super hoc 
m ultum  innitantur. Est enim snmmuni et 
infimum accipere in  endem sta tu , et in  
eodem homine aut in diversis statibus . et



homme, ou dans divers états et différents hommes. Si donc l’un et 
l’antre se trouvent et dans le même état et dans le même homme, 
il est évident que personne ne peut arriver subitement au sommet de 
la perfection, parce que chaque homme vivant d’une manière droite, 
fait toute sa vie des progrès pour arriver au point le plus élevé. Mais si 
ceci se rapporte à divers états, il ne faut pas que celui, quel qu’il soit, 
qui veut parvenir à l’état le plus élevé, commence par celui qui l’est le 
moins, comme celui qui veut être clerc, ne doit pas d'abord s’exercer 
dans la vie laïque, mais se faire immédiatement inscrire dans la milice 
du clergé. Pour ce qui est des diverses personnes, il ne faut pas non 
plus qu’il en soit ainsi. L’un commence par un degré de sainteté si 
élevé qu’il est le plus élevé pour un autre, à peine si pendant toute sa 
vie une autre pourra y parvenir. Saint Grégoire raconte dans son deu
xième Dialogue, « afin que tous les hommes qui vivoient alors et ceux 
qui devoient vivre après lui connussent, par quel étatde perfection avoit 
commencé la grâce de conversion du jeune Benoit. »

Mais ce qu’ils objectent en neuvième lieu, à savoir que l’on ne place 
pas sur des murs nouvellement construits le pied d’une charpente, 
ainsi que ce qu’ils proposent dixièmement; celui-là s’expose à choir, 
qui, sans tenir compte des degrés, cherche à s’élever au milieu des pré
cipices, ne viennent nullement à l’appui de leur assertion ; parce que 
ces preuves ont trait à l ’honneur de la prélature qui exige une vertu 
parfaite et que par conséquent il ne faut pas imposer à ceux qui ne sont 
pas parfaits. Mais les conseils sonteomme les échelons pour la perfection 
et des préservatifs contre le péché, desquels ont besoin les murs nou
vellement construits pour dessécher l’humidité des vices, et au moyen 
desquels; comme par des degrés nécessaires, on parvient à la perfection.

Pour ce qui est de la onzième raison sur laquelle ils s’appuient, à 
savoir que dans l’ordre de la nature les préceptes passent avant les
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in  diversis hominibus. Si quidem igitur 
utrum que accipiatur in  eodem s ta tu , et 
in eodem homme , manifestum e s t , quod 
nemo repente fit sum mu s, quia unusquis
que recte vivens, toto temporc vitæ suæ 
proficit, u t ad summum perveniat. Si vero 
hoc referatur ad diversos status, non opor
te t u t quicumque vult ad superiorem sta- 
tum  pervenire, à m inori stalu incipiat, 
sicut non oportet, u t qui vult esse clericus 
prius in  laicali vita exerceatur, sed statim 
à  puerilibus annis alicui clericali m ilitiæ 
ascribuntur. Similiter etiam nec hoc opor
te t ,  quantum ad diversas personas. Unus 
enim ab altioris sanctitatis gradu incipit, 
quam sit summum alterius, ad quod per 
to tam  vitam  suam alter perveniet. Unde 
Gregorius dicit in II. Dialog* : « Quatenus

pressentes et fu turi omnes cognoscerent 
Benedictus puer conversionis gratiam à  
quanta perfectione cœpisset. »

Quod vero nono proponitur de parieti- 
bus recentibus , quibus non sunt tigno- 
rum  onera im ponenda, e t quod decimo 
proponitur, casum quærit qui post posi- 
tis gradibus per abrupta- quærit ascen- 
sum , non sunt ad propositum, quia au- 
thoritates illæ loquuntur de honore præ la- 
tion is, qui requiril perfectam v irtu tem , 
et ideo non est imperfectis imponendum. 
Sed consilia sunt promotiones quædam ad 
perfectionem et cohibitiones à  peccatis, 
quibus novi parietes indigent, u t exsiccentur 
ab humore vitiorurn, et quibus quasi per 
debitos grades ad perfectionem pervenitur.

Quod vero undecimo proponitur, priora



conseils ; ce que nous avons dit plus haut démontre assez quelle on est 
la vérité. Si en effet nous parlons des commandements qui sont la fin 
des autres, lesquels sont l’amour de Dieu el du prochain, il est évi
dent que les conseils sont disposés à leur égard comme pour leur fin. 
L’ordre de ces conseils est clone tel par rapport à ces préceptes que 
celui de ceux qui sont disposés pour une fin à l’cgard de cette fin. Et 
ainsi, si les conseils étoient disposés par rapport aux préceptes dont 
nous venons de parler, comme des choses sans lesquelles il ne seroit 
pas possible de les observer, il s’ensuivroit qu’il seroit nécessaire de 
garder les conseils avant que d’aimer Dieu el le prochain, ce qui est 
évidemment faux. Mais comme les conseils sont disposés par rapport 
aux préceptes sus-énoncés de telle sorte que, par eux, on peut et plus 
facilement et plus.parfaitement les garder; il s’ensuit que de cette 
manière par les conseils on parvient à l’amour parfait de Dieu et du 
prochain qui dans l ’intention précède les conseils, mais qui dans 
l ’exécution ne vient qu’après. Mais si nous comparons les conseils aux 
préceptes qui ont pour but 1’amour de Dieu et du prochain, on peut 
y observer deux moyens de les comparer ; de ce que les conseils en 
effet ne peuvent pas être observés sans les préceptes, mais que les 
préceptes peuvent l’être sans les conseils par un grand nombre de per
sonnes; les conseils pourront être comparés aux préceptes considérés 
en général. Et ainsi il y aura un ordre des conseils par rapport aux 
préceptes comme il y en a un du propre au commun, lequel est en 
quelque sorte antérieur à l’ordre de la nature, mais il n ’est pas néces
saire qu’il le soit à celui du temps. D’après cela, il ne sera pas néces
saire à quelqu’un de s’être d’abord exercé à garder les commande
ments pour de là passer aux conseils. Il est encore possible de 
comparer les conseils aux préceptes eu tant qu’ils sont observés sans
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esse naturæ ordine præcepta consiliis, pa
tet ex prædictis qualiter habeat veritatem. 
Si enim loquafriur de præceptis iinalibus, 
quæ sunt dilectio Dei et proximi, manifes
tum  est, quod consilia ordinantur ad ea 
sicut ad finem. Talis est ergo ordo consi
liorum ad præcepta hujusmodi, qualis eo
rum  quæ sunt ad finem respectu finis. Fi
nis autem  es tp n o rin  intentione, posterior 
vero est in executione. Et sic si consilia or- 
dinarentur ad prædicta præcepta, sicut 
quæ sine eis nullatenus possent servari, se
queretur , quod necesse esset prius obser- 
vari consilia, quam aliquis diligat Deum 
vel proximum, quod est manifeste falsum. 
Sed quia hoc modo consilia ordinantur ad 
prædicta præcepta, u t per ea facilius et 
perfectius custodiantur, consequens est, 
quod per hujusmodi consilia perveniatur 
ad perfectam dilectionem Dei et proximi,

quæ intentione præcedit consilia : sequitur 
autem  secundum operis executionein. Si 
autem comparemus consilia ad alia præ
cepta, qnæ ordinantur ad dilectionem Dei 
et proxim i, in ter ea duplex compnratio 
potest attendi. Quod enim consilia sine 
præceptis observari non possunt, præcepta 
vero à multis observantur sine consiliis, 
potex-unt comparari consilia ad præcepta 
communiier considerata. Et sic erit ordo 
consiliorum ad præ cepta, sicut ordo pro- 
prii ad commune, quod est quodammodo 
naturæ ordine prius , non tamen oportet, 
quod tempore. E t secundum hoc non opor- 
Lebit, quod aliquis prius exercitetur in 
præceptis, et sic ad consilia transeat. Alia 
vero comparatio potest attendi consilio
rum  ad præcepta hujusm odi, quod sine 
consiliis observantur, et sic est comparatio 
consiliorum ad præcepta, sicut unius spe-



les conseils, et ainsi la comparaison des conseils aux préceptes se fait 
comme celle d’une espèce parfaite à une espèce imparfaite; comme 
l’on compare l'animal raisonnable à celui qui ne l’est pas; et ainsi 
dans l’ordre de la nature les conseils sont antérieurs aux préceptes; 
dans quelque genre que ce soit en effet, naturellement ce qui est par
fait vient avant ce qui ne Test pas, car ainsi que le dit Boëce, la nature 
commence par cc qui est parfait. Il ne faut cependant pas que les 
préceptes ainsi considérés soient antérieurs en temps aux conseils, car 
il n ’est pas nécessaire qu’un être quelconque appartienne d’abord à 
une espèce impai’faite pour de là passer à uue espèce parfaite ; mais il 
est nécessaire que placés aux dernières limites de la même espèce, il 
passe de l’imparfait au parfait.

Quant, à cc qu’ils proposent en dernier lieu, à savoir, qu’il n’y au
roit pas de salut sans les conseils, si les conseils précédoientles pré
ceptes, il est évident d’après ce que nous avons dit plus haut, que cette 
conclusion vient de ce qu’ils interprètent mal ce que nous disons. 
Nous ne disons pas en effet que les conseils sont disposés par rapport 
aux préceptes, de telle sorte que sanseux on ne puisse pas les obser
ver, mais bien que par eux on peut les garder d'une manière et plus 
parfaite et plus exacte.

CHAPITRE VIII.

Raisons apportées pour établir qu'avant d'entrer en religion, on doit déli
bérer longtemps et avec un grand nombre de personnes.

Ces choses clone étant traitées, il faut rechercher s i , cQznme ils Je 
disent, ceux qui veulent entrer en religion doivent préalablement 
prendre conseil d’un grand nombre de personnes. Us s’efforcent 
d’établir leur opinion, par cela qu’il faut surtout demander conseil à 
plusieurs sur les choses qui pendant toute la vie présentent de grandes
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ciei perfectæ ad aliam speciem imperfec- 
tam , sicut animal rationale comparatum 
ad animal ratione carcns, et sic consilia 
naturæ  ordine sunt priora præceptis, quia 
perfectum iu  quolibet genere naturaliter 
prius est., natura enim u t Boetius dicit, à 
perfectis sum it initium . Nec tameu opor
te t , quod præcepta sic considerata sint 
tempore priora consitiis : non enim opor
te t, u t aliquid sit primo 111 specie im per- 
fecta ad hoc quod transeat ad perfcctam , 
sed'necesse e s t ,  quod infra lim ites ejus
dem speciei aliquis de imperfecto transeat 
ad perfectum.

Quod vero ultim o propositum es t, quod 
non esset salus â n e  consiliis, si consilia 
præcepta præccdcrent, manifestum est ex

præmissis, quod procedit ex falso intel
lectu eorum quæ dicuntur. Non enim sic 
dicimus consilia ordinari ad præcepta , ut 
sine quibus præcepta servari non possunt, 
sed sicut ea per quæ præcepta perfectius 
et melius servantur.

CAPUT v m .
Rationes induclœ ad adêlruendum, quod ante 

religionis ingressum ,  debet guis diu, et 
cum mullis deliberare.
His ig itu r pertraetatis, inquirendum  est, 

an oporteat volentes religionein intrare 
cum m ultis ante consilium h ab ere , u t 
dicunt. Et hoc quidem n itu n tu r astruere 
per hoc quod de arduis ad totam  vitam 
pertinentibus maxime sunt à  pluribus re -



difficultés. Mais dans les choses humaines, il paroît n’y avoir rien de 
plus ardu, de plus difficile que de se renoncer soi-même, de quitter le 
monde en entrant en religion où l’on est obligé de demeurer pendant 
sa vie entière. C’est donc sur ce point surtout qu’il faut demander 
l’avis d’un grand nombre, et qu’il faut réfléchir et délibérer long
temps. Ils s’appliquent à prouver cette assertion par la définition du 
vœu. On dit en effet que le vœu est la promesse d’un bien plus parfait, 
affermie par la délibération de l’esprit. La solidité du vœu dépend 
donc de la délibération. Mais le vœu de religion est de dernière soli
dité, puisqu’aucun événement survenant ne peut le rompre ; donc il 
exige préalablement la plus mûre délibération. Ils tentent aussi de 
prouver leur assertion par ce qui est dit dans la première Epître de 
saint Jean, ch. IV : « Gardez-vous de croire atout esprit, mais éprou
vez l’esprit s’il vient de Dieu ; » ce qui surtout a lieu pour l’entrée en 
religion; comme il est prouvé, par cela même que saint Benoît et 
Innocent produisent dans ce cas cette preuve, le premier dans sa 
règle, le second dans une décrétale. Mais une épreuve de ce genre a 
besoin d’un examen approfondi; ce qui se fait mieux lorsqu’on en 
délibère avec plusieurspersonnes. Ils ajoutent aussi qu’il faut prendre 
conseil là où ü  y a danger éminent de se tromper. Mais ce danger a 
surtout heu pour l’entrée en religion; parce que comme il est dit 
dans la seconde Epître aux Corinthiens, ch. II : « Satan lui-même se 
transforme en ange de lumière. » Ce qui fait que sous l’apparence du 
bien il trompe les imprudents. Il faut donc n’entrer en religion 
qu’après en avoir délibéré avec un grand nombre de personnes. Il faut 
de même examiner au moyen des conseils les plus diligents les choses 
qui peuvent avoir des conséquences funestes ; mais pour la plupart 
l’entrée en religion a une fin funeste, puisqu’ils deviennent apostats
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quirenda consilia. Nibil autem videtur esse 
magis arduum et difficile in rebus humanis, 
quam semetipsum abnegare, et m undum 
deserere, religionem intrando, in  qua ne- 
cesse fit per totam vitam m orari. In hoc 
ig itur maxime sunt multorum consilia re- 
quirenda, et diutina deliberatione pensan- 
dum. Hoc etiam ostendere n itu n tu r, ex 
voti difîinitione. Dicitur enim votum  esse 
sponsio m êlions b on i, animi deliberatione 
firmata. Ex deliberatione ig itur dependet 
firmitas voti. Sed votum religionis est flr- 
inissimum, utpote quod nullo superveniente 
potest infringi : ergo præexigit maximum 
deliberationem. Item  hoc n ituntur osten
dere, per taoc quod dicitur I. Joan., IV : 
« Nolite omni spiritui credere, sed probate 
spiritus si ex Deo sint ; » quod iu  religionis 
in tro itu  locum habet, u t patet per hoc 
quod beatus Benedictus in Régula, et In -

nocentius in  Decretali, in  hoc casu hanc 
authoritatem  inducunt. Sed hujusmodi 
probatio indiget diligenti exam ine, quod 
plenius fit per deliberationem cum m ultis. 
Oportet ig itu r volentem religionem intrare, 
primo deliberare cum multis. Addunt etiam 
quod ibi est consilium requirendum ubi 
deceptionis periculum im m inet. Hoc autem  
contingit in religionis ingressu, q u ia , u t 
dicitur II. ad Cor. ,  X I , « ipse Satanas 
transfigurât se in  angelum lucis. » Unde 
sub specie boni decipit incautos. Oportet 
ig itur cum m ultis deliberatione* habita 
religionem intrare. I tem , ea quæ possunt 
habere m alum exitum , sunt diligenti con- 
silio prius examinanda : religionis autem  
introitus in  plerisque malum exitum  habet, 
qui apostatæ et desperati fiunt. Oportet 
igitur maxima deliberatione præmissa re
ligionem intrare. Denique ponendum e s t,



ou se jettent dans le désespoir. Donc la délibération la plus sérieuse 
est nécessaire avant d’entrer en religion. Il est en effet écrit aux actes 
des Apôtres, ch. Y : « Si ce conseil ou cqtte œuvre vient de Dieu, il ne 
vous sera pas possible de le détruire. » Mais l’apostasie chez plusieurs 
met à néant le projet d’entrer en religion. Ce projet donc n'est pas 
venu de Dieu. Un homme donc pour savoir s’il doit entrer en religion, 
doit préalablement en délibérer mûrement etavec plusieurs personnes. 
Telles sont donc les raisons au moyen desquelles ils s’efforcent d’im
poser à ceux qui veulent l’obligation d’en délibérer mûrement el 
avec un grand nombre de personnes; afin que par ces conseils 
multipliés ils puissent de quelque côté préparer un obstacle à leur 
résolution.

CHAPITRE IX.
Réfutation de la proposition précédente.

Mais pour prouver la fausseté de cette assertion, prenons d’ahord 
ce qui est écrit dans saint Matthieu, chap. IV, à savoir que Pierre et 
André, ayant quitté leurs filets, suivirent aussitôt le Seigneur, qui 
les appeloit. Saint Jean Chrysostôme dit à leur louange : « Entendant 
le Seigneur qui les appeloit, bien qu’au milieu de leurs travaux, ils 
ne. différèrent pas un instant, ils ne dirent pas, retournons chez 
nous, parlons à nos amis; mais abandonnant tout, ils le suivirent 
comme fit Elisée pour Héli. » Jésus-Christ exige de nous une obéissance 
telle que nous n’y apportions pas le moindre retard. Ce qui suit con
cerne Jacques et Jean, q u i, appelés de Dieu, quittèrent aussitôt leurs 
pères et leurs filets, et le suivirent. Et comme le dit saint Hilaire 
commentant saint Matthieu ; « Quittant leur métier et la maison 
paternelle, ils nous apprennent à suivre Jésus-Christ et à ne pas nous 
laisser enchaîner par les soucis de la vie séculière, ni par les liabi-
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quod maxime replicant. Dicitur enim A d .,  
V : o Si ex Deo consilium est hoc au t opus, 
non poteritis dissolvere illud. » Dissolvitur 
autem propositum religionis intrandæ in 
multis per apostasiam. Non igitur hoc pro
positum fuit, h Deo. Oportet ig itu r magna 
deîiberatione cum m ultis habita prius con- 
siderare, an quis debeat religionem intrare. 
Hæc ig itur sunt quibus necessitatem magnæ 
deliberationis, et cum  m ultis habendæ, 
n itun tur imponere his qui sunt in reiigione 
in tra tu r i, u t m ultiplicatis consiliis, ex 
aliqua parte impedimentum paretur.

CAPUT IX.
Reprobatw prœdictœ proposilionts.

Ad hujus autem  falsltatem assertionis 
ostendenclam, primo quidem assumamus

quod habetur Jlatth ., IV , quod « Petrus 
et Andréas continuo vocati à  Domino, re -  
lictis retibus secuti sunt eum. » In quorum 
commendationem Chrysostomus dicit : 
« In mediis operibus existentes, audientes 
jubentem non distulerunt. Non dixerunt 
revertentes domum : Loquamur am icis; 
sed omnia dimittentes secuti sunt eu m , 
sicut Elisæus Èliæ fecit. » Talern enim 
obedientiam Christus quærit à nobis, u t 
neque in  instanti tempore remoremur. 
Deinde sequitur de Jacobo et Joarine, qui 
vocati à  Deo, statim  relictis retibus et 
pâ tre , secuti sunt eum. Et sicut Hilarius 
dicit super M attk., « eis artem  et patriam 
domum relinquentibus, docemur Jesum 
secuturi, et sæcularis vitæ sollicitudine, 
et paternæ domus consuetudine non te-



tudes de la maison paternelle. » Il est ensuite ajouté au chapitre 
neuvième de saint Matthieu, touchant, le même saint Matthieu : « Qu’à 
l’appel du Seigneur, se levant, il le suivit. » Saint Chrysostôme dit 
sur ce passage : « Apprenez l’obéissance de celui qui est appelé, il ne 
résiste pas, il n’a pas demandé à  retourner à  sa maison, ni à  eu faire 
part aux siens. » Comme le remarque saint Remy à  propos du même 
texte, il a estimé peu de chose les dangers humains auxquels il pou- 
voit être exposé de la part de ses chefs, laissant les comptes de sa 
charge imparfaits. On lit encore dans saint Matthieu, ch. VIII, et dans 
saint Luc, ch. IX, qu’un disciple de Jésus-Christ lui dit : « Maître, 
permettez-moi d’abord d’aller ensevelir mou père; » le Seigneur lui 
répondit : « Suivez-moi, et laissez les morts ensevelir leurs morts. » 
Saint Chrysostôme, parlant sur saint Matthieu et exposant ce passage, 
dit : « 11 dit cela sans commander de mépriser les parents, mais pour 
démontrer qu’il ne peut rien y avoir de plus important pour nous 
que nos affaires célestes, que uous devons nous ypappliquer avec tous 
les soins dont nous sommes capables, que nous ne devons y mettre 
aucun retard , quand même les choses qui nous attirent seroient et 
presque inévitables, et fort attrayantes. » Qu’y avoit-il, en effet, de 
plus nécessaire, que d’ensevelir un père? Quoi de plus facile? Il ne 
falloit pas, en effet, beaucoup de temps.

Mais le diable, voulant trouver une entrée, presse avec plus d’ar
deur, et quelque petite que soit la négligence qu’il trouve, il produit 
une grande pusillanimité. C’est pour cela que le Sage nous avertit en 
ces termes : « Ne différez pas de jour en jour. » Ceci nous apprend 
donc seulement que nous ne devons pas passer le plus petit instant 
inutilement, quand bien même mille obstacles s’offriroient à  uous ; 
bien plus, nous devons préférer à  tout nos intérêts spirituels, nous
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neri. » Postea vero Matth., IX, de Matthæo 
subditur, quod a ad vocationem Domini 
surgens secutus est eum. » Ubi Chryso- 
stomus dicit : « Disce vocati obedientiam ; 
neque enim resistit, neque domum ahire 
rogavit, et suis hoc communicare. i) Hu
mana etiam pericula quæ ei à principibus 
accidere poterant, parvipendit, dum oflicii 
sui rationes imperfectas reliquit, ut Rcmi- 
gius dicit ibidem. Ex quo evidenter acci
pitur, quod nihil humanum nos debet re- 
tardare à servitio Dei. Kursus Matth., VHT, 
et Luc., IX, legitur quod « quidam disci- 
pulus Christi dixit ad eum : Domine, 
permitte me primum ire et sepelire patrem 
meum. Cui Dominus respondit : Sequerc 
m e, et dimitte mortuos sepelire mortuos 
suos. » Quod cxponens Chrysostomus super 
Matth., dicit : ■« Hoc dixit non jubens 
contemnere amcrem qui est ad parentes,

sed monstrans quoniam nihil cœlestibus 
negotiis nobis magis necessarium esse 
oportet, et quoniam cum toto studio his 
jungi debemus , et neque parum tardare 
etiamsi valdc inevitabilia et incitantia 
fuerunt quæ attrahunt. » Quid eium ma- 
gis necessarium erat, quam sepeliendum 
patrem ? Quid etiam facilius ? neque enim 
multum tempus consumendum erat. Sed 
diabolus instat ardentius volens aliquem 
adilum invenire, et si modicam sumat 
negligontiain, magnum operatur pusillani- 
mitatem. Propter quod Sapiens. admonet 
diceus : « Ne différas de die in diem. » Nihil 
igitur aliud inde docemur, nisi quod nec 
minimum temporis frustra ducere decet, 
etiamsi mille cogentia sint, imo præferre 
spirituaïia cunctis, et admodum necessa- 
riis. Et Augustinus dicit in libro De ver- 
his Domini : « Honorandus est pater, sed



devons les préférer même aux choses tout-à-fait nécessaires. Saint 
Augustin dit dans le livre de la Parole de Dieu : « Il faut honorer son 
père, mais il faut obéir à Dieu. Moi, dit-il, je vous appelle à l’Evan
gile , vous m’êtes nécessaires pour cette œuvre. Cette œuvre est plus 
grande que ce que vous voulez faire, il en est d’autres pour ensevelir 
leurs morts. Il n’est pas permis de faire passer en première ligne les 
choses qui ne doivent venir que les dernières. Aimez '.os parents, 
mais préférez Dieu à vos parents. » Si donc Dieu a repris celui qui 
dcmandoit une si courte trôve pour une chose si importante, de quel 
front quelques-uns viennent-ils soutenir que préalablement il faut, 
avant d’embrasser les conseils de Jésus-Christ, une longue délibéra
tion ? Il suit immédiatement dans saint Luc, ch. IX. Et l’autre dit : « Je 
vous suivrai, Seigneur, mais permettez-moi d’abord de renoncer à ce 
que je possède. » Cyrille, illustre docteur des Grecs, exposant ces 
paroles, dit* « Cette promesse pleine de louange doit être imitée. » 
Mais chercher à renoncer aux choses qui sont chez soi en s’en sépa
rant, montre que l’on est éloigné d’une manière quelconque du Sei
gneur, pendant que dans son esprit on s’est proposé de s’unir à lui 
d’une manière parfaite. Vouloir en effet consulter ses proches qui ne 
doivent pas consentir à son projet, indique qu’il a faibli de quelque côté; 
c’est pour cela que le Seigneurie désapprouve. Il suit en effet : a Jésus 
lui dit : Personne mettant la main à la charrue et regardant derrière lui 
n’est propre au royaume du ciel. » Il a mis la main à la charrue celui qui 
suit avec affection, cependant il regarde derrière, lui qui demande un 
délai pour retourner dans sa maison et conférer avec les siens. Nous 
ne trouvons pas que les saints Apôtres se soient conduits de la sorte, 
eux qui quittant de suite leurs barques et leurs parents suivirent Jésus- 
Chrisl. Pour Paul, il n’acquiesça pas de suite à la  chair et au sang. 
Tel il convient que soient ceux qui veulent suivre Jésus-Christ.
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obediendum est Deo. Ego, inquit, adevan- 
gelium te 'voco, ad illud opus inihi neces- 
sarius es. Majus est hoc quam quod vis 
faccre ; sunt alii qui sepeliant mortuos 
suos. Non ücei anteriora posterioribus sub- 
dere. Amate parentes, et præponile Deum 
parentibus. » Si ergo propter rem tam 
necessariam Dominus modici temporis in- 
ducias petentem redarguit, qua fronte 
diutinam deübcrationem quidam nsserunt 
præmittendarri esse Christi consiliis? Deindc 
Luc., IX , sequitur : « Et ait aller : Sequar 
te , Domiue, sed primum permilte mihi 
renuntiare liis qui demi sunt. » Quod ex- 
ponens Cyrillus, insiguis Græcorum doctor, 
dicit : « Imitanda promissio et omni laude 
plena. » Sed quærere renuntiare his qui 
domi sunt licentiando se ab eis, ostendit

i quod.utcumque divisus sit à Domino, dum 
hoc perfecte adiré proposuerit mente. Nam 
velle consulere proximos non consensuros 
huic proposito, indicat se utcumque labeur 
tem, propter quod Dominus improbat. Se
quitur enim : « Ait ad iUuin Jésus : Nemo 
mittens manum suam in aratrum et respi- 
ciens rétro, aptus est regno Dei. » Apposuit 
manum aratro qui affectuosus est ad so- 
quendum, tamen respicit rctro, qui dila- 
tionem petit occasione redeundi ad domum 
et cum propinquis conferendi. Non hoc 
invenimus fccisse sacros Apostolos, qui 
protinus omissa navicula et parente, secuti 
sunt Christum. Sed et Paulus statim non 
acquievit carni et sanguini. Taies esse de- 
cet volentes sequi Christum. Et Augustinus 
hoc exponens in libro De verbis Doviini,



Saint Augustin exposant ceci dans son livre de la parole de Dieu, dit :
« Celui qui a nom l’Orient t ’appelle, et tu vas à celui qui a nom le 
Couchant? » C’est Jésus-Christ qui a nom l’Orient d’après ces paroles 
de Zacharie, ch. IX : «Voilàl’homme qui a pour nom l’Orient. » Mais 
celui qui a nom l’Occident, est tout homme qui tombant dans la mort 
peut tomber dans les ténèbres du péché et de l’ignorance. Il fait donc 
injure au Christ en qui sont cachés tous les trésors de la sagesse de 
Dieu, celui qui ayant entendu son conseil pense qu’il faut encore 
recourir à celui de l’homme mortel. Mais c’est par une espèce de ter
giversation ridicule qu’ils s’efforcent d’échapper aux choses que nous 
avons dites plus haut. Ils disent en effet que les choses qui précèdent 
ne s’appliquent qu’à celui que le Seigneur appela lui-même; ils 
confessent alors qu’il ne faut ni différer, ni avoir recours aux conseils 
d’autrui.

Mais quand quelqu’un est intérieurement appelé à entrer en reli
gion, il a besoin alors de délibérer et de consulter un grand nombre 
de personnes, afin de pouvoir discerner si cela vient de Dieu. Cette 
réponse est pleine d’erreurs. Nous devons en effet recevoir les paroles 
de Jésus-Christ, qui sont dans les Ecritures, comme si nous les enten
dions de la bouche même du Seigneur. Il est écrit dans saint Matthieu, 
ch. XIII : « Ce que je vous dis, je  le dis à tous, veillez. » Et l’Apôtre 
clans l’Epître aux Romains, ch. XV, dit : « Tout ce qui est écrit, est 
écrit pour notre instruction. » Saint Chrysostôme dit, expliquant ce 
passage : « Si elles avoient été dites seulement pour eux, elles 
n ’eussent pas été écrites, mais elles ont été dites pour eux, et mainte
nant elles sont écrites pour nous. De là l’Apôtre invoquant l’autorité 
de l’ancien Testament, dit, Epître aux Hébreux, ch. XII : « Avez-vous 
oublié cette exhortation qui s’adresse à vous comme aux enfants de 
Dieu? Mon fils, ne négligez pas le châtiment par lequel le Seigneur
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dicit : «Vocat te Oriens, et tu attendis 
Occidentem? » Oriens quidem Christus est, 
secundum illud Z a c h a r IX : « Ecce vir, 
Oriens nomen ejus. » Occidens autem est 
qnilihet homo in mortem cadens, et in 
tenobras peccati vel ignorantiæ caclere va- 
lens. Injuriam ergo facit Christo, in quo 
sunt omnès thesauri sapientiæ Dei abscon- 
d iti, si ejus audito consilio adhuc ad mor- 
talis hominis Gonsilium aliquis existimet 
recurrendum. Sed derisibili quadam ter- 
giversatione prædicta conantur evadere. 
Dicunt enim qudd prædicta locum non 
habent, nisi aliquis ipsius Domini voce 
vocaretur, tune enim confitentur differen- 
dum non esse, nec ad aliud consilium re
currendum. Sed quando homo interius 
vocatur ad religionis ingressum, tune opus

habet deîiberatione magna et multorum 
consilio, u t discernera possit, si hoc sit ex 
instinctu divino. Sed hæc responsio errore 
plena est. Sic enim verba Christi quæ in 
Scripturis dicitur, clebemus accipcre, ac si 
ab ipsius Domini ore audiremus. Dicit 
enim ipse, Marc., XIII : « Quod vobis rtico, 
omnibus dico, vigilate. » Et Rom., XV, 
dicitur : « Quæcurnque scripta sunt, ad 
nostram doctrinam scripta sunt. » Et 
Chrysostomus dicit : « Si tantum propter 
illos dicta fuissent, scripta non essent : 
nunc autem dicta quidem sunt propter 
illos, scripta vero sunt propter nos. » Unde 
et Apostolus inducens authoritatem veteris 
Testamenti, d ic it, Hebv., XII : « Obliti 
estis consolationis, quæ vobis tanquam 
filiis loquitur dicens : Fili m i, noli negii-



vous corrige. » Il est évident d’après cela que les paroles de l’Ecriture 
ne s’adressent pas seulement à ceux qui sont présents, mais encore à 
ceux qui doivent venir après eux.

Mais voyons spécialement si le conseil que le Seigneur donne au 
jeune homme dont il est parlé dans saint Matthieu, ch. XIX : « Si 
vous voulez être parfait, allez, vendez tout ce que vous avez, donnez- 
le aux pauvres, » s’adresse à lui seul, ou bien à tous, ce qu’il nous 
est permis de considérer d’après ce qui suit. Lorsque Pierre lui eut 
dit, « voici que nous avons toutquitté et que nous vous avons suivi, » 
il offrit à tous généralement une récompense, disant : « Quiconque 
aura quitte sa maison, ses frères, etc., pour mon nom, recevra le cen
tuple et il possédera la vie éternelle. » Il y a donc pour chacun obli
gation de suivre ce conseil, de même que si le Seigneur l’avoit adressé 
à chacun en particulier. Ce qui fait dire à saint Jérôme au prêtre 
Paulin : « Pour vous, ayant entendu la sentence du Sauveur, si vous 
voulez être parfait, allez, vendez tout ce que vous avez, donnez-le aux 
pauvres et suivez-moi, vous traduisez dans v.os œuvres ces paroles, 
et suivant la croix, nue, vous montez avec plus de facilité et d’aisance 
l’échelle de Jacoh. » Bien que parlant à ce jeune homme, il lui ait 
adressé à lui-même la parole, ailleurs toutefois, il donne à tous le 
même conseil, disant : « Si quelqu’un veut venir après moi, qu’il se 
renonce lui-même, qu’il prenne sa croix et qu’il me suive. » Saint 
Chrysostôme dit sur ce passage, « que le Seigneur propose à l ’univers 
ce dogme commun à tous; si quelqu’un veut, c’est-à-dire, si un 
homme, si une femme, si un roi, si un homme libre, si un esclave. » 
Mais l’alinégation de soi-même d’après saint Basile, c’est l’oubli 
total des choses passées et le renoncement à sa volonté propre. Et 
ainsi, il est évident que dans cette abnégatiou de soi-même est com-
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gere disciplinait!. « Ex quo patet quod 
verba sacræ Scripturæ non solis præsenli- 
bus, sed futuris loquuntur. Specialiter 
autem videamus, an consilium quod Do- 
minus dédit adolescenti, M atth., XIX : 
« Si vis perfectus esse, vade et vende om
nia quæ habes, et da pauperibus, » illi soli 
sit datum, vel etiam universis, quod con- 
siderare pospumus ex his quæ sequuntur. 
Cum enim Pelrus dixisset ei : « Ecce nos 
reliquimus omnia, et secuti sumus te , » 
universaüter. præmium omnibus statuit 
dicens : « Omnis qui reliquerit domurn vei 
fratres, etc., propter nomen meum, centu- 
plum accipiet, et vitam æternam posside- 
bit. » Non minus ergo sequendum est hoc 
consilium ah unoquoque, quam si unicui- 
que singulariter ex ipsius ore dominico 
proferretur. Unde Hieronymus dicit ad 
Paulinum presbyterum : « Tu aurtita sen-

H.

tentia Salvatoris : Si vis perfectus esse, 
vade et vende omnia quæ habes, et da 
pauperibus, et veni sequere m e, verba 
vertis in opéra, et nudam crucem nudus 
sequens expeditior et levior asc.endeus sca- 
lam Jacob. » Quamvis etiam adolescenti 
loquens singulariter ad ipsum verba pro- 
tulorit, alibi tamen idem consilium uni- 
vcrsaliter protulit dicens : « si quis vult 
post me venire , abneget semetipsum, et 
tollat crucem suam , et sequatur me j » 
ubi dicit Chysoslomus, quod « commune 
hoc dogma orbi terrarum proponit dicens : 
Si quis v u lt, id e s t, si vir, si m ulier, si 
rex, si liber, si servus. » Abnegatio autem 
sui ipsius, secundum Basilium, es't totalis 
præteritorum oblivio et recessns à propriis 
voluntatibus. Et sic patet quod in hac ab- 
negatione sui ipsius intelligitur etiam dis- 
positio divitiarum, quæ per voluntatem

23



prise la disposition des richesses qui sont du domaine de la volonté 
propre. Ainsi donc, il faut accepter le conseil donné au jeune homme 
par le Seigneur, comme si de sa bouche il l’avoit donné à tous. 
Dans la réponse que nous venons de donner, nous devons considérer 
autre chose.

Il a déjà en effe|t été démontré que la parole au moyen de laquelle le 
Seigneur s’adresse à nous dans l’Ecriture, a la même autorité que si 
elle étoit proférée par la bouche même du Sauveur. Mais il est un 
antre moyen par lequel Dieu parle intérieurement à l’homme, comme 
nous l’apprennent ces paroles du Psaume LXXXYÏ : « récouterai ce 
que le Seigneur Dieu me dira intérieurement; » ce langage doit assu
rément être préféré à tout langage extérieur. Saint Grégoire dit dans 
son homélie sur la Pentecôte : « Le créateur ne parle pas à l’homme 
pour son instruction, s’il ne lui parle pas par son onction. » Caln avant 
de consommer son fratricide entendit assurément ces mots : a Tu as 
péché, arrête-toi; » mais à cause de ses péchés, il ne fut averti que 
par la voix seule, et non par l’onction de l’esprit; il put entendre la 
parole de Dieu, mais il ne daigna pas l’observer. Si donc, ainsi qu’ils 
le disent, il faut obéir aussitôt que le créateur parle extérieurement; 
à plus forte raison faut-il obéir à la voix intérieure par laquelle l’Esprit 
saint change l’esprit; personne ne doit résister, mais il est hors de 
doute qu’il faille obéir. Il est dit de là dans Isaïe, par la bouche du 
Prophète, ou plutôt par celle de Jésus-Christ même : « Le Seigneur 
Dieu m’a donné le sens de l’ouïe, c’est-à-dire qu’il m’a inspiré inté
rieurement, pour moi je ne le contredis pas, je ne me suis pas écarté 
de ses conseils : ayant comme oublié les choses passées, je  me suis 
porté vers les choses intérieures ; » ainsi qu’il est écrit dans l’Epîlre 
aux Philippiens, ch. III, l’Apôtre dit aussi dans son Epître aux 
Romains, ch. VIII : « Tous ceux qui sont conduits par l’esprit de Dieu
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propriam possidentur. Sic igitur consilium 
adoîeseenti à Domino datum sic est acci- 
piendum, ac si omnibus ex ore Domini 
proponeretur. Sed in responsione præmissa 
adhuc aliud eonsiderari oportet. Jam enim 
ostensum est, quod locutio qua nobis Do
minus loquitur in Scripturis, idem habet 
authoritatis pondus, ac si verba ab ipso 
Salvatoris ore proferreniur.

Est autem cl alius modus quo Deus in- 
terius homini loquitur, secundum illud 
Psalm. LXXXIV : « Audiam quid loquatur 
in me Dominus Deus ; » quæ quidem lo
cutio cuilibet loeutioni exteriori præponi- 
tur. Dicit enim Gregorius in Homil. Pen- 
tecostes : a Ipse conditor non ad eruditio- 
nem hominis loquitur, si eidem homini 
per unctionem Spiritus non loquatur. »

Gcrte Caiu priusquam fratricidium opere 
perpetraret, audivit : « Peccasti, quiesce. » 
Sed quia culpis suis exigentibus sola voce 
est admonitus, non unctione Spiritus, au- 
dire verba Dei po iu it, sed servare cnn- 
tempsit. Si igitur voci conditoris exterius 
prolatæ statim obediendum esset, ut rti- 
cunt, multo magis interion loeutioni, 
qua Spiritus sanctus mentem im m utat, 
resistere nullus debet, sed absque dubita- 
tione oberlire. Unde Isai., L , dicitur ex 
ore Prophetæ, vel potius ipsius Christi : 
« Dominus Deus aperuit mihi aurem ( sci
licet interius inspirando ) ,  ego autem non 
contradico, retrorsum non abii ; » « quasi 
præteritorum oblitus ad anteriora me ex- 
tendens, » u t dicitur ad Philippe III. 
Dicit etiam Apostolus, ad Rom., V1U :



sont ses enfants; » ce qui fait dire à saint Augustin, commentant ces 
paroles : « Ce n’est pas parce qu’ils ne font rien, mais c’est parce 
qu’ils sont conduits par le mouvement de l’Esprit saint. » Le propre 
des enfants de Dieu est donc d’ètre conduit par le mouvement de la 
grâce, à ce qui est mieux sans attendre de conseil. C’est aussi de ce 
mouvement dont il est parlé dans Isaïe, ch. LIX : « Lorsqu’il sera venu 
comme un fleuve violeut qui pousse l’esprit du Seigneur. » Mais 
l’Apôtre nous apprend dans son Epître aux Galates, ch. V, qu’il faut 
suivre ce mouvement, lorsqu’il dit : « Marchez guidés par l’esprit, » et 
ensuite, « si nous vivons par l’esprit, nous marcherons aussi par lui. » 
Saint Etienne, aux Actes, ch. VII, reproche à quelques personnes 
comme uue grande faute d’avoir résisté à ce mouvement : « Vous 
avez toujours résisté au Saint-Esprit. » Ce qui fait dire à l’Apôtre dans 
sa première Epître auxTliessaloniciens, ch. V : « Gardez-vous d’étouf- 
fer l’esprit. » Le commentaire dit sur ces mots : « Si l’Esprit saint 
révèle quelque chose à quelqu’un, sur l'heure, ne l’empêchez pas de 
dire ce qu’il sent. » Mais l’Esprit saint révèle, non-seulement en 
apprenant à l’homme ce qu’il doit dire, mais encore en lui suggérant 
ce qu’il doit faire, ainsi qu’il est dit dans saint Jean, ch. XIV. Lors 
doue que l’homme est poussé par le mouvement de l’Esprit saint à 
entrer en religion, il ne doit pas différer pour chercher le conseil des 
hommes; mais il doit se hâter de.suivre ce mouvement de l’Esprit 
saint. » Ezécliiel dit sur le même sujet, ch. I : «Partout où alloit 
l’esprit, et où l ’esprit s’élevoit, les roues s’élevoient aussi et le sui- 
voient. » Cette assertion 11e repose pas seulement sur l’Ecriture, elle 
est encore prouvée par l’exemple des saints.

Saint Augustin raconte, dans le huitième livre de ses Confessions, 
le trait suivant de deux soldats. L’un d’entre eux ayant lu la vie de
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« Quicumquc spiritu Dei aguntur, hi filii 
Dei sunt ; » ubi dicit Glossa Augustini : 
« Non quia nihil agant, sec! quia impetu 
gratiæ aguntur. Non autem agitur impetu 
Spiritus sancti, qui resistit vel tardât. Est 
ergo proprium filiorum D ei, ut impetu 
gratiæ agautur ad meliora non axpectato 
consilio. » De quo etiam impelu dicitur 
IsaL, UX : « Cum venerit quasi fluvius 
violentus, quem spiritus Domini cogit. » 
Hune autem impetum sequeiidum esse 
Apostolus docet, ad Galat., Y, ubi dicit : 
« Spiritu ambulate. » Et iterum : « Si spi
ritu ducimini, non estis sub lege. » Et 
iterum * « Si spiritu vivimus, spiritu am - 
bulemus. » Pro magna autein culpa qui- 
busdam improperatur à Stephano, Actor., 
YII : « Vos semper Spiritui sancto resti- 
tistis. » ünde et Apostolus, I. ad ThessaL, 
V, dicit : « Spiritum nolite extinguere ; »

ubi dicit Glossa : « Si cui Spiritus sanctus 
ad horam aliquid revelet, nolite prohibere 
eum loqui quod sentit. » « Spiritus autem 
sanctus révélât non solum docendo quid 
homo debeat loqui, sed etiam suggerendo 
quid homo debeat facere, » ut dicitur 
Joan.j XIV. Cum igitur homo instinctu 
Spiritus sancti movetur ad religionis in - 
gressum, non est ei differendum u t hu- 
maiium requirat consilium, sed statim 
homo impetum Spiritus sancti sequi debet. 
Unde et Ezech., I , dicitur : « Quocumque 
ibat spiritus illuc eunte spiritu, et rotæ 
pariter levabuntur sequentes eum. » Nec 
solum hoc Scripturæ authoritatihus, sed 
etiam sanctorum exemplis manifestatur. 
Narrat enim Augustinus in VIII. Confessv 
de duobus militibus, quorum unus lecta 
vita Antonii subito repletus amore sancto, 
ait amico suo : « Ego Deo servira statui,



saint Antoine, fut subitement rempli d’un saint amour; il dit à son 
ami : « J’ai résolu de servir Dieu, je commence dès cette heure, et ici 
même, à le faire; si tu n’as pas le courage de m’imiter, ne t’opposes 
pas à mon entreprise. Celui-ci lui répondit qu’il vouloit s’associer à 
un si grand combat, pour avoir part à une si grande récompense* Et 
déjà, vous appartenant tous deux, ils élevoient, quittant tout et vous 
suivant, un monument avec des frais dignes de vous. » Saint Augustin, 
dans ce même livre, se reproche à lui-même d’avoir l'etardé sa con
version, quand il dit : « Convaincu de la vérité, je n’avois absolument 
rien à répondre, si ce n’est quelques paroles languissantes et comme 
pleines de sommeil, maintenant, voici le moment, encore un peu de 
temps; mais maintenant et voici le moment n’avoient pas de présent, 
et le encore un peu traînoit en longueur. » Il dit dans le même livre : 
« Mais je rougissois de ce que j ’écoutois les cris de ces vétilles, c’est- 
à-dire des affections du siècle et de la chair; que je  demeurois en 
suspens. » Loin d’être louable, il est donc bien plutôt blâmable de 
différer après qu’on a été appelé intérieurement ou extérieurement 
par la parole ou par l’Ecriture, et de demander conseil, comme s’il 
y avoit lieu de douter.

Il appartient aussi à l?efflcacité de l’inspiration intérieure de porter 
de suite les hommes inspirés aux choses les plus parfaites ; c’est ce 
que l’on lit aux Actes, que les disciples étant réunis dans un même, 
lieu, « l’Esprit saint venant tout-à-coup se reposer sur eux, leur fit 
dire de Dieu des choses merveilleuses ; » et le commentaire dit sur ce 
passage que « la grâce du Saint-Esprit ne connoît pas les effets 
tardifs. » Il est dit dans l’Ecclésiastique, chap. XI : « Il est facile aux 
yeux de Dieu de rendre tout-à-coup le pauvre honorable. » Saint 
Augustin, dans son livre de la Prédestination des saints, montre 
aussi l’efficacité de la gracè de'Dieu inspirant intérieurement; il en
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et hoc ex hac hora, in hoc loco aggredior;
te si piget im itari, noli adversari. Res- 
pondit ille adhærere se socio tantæ merce- 
dis tantæque militiæ. Et ambo jam tui 
ædificabant turrim suœptu idoneo relin- 
quendi omnia sua, et sequendi te. » In quo 
ctiarn libro Augustinus seipsum reprehen- 
dit de hoc quod retardabat suam conver- 
sionem, ubi dicit : « Non erat omnino quid 
responderem veritate convictus, nisi tan
tum verba lenta et somnolenta, modo, 
ecce .modo , sine paululum ; sed modo, 
et modo non habebat modum, et sine pau
lulum in longum ibat. » Et in eodem libro 
dicit : « Erubescebam nimis, quia illarum 
nugarum murmur, scilicet sæcularium et 
carnaliujn adhuc audiebam, et cunctabun- 
dus pendebam. » Non est ergo laudabile,

sed magis vituperabile post vocationem 
interiorem vel exteriorem, vel verbo vel 
Scriptum factam differre, et quasi in du- 
hiis consilium quærere. Hoc etiam ad in- 
terioris inspirationis efficaciam pertinet, 
u t homines inspirad subito ad majora pro- 
vehantur, quod signilicatur per lioc quod 
congregatis in unum discipulis, ut legitur 
A c t XII, « repente Spiritus sanctus super 
eos veniens, eos fecit rnagnalia Dei loqui ; » 
ubi dicit Glossa : « Nescit tarda raulimina 
Spiritus sancti gratia. » Et Ecclesiasi., XI, 
dicitjur : « Facile est in oculis Dei subito 
hohestare pauperem. » Hanc etiam dfica- 
ciam Dei intrinsecus iuspirantis Augustinus 
ostendit in libro De pradestinatioiie Satie- 
torum,  inducens quod habetur Joan., VI : 
«Omnis qui audivit à  P âtre , et didicit,



donne pour preuve ce que dit saint Jean, chap. VI : « Quiconque a 
entendu le Père et a appris de lui, vient à moi; » « cette école, dit-il, 
dans laquelle on entend le Père, et où il apprend à aller au F ils, est 
tout-à-fait éloignée des sens de Ja chair, et ce n’est pas par l’oreille 
du corps, mais bien par celle du cœur qu’elle produit cet effet. » 11 
ajoute ensuite ; « C’est pourquoi la grâce, qui est secrètement accordée 
par la munificence divine aux cœurs des hommes, n’est repoussée par 
aucun cœur même endurci, car elle est accordée pour effacer com
plètement cette dureté de cœur. » Saint Grégoire”, dans son Homélie 
de la Pentecôte, recommande aussi l’efficacité de cette inspiration 
intérieure, disant : « Oh, quel ouvrier est cet Esprit! Il ne met aucun 
retard à enseigner ce qu’il veut apprendre; aussitôt qu’il a touché 

il’esprit il l’instruit, et il lui suffit de l’avoir touché pour l’avoir 
instruit. Dès qu’il éclaire l’esprit humain, il le change. Il renonce 
aussitôt à être ce qu’il étoit, et dès-lors il se montre ce qu’il n’étoit 
pas. » 11 ignore donc là puissance du Saint-Esprit ou il s’efforce d’y 
résister, celui qui agit de la sorte, parce qu’il tâche d’entraver son 
mouvement par la longueur des conseils.

La fausseté de leur assertion est établie non-seulement par l’autorité 
des docteurs, mais encore par des enseignements physiques. Aristote 
d it, en effet, dans un chapitre de son Ethique, intitulé de la Bonne 
fortune : « Mais ce que l'on demande, c’est quel est le principe du 
mouvement dans Pâme; comme Dieu est évidemment en toutes 
choses, il est le principe de la raison, mais il n ’est pas la raison, il 
est quelque chose de plus parfait. Qu’y a-t-il donc de plus parfait 
que la science et l’intellect, si ce n’est Dieu? » Il ajoute ensuite : « Pour 
ceux que Dieu conduit, ils n’ont nullement besoin de prendre! conseil. 
Le principe qui les guide est tel, qu’il est plus parfait que l’intellect 
et le conseil. » Qu’il rougisse donc celui qui se dit catholique, et qui
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venit ad m e; » « valde, inquit, remota est 
à  sensibus carnis hæc schola, iu qua Pater 
auditur et docet u t veniatur ad Filium: 
nec agit hoc cum carnis aure, sed cordis. » 
Et postea subdit : « Itaque gratia quæ 
occulte iiumanis cordibus divina largitate 
tribuitur, à nullo corde duro respuitur ; 
ideo quippe tribuitur ut cordis duritia 
penitus autciatur. » Hanc etiam effica- 
ciam inspirationis internæ Gregorius in 
Homilia Pentecostes commendat dicens : 
« 0  qualis artifex est iste Spiritus. Nulia 
ad docendum rnora ag itu r, in omne quod 
voluerit, mox u t tetigerit mentent docet, 
solumque tetigisse docuisse est. Nam hu- 
manum animum subito u t illustrât immu- 
tat. Abnegat hoc repente quod erat, ut 
exhibet repente quod non erat. » Virtu

tem igitur Spiritus sancti vel ignorât, vel 
eiresistere n ititu r, quia à Spiritu sancto 
motum diuturnitate consilii detinere con- 
tendit. Nec solum sacrorum doclorum 
authoritatibus assertionis eorum convinci- 
tur falsitas, sed etiam physicis documentis. 
Dicit enim Aristoteies in quodam cap. 
Ethic.j quod intitulatur De bona fo r tm a  : 
« Quod autem quæritnr quid est motus 
principium in anim a, palam quemadmo- 
dum in toto Deus, rationis enim princi
pium non ra tio , sed aliquid melius. Quid 
igitur utiquc erit melius scientia et intel
lectu, nisi Deus? » et postea subdit : « De 
his qui h Deo moventur, quod consi- 
liari non expedit eis. Habent enim prin
cipium taie quod melius est intellectu 
et consilio. » Erubescat igitur qui se d i-



renvoie aux conseils ceux qui sont divinement inspirés, et desquels 
conseils le philosophe païen assure qu’ils n ’ont nul besoin. Mais voyons 
encore pour quelle raison ceux à qui a été divinement inspiré le projet 
d’entrer en religion, ont besoin de conseils. Et premièrement, il 
arrive de douter si ce que Jésus-Christ a conseillé est plus parfait ; ce 
qui est un doute sacrilège. Il arrive aussi à l’homme de douter s’il 
doit renoncer à son projet d’entrer en religion, à cause de l ’affliction 
qu’il causera à ses amis, ou à cause des dommages qui lui en survien
dront ; c’est encore Sfe laisser comme enlacer dans les filets de l’amour 
charnel. C’est ce qui donne occasion à saint Jérôme, dans sa Lettre à 
Héliodore, de dire" : « Bien qu’un petit enfant soit appéndu à votre 
cou, bien qu’un petit fils, les cheveux en désordre, les vêtements 
déchirés,. se présente à vous, qu’une mère vous montre le sein qui 
vous allaita, bien qu’un père soit étendu sur le seuil de la porte, 
ayant foulé votre père, volez à l’étendard de la croix, l’œil sec de 
toutes larmes. En ceci être cruel n’est qu’un acte de piété. » Il 
ajoute ensuite : « L’ennemi est armé du glaive pour m’immoler, et je 
songerois aux larmes d’une mère? Pour un père je quitteroisla mi
lice , lui à qui je ne dois pas la sépulture, s’il s’agit de la cause de 
Jésus-Christ? » Pour établir cela, ils mettent aussi eu avant plusieurs 
antres raisons. Peut-être quelqu’un sera-t-il conduit à demander 
conseil, pour savoir s’il peut supporter ce que contient son projet? 
Mais saint Augustin vient encore à l’encontre de ce doute dans le 
huitième livre de ses Confessions, parlant de lui-même, qui redoutait 
d’embrasser le conseil de la continence : « La chaste dignité de la 
continence m’était ouverte du côté où j ’avois tourné la face, et où je 
redoutais de passer ; sereine et gaie , elle me caressoit honnêtement 
et sans foiblesse, tendant pour m’embrasser ses pieuses mains pleines 
de la foule des bons exemples. Là se présentaient à moi tant d’enfants
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cit CathoÜcum, divinitus inspiratos ad 
humana transmittens consilia, quibus eos 
Philosophus Ethnicus asserit non egere. 
Videamus autem ulterius ad quid consi- 
lio indigeant hi, quibus est sacræ religio- 
nis propositum inspiratum. Et primo qui
dem occurrit dub'itare, an id quod Christus 
consuluit, nietius s i t , sacrilegium est : 
dubitare vero an propter coutristationem 
amicorum,, vel quodcumque temporalium 
detrimentum homo debeat religionis pro- 
posilum præterm ittere, est animi adhuc 
carnali amore irretiti. Unde Hieronymus 
dicit in Epistola ad Beliodorum : a Licet 
parvulus à collo pendeat, nepos licet sparso 
crine et scissis vestibus, ubera, quibus te 
nutrierat m ater, ostendat, licet in limine 
pater jaceat, percalcato perge pâtre, siccis

oculis ad vexilium crucis evola. Solum 
pietatis genus est inhac re esse crudelem. » 
Et postea subdit : « Gladium tenet hostis 
ut me périmât, et ego de matris lacrymis 
cogitabo ? Propter patrem militiam rtese- 
ram, cui sepulturam Christi causa non de- 
beo ? » Et ad. hoc plura alia sunt inducta. 
Forte autem aliquis inducetnr ad consi
lium requirendum, an possit implore quod 
in proposito gerit, Sed etiam huic duhita- 
tioni concurrit Augustinus VIII. Confes 
de seipso loquens, qui consilium continen- 
tiæ assumere formidabat : « Aperiebatur, 
inquil, ab ea parte qua intenderam fa- 
ciem , et quo transire trepidabam , casta 
dignitas continentiæ, serena et non disso- 
lute bilans honeste blandiens, ut venirem, 
neque dubitarem, et extendens * ad me



et de jeunes filles, là une jeunesse nombreuse, et tout âge, et les 
veuves sévères, et les vierges âgées. » Il ajoute après cela : « Et elle 
se moquoit de moi d’une raillerie encourageante, comme si elle 
m’eût dit : Tu ne pourras pas ce que peuvent ceux-ci et celles-ci? 
Mais est-ce que ceux-ci et celles-ci le peuvent par eux-mêmes, n’est- 
ce pas par leur Dieu? C’est le Seigneur leur Dieu qui m’a donné à eux. 
Pourquoi vous confiez-vous à vous-même et n’avez-vous pas confiance 
en lui? Jetez-vous sans crainte dans ses bras, il ne se retirera pas 
pour vous laisser tomber. Jetez-vous-y sans inquiétude, il vous re
cevra , il vous guérira. » Mais il reste deux choses sur lesquelles ceux 
qui veulent entrer en religion peuvent prendre conseil; la première 
concerne lu manière d’y entrer, la seconde, les empêchements parti
culiers que pourraient avoir ceux qui sont dans cette intention, et qui 
y mettraient obstacle, comme s’ils étoient esclaves ou liés par le ma
riage. Mais il faut premièrement ne pas prendre ce conseil de ses 
proches. Il est écrit au livre des Proverbes, cb. XXV : « Traitez vos 
affaires avec un am i, et ne révélez pas votre secret aux étrangers. » 
Mais pour un semblable projet, nos proches, quant à la chair, loin 
d’être nos amis, sont nos ennemis, d’après ce qui est écrit flans le 
prophète Miellée, ch. VII : « Les ennemis de l’homme sont ses fami
liers. » Le Seigneur dit la même chose dans saint Matthieu, chap. X. 
En ceci donc il faut éviter surtout les conseils de nos parents. De là 
vient aussi que saint Jérôme, dans sa Lettre à Hcliodore, énumère 
les obstacles que lui suscitent ses parents à rencontre du projet qu’il 
a formé d’entrer en religion, disant : « Tantôt c’est une sœur veuve 
qui vous étreint dans ses bras caressants, tantôt ce sont ces serviteurs 
qui, nés dans votre maison, grandissent avec vous, qui vous disent : 
Vous nous laissez! qui servirons-nous? Tantôt c’est une bonne déjà
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suscipiendum et amplectendum pins manus 
plenas gregibus bonorum exemplorum. Ibi 
tôt pueri et puellæ, ibi juventus multa et 
omnis æ tas. et graves viduæ et virgmes 
anus. ïj Et post pauca : « Et irridebat me 
irrisione exhovtatoria, quasi diceret : Tu 
non poteris quod is t i , et istæ ? Au vero 
isti et istæ iu semetipsis possunt et non 
in Deo suo ? Dominus Deus eorum me de- 
dit eis. Quid in te s tas, et non stas? Pro- 
jice te in eum, noli m etuere, non se sub- 
trahet ut cadas. Projice te securus, exci- 
pict te, et sanabit te. » Restant autem duo 
de quibus cnusiUari relinquitur his qui 
religionis assumendæ propositum gerunt, 
quorum unum est de modo religionem 
intrandi, aliud autem e s t , si aliquod spé
ciale impedimentum habealil, per quod 
impediantur à religionis ingressu, puta, si 
sint servi, vel matrimonio ju n c ti, vel ali

quid hujusmodi. Sedab hocconsilio primo 
quidem amovendi sunt carnis propinqui. 
Dicitur enim Proverb.} XXV : « Causam 
tuam tracta cum amico tu o , et secretum 
extraneo non rcveles. » Propinqui autem 
carnis in hoc proposito amici non sunt, 
sed potius inim ici, secundum illud quod 
habetur Mich., Vil : « Inimici hominis do- 
mestici ejus. » Quod etiam Dominus in
troducit M atth . ,  X. In hoc igitur casu 
sunt præcipus vitanda carnalium propin- 
quorum consilia. Hinc etiam est, quod 
Hieronymus in Epistola ad Heliodorum  
impedimenta religiosi propositi quæ a pro- 
pinquis carnalibus ingerunlur , enumerat 
dicens : « Nunc tibi blandis vidua soror 
hæret lacertis, nunc illi cum quibus ado- 
levisti vernaculi aiunt : Cui nos servituros 
relinquis ! Nunc et gerula quoudam jam 
anus, et nutritius secundus post naturaJem
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vieille, c’est un père nourricier qui vous crient, eux que la piété fait 
venir après les parents naturels : Nous allons bientôt mourir, attendez 
un peu , et ensevelissez-nous. » Saint Grégoire dit dans son troisième 
livre de Morale : « Le rusé ennemi, quand il se voit chassé du cœur 
des bons, il s’adresse à ceux qu’ils aiment beaucoup ; flattant, il 
parle par leurs paroles, parce qu’ils sont plus aimés que les autres, 
afin que, pendant que la puissance de l’amour perce le cœur, le glaive 
de la persuasion puisse facilement pénétrer à travers les remparts de 
la droiture intime. De là vient, comme le rapporte saint Grégoire 
dans son second Dialogue, que saint Benoit, fuyant sa nourrice, se 
retira secrètement dans un lieu désert; mais il communiqua son 
dessein à un moine romain qui tint secret son désir, et qui l’aida 
dans ses vues. Il faut aussi pour cela ne pas prendre conseil des 
hommes aux yeux desquels la sagesse de Dieu est réputée folie. C’est 
pour cette raispn qu’il est dit dérisoirement dans l’Ecclésiastique, 
chap. XXXYII : « Traitez de la sainteté avec l’homme sans religion, 
avec l’injuste de la justice. » Il ajoute ensuite : « Ne faites pas attention 
à eux dans quelque conseil que ce soit, mais voyez assidûment un 
homme saint de qui vous puissiez prendre conseil, si dans ce cas 
■vous avez besoin d’en prendre. »

CHAPITRE X.
Solution des raisons apportées contre la vérité de ce qui précède.

11 est facile de réfuter les raisons sur lesquelles s’appuient ceux qui 
soutiennent l’opinion contraire. La première qu’ils proposent, en 
effet, à savoir que, dans les choses difficiles et ardues, il faut avoir 
recours aux conseils, est vraie, là où la vérité n’est pas manifeste. 
Mais quand ce qui est plus parfait a été défini par un conseil plus 
élevé, il est injurieux de le mettre de nouveau en doute en recourant

pietate pater clamitant: Morituros expecta 
pauüsper , et sepeli. » Et Gregorius dicit 
l l l .  Moral. ; « Gallidus adversarius cum à 
bonorum -cordibus repelli se conspicit, eos 
qui ab illis diliguntur, exquirit , et per 
eorum verba blandiens loquitur, quia plus 
cæteris auiantur, u t dum vis amoris cor 
perforât, facile persuasionis ejus gladius 
ad intimæ rectitudinis munimina irrum - 
pat.» Hinc est quod beatus Benedictus, ut 
Gregorius refert in II. Dialogomm, nu tri- 
cexn suam occulte fugiens, deserti loci se- 
cessum peliit : sed Romano raonacho pro- 
positum suum aperuit, qui ejus deside- 
rium et secretum tenuit, et adjutorium 
impendit. Arcendi sunt etiam ab boccon- 
siüo carnales homines, apud quos Dei sa
pientia stultitia reputatur. Unde Ecoles.,

XXXVII, irrisorie dicitur :. « Cum viro ir- 
religioso tracta de sanctitate, cum injusto 
de justitia. » Et postea subdit : « Non at- 
tenrlas his in omni consilio, sed cum viro 
sancto assiduus esto, à. quo est petendum 
consilium, si de aliquibus in hoc casu con- 
siliari oporteat. »

CAPUT X.
Solulio ralionum contra verilalcm supra

induc tarum.
Ea vero quibus innituntur contrarium 

asserentes, de facili refelluntur. Quod enim 
primo inductum est, quod in  arriuis, et 
difïicilibus sunt maxime consilia requi- 
renda, verum est, ubi non est veritas ma
nifesta. Sed quando id , quod est melius, 
est altiori consilio difhnitum , injuriosum



aux conseils. Ce qu’ils proposent en second lieu , à savoir que la déli
bération affermit le  vœu de l’esprit, ne prouve nullement leur propo
sition. Cette délibération, en effet, consiste dans le propos intérieur 
par lequel quelqu’un choisit le plus grand bien auquel il a l’intention 
de s’obliger. Mais tout ce qui se fait par choix se fait .par délibération 
ou conseil, parce que, comme il est dit dans le troisième livre de 
l’Ethique, « le choix est le désir d’une chose préconseillée. » Et comme 
ce dessein de l’homme lui est inspiré par l’Esprit saint, qui est esprit 
de force et de piété, c’est aussi le même esprit qui est l’esprit de 
conseil et de science, qui fournit la délibération intérieure. Ce qu’en 
troisième lieu ils mettent en avant, éprouvez l’esprit pour savoir s’il 
vient de Dieu, rie fait rien à la proposition. L’épreuve, en effet, est 
nécessaire là où il n’y a pas certitude. C’est pour cela qu’il est dit dans 
le commentaire, sur ces paroles de la première Epître aux Thessalo- 
niciens, ch. ull. : « Eprouvez toutes choses; » « il n ’est pas nécessaire 
de discuter les choses certaiues. Mais ceux à qui incombe l’obligation 
de recevoir les autres en religion, peuvent ne pas être certains de 
l’esprit dans lequel ils y viennent; à savoir, si c’est dans le désir de 
leur avancement spirituel, ou même, si c'est comme il arrive quel
quefois pour explorer ou pour faire le mal; ou encore si ceux qui 
viennent en religion ont l’aptitude nécessaire. » C’est pour cela que 
l’épreuve de ceux qui doivent être reçus est indiquée tant par les statuts 
del’Egliseque par la règle del’ordre. Mais pour ceux qui ont l’intention 
d’entrer en religion, ils ne peuvent pas avoir de doute sur l’intention 
qui les fait agir de la sorte. C’est pour cela qu’ils n’ont pas besoin-de 
délibérer, surtout s’ils ne se défient pas des forces de leur corps, pour 
l’examen desquelles on accorde un an à ceux qui entrent en religion.

Quant à ce qu’ils proposent en quatrième lieu, à savoir que Satan

est iterum id in dubium revocare iterato 
consilia requirendo. Quod vero secundo 
propositum est, quod votum animi deli
beratione firmatur, ad propositum non fa
cit. Hæc enirn deliberatio in interiori con- 
sistit proposito : quo quis eligit m ajus 
bonum  oui se obligare intendit. Omne au
tem quod ex electione ag itu r, ex delibe
ratione, sive consilio agitur : « quia electio 
est appetitus præconsiliati, » ut dicitur in 
III. Èthic. Et sicut à Spiritu sanclo qui est 
Spiritus fortitudinis, et pietatis, hoc pro
positum homini inspiratur , ita  etiam ab 
eodem, qui est consilii, et scientiæ spiri
tus deliberatio interius ministratur. Quod 
etiam tertio inducitur. Probate spiritus si 
ex Deo sunt, ad propositum non facit. Ibi fidant, ad quas 
enim necessaria est probatio, ubi non est 
certitudo. Unde super illud I. ad ThessaL, 
ult. : « Omnia probate, » dicit Glossa :
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« Certa non agent discussione, incertum 
autem potest esse his quibus alios ad reli
gionem recipere incumbit, quo spiritu ad 
religionem. veniam, utrum  scilicet desi- 
derio spiritualis profectus, an etiam sicut 
quandoque accidit ad explorandum, vel ad 
maie faciendum : vel etiam utrum sint ad 
religionem apti qui veniunt. » Et ideo 
indicitur eis tam  per statutum Eccle
siæ , quam per regulare edictum eorum, 
qui sunt recipiendi, probatio sed his 
qui propositum religionis assumendæ gé
ra n t, dubium esse non potest,. qua iu- 
tentione id faciant. Unde eis delibe- 
randi nécessitas non incumbit, præcipue 
si de suis corporalibus viribus non dif- 

examinandas religio
nem intrantibus annus probationis con- 
ceditur.

Quod vero quarto proponitur, quod Sa-



se transforme en ange de lumière, et que souvent il suggère de 
bonnes choses dans l’intention de tromper, c’est Une vérité; mais, 
comme l’observe le commentaire sur ce point, « quand le diable 
trompe les sens du corps, il n ’éloigue pas pour cela l’esprit du senti
ment droit et vrai, au moyen duquel chacun mène une vie fidèle ; en 
religion il n ’y a aucun' danger, même lorsqu’il feint d’être bon , qu’il 
fait ou dit ce qui convient aux bons anges ; quand même on croiroit 
qu’il est bon, l’erreur n’est ni dangereuse, ni funeste. Mais lorsque 
par ces biens, qui ne sont pas les siens , il commence ce qui lui est 
propre, il faut apporter la plus grande vigilance, pour que personne 
ne marche à sa suite. » Qu’il soit donné donc que le diable pousse 
quelqu’un à entrer en religion, c’est une bonne œuvre qui convient 
aux bons anges ; il n’y a donc pas de danger à y consentir ; mais il 
faudra veiller, afin de lui résister lorsqu’il commencera à pousser à 
l’orgueil ou aux autres vices. Il arrive fréquemment, en effet, que 
Dieu se sert de la .malice des démons pour le bien de ses saints, aux
quels, parce qu’ils n’ont pas été vaincus, il prépare des couronnes, 
et il se sert ainsi des saints pour se railler d’eux.

Il importe toutefois desavoir que, à  le diable, ou même un homme 
suggèrent à celui-ci d’entrer en religion, et que par cette entrée en 
religion, il marche à la suite de Jésus-Christ; cette suggestion n’a 
d’efficacité qu’en tant qu’il est attiré par Dieu lui-même. Saint Augus
tin dit en effet dans son livre de la prédestination des Saints que, 
« tous les saints sont instruits par Dieu, non parce qu’ils viennent à 
Jésus-Christ, mais parce qu’ils ne peuvent pas y venir autrement, et 
ainsi le dessein, quel que soit celui qui le suggère, vient de Dieu. »

Par rapporta ce qu’ils disent en cinquième lieu, à savoir qu’il faut 
prendre conseil pour les choses qui peuvent avoir une fin mauvaise ;
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tanas tranfigurat se in angelum lucis, et 
multotiens bona suggerit intentione fal- 
Ipndi, verum est, sed sicut Glossa ibidem 
dicit : « quando diabolus sensus corporis 
fallit, mentem vero non movet à vera rec- 
taquc scntentia, quia quisque vitam fide- 
lem gerit, nplium est iu religioue pericu- 
lum , vel cum se bonum fingens ea vel 
facit, vel dicit quæ bonis angelis con- 
gruunt, etiam si credatur bonus, non est 
error periculosus aut mordibus. » Cum 
vero per hæc aliéna bona ad sua ducere 
incipit, ne quis posf eum ea t, opus est 
magna vigilantia. »

Detur ergo, quod diabolus aliquem in- 
citet ad religionem intrandum, hoc opus 
bonum est, et bonis angelis congruum, 
unde non est periculum si quis ei in hoc 
consentiat, sed vigilandum e r it , ut ei re - 
sistatur cum ad superbiam vel alia vilia

incœperit ducere. Fiequenter enim con- 
Lingit, quod Deus utitur malitia dæmo- 
ntim in bonum sanctorum, quibus præ- 
parat coronas invictis, et sic eis à sanctis 
illuditur. Sciendum tamen, quod si cui à. 
diabolo suggeratur, vel etiam ab homine 
religionis introitus, per quem aliquis acce- 
dit ad Christum sequendum, talis sugges- 
tio efficaciam non habet nisi interius at- 
trahatur £l Deo. Dicit enim Augustinus in 
libro De prœdcstinatione sanctorum,  quod 
a omnes sancti sunt docibiles Dei, non 
quia omnes ad Christum veniant, sed quia 
nemo aliter ven it, et sic religionis propo- 
situm à quocumquc suggeratur, a Deo 
est. »

Quod vero quinto proponitur, quod in 
his est requirendum consilium, quæ ma
lum exitum possunt sortiri, distinctione 
indiget : aut enim malus exitus potest



il faut distinguer : en effet le mauvais résultat peut venir ou du parti 
que Ton est sur le point d’embrasser, ou de la part de celui qui l’em
brasse. Si le danger menace du côté du parti et que cela arrive sou
vent, il faut délibérer avec soin pour obvier aux dangers, ou aban
donner le parti lui-même totalement. Mais si le danger n’est réel que 
pour un petit nombre de cas, il n’est pas besoin d’une grande délibé
ration ; il faut veiller et prendre garde seulement de ne pas tomber 
dans le danger, dans quelque cas particulier; autrement l’homme 
trouveroit une occasion d’omettre tous les exercices auxquels il se 
livre, ainsi que nous l’apprennent ces paroles de l’Ecclésiastique, 
ch. XI : « Celui qui observe le vent ne sème pas, et celui qui considère 
les nuages ne moissonnera jamais. » Il est écrit au livre des Proverbes, 
ch. XXVI : a Le paresseux dit, le lion est dans le chemin, la lionne est 
dans le passage. » Le commentaire dit sur ces mots : « Plusieurs, lors
qu’ils entendent des paroles d’exhortation, disent que leur volonté est 
d’entrer dans la voie delà justice, mais Satan, de peur qu’ils n’arrivent 
à la perfection, les en détourne. » Il arrive aussi que là chose en elle- 
même est sure, et que cependant elle a un mauvais résultat par le fait, 
même que l’homme change de dessein ; mais ce ne doit pas être pour 
l'homme une raison d’abandonner son projet, ni sous l’apparence 
d’une délibération plus approfondie de différer son entrée en religion, 
bien qu’il yen ait qui, après avoir changé de dessein, apostasient leur 
religion et deviennent plus mauvais; autrement il faudroit en dire 
autant pour embrasser la foi et ses sacrements; parce qu’il est dit dans 
la seconde Epître de saint Pierre, ch. Il : « Il valoit mieux ne pas con
noître le chemin de la vérité que de le quitter après l’avoir connu. » 
L’Apôtre dit Epître aux Hébreux, ch. X : « II est digne des plus 
affreux supplices celui qui aura souillé le sang du testament et qui 
aura fait injure à l ’esprit de la grâce. » Il ne faudroit pas non plus
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contingere ex parle ipsius rei , quæ as- 
sumenda im m inet, aut ex parte homi- 
nis assumentis. Si ex parte rei quæ as- 
sumonda est periculum im m inet, et hoc 
quidem-frequenter accidat, magna delibe- 
ratione opus es t, ut periculis ohvietur, 
vel res totaliter relinqnatur. Si vero ut in 
paucioribus periculum accidat, non est 
magna délibératione opus, sed vigilantia 
e t cautcla, ne. aliquo casu in periculum 
incidatur : alioquin daretur occasio omnia 
humana studia prætermittendi, secundum 
iliud Erci. 9 H. ; « Qui observât ventum, 
non seminat, et qui considérât nubes, nun- 
quam m etet; » et Proverbv XXVI, dici
tu r  : « Dicit piger, leo est in via, leæna 
in  itineribus. » Ubi dicit Glossa : « Multi 
cum verba exhorlationis au d iu n t, dicunt

se velle viam justitiæ incipere, sed à Sa- 
tana retrahi ne perfleiant. » Quandoque 
vero res ipsa in  se secura est, habet tamen 
malum exitum , propter hoc quod homo 
mutât propositum, et ex ista causa non 
debet homo retrahi, vel differre sub specie 
majoris deliberationis religionis ingressnm, 
quamvis aliqui mutato proposito à reli
gions apostatontes détériorés fiant : alio- 
quin etiam similis ratio esset de accessu 
ad fidem, et fidei sacramenta, quia dici
tur II. P e t r II : « Melius erat viam veri
tatis non cognoscere, quam' post agnitam 
retroire. » Et Apostolus ad Heb., X : « Dé
tériora m eretur supplicia, qui sanguinem 
testamenti poilu tum duxerit, et spiritui 
gratiæ contumeliam fecerit » Non esset 
etiam passim ad justitiæ opéra proceden-



s’adonner alternativement aux œuvres de la justice, car il est écrit 
dans l’Ecclésiastique, ch. XXVI : « Celui qui passe de la justice au 
péché, Dieu l’a préparé pour le glaive. »

Quanta leur sixième objection, à savoir que, si ce conseil vient de 
Dieu, si c’estsonœuvre, il ne vous sera pas possible de l’anéantir : ilfaut 
l’examiner plus attentivement, soit parce que fréquemment ils insistent 
sur ce point, soit parce qu’il y a de caché là-dessous quelque poison 
de méchanceté hérétique. Les hérétiques de nos jours s’efforcent en 
effet de tirer de ces paroles mal interprétées, deux conclusions erron- 
nées. La première, c’est que les corps qui se corrompent ne viennent 
pas de Dieu. La seconde, c’est que si quelqu’un lient de Dieu la grâce 
ou la charité, il ne lui est pas possible de la perdre. Tirons encore,les 
autres conséquences; si le diable a‘ péché, i ln ’est pas l’œuvre de Dieu; 
si Judas s’est éloigné du corps des Apôtres, son élection ne fut pas 
l’œuvre de Dieu ; si Simon le magicien après son baptême est tombé 
dans l’hérésie, ce n’est pas de la part de Dieu que Philippe le 
baptisa.

Ajoutons à tous ces arguments, leur admirable argument qui suit, 
etquia une force égale aux précédents. Si celui qui est entré en reli
gion en sort, le dessein qui l’y a fait entrer ne venoit pas de Dieu ou 
le zèle de ceux qui l’y attirèrent n ’étoit pas non plus son œuvre. Ser
vons-nous contre eux des paroles que saint Augustin employôit contre 
Julien, qui disoit : « La racine du mal ne peut pas avoir de place 
dans ce qui est un don de Dieu. » Augustin disoit lui répondant : 
« Mais assurément il sera vainqueur si on ne lui résiste ainsi qu’à 
vous, etc. » La vérité donc de la foi catholique est vainqueur de 
Manès, parce qu’elle est votre vainqueur ; pour les vaincre donc 
pareillement avec les Manichéens, disons que le dessein de Dieu ne
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dum, quia scriptum est Ecclesiastici, 
XXVI : « Qui trausgreditur à justitia ad 
peccatum, Deus paravit eum ad rom -

Jam vero, quod sexto propositum est,
si est ex Deo consilium hoc, aut opus, 
non poteritis id dissolvore,diligentius con- 
siderandum est : tu m , quia hoc ab eis 
frequentius ineulcatur, tum, quia latet ibi 
virus hæreticæ pravitatis. Ex hoc enim 
verbo prave inlellecto, noslri temporis 
hæretici duo erronea concludere nitun
tu r , quorum primum est, quod cor
pora quæ corrumpuntur à, Deo non sunt, 
secundum est quod si aliquis gratiam 
habet vel charitatem à. Deo : amitti 
non potest. Assumamus etiam a lia , si 
diabolus peccavit, opus Dei non fuit : 
si Judas à choro Apostolorum decidit, 
ejus electio à Deo non fuit : si Simon

magus post baptismum in hæresim deci
dit, à Deo non fuit quod eum Philippus 
baptzavit.

Cum quibus omnibus addamus e t horum 
argumentum mirabile , consimilcm virtu
tem habens cum prædictis. Si ille qui reli
gionem intravit, ab ea egreditur, proposi
tum quo intravit, à Deo non fuit, vel stu- 
dium eorum à Deo non fu it , qui eum ad 
religionem attraxerunt. Contra quosutamur 
verbis Augustini, in I. libro Contra Julia- 
num, qui dicebat : « Non potest mali ra -  
dix in eo quod donum est Dei locari, » 
contra quem Augustinus dicit : « Erit pro- 
fecto Manichæus victor, nisi et illi resista- 
tu r  et t ib i , etc. » Veritas ergo fidei Ca- 
tholicæ ideo vincit M.michæum, quia vin- 
cit teipsum , u t ergo ipsi pariter cum 
Manichæis vincantur, dicamus, quod con
silium Dei nunquam dissolvitur, secundum



peut périr d’après ces paroles d’Isaïe, ch. XLVI ; « Ma résolution est 
immuable, et que ma volonté toute entière s’accomplisse. «Cependant 
d’après ce dessein immuable, comme il accorde aux choses corrup
tibles une existence temporaire, elles auxquelles il n ’a pas accordé une 
durée éternelle ; de même il donne la justice temporaire à quelques 
individus auxquels n’a pas été accordé le don de persévérance, ainsi 
que le dit saint Augustin dans le livre de ce nom. « Et ainsi sont vain
cus les Manichéens; » parce que les objets corruptibles sont créés par 
le conseil éternel de Dieu pour exister temporairement. Pour les enne
mis que nous combattons, ils sont vaincus, parce que d’après le des
sein immuable de Dieu, il en est quelques-uns auxquels est donné 
conformément au dessein de Dieu, le projet d’entrer en religion, mais 
ils n’ont pas reçu le don de persévérer dans ce projet.
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CHAPITRE XI.
Raisons pour lesquelles ils s’efforcent d ’établir que les hommes ne 

doivent pas s ’obliger par vœu à entrer en religion.

Il nous faut maintenant chercher les moyens qu’ils emploient pour 
anéantir l'obligation par laquelle certains hommes s’astreignent au 
moyeu d’un vœu à entrer en religion. Et d’abord, il en est quelques- 
uns qui s’efforcent de déroger au vœu quel qu’il soit, disant qu’il est 
plus avantageux à un honnne vertueux de faire de bonnes œuvres sans 
vœu, que de s’y obliger par vœu ; et pour le prouver ils rapportent ce 
que dit saint Prosper dans son livre deuxième de la vie contemplative. 
Ainsi nous devons faire abstinence et jeûner, sans nous soumettre à la 
nécessité de jeûner, de peur que dès lors nous le fassions sans dévotion, 
malgré nous et contrairement à notre volonté. Mais celui qm fait vœu 
de jeûner, se soumetà la nécessité de jeûner; on peut en dire autant de

illud Isaij XLVI : « Consilium meum sta- 
bit, et omnis voluntas mea fiat. » Ex hoc 
tamen consilio immutabili, sicut dat rebus 
corruptibilibus esse temporale, quibus 
sempitemitatem non tr ib u it , ita quibus- 
dam dat justitiam temporalem, quibus 
non largitui* perse ver antiffi donum, ut Au
gustinus dicit in libre De perseverantia. 
Et sic vincuntur Mauichæi, quia æterno 
Dei consilio corruptibilia instituuutur, ut 
temporaliter s in t, vincuntur autem isti, 
quia ex immobilî Dei consilio, quibusdam 
datur secundum æternum Dei consilium 
propositum religionein in trand i, quibus 
in ea perseverandi donum non dalur.

CAPUT XI.
Raliones quibus aslruerc n iluntur ,  quod 

homines non debent se ad religionein obli- 
gare per volum .
Nunc inquirendum est de hoc, quod irn- 

pedire nituntur obligationem, qua aliqui 
voto se ad ingressum religionis astringunt. 
Et primo quidem aliqui su n t, qui nitun
tu r cuilibet voto derogare, dicentes melius 
esse quod absque voto aliquis virtutum 
opéra exequatur, quam quod ad-ea obser
vanda voto se obliget, inducentes ad hoc 
quod Prosper dicit in II. libro De vita 
contemplativa : a Sic abstinere vel jejunare 
debemus, ut 110 11 nos necessitati jejunandi 
subdamus, ne jam non devoti, sed inviti 
rem non volunlarie faciamus. » Qui autem 
vovet se jejunaturum, necessitati jejunandi



tous les autres actes de vertu. Il ne paroît pas louable que quelqu’un 
fasse le vœu de jeûner, d’entrer en religion ou d’accomplir une œuvre 
de vertu quelconque. Ils ajoutent encore à cette raison que, plus une 
chose est nécessaire, moins elle est méritoire. Mais lorsque quelqu’un 
a déjà fait vœu, soit d’entrer en religion, soit de faire une autre œuvre 
quelconque, il y a pour lui nécessité d’accomplir ce qu’il a promis. 
Il sera donc et plus louable et plus méritoire pour l’homme, quel qu’il 
soit, défaire des actions vertueuses, sans en avoir fait le vœu, que 
s’il ne les accomplissoit qu’après les avoir préalablement vouées.

Mais ils tentent spécialement de prouver que personne ne doit être 
conduit à entrer en religion par l’obligation du vœu ou du serinent : 
ils produisent à l’appui de leur thèse le décret du concile de Tolède 
qui se trouve dans les décrets, Diclinction 45, c. de Jud., où il est dit : 
« Car de iels hommes ne doivent pas être sauvés malgré eux, mais 
conformément à leur volonté, afin que la forme de la justice soit 
entière. Comme l’homme périt par l'arbitre de sa volonté obéissant au 
serpent, de même «appelé par la grâce de Dieu, chacun en croyant est 
proprement sauvé par la conversion de son esprit. Ce n’est donc pas 
par la force qu’il faut leur persuader de se convertir, mais par la 
volonté et la puissance libre de leur esprit. » Il faut observer ceci avec 
d’autant plus de soin relativement à l’entrée en religion, qu’elle est 
moins nécessaire au salut. Mais ceux qui par serment ou par vœu sont 
obligés d’entrer en religion, ne sont pas changés par la volonté de 
leur libre arbitre, mais bien contraints par la nécessité. Une semblable 
obligation ne paroît donc pas convenable. Ils apportent aussi comme 
preuve, le décret du pape Urbain, qui se trouve Question 19, ch. II, et 
qui commence par ces mots, Duœ su n t , dans lequel il est dit, «. que 
ceux qui entrent eu religion sont guidés par une loi privée qui est la
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se subjicit, et aident ratio est in aliis ope- 
ribus virtuosis. Non igitur videt esse lau- 
dabile, quod voveat, vel jejunarc, vel re- 
ligionem intrare, vel quodeumquo aliud 
opus virtutis explere. Addunt etiam ad 
hoc rationem, quia quando aliquid est ma
gis necessanum tanto fit m inus rnerito-
num . Cum autem aliquis jam vovit vel* 
religionem in trare, vol quoilcumque aliud 
opus explere, nécessitas ei incumbit, ut 
impleat, quod promisit. Laudabilius igitur 
erit et magis meritorium, si aliquis absque 
voto faciat aliqua opéra virtuosa, quam si 
ea expleat voto præmisso.

Specialiter ostendere nituntur , quod ad 
religionis ingressum non debent aliqui 
per obligationem voti, vel juramenti in - 
-duci, inducentes sLatutum concilii Tole- 
tani, quod habetur in decretis distinct., 
XLV. cap. De Judeis, ubi dicitur : « Non

enim taies inviti saWandi sunt, sed volen- 
tes ut integra sit forma justitiæ : sicut 
enim homo proprii arbitrii voluntate ser- 
penti obediens periit, sic vocante .se gra
tia D ei, proprie mentis couversione quis- 
que credendo salvatur , ergo non \ i , sed 
libéra ariimi voluntate et facultate, ut 
convertantur suadendi sunt. » Quod multo 
magis observandum videtur circa religio
nis ingressum, qui est minus necessarius 
ad salutem. Illi autem qui obligantur ju -  
ramento vel voto ad religionis ingressum, 
non proprii arbitrii voluntate, sed neces
sitate cogente convertuntur. Non igitur 
videtur obligatio talis esse conveniens. 
Inducunt etiam decretum Urbani Papæ, 
quod habetur XIX. quæ st., II. cap. Duœ 
sunt,  ubi dicitur, quod illi qui religionem 
ingrediuntur, ducuntur lege privata, quæ 
est lex Spiritus sancti : « Ubi autem Spiri-



loi du Saint-Esprit. » «Mais où est l’esprit du Seigneur, là est la 
liberté, » d’après l’Apôtre, deuxième Epître aux Corinthiens, ch. III. 
La nécessité qui provient de l’obligation du vœu ou serment est 
opposée à la liberté. 11 u’est donc pas convenable que quelques per
sonnes s’engagent par vœu ou serment à entrer en religion.

Ils tirent le même argument de ce qui, ainsi qu’on le voit, arrive 
à un certain nombre de personnes, qui attirées par une obligation de 
ce genre, en religion, n’y persévèrent pas, mais retournent au siècle 
et désespèrent d’elles-mèmes, se livrant à toutes les iniquités de la per
version. Et ainsi paroît s’accomplir ce que le Seigneur dit aux'Scribes 
et aux Pharisiens, S. Matt., ch. XXIII : « Vous parcourez la mer et la 
terre pour faire un prosélyte, et lorsque vous l’avez, fait vous le rendez 
digne de l ’enfer deux fois plus que vous. » Us disent aussi que 
quelquefois quelques-uns de ceux qui sont soumis à celte obli
gation n’accomplissent pas leur vœu, et que cependant, ensuite, ils 
deviennent de bons évêques et de bons archidiacres, ce qu’ils n’au - 
roieul pu faire s’ils avoient été soumis à l’obligation émise d’abord. 
Ils ajoutent ensuite que personne ne doit être conduit à entrer en reli
gion dans des intérêts temporels ; tel que si on lui montrait les digni
tés qu’il pourrait obtenir. Pour prouver cette assertion, ils apportent 
le décret du pape Bonifacc, qui se trouve, 1. Q. ch. I l , et qui com
mence par ces mots, Quam pio, où il est dit : « Nous n’avons jamais 
lu que les disciples ou ceux qui furent convertis par leur ministère, 
aient engagé quelqu’un à servir Dieu par l’intervention de dignités 
quelconques. »

Ils ajoutent aussi que cette obligation esl contraire à la fidélité, 
puisqu’avant d’ètre exercés aux charges les plus lourdes de la religion, 
comme les longs offices du matin, les veilles pénibles, les jeûnes, les 
règlements et autres difficultés de ce genre, ils y sont obligés, etils sont
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lus Domini, ibj libertas, » secundum Àpos- 
to lum , II. a d  C o r in th , ,  III. Libortati au
tem opponitur nécessitas, quain inducit 
obhgatio juramenti vel voti. Inconveniens 
igitur est aJiquos ad religionis ingressuni 
voto vel jurainento constringcre.

Idem etiam arguunt ex eventa, qui vi
detur in pluribus, qui post hujusmodi 
ohligationem ad religionem a ttrac ti, in 
ea non persévérant, sed redeuntes ad 
sæculum, desperantes seipsos, omni ini- 
quitaii perversitatis se tradunt. Et sic 
impleri videtur quod Dominus Scribis et 
Pharisæis' dicit Matth., XXI ït : n Circuitis 
inare et aridain, u t faciatis unum proseli- 
tu m , et cum feceritis, facit eum filium 
geheunæ duplo, quam vos. » Dicunt etiam, 
quod aliqui sic obligati aliquando votum

suum non im plent, et tamen postea facti
sunt boni Episcopi, vel Archidiaconi, à 
quo per obligationem præmissam impediti 
fuissent. Addunt etiam , quod nec benefi- 
ciis temporalibus, puta per exlûbitionem 
munerum, sunt aliqui ad religionem in - 
ducenti. Et ad hoc inducunt decrctum 3o- 
facii Papæ, quod habetur I. quæst., II cap. 
Quam p io , ubi dicitur : « Nunquam legi- 
mus Domini discipulos, vel eorum minis- 
terio conversos, quempiam ad Dei cultum 
aliquo muneris interventu provocasse. » 

Adjiciunt etiam hoc contra fidelitatem 
esse, dum inexperti ail graviora religionis 
onera ,* vel ad iongas matutinas, graves 
vigilias, jejunia et disciplinas, et alias hu
jusmodi asperitates obligantur, et ducun- 
tur sicut bosad victimam, et ita dum non



conduits comme le bœuf que l’on va immoler ; et ainsi pendant qu’ils 
n’accomplissent pasce qu’üsavoient voué, un piège leur est préparé, un 
piège pour la mort étemelle. Ils disent encore que cette obligation est 
illicite, étant faite contre le statut d’innocent IV, qui a établi une 
année d’épreuve pour ceux qui veulent entrer en religion et qui 
a défendu qu’ils fussent astreints par vœu à. entrer en religion avant 
la quatorzième année. Cette prescription est ainsi conforme à la règle 
de saint Benoit, dans laquelle il est accordé une année d’épreuve à 
ceux qui sont depuis peu convertis à la religion. Ils vont plus loin, et 
disent spécialement que licitement les enfants ne sont pas obligés 
avant l ’àge de puberté d’entrer en religion de la manière dont on 
vient de parler. Il ne paroît pas licite en effet que quelqu’un soit sou
mis à une obligation qu’un autre peut justement annuler. Mais si les 
enfants qui n’ont pas atteint l’àge de puberté se sont obligés à vivre 
en religion, leurs parents ou leurs tuteurs peuvent les en retirer, 
comme le prouve ce qui est écrit dans le Droit, Q. 20., cb. II , où il 
est dit : « Si une jeune fille a volontairement pris le voilç avant l’àge 
dedouze ans, ses parentsou ses tuteurs peuvent aussitôt, s’ilsleveulent, 
annuler cette obligation. » Ceux qui n’ont pas atteint l’àge de puberté 
ne peuvent donc pas licitement s’obliger par vœu ou par serment à 
entrer en religion.

Ils ajoutent ensuite plus loin que celui qui n’a pas atteint l’âge de 
puberté, bien qu’il fût capable de supercherie, ne peut pas être 
obligé d’entrer en religion. Et pour le prouver, ils rapportent ce que 
dit saint Bernard sur la préparation des réguliers et de ceux qui 
passent à l’état religieux, sur la décrétale d’innocent. III, qui com
mence par ces m ots, poslulasli, et ce sont les paroles de la prépara
tion. Si vous voulez comprendre ce qu’ils sont avant la treizième et 
quatorzième année, vous pourrez être dans le doute, parce que
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im plent, quod voverunt, paralur eis la- ; 
queus ad mortern æteruam. Dicunt etiam | 
hujusmodi obligatiouem esse illicitam, ut- ; 
pote factam contra statutum Innocentii IV, 
qui maudavit annum probationis concedi 
volentibus religionein intrare, et prohibuit 
ante XIV, annum eos per votum religioni 
astringi. Quod etiam consonat regulæ beati 
Beuedicti in qua conceditur probationis 
annus nuper ad religionem conversis. Ob
tenus aut procedimt, dicentes specialiler 
esse illicitum, u t pueri ante annos puber- 
tatis prædicto modo ad religionis ingres- 
surn obligentur. Illicitum enim videtur 
esse, quod aliquis obligetur tali obliga- 
tione, quem juste possit ab alio irritari. 
Si autem aliqui impubères se ad religio
nem obligaverint, possunt retrahi à pa-

I rentibus, vel à tutoribus, u t probatur per 
|id , quod habetur', XX. quæst. II,ubi d i- 
; citur : « Puella si ante XTI. ætatis annos 
spunte sua sacrum velamen sibi assump- 
serit, possunt statim parentes ejus, vel tu- 
tores ici factum im tum  facere, si volue- 
rint. » Illicitum est ergo impuberes ad 
religionem obligare juramento veï voto.

Inducunt etiam ulterius, quod aliquis 
infra annos pubertatis consti tu tu s, etiam. 
si sit doli capax, ad religionem obligari 
non potest. Et inducunt ad hoc illud, quod 
dicit Bernardus in apparatu de rcgulari- 
bus et transeuntibus ad religionem. super 
illam Decreli Innocentii II I , quæ incipit, 
Postulasti, et sunt hæc verba apparatus. 
Si vis intelligere, quod essent infra ter- 
tium et quartum decimum annum , hæc



peut-être alors étoient-ils capables de supercherie, et sembloit-il que 
la malice suppléât l’âge chez eux, comme dans le mariage charnel, 
ainsi qu’on le voit dans l’Extravagante, de desp. im pu, c. A  nobis, et 
c. Tuœ; car, comme ils ont pu s’obliger envers le diable, ils ont pu de 
même s’engager envers Dieu. Mais le Pape répond après cela, que les 
enfants reçus peuvent servir dans l’Eglise; ainsi ils ne sont pas obligés 
avant l’âge de quatorze ans. Mais il disoit à Hugues que celui qui est 
capable de supercherie est obligé au bien, et que, devenu moine, il 
le pratiquoit, parce qu’il pouvoit s’engager envers le diable. Inno
cent III eut la même opinion, lui qui répond dans cette décrétale que 
si la malice suppléoit l’âge, entré 0 11 devoit le garder ; c’est ce que l’on 
voit dans une ancienne décrétale, mais aujourd’hui elle n’a plus de 
valeur.

Ils l’apportent aussi, pour prouver leur assertion, que Raymond et 
Gofûnus disent la même chose dans leurs Sommes. Ils disent encore 
que les enfants avant quatorze ans ne doivent pas être obligés par 
serment, comme on le voit dans le droit, q. XXII, ch. Y, cap. pueri, et 
cap. honestum, etc.; par une raison semblable, ils ne doivent pas 
être obligés, avant cet âge, d’entrer en religion. Ils disent aussi que 
religion vient de relier ou réélire, comme le dit saint Augustin dans 
le second livre de la Cité de Dieu ; d’où ils concluent-que les enfants 
qui ne sont pas liés ne peuvent pas l’être de nouveau, et que ceux 
qui n ’ont pas choisi ne peuvent pas choisir de nouveau en entrant en 
religion. De toutes ces raisons, ils concluent que les enfants qui 
entrent en religion, ou qui s’obligent à y entrer, sont des malheureux 
et des insensés.
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potuit esse dubitatio, quia forte erant doli 
eapaces; et sic videbatur, quod malitia 
suppleret æ tatem , sicut in matrimonio 
carnali, u t habetur extra de Despo. imput 
cap. A Nobis et cap. Tuœ, quia sicut po- 
tuerunt se obligare diabolo, sic et Deo. 
Sed Papa respondet, quod liberi possunt 
ministrare in ecclesiis postea receptis, et 
sic non oblïgantur ante 14 annum. Hu- 
gutio vero dicebat quod bono obligatur 
doli capax, et tenebat monachatus, quia 
poterat se obligare diabolo. Et Innocen- 
tius III fuit in eadem opinione, qui in de- 
cretali ista respondet, quod ingressus te- 
nu it, si malitia supplebat ætatem , sicut 
in antiqua décrétait patet; sed hodie non 
prodest.

Et ad hoc etiam inducunt, quod Ray- 
xnundus et Goffinus in suis Summis dicunt 
idem. Inducunt etiam , quod pueri ante 
14 annos non debent obligari juramento, 
u t habetur, XXII. quæst., V. cap. Pueri 
et cap. Honestum. Pari igitur ratione, 
nec voto sunt obligandi pueri ante 14 
annum ad religionis ingressum. Dicunt 
etiam quod religio dicitur à relïgando 
vel religendo, u t Augustinus X. De Civit. 
Dei. Unde concludunt quod pueri qui non 
sunt ligati, non debent religari, et qui 
non elegerunt, non debent reeligere per 
religionis ingressum. Ex quibus omnibus 
concludunt, pueros esse iniseros et insen- 
satos, qui religionem ingrediuntur, vel ad 
religionis ingressum se obligant.

II. 2 4
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CHAPITRE XII.

Réfutation de Verreur précédente, et démonstration que l’action ver
tueuse faite à la suite d’un vau est plus méritoire.

Mais afin de voir clairement la vérité sur chacune des choses énon
cées plus haut, il faut les scruter par série, descendant des communes 
aux spirituelles. Et d’ahord, voyons si ce qu’ils disent est vrai, à savoir 
qu’il est plus méritoire de faire un acte de vertu sans y être obligé 
par vœu, que si on le fait parce qu’on s’y est obligé de la sorte. Bien 
que nous ayons dit plusieurs choses sur ce point daus notre ouvrage 
de la perfection, ici cependant il ne nous sera pas désagréable d’en 
redire plusieurs. Il nous faut donc d’abord observer que, comme le 
mérite d’une action procède de la source de la volonté, une action 
est d’autant plus méritoire extérieurement, qu’elle procède d’une 
volonté plus parfaite. Mais parmi les autres qualités de la bonne 
volonté, elle doit être ferme et stable ; ce qui fait que l’on considère 
comme un blâme des paresseux ce qui est écri t au livre des Proverbes,' 
cb. XIII : « Le paresseux veut et ne veut pas. » Une action est donc 
d’autant plus louable et plus méritoire extérieurement, que la volonté 
de celui qui la fait est plus affermie dans le bien. C’est pour cela que 
l’Apôtre nous avertit dans son Epître aux Corinthiens, cb. V : « Soyez 
stables et immuables. »' D’après le Philosophe lui-même, il est requis 
pour la vertu, que l’homme soit ferme et immuable dans ses actions. 
Mais les jurisconsultes définissent la justice, ce qui est une volonté 
constante et perpétuelle. Il est évident, au contraire, que le péché est 
d’autant plus détestable que la volonté de l’homme est plus obstinée 
dans le mal. C’est pourquoi l’obstination est considérée comme le 
péché contre le Saint-Esprit. Mais il est clair que le serment affermit

CAPUT xn.
Improbalio erroris prœmissté el ostensio quod 

oput virlulis factum eum volo, magis esl 
merilorium.
Ut autem  in  sângulis praçmissorum ve

ritas possit manifeste videri, seriatim quæ 
præmissa sunt investigare oportet, k  com- 
munibus ad spiritualia descendendo. E t 
primo considereirms, an verum sit quod 
d icunt, ^scilicet magis esse meritorium 
opus v irtutis absque voti obligatione fac
tum, quam , si ex voto id aliqnis impleat. 
E t quamvis de hoc plura sint dicta in  alio 
nostro iibello,  quem de perfectionne con- 
scripsimus, hic tam en aliqua non iterare 
pigeat. Primo ig itu r considerandum e s t , 
quod cum laus operis ex radice voluntatis 
dependeat,  tanto exterius opus laudabilius

redditur, quanto ex meliori voluntate pro
cedit. ïn te r alias autem  conditioncs bonæ 
voluntatis una est, u t sit voluntas llrnia et 
stabiiis. Unde in  vituperium  pigrorum  in - 
ducitur quod habetur Proverb. ,  XIII : 
a V ult et non vult piger, » Tanto ig itu r 
opus exterius laudabilius re d d itu r ,  et 
magis m eritorium , quanto voluntas ejus 
magis stabilitur in  bono. Unde et Apos
tolus monet, I. ad C o r i n t XV : « Stabiles 
estote e t immobiles. » Et secundum P h i- 
losophum ad virtutem  req u iritu r, u t a li- 
quis firm iter et immobiliter operelur. Sed 
et justitiam  jurisperiti diffiniunt, quod est 
constans et perpétua voluntas. Sicut et è 
contrario patet, quod tan to ' peccatum est 
detestabilius, quanto voluntas hominis ma
gis fuerit obstinata in  malo. Unde e t ob- 
stinatio ponitur peccatum in  Spiritum



la volonté pour faire une chose quelconque; ce qui fait dire au Psal- 
m iste, Ps. CXVIII : « J’ai juré et j ’ai résolu de garder les jugements 
de votre justice. » Le vœu la confirme pareillement aussi, puisque le 
vœu est une certaine promesse. Celui donc qui promet de faire 
quelque chose , affermit son dessein pour le remplir. L'action qui se 
fait d’après uue volonté affermie par un vœu est donc plus louable et 
plus méritoire. C’est ce que prouvent aussi les coutumes de la vie 
humaine.

La volonté humaine, en effet, est tellement mobile, qu’on n’ajoute 
foi aux paroles des hommes qu’autant que la coutume leur a donné 
du crédit, que celui qui veut faire quelque chose à  uu autre confirme 
sa promesse, en attendant qu’ensuite il la corrobore par des preuves 
légitimes. Mais chacun doit avoir plus de confiance en lui-mème que 
dans son prochain, surtout pour les choses qui appartiennent au salut 
de l’ame, ainsi que nous l’apprennent ces paroles de l’Ecclesiastique, 
ch. XXX : « Plaisant à Dieu, ayez pitié de votre ame. » L’homme, vu 
la mobilité de sa volonté, peut omettre ce qu’il s’est proposé de faire 
pour l’avantage temporel d’un autre. Si quelqu’un donc pourvoit uti
lement à la sûreté du prochain, en entourant du serment la promesse 
qu’il lui fait, s’il lui donne un gage ou un cautionnement; il lui sera 
bien plus utile et plus louable de pourvoir à sa propre sûreté, en 
s’appliquant à  affermir le bon dessein qu’il a conçu, par le  vœ u, le 
serment ou de toute autre manière. C’est ce qui fait dire à saint 
Augustin, dans sa lettre à Pauline et à Armentarius : « Parce que vous 
avez fait vœu, vous vous êtes déjà obligés, il ne vous est pas permis 
de faire autre chose. » Il ajoute ensuite : « Bien p lus, ne vous re
pentez pas toutefois d’avoir fait vœu, réjouissez-vous au contraire 
dès ce moment qu’il ne vous soit pas permis de faire ce que vous
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sanctum. Manifestum est autem , quod 
voluntas firm atur ad aliquid faciendum 
per juram entum  : unde et Psalmista dice- 
bat, Psal. CXVIII : « Juravi et statui cus- 
todirc judicia justitiæ  tuæ . » Confirmatur 
etiam  sim iliter et vo to , cum votum  sit 
promissio quædam. Qui autem prom ittit 
se aliquid' fac tu rum , firmat propositum 
suum ad illud implendum. Laudabilius igi
tu r  est v irtutis opus e t magis m eritorium  
si fiat voluntate flrmata per votum . Hoc 
etiam  apparet ex consuetudine vitæ  h u - 
manæ.

Quia enim voluntas hum ana m utabilis 
est ad hoc u t verbis hominum iides adbi- 
beatur, in  tantum  inolevit consuotudo,  u t 
hou quod aliquis alteri vult facere, pro
missions confirm et, et ulterius promissio- 
nem  roborel. legitimis m unim entis. Plus 
autem  debet unusquisque sibi quam proxi-

mo, præcipue in  his quæ pertinent ad spi- 
ritualem salutem, secundum illud Ecclû, 
XXX : « Miserere animæ tuæ placens 
Deo. » Potest autem  homo propter vulun- 
tatis m utabilitatem  præterm ittere, id quod 
proposuit pro commodo tcmporali alte- 
rius. Si igitur aliquis uliliter providet 
proximo vallando promissionem suam ju -  
ram ento, fidejussione vel pignore, multo 
magis u tilite r et laudabiliter sibi provi
det, si bonum propositum quod concepit, 
vel Voto, vel juram ento j vel quocunque 
ali omodo firmare studnerit. Unde Augus
tinus dicit in  Epistola ad Paulinam et 
Ârmentarium ; « Quia vovisti, jam  te  as- 
trin x is ti, aliud tibi facere non licet. » E t 
postea subdit : « Nec ideo tam en te vo- 
visse pœniteat, imo gaude jam  tibi n o n ii-  
cere, quod cum  tuo detrim ento licuisset. » 
Amplius considerandum e s t,  quod opus



auriez pu faire à votre désavantage. » Il faut de plus observer que 
l’œuvre d’une vertu inférieure devient et plus louable, et plus méri
toire , si elle a pour but une vertu supérieure, comme l’œuvre de 
l ’abstinence, si elle a pour but la charité. Supporter donc quelque 
chose raisonnablement, si on le rapporte à la lâtrie, qui est de beau
coup préférable à l’abstinence, est une chose et plus louable et plus 
méritoire. C’est en effet faire à Dieu la promesse de ce qui concerne 
son service. De là il est dit dans Isaïe, chap. XIX : « Les Egyptiens, 
connoissant le Seigneur en ce jour, l’honoreront par des hosties èt 
des présents, ils feront des vœux au Seigneur, et ils les rempliront. » 
Le jeûne sera donc et plus louable et plus méritoire, s’il est le 
résultat d’un vœu. De là vient que, c’est ou un conseil, ou un ordre 
qui est donné dans le Psaume LXXV : « Faites un vœu au Seigneur 
Dieu, et rendez-le lui; » ce qui suit seroit inutilement conseillé ou 
ordonné, s’il n’y avoit pas d’avantage à faire une chose que l’on a 
fait vœu d’accomplir. Si on doute encore après ces preuves, s’il est 
permis de s’obliger par vœu d’entrer en religion, ce doute est erroné. 
Si c’est en effet un acte de vertu que d’embrasser l’état religieux, 
faire des actes de vertu d’après ce vœu est aussi plus louable; ils 
agissent donc d’une manière louable, ceux q u i, ne pouvant pas 
immédiatement entrer en religion, s’obligent par vœu à y entrer. A 
moins que quelqu’un ne dise, conformément à ce qu’enseigne Vigi
lance , que l’état de la vie séculière est égal à celui de la vie reli
gieuse ; ou que, par une folie plus grande, il ne tombe dans une 
erreur telle, qu’il ait l’audace de soutenir que l’état religieux, que 
l ’Eglise a approuvé, n’est pas un état de salut; il surpasseroit en ceci 
l’hérésie de Vigilance ; il ne rendrait pas seulement inutiles, mais il 
détruirait même complètement les conseils de Jésus-Christ, contrariant 
aussi l’ordre de l’Eglise, ce qui est être schismatique. Mais s’ils
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inferioris virtutis laudabilhis red d itu r, et 
magis meritorium si ad superiorem y ir -  
tu tem  ordinetur, sicut opus abstinentiæ si 
ordinetur ad charitatem , pari ergo ra
tione , et si ordinetur ad latriam quæ est 
àbstinentia potior. Yotum autem  est la- 
triæ  actus. Est enim promissio Deo facta 
de his quæ pertinent ad Dei obsequium. 
Unde Esai.j XIX, dicitur : « Cognoscentes 
Ægyptii Dominum in  die i l ia , e t colent 
eum in hostiis et muneribus, et vota vo- 
vebunt Domino et solvent. » Jejunium 
igitur laudabiliuseritet magis meritorium 
si fiat ex voto. Hinc est quod in  Psalm. 
LXXV, vel consuluit, vel mandatur : «Vo- 
v e te , et reddite Domino Deo vestro, » 
quod frustra mandaretur vel consuleretur 
nisi opus bonum ex voto facere melius es

set. Hoc autem  habilo dubitatur ultcrius,. 
u trum  alicui liceat se obligare voto ad 
religionis ingressum , vel erroncum est. 
Si enim virtuosum est religionis statum  
assumere, virtuosos autem  actus ex voto 
facere laudabilius e s t , laudabiliter aguut 
illi qui statim religionem ingredi non va
lantes, se ad ingressum religionis voto as- 
tringunt. Nisi forte quis secundum Vigi.- 
lantium  d ica t, quod status sæcularis vitæ  
statui religionis æ q u atu r, vel majori ve- 
sania in  tantum  erroris prorum pat, quod 
præsumat asserere statum religionum quas 
Ecclesia approbavit, non esse statum  salu- 
t is , in  quo jam  Vigilantii hæresim supe- 
rabunt, non solum mania reddentes Christi 
consilia, sed ea penitus évacuantes, nec- 
non et ordinationi Ecclesiæ répugnantes,



agissent d’une manière louable, et s’ils sont mûs par l’Esprit saint 
ceux qui s’obligent par vœu d’entrer en religion, il s’ensuit qu’ils 
agissent d’une manière louable, ceux qui, par leurs conseils, y 
portent les autres, coopérant en ceci au Saint-Esprit, pendant qu’ils 
s’appliquent à persuader par le ministère extérieur, ce à quoi les pousse 
l’Esprit saint intérieurement. L’Apôtre dit de là, dans sa première Ep. 
aux Corinthiens, ch. III : « Nous sommes les coopérateurs de Dieu, » 
par le ministère extérieur. Mais comme penser le contraire, pour 
ceux qui ont'passé l’âge de puberté, seroit une chose criminelle, il 
nous reste à examiner si les jeunes garçons et les jeunes filles peuvent 
s’obliger par vœu à entrer en religion avant l’âge parfait de puberté.

Il faut distinguer là deux espèces de vœux, l’un simple et l’autre 
solennel. Le vœu simple consiste dans la seule promesse ; le vœu 
solennel joint à la promesse une manifestation extérieure, à savoir 
lorsque l’homme s’offre actuellement à Dieu, soit en recevant les 
ordres sacrés, soit en promettant, entre les mains de l’éyèque, de 
vivre dans une religion déterminée, le vœu est solennisé de ces deux 
manières, il l’est encore par le revêtement de l’habit de profès, qui 
est une espèce de profession interprétative. Les effets de l’un et de 
l’autre ne sont pas les mêmes relativement au mariage. Le vœu 
solennel empêche de contracter le mariage, et, s’il l’e s t, il le dissout; 
le vœu simple, au contraire, s’il empêche de contracter le mariage, 
il ne le dissout pas une fois qu’il l ’est. Leurs effets ne sont pas non 
plus les mêmes par rapport à la religion.

Le vœu solennel, qui se fait par une profession expresse ou pré
maturée , fait aussitôt moine ou frère d’un autre ordre quelconque ; 
pour le vœu simple, il ne fait pas encore m oine, puisque celui qui le
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quod est schismaticum esse. Si autem  lau - 
dabiliter faciunt1, et à  spiritu Dei m oven- 
tu r  qui se obligant voto ad religionis 
ingressum , conscquens e s t ,  eos laudabili- 
te r  facere qui alios' suis exhortationibus ; 
ad hoc inducunt in  hoc Spiritui sancto 
coopérantes, dum satagunt id ministerio 
exteriori suadere, ad quod Spiritus sanc- 
tus instigat in teriu s, unde et Apostolus 
dicit I. ad Corinth., III : ta Dei enim ad ju - 
tores sum us, » forinsecus,  scilicet m in is- 
trando. Sed quia quantum ad eos qui p u - 
bertatis annos excedunt, contrarium  sapere 
nefarim n est, restât considerandum, u tru m  
pueri vel puellæ ante pubertatis annos 
completos vale aut se voto religionis as- 
tringere. ’

Ubi oportet distinguera duplex esse vo- 
tum , unum  quidem sim plex,  aliud autem  
solemne. Simplex quidem votum in  sola 
prômissione consistit, solemne autem  vo

tum  cum  promissione habet exteriorem 
exhibitionem , dum  scilicet homo actua- 
liter se offert D eo ,  vel per ordinis sacri 
susceptionem, vel per professionem certæ 
religionis in  m anu p ræ lati, quibus duobus 
modis votum  solem nizant, vel etiam per 
susceptionem habitus professorum, quæ est 
quædam interpretativa professio. U trius- 
que autem  voti circa m atrimonium est 
diversus effectus. Nam votum  solemne im - 
pedit m atrim ofdum  contrahendum et d i-  
rim it jam  contractum : votum autem  sim
plex e t si contrahendum im pediat, con
tractum  tam en non dirim it. Est autem  e t 
contrarius e t diversus eifectus utriusque 
voti circa religionem.

Nam votum  solemne quod fit per ex - 
pressaxn au t præsumptam professionem, 
jam  monachum facit, vel cujuscumque al
terius ordinis fratram . Votum  vero sim
ples nondum monachum facit, cum adhuc



fait reste encore maître de ce qu’il possède, et que, s’il contracte, il 
peut être époux. Le vœu simple, par cela même donc qu’il consiste 
dans la seule promesse faite à  Dieu, qui procède de la délibération 
intérieure de l’esprit, ce vœu n’a d’efficacité que de droit divin, et 
aucun droit humain ne sauroit l’annuler. Mais l’efficacité de ce vœu 
peut être détruite de deux manières. La prem ière, c’est le défaut de 
délibération nécessaire pour donner de la force à  la promesse; ce qui 
fait que les vœux des furieux et des autres insensés n’obligent nulle
ment, comme on le voit dans l’Extravagante, De regul., et passent à la 
religion. Comme la teneur du droit et la raison sont les mêmes pour les 
enfants qui ne sont pas capables de supercherie, et qui n’ont pas l’u
sage de raison voulu, qu i, pour quelques-uns, vient plus tôt, et pour 
d’autres plus ta rd , suivant les dispositions de la nature, ce qui fait 
qu’il n’est pas possible d’en déterminer le temps, le vœu simple est 
encore empêché dans son efficacité, si celui qui le fait à  Dieu n’est 
pas maître de lui-même ; s i , par exemple, un esclave faisoit vœu 
d’entrer en religion, son vœu auroit de l ’efficace pour lui qui a l’usage 
de raison, si son maître lui permettait d’y entrer. Si cependant le 
maître ne ratifie pas le vœu, il pourra, sans péché, le révoquer, 
comme on le voit dans les Décrets, Distinct. 44, Si survus, où il est 
dit que, « si un esclave a été ordonné à  l’insu de son maître, il lui est 
permis avant un an de prouver qu’il lui appartient, et de le recevoir 
à  ce titre. » Et parce qu’un jeune garçon et une jeune fille sont, avant 
l’âge de puberté, de droit naturel au pouvoir de leurs parents, le 
père peut, s’il le veut, révoquer le vœu émis par eux, .ou, s’il le veut, 
l’accepter selon la règle du droit divin. Il est en effet dit Nomb., 
XXX : « Si la femme qui est encore dans la maison paternelle, et qui 
n’a point atteint l’âge de puberté, a fait un vœu et s’est engagée par
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Dominus rerum  suarum rem aneat, et ad- 
hue si contrahat, possit esse maritus. Quia 
ig itur simplex -votum consistit in sola pro- 
xnissione Deo facta, quæ ex interiore men
tis deliberatione procedit, votum simplex 
ex jure divino etFicaciam habet, quod nullo 
humano ju re  tolli potest. Hujus autem  voti 
efficacia dupliciter tolli potest. Uno qui
dem m odo, per defcctum deliberationis 
quæ promissiom firmitatem præstat : et 
ideo furiosorum et aliorum amentium 
vota vim obligationis non haben t, u t ha- 
betur extra de régu la , et transeunt ad re- 
ligionem. Sicut ténor et eadern ratio est 
de pueris qui non sunt doli espaces, nec 
habent debitum rationis u su m , qui in 
quibusdam anticipatur, in  quibusdam tar- 
datu r secundum diversam dispositionem 
naturæ  ; unde ad hoc non potest certum 
tempus præfigi. Alio modo impeditur efli-

cacia simplicis voti, si aliquis Deo voveat, 
qui non est propriæ potestatis, p u ta , si 
servus voveret se religionem in tra re , ha
beret quidem efficaciam quantum  ad ip
sum, qui usum rationis habet, si Dominus 
ejus perm itteret. Si tam en Dominus hoc 
votum ratum  non habeat, absque peccato 
poterit revocare, u t habetur in Decretis dis
tinct. 44. Si servus, ubi dicitur quod 
« si domino ignorante servus fuerit ordi- 
natus, licet ei infra spatium unius anni et 
servilem fortunam probare, et servum 
suum recipere. » Et quia p u e r , vel puella 
infra pueriles annos etiam ex naturali 
ju re  iu  potestate patris constituitur, pote
r it  paler votum ab eis em issum , si volue- 
r i t , acceptare secundum ordinationem 
juris divini. Dicitur enim N u m ., XXX : 
« Mulier si quippiam voverit, e t se as- 
trinxerit juram ento, quæ est in  domo pa-



serment ; si le père a eu connoissance du vœu qu’elle a fait et du ser
ment par lequel elle a obligé son am e, et qu’il ait gardé le silence, 
elle est coupable du vœu qu’elle a fait, et tout ce qu’elle a promis ou 
juré, elle est tenue de le faire. Mais, au contraire, si le père, aussitôt 
qu’il l’aura appris, s’y oppose, les vœux et les serments sont annulés, 
et elle ne sera pas tenue, sous peine de péché, à sa promesse, par-là 
même que le père s’y est opposé. »

On voit par-là que la jeune fille et le jeune garçon, pour lesquels 
existe la même raison, peuvent, avant l’àge de puberté, s’obliger 
par vœu, autant qu’il est en leur pouvoir, à moins, comme nous 
l ’avons dit, que le défaut de raison ne les en empêche; mais parce 
qu’ils sont soumis au pouvoir d’autrui, le père peut révoquer le vœu 
qu’ils ont émis. Ce qui suit, à savoir que le vœu de la femme peut 
être révoqué par le mari, prouve aussi ce que nous venons de dire. 
E t , bien que le droit positif ne puisse pas déterminer le temps où 
l’homme commence à avoir l’usage de sa raison, en vertu duquel il 
peut s’obliger envers Dieu, il peut cependant déterminer celui pendant 
lequel une personne est soumise à une autre. Mais ce temps pour la 
jeune fille, c’est jusqu’à douze ans complets, et pour le jeune garçon, 
jusqu’à quatorze ans pleins, parce que, comme il est établi dans le 
d ro it, c’est le temps ordinaire de la puberté, XX qncest. c. 2 puella, 
et cap. Si in qualibet. Ainsi donc, quant au vœu simple par lequel on 
contracte l’obligation d’entrer en religion, quelqu’un peut être obligé 
avant l ’âge de puberté, autant qu’il est en son pouvoir, lorsqu’il est 
capable de supercherie, el qu’il a l’usage suffisant de raison pour 
discerner l’acte qu’il fait. Ce vœu cependant peut être révoqué ou par 
le père, ou par le tuteur qui tient sa place. Mais parce que le vœu 
solennel de religion, qui sc fait par la profession tacite ou expresse,

tris  sui, et in æ tate adhuc puellari, si co- 
gnoverit pater v o tu m , quod pollicita est, 
et juram entum  quo obligavit animam 
suam , et tacuerit, voti rea e r i t , quicquid 
pollicita est ju ra v it , opere complebit. Sin 
autem  statim  u t audierit, contradixerit 
pa ter. el vota et juram enta ejus irrita  
erunt, nec olinoxia lenebitur sponsioni, eo 
quod contradixerit pater. » Ex quo patet 
quod puella, vel puer de quo est eadem 
ra t io , infra pueritiæ  annos quautum  in  
ipsis e s t , voto se ubligare possunt,  nisi 
im pediat rationis dcfectus, u t  dictum  est; 
sed quia potestati alterius subjieluntur, 
potest votum  revocarià patre. Quod etiam 
patet per hoc quod subditur do muliere 
adu lta , cujus votum  h. yiro revocari po
test. E t licet jus posilivüm detorminare 
non possit tem pus quo homo habere inci- 
p iat usum ration is,  per quem Deo se va-
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obligare, potest tam en determinare 
tempus obligationis, vel subjectionis unius 
personæ ad aliam. Dcterm inatur autem 
hoc tempus in  puella quidem usque ad 
12  annos com plétas, in  m are autem us
que ad 14 , quia hoc eommuniter con- 
suevit esse tempus pub erta tis , u t habetur 
XX. quæst-, II. P uella , e t cap. Si in qua
libet. Sic ig itu r quantum  ad votum sim- 
plex, quo quis obhgatur ad religionis in -  
gressum, potest aliquis obligari quantum  
in  ipso est, ante complétas pubertatis an - 
nos, cum  sit doli capax , liabens debitum  
rationis usum ad discernendum quod facit. 
Potest tamen hoc votum revocari à  patre, 
vel tutore qui est loco patris. Quia vero 
s'olemne votum  religionis quod fit per pro- 
fessionem tacitam  vel expressam , habet 
quasdam exteriores solem nitates, quæ or
dination! subduptur Ecclesiæ ; sicut et so-
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renferme quelques solennités qui sont soumises aux règles de l’Eglise, 
comme la solennité des ordres sacrés, d’après ce qu’en a détermiué 
l’Eglise, on exige pour ce vœu l’âge accompli de puberté, c’est-à-dire 
quatorze ans pour les jeunes garçons, et douze pour les jeunes filles ; 
de sorte que la profession faite avant ce tem ps, quelque capable de 
supercherie que soit quelqu’u n , ne rend ni moine, ni frère d’un 
ordre quelconque celui qui le fait. C’est là ce que communément tient 
l’Eglise, bien que l’on dise qu’innocent III en ait pensé autrement.

CHAPITRE XIII.
Solution des raisons données plus haut.

Il est facile après ce que nous venons de voir de répondre à toutes 
les objections qui ont été faites. Ce que premièrement ils tirent des 
paroles de saint Prosper, à savoir que nous devons jeûner de manière 
que nous ne soyons pas soumis à la nécessité de le faire, s’entend de 
la nécessité de coaction qui répugne au volontaire. C’est pour cela qu’il 
ajoute, «de peur que nous ne le fassions pas par dévotion, mais mal
gré nous et contre notre volonté. » Mais il ne parle pas de la nécessité 
qui provient du vœu, puisqu’elle augmente la dévotion, dont le nom 
vient de se dévouer.

Pour ce qui est de leur seconde objection, à savoir que ce qui est 
nécessaire est moins méritoire, il faut l’entendre de la nécessité qui 
est imposée à quelqu’un contrah’ement à sa volonté. Mais lorsque 
quelqu’un s’impose la nécessité de faire le b ien, il n’en devient que 
plus louable, parce qu’il se fait eu quelque sorte par là l’esclave de la 
justice, ainsi que nous l’apprend l’Apôtre dans son Epître aux 
Romains, ch. VI. Saint Augustin dit de là dans sa lettre à Pauline et à 
Armentarius : « heureuse nécessité qui nous pousse à ce'qu’il y a de 
plus parfait. »

iemnitas ordinis sacri secundum Ecclesiæ 
determinationem exigitur ad hujusmodi 
votum  completum pubertalis tem pus, id 
e s t ,  in  puero quatuordecim annos, et in 
puella duodecim : ita quod professio ante 
hoc tempus fac ta , quantumeumque ali- 
quis sit doli capax, non facit profîtentem 
esse m onachum, vel cujuscumque ordinis 
fratrem. Hoc enim communiter Ecclesia, 
licet Innocentius III aliter sensisse dicatur.

CAPUT x rn .
SoJulîo ralionum  inductarum.

His igitur visis, facile est ad omnia ob
jecta  respondere. Quod enim primo indu- 
c itu r de verbis Prosperi : « Sic jejunare 
debemus, u t uon nos necessitate jejunandi

subdam us, » inteliigitur de necessitate 
coactionis, quæ voluntario répugnât. Unde 
subdit : « ne jam  non devoti sed inviti rem  
non voluntarie faciamus;» non autem  loqui
tu r  de necessitate voti, per quam magis au- 
getur devotio quæ à devovendo nominatur.

Quod vero secundo propositum est, quod 
necessarium est m inus m erito rium , intel
ligendum est de necessitate1 quæ ah aliquo 
im ponitur contra voluntatem ipsius. Sed 
cum aliquis sibi ipsi necessitatem im ponit 
benefaciendi, ex hoc laudahilior redditur, 
quia per hoc se facit quodammodo ser- 
vum  justitiæ , u t  Apostolus monet ad Romv  
VI. Unde et Augustinus dicit in  Epistola  
ad Paulinam et Armcntarium  ; « Félix 
nécessitas quæ ad meliora compellit. »



Quant à leur troisième objection, savoir qu’il ne faut pas convertir 
les juifs contre leur volonté libre, elle n’appartient pas évidemment à 
la présente proposition. L’affermissement de la volonté dans le bien 
n’est pas opposé à la liberté de la volonté, autrement Dieu ni les saints 
n’auroient une volonté libre. La nécessité de coaction qui vient de la 
violence ou de la crainte est opposée à la liberté ; c’est pour cela que 
le canon de Judœis dit distinctement : « Le saint Synode ordonne de 
ne forcer désormais personne à croire. » Mais le vœu et le serment ne 
font pas violence à l’homme, ils ne font qu’affermir sa volonté dans le 
bien. C’est pour cela que le vœu, loin de contrarier la volonté de 
l’homme, ne fait que l’affermir; et son action dès lors commence à 
être en rapportavec l’obligation qu’il contracte. Nulle personne sensée, 
par conséquent, ne peut dire qu’il est illicite d’amener par ce moyen 
les juifs à s’ obliger volontairement par vœu ou par serment à recevoir 
le baptême.

Pour ce qui est de leur quatrième objection, savoir qu’il arrive 
quelquefois que ceux qui s’obligent par vœu ou par serment à entrer 
eü religion, se retirent; et que tombant dans le désespoir, ils se livrent 
à toutes sortes d’iniquités, et qu’ainsi ils deviennent deux fois plus fils 
de l’enfer que ceux qui les y ont conduits, on la réfute par les paroles 
de l’Apôtre, qui dit Epître aux Romains, ch. III : « Est-ce que leur 
incrédulité a anéanti la foi de Dieu. » Nous pouvons de ces paroles 
tirer cette conséquence : ce n’est pas par cela même que quelques-uns 
abusent de ce qui est bon, que ceux qui persévèrent dans le bien en 
éprouvent quelque préjudice. Ainsi qu’il est dit dans le commentaire 
sur le même passage, ce n’est pas parce que quelques-uns n’ont pas 
voulu croire, que pour cela il sera porté préjudice aux autres juifs, et 
qu’ils seront réputés indignes de recevoir ce que Dieu a promis aux 
fidèles. Ce n’est pas non plus parce que quelques-uns de ceux qui font
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Quod vero tertio  propositnm est de ju - 
dæis convertendis libéra voluntate, patet 
ad propositum non pertinere. IAbertati 
enim voluntatis non opponitur confirmatio 
voluntatis in bono : alioquin nec Deus, 
nec beati libcram voluntatem haberent : 
opponitur autem  ei nécessitas coactionis ex 
violentia vel m etu procedens, et ideo si- 
gnanter dicit Canon de Judæis, « præcipit 
sancta Synodus nemini deinceps ad cre- 
dendum vim  inferrc. » Per votum autem aut 
juram entum non infertur homini vis, sed ex 
eis voluntas hominis confirmatur in  bonum, 
unde per hoc non redditur homo invitus, 
sed magis firm iler volons, et jam  incipit 
homo quodammodo facere in  quantum  se 
obligat ad facicndum. E t per hune etiam 
modum nullus sanæ mentis diceret esse

illicitum  inducere judæos, u t  se propria 
voluntate obligarent vel ju ram ento , vel 
voto, ad accipiendum baptismum.

Quod autem  quarto propositum e s t, 
quod aliquando voto aut juram ento se ad 
religionem obligantes retrocedunt, et in  
desperationem incidentes tradunt se omni 
in iqu ita ti, e t sic ilunt filii gehennæ duplo, 
quam illi qui eos indu cu n t, refellitur per 
verbum Apostoli quod dicit, R om ., III : 
« Numquid incredulitas illorum  fldem 
Dei evacuavit? » Ex quo accipere possu- 
mus, quod per h o c , quod quidam  bonis 
abutuntur, nullum  fit præjudicium illis qui 
persévérant in  bono. Sicut etiam  Glossa 
dicit ibidem , quod non id e o , quia aliqui 
judæorum crôdere noluerunt, idcirco præ- 
judicabitur cæteris judæis, ne  digni dican-



vœu ou qui jurent d’entrer en religion, s’en repentent plus tard et 
deviennent plus mauvais, qu’il en résulte quelque préjudice pour ceux 
qui persévèrent dans le vœu qu’ils ont fait ; donc ceux qui portent les 
hommes à faire vœu d’entrer en religion ne les rendent pas, autant 
qu’il est en leur pouvoir, les fils de l’enfer, mais bien plutôt fils du 
royaume, surtout comme il y en a plus d’entre eux qui accomplissent 
leur vœu avançant dans la perfection, qu’il n’y en a qui se retirent y 
renonçant; à moins que -par hasard, ce qu’à Dieu ne plaise, par leurs 
mauvais exemples ils ne les portassent à pécher; c’est ce que prouvent 
les commentaires de saint Jérôme et de saint Chrysostôme. Cependant 
ce que dit saint Paul dans son Epître à Tite, ch. V, paroît venir à l’ap
pui de cette raison : « N’admettez pas les jeunes veuves. » Il en donne 
la raison lorsqu’il ajoute : « Elles sont dignes de condamnation pour 
avoir violé leur premier engagement, par lequel elles avoient promis 
à Dieu la continence. » Mais comme le dit saint Jérôme dans sa lettre 
sur la monogamie à Gernuchia, l’Apôtre veut un second mariage, 
préférant la bigame à la fornication, cc à cause de celles qui, après avoir 
commis la fornication, font injure à leur époux Jésus-Christ ; » permet
tant par indulgence, sans -l’imposer, ce second mariage; car il vaut 
mieux être bigame que débauché, avoir un second mari, que d’en 
avoir plusieurs d’adultères. L’Apôtre ne défend donc pas simple
ment aux jeunes veuves de faire vœu de continence, puisqu’il dit dans 
sa première Epître aux Corinthiens, ch. YII : «t Qu’il leur est avanta
geux de persévérer ainsi dans le veuvage ; » mais il défend de recevoir 
aux gages de l’Eglise celles qui vivent dans la licence. C’est ce qui lui 
fait dire : « N’admettez pas les jeunes veuves qui, après avoir 
vécu dans la luxure, veulent prendre le Christ pour époux. »

Mais quant à leur sixième objection, à savoir, qu’il est quelques
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tu r  accipere, quod Deus promisit fideli- 
bus. Similiter etiam nec ideo, quia aliqui 
voventes, vel jurantes religionem in tra re , 
post votum pœnitent ot détériorés fiunt, 
idcirco aliquid præjudicatur illis , qui vo
ventes in  voto persévérant, et ideo qui 
hommes inducunt ad vovendum religionis 
ingrcssum, non faciunt eos filios gehennæ 
quantum in  eis est, sed potius filios regni, 
præsertim cum plures ex talibusproficiant 
votum im plentes, quam deficiant à, voto 
recedentes : nisi forte, quod ab sit, pravis 
exemplis eos "ad peccandum inducerent, 
u t patet per expositionem Hieronymi et 
Chrysostomi. V idetur tamen huic rationi 
suffragari, quod Apostolus dicit I. ad  
Tim ot,  V : « Adoïescentiores viduas de- 
vita. » Ut rationem assignat, cum subdit : 
« Habentes ' damnationem quia primam 
fidem irritam  fecerunt, » qua scilicet Deo

continentiam promiserunt. Sed sicut Uie- 
ronymus dicit iu  Epistola de Monogamia 
ad Gerunchiam : « Propter bas quæ forai- 
catæ sunt in  injuriant viri sui Christi fe
cerunt, » vult Apostolus alterum  m atrim o- 
nium, præfercns bigamiam fornicationi, 
secundum indulgentiam duntaxal, non se
cundum im perium , quiam ulto telerabjlius 
est bigamam esse, quam scortum secundum 
habere v irum , quam plures habere adulté
ras. Non ergo Apostolus prohibet simpliciter 
adolescentes viduas continentiam vovere : 
cum I. ad C o r in th VII, dicat, «quod bo
num  est eis, si sic in vid uitate ̂ permanse- 
rin t, » sed eas prohibet recipi ad stipendia 
Ecclesiæ, quæ in lascivia vivunt. Undo di
cit : « Adoïescentiores viduas devita,  quæ 
cum  luxuriatæ fuerin t, in Christo nubere 
volunt. »

Quod vero sexto pvoponunt, quod aliqui



hommes qui, après avoir fait vœu d’entrer en religion, demeurèrent 
dans le siècle et furent de bons évêques, cette assertion évidemment 
est fausse, ainsi que le prouve le décret d’innocent, lequel traite du 
vœu et du rachat, où on lit ce qui suit : « Vous nous avez fait savoir par 
vos lettres que vous aviez fait solennellement dans l’Eglise de Gre
noble le vœu de prendre l’habit régulier, et que vous aviez ensuite pro 
mis entre les mains de l ’évêque de la même Eglise que deux mois 
après être rie retour du siège Apostolique1 vous accompliriez le vœu 
que vous avez fait. Et comme après le temps fixé vous n ’aviez pas pris 
soin d’accomplir ce que vous aviez promis par vœu, violant enfin 
d’une manière flagrante votre vœu, vous avez été appelé au gouverne
ment de l’Eglise de Genève. » Il est dit plus bas : « Pour nous, nous 
avons jugé d’après votre explication que, si vous désirez guérir votre 
conscience, il vous faut résigner le gouvernement de l’Eglise sus
nommée et rendre au Seigneur le vœu que vous lui avez fait. » Il est 
manifeste, d’après ce que nous venons de voir, qu’ils ne peuvent pas 
en sûreté de conscience retenir l’Episcopat ou l’Archidiaconal ceux 
qui ont fait vœu d’entrer en religion, et qu’ainsi, s’ils le retiennent, 
ils ne sont ni bons évêques, ni bons archidiacres, puisqu’ils trans
gressent leur vœu.

On répond à leur septième objection, s’avoir qu’il ne faut provoquer 
personne au service de Dieu par l’intervention des charges qu’il lui 
,sera possible d’obtenir, par le chapitre même qu’ils appor tent à  leur 
appui. Il suit en effet, après ce que nous avons rapporté, à moins que 
par hasard quelqu’un ne se propose en général de nourrir les pauvres, 
à aucun desquels, de quelque profession qu’ils fussent, on ne refusoit 
les choses nécessaires à la vie. Il est évident*-d’après cela, qu’il ne leur 
convient nullement de blâmer oeux qui procurent des bourses aux 
écoliers pauvres et qui les nourrissent pendant leurs études, afin que
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post votum  do ingressu religionis ernissum, 
in  sæculo rémanentes faeti sunt boni epis- 
copi, manifeste veritati contraria tur, u t 
patet per decretnm Innocentii quæ habe
tu r de voto et voti redem ptione, quæ sic 
dicit : « Per tuas nobis litteras intim asti, 
te in  Grationopoiitana Ecclesia suscipiendi 
habitum regularem votum solemnitcr emi- 
sisse, et postea proinisisse in  manibus præ - 
lati ejusdem Ecclesiæ, te  infra duos m en- 
ses postquam ab Apostolica sede redisses, 
votum, quod emiseras, impleturum. Cum - 
que termiuo ipso transacto non curasses, 
quod voveras adim plere,  tandem existens 
voti transgressor, vocatus fuisti ad reg i- 
m en EcClesiæ Gebenncnsis. » E t infra: a Nos 
ig itur tuæ  descriptioni consulimus, u t si 
tuam  sanare desideras conscientiam, rég i-

men resignes Ecclesiæ memoratæ , ac red - 
das Àltissimo vota tua. » Ex quo patet 
m anifeste, quod non possunt bona cou- 
scientia vel Episcopatum vel Archidiaco- 
natum  re tinere , qui voverunt religionem 
intrare, et ita  si re tin en t, non sunt boni 
Episcopi, vel Archidiaconi, cum sint voti 
transgressores.

Quod autem septimo propositum est, 
quod non sunt aliqui ad Dei cultum m u - 
neris interventu provocandi, solvitur per 
idem in  cap. quod ad hoc inducunt. Se
quitur enim post præmissa, nisi forte de 
pauperum alimento quis in corde propo- 
nat quorum  nulli cujuscumque professio- 
nis e sse t, victualia negabantur. Ex quo 
patet, quod inconvenienter redargnunt eos, 
qui pauperibus scholaribus bursas procu-



plus tard ils deviennent plus aptes à la religion. Mais quand on confé- 
reroit quelques bénéfices temporels à quelqu’un, afin par là de capter 
son affection et de le porter à mieux faire , cela ne seroit pas défendu ; 
ce seroit, s’il intervenoit un pacte ou une convention quelconque, une 
chose illicite. C’est ce qui fait qu’il est ajouté dans le même chapitre : 
pourvu qu’il n ’y ait toutefois aucun pacte, ou toute convention cessant ; 
autrement, s’il n’étoit pas permis de provoquer quelqu’un par des béné
fices temporels à un bien spirituel quel qu’il soit, il ne seroit pas per
mis de distribuer, comme on le fait dans quelques Eglises, certaines 
choses à ceux qui viennent à l’office divin.

Leur huitième objection, qui consiste à dire qu’il est contre la fidé- 
bté d’exposer des jeunes gens à des fardeaux trop lourds, tels que les 
jeûnes, les veilles et autres choses de ce genre, contient une fausseté 
manifeste. On fait en effet connoître dès le principe à ceux qui sont 
reçus en religion ou qui y sont obligés, ce qu’il y a de plus difficile. 
Ce n’est cependant pas agir contre la fidélité, si, pour provoquer 
quelques individus à larehgiou dontles difficultés sont manifestement 
spirituelles, ou leur promet les consolations de l’esprit à l’exemple du 
Seigneur qui disoit : «.Chargez-vous de mon joug, et apprenez de moi 
que je suis doux et humble de cœur, et vous trouverez le repos pour 
vos ames. » S. Mat., ch. XI. Dans ces paroles, il signale et le fardeau 
temporel par cela même qu’il dit mon joug, et la consolation spiri
tuelle quand il promet le repos. Saint Augustin dit de là dans son 
hvre de la parole du Seigneur : « Ceux qui ont supporté le joug du 
Seigneur avec intrépidité, souffrent des périls si grands, qu’ils ne 
paroissenl pas appelés du travail au repos, mais bien du repos au tra
vail. » L’Esprit saint assurément est là qui adoucit, par l’aflluence des 
déüces de Dieu et l’espérance de la béatitude future, toutes les souf-
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r a n t , et eos in  studio n u triu n t, u t post 
modum sint religioni apüores. Sed et si 
qua alia bénéficia terrena alicui conféran
t e ,  u t  ex hoc ejus familiaritate captata 
provocetur ad m elius, non est illicitum : 
esset autem  illicitum, si aliqua pactio vel 
conventio interveuiret. Unde et in  eodem 
cap. subditur: Dum tamen omnis absit 
p actio , et oirmis cesset conventio : alio- 
quin si non liceretaliquem per temporalia 
bénéficia provocare ad aliquod spirituale 
bonum, illicitum esset, quod in  quibusdam 
ecclesiis quædam distribuuntur h is , qui 
ad offidum divinum accedunt.

Quod vero octavo propositum est contra 
fidelitatem esse quod juvenes inducantur 
ad graviora onera, scilicet je jun ia , vigi- 
lias et hujusmodi, manifestam continet fal- 
sitatem . His enim quia qui in religione 
recipiuntur vei ad eam obligantur in  prin-

cipio, graviora religionis onera manifestan
t e .  Nec tam en est contra fidelitatem , si 
ad provocandos aliquos ad religionem cu
jus asperitates sunt manifeste spirituales, 
eis alias consolationes reprom ittant exem - 
plo Domini qui dicebat M atth., XI : « Tol- 
lite jugum  meum super vos,' e t discite à 
m e, quia m itis sum et humilis corde, et 
invenietis requiem  animabus vestris. » In  
quibus verbis et corporaie onus signatur, 
per hoc quod jugum  nominat, et spiritua
lis consolatio, in  h o c , quod quietern p ro - 
m ittit. Unde Augustinus dicit in libro De 
verbis Domini : « Qui jugum ' Domini in- 
trepida cervice subgerunt, tam  difïiciiia 
pericula p a tlun tu r, u t non à laboribus ad 
quietern,  sed à. quiete ad' laborem vocari 
videantur. » Sed profecto adest Spiritus 
sanctus, qui in  affluentia deliciarum Dei 
in  spe fu tu r»  beatitudinis omnia praesen-



frances présentes, qui révèle ce qu’il y a de grave et de difficile. Ils 
montrent donc assez leur ignorance touchant les délices spirituelles, 
en pensant qu’ils sont trompés ceux qui pour Jésus-Christ embrassent 
des choses pénibles pour le corps.

La neuvième objection qu’ils proposent concerne le statut du pape 
Innocent, qui ne donne aucune force à leur proposition ; la raison, 
c’est que ce statut a été fait pour le vœu solennel que l ’on émet en 
faisant profession, mais non pour le vœu simple par lequel certaines 
personnes s’obligent par dévotion à entrer en religion.

Ils objectent en dixième lieu que les parents de ceux qui n ’ont pas 
atteint l’âge de puberté et qui ont fait des vœux de ce genre peuvent 
les rétracter. Cette objection n’a nulle valeur, car tout ce qui peut être 
révoqué n’a pas été fait illicitement; autrement il faudrait dire que 
les mineurs qui n’ont pas vingt-cinq ans ont péché dans ce qu’ils ont 
fait de contraire à leur intérêt, parce qu’ils peuvent être entièrement 
réintégrés dans leurs droits. Ainsi donc ceux qui n’ont pas atteint 
l’âge de puberté ne pèchent pas s’ils font vœu d’entrer en religion ou 
même s’ils prennent l’habit religieux sans la permission de leurs pa
rents, bien que ces derniers puissent révoquer ce qu’ils ont fait; autre
ment, si c’étoit un péché, les canons qui donnent aux parents la faculté 
de le révoquer le défendraient aussi.

Les raisons que onzièmement ils tirent de l’ensemble des décré
tâtes et, des sommes des Juristes ne sont d’aucune valeur pour la pro
position, parce qu’ils partent du vœu solennel qui fait ou moine ou 
profès d’une religion .quelconque, sur lequel les docteurs de droit 
canon ont été divisés d’opinion; bien qu’il semble discordant et déri
soire que des professeurs de la doctrine sacrée apportent comme auto
rité tes petits commentaires des juristes ou disputent sur ces mêmes 
commentaires.
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tia  deliniret, aspera et omnia gravia reve- 
laret. Satis ergo spiritualium deiieiarum 
in  expertos se indicant, eos dccipi arbi
trantes, qui ea quæ sunt corpori gravia 
propter Christum suscipiunt.

Quod vero nono propositum est de sta- 
tu to  Innocentii Papæ ad propositum non 
fa c it , quia statutum  illud est editum cle 
voto solemni, quod per professionem emit- 
titu r , non autem  de voto simplici, quo ali
qui ad religionem ex devotione se obligant.

Quod vero decimo propositum est posse 
parentes hujusmodi vota impuberum re -  
tractare, efficaciam non habet, non enim 
omne id quod revocari potest, illicite com- 
m itti tu r ,  alioquin oporteret dicere, quod 
minores 25 annis peccarent in  omnibus 
quæ cum  suo damno faceren t, quia pos

sunt in integram  restitui. Sic ig itur im
pubères non peccant-, si votum  religionis 
em ittan t, vel si etiam habitum  reb’gioms 
assumant absque parentum  licentia, quarn- 
vis hoc possit per parentes revocari : alio- 
quin si hoc esset p ecca tu m p ro h ib ere tu r 
per Canones, per quos parentibus revo- 
candi facultas conceditur.

Ea vero quæ undecimo de apparatu de- 
cretalium et summis juristarum  propo- 
nuntur, ad propositum non faciunt, quia 
loquuntur de voto solemni, quod m ona- 
chum facit, velcujuscumque religionis pro- 
fessum, de quo fuerunt inter Doctores juris 
Canoniciopiniones diversæ : quamvis incon- 
sonum et derisibile v ideatu r, quod sacræ 
doctrinæ professores juristarum  glossulasin 
authoritatem  inducant, vel de eis disceptent.



La douzième raison qu’ils apportent et qui concerne le jurement 
n’a non plus aucune valeur pour leur proposition, parce que les 
canons ne défendent pas aux enfants de jurer, mois ils reconnoissent 
qu'ils ne sont pas forcés de jurer.

Leur treizième preuve renferme une erreur. Les enfants en effet 
sont liés par la profession de foi que sacramentellement ils choisirent 
dans le baptême. Ce qui fait que de nouveau ils peuvent se lier et choisir 
un état de perfection, quoique cela se dise improprement d’üne autre 
chose, parce que les enfants dans le sacrement même de baptême em
brassent la religion chrétienne, et sont rattachés de nouveau à Dieu 
par le choix qu’ils en font, séparés qu’ils étoient de lui par le péché 
de leur premier père. Enfin les oreilles pieuses ne peuvent pas tolérer 
cette conclusion toute profane qui accuse les enfants de folie. Qui 
pourroit souffrir qu’on accusât de folie le jeune Benoît, qui, ayant 
quitté la maison paternelle et ses biens, désireux de plaire à Dieu seul, 
alla chercher l’état d’une conversation sainte et le désert? Quel est 
celui, à moins qu’il ne soit hérétique, qui osera blasphémer saint 
Jean-Baptisle, duquel on lit en saint Luc, ch. I : « Qu’enfant il orois- 
soitet étoit conforté par l’Esprit, et'il étoit dans le désert jusqu’au 
jour de sa manifestation au peuple d’Israël. » De tels iusulteurs 
montrent évidemment qu’ils.sont imbéciles, puisqu’ils tiennent pour 
folie ce qui est l’esprit do Dieu, qui, ainsi que le dit saint Ambroise, 
commentant saint Luc, « n’est pas arrêté par l’âge, n’est pas éteint 
par le trépas, ni exclu par le sein de la mère. » Et ainsi saint Grégoire 
dit dans une homélie de la Pentecôte : « c’est lui qui remplit cet enfant 
qui jouait de la harpe s’accompaguant de la voix et fait un Psalmite, 
il remplit un pasteur de gros bétail qui déraciuoit un sycomore cl il 
en fit un Prophète, il remplit un enfant appliqué à  l’abstiiience et il
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Illud etiam quod duodecimo de jura
mento proponitur, ad propositum non fa
cit ,  quia non prohibent Canones pueros 
ju ra re , sed discemunt : quod jurare non 
cogantur.

Quod vero tertio decimo proponitur, fal- 
sitatem  continet. Pueri enim ligatl sunt 
professione fidei christianæ, quam etiam 
in  baptismo sacramentaliter elegerunt. 
Unde possunt iterato Iigari e t eligere per- 
fectionis sta tum , quamvis et propter aliud 
hoc incongrue d icatur, quia et in  ipso sa- 
cramento baptismi pueri christianam reli- 
gionem suscipiunt, et religantur Deo, ip
sum iterum eligentes, a quo per peccatum 
primi parentis fuerunt separati. Demum 
profanam conclusionem pueros stultitiæ 
arguentem piorum aures ferre non valent. 
Quis enim puerum Benedictum stultitiæ  
argui pa tia tu r, quod relicta domo rçbus-

que patris, soli Deo placere desiderans, 
sanctæ conversationis habitum  et desertum 
quæsivit ? Quis nisi hæreticus blaspbemet 
Joannem Baptismam, de quo legitur Lue., 
I ,  quocl a puer crescebat et confortaba- 
tu r  spiritu, et erat in  desertisusque addiem  
ostensionis suæ ad Israël? » Manifeste taies 
insultatores animales se esse demonstrant, 
dum stultitiam  reputant ea quæ sunt spi
ritus D ei, qui sicut Ambrosius dicit super 
Lucam : « Non coercetur æ tatibus, non 
obitu ex tingu itu r, non alvo matris cxclu- 
ditur. » E t sic Gregorius dicit in Ilomilia 
Pentecostes : « Qui implet ' citbatœdum  
puerum et' psalmistam facit, implet pas- 
torem  armontarium sicomoros vellican- 
te m e t prophetam fac it, implet puerum 
ahstinentem et judicem senum fa c it, im
plet piscatorem et prædicatorem facit, im
plet persecutorem et doctorem genlium



le fait le juge des vieillards, il remplit un pêcheur et il en fait un Prédi
cateur, il remplit un persécuteur et il en fait un docteur des nations, 
il remplit un publicain et il en fait un Evangéliste. » J’emploirai au 
contraire les paroles de l’Apôtre dans son Epître aux Corinthiens, où 
il dit, ch. III : « Si quelqu’un parmi vous est un homme sage suivant 
le siècle, qu’il devienne insensé pour être sage. » Il est insensé sui
vant la sagesse du monde, laquelle est aux yeux de Dieu, fobe ; mais 
il ne l’est pas suivant la sagesse de Dieu qui, comme on le lit au livre 
des Proverbes, ch. I, s’adresse en ces termes aux enfants : « 0  enfants, 
jusqu’à quand aimerez-vous l’enfance. » Et il ajoute, « retournez, 
écoutez mes remontrances, je vais vous communiquer mon esprit. »
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CHAPITRE XIV.
Raisons qui s'opposent à la perfection des religieux qui n'ont pas leurs

biens en commun.

H nous reste maintenant à examiner de quelle manière ils s’efforcent 
d’éloigner les hommes de la religion, en dérogeant à la perfection de 
l ’état religieux, surtout de ceux qui ne possèdent rien en commun. Os 
apportent à l’appui de leur thèse ce que dit saint Prosper dans son 
livre de la Vie Comtemplative, où on lit ce qui suit, ch. Xïï, quest. I : 
« 0  est avantageux de posséder les biens de l’Eglise et de mépriser les 
siens propres par amour de la perfection. » Les biens de l’Eglise ne 
sont pas en effet des biens propres, mais des biens communs, et pour 
cela, quiconque après avoir quitté et vendu tout ce qu’il possédoit, 
méprisé sa fortune, lorsqu’il est devenu le préposé d’une Eglise, il 
devient aussi le dispensateur de tous les biens quelle possède. Enfin 
saint Paulin, comme vous le savez parfaitement vous-même, aprèsavoir 
vendu les immenses biens qu’il possédoit, les donna aux pauvres. 
Mais étant devenu évêque, loin de mépriser les biens de l'Eglise, il en

fac it, implet publicanum et evangelistam 
facit. » Utar ergo è contrario verbis Apos- 
toli dicentis I. ad Cor., III. « Si quis in- 
te r  videtur sapiens vos esse in  hoc sæculo, 
stultus fiat u t sit sapiens. » Stultus quidem 
secundum sapientiam m undi, quæ stultitia 
est apud Deum : non autem  secundum sa
pientiam D ei, qua sicut legitur Proverb. 
I , parvulos alloquitur dicens : « üsquequo 
parvuli diligitis infantiam? » Et post : 
« Convertimini ad correptionem meam, en 
proferam vobis spiritum meum. »

CAPUT XIV.
Rationes contra perfectionem religiosorum,  

non habentium possessions* in  commune.
Nunc restât onsiderandum, quoinodo ho

mmes à  religione rctrahere conantur, re li-

gionis perfectioni derogando, maxime eo
rum  , qui in  communi possessiones non 
habent. Inducunt enim illu d , quod dicit 
Prosper in  libro De vita contemplativa, e t 
habetur, XII. quæst. I : « Expedit faculta- 
tesEcciesiæ possideri, et proprias, perfectio- 
nisamore contemni.» Non enim proprîæ sunt 
sed communes Ecclesiæ facultates, et ideo 
qnisquis omnibus quæ habuit dimissis, au t 
venditis fit roi suæ contemptor, cum Præ- 
positus factus fuerit Ecclesiæ, omnium 
quæ habet Ecclesia efficitur dispensator. 
Denique sanctus Paulinus, u t ipsi melius 
nostis, ingentia prædia quæ fuerunt sua, 
vendita pauperibus erogavit. Sed cum 
factus esset Episcopus, non contempsit 
Ecclesiæ facultates, sed fidelissime dispen- 
savit, quo facto satis ostenditur, et propria



fut le dispensateur très-fidèle; ce fait démontre assez qu’il faut mépri
ser ses biens propres en les abandonnant; mais qu’il est permis de 
posséder les biens de l’Eglise qui sont assurément des biens communs. 
Ils veulent tirer de là celte conclusion, qu’il n’appartient pas à la per
fection de ne rien posséder en commun. Ils apportent encore pour le 
prouver les exemples des saints. Le bienheureux Grégoire, d’après ce 
que nous lisons de lui, construisit au moyen de ses biens un monas
tère dans l’enceinte de Rome, il en bâtit six en Sicile.

Saint Benoît aussi, l’admirable précepteur des moines, reçut d’im
menses richesses pour sonmonastère; ce que n ’auroient fait d’aucune 
manière les imitateurs d’un si grandhomme, si les possessions en com
mun dérogeoient en quelque chose à la perfection évangélique et 
apostolique. Ils veulent de ce fait conclure qu’il n’appartient pas à 
une plus grande perfection que quelques hommes ne possèdent rien 
en commun. Ils ajoutent aussi que les Apôtres, auxquels le Seigneur 
avoit dit de ne rien posséder et de ne rien porter en voyage, possé- 
doient certaines choses en temps de nécessité. C’est pourquoi sur ces 
paroles de saint Luc, ch. XXII : « Mais maintenant que celui qui a un 
sac le prenne ainsi que sa besace, » le commentaire ajoute que le 
danger étant imminent et toute la nation persécutant le pasteur et le 
troupeau, il donne une règle appropriée au temps, leur permettant 
d’emporter les choses nécessaires à la vie. Mais au temps de la persé
cution, la perfection des Apôtres ne s’affoiblit pas ; donc posséder 
des biens en commun ne diminue pas la perfection. Ils disent de plus 
que Jésus-Christ a institué l’ordre des disciples auxquels succèdent les 
évêques et les clercs qui ont des possessions ; que quant aux ordres 
religieux qui ne possèdent rien, vivant dans la pauvreté, ils furent 
postérieurement institués par d’autres. Mais ce que Jésus-Christ a éta-
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debere propter defectionem contemni, et 
sine impedimento perfectionis, posse Ec
clesiæ facultates (quæ sunt profecto com
munia) possidere. Ex hoc accipere votant 
non pertinere ad perfectionem, non ha
bere possessions communes. Inducunt 
etiam  ad hoc aliorum sanctorum exempta. 
Nam Beatus Gregorius de facultatibus suis, 
in tra urbis Romanæ mœnia, unum  m o- 
nasterium , in  Sicilia vero sex legitur 
construisisse.

Beatus etiam  Benedictus, monachorum 
præceptor alm ificus, amplas possessions 
pro suo monasterio recepit, quod tanti 
viri Evangeiicæ perfectionis æmulatores 
nullo modo fecissent, si possessions com
munes in aliquo Apostolicæ et Evangeiicæ 
perfectioni derogarent. Et ex hoc conclu- 
dere votant non pertinere ad majorera 
perfectionna, quod aliqui possessionibus

careant. Addunt etiam  quod Apostoli qui
bus Dominus m andaverat, u t nihil possi- 
derent, n e  aliquid ceferrentin via, tem - 
pore necessitatis aliqua possidebant. Unde 
super illud Luc., XXII: « Sed nunc qui 
habet sacculum, tollat similiter e t peram, » 
dicit Glossa, quod « instante m ortis a rti-  
oulo, et to ta ilia gente pastorem simul 
gregem persequente congruam tempori 
regulam  decem it, perm ittens u t toliant 
viclui necessaria. » Non autem  persecutio- 
nis tem pore , Apostoli minoris perfectionis 
fuerunt : ig itu r possidere communia per- 
fectionem non diminuit. Dicunt insuper 
quod Christus ordiuem discipulorum insti- 
tu it, quibus succedunt Episcopi et clerici 
possessiones habentes,  ordines autem  reli- 
giosorum absque possessionibus in  pauper- 
tate viventium postea ab aliis sunt insti- 
tu ti. Quocl autem  Christus instituit per-



bli doit être plus parfait; donc il semble qu’il est plus parfait d’avoir 
des possessions en commun que de vivre sans en avoir d’aucune 
espèce. Ils ajoutent encore cet argument, à savoir qu’il n’est pas pro
bable que la perfection que Jésus-Christ a établie se soit comme endor
mie et ait été abandonnée depuis le temps des Apôtres jusqu’à nos 
jours où quelques ordres ont commencé à vivre sans possessions com
munes. D’où ils veulent conclure qu’il n’est pas de la perfection évan
gélique, de ne rien posséder en commun.

Ils disent aussi que si quelques hommes après les temps aposto
liques n ’eurent pas de propriétés communes, ils vivoient du travail 
de leurs mains, ainsi que nous le lisons des Pères des déserts d’Egypte. 
C’est pourquoi ceux qui n’ont pas de possessions communes et qui 
cependant ne vivent pas du travail de leurs mains, paroissent tout-à- 
fait s’éloigner de la perfection évangélique. Ils donnent encore comme 
preuve de leur assertion que le renoncement aux- richesses n’a été 
établi que pour faire disparoître les sollicitudes des biens tempo
rels ; suivant ces paroles de saint Luc, ch. XII : « Ne vous inquiétez 
pas de votre vie, de ce que vous mangerez, etc. » Saint Paul dans 
son Epître aux Corinthiens, dit, ch. YII : « Je veux que vous soyez 
sans inquiétude ; » mais ceux qui ne possèdent rien ont plus d’inquié
tude pour se procurer les choses nécessaires à la vie que ceux qui ont 
en commun des biens suffisants pour pourvoir à leur subsistance : 
donc ne pas posséder des biens en commun, c’est diminuer la perfec
tion .évangélique.

Ils ajoutent encore sur ce point que de tels religieux sont dans la 
nécessité de se mêler des affaires d’un grand nombre de personnes 
qui leur fournissent les choses nécessaires à la vie, et qu’ainsi sont 
multipliés pour eux les soucis des affaires temporelles qui s’opposent 
à la perfection évangélique. Par cela même donc qu’ils ne possèdent
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fectius esse. Perfectius ig itu r esse vide
tu r  communes possessiones habere , quam 
absque possessionibus vivere. Arguunt in- 
super, quod non est credibile , quod per
fectio quam Christus in stitu it, obdormis- 
set intermissa à lempore Apostolorum 
usque ad hæc tem pora, in  quibus aliqui 
ordines incœperunt sine communibus pos
sessionibus vivere. Unde concludere vo
lun t ,  quod communibus possessionibus 
carere ad perfectionem evangelicam non 
pertinent.

Dicunt e tia m , quod si qui post Apos
tolorum  tem pora communibus possessio
nibus caverunt, vivebant de opere m a- 
nuali, sicut legitur de sanctis Patribus in  
Æ gypto. Unde illi qui possessionibus com- 
m unibus carent , e t tamen de opere ma-

nuali non v ivun t, videntur omnino ab 
Evangelica perfectione deficere. Inducunt 
etiam ,  quod divitiarum  abrenuntiatio in -  
troducta est ad tellendam sollicitudmem 
temporalium rerum , secundum illud Luc., 
XII : « Nolite solliciti esse animæ vestræ, 
quid raanducetis, » e tc ., et I. Corintk., VII : 
<c Volo vos sine sollicitudine esse, » sed 
major sollicitudo im m inet victus quærendi 
h is , qui possessiones non habent, quam- 
his qui sufîicientiam victus jam  habent per 
possessiones communes : ergo communi
bus possessionibus carere dim inuit evange
licam perfectionem. Circa hoc etiam  ad- 
dunt, quia taies religiosi necesse habent de 
negotiis m ultorum  se in tro m itte re , qui 
eis necessaria victus m inistrant, et sic mul- 
tiplicaatur in  eis tem poralium  sollicitu-

II. 2 5



rien en commun, ils semblent éprouver un dommage par rapport à
la perfection.

Ils disent en dernier lieu, qu’il est impossible que quelqu’un ne pos
sède rien en commun ou en propre, parce qu’il faut qu’ils mangent, 
qu’ils boivent, qu’ils se vêtissent, ce qu’ils ne peuvent faire s’ils 
ne possèdent rien. Par là, ils s’efforcent de déroger à la perfection des 
personnes qui ne possèdent rien en commun.

CHAPITRE XV.
Réfutation d&T erreur précédente.

Mais il faut observer que les détracteurs de la pauvreté de laquelle 
nous venons de parler, ne s’opposent pas p eu , et à la doctrine de 
Jésus-Christ et à sa vie ; lui qui par sa parole a enseigné à suivre la 
pauvreté en tout et qui en a donné l’exemple. L’Apôtre dit en effet de 
lui dans sa deuxième Epître aux Corinthiens, ch. VIII : « Qu’il s’est 
fait pauvre pour nous lorsqu’il étoit riche. » Comme le dit le commen
taire sur ces mots, il embrassa la pauvreté et il n ’abandonna pas les 
richesses; riche intérieurement et pauvre extérieurement, la divi
nité se cachoit dans ses richesses et l’homme apparaissoit dans la pau
vreté. Grande devient donc par là la dignité de ceux qui suivent la 
pauvreté de Jésus-Christ ; ce qui fait que l ’on conclut un peu plüs bas 
sur le même sujet : que personne donc ne le méprise, pauvre dans son 
humble, demeure, il est riche dans sa conscience ; et pour commencer 
par son entrée même dans le monde, il fît choix d’une mère pauvre, el 
choisit une patrie plus pauvre encore, il manqua d’argent ; et ce sont 
là les enseignements qu’il vous donne dans une étable, ainsi qu’on le 
lit dans une instruction synodale du concile d’Epbèse, et un peu plus 
bas on lit ce qui suit : « Considérez la grande pauvreté de la demeure
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dînes Evangelicæ perfection! adversantes. 
V identur igitur ex hoc ipso quod posses- 
sionibus communibus caren t, detrim en- 
tu ra  perfectionis pati. Dicunt denique hoc 
esse impossibile, quod aliquis nihil in  com- 
m uni, \ e l  proprio possideat, quia necesse 
est quod comedant, et bibant, et induantur, 
quod facere non possunt, si nihil haberent. 
Ex his ig itu r derogare nituntur perfectioni 
possessiones non habentium in communi.

CAPUT XV.
Confulalio erroris pramissi.

Oportet autem attendere, quod prædicti 
paupertatis impugnalores, doctrinæ Christi, 
nec non et vitæ ipsius non .modicum ad- 
versan tu r, qui in omnibus paupertatem et 
se m n d a m  verbo docuit, et excmplo mons-

travit. Dicit enim de ipso Apostolus, II.
ad Covinth., VIII, quod « propter nos ege- 
nus factus est, cum  dives esset. » Pauper
tatem  enim assumpsit, u t Glossa ibidem 
dicit, et divitias nou amisit in tus dives 
foris pauper iatens Deus in  divitiis, appa
reils homo in  paupertate. Ex quo his qui 
Christi paupeitatem  sequun tur,  magna 
dignitas accrescit, uude post pauca ibidem 
concluditur. Nemo ig itu r se contem nat, 
pauper in  cella, dives in conscientia, e t u t 
ab exordio introitus ejus in  muudum inci- 
piam us, paupercuiam elegit m atrem , pau- 
periorem patriam  cligens fit pecuniis egens, 
et hæc tib i exponat præsepe, u t legitur 
quodam synodati sermone Ephesini coii- 
cilii et post pauca subditur. Respice «pau- 
perrim um  habitaculum ejus qui dital



de celui qui est la-richesse du ciel; assis dans une étable, il a pour 
trône les chérubins ; voyez enveloppé de langes celui quipar un grain 
de sable borne la mer; contemplez ici-bas sa pauvreté, en haut dans 
le ciel ses immenses richesses. » Mais sice n’est pas pour lui, mais pour 
nous qu’il s’est fait pauvre, ainsi que le dit l’Apôtre, ne pouvait-il 
pas choisir une mère qui eût d’immenses possessions ? Naître dans sa 
propre maison, s’il ne servoit de rien à la perfection de la vie chré
tienne de n’avoir aucune possession terrestre, bien plus de n ’avoir pas 
une maison propre à soi. Qu’ils soient donc confondus les détrac
teurs de la pauvreté dont la gloire brille admirablement au berceau 
même de Jésus-Christ. Et de peur que l’on ne pense que la pauvreté 
qu’il a supportée dans son enfance lui a servi quand il a eu atteint 
l ’âge m u r, voyons ce qu’il dit lui-même.

Nous lisons dans saint Matthieu ce qui suit, ch. VIII : « Le fils de 
l’homme, dit-il, n ’a pas eu où reposer sa tête; » c’est ainsi que le 
montre saint Jerôme, comme s’il disoit : « Pourquoi désirez-vous me 
suivre à cause des richesses et des avantages du siècle,, moi dont la 
pauvreté est si grande que je n’ai pas même une toute petite demeure, 
et que le toit qui m’abrite ne m’appartient pas. » Saint Chrysostôme 
dit, expliquant le même passage : « Voyez de quelle manière le Sau
veur a prouvé par ses œuvres la pauvreté qu’il avoit enseignée. Il ne 
possédoit ni table, ni chandelier, ni maison, ni rien autre chose de ce 
genre : mais cette pauvreté que le Seigneur a enseignée et qu’il a 
pratiquée appartient à la perfection. » Donc être privé de tous les biens 
terrestres appartient à la perfection de la vie chrétienne. Allant en
suite plus avant, nous trouvons une preuve de la pauvreté de Jésus- 
Christ, dans ce qui arriva lorsqu’on lui demandoit le trib u t, il dit à 
Pierre : « Allez à la mer, j'etez l’hameçon et prenez le premier poisson 
qui se sera présenté, ayant ouvert sa bouche vous y trouverez un
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cœ lum , unde præsepe sedenti super Ghe- 
rubim  , vide pannis obsitum cu m , qui pe- 
lagus arenæ junx it : vide deorsum pauper
ta tem , divitias ejus sursum considerans. » 
Si autem  uon propter se , sed propter nos 
egenus factus est secundum Àpostolum, 
num quid non poterat m atrem  militas pos- 
sessiones habentem eligere, atquo in  domo 
propria n asc i, si nihil ad perfectionem 
Christianæ viue pertineret terrenas pos- 
sessiones non habere , quinimmo propria 
domo caret e? Confundantur ig itu r pau- 
pertatis dctractores, cujus gloria in  ipsis 
Christi cunabulis præclare refulget. E t ne 
pu tetur paupertatem quam in  infantia 
sustinu it, in perfecta ei servisse æ tate.

Videamus quid ipse de se dicat, M atth., 
V III: «F ilius, in q u it, hominis non habet

ubi caput suum  reclinet, » quasi dicat, u t 
Hieronymus exponit : « Quid me propter 
divitias et sæculi lucra cupis sequi,  cum 
tantæ sim paupertatis, u t nec hospitiolum 
quidem habeam et tecto u ta r non meo. » 
Et Chrysostomus idem exponens dicit : 
« Aspice qualiter paupertatem quam Do
minus d ocuera t. per opéra demonstravit. 
Non erat ei mensa, non candelabrum, non 
dom us, nec quicquam aliud talium  : hæc 
autem  paupertas ad perfectionem pertinet, 
quam Dominus et vèrbo d o cu it, e t per 
opéra demonstravit. » Pertinet ig itu r ad 
perfectionem Christiauæ vitæ terrenis pos
sessionibus omnino carere. Rursus u lte- 
rius procedentes, invenimus testimonium 
paupertatis Christi ex h o c , quod cum ah 
eo tribu tum  requireretur dixit Petro :



statère, prenez-le, donnez-le pour vous et pour moi. » Saint Jérôme 
dit, expliquant ces paroles : « Ceci compris même simplement édifie 
celui qui l’entend; lorsqu’il entend que la pauvreté de Jésus-Christ 
fut si grande qu’il n’eut pas même de quoi payer le tribut et pour lui 
et pour Pierre. »

Si quelqu’un vouloit objecter, comment se fait-il alors que Juda 
portoit de l’argent dans une bourse ? Nous répondrions, il ue pensa 
pas qu’il fût permis de se servir pour son propre usage de l’argent des 
pauvres, et il nous en a donné l’exemple même. Mais il est évident, 
et aucun chrétien ne sauroit douter que Jésus-Christ n’ait gardé dans 
sa vie la plus grande perfection, ce qui fait qu’il enseignoit aussi la 
perfection de la pauvreté. « Si vous voulez être parfait, allez, vendez 
tout ce que vous possédez, donnez-le aux pauvres, venez et suivez- 
moi ; » en ceci est lapius grande perfection, ainsi que le ditsaint Jérôme. 
La plus grande perfection de la pauvreté consiste donc en ce qu’à 
l’exemple de Jésus-Christ quelques hommes ne possèdent absolument 
aucun bien terrestre; et que s’ils réservent quelque chose, ce soit 
pour l’usage des pauvres, surtout de ceux dont ils sont obligés de 
prendre soin. Le Seigneur prenoit ainsi soin des pauvres, surtout 
de ses disciples qui avoient à cause de lui embrassé la pauvreté, réser- 
vant quelques-unes des choses qui leur étoient données.

Parmi les autres choses que Jésus-Christ a souffert duraDt sa vie 
mortelle, et que les chrétiens doivent imiter, il leur propose l’exemple 
si digne de respect de la croix ; c’est pour cela qu’il disoit lui-même 
dans saint Matthieu, ch. XVI : « Si quelqu’un veut venir après moi, 
qu’il se renonce lui-m êm e, qu’il prenne sa croix et qu’il me suive. » 
L’Apôtre de là, comme crucifié avec Jésus-Christ et plaçant toute sa 
gloire dans la croix de Jésus-Christ, disoit, Epître aux Galates, ch. VI :
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<c Vade ad mare, e t m itte  hamum, e t eum 
piscem qui primo ascenderit to iles,  et 
aperto ore ejus invenies staterem , ilium 
sumens da eis pro me et te.» Incujusexpo- 
sitione Hieronymus dicit : « Hoc etiam 
simpliciter intellectum ædificat auditorem, 
dum audit Dominum tantæ fuisse paupei> 
ta tis , u t unde tribuat pro se et Apostolo 
redderet, non habuerit.

Quod si quis objicere voluerit, quomodo 
Judas in loculis portabat pecuniam ? Res- 
pondebimus rem  pauperum in usus suos 
convertere nefas p u ta v it, nobisque idem 
tribuit exemplum. Manifestum est autem 
nec alicui Ghristiano debet venire iu d u - 
b iu m , quod Christus summam perfectio
nem  in sua conversatione sem v it ; unde 
e t paupertatis perfectionem docebat : « Si 
vis perfectus esse, vade e t vende omnia 
quæ habes et da pauperibus, et veni, se-

quere m e , » in  quo est perfectionis sum- 
m a, u t Hieronymus dicit : est ig itu r sum- 
m a paupertatis perfectio, u t  ad exemplum 
Christi aliqui homines possessionibus ca- 
reant, e t si aliqua reservent ad pauperum 
u su m , præsertim  quorum  eis cura incum - 
b it : sic Dominus præcipue suos discipulos 
propter ipsum pauperes eifectos, et de his 
quæ sibi dabant u t reservans sustentabat.

Inter cætera vero quæ Christus in  m or- 
tali v ita vel passus est, præcipue Christianis 
im itandum  proponitur venerandæ crucis 
exemplum : unde et ipse Dominus dicebat 
M a t t h XVI : et Si quis v-ult post me ve- 
nire, abneget semetipsum, et tollat crucem  
suam , e t sequatur me. » Unde et Apostolus 
quasi simul cum Christo crucifixus, e t in  
sola Christi cruce gloriam  habens dicebat, 
Gai., VI : « Ego stigm ata Domini in  cor
pore meo p o rto , exemplum crucis dili-



« Je porte dans mon corps les stigmates du Seigneur, suivant avec 
soin l’exemple de la croix. » Mais parmi les autres merveilles de la 
croix, on remarque sa pauvreté absolue; attaché sur cet instrument 
de supplice, il fut tellement privé des biens du monde qu’il fut réduit 
à une nudité complète; ce qui fait qu’il est dit de sa personne au 
Psaume XXI : « Ils se sont divisé mes vêtements, et ils ont tiré au 
sort ma tunique. » Mais les hommes suivent cette nudité de la croix 
par la pauvreté volontaire, et surtout quand ils ne jouissent d’aucune 
espèce de revenus de leurs biens. Ce qui donne occasion à saint 
Jérôm e, dans sa lettre au prêtre Paulin, de dire : « Pour vous, après 
avoir entendu la sentence du Sauveur : Si vous voulez être parfait, 
allez, vendez tout ce que vous possédez, donnez-le aux pauvres, venez 
et suivez-moi; vous traduisez en œuvres ces paroles , et suivant nu 
la croix nue, vous montez l’échelle de Jacob et plus preste et plus 
léger ; » il ajoute peu après : «. 11 ne sert en effet de rien de montrer ou 
de feindre des jeûnes fréquents sur une figure triste et livide, et de 
regorger des revenus de propriétés immenses, et de se glorifier du ca
puchon el de la bure. » Ainsi donc, ils sont évidemment les ennemis 
de la croix du Christ, les adversaires delà pauvreté dont nous parlons, 
eux qui, sages suivant le monde, pensent que les possessions ter
restres appartiennent à la perfection chrétienne, et que le mépris de 
ces mêmes richesses la diminue.

Après avoir fait sur la voie parcourue par Jésus-Christ les réflexions 
précédentes, tant sur sa naissance et son avancement en âge, que sur 
la mort même qu’il endura sur la croix, passons à sa doctrine. Instrui
sant à la fois el ses disciples et la foule, il commence par la pauvreté. 
Nous lisons dans saint Matthieu, ch. V : « Bienheureux les pauvres 
d’esprit, etc. » Saint Jérôme commentant ces paroles, dit : « Qui 
sont volontairement pauvres à cause du Saint-Esprit; » et comme le
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genter secutus. » Inter alia vero crucis 
insignia apparet omnimoda paupertas , in 
qua exterioribus rebus privatus est usque 
ad corporis nuditatem , unde ex persona 
ejus in  Psalm. XXI dicitur : « Diviserunt 
sibi vestimenta m ea, et super vestem 
m eam  m iserunt sortem. » Hanc autem 
crucis nuditatem  per voluntariam pauper
tatem  hommes sequuntur, et præcipue 
qui possessîonum reditibus careut : unde 
dicit Hieronymus ad Paulinam presbyte- 
rum  : « Tu audita sententia Salvatoris, Si 
vis perfectus esse, vade et vende omnia 
quæ habes, e t da pauperibus, c tv en i, se- 
quere m e , verba vertis in. opera , e t nu - 
dam erucem nudus sequens expeditior et 
levior ascendis scalam Jacob. » E t post 
pauca subdit : « Nihil enim est grande

tristi et livida facie vel sim ulare, vel os- 
tentare je ju n ia , possessionum reditibus 
abundare, et vile jactare palliolum. » Sic 
igitur patet inimicos esse crucis Christi 
prædictos adversarios paupertatis, qui ter
rena sapientes terrenas possessiones ad 
perfectionem christianam pertinere arbi- 
tran tur, per quorum  abjectionem fiat m i-  
nor perfectio.

His ig itu r circa viam Christi- considera- 
tis tam  in ejus or tu , quam in ejus p ro - 
gressu, quam etiam  in  ipso crucis occasu 
ad Christi doctrinam accedamus, qui dis
cipulos simul et turbas instruens, à pau- 
pertate principium  sum psit, M atth., V. 
ubi dicit : « Beali pauperes spiritu, » quod 
Hieronymus exponens dicit : « Qui scilicet 
propter Spiritum sanctum voluntate sunt



dit saint Àmbroise expliquant saint Luc : « L’un et l ’autre évaDgéliste 
ont donné comme la première béatitude, celle de la pauvreté. » C’est 
elle en effet qui par ordre est la première ; elle est comme la source et 
l ’auteur des vertus, parce que celui qui méprise les biens du siècle, est 
digne d’en avoir d’éternels ; et l’homme, quel qu’il soit, qui est plein 
des désirs du monde, ne peut pas acquérir les mérites du royaume 
céleste. Saint Basile nous montre quel est le pauvre qui se fait lui- 
même pauvre, disant : « Bienheureux le pauvre qui l’est pour être dis
ciple de Jésus-Christ, qui pour nous a supporté la pauvreté : » car le 
Seigneur lui-même a fait toute œuvre qui conduit à la béatitude, 
se donnant pour modèle à ceux qui veulent apprendre. Mais nous ne 
lisons nulle -part que le Seigneur ait eu des propriétés. La pauvreté de 
ceux qui à cause de Jésus-Christ ne veulent rien posséder n’est donc 
pas un obstacle à leur béatitude, mais bien plutôt elle l’augmente cette 
béatitude. Le Seigneur ensuite, après avoir choisi ses douze disciples, 
parmi les autres enseignements qu’il leur donna par rapport à leur 
manière de vivre, au moment où il les envoyoit prêcher et après leur 
avoir donné le pouvoir de faire des miracles, leur recommanda 
d’abord la pauvreté, disant, S. Matthieu, ch. X : « Ne possédez ni or 
n i argent dans vos bourses, n’ayez point de sac pour le voyage ; » ce 
qu1 expliquant Eusèbe de Césarée, il dit : «Il leur défendoit de possé
der ni or, ni argent, ni airain, connoissant à l’avance ce qui devoit 
arriver. II voyoit en effet que ceux qu’ils devoient guérir et délivrer 
des passions incurables voudroient leur donner une partie de leurs 
biens ; » il ajoute un peu plus bas : « Sa pensée étoit que ceux qui 
avoient été conviés par les arrhes du royaume céleste devoient 
dédaigner les biens terrestres, tels que l’or, l’argent, les posses
sions et tout ce qu’estiment les mortels, qu’ils crussent qu’il leur 
suffit d’avoir reçu les richesses célestes; lorsqu’il les faisoit soldats
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pauperes, » et sicut Ambrosius dicit super 
Luc. ; « Prim am  beatitudiuem paupertatis 
uterque evangelista posait. » Ordine enim 
prim a est, e t parens quædam generatrix- 
que v ir tu tu m , quia qui contempserit sæ- 
cularia, ipse m erebitur sempiterna : nec 
potest quisque meritum  regni cœlesti 
adipisci, qui m undi cupiditatepossessus est. 
Qualis autem  pauper spiritu præcipuæ sit 
Beatus Basilius ostendit dicens : « Beatus 
pauper quasi Christi discipulus, qui pro 
nobis paupertatem sustinuit : nam'ipse Do- 
minus quodlibet opus im plevit, quod ad 
heatitudinem ducit, se præbens exemplar 
discentibus. » Nusquam autem Dominus 
leg itu r possessiones habuisse. Non ig itu r 
beatitudinis detrimentum habet paupertas 
eo rum , qui possessionibus carere volunt

propter Christum , sed magis beatitudinis 
augm entum  : deinde Dominus electis duo- 
decim Apostolis ad prædicandum eos m it-  
tens concessa eis miraculorum  pietate, in
te r  cætera vitæ docum enta, primo inducit 
paupertatis doctrinam  dicens Matth. y X  : 
« Nolite possidere a u ru m , nec argentum  
in  zonis vestrîs , non peram in  via, » quod 
exponens Eusebius Gæsarieusis dicit : « P ro - 
hibebat eis auri e t argenti et æris posses- 
sionem , præcognitione futurorum . » Con- 
tem platur enim  quod qui sanandi erant 
per eos, e t ab incurabilibus passionibus l i -  
berand i, vellent eis cedere in  omnibus 
bonis suis, e t post aliqua subdit, putabat 
oportere conductos arrha regni Dei ter- 
rena despicere,  u t nec aurum , nec argen
tu m , nec possessiones, nec quicquam



du royaume de Dieu, il les avertissoit aussi de garder la pauvreté.
Celui, quel qu’il soit qui combat les combats du Seigneur ue doit pas, 

s’il veut plaire à Dieu, s’occuper des affaires du monde. Saint Jérôme 
dit expliquant saint Matthieu : « Celui qui avoit retranché les 
richesses par les paroles déjà citées, retranche ici presqu’aussi les 
choses nécessaires à la vie, afin que les Apôtres qui étoient établis les 
docteurs de la véritable religion, montrassent que tout est gouverné 
par la providence de Dieu, et qu’ils fissent voir qu’eux-mêmes ne s’oc- 
cupoient pas du lendemain. » Et comme l’observe saint Chrysostôme 
expliquant saint Matthieu : « Par ce précepte le Seigneur délivre 
d’abord scs disciples de là  servitude, secondement il les débarrasse 
de toute espèce de sollicitude, afin qu’ils attribuent leur vocation tout 
entière à la parole deDieu; troisièmementil enseigne sa propre vertu. » 
Les préceptes évangéliques indiquent quel doit être celui qui évangé- 
lise le royaume de Dieu; c’est-à-dire qu’il ne doit point chercher 
l’appui des secours temporels, et que s’attachant entièrement à la fo i, 
il doit penser que, moins il les recherchera, plus ils se présenteront à 
lui, ainsi que le dit saint Ambroise expliquant saint Luc : « Mais il est 
évident que si les Apôtres eussent reçu des possessions, ils eussent été 
bien plus suspectés de prêcher pour un intêérêt quelconque que s’ils 
eussent possédé de l’or ou de l’argent ; et l’appui temporel qui 
vient des champs ou des vignes que l’on possède est plus grand que 
celui qui vient des seuls biens mobiliers. »

Il est donc manifeste, d’après les raisons que nous avons exposées, 
qu’il a été interdit aux Apôtres de posséder des champs, des vignes 
ou autres biens immeubles de ce genre. Mais quel est l’homme, à 
moins qu’il ne soit hérétique, qui dira que la première instruction 
donnée par Jésus-Christ aux disciples déroge à la perfection évangé-
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eorum  quæ mortales appretian tur, con- 
dignum  existiment datis sibi cœlestibus 
opibus, nec non cum  milites eos faceret 
regni Dei, monebat eos colere paupertalem.

Nullus enim  militans Deo implicat se 
hujus vitæ negotiis, u t placeat Deo : e t sic 
Hicronyinus dicit super Matth. : « Qui d i- 
vitias detruncaverat scilicet in  verbis præ- 
missis, prope modum etiam vitæ  necessa
ria  a m p u ta t, u t Apostoli doctores veræ 
religionis, qui instituebantur omnia Dei 
providentia gubernari, seipsos ostenderent 
nihil cogitare de crastino. » Et sicut Ghry- 
sostomus dicit super Matth. : « Per hoc 
præccptum primo quidem Dominus disci- 
pulos facit non esse subjectos : secundo ab 
omni eos libérât sollicitudine, u t vacatio- 
nem  omnem tribuant verbo Dei : te r t io , 
docet eos suam virtutem . » Qualis ergo esse 
debeat qui evangelizat regnum  D ei, præ

ceptis Evangelicis designatur, hoc est u t  
subsidii sæcularis adm iniculanonrequirat, 
fideique totus inhærens pu te t quo minus 
ista requirat magis posse suppetere, u t 
Ambrosius dicit super Luc. : « Manifestum 
est autem  quod si Apostoli possessionem 
suscepissent, non m inus, sedm ulto magis 
suspecti fu issen t, quod propter quæstum 
prædicarent, quam  si aurum  vel argentum  
possiderent s m ulto etiam  majori sollicitu
dine circa agrorum  culturam  occuparen- 
tu r , m ultoque m ajus est sæculare adm i- 
niculum ex a g ris , vel vineis possessis, 
quam si bona mobilia habeantur. » Mani
festum est ig itu r secundum expositiGnes 
præmissas Apostolis interdictum  fuisse ne 
agros, vel vineas, vel alia hujusmodi bona 
immobilia possiderent. Quis autem  dicat, 
nisi hæ reticus, primam discipulorum in -  
structionem  à  Christo perfectioni evange-



lique?-Ils mentent donc contre la doctrine de la foi, lorsqu'ils disent 
que ceux qui ne possèdent rien en commun sont bien moins parfaits. 
Nous devons considérer encore de quelle manière les préceptes du 
Seigneur dont nous avons parlé furent observés par les Apôtres, parce 
que, comme le dit saint Augustin dans son livre contre le Mensonge : 
« Les divines Ecritures ne contiennent pas seulement les préceptes du 
Seigneur, mais aussi la vie et les mœurs des justes, afin que si par 
hasard on ne sait pas comment entendre ce qui est commandé, les 
actions des justes nous en donnent l’intelligence. » Mais ce que nous 
lisons dans saint Luc, ch. XXII, prouve évidemment qu’ils ne possé- 
doient aucun bien temporel, et qu’ils n’apportoient rien en voyage 
avant le temps de la passion. Le Seigneur y dit en elfet : « Quand je 
vous ai envoyés sans sac, ni besace, ni chaussure, quelque chose vous 
a-t-il manqué ? Mais ils lui répondirent, rien. » De ce qu’il est ajouté 
au même endroit : Il leur dit donc, « mais maintenant que celui qu ia  
un sac le prenne, qu’il prenne pareillement sa besace ; » quelqu’un 
pourroit croire que le Seigneur s’est dès lors complètement relâché des 
premiers préceptes ; mais ce relâchement, ainsi que le dit Bède, paroît 
par rapport aux Apôtres ne devoir être rapporté qu’au temps d’une 
persécution imminente. « Le Seigneur, dit-il, ne donne pas à ses 
Apôtres la même règle de vie en temps de persécution qu’en temps de 
paix. Envoyant ses disciples prêcher, il leur ordonne de ne rien 
prendre pour le chemin; réglant par là que ceux qui annoncent 
l’Evangile doivent vivre de l’Evangile. Mais le danger de mort étant 
imminent, la nation tout entière poursuivant à  la fois le pasteur et le 
troupeau, il leur donne une règle adaptée à ce temps, leur permet
tant de prendre les choses nécessaires à la vie jusqu’à ce que la folie 
des persécuteurs s’étant assoupie le temps favorable pour évangéliser
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licæ derogare. M entiuntur ergo in doc- 
trin a  fidei diceutes, minoris esse perfectio
nis eos qui communihus possessionibus 
carent. Est autem ulteiius considerandum 
qualiter præcepta Domini præmissa fuerunt 
ab Apostolis observata, quia u t Augusti
nus dicit in libro Contra mendacium, «di- 
vinæ Scripturæ non solum præcepta Dei 
retinent, sed etiam  vitam moresque justo- 
rum , u t si forte occultum est quemadmo- 
dum accipiendum sit quod præ cipitur, in  
factis justorum  intelligatur. » Quod autem  
nihil temporalium possiderent, au t etiam 
in  via deferrent ante tempus ^passionis, 
aperte ostenditur ex hoc quod legitur 
Luc., XXII, ubi Dominus discipulis dixit : 
« Quando misi vos sine sacculo,  et pera, 
e t calceamentis, numquid aliquid defuit 
yobis ? At illi dixerunt, nihil. » Sed quia 
ib i subditur ; « Dixit ergo e is , sed nunc

qui habet sacculum, lolïat sim iliter et pe- 
ram , » posset alicui videri, quod Dominus 
totaliter priora præcepta re laxaverit, sed 
hanc relaxationem quantum  ad personas 
Apostolorum, ad solum tempus iinminen- 
tis persecutionis esse referendam apparet 
ex verbis B edæ , qui dicit : a Non eadem 
vivendi régula persecutionis tempore qua 
pacis discipulos inform ât. Missis quidem 
discipulis ad prædicandum, ne quid tolle- 
rent in v iap ræ cep it, ordinans, scilicet, u t 
qui Evangelium n u n tian t, de Evangelio 
vivant. Mortis vero instante periculo, et 
to ta simul gente pastorem pariter gregem- 
que persequente, congruam temporis ré
gulant decernit, permittens u t tollant v ic- 
tu i necessaria donec sopita insania perse- 
cutorum  tempus evangelizandiredeat. » Ubi 
nobis quoque dat exemplum, ex justa non- 
nonquam causa instante quædam de nostri



revienne. »I1 nous donne là l’exemple de nous relâcher quelquefois de 
la rigueur de noire propos, lorsqu’une cause quelconque nous force 
de le faire. Ceci montre encore que la rigueur de la discipline évangé
lique exige que l’homme qui tend à la perfection ne doit absolumentrien 
posséder.

Les Actes des Apôtres nous apprennent clairement ce que sur ce 
point ils observèrent après la passion et ce qu’ils prescrivirent comme 
étant d'obligation. On lit au ch. IV : « La multitude n’a voit qu’un cœur 
et qu’une am e, et aucun d’entre eux ne disoit lui appartenir ce qu’il 
possédoit, mais tout ce qu’ils possédoient étoit en commun; » et pour 
que personne ne dise, qu’ils eurent des possessions communes, tels 
que des champs, des vignes et autres choses de ce genre ; cette idée 
est suffisamment réfutée par ce qui suit. Il suit en effet : « Tous ceux 
qui possédoient des champs, des maisons, les Ÿendoient et apportaient 
le prix de la vente et le mettaient aux pieds des Apôtres. » 11 est par 
là prouvé que l’observance de la vie évangélique consiste en ce que les 
choses nécessaires à la vie soient possédées en commun; mais qu’il 
est encore d’une plus grande perfection pour les propriétaires de 
renoncer absolument à ce qu’ils possèdent ; c’est ce que prouve saint 
Augustin, dans son livre de la Doctrine chrétienne, où il dit : « Ceux 
des juifs qui crurent et desquels se compose l’Eglise primitive de 
Jérusalem montrèrent assez combien il est avantageux de vivre sous 
un m aître, c’est-à-dire d’ètre sous la sauve-garde de la loi. Ils re
çurent en effet le Saint-Esprit avec tant de plénitude qu’ils ven- 
doient tout ce qu’ils possédoient et qu’ils en déposoient le prix 
aux pieds des Apôtres pour qu’il fût distribué aux pauvres; » il 
ajoute ensuite ; « Nous ne voyons écrit nulle part, qu’aucune des 
Eglises fondées chez les païens aient suivi cette pratique ; parce 
que ceux qui regardoient comme des Dieux les simulacres faits de
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propositi rigore posse sine culpa interm itti. 
Ex quo etiam apparet ad rigorem evan- 
gelicæ disciplinæ pertinere , quod aliquis 
careat omni terrena possessione : quid au
tem  super hoc Apostoli post passionem ser- 
vaverunt et servandum tradiderunt, aperte 
in  ActisApostolorum  docetur. Legitur enim 
A c t ,  IV, quod « m ultitudinis credentium 
erat cor unum , et anim a una, nec quisquam 
eorum , quæ possidebat aliquid suum esse 
dicel)at, sed erant illis omnia communia; » 
et ne aliquis dicat eos habuisse possessio
nes communes, p u ta , agros, vel vineas, 
aliquid hujusmodi, hoc per sequentia ex- 
cluditur. Sequitur enim  : a Quotquot pos- 
sessores ag ro ru m , au t domorum e ra n t, 
vendentes afferebant pretia eorum , quæ 
vondebant, et ponebant ante pedes Àposto-

lorum. » Ex quo patet hanc esse evange- 
licæ vitæ observantiam, u t ea, quæ ad ne- 
cessitatem vitæ p e rtinen t, possideantur 
communiter, possessionibus omnino à pos- 
sessoribus abdicatis, quod autem  hoc ad 
abundantiorem perfectionem pertineat, 
apparet per Àugustinum in libro De doc- 
tr im  christiana,  ubi dicit : « Qui credide- 
run t ex Judæ is, ex quibus facta est prim a 
ecclesia Hierosolymis, satis ostenderunt 
quanta utilitas fuerit sub pædagogo, id  est, 
sub lege custodiri. Namque tam  capaces 
extiterunt Spiritus sancti u t om nia sua 
venderent, eorumque pretium  indigenti- 
bus distribuendum ante Apostolorum pe
des poneren t, » et postea subdit : « Non 
enim hoc ullas ecclesias gentium  fecisse 
scriptum  est, quia non tam  prope inventi



la main des hommes, n'avoient pas atteint de si près la perfection. » 
Le pape Melchiades paroît toutefois donner une autre raison de cette 

pratique, lui qui dit Quest. XII, ch. I : « Les Apôtres avoient prévu 
que l’Eglise seroit établie chez les païens ; c’est pourquoi ils n’acquirent 
aucun bien dans la Judée, ils recueillirent seulement de l’argent pour 
soulager les pauvres. » Mais comme l’Eglise s’étendoit au milieu des 
tempêtes et des contrariétés, et qu’elle en vint jusqu’à ce point que, 
non-seulement les peuples, mais même les priuces romains qui 
teaoient en leurs mains la monarchie universelle, embrassoient la foi 
de Jésus-Christ, et recevoient le sacrement de baptême; Constantin, 
homme très-religieux, le premier d’entre eux laissa la liberté non- 
seulement de se faire chrétien, mais encore de construire des 
Eglises, il établit aussi qu’il les falloit doter ; le pape Urbain dit dans 
le chapitre suivant : « Les souverains pontifes et les autres évêques et 
les lévites et les fidèles voyant qu’il pouvoit y avoir plus d’avantage à 
donner aux Eglises auxquelles présidoient les évêques leurs héri
tages et les champs qu’ils vendoienl, en ce qu’au moyen de leurs 
revenus elles pourroient fournir aux fidèles vivant en commun des 
secours plus abondants et plus parfaits que par le prix de ces mêmes 
biens; ils commencèrent à donner aux Eglises mères les domaines et 
les champs qu’ils avoient coutume de vendre, et de vivre aux dépens 
de leurs revenus. »

Il semble donc d’après ce que nous venons de dire, qu’il est plus 
avantageux de posséder des biens en commun que les autres propriétés 
mobilières qui sont nécessaü-es à la vie, et que dans l’Egbse primitive 
on vendoit les biens, non pas parce que cela étoit plus parfait, mais 
parce que les Apôtres prévoyoient que l’Eglise ne devoit pas durer 
chez les Juifs, soit à cause de leur infidélité, soit à cause de leur ruine
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e ra n t, qui simulacra manufacta Deos ha- 
bebant. »

Videtur tamen hujus rei aliam rationem  
assignare Melchiades Papa, qui u t  habetur 
XII. quæst. I, dicit : a Futuram ecclesîam 
in  gentibus Apostoli præviderant, idcirco 
prædia in  Judæa minime sunt a d ep ti, sed 
præm ia tantummodo ad fovendos egen- 
tes. » At vero cum inter turbines e t ad- 
versa mundi succresceret ecclesia, ad hoc 
usque p e rven it, u t  non solum gentes, sed 
etiam Romani principes, qui totius orbis 
monarchiam tenebant, ad fld6m  Christi et 
baptismi sacramenta oecurrerent,ex quibus 
v ir religiosissimus Constantinus primus 
licentiam dédit non’solum fieri Christianos, 
sed etiam fabricandi ecclesias, et prædia 
constituit tribuenda ; e t in sequenti capite 
dicit Urbanus Papa : « Videntes summi sa- 
erdotes,  et alii, atque le vitæ, et reliqui fidè

les plus utiïitatis posse conferre , si hære- 
ditates, et agros quos vendebant, ecclesiis 
quibus præsidebant episcopi trad e ren t,  eo 
quod ex sum ptibus eorum  tam præsenti- 
bus quam futuris temporibus plura et 
electiora possent m inistrare fidelihus com- 
m unem  vitam  ducentibus, quam ex prætio 
Qorum, cœperunt prædia et agros, quos 
vendere solebant, m atricibus ecclesiis tra- 
dere, et ex sum ptibus eorum vivere. »

Ex his ergo videtur quod melius, sit pos- 
sessiones in  com m uai habere, quam  alia 
mobilia ad vietnm  pertinentia, e t quod in  
primitiva Ecclesia prædia vendebantur, 
non quia hoc esset m elius, sed quia præ- 
videbant Apostoli,  quod apud Judæos Ec
clesia duratura non erat partira propter 
infidelitatem , partim propter excidium 
quod eis imminebat. Sed si quis recte con- 
sideret, hæc præimssis non contrariantur-



imminente. Mais si l’on réfléchit mûrement, on verra que cecirépugne 
à ce que nous avons dit plus haut. L’Eglise dès sou établissement fut 
en effet dans ses membres, ce qu’on la vit plus tard dans tous ceux 
qui sont parfaits. La grâce dut commencer par les parfaits ainsi que 
l ’avoit fait la nature ; c’est pourquoi les Apôtres réglèrent la vie des 
chrétiens, d’après un état qui convient à la perfection : ce qui fait dire 
à saint Jérôme, dans son livre des hommes illustres : « Il paroît que la 
première Eglise de ceux qui croyoient à Jésus-Christ fut telle que 
désirent et s’efforcent d’être aujourd’hui les moines; c’est-à-dire que 
personne d’entre eux ne possédât rien en propre, qu’il n ’y eût parmi 
eux ni riches ni pauvres, que les biens patrimoniaux fussent divisés 
entre les pauvres, que l’on vaquât à la prière et à l’étude de la science. » 
Mais ce genre de vie qui convient à la perfection exista parmi les pre
miers chrétiens, non-seulement en Judée sous les Apôtres, mais aussi 
en Egypte, sous l’Evangéliste saint Marc, comme le dit au même en
droit saint Jérôme, et comme il est raconté dans le second livre de 
l ’histoire ecclésiastique.

Comme par la suite un grand nombre de personnes devoient entrer 
dans l’Eglise, lesquelles ne pratiqueraient pas cette perfection, et ceci 
devoit avoir lieu non pas avant la ruine des Juifs, mais aussitôt que 
fEglise se seroit répandue chez les païens. Dès que ce fait se fut 
accompli, les chefs de l’Eglise jugèrent utile que les biens et les 
champs fussent conférés aux Eglises, non pas à cause des plus parfaits, 
mais bien des plus foibles qui étoieut incapables d’atteindre la perfec
tion des premiers fidèles. Il y eut cependant dans la suite quelques 
imitateurs de la perfection première, qui vivant dans des congréga
tions, se privèrent de ces choses; tels que plusieurs communautés de 
moines dans l’Egypte. Saint Grégoire parle aussi dans son troisième 
dialogue d’un très-saint homme, nommé Isaac ; qui venant des confins
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Ecclesia enim in  sui primordio in omnibus 
suis membris talis fu it, qualis postmodum 
fuisse apud perfectos quoscunque inveni
tu r. Sic enim natura, sic e t gratia debuit à 
perfectis inHium assumere, et icleo Apos- 
toli secundum ilium statum  fidelium vi
tam  ordinaverunt perfectioni convenien- 
tem  : unde dicit Hieronymus in libro De 
illustribus viris : « Apparet talem Chry- 
sostomus credcntium  fuisse Ecclesiam, 
qualcs nunc monachi esse n itun tu r et cu- 
piunt, u t n ih i l . cujusquam proprium sit, 
nullus in ter eos dives, nullus pauper, pa- 
trhnonia egeatibus dividantur, oratxoni 
v ace tu r, et perfectæ doctrinæ quoque et 
continentiæ. Hic autem  modus vivendi 
perfectione congruus fu it apud primos 
credentes, non solum Judæa sub Apostoli,

sed etiam  apud Æ gyptum  sub Marco Evan- 
gelista, u t ibidem  Hieronymus dicit, etsicut 
in  lib. II. Ecelesiasticœ historiœ  narratur.

Processu vero tem poris, m ulti in  Eccle
siam erant in traturi, qui ab hac perfectione 
defîcerent, quod non erat futurum  ante 
Judæorum excid ium ,- sed Ecclesia apud 
gentes m uitiplicata. Quod postquam con- 
t ig it ,  utile judicaverunt Ecclesiarum præ - 
la ti ,-u t  p ræ d iaet agri'Ecclesiis conferren- 
t u r , non propter perfectiores quôsque, sed 
propter infirmiores, qui ad prim orum  fide- 
Uum perfectionem attingere non valerent. 
Fuerunt tamen et aliqui post m odum  primæ 
perfectionis æ m uli, qui in  congregationi- 
bus viventes, his caruerunt, sicut plurim a 
monachorum collegia in  Æ gypto. Narrat 
etiam Gregorius in III. Dial, de quodam



de la Syrie en Italie, observa en Occident la forme de perfection qu’il 
avoit apprise en Orient. Comme ses disciples lui conseilloient souvent 
et humblement de recevoir pour l’usage du monastère les biens qu’on 
lu i offrait; gardien vigilant de sa pauvreté il tenoit fortement à son 
sentiment et disoit : « Le moine qui sur la terre cherche des biens n ’est 
pas moine. » Mais on ne peut pas entendre ceci de l’acquisition des 
possessions que l’on doit avoir en propre, car ce qui a été dit plus 
haut indique que ces biens étoient offerts pour l’usage du monastère. 
Il ne faut cependant pas entendre son sentiment, comme s’il disoit que 
ceux qui ont des possessions commîmes s’écartent complètement de la 
perfection monastique ; maià il parloit ainsi à cause du danger qu’il 
y a de perdre la pauvreté, ce dont sont menacés la plupart des moines 
qui ont des possessions communes.

Saint Jérôme dit en effet dans l’oraison funèbre de Népotien adressée 
à l’évêque Héliodore : « Qu’ils soient plus riches moines qu’ils le furent 
dans le siècle. Qu’ils possèdent sous Jésus-Christ qui est pauvre des 
richesses qu’ils ne possédoient pas sous le démon qui est riche, et que 
l’Eglise les désire riches, eux qu’auparavant le monde rendit pauvres, » 
C’est ce qui fait ajouter avec justesse à saint Grégoire de saint Isaac : 
« Il craignoit autant de perdre la tranquillité de sa pauvreté que les 
avares riches mettent de soin à conserver les richesses qui doivent 
leur échapper. »Le Seigneur de là, pour montrer sa sainteté, le rendit 
illustre. Saint Grégoire ajoute en effet de lui au môme endroit : « Sa 
vie devint célèbre de tous côtés à cause de l’esprit de prophétie qui 
l ’animoit et par le grand nombre de ses miracles. »ïl est donc manifeste 
que le comble de la perfection est que quelques individus n’aient de 
possessions ni propres, ni communes. On peut encore prouver cette 
assertion d’une manière évidente, si on considère la raison des con-
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sanctissimo v iro , noinine Isaac, qui de Sy- 
riæ  partibus iu  Italiam veniens, perfectio
n s  forma quam in oriente d id icera t,  in  
occidente observavit. Cum enim crebro ei 
discipuli hum iliter hum èrent, u t pro usu 
m onasterii possessiones quæ offerebantur 
acciperet, ille sollicitus suæ paupertatis 
custos, fortem sententiam tonebat dicens : 
« Monachus qui in terra possessiones quæ
rit , monachus non est ; » quod non potest 
intelligi de acquisitione possessionum per 
modum proprietatishabendarum : non enim 
præmissum e s t , quod ei possessiones of- 
ferrentur nisi pro monasterii usu. Nec ta
m en ejus sententia sic intelligenda e s t, 
quasi possessiones communes habentes om- 
nino à monachorum perfectione deficiant ? 
sed hoc dicebat propter periculum pauper
ta tis  amittendæ, quod imminet plerisque 
m onachorum , communes possessiones ha-

bentium . Dicit enim Hieronymus in  E p i-  
taphio Nepoliani ad Heliodorum Episco- 
pum : « Sint ditiores m onach i, quam 
fuerant sæculares. Possideant opes sub pau- 
pere Christo, quas sub locuplete diabolo 
non habuerant, e t suspiret eos Ecclesia 
divites, quos tenu it mundus ante m endi- 
cos : » et ideo signanter Gregorius, de 
S. Isaac subdit : « Sic quippe metuebat pau
pertatis suæ securitatem  perdere, sicut 
avari divites soient perituras divitias eus- 
todire : unde ad ejus sanctitatem ostenden- 
d a m , Dominus eum  clarifïcavlt : » subdit 
enim Gregorius de eo ibi : « itaque pro
phétisé spiritu magisque miraculis cunctis 
longe lateque habitantibus, vita ejus in -  
claruit. » Manifestum est ig itu r ad cumulum 
perfectionis pertinere , quod aliqui -posses- 
siones non habean t, nec proprias nec com
munes. Adhuc potest hoc evidenter ostendi,



seils évangéliques qui concernent la perfection. Ils sont établis en effet 
pour que les homines, libres des soucis du monde, s’adonnent plus 
librement au service de Dieu : ce qui fait que l’Apôtre dit relativement 
au conseil de garder la virginité : « Celui qui n’a pas d’épouse, s’oc
cupe des choses de Dieu et comment il lui plaira. Mais celui qui est 
marié s’occupe des choses du monde, comment il plaira à son épouse, 
et il est divisé. » Ceci prouve que plus une chose délivre l’homme des 
soucis du monde, plus aussi elle appartient à la perfection des con
seils. Mais il est évident que les soucis des richesses et des possessions 
entravent l’homme dans l’accomplissement des choses divines. Saint 
Matthieu dit en effet, ch. XIII : « La semence qui est tombée dans les 
épines, c’est celui qui entend la parole de Dieu ; mais les soucis du 
monde et le prestige des richesses suffoquent la parole de Dieu et la 
rendent stérile. » Saint Jérôme expliquant ce passage, dit : « Elles 
sont flatteuses les richesses suivant une chose et en produisant une 
autre. Leur possession est inconstante puisquelles passent tantôt 
d’une personne à une au tre , et qu’elles ne sont pas stables, abandon
nant ceux qui les possèdent pour revenir à qui n’en avoit pas. » C’est 
encore ce que nous prouve ce qui est écrit dans saint Luc, ch. IV, 
où nous voyons que l’un de ceux qui avoient été invités aux noces 
s’excuse, disant : « J’ai acheté une campagne, j ’ai besoin d’y aller et 
de la voir. » Et comme le dit saint Grégoire, « qu’entend-on par cette 
campagne, si ce n ’est les biens de la terre ? 11 sort donc voir sa te rre , 
celui qui ne pense qu’aux choses extérieures. » Mais il est ajouté à la 
fin de sa parabole : « Introduisez ici les pauvres et les foibles ; » ce 
qu’expliquant saint Ambroisc, il dit « que celui-là pèche plus rare
ment, qui n’a rien qui le porte à pécher, et que celui qui n’a rien dans 
le monde qui puisse le charmer, se convertit plus promptement à 
Dieu. » Ainsi donc il est démontré que n’avoir aucune espèce de pos-
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si ratio consiliomm ad Evangelicam per
fectionem pertinentium  consideretur. Ad 
hoc enim in troducun tu r,  u t homines à 
curis mundi expertiti, iiberius Deo vacent : 
unde Apostolus proposilo consilio de v ir- 
ginitate servanda dicit : « Qui sine uxore 
e s t, sollicitas est quæ sunt Domini, quo
modo placeat Deo. Qui autem  cum  uxore 
e s t ,  sollicitus est quæ sunt m u n d i, quo
modo placeat u x o r i , et divisus est. » Ex 
quo patet, tanto aliqua magis ad consilio- 
rum  perfectionem pertinere, quanto magis 
hominem à sollicitudine m undi absolvunt. 
Manifestum est autem , quod divitiarum et 
possessionum curaim pedit animum à  rebus 
divinis. Dicitur enim M atth . XIII : « Qui 
seminatus est in  spinis, hic est qui verbum 
audit et sollicitudo sæculi istius et fallacia

divitiarum  suffocant verbum e t sine fructu 
efficitur : » quod exponens Hieronymus 
dicit : « Blandæ sunt divitiæ aliud agentes 
e t aliud pollicentes. Lubrica est earum 
possessio, dum hue illucque circumferun- 
tu r ; et in  stabili gradu , vel habentes de- 
’se ru n t,  vel non liabentes reiiciunt ; » hoc 
etiam evidenter ostenditur, Luc. XIV. ubi 
unus de his qui sunt vocati ad cœnam , se 
excusavit'dicens : « Villam emi, et necesse 
habeo ire et videre illam. » Et sicut Gre- 
gorius' d icit, «quid per villam, nisi terrena 
substantia designatur? Exit ergo videre 
villam , qui sola exteriora cogitât. » tn  fine 
autem  parabolæ 'subditur. « Pauperes et 
debiles introduc hue : » quod exponens Am- 
brosius dicit quod « rarius deünquit cui 
deest illecebra peccandi, et citius ad Deum
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sessions ou de richesses, est le fait spécial de la perfection évangé
lique. Saint Augustin dit aussi dans son livre de la Parole de Dieu : 
« Les tout petits enfants de Jésus-Christ sont ceux qui ont tout aban
donné pour le suivre et qui ont distribué aux pauvres tout ce qu’ils 
possédoient, afin que libres des soucis de monde, ils servissent Dieu, 
et que soustraits aux charges du m onde, ils s’élevassent comme sur 
des ailes. Ils sont très-petits parce qu’ils sont humbles, pesez-les donc 
dans leur petitesse et vous trouverez que leur poids est énorme. » Mais 
quelle est la personne saine d’esprit qui puisse dire que le soin des 
possessions communes n’appartient pas aux charges du monde. Il est 
donc important pour la perfection, que les hommes pour servir Dieu 
soient délivrés des soucis de ce genre. Il est donc évident qu’elle 
est vaine, bien plus qu’elle e3t pestiférée et contraire à la doctrine 
chrétienne, la doctrine de ceux qui disent que ce n’est pas de la 
perfection que de ne rien posséder en commun à cause de Jésus- 
Christ.

Il est dit dans le commentaire de ces mots du Ps. VI : « Qu’ils se con
vertissent très-promptement et qu’ils rougissent. » Cen’estpascequ ia  
lieu ic i , où les méchants se rient plutôt de ceux qui quittent tou t, et 
par leurs railleries font rougir les foihles du nom de Jésus-Christ. Ce 
qui est dit ailleurs, dans le Psaume XVII, semble aussi s’adresser à 
eux : « Vous avez confondu le conseil du pauvre, parce que le Sei
gneur est son espérance. » Le commentaire dit sur ce point du pauvre, 
« quel qu’il soit, qu’il est membre de Jésus-Christ, et c’est pourquoi 
vous vous êtes conduits ainsi; parce que le Seigneur est son espé
rance; ce qui devoit vous le rendre plus respectable, a été une occa
sion de le mépriser davantage. Tous les efforts de ceux-ci ne tendent- 
ils pas à mépriser ceux qui suivent exactement les conseils de la

convertitur, qui non habet in mundo unde 
delectetur. » Sic igitur patet, quod posses- 
siones et quascumque divitias omnino non 
habere, magis ad Evangelicam pertineat 
perfectionem. I te m , Augustinus dicit in 
lib. De verbis Domini : « Minimi Christi 
sunt i l l i , qui omnia sua dimiserunt et se
cuti sunt eu m , et quicîquid Iiabuerunt, 
pauperibus distribuerunt, u t Deo sine sæ-*- 
culari compede expediti serv iren t, e t ab 
oneribus m undi liberatos velut Pennatos, 
sursum humerostollerent : h i sunt m inim i, 
quia hum iles, appende minimos isto s, et 
grave pondus invenics. » Nullus autem  sani 
capitis clicet, ad mundi onera non perti
nere, communium possessionum curam. 
Pertinet igitur ad perfectionis pondus, u t 
etiam ab hujusmodi compedibns expediti 
homiues serviant Deo. Sic ig itu r p a te t , 
vanam esse doctrinam immo pestiferam et

christiaoæ doctrinæ contrariant, illorum
qui d icu n t, quod possessionibus com m u- 
nibus carere propter Christum , ad perfec
tionem non pertineat, de quibus super illud 
Psalmi VI : « Convertantur et erubescant 
valde velociter, » dicit Glossa : « Hoc non 
est h ic , ubi potius iniqui rident eos qui 
omnes relinquunt et suis irrisionibus in - 
firmos Christi nomme erubescere faciunt.» 
Ad eos etiam pertinere videtur, quod alibi 
in  Psal. XVII, d icitu r : « Consilium inopis 
confudistis, quoniam Dominus spes ejus 
est. » Ubi dicit Glossa : « Inopis cujuslibet 
qui est m em brum  Christi, et hoc ideo fe- 
c istis, quoniam Dominus est spes ejus : 
unde ergo magis reverendus erat, iude ma
gis contem nitur : quid enim aliud isti fa
ciunt , nisi quod contemnere n itun tur eos, 
qui christianæ paupertatis consiliiim per- 
fecte sectantur, e t hoc ideo, quia non in



pauvreté chrétienne, et qui, par cela même, ne mettent pas leur 
espérance dans les biens terrestres, mais bien en Dieu? »
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CHAPITRE XYI.
Solution des raisons apportées contre la perfection dont on vient de parler.

Il est donc facile, d’après ce que nous venons de voir, de réfuter les 
objections faites contre notre thèse. Ils objectent en premier lie u , 
qu’il est avantageux de posséder des biens en commun. C'est une 
chose évidente pour ceux qui ne sont pas capables d’une très-grande 
perfection, telle que la pratiquèrent les premiers fidèles; il ne falloit 
cependant pas négliger les moins parfaits : c’est pour cela que chez 
eux, ceux qui pratiquoient cette grande perfection ne possédoient 
rien, à l’exemple du Seigneur, qui étoit servi par des anges, et qui 
eut de l’argent pour les besoins des autres, parce que son Eglise 
devoit en avoir en dépôt, ainsi que le dit saint Augustin expliquant 
saint Jean. C’est ce qui fait que s’il est une religion où tous tendent à 
la plus grande perfection, il leur est avantageux de ne rien posséder 
en commun.

Ils objectent en second lieu que saint Benoit reçut pendant sa vie 
de grands biens. Ce fait suffit pour démontrer que les possessions 
communes n’excluent pas totalement la perfection monastique , mais 
on ne peut pas en conclure qu’il n ’appartient pas à une plus grande 
perfection de n’avoir aucune possession commune, surtout lorsque le 
même saint Benoît dit dans sa Règle, qu’il a relâché quelque chose 
de la rigueur de la vie monastique, telle que les anciens l’avoient 
établie, et cela par condescendance pour la foiblesse des moines de 
son temps. On peut en dire autant de saint Grégoire, qui fonda des 
monastères d’après la règle de saint Benoît.

terrenis possessionibus, sed in  Deo spem 
habent ? »

CAPUT XVI.
Solulio rationum contra prædictam perfec

tionem inductarum.
His ig itur visis, facile est respondere ad 

ea 3 quæ in contrariiun proponuntur : quod 
enim induetum e s t, quod expedit posses- 
sioncs communes possideri, jam  pate t, 
quod expedit propter eos qui non sunt 
summæ perfoctionis capaces, qualis in  
primis credenlibus fu it, qui tamen împer- 
fectiores omnino negligeudi non erant : 
unde et apud illos qui illam summam per
fectionem sectabantur, possessiones non 
e ran t, sicut etiam Dom inus, cui angeli 
m inistrabant, loculos habuit propter ne- 
cessitatem aliorum , quia scilicet ejus ec- 
clesia loculos erat h ab itu ra ,  sicut Augu&-

tinus dicit super Joan. a Unde si qua sit 
congregatio, in  qua omnes ad majorem 
perfectionem tendant, expedit eis commu
nes possessiones non habere. »

Quod vero secundo proponitur, quod 
beatus Benedictus in  vita sua amplas pos
sessiones recep it, hoc sufïicit ad ostenden- 
dum , quod communes possessiones non 
to taliter monasticam perfectionem cxclu- 
dunt : non autem  ex boc haberi po test, 
quod majoris perfectionis non sit posses
sionibus communibus carere , præsertim  
cum idem  beatus Benedictus in  sua Régula 
dicat se aliquid remisisse de rigore nionas- 
ticæ vitæ à  prioribus institut® , condescen- 
dendo inilrm itatibus sui temporis rnona- 
chorum; e t eadem ratio est de beato Gregorio 
qui monasteria construxit, secundum re- 
gulam à  beato Benedicto institutam .



Ils objectent en troisième lieu que le Seigneur permit aux Apôtres' 
de prendre au temps de persécution un petit sac' et une besace. 
Cette raison, ainsi que nous l’avons dit plus hau t, prouve plus contre 
que pour eux. S i, en effet, la persécution est une raison pour relâ
cher la rigueur de la discipline première, il s’ensuit que la rigueur 
de cette discipliue exigeoit qu’ils n ’eussent ni sac, ni besace ; ou ne 
lit cependant pas que, pendant ce temps de persécution, ils so soient 
procurés quelques biens en commun. Ainsi il est évident que cette 
raison ne vient point à l’appui de leur proposition.

Ils disent en quatrième lie u , que le Seigneur n’établit pas un 
ordre de personnes qui ne possédassent r ie n , mais qu’il institua 
l’ordre des évêques qui possèdent des biens. Ceci est, sous un autre 
point de vue, un mensonge évident. Le Seigneur, en effet, lorsqu’il 
établit que les disciples ne posséderoieut ni or, ni argent, et que 
leurs cœurs ne seroient pas accablés sous le poids des soucis de 
ce monde, et qu’il promit des récompenses à ceux qui, pour son 
nom , quittoient leurs champs et leurs maisons, il ne leur promit pas 
seulement pour l’avenir, mais pour le siècle présent, à savoir qu’ils 
soient avec les Apôtres qui, n’ayant rien dans ce m onde, possédoient 
tout; il est évident que tous ceux qui auront suivi cette règle, suivent 
ce qu’a établi Jésus-Christ ; ceux qui suivent les saints qui ont étabb 
des ordres religieux, ne s’unissent pas à eux, mais à Jésus-Christ 
dont ils proposent les enseignements; ils ne se prêchent pas, en effet, 
eux-mêmes, mais, avec l’Apôtre, ils prêchent Jésus-Christ et ses 
enseignements. Ils se sont encoi’e trompés sur un autre point, ou ils 
veulent tromper, travestissant ce qui arrive. Jésus-Clirist a de fait 
établi l’ordre des évêques et des autres clercs qui ont des possessions 
ou propres, ou communes; mais ce n’est pas lui qui a établi cela
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Quod vero tertio  propositum e s t , quod 
Apostolis persecutionis tempore permisit 
Dominus, u t peram e t sacculum tollerent, 
magis contra eos fa c it , sicut ex præmissis 
apparet. Si enim in  persecutionis causa ri- 
gor prioris disciplinée rem ittitu r, conse
quens est quod ad rigorem disciplinai per
t i n e n t  , u t peram et sacculum non 
haberent : nec tamen iegitur quod illo per
secutionis tem pore, procuraverint sibi ali- 
quas possessiones communes, et sic patet 
quod inducitur ad propositum non per tinero.

Quod vero quarto inducitur, quod Do
minus non institu it ordinem non haben- 
tium  possessiones, sed ordinem prælatorum, 
qui possessiones haben t, in altero quidem 
est apertum mendacium. Cum enim Do
minus discipulos in s t i tu i t , quod nec a r-  
g en tu m , nec aurum  possideant, e t quod 
corda eorum non graventur curis hujus

m undi, et dim ittentibus agros et domos 
propter nomen suum  præm ia reprum ittit 
non solum in  fu tu ro , sed in  hoc sæculo, 
u t scilicet sint cum Apostolis, nihil in  hoc 
mundo habentes et omnia possidentes, ma
nifestum est quod omnes quicumque hanc 
regulam secuti fuerin t : institutionem 
Christi sequuntur : nec enim illi qui sanc- 
tos sequuntur, per quos sunt ordines in
s titu t!, adipsosaccedunt, sed ad Chris tum 
cujus documenta proponunt,  quia nec ilîi 
seipsos prædicaverunt, sed cum Apostolo 
Jesum Cliristum ejus documenta proponen- 
tes, in  altero vero fa llu n tu r, vel fallere 
volunt per fallaciam accidentis. Instituit 
enim Christus episcoporum ordinem , et 
aliorum clericorum, qui possessiones com
munes habent, vel proprias : sed hoc Chris
tus in  eis non instituit, sed magis instituit 
eorum ordinem in  perfecta paupertate,



parmi eux ; il a bien plutôt établi leur ordre dans une pauvreté par
faite , ainsi que le prouve ce que nous avons dit plus haut. L’Eglise 
toutefois accepta, et e u t, par la suite, des biens communs, lesquels 
elle étoit chargée de distribuer, comme plus haut nous en avons 
donné la raison.

Pour ce qui est de leur cinquième objection, savoir que la per
fection chrétienne n’a pas été plongée dans le sommeil depuis le 
temps des Apôtres jusqu’à nos jours, c’est une chose certaine ; elle a 
é té , en effet, pratiquée par un grand nombre de personnes, et dans 
l’Egypte, et dans les autres parties du monde. Est-ce que cependant 
quelqu’un peut imposer à Dieu un mode d’attirer à lui tous les 
hommes cle la même manière, dans le même temps et dans tous les 
lieux. Bien plus, d’après l’ordre de sa sagesse qui dispose tout avec 
suavité, il pourvoit dans tous les temps au salut des hommes par des 
moyens convenables. Quoi 1 si l’on examine cette question, est-ce 
que la doctrine chrétienne a dormi dès le temps des grands docteurs, 
des Athanases, des Basiles, des Ambroises, des Augustins et des 
autres docteurs qui ont existé depuis ce teinps jusqu’à nos jo u rs , où 
les hommes s’exercent avec plus de soin dans la pratique de la doc
trine chrétienne ? Est-ce que, d’après leurs admirables raisons, il est 
illicite de reprendre toute bonne œuvre interrompue pendant quelque 
temps? Il ne seroit donc pas perm is, d’après cela, de souffrir le mar
tyre et de faire des miracles, parce que, depuis longtemps, ils auraient 
été interrompus.

Ils objectent en sixième lieu que ceux qui n’avoienl pas de posses
sions communes vivoient du travail de leurs mains. Mais cette ca
lomnie est aussi grande pour les autres que pour les religieux, parce 
que l’Apôtre qui prêchoit l’Evangile vivoit, lui aussi, du travail de 
ses mains. Les évêques, les archidiacres, et tous ceux q u i, par leur
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sicut ex prædictisapparet. Postmodum vero 
dispensative sunt in ecclesia communes 
possessioues acceptæ propter rationem præ- 
dictaru.

Quod etiam quinto propositum est quod 
christiana perfectio non dormitavit à tem- 
pore Apostolornm usque ad præsentia tem - 
p o ra , ccrtum est eam non. dormitasse, sed 
in  plnrimis viguit et in  Æ gypto, et in  aliis 
partibus mundi. Numquid tam en aliquis 
Deo modum imponere potest, u t omnes in 
omni tempore, et in  omnibus locis hom i- 
nes eodem modo ad se tra h a t, quinimmo 
secundum suæ sapientiæ ordinem quo sua- 
v iter universadisponit singulis temporibus 
congruentia adminicula providet humanæ 
saluti. Quid enim si quæratur. Numquid 
dormitavit doctrina christiana à  tempori

bus magistrorum  doctorum Athanasii, Ba- 
silii, A m brosn, Àugustini, et aliorum qui 
circa illud tem pus fuerunt usque ad hæc 
nostra tem pora, in  quibus magis iu  doc- 
trina christiana hommes exercantur ? Num
quid secundum mirabilem eorum rationem, 
quidquid boni tempore aliquo intermissum 
fu it, illicitum el’it  resum i? Sic enim et 
m artyrium  illicitum erit subire, et m ira
cula facere, quia multo tempore sujit hu
jusmodi inter missa.

Quod Tero sexto proponunt, quod illi 
qui possessionibus communibus carebant, 
vivebant de operibus m anuura, hoc non 
minorem calumniam aliis, quam religiosis 
ingerit, quia etiam  Apostolus qui Evange- 
lium prædicabat, vivebat de operfe manuali. 
Numquid ergo episcopi, archidiaconi, et
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charge, sont obligés de prêcher l’Evangile, pècheroient-ils donc, 
s’ils ne vivent pas du travail de leurs mains? Mais s’ils n’y sont pas 
tenus, parce que Paul ne le faisoit pas par nécessité, mais par 
surérogation, pourquoi imposent-ils donc aux religieux ce que les 
Pères firent par surérogation ? Il n’est personne, en effet, qui puisse 
accomplir tout ce qui est de surérogation, l’un fait ce qui est surabon
dant sur un point, l’autre ce qui l’est sur un autre. Mais si l’on dit 
qu’il est de nécessité et non de surérogation, pour ceux qui n’ont pas 
de biens en commun, de vivre du travail de leurs m ains, je  conviens 
toutefois sur ce point, qu’il y a nécessité pour eux de ne pas vivre 
dans l’oisiveté. Le travail des mains n’est pas néanmoins le seul qui 
détruise l’oisiveté ; l’étude de l’Ecriture sainte est bien plus propre à 
atteindre ce bu t; ce loisir, ainsi que le dit saint Augustin, est la 
source d’un grand travail; ce qui lui fait ajouter sur ces paroles du 
Psaume LXYIII : « Mes yeux ont fait défaut, etc., » « il  n’est pas 
oisif, celui qui seulement étudie la parole de Dieu. La fatigue de 
celui qui se livre aux travaux extérieurs n’est pas plus grande que 
celle de celui qui s’applique à connoître Dieu. La sagesse elle-même 
est un très-grand œuvre. »

Le travail par lequel on acquiert la science nécessaire pour com
battre les ennemis de la foi, dissipe aussi l’oisiveté ; c’est ce que 
prouvent les paroles suivantes de l’Apôtre : « Travaillez comme un 
bon soldat de Jésus-Christ, » 2e Ep. Tim., ch. II; la Glose dit sur ce 
point : « Par la prédication de l ’Evangile, contre les ennemis de la 
foi. » J’avoue encore que c’est une nécessité pour ceux qui n’ont pas 
d’autres ressources légitimes pour vivre. Mais il est permis à ceux qui 
évangélisent, fussent-ils moines, de vivre de l’Evangile et du minis
tère des autels, ainsi que le dit saint Augustin dans son livre intitulé, 
Du travail des Moines; sinon, est-ce qu’il seroit permis aux moines
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quibuscumque ex officio competit Evange- 
lium prædicare, peccant si non vivant de 
opere manuali ? Si autem ad hoc non te -  
nentur quia Paulus hoc non ex necessitate, 
sed supererogando faciebat, quid imponunt 
religiosis quidquid sancti Patres superero
gando fecerunt ? Nullus enim est qui omnes 
supererogationes possit implere, cum  unus 
iu  u n o , et abus superabundet in  alio. Si 
non vero'supererogationis, sed necessitatis 
esse didftur eos qui possessionibus coinm u- 
nibus carent de labore manuum v ivere , 
fateor quidem quantum ad hoc necessita
tis esse, u t non otiofce vivant. Sed otium  
non solum per laborem manuum to llitu r, 
sed multo melius per sacræ Scriptural stu- 
d ium , quod otium habet magnum nego- 
t iu m , sicut Augustinus d ic i t , unde super

illud Psal. LXV1II, «Defecerunt oculimei,» 
etc., dicit Glossa : « Non est otiosus qui 
verbo Dei tantum  stu d e t, nec pluris est 
.qui extra operatu r, quam  qui studium. 
cognoscendæ divinitatis exercet. Ipsa etiam  
sapientia maximum opus est. »

Tollitur eLiam otium  per laborem doc
tr in e  quo contra hostes fidei d im icatur, 
secundum illud Apostoli : « Labora sicut 
bonus miles Christi Jesu, » II. ad Tim. II, 
ubi dicit Glossa,«lu prædicandoEvangclium 
contra hostes fidei. » Fateor etiam  hoc ne
cessitatis esse his qui aliunde non habent 
de quo licite vivant. Licitum  est autem  
Evangelistis etiam monachis u t de Evan- 
gelio vivant, et de altaris m in isterio , sicut 
Augustinus dicit in  libr. De opere monar- 
chorum ,  alioquin num quid illas solas pos-



d’avoir d’autres possessions communes que celles qu’ils pourroient 
gagner par le travail de leurs mains? Mais n’est-il pas ridicule à 
quelqu’un de dire qu’il est permis aux religieux de recevoir par 
l ’aumône de grandes richesses, et qu’ils ne peuvent pas rece
voir, par l’aumône des fidèles, les choses nécessaires pour leur 
nourriture de chaque jour? Ainsi donc, il n ’y a aucune nécessité 
pour ceux qui n’ont pas de possessions communes, de faire des 
œuvres manuelles; nous avons toutefois traité ailleurs plus au long 
ce sujet.

Pour ce qui est de leur septième objection, elle est plus digne de 
mépris que de réponse. Quel est, en effet, celui qui ne voit pas qu’il 
y a infiniment plus de soucis à se livrer à acquérir des richesses, ce 
à quoi suffisent à peine les gens du monde , que d’acquérir la simple 
nourriture que procure la piété des fidèles, et à laquelle pourvoit la 
providence ?

Us objectent en huitième beu que les religieux qui vivent ainsi, 
sont obligés de s’occuper des affaires de ceux qui les nourrissent, 
sollicités qu’ils en sont par eux. J’avoue à la vérité qu’ils y sont 
obligés, mais ce n’est que pour le salut de leur ame ou pour les 
consoler dans leurs tribulations. Or ces soucis sont ceux de la charité, 
ce qui fait qu’ils ne répugnent point à la rebgion ; bien plus, ainsi 
que le dit saint Jacques, ch. Ier : « La religion pure et la piété sans 
tache aux yeux de Dieu notre Père, consiste à visiter les veuves et les 
orphelins dans leur affliction. »

• Leur dernière objection est d’une frivolité absolue. Les choses dont 
se servent les religieux pour l’entretien de leur v ie , ne leur appar
tiennent p as , en effet, quant à la propriété du domaine, mais elles 
sont dispensées par ceux, quels qu’ils soient, qui eu ont le domaine, 
pour satisfaire à leurs besoins.
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sessiones communes monachis licet habere, 
quas possunt lucrari de opere manüali ? 
Norme autem derisibilis est si quis dicat 
licere religiosis in  eleemosynam amplas 
possessiones acciçere, non autem eis licere 
accipere de fidehum eleemosynis ea quæ 
pertinent ad quotidianum et simplicem 
victum ? Sic ig itur nulla nécessitas imminet 
liis qui communes possessiones non habent 
manibus operari : de hoc tam en diffusius 
alibi à nobis dictum est.

Jam  vere quod septimo propositum est, 
magis derisioüe, quam responsione digrium 
est. Quis enim non videat in immenisum 
majoris sollicitudinis esse possessionibus 
procurandis curam impendere, ad quod vix 
sæculares sufficiunt, quam acquirere sim
plicem victum ex Üdelium pietate colla-

tu m , e t clemcntia divina provisum ?
Quod vero octavo propositum est de hoo 

quod religiosi necesse habent circa eorum  
negotia sollicitari à  quibus pascuntur, fa- 
teor quod habeul quidem , sed circa spiri- 
tualem eorum  salutom, vel ut tribulatos 
consolentur, quæ quidem sollicitudo est 
charitatis, unde religioni non répugnât, 
quinimmo u t dicitur Jac. t : « Religio m un- 
da et im m aculata apud Deum et Patrem  
hæc es t, visitare pupilles et viduas in  tr i-  
bulatione eorum. » Quod autem  ultim o 
proposition est, omnino est frivolum : quia 
ea quibus u tun tu r religiosi ad sustentatio- 
nem v itæ , non sunt eorum quantum ad 
proprietatem  dominii, sed dispensatur ad 
usum necessitatis eorum ab his qui harum 
rerum  dominium habent quicumquesintilli.



Telles sont les choses que, pour le moment, nous voulons écrire 
contre la doctrine erronée et pestiférée de ceux qui empêchent les 
hommes d’entrer en religion. Si quelqu’un veut contredire ce que 
nous venons de dire, qu’il ne plaisante pas devant les. enfants, mais 
qu’il écrive et qu’il propose publiquement ce qu’il en a écrit, afin 
que ce qui est vrai puisse être jugé tel par celui qui a de l’intel
ligence, et que l’autorité de la vérité réfute ce qui est erroné.

Fin du dix-septième Opuscule, c’est-à-dire, ouvrage de saint 
Thomas d’Aquin contre l’erreur pestiférée de ceux qui empêchent les 
hommes d’entrer en religion.■

L'ibbé F O B R N E T .
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OPUSCULE XVIII.

Dü MÊME DOCTEUR SAINT THOMAS,  SUR LA PERFECTION DE LA VIE SPI

RITUELLE; LJAUTEUR a u  c o m m en c em en t  f a i t  co n n o ître  l e  r u t  qu ’ il  

SE PROPOSE.

Comme quelques hommes ont eu la présomption de dire sur l ’état 
de perfection plusieurs choses qui n’ont pas de fondement, bien 
qu’üs ne sussent pas ce que c’est que la perfection; nous nous propo
sons ici d’en parler. Nous dirons ce que c’est que d’être parfait, de 
quelle manière on acquière la perfection, quel est l’état de perfection, 
et quelles sont les choses qui conviennent à ceux qui embrassent cet 
état.

Hæc igitur sunt quæ ad præsens scri- 
benda occurrunt contra erroneam et pesti- 
feram doctrinam avertentium hommes à 
religionis ingressu. Si quis autem his con- 
tradicere voluerit, non corain pueris gar- 
r ia t ,  sed scribat, et scripturam proponat 
in  publico, u t ab iutelligenti dijudicari

possit quod verum s it, e t u t  quod erro- 
neum  est authoritate veritatis confutetur.

Explicit opusculum decimum septimum ,  
divinum scilicet opus divi Thomas Àquina- 
tis contra pestiferam doctrinam retrahen~ 
tium hommes à religionis ingressu.

OPUSCULUM XVIII .
ftUSDEM  DOCTORIS DE PERFECTIONE VITÆ SPIRITU A LIS, ET TRIMO PONITUR AUTHORIS

1NTENTIO.

Quoniam quidam perfectionis ignari, de 
perfectionis statu vana quædam dicere prse- 
sumpserunt, propositum nostræ intentionis 
est de perfectione trac ta re , quid sit esse

perfectum ; qualiter perfectio acquiritur, 
quis sit perfectionis statu3, et quæ compe- 
ta n t assumentibus perfectionis statum .
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CHAPITRE PREMIER.

Que la perfection de la vie spirituelle se prend simplement suivant la
charité.

II nous faut donc considérer d’abord que le parfait se dit de plu
sieurs manières. On dit en effet d’une chose, qu’elle est parfaite en 
soi, simpliciter, ou qu’elle l’est relativement, secundum quid. Cette 
chose est parfaite en soi, simpliciter, qui atteint sa fin, ce qui lui 
convient d’après sa propre manière d’être. Mais on dit d’une chose, 
qu’elle est parfaite relativement, secundum quid, si elle atteint la fin 
de quelques-unes des choses qui accompagnent sa propre manière 
d’être. Ainsi on dit d’un animal, qu’il est simplement, simpliciter, 
parfait, lorsqu’il atteint ce but d’une manière telle qu’il ne lui manque 
rien des choses nécessaires à l’intégrité de la vie animale; comme par 
exemple, s’il ne lui manque rien dans le nombre et la disposition des 
membres, dans la grandeur qui convient au corps, et dans les forces 
qui rendent parfaites les opérations de la vie animale. Mais on peut 
dire d’un animal qu’il est parfait relativement, secundum quid, s’il 
est parfait dans une qualité concomittante quelconque ; comme s’il 
est parfait en blancheur ou en odeur et autres choses de ce genre.

Ainsi donc, de même dans la vie spirituelle, on dit d’un homme 
qu’il est parfait simplement, simpliciter, à cause de ce en quoi con
siste surtout la vie spirituelle; on peut le dire parfait relativement, 
secundum quid, par rapporta une des choses, quelle qu’elle soit, qui se 
rattache à la vie spirituelle. Mais la vie spirituelle consiste surtout 
dans la charité ; celui qui ne la possède pas est tenu pour n’être rien 
spirituellement; ce qui fait dire à l’Apôtre, I. Cor. ch. XIII • « Quand 
j ’auroisle don de prophétie, ou que je pénétrerois tous les mystères,

CAPUT I.
Quod perfectio spiritualis vitæ attenditur 

simpliciter secundum charitatem.
Primum igitur considerare o p o rte t, 

quod perfectum m ultipliciter dicitur. Est 
enim aliquid simpliciter perfectum , ali
quid vero dicitur perfectum secundum 
quid : simpliciter quidem perfectum est, 
quod attingit ad finem ejus, quod ei com
petit secundum propriam rationem. Se
cundum quid autem  perfectum dici po
test , quod attingit ad finem alicujus 

-eo rum , quæ com itantur propriam ratio
nem, sicut animal simpliciter dicitur esse 
perfectum, quando ad hune finem perdu- 
c itu r, u t nihil ei desit ex his quæ integri- 
tatem  vitæ animalis co n stitu u n t, puta, 
cum nihil ei desit ex numéro e t disposi-

tione m em bro rum , et débita corporis 
quantitate e t v irtu tibus, quibus operatio- 
nes vitæ animalis perficiuntur. Secundum 
•quid autem perfectum animal dici potest,  
si sit perfectum in aliquo concomitante, 
puta, si sit perfectum in albedine, aut in 
odore, aut in  aliquo hujusmodi.

Sic ig itu r e t in  spirituali vita, simplici
ter quidem homo perfectus d ic itu r, ra<- 
tione ejus in  quo principaliter spiritualis 
vita consistit, sed secundum quid perfectus 
dici potest, ratione cujuscunque quod spi
rituali vitæ  adjungitur. Consistit autem  
principaliter spiritualis vita in  charitate, 
quam qui non habet, nihil esse spirituali- 
te r reputatur : unde Apostolus I. Corinth 
XUI, dicit : « Si habuero prophetiam et 
noverim jmysteria omnia, et omnem scien
tiam , e t si habuero omnem fidem,  ita  u t



et que j ’aurois une parfaite science de toutes choses, quand j ’aurois 
toute la foi possible, jusqu’à transporter les montagnes, sr je n 'ai pas 
la charité, je ne suis rien. » Le bienheureux Apôtre Jean affirme lui 
aussi que toute la vie spirituelle consiste dans l’amour, lorsqu’il d it, 
I« Ep. ch. III : « Nous savons que, parce que nous aimons nos frères, 
nous sommes transportés de la mort à la vie. Celui qui n’aime pas 
demeure dans la mort. » Celui-là est donc parfait simplement, simpli
citer, dans la vie spirituelle, qui a la charité parfaite. Mais on peut le 
dire parfait relativement, secundum quid, par rapport à chacune des 
choses qui se rattachent à la vie spirituelle ; ce qui peut se démontrer 
d’une manière évidente d’après les paroles de l’Ecriture. L’Apôtre en 
effet, dansl’Epître aux Colossiens, ch. III, attribue surtout la perfec
tion à la charité; car après avoir énuméré plusieurs vertus, telles 
que la miséricorde, la bonté, l’humilité, il ajoute aussitôt, «par
dessus toutes ces choses, il faut avoir la charité qui est le lien de la 
perfection. »

Mais on dit encore de quelques hommes qu’ils sont parfaits suivant, 
secundum, la connoissance de l’intellect. L’Apôtre dit, Ire Ep. aux Cor., 
ch. XIV : « Soyez enfants pour être sans malice, et soyez sages comme 
des hommes faits. » Il dit ailleurs dans la même Epître : « Mais soyez 
parfaits dans le même sens et dans la même science ; » bien que, 
cependant, ainsi qu’il a été dit plus haut, quelque grande et parfaite 
que soit la science de quelqu’un, s’il n ’a pas la charité, on doit juger 
qu’il n’est rien. On peut aussi dire de la même manière que quelqu’un 
a une patience parfaite; patience qui, suivant saint Jacques, doit être 
parfaite dans ses œuvres. On peut en dire autant des autres vertus. 
Cela ne doit pas paroître étonnant, parce qu’on dit aussi que quelqu’un 
est parfait dans le mal, ainsi on dit que quelqu’un est un voleur ou 
un larron parfait ; l’Ecriture se sert même quelquefois de cette locu-
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montes transferam, charitatem autem  non 
habuero, nihil sum. » Beatus etiam Joan- 
nes Apostolus totam  vitam spirituaiem iu 
dilectione consistera asserit, dicens I. Joan., 
III : « Nos scimus, quoniam translati su- 
mus de m orte ad vitam , quoniam diligi- 
mus fratres. Qui non diligit, m anet in 
morte. » Simpliciter ergo in spirituah vita 
perfectus est, qui e s tin  charilate perfec- 
tus. Secundum quid autem perfectus dici 
potest, secundum quodcunque, quodspiri- 
tuaÜvitæ ad jung itu r, quod evidenter ex 
verbisBacræ Scripturæ ostendi potest. Apos
tolus enim ad Colos., III, perfectionem 
principaliter cbaritati attribuit : enumera- 
tis  enim multis virtutibus, scilicet miseri- 
cordia , beuignitate, et hum ilitate, etc-, 
iterum  subdit : « Super omnia autem hæc,

charitatem habete quai est vinculum per
fectionis , » sed et secundum intellectus 
cognitionem aliqui dicuntur esse perfecti. 
Dicit enim Apostolus I. ad C o r i n t h XIV : 
« Malitia parvuli estote, sensibus auterfi 
perfecti, » et alibi in eadern epistola : « Sitis 
autem  perfecti in eodem sensu, et in ea- 
dem scientia, » cum tam en sicut dictum est, 
quantumcunque aliquis habeat perfectam 
scientiam sine charita te , nihil esse judice- 
tu r. Sic etiam et perfectus aliquis dici po
test secundum patientiam, quæ opus per- 
fectum habet, u t dicit Jacobus, et secun
dum quascunque alias ^virtutes : nec de
bet hoc mirum videri, quia etiam  in  ma- 
lis aliquis dicitur esse perfectus, sicut 
dicitur aliquis perfectus, fu r au t latro, 
e t hoc etiam modo loquenti interdum



tion. On lit en effet dans Isaïe, ch. XXXII : « Le cœur de l’insensé 
commet l’iniquité pour rendre sa dissimulation parfaite.

CHAPITRE II.
Que la perfection se prend tant d’après Vamour de Dieu que d’après

l’amour du prochain.
Mais si l’on considère surtout la perfection par rapport à la charité, 

on peut certainement la prendre de ce en quoi consiste la perfection 
de la vie spirituelle. Il y a en effet deux préceptes de la charité, l’un a 
pour objet l’amour de Dieu, et l’autre l’amour du prochain. Il est 
vrai que ces deux préceptes ont un certain rapport entre eux, d’après 
l ’ordre de la charité, car ce qu’il faut surtout aimer, c’est le souverain 
bien qui nous rend heureux, c’est-à-dire Dieu. La charité nous fait 
secondement un devoir d’aimer le prochain, qui nous est uni par 
un certain droit de vie sociale dans la perception ou participation de 
la béatitude. De là vient que, ce que la charité nous fait un devoir 
d’aimer dans le prochain, c’est que nous parvenions ensemble au 
bonheur. Le Seigneur nous montre cet ordre des préceptes de la cha
rité, lorsqu’il dit dans l’Evangile de saint Matthieu, ch. XXII : cc "Vous 
aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, de toute votre 
ame, de tout votre esprit. C’est le premier et le plus grand des com
mandements. Mais le second est semblable à celui-ci. Vous aimerez 
votre prochain comme vous-même. » La perfection de la vie spiri
tuelle consiste donc d’abord et surtout dans l’amour de Dieu. C’est 
pour cela que le Seigneur parlant à Abraham, dit, Gen., ch. XVH : 
cc Je suis le Seigneur tout-puissant, marchez en ma présence, et soyez 
parfait. » Mais ce n’est pas par les mouvements du corps, mais bien 
par les affections de l’esprit que l’on marche en présence du Seigneur.
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Scriptura u titu r. Dicitur enim îsa iœ , 
XXXII : « Cor stulti faciet iniquitatem 
u t perûciat simulationem. »

CAPUT II.
Quod perfectio attenditur tam secundum 

dilectionem Dei * quam proxim i.
.Perfectione autem circa charitatem  prin

cipaliter considerata, plane accipi potest, 
in  quo perfectio spiritualis vitæ  consistât. 
Sunt enim duo præcepta charitatis, quo
rum  unum pertinet ad dilectionem Dei, 
aliud autem  ad dilectionem proximi. Quæ 
quidem duo præcepta ordinem quemdam 
ad invicem h ab en t, secundum ordinem 
charitatis: nam id, quod principaliter cha- 
rita te  diligendum e s t, est summum bo
num , quod nos beatos efficit, scilicet Deus. 
Secundario vero diligendus ex charitate est

proxim us, qui nobis quodam socialis vitæ 
jure conjungitur in  beatitudinis præcep- 
tione , vel participatione. Unde hoc est 
quod in  proximo ex charitate debemus 
diligere, u t simul ad beatitudinem perve- 
niamus. Hune autem ordinem præcepto
rum  charitatis Dominus iu  evangelio Matt.* 
XXII, ostendit dicens : « Diüges Dominum 
Deum tuum ' ex toto corde tuo , et in  to ta  
anima tu a , et in  tota mente tua. Hoc est 
maximum e t primum mandatnm. Secun
dum autem  simile est huic. Biliges proxi
mum tuum  sicut teipsum. » Prim o ig itu r 
et principaliter consistit spiritualis vitæ 
perfectio, in  dilectione Dei. Unde Dominus 
ad Abraham loquens, dicit G en.,  XVII : 
«Ego Dominus omnipotens, ambula coram 
me, e t esto perfectus. » Ambulatur autem 
coram Deo, non passibus corporis, sed af-
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La perfection de la vie spirituelle consiste secondement, dans l’amour 
du prochain. C’est ce qui fait qu’après que le Seigneur eut dit, Mat th., 
ch. Y : « Aimez vos ennemis, » et qu’il eut ajouté plusieurs autres 
choses concernant l’amour du prochain, il conclut en disant : « Soyez 
donc parfaits comme votre Père céleste est parfait. »

CHAPITRE III.
De la perfection de l’amour divin qui convient à Dieu seul.

On trouve dans l’un et l’autre amour une multitude de degrés de 
perfection, pour ce qui est de l’amour de Dieu; le premier et le plus 
grand degré de perfection de l’amour divin convient à Dieu seul. Il est 
à la vérité possible de considérer ce mode et de la part de l’objet aimé 
et de la part de celui qui aime. Je dis de la part de l’objet aim é, 
comme si par exemple il est autant aimé qu’il peut l’être. De la part de 
celui qui aime, comme s’il aime quelque chose, avec toute la puis
sance d’aimer qu’il possède. Mais comme chaque chose est aimable, 
suivant la bonté qu’elle possède, la bonté de Dieu étant infinie, il est 
infiniment aimable. Comme aucune créature ne peut aimer infini
ment, parce qu’aucune puissance finie n’est capable d’un acte infini : 
Dieu seul dont la puissance d’aimer égale la bonté, peut aimer d’une 
■manière parfaite suivant le premier mode de perfection.

CHAPITRE IY.
De la perfection de l’amour qui convient aux créatures qui sont en

possession.

Le seul mode dont la créature raisonnable soit susceptible d’aimer 
Dieu parfaitement se tire donc de la part de celui qui aime, et ce mode

fectibus mentis. Secundario vero consistit 
spiritualis vitæ perfectio, in proximi dilec- 
tione. Unde Dominus cum dixisset, Mat th., 
V : « Diligite inimicos vestros, » et plura 
subjunxisset, quæ ad dilectionem proximi 
pertinent, concludit-in fine: « Estote ergo 
vos perfecti, sicut et Pater vester cœlestis 
perfectus est. »

GAPUT ni.
De perfectione divinœ diteclionis,  quæ soit 

Deo convenir

lu  utraque autem  dilectione multiplex 
perfectionis gradus reperitur et quantum 
ad dilectionem Dei pertinet, primus et 
sqmmus perfectionis gradus divinæ dilec- 
tionis convenit soli Deo. Qui quidem m o- 
dus consideratur ex parte dilecti, et ex 
parte diligentis. Dico autem  ex parte di

lecti ,  u t scilicet aliquid tantum  diligatur, 
quantum diligibile est. Ex parte vero dili
gentis , u t aliquid diligatur secundum to
tam facultatem diligentis. Cum autem  
unumquodque sit d iligibile, secundum 
quod est bonum, bonitas Dei cum  sit infi
n i ta ,  infinité, diligibile est. Infinité autem  
diligere nuila creatura po test, quia nullius 
v irtutis ûnitæ potest esse actus inflnitus. 
Solus ergo Deus cujus est tanta virtus in  
diligendo, quanta est bonitas ejus, seipsum 
perfecte diligere potest secundum primum 
perfectionis modum.

CAPUT IV.
De perfectione divinœ dileclionis , quæ 

convenit compreheneoribue.
Creaturæ ig itur rationali hic solus mo

dus perfecte Deum diligendi possibilis est,



consiste en ce qu’elle l’aime de toutes ses forces; c’est ce qui est claire
ment exprimé dans le précepte de l’amour de Dieu. 11 est en effet dit 
au Deutéronome, ch. VI : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de 
tout‘votre cœur, de toute votre âme, de toutes vos forces; » mais saint 
Luc ajoute, ch. X : « De tout votre esprit, » pour que le cœur se rap
porte à l’intention, l’esprit à la connoissance, l’ame à l’affection, la 
force à l’exécution : telles sont les choses qu’il faut examiner dans 
l’amour de Dieu. Il faut observer que ces choses s’accomplissent 
'doublement, car comme cela est parfait à qui rien ne manque, Dieu 
sera aimé de la plénitude du cœur, de l’ame, de la force et de l’esprit, 
si, sur tous ces points, il ne manque rien pour qu’actuellement tout soit 
portéversDieu. Mais ce mode d’amour parfait ne convient pas à ceux 
qui sont dans la voie, il ne convient qu’à ceux qui ont atteint le but. 
L’Apôtre dit à ce sujet, aux Phil., ch. III : « Ce n’est pas que j ’aie reçu 
ce que j ’espère, ou que je sois déjà parfait, mais je poursuis ma course 
pour tâcher d’atteindre le terme que le Seigneur Jésus-Christ m’a 
destiné; «attendant en quelque sorte la perfection, pour le moment de 
la compréhension, lorsqu’il recevra la palme de la béatitude. Mais 
il a reçu la compréhensio/i celui qui a atteint le bu t, non toutefois au 
point d’embrasser dans toute son étendue l’objet saisi; Dieu est pour 
toute créature insaisissable de cette manière ; mais il Ta reçu en tant 
que la compréhension fait obtenir l’objet que quelqu’un cherche en 
le suivant. Or dans cette béatitude céleste, l’intellect et la volonté de 
la créature raisonnable se portent toujours actuellement vers Dieu; 
puisque la béatitude consiste dans la jouissance de Dieu. La béatitude 
n’est pas dans l’état, mais dans l’acte. La raison, c’est que la créature 
raisonnable sera attachée à Dieu, qui est la vérité souveraine, comme à 
sa fin dernière. Mais toutes les choses sont rapportées intentionnelle-
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qui sum îtur ex parte diligentis, u t sciïicet 
secundum snam totam  veritatem  creatura 
ratiunalis diligat D eu m : unde et in  ipso 
divinæ dilectionis præcepto, manifeste hoc 
exprimitur. Dicitur enim Deut., VI : « Dili- 
ges Dominum Deum tuum  ex toto corde 
tuo, et ex tota anima tua, et ex fortitudine 
tua, » sed Luc., X, additur : « et ex omni 
menle tua, » u t cor referatur ad intentio- 
nem, mens autem ad cognitionem, anima 
vero ad affeclum, fortitudo ad cxecutio- 
nem  : hæc enim omnia in  Dei dilectione 
sunt expendenda. Gonsiderandum est au
tem  quod hæc dupliciter impleri contin- 
g it. Cum enim totum  et perfectum s i t , 
cui nihil deest, ex toto corde, et anim a, 
et fortitudine, et mente Deus diligetur, si 
nihil iu  his omnibus nobis desit, quin to
tum  actualiter convertatur in  Deum , sed 
hic perfecte dilectionis modus non est via-

torum, sed comprehensorum. Unde Apos
tolus ad Philip., III, dicit : a Non quod jam  
acceperim, au t jam  perfectus sim ; sequor 
autem , si quo modo comprehcndam , » 
quasi tune perfectionem expectans cum ad  
comprehensionem pervenerit, beatitudinis 
palmam accipiens. Comprehensionem au
tem accipit, non secundum quod importât 
inclusionem aut terminationem compre- 
hensi : sic enim Deus incomprehensibi- 
lis est omni c rea tu ræ , sed secundum 
quod comprehensio importât consecutio- 
nem ejus, quod irl sequendo aliquis quæ - 
sivit. In ilia autem  cœlesri beatitudine 
semper actualiter intellectus et voluntas 
creaturæ rationalis in  Deum fe r tu r , cum 
in divina fruitione ilia beatitudo consistât. 
Beatitudo autem  non est in  habitu, sed in 
actu. Et quia Deo creatura rationalis inhæ- 
rebit tanquam  ultimo fini, qui est veritas



ment à leur fin dernière, et toutes celles qu’il faut exécuter sont dis
posées suivant, secundum, leur fin dernière. Il s’ensuit que, dans cette 
perfection de la béatitude, la créature raisonnable aimera Dieu de 
tout son cœur, pendant que son intention tout entière sera portée' vers 
lui par tout ce quelle pense, aime et fait. De tout son esprit, pendant 
que là, l’esprit est toujours porté intentionnellement vers Dieu lui- 
même qui voit toujours et qui voit toutes choses en lui-même, jugeant 
de tout suivant sa vérité. De toute son âme, pendant que là, conti
nuellement son affection entière se porte vers l’amour de Dieu, et 
qu’à cause de lui toutes choses seront aimées. De toute son ardeur ou 
de toutes ses forces, pendant que l’amour de Dieu sera la raison de 
tous ses actes extérieurs. C’est donc là le second mode de perfection 
de l’amour de Dieu, et c’est celui des bienheureux.

CHAPITRE V.
De la perfection de l’amour divin qui est de nécessité de salut dans l’état

présent.

Mais il est pour nous une autre manière d’aimer Dieu de tout notre 
cœur, de tout notre esprit, de toute notre âme, de toutes nos forces, 
ce mode consiste en ce qu’il ne manque rien à l’amour de Dieu qui 
nous empêche de nous porter actuellement et habituellement vers lui; 
la perfection de cet amour divin est pour l’homme de précepte. 
L’homme doit d’abord, de précepte, tout rapporter à Dieu comme à 
sa fin, ainsi que le dit l’Apôtre, I. Cor., ch. X : « Soit que vous man
giez, soit que vous buviez, quelque autre chose que vous fassiez, 
faites tout pour la gloire de Dieu; » c’est ce qu’accomplit celui dont 
la vie a pour objet le service de Dieu et dont par conséquent toutes les 
choses qu’il fait par lui-même ont virtuellement Dieu pour fin, à
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sum m a, in  finem autem ultimum omnia 
per inteutionem re fe ru n tu r, et secundum 
ultim um  finem omnia* exequenda dispo- 
nun tu r, consequens est quod in ilia beati- 
tudinis perfectione creatura rationalis dili- 
get Deum ex toto corde, dum to ta ejus 
intcntio feretur in  Deum ex omnibus quæ 
cog itâ t, a m a t, aut agit. Ex tota mente, 
dum semper actualiter mens ejus feretur 
in  Deum ipsum semper videns, et omnia 
in ipso , et secundum ejus veritatem  de 
omnibus judicans. Ex tota anim a, dum 
tota ejus affectio ad Deum diligendum 
feretur continue, e t propter ipsum omnia 
diligentur. Ex to ta fortitudine, vel ex om
nibus viribus, dum  omnium exteriorum 
actuum  ratio erit Dei dilectio. Hic est 
ergo secundus perfectæ dilectionis divinæ 
m odus, qui est beatorum.

CAPUT V.
De perfectione divinæ dilectionis J quæ in 
statu hujus vitæ est de necessitate salutis.
Alio vero modo ex toto corde m ente, 

anima et fortitudine Deum diligim us, si 
nihil nobis desit ad divinam dilectionem , 
quod actu vel habitu in Deum non refe- 
ram u s, et hujus divinæ dilectionis perfec
tio datur homini in præcepto. Primo qui
dem ,  u t homo omnia in  Deum référât, 
sicut in  finem; sicut Apostolus dicit ï. 
C o r in th X : «Sive manducatis, sh e  bibi— 
tis, vel aliquid aliud facitis, omnia in  glo- 
riam  Dei facite ,»  quod quidem impletur, 
cum  aliquis vitam suam ad Dei servitium 
ordinat, et per consequens omnia quæ per 
seipsum ag it, virtualiter ordinantur in  
Deum, nisi sint talia; quæ à  Deo abducant,



moins qu’elles n’éloignent de lui comme le fait le péché, de sorte que 
l’homme aime Dieu de tout son cœur. Il doit secondement lui sou
mettre son intellect, croyant les choses qui lui sont divinement trans
mises, d’après ces paroles de l’Apôtre, I. Cor., ch. X : « Réduisant par 
obéissance à Jésus-Christ notre intellect en captivité ; » et ainsi on 
aime Dieu de toutes les forces de l’esprit. L’homme doit troisième
ment aimer en Dieu toutes les choses qu’il aime, il lui faut aussi rap
porter toute son affection à l’amour de Dieu, ce qui fait dire à l’Apôtre, 
II. Cor., ch. Y : « Car soit que nous soyons emportés comme hors de 
nous-mêmes, c’est pour Dieu ; soit que nous nous tempérions, c’est 
pour vous. La charité île Dieu nous presse en effet, » ce qui fait que 
nous aimons Dieu de toute la puissance de notre âme. Nos actes exté
rieurs, tels que nos paroles et nos actions doivent être, en quatrième 
lieu, affermis par la charité divine. C’est ce que nous enseigne 
l’Apôtre, I. Cor., ch. ult. : « Que toutes vos actions se fassent en cha
rité ; » el c’est là le moyen d’aimer Dieu de toutes ses forces. C’est doue 
là le troisième mode ou degré de l’amour parfait de Dieu auquel sont 
tenus de nécessité de précepte tous leshommes. Personne ici-bas n’est 
capable du second mode, à moins qu’il n’ait, été en même temps 
voyageur et qu’il ne soit arrivé au terme, comme Notre-Seigneur Jésus- 
Christ.

CHAPITRE VI.
De la perfection de l ’amour divin qui tombe sous le conseil.

L’Apôtre, après avoir dit : « Ce n’est pas que j ’aie reçu déjà, ou 
que je sois parfait, » ajoute troisièmement : « Mais je poursuis ma 
course pour atteindre au terme ; » il ajoute ensuite en quatrième lieu : 
« Tout ce que nous sommes donc de parfaits, soyons-le dans ces senti
ments. » Il lire donc évidemment pour conséquence de ces paroles,
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sicut sunt peccata, et sic Deum diligit 
homo ex toto corde. Secundo, u t intellec
tum  suum homo Deo subjiciat ea credens, 
quæ divinitus trad u n tu r, secundum illud 
Apostoli II. Covinth., X : « In captivitatem 
redigentes omnem intellectum  in  obse- 
quium C hristi, » et sic Deus. diligitur ex 
to ta  mente. T ertio , u t quæcunque homo 
am at, in  Deo a m e t, et universaliter om - 
nem  suam affectionem ad Dei dilectionem 
référât. Unde dicebat Apostolus II. Corint 
V : « Sive enim m ente excedimus Deo, 
sive sobrii sumus vobis, cbaritas enim 
Christi urget nos, » et sic Deus ex tota 
anim a diligitur. Quarto, u t omnia exte- 
rio ra  nostra, verba et opéra ex divina cha- 
rita te  firm entur, secundum illud Apostoli 
I. ad Corinth., u lt : « Omnia enim vestra

in charitate fiant, » et sic Deus ex tota fo r- 
titudine diligitur. Hic est ergo tertius 
perfectædilectionisdivinæ modus, ad quem 
omnes ex necessitate præcepti obligantur. 
Secundus vero modus nulli est possibilis 
in  bac v i ta , nisi simul fuerit viator et 
comprehensor, sicut Dominus noster Jésus 
Christus.

CAPÜT VI.
De perfectione divinœ dileclionis, quæ cadil

sub consilio.
Et coxfi Apostolus dixisset : « Non quod 

jam  comprchenderim aut perfectus sim, » 
subdit tertio : «Sequor autem  si quo modo 
comprehendam, » et postmodum subdit 
quarto : « Quicunque ergo perfecti sumus, 
hoc sentiamus. » Ex quibus verbis mani-



que s’il ne nous est pas permis d’atteindre dans cette vie la perfection 
de ceux qui sont en possession, nous devons cependant, autant qu’il 
nous est possible, faire nos efforts pour atteindre une certaine simi- 
btude de cette perfection, et c’est en ceci que consiste la perfection 
de la vie présente; et c’est ce à quoi nous invitent les conseils divins.

Il est évident que le cœur de l’homme se porte avec d’autant plus 
d’ardeur vers un objet, que la répulsion qu’il éprouve pour les autres 
est plus grande. Ainsi donc, l’amour de l’homme pour Dieu est d’au
tant plus parfait, qu’il éprouve plus de répulsion pour les biens tem
porels. Saint Augustin prend de là occasion de dire dans son quatre- 
vingt-troisième livre des Quest., que « le poison de la charité, c’est 
l’espoir d’acquérir et de conserver les biens temporels; que l’affoi- 
blissement du désir de ces biens, au contraire, augmente la charité; 
mais la perfection consiste à ne pas avoir de désir de ce genre. » Tous 
les conseils qui nous portent à la perfection ont pour but de détourner 
l’esprit de l’homme de l’affection des biens temporels, afin que, par 
ce moyen, l’esprit de l’homme tende plus librement vers Dieu en le 
contemplant, l’aimant et accomplissant sa volonté.

CHAPITRE YII.
De la seconde voie de la perfection qui consiste à abandonner les biens

temporels.

Parmi les biens temporels auxquels il faut renoncer, les premiers 
sont les biens extérieurs appelés richesses; et c’est ce que conseille le 
Seigneur, lorsqu’il dit, S. Matthieu, chap. XIX : « Si vous voulez être 
parfait, allez, vendez tout ce que vous avez, donnez-le aux pauvres, 
et vous aurez un trésor dans le ciel, venez et suivez-moi. » L’utilité 
de ce conseil est conséquemment prouvée, 1° par l’évidence du fait;

4 1 2  OPUSCULE XVII, CHAPITRE 7 .

feste accipit, quod e t si oomprehensorum 
perfectio non sit nobis possibilis in  hac 
vita, æmulari tamen debemus u t in  simi
litudinem  perfectionis illius, quantum pos
sibile est, nos trahamus ; et in hoc perfec
tio hujus vitæ consistit, ad quam per con- 
silia invitam ur.

Manifestum namque est, quod humanum 
cor tanto intensiusiu aliquid unum fertur, 
quanto magis à multis revocatur. Sic igi
tu r tanto perfectius animus hominis ad 
Deum diligendum fertur, quanto magis ab 
affectu tem poraliwn revocatur. Unde Au
gustinus in  libro LXXXIII Quastionum, 
dicit, quod ■ « venenum charitatis est spes 
adipiscendarum, au t retinendarum tempo- 
ralium  rerum , augmentum vero ejus est 
cupiditatis diminutio, perfectio vero nulla 
cupiditas. » Omnia ig itur consilia, quibus

ad perfectionem inv itam ur, ad hoc perti
nent, u t animus hominis ab affectu rerum  
tem poralium  av erta tu r, u t sic liberius 
mens tendat in  D eum , contempiando , 
amando et ejus voluntatem implendo.

CAPUT Vil.
De secunda via perfectionis « quæ est per 

dimissionem temporalium.
In ter temporalia vero bona primo relin- 

quenda occurrunt bona extrinseca, quæ 
divitiæ nuncupantur, et hoc Dominus con- 
sulit, M atth., XIX, dicens : « Si vis perfec
tus esse, vade et vende omnia quæ habes 
et da pauperibus, et habebis thesaurum  in 
cœlo, et veni, sequere m e: » cujus consili 
utilitas consequenter ostenditur : Primo 
quidem per evidentiam facti. Nam cum 
adolescens, qui de via perfectionis quæsie-



car, lorsque le jeune homme, qui avoit cherché la voie de la per
fection, eut entendu ces paroles, il s’en alla triste. Mais la cause de 
la tristesse, comme le dit saint Jérôme expliquant saint Matthieu, est 
aussi exprimée : « II avoit des possessions nombreuses, c’est-à-dire des 
chardons et des épines qui suffoquèrent la semence du Seigneur. » 
Saint Chrysostôme, commentant le même passage, dit : a Ceux qui 
possèdent peu n’éprouvent pas les mêmes difficultés que ceux qui 
possèdent beaucoup, parce que l’abandon des richesses allume une 
plus grande flamme, et que le désir de les conserver devient plus 
violent. » Saint Augustin dit aussi, dans sa Lettre à Paulin et à Thérasi'e, 
que, « lorsqu’on aime outre mesure les biens terrestres, on est plus 
étroitement enchaîné par ceux que l’on a acquis que par ceux que 
l’on désire ; car d’où vient que ce jeune homme se retira triste, si ce 
n’est parce qu’il possédoit de grandes richesses? » Autre chose, en 
effet, est ne vouloir pas incorporer à son bien ce que présentement 
l’on no possède pas ; autre chose est se séparer violemment des choses 
que l’on possède. On rejette en effet ces derniers biens comme étran
gers ; quant aux premiers, il faut les retrancher comme on feroit d’un 
membre.

2° L’utilité de ce conseil est prouvée par les paroles qu’ajoute 
aussitôt le Seigneur : « Parce que le riche entrera difficilement dans 
le royaume des cieux. » Et ce qui le prouve, dit saint Jérôme, « c’est que 
difficilement on méprise les«richesses que l’on possède. Le Seigneur 
n’a pas d it , il est impossible au riche d’entrer dans le royaume du 
ciel, mais il est difficile ; là où l’on admet la difficulté, on ne prétend 
pas qu’il y ait impossibilité, mais on démontre la vérité. » Comme le 
dit saint Chrysostôme commentant saint Matthieu, « le Seigneur va 
plus lo in , pour démontrer que c’est une chose impossible, lorsqu’il 
dit : Il est plus facile de faire passer un câble par le trou d’une 
aiguille, qu’à un riche d’entrer dans le royaume des cieux. » Il suit de
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ra t, hoc audisset, abiit tristis. Causa autem  
tris tiliæ , u t Hieronymus dicit super M at- 
thœ um ,  redditur : « Erat enim habens 
m ultas posscssiones, id est, spinas et tr i
bulos, quæ somentem dominicain suffoca- 
verunt. » Et Chrysostomus idem exponendo 
dicit, quod a non similiter detiuentur, qui 
p&uca haben t, et qui m ultis abundant,, 
quoniam abjectio divitiarum  majorerai ac- 
cendit hammam, et violentior lit cupido. » 
Augustinus etiam  dicit in  Epistola ad  
Paulinam et Tkeraswm ,  quod « cum su
perflue terrena diliguntur, arctius adepta 
quam concupita constringunt, nam  unde 
juvenis iste tristis discessit, nisi quia mag
nas habebat divitias? » Aliud est enim jam  
nolle incorporare quæ desun t,  aliud jam

incorporata divellere. Ilia enim velut ex- 
tranea repud ian tu r, ista velut membra 
prædicuntur. Secundo vero utilitas præ - 
dicti consilii manifestaïur per Domini 
verba, quæ subdidit : « Quia clives difficile 
intrabit in regnum  cœlorum. » Et ratio 
est, u t Hieronymus dicit : « Quia divitiæ 
habitæ difficile contemnuntur, » non dicit : 
Impossibile est divitem intrare in regnum 
cœlorum, sed difficile : ubi difficile poni
tur, non impossibilitas præ dentitur, sed 
raritas demonstratur. Et sicut Chrysosto
mus dicit super Matth. : « Procedit u lte - 
rius Dominus ad ostendendum, quod est 
impossibile dicens: Facilus est camelum 
per foramen acus transire, quam divitem 
intrare iu  regnum  cœlorum. » Ex quibus



ces paroles, comme le dit saint Augustin dans son livre des Questions 
évangéliques, que « les disciples comprirent au nombre des riches 
tous ceux .qui désirent les richesses, autrement comme le nombre des 
riches est petit en comparaison- de celui des pauvres, ils n ’eussent 
point dit : Quel est celui qui pourra être sauvé? » Ces deux sentences 
du Seigneur prouvent clairement que ceux qui possèdent des richesses 
entrent difficilement dans le royaume des cieux, parce que, comme 
le dit ailleurs le Seigneur, « les soucis du siècle et le prestige des 
richesses suffoquent la parole de Dieu et la rendent infructueuse. » 
Mais littéralement il est plus facile de faire passer un câble par le trou 
d’une aiguille, qu’il ne l’est à ceux qui aiment outre mesure les 
richesses d’entrer dans le royaume des cieux. La première chose est 
impossible, parce qu’elle répugne à la nature; mais la dernière l’est 
aussi, parce qu’elle répugne à la justice de Dieu, qui est plus puis
sante que toute nature créée. La raison du conseil divin ressort donc 
de toutes ces preuves. Le conseil en effet n ’est donné que pour ce qui 
est plus utile, ainsi que nous l’apprennent les paroles de l’Apôtre, 
II. Cor., chap. VIII : « C’est ici un conseil que je vous donne, parce 
qu’il vous est utile. » Mais il vaut mieux renoncer aux richesses pour 
acquérir la vie éternelle, que de les posséder, parce que ceux qui les 
possèdent entrent difficilement dans le royaume des cieux, vu qu’il 
est difficile de ne pas se laisser enchaîner par l’affection des biens que 
l’on possède, ce qui déjà empêche d’y entrer. Le Seigneur a donc 
salutairement conseillé comme une chose plus utile le renoncement 
aux richesses. A ce que nous venons de dire quelqu’un peut objecter, 
Matthieu, Barthélémy et Zachée entrèrent dans le royaume des cieux, 
bien qu’ils possédassent des richesses. Saint Jérôme, réfutant cette 
difficulté, dit : « Il faut observer qu’au moment où ils y entrèrent,
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v erb is , u t dicit Augustinus in libro De 
quœst. Evang. : « Discipuli adverterun t, 
omnes qui divitias capiunt, in divitum ha- 
beri numéro, aiioquin cum pauci sint di
vites in  comparatione multitudinis paupe
rum , non quæsivissent discipuli. Quis ergo 
poterit salvus esse? » Ex quibus duabus 
Domini sententiis aperte ostenditur , quod 
divitias possidentes difficile intrant in reg - 
nuni cœ lorum : quia sicut ipse Dominus 
alibi dicit : « SolÜcitudo sæculi istius, et 
fallacia divitiarum suffocant verbum Dei, 
et sine fructu efficitur. » Eos vero qui di
vitias iuordinate am ant, impossibile est 
intrare in regnum  cœlorum, multo magis 
quam ad litteram  camelum per foramen 
acus transire. Hoc enim est impossibile, 
quia répugnât naturæ  : illud vero quia 
répugnât divinæ justitiæ , quæ est virtuo- 
sior omni natura creata. Ex his ergo ma

nifeste apparet ratio divini consilii : consi
lium enim datur de eo , quod utilius est, 
secundum illud Apostoli II. ad Corinlh., 
VIII : « Consilium in  hoc do ; hoc enim 
vobis utile est. » Utilius autem est ad vi
tam  æternam consequendam divitias abji- 
cere, quam eas possidere : quia possidentes 
divitias difficile intrant in regnum cœlo
rum , eo quod difficile sit affectum divitiis 
possessis non alligari, quod jam  facit im - 
possibilitatem intrandi in  regnum cœlo
rum . Salubrîter ergo Dominus consultât 
tanquam  utilius, u t divitiæ relinquorentur. 
Sed potest aliquis contra præmissa obji- 
cere, quia Matthæus, Bartholomæus, e t 
Zachæus divitias habuerunt, et tam en in  
regnum  cœlorum intraverunt : sed hoc 
Hieronymus solvens dicit : « Consideran
dum  est au tem , quod eo tempore quo 
in traverunt, divites esse desierunt. » Sed



ils avoient renoncé à leurs richesses. » Comme Abraham a toujours 
été riche, et que, loin de renoncer à ces biens, il les a augmentés et 
les a transmis à ses enfants, ainsi qu’il est écrit au livre de la Geuèse, 
il semble, d’après ce qui précède, qu’il ne fut pas parfait, quoique 
le Seigneur lui ait d it, Gen., chap. XVII : « Soyez parfait. » Il seroit 
impossible de résoudre cette difficulté, si la perfection de la vie 
chrétienne consistoit dans l’abandon lui-même des richesses. Il sui- 
vroit en effet de là que celui qui posséderoit des richesses, ne pourroit 
pas être parfait. Mais si Ton examine attentivement les paroles du 
Seigneur, ce n’est pas dans l’abandon même des richesses qu’il a 
placé la perfection, il montre seulement que cet abandon est comme 
une voie qui conduit à la perfection, comme le prouve sa manière 
même de parler, lorsqu’il dit : « Si vous voulez être parfait, allez, 
vendez tout ce que vous possédez, donnez-le aux pauvres, et suivez- 
moi. » Il fait en quelque sorte consister ici la perfection à le suivre, 
et le renoncement aux richesses fait marcher dais cette voie. C’est ce 
qui fait dire à saint Jérôme expliquant saint Matthieu : « Parce qu'il 
ne suffit pas d’abandonner les richesses, Pierre ajoute, ce qui est 
parfait, nous vous avons suivi. » Origène dit aussi à  l’occasion des 
mêmes paroles : « Ce qu’il dit, si vous voulez être parfait, etc...., ne 
doit pas s’entendre dans ce sens, dès l’instant qu’il aura abandonné 
ses biens aux pauvres, il sera parfait, mais bien, dès ce jour la con
noissance qu’il aura de Dieu commencera à l’amener à  la pratique de 
toutes les vertus. » Il peut donc se faire que quelqu’un soit parfait 
tout en possédant des richesses; son esprit toutefois, Ioiu d’être 
enlacé par les richesses, est totalement uni à Dieu, et c’est ce que 
figurent les paroles du Seigneur, qui. lui dit : « Marche en ma pré
sence, et sois parfait ; » lui apprenant par là que la perfection consiste 
en quelque sorte à marcher en présence de Dieu, à l’aimer d’une
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cum Abraham nimquam dives esse desie- 
r i t , quin potius in divitiis fuerit m ortuus, 
e t eas in  morte reliquerit filiis, u t in  Ge- 
nesi leg ilu r, videtur secundum prædicta 
non fuisse perfectus, cum tamen ad eum 
Dominus dixerit Gen., XVII : « Esto per
fectus , » quæ quidem quæstio solvi non 
posset, si perfectio vitæ christianæ in  ipsa 
dimlssione divitiarum  consisterez Seque
re tu r enim, quod qui divitias possideret, non 
posset esse perfectus : sed si verba domini 
diligenter considérante, non in  ipsa divi
tiarum  dimissione perfectionem posuit, 
sed hoc ostondit esse quasi quamdam perfec
tionis viam, u t ipse modus ioquendi osten- 
d it, cum dicitur : « Si vis perfectus esse, 
vade et vende omnia quæ habes, e t da 
pauperibus, et sequere m e , » quasi in  se-

quela Christi consistât perfectio, dimissio 
vero divitiarum  sit perfectionis via : uude 
Hieronymus dicit super Matth. : « Quia 
non sufficit tantum  re linquere , subjungit 
P e tru s , qued perfectum  e s t , et secuti su
mus te. » Origenes etiam  in eodem loco 
dicit : « quod hoc quod dicit, Si vis perfec
tus, etc., non gic intelligitur, u t ipso tem 
pore quo tradiderit bona sua pauperibus, 
fiat oranino perfectus, sed ex illo die inci- 
piet speculatio Diei adducere eum ad om
nes virtutes. » Potest ergo contingere, 
quod aliquis divitias possidens peifectus 
fu i t , non quidem habens animum divitiis 
irretitum , sed totaliter Deo conjunctum, et 
hoc figurant verba Domini dicentis ad 
eum : « Amhula coram m e , et esto per
fectus,»  quasi in hoc ejus perfectionem



manière parfaite, jusqu’au mépris de lui-même et de tout ce qui lui 
appartient; c’est ce qu’il a surtout prouvé par l ’immolation de son 
fils, ce qui fait qu’il a dit : « Parce que vous avez agi de la sorte, et 
qu’à cause de moi vous n’avez pas épargné votre fils, je vous bénirai. » 
Gen., XXII. Si quelqu’un vouloit arguer de là que le conseil que donDe 
le Seigneur d’abandonner les richesses est inutile, parce que Abraham, 
tout en les possédant, a été parfait, on trouve dans ce qui précède 
une réponse péremptoire à cette question. La raison pour laquelle le 
Seigneur a donné ce conseil, ce n’est pas parce que les riches ne 
peuvent ni être parfaits, ni entrer dans le royaume des cieux; mais 
c’est parce qu’il y a pour eux de grandes difficultés pour y parvenir. 
Grande fut donc la vertu d’Abraham, puisque, possesseur de grandes 
richesses, il ne laissa pas tyranniser par elles son esprit; comme 
grande fut la force de Samson qui, avec une mâchoire d’âne, terrassa 
une multitude d'ennemis ; ce n’est cependant pas sans raison que l’on 
ordonne au soldat qui s’avance pour combattre ses ennemis de prendre 
des armes; ce n’est donc pas sans raison non plus, bien qu'il ait été 
possible à Abraham d’être parfait au sein des richesses, que l’on 
donne à ceux qui désirent être parfaits le conseil de les abandonner. 
On ne doit pas conclure des faits extraordinaires, parce que les foibles 
doivent plutôt les admirer et les louer que les imiter. C’est pourquoi 
il est écrit dans l’Ecclésiastique, ch. XXXI : « Bienheureux le riche 
qui a été trouvé sans tache, qui n ’a pas couru après l’or, qui n ’a pas 
mis son espérance dans son argent et ses trésors. » LS riche à qui 
l ’affection des richesses ne fait contracter aucune souillure, que la 
concupiscence n’entraîne pas à la remorque de l’or, et que la con
fiance qu’il a dans ses richesses n’enorgueillit pas au point de s’élever 
au-dessus des au tres, fait preuve d’une grande force, et montre qu’il 
est uni à Dieu par la charité parfaite. L’Apôtre dit à Timothée,

4 1 6  OPUSCULE XVIII, CHAPITRE 8 .

ostendens esse, quod coram Deo am bula- 
verit eum perfecto amando usque ad con- 
tem ptum  sui et suorum om nium , quod 
maxime ex immolations filii demonstra
vit; unde ei dictum est : « Quia fecisti rem 
hanc et non pepercisti filio tuo propter 
m e , benedicam tib i, » Gen., XXII. Si quis 
vero ex hoc arguere velit inutile esse con
silium Domini de divitiis dimittendis, quia 
Abraham divitias possidens fuit perfectus, 
ad hoc patet jam  responsio ex prædictis. 
Non enim Dominus ea ratione hoc dédit 
consilium , quasi divites perfecti esse non 
possint ; aut intrare in  regnum cœ lorum , 
sed quia non de facili possunt. Magna ergo 
fu it virtus Abraliæ,  quia etiam divitias 
possidens, A divitiis liberum animum ha- 
b u it , sicut et magna virtus fuit Sam son,,

qui absque armis cum sola mandibula 
asinæ multos hostes prostravit', nec tamen 
consilium inutiliter datur m iliti, u t ad 
bellum accedens assumât arma ad hostes 
vincendos, nec ergo inutiliter datur con
silium perfectionem desiderantibus u t di - 
m ittan t d iv itias, quia in divitiis Abraham 
potuit esse perfectus. Facta enim mirabilia 
non sunt ad consequentiam trahenda, quia 
infirmi ea magis m irari et laudare pos
sunt, quam im itari ; unde et in Mcclesias- 
tico d icitur XXXI : a Beatus dives qui 
inventus est sine macula, e t . qui post au- 
rum  non ab iit, neesperavit in  pecunia et 
'thesauris. » Màgnæ virtutis dives esse os- 
tenditur et perfecta charitate fixus in  Deo, 
qui ex affectu divitiarum maculant peccati 
non con trahit, qui post aurum  concupis-
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I. ch. ult. : « Donnez pour maxime aux riches de ce siècle de n’être 
pas orgueilleux, et de ne pas mettre leur confiance dans des richesses 
incertaines el périssables. » Mais plus le bonheur et la vertu du riche 
élevé dans ces principes sont grands, plus le nombre de ce genre de 
riches est petit; c’est pourquoi l’Apôtre ajoute : « Quel est celui-là, 
nous le louerons, car il a fait dans sa vie des choses merveilleuses? » 
11 fait véritablement des merveilles celui qui, au milieu de l’abon
dance des richesses, ne leur donne pas son cœur; et si quelqu’un est 
dans cet état, il est évident qu’il est parfait. Il suit de là : « Quel est 
celui pour lequel il est prouvé qu’il est dans cet é tat, c’est-à-dire qu’il 
est dans un état tel que, sans péché , il ait des richesses et qu’il soit 
trouvé parfait? » C’est comme s’il disoit, il est rare, et ce sera pour lui 
une gloire éternelle; ce qui s’accorde avec les paroles du Seigneur, 
qui dit : « Le riche entrera difficilement dans le royaume des cieux. » 
Telle est donc la première voie par laquelle on pâm ent à la perfection ; 
elle consiste en ce que celui qui est dans le dessein de suivre Jésus- 
Christ , embrasse la pauvreté après avoir renoncé à ses biens.

CHAPITRE VIII.

De la seconde voie de la perfection, qui consiste dans l’abandon des 
affections corporelles et du mariage.

Afin d’établir d’une manière plus adéquate la seconde voie de la 
perfection, il nous faut prendre la parole de saint Augustin qui dit 
dans le douzième livre de la Trinité : « On est d’autant plus intime
ment uni à Dieu que l’on aime moins son bien propre. Donc, quant à 
l’ordre des biens propres auxquels l’homme doit renoncer pour Dieu, 
il faut suivre celui de ceux qui facilitent son union intime avec Dieu. 
Les premiers auxquels il faille renoncer et qui se présentent à noqs,

ccndo non vadit, nec de divitiis confidendo 
per superbiam super alios se cxtollit, unde 
Âpostolus I. ad Timot. ,  u lt : « Divitibus 
hujus sæculi præcipe non sublime sapere , 
nec sperare in incerto divitiarum. » Sed 
quanto (livitis taliter institut! major est 
beatitudo et virtus, tanto lalium  divitum 
minor est numerus, unde subditur: « Quis 
est h ic , et laudabimus eum ? Fecit enim 
m irabilis in vita sua. « Vere enim mirabi- 
lia fac it, qui in divitiis alHuentibus cor 
non apponil : et si quis talis e s t , absque 
dubio probatur perfectus. Unde sequitur : 
« Quis probatus est in  illo, » id  est, in  hoc 
quod absque macula divitias liabeat, « et 
perfectus inventus est? » Quasi d ica t, ra -  
rus et hoc erit illi in  gloriam æternam : 
quod consouat Yerbis Domini dicentis, quod

II.

difficile divesin trabit in  regnum  cœlorum. 
Hæc est ergo prim a via perveniendi cul 
perfectionem , u t aliquis studio sequendi 
Christum dimissis divitiis paupertalem 
sectetur.

CAPUT VIII.
De secundo perfection** via > quæ est per 

abdicationèm corporalium affectionum > et 
matrimonii.
Ut autem  sçcundum perfcctionis viam 

convenientius ostendamus, accipiendum est 
verbum A ugu stin i, qui dicit in  XII. De 
Trinit. : « Tanto m agis.inhæretur D eo, 
quanto minus diligitur bonum proprium . » 
Igitur secundum ordinem propriorum bo- 
norum  quæ homo propter Deum contem- 
nit, est attendendus ordo eorum  quibus ad 
perfectam Dei inhæsionem pervenitur.
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sont ceux auxquels nous sommes le moins étroitement un is, ce qui 
fait que ceux qui tendent à la perfection doivent d’abord abandonner 
les biens qui sont séparés de notre nature. » Les biens auxquels, après 
ceux-ci, il nous faut renoncer, sont ceux qui, par une nécessité 
quelconque, nous sont unis par communauté de nature ou par affi
nité. Le Seigneur dit à ce su je t, S. Luc, chap. XIV : « Si quelqu’un 
vient à moi et qu’il ne haïsse pas son père et sa mère, et son épouse 
et son fils, et son frère et sa sœur, il ne peut pas être mou disciple. » 
T1 esl permis de se demander, comme le dit saint Grégoire : « De quelle 
manière il nous est commandé de haïr nos parents et nos proches, 
nous à qui il est ordonné d’aimer nos ennemis. » En examinant la 
teneur du précepte, nous voyons qu’il nous est possible de faire l’un 
et l’autre avec discrétion. On aime en effet comme si on le liaïssoil, 
celui qui, sage suivant la chair, suggère des choses perverses que 
l’on n’écoute pas. Nous devons donc ainsi haïr discrètement nos 
proches, pour que nous aimions en eux ce qu’ils sont, et que nous 
détestions les choses qui nous entravent clans le chemin qui conduit à 
Dieu. Celui, en effet, quel qu’il soit, qui désire les biens éternels, 
doit agir dans cette cause de Dieu qu’il entreprend, en dehors de son 
père, de sa mère, de son épouse, de ses enfants, de ses proches, de 
lui-même, afin de connoître d’une manière d’autant parfaite Dieu, 
qu’il n’a connu personne dans sa cause. Parmi les amitiés intimes des 
proches, celle qui enchaîne le plus étroitement l’esprit, hum ain, c’est 
l ’amitié conjugale, en tant que, comme il est dit dans la Genèse, 
chap. II, par la bouche de notre premier père : « L’homme quittera 
son père et sa mèi’e , et il demeurera attaché û son épouse. » C’est ce 
qui fait que celui qui tend à la perfection ne doit pas contracter ma
riage, parce que cette union implique l’homme dans les affaires du
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Prius enim relinquenda occu m m t, quæ 
minus nobis conjuncta existant : unde in 
primo loco occurrit ad perfectionem ten- 
dentibus exteriora bona relinquere,  quæ 
à  nostra natura sunt separata. » Post hæc 
vero relinquenda occurrunt e a , quæ nobis 
naturæ communione et affinitatis cujus- 
cumque necessifcudiue conjunguntur : unde 
Dominus dicit Luc, XIV : « Si quis venit 
ad m e, et non odit patrem suum , et ma- 
Lrem, et uxorem , et filios, et fra tre s , et 
sorores, non potest esse meus discipulus. » 
Sed percunctari l ib e t,  u t  Gregorius d ic it , 
quomodo parentes e t carnales propinquos 
præcipixnur odisse, qui jubem ur et in im i- 
cos diligere ? Sed si vim  præcepti perpendi- 
m u s , utrumque agere per discretionem 
valemus : quasi enim p e r  odium diligitur,- 
qui cam aliter sapiens d a m  prava nobis in- 
g e r i t ,  non auditur. Sic enim exhibera

proximis nostris odii discretionem debe
m u s, u t  in  eis et diligam us, quod sunt, 
et habeamus odio quod in  Dei nobis itinere 
obsistunz Quisquis enim jam  æterna con- 
cupiseit, in  eam quam aggreditur causam 
Dei extra patrem , extra m atrem , extra 
uxorem , extra filios, extra cognalos . ex
tra semetipsum ûeri debet, u t eo venus 
cognoscat D eum , quo in  ejus causa ne- 
minem cognoscit. Manifestum namque est, 
quod carnales effectus intentionem mentis 
diverberant, ejusque aciem obscurant. In - 
ter cæteras autem  proximorum necessitu- 
dines maxime affectu conjugali humanus 
animus ir re titu r , in  tan tu m , quod sicut 
dicitur Genesis 11. ex ore prim i parentis : 
« Relinquet homo patrem e t n iatrem , et 
adhærebit uxori suæ : » et ideo ad perfec
tionem  tendentibus maxime vinculum con
jugale est vitandum , quia per hoc homo



siècle. L’Apôtre assigne cette cause au conseil qu’il avoit donné de 
garder la continence, disant, I. Cor., ch. VII : « Celui qui h’est pas 
marié , ne s’inquiète que du service de Dieu, comment il lui plaira; 
mais celui qui a une épouse s’occupe des choses du monde. » 

L’homme, par conséquent, doit, pour s’adonner plus librement au 
service de Dieu, embrasser la seconde voie de la perfection qui consiste 
à garder la chasteté perpétuelle. Ce bien de la continence donne une 
certaine aptitude pour acquérir la perfection. Ce ne sont donc pas 
seulement les biens extérieurs, mais surtout l’impulsion des passions 
intérieures, qui empêchent l’homme de vaquer au service de Dieu. 
Mais parmi les passions intérieures, la concupiscence, comme l ’usage 
des plaisirs de la chair, absorbe surtout la raison. Saint Augustin dit 
à cette occasion dans son premier livre des Soliloques : « Je sens qu’il 
n ’y a rien de plus propre à précipiter l ’esprit de l’homme hors de la 
forteresse delà vertu que les caresses delà femme, et ces contacts du 
corps sans lesquels on ne peut avoir d’épouse, et c’est pourquoi la 
continence est essentielle pour acquérir la perfection. » C’est la voie 
que l’Apôtre conseille dans sa première Epître aux Corinthiens, 
chap. VII : « Je n’ai pas reçu de commandement du Seigneur, mais 
c’est un conseil que je donne comme ayant obtenu miséricorde de 
Dieu pour que je sois fidèle. »

Saint Matthieu, ch. XIX, établit l’utilité de cette voie : il y est en 
effet écrit que lorsque les disciples disoient à Jésus-Christ : « Si tel est 
le sort de l’homme qui est uni à la femme en m ariage, il lui esl plus 
avantageux de ne pas se marier ; » le Seigneur répondit : « Tous ne 
comprennent pas cette parole, il n ’y a que ceux à qui il en a été fait 
la grâce. » Il montre par ces paroles tout ce que celte voie a de diffi 
cile, et la raison pour laquelle la vertu ordinaire de l’homme ne suffit
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maxime sæcularibus implicatur. E t hauc 
causam Apostolus assignat sui consilii, 
quod .dederat de continentia servanda, di
cens, I. ad Con'nikioSj VII : « Qui sine 
uxore e s t , sollicitus est quæ Domini sunt, 
quomodo placeat Deo : qui autem cum 
uxore est, sollicitus est quæ sunt mundi.»

Ut ergo homo liberius Doo vacet,  eique 
perfectius inhæ reat, secunda ad perfectio
nem via est perpétua castitatis observatio. 
Habet autem  et hoc coutinentiæ bonum 
aliquam idoneitatem ad perfectionem adi- 
piscendam. Im peditur enim aitimus homi
nis, ne libéré .possit Deo vacare, non solum 
ex amore exteriorum  re ru m , sed multo 
mngis ex interiorum  passionum impulsu. 
Inter omnes autem interiores passiones 
maxime rationem absorbet concupiscentia 
carn is , et veftereorum usus, unde Augus
tinus dicit in primo libro Soliloquwwm  ;

« Nihil esse sentio, quod magis ex arce 
virtutis dejiciat anim um  v irilem , quam 
blandimenta feeminæ, corporumque ille 
contactus, sine quo uxor haberi non po
te s t; » et ideo continentiæ via est maxime 
necessaria ad perfectionem consequeudam, 
quam quidem viam Apostolus consulit I. ad  
Corinthios,V n  : «De virginibus præceptum 
Domini ro n  liabeo, consilium autem do 
tanquam misericordiam consecutus, u t  sim  
lidehs. »

Hujus autem  viæ utilitas ostenditur Mai- 
th œ i, X IX , ubi cum discipuli Christo di~ 
cerent : « Si ista est causa homini cum 
uxore, non expedit nubere , Dominus res- 
pondit : Non omnes capiunt verbum istud, 
sed quibus datum  est. » In  quo arduita- 
tem  hujus viæ ostendit,  et quia ab ejus 
conseculione déficit hom inum  -virtus com- 
m unis, et quia nonnisi dono Dei ad eam



pas pour l’obtenir, et la raison pour laquelle ce n’est que par un don 
de Dieu seul qu’on peut y parvenir. C’est pourquoi il est dit dans le 
livre de la Sagesse, ch. VIII : « J’ai su que je ne puis être continent 
qu’autant que Dieu m'en fera la grâce ; » et c’étoit là le comble de la 
sagesse que de savoir de qui vient ce don. Ce que l’Apôtre dit, I. Cor., 
ch. VII, s’accorde avec cela : « Mes vœux sont que tous les hommes 
soient comme moi, » à savoir comme moi qui garde la continence ; 
« mais chacun a reçu un don particulier de Dieu, l’un tel don, l’autre 
tel autre ; » là évidemment la continence est comptée au’ nombre des 
dons de Dieu. Mais afin que dorénavant chacun fasse tous ses efforts 
pour l’obtenir, c’est une exhortation commune que fait le Seigneur ; 
il la fait d’abord par l’exemple, lorsqu’il dit : « Il y a des eunuques 
qui se sont castrés, non par le retranchement des membres, » mais, 
comme le dit saint Chrysostôme, «par celui des mauvaises pensées. » 
Il invite ensuite à le faire, proposant une récompense, lorsqu’il 
ajoute : « A cause du royaume des cieux. » Il est écrit à cette occa
sion dans le livre de la Sagesse, ch. IV : « La génération qui a gardé 
la chasteté, couronnée, triomphe éternellement, l’emportant la récom
pense des combats sans souillures. »

Il y exhorte en dernier lieu par ses paroles, lorsqu’il dit : « Que celui 
qui peut comprendre, comprenne; » c’est comme le dit saint Jérôme, 
«la voie du Seigneur qui exhorte ses soldais et qui les pousse à rempor
ter la récompense de la chasteté, c’est comme s’il leur disoit : Que celui 
qui peut combattre, combatte, qu’il l’emporte et qu’il triomphe. » Si 
l’on venoit à objecter qu’Abraham a été parfait ainsi que les autres 
justes de l’antiquité,bien qu’ils ne se soient pas abstenus du mariage; 
on répond à cette difficulté par ce que dit saint Augustin, dans son 
livre Du bien conjugal : « La continence n’est pas une vertu du corps, 
mais bien de l’esprit. » Les vertus de l’esprit parfois se manifestent

4 2 0  OPUSCULE XVIII, CHAPITRE 8 .

pervenitur, unde dicitur Sapientiœ, VIII : 
«Scivi, quoniam aliter non possum esse cou- 
tinens, nisi Deus det ; » et hoc ipsum erat 
summa sap ien tia , scire cujus esset hoc 
donum : cui consonat,quodApostolusdicit 
L Corinthiorum, VII : « Volo omnes ho
mines esse sicut meipsum » scilicet qui 
continentiaiu servo; « sed unusquisque 
proprium habet donum ex Deo, alius qui- 
dem sic, alius vero sic : » ubi aperte con
tinen te  bonum dono Dei adscribitur. Sed 
ne xursus ad hoc aliquis donufu consequen- 
dum secundum suas vires conari negligat, 
Dominus ad hoc horta tur com m uniter, et 
primo quidem exem ple, cum dicit : «Sunt 
eunuchi, qui seipsos castraverunt ; » non 
membrorum abscissione,  u t Chrysostomus 
d icit, sed malarum cogxtationum interemp-

tione. E t deinde invitât proponens præ - 
mium cum subdit : «Propter regnum cœ
lorum : » unde dicitur Sapientiœ ,  IV : 
« Gasta generatio in perpetuum coronata 
trium phal,' incoinquinatorurn cerLamiuum 
præmium vincens. »

Et ultimo hortatur verbo, cum dicit : 
«Q ui potest capere, capiat, » q u æ , ut 
Hieronymus d ic it , hortantis Doraini vox 
est et milites suos ad pudicitiæ præmium 
concitantis,  quasi « qui potest pugnare , 
pugnet et superet ac triuxnphet. » Si quis 
autem  objectionem moneat de A braham , 
qui perfectus fu i t , et aliis juôtis anliquis 
à matrimouio non abstinentibus ,  patet 
responsio per hoc, quod Augustinus dicit 
in  libro De bono conjugali : « Continentia 
non corporis, sed animi virtus est. Virtutes



dans les œuvres, parfois aussi elles sont cachées dans l’état lui-même. 
C’est pourquoi, comme le mérite de la patience n’est pas différent dans 
saint Jean qui n’a pas souffert la mort, que dans saint Pierre qui l’a 
souffert; de même celui de la continence n’est pas différent dans saint 
Jean qui n’a jamais été marié, que dans Abraham qui a engendré des 
enfants. Le célibat du premier, comme le mariage du second, com
battirent suivant les temps en faveur de Jésus-Christ.

Que le fidèle qui est continent dise donc : « Pour moi je ne suis pas 
meilleur qu’Abraham, mais la chasteté du célibat est préférable à celle 
du mariage; Abraham pratiqua l’une et eut l’autre par état. D. vécut 
chastement dans le mariage, il auroit pu être chaste hors du mariage, 
mais alors il ne dut pas l’être de cette manière. Pour moi, il m’est plus 
facile de ne pas user des noces, tel que Abraham en a usé, que si j ’en 
usois comme il l’a fait; cl c’est pourquoi je suis meilleur que ceux qui 
ne peuveut pas par continence d’esprit ce que je puis; mais je ne le 
suis pas plus que ceux qui, à cause de la différence des temps, ne firent 
pas ce que je fais. Ce .que je fais maintenant, ceux-ci l ’eussent mieux 
fait s’il avoit fallu le faire alors, mais ce qu'ils firent, il ne seroit pas 
possible de le faire comme eux, si maintenant on y étoit obligé. » Cette 
solution de saint Augustin s’accorde avec ce que nous avons dit précé
demment de l’observance de la pauvreté. II avoit en effet une si grande 
vertu de perfection dans l’esprit, que, ni la possession des biens tem
porels, ni l’usage du mariage, ne pouvoient éloigner de son cœur 
l’amour parfait de Dieu. Si cependant quelqu’un, sans avoir un esprit 
aussi vertueux, prétendoit, avec la possession des richesses et l’usage 
du mariage, parvenir à la perfection, il seroit convaincu d’errer par 
présomption, faisant peu de cas des conseils du Seigneur.
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autem  animi aliquando in  opere manifes
t a n te ,  aliquando in habitu latent. » Quo- 
circa sicut non est im par m eritum  patien- 
tiae in  P e tro ,  qui passus e s t , et in  Joanne 
qui passus non est : sic non impar m eri- 
tum  est continentiæ in Joanne , qui nuüas 
cxpertus est nuptias, et in Abraham qui 
filios generavit. Et illius enim cæübatus, 
et istius connubium per tomporum distri- 
butionem Christo militaverunt.

Dicatergofldeliscontinens : «Ego quidem 
non sum melior quam Abraham : sed me- 
lior est castitas cæ libum , quam castitas 
nup tiarum , quarum Abraham unam h a - 
buit u iusu ,a lteram in  habitu. Caste quippe 
conjugaliter vixit : esse autem  castus sine 
conjugio p o tu it, sed tune non oportuit. 
Ego vero facilius non utor nuptiis, quibus 
usus est Abraham, quam si u terer nuptiis, 
quemadmodum usus est Abraham : et ideo

melior sum îllis, qui per animi contincn- 
tiam  non possunt quod ego, non illis qui 
propter temporis differentiam non fece- 
run t quod ego. Quod enim  nunc ago, me
lius illi agissent, si tune agendum esset : 
quod autem  illi egerun t, sic ego non age- 
re m , etiam si nunc agendum esset. » Hæc 
autem Augustini solutio concordat cum eo, 
quod supra dictum est de observantia pau
pertatis. Tantam enim perfectionis v irtu - 
tem habebat in  m en te , u t nec propter 
temporalium possessionem, nec propter 
usum conjugii mens ejus deficeret à  per- 
fecta dilectione ad Deum. Si quis tamen 
eamdem mentis virtutem  non habens, cum 
possessione divitiarum , et usu conjugii ad 
perfectionem pervenire contenderet, præ- 
sumptuose convinceretur e r ra re , consilia 
Domini parvipendens.
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CHAPITRE IX.
Des choses qui aident l’homme à garder la continence.

Comme donc avancer par la voie de la continence, est, suivant la 
parole du Seigneur, une chose si difficile, qu’il ne soit pas donné à 
tout le monde de le faire, et que ce soit un don de Dieu, il faut que 
ceux qui veulent avancer par cette voie agissent de telle sorte qu’ils 
éyitenl tout ce qui pourroit les empêcher de la suivre. Mais il semble 
qu’il y a un triple obstacle il la continence. Le premier vient du corps, 
le second de l’ame, le troisième des personnes et des objets extérieurs. 
Et d’abord de lapart du propre corps, parce que comme le dit l’Apôtre, 
Ep. aux Gai., ch. Y : « La chair convoite contre l ’esprit. » Il est 
aussi dit au même endroit que « les œuvres de la chair sont la fornica
tion, l ’impureté, l’impudicité et les autres choses do cette espèce. » 
Cetteloidela concupiscence est celle dont parle l’Apôtre, Ep. aux Rom., 
ch. YII : « Je vois une autre loi dans mon corps qui répugne à la loi 
de mon esprit. » Mais plus la chair est échauffée par l’abondance des 
mets et les délices de la volupté, plus aussi s’accroît cette concupis
cence, ce qui fait dire à saint Jérôme : « Le ventre qui est échauffé par 
le vin, devient aussitôt écumant par la passion. » Il est aussi écrit au 
livre des Proverbes, ch. XX : « Le vin est une chose luxurieuse. » On 
lit au livre de Job de Béhémoth, lequel signifie le diable : « {1 dort 
dans un endroit retiré, à l’ombre d’un roseau, dans des lieux hu
mides. » Saint Grégoire commentant ce passage dans sou troisième 
livre de Morale, dit : « Les lieux humides sont les œuvres de la vo
lupté. Le pied ne chancèle pas sur un sol aride, et c’est à peine si 
on peut le tenir fixe sur un terrain glissant. » Ils voyagent donc ici-bas 
dans des sentiers humides, ceux qui ne peuvent pas dans cette vie se

CAPOT IX.
De his quibus homo juvalnr ad continenliam 

servatodam.
Qtiia ig itu r per contiuentiæ viam in -  

cedere Um  arduum est, u t jux ta verbum 
Domini , non omnes hoc capiant, sed Dei 
dono hab ea tu r, per hanc viam incedere 
volcntibns sic agere oportet, u t vitent ea, 
quibus à prosecutione hujus itineris im- 
pediri possent. Tria autem esse impedi
menta continentiœ apparet. Primum qui
dem ex parte corporis. Secundum ex parte 
animée. Tertium ex parte exteriorum p er- 
sonarutn, vel rerum . Ex parte quidem 
proprii corporis, quia sicut Apostolus dicit 
ad GalatuxyV. «Caro coucupiscit adversus 
spiritum. » Cujus carnis opéra ibidem esse 
dicuntur fornicatio, immuriditia, impudi-

c itia , et cætera hujusm odi: hæc autem 
concupiscentia carnis est le x , de qua ciicil 
Apostolus ad Raniunos, VII : « Video aliam 
legom in membris meis repugnantem legi 
mentis meæ. » Quanto autem caro magis 
fovetur per ciborum afïluentiam et delicia- 
rum  moJlitiem, tanto hujusmodi concu- 
piscentia magis crescit, unde Hieronymus 
dicit : Venter mero æstuans cito despumal 
in libidinem. » E t Proverbe XX : « Luxu- 
riosa r e s , viiium. » E t Job, XL dicitur de 
Behem oth, per quem diabolus significa- 
tu r : « Sub iunbra dormit in  secreto ca- 
lam i, in  locis humentibus : » quod expo- 
nensGregorius,XXXIIIMoral. d icit: «Loca 
hum entia sunt opéra voluptuosa. Pes 
quippc in  avida terra non lab itu r, fixus 
vero in lubrica v ix tenetu r. » In locis ergo 
humentibus iter vitæ præsentis fac iûn t,



tenir droit pour la justice. -Il faut donc que ceux qui embrassent la 
voie de la continence, châtient leur propre chair par les veilles, les 
jeûnes et autres exercices de ce genre , mettant de côté les douceurs 
de la vie.

L’Apôtre nous en donne un exemple dans la Irc aux Cor., ch. IX, 
lorsqu’il dit: « Tout homme qui combat dans l’arène, s’impose toute 
espèce de privations, » et il ajoute peu après : « Je châtie mon corps, 
je le réduis en servitude, de peur qu’après avoir prêché aux autres, 
je ne sois peut-être réprouvé moi-même ; » el ce qu’il a accompli dans 
ses œuvres, il l’a enseigné dans ses paroles. Il enseigne en effet, 
Ep. aux Rom., ch. XIII, après avoir dit : « Ne vous laissez aller ni aux 
débauches, niauximpudicités ; ne prenez, dit-il, aucun soin des désirs 
de la chair. » C’est avec justice qu’il dit <le ne pas se laisser aller aux 
désirs de la chair, c’est-à-dire à la volupté ; car il faut prendre soin 
d’elle, suivant que la nature l’enseigne. Le même Apôtre dit à cette 
occasion, Ep. auxEphés., ch. V : «Jamais personne n’a haï sa chair, 
m aisilla nourrit et l'entretient. »

L’ame elle-même suscite des entraves au propos de garder la con
tinence, el ceci a lieu lorsqu’on s’arrête à des réflexions lascives. C’est 
pour cela que le Seigneur dit par le prophète Isaïe, ch. V : « Faites 
disparoître de devant moi le mal de vos pensées. » Les mauvaises pen
sées le plus souvent portent à faire le mal. Le prophète Michée dit, 
ch. I : « Malheur à vous, qui vous livrez à des pensées inutiles; » et 
il ajoute aussitôt : « Et qui faites le mal dans vos lits. » Mais parmi 
les autres pensées mauvaises qui portent le plus au mal, sont les pen
sées de la délectation charnelle. On peut, d’après la doctrine même du 
Philosophe, en donner deux raisons. Xa première, c’est parce que 
comme la délectation est innée dans l’homme, et que dès la jeunesse 
elle a été nourrie en lui, lorsque la pensée la lui propose, facilement
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qui in hac ad justitiam  rccki starc non 
possunt. Oportet. ig itur co n tin en te  viam 
assumenlibus camem propriam abstractis 
dcliciiSj vigiliis et jejuniis, et hujusmodi 
cxcroitiis castigare.

Gujus rei exemplum Apostolus nobis os- 
tendit I. od Cor., IX, dicens : « Omnis qui 
in agonecontendit,àb omnibus se abstinet,» 
et post modica subdit : « Castigo corpus 
m eum , et in  servituteni redigo, ne forte 
cum aliis prædicaverim , ipse reprobus ef- 
ficiar, » et quod opere perfecil, verbo do- 
cnit. Dicit nobis ad Rom., XIII, cum præ- 
misisseL : « Non in  cubilibus et impudici- 
tiis , e t carnis, inqu it, curam ne feceritis 
in  desideriis. » Recte autem  dicit in  desi- 
deriis, id e s t , ad voluptatem, quia ad ne- 
cessitatem naturæ carni cura est im pen-

denda : unde idem dicit ad Ephesios, V : 
« Nemo cam em  suam un quam odio habuit, 
sed nu trit e t fovet cam. »

Ex parte autem  animæ propositum con- 
tinenliæ im pedilur, dum lascivis cogita- 
tionibus im m oratur. Unde Dominus per 
prophetam dicit Isaiœ, I : « Auferte m alum  
cogitationum vestrarum ab oculis meis. » 
Malæ enim cogitationes plerumque ad m a- 
lum faciendum inducunt. Unde dicit M i-  
chœas,  II : « Væ qui cogitatis inutile, » et 
statim subditur : « Et operamini malum 
in  cubilibus vestris. » Inter cæteras au
tem cogitationes malas magis ad peçca- 
tum  inclinant cogitationes de delectatiôni- 
bus carnis. Gujus ratio etiam  secundum 
pbilosophorum doctrinam dupliciter assig
nai! potest. Una quidem , quia cum ipsa



la convoitise se porte vers elle. C’est pourquoi lè Philosophe dit,
II. liv. Ethic. : « Qu’il nous est difficile de juger de la délectation, à 
moins que nous 11e l'éprouvions. » La seconde raison, c’est parce que, 
comme le dit le Philosophe dans Ethic. n i : « Les choses délec
tables sont plutôt volontaires en particulier qu’en général. » Mais il 
est évident que ce n’est qu’en nous y arrêtant que nous arrivons à 
toutes les particularités de la pensée, ce qui fait que les pensées de 
longue durée provoquent surtout la passion. C’est pourquoi l’Apôtre 
dit, I. Cor., ch. VI : « Fuyez la fornication, » parce que comme le dit le 
commentaire, « on peut attendre la lutte avec les autres vices; »mais 
pour celui-ci; « fuyez-le de peur qu’il ne vous atteigne, » il n’y a pas 
d’autre moyen de vaincre ce mal.

Il y a contre ce qui entrave ce genre de continence un grand nombre 
de. remèdes : le premier et le plus important, c’est d’occuper son 
esprit à la contemplation des choses divines et à la prière : d’où 
l’Apôtre dit, Ephés., c. V : « Ne vous laissez pas aller aux excès du vin, 
qui mènent à l’impudicité ; mais remplissez-vons du Saint-Esprit, 
vous entretenant de psaumes, d’hymnes et de cantiques spirituels; » ce 
qui paroît appartenir à la contemplation : « chantant et psalmodiant au 
Seigneur dans vos cœurs, » ce qui est une espèce de prière. Le 
Seigneur dit aussi de là, par le prophète Isaïe, ch. XLVIII : « Par ma 
louange je vous retiendrai pour que vous ne périssiez pas. » La 
louange deDieu est en effet une espèce de frein qui retire l’homme de 
la mort du péché.

Le second remède, c’est l’étude des Ecritures, d’après ce que saint 
Jérôme écrit au moine Rustique : « Aimez l'étude des Ecritures, et 
vous n’aimerez pas les vices de la chair. » C’est pourquoi l’Apôtre 
après avoir dit à Timothée, I. ch. IV : « Soyez un modèle pour les
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delectatio fit homini' connaturalis, et à ju- 
vcntute connutrita , facile in  ipsam appe- 
titu s .fe rlu r, cum eam cogitatio proponit. 
Unde Philosophus dicit II. Ethicorum, quod 
« delectationcm judicare non possumus de 
facili, quin accipiamus eam. » Secunda ra
tio est, quia u t idem dicit in ITT. Ethico- 
rum : « Delectabiliain particulari sunt magis 
voluntaria quam in  universali. » Manifes
tum est au tem , quod per moram cogita- 
lionis ad partïcularia quæque descendimus, 
unde per cogitationem diutinam maxime 
libido provocatur. E t propter hoc Aposto
lus I. ad Corinthios, V I , dicit : « Fogite 
lbrnicatiunem : » quia u t Glossa ibidem 
dicit : « Cum aliis viliis potest expectari 
conflictus, sed hanc fugite, ne approxiinet, 
quia non aliter hoc malum potest vinci. » 

Contra igitur hujusmodi incontinentiæ 
mpedimentum multiplex remedium inve-

n i tu r , quorum prim um  et præcipuum est, 
u t mens circa contemplationem divinorum 
et orationem occupetur : unde dicit Apos
tolus o/l Ephcsios, V : « Nolite xnebriari 
vino, in quo est luxuria, sed impleinini 
Spiritu sancto , loquentes vobismetipsis iu 
psalmis, lryrrmis, et canlicis spiritualibus,» 
quod ad contemplationem pertinere videtur, 
« Cantantes e t psallentes in  cordibus vestris 
Domino,» quod ad orationem pertinere vide
tu r . Hinc etiam  Dominus per propheiam 
dicit, [soi., XLVIII : « Laude mea infræna- 
bo t e , ne intereas. » Esl enim quoddain 
frænum animam ab interitu peccati re -  
trahens laus divina. Secundum remedium 
est studiuin Scripturarum , secundum illud 
Hieronymi ad Rastkum  monachum : « Ama 
Scripturarum  studia, et carnis vitia non 
amabis. » Unde Apostolus cum  dixisset I. ad 
Timoth., IV. a Exemptant esto fidelium in



fidèles, dans vos paroles, dans vos conversations, dans la. charité, 
dans la chasteté; » ajoute aussitôt : «En attendant que je vienne, 
adonnez-vous à l’étude. »

Le troisième, c’est d’occuper son esprit de toutes sortes de bonnes 
pensées. Saint Chrysostôme commentant saint Matthieu, dit : « Le 
retranchement d’un membre n’est pas aussi propre à réprimer les 
tentations et à procurer la tranquillité que le frein de la pensée. » 
L’Apôtre dit aussi, Philip.., chap. IV : « Enfin mes frères, que tout 
ce qui est véritable èt sincère, tout ce qui est honnête, tout ce qui est 
juste, tout ce qui est saint, tout ce qui peut vous rendre aimable, tout 
ce qui est vertueux, et tout ce qui est de bonne odeur, el tout ce qui 
est d’édification, tout ce qui est louable dans le règlement des mœurs, 
soit l’entretien de vos pensées. »

Le quatrième, c’est que l’homme ne demeure jamais oisif, que 
même il s’applique aux travaux du corps. Il est en effet écrit au livre 
de l'Ecclésiaslique, ch. XXXIII : « L’oisiveté est la maîtresse de la ma
lice. » L’oisiveté excite spécialement les vices de la chair. Ezéchiel 
dit, ch. XVI : «Ce fut là l ’iniquité de Sodôme, votre sœur, l’orgueil, 
l’excès des viandes, l’abondance de toutes choses, et l’oisiveté dans 
laquelle elle étoit plongée. » C’est pourquoi saint Jérôme écrivant au 
moine Rustique, lui dit : « Faites toujours quelque chose pour que 
toujours le diable vous trouve occupé. »

Le cinquième remède contre la concupiscence de la chair se tire de 
certains troubles de l’esprit. Saint Jérôme rapporte à ce sujet, dans la 
même lettre : « qu’il y avoit dans un monastère, un jeune homme, qui 
ne pouvoit par aucune espèce d’abstinence, ni aucun travail, quelque 
grand qu’il fû t, éteindre les flammes de la concupiscence charnelle ; 
le Père abbé le délivra du danger qui le menaçoit, de la manière qui 
suit : il ordonna à un homme grave de le quereller et de le pour-
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verbo, in conversatione, in charitate, in 
fide, in castitate ,  » statim  subdit : « Dum 
venio , attende lectioni. »

Tertium remedium est quibuscumque 
bonis cogitationibus animurn occupare. 
Unde Chrysostomus super Matihœnm  dicit, 
quod « abscissio menibri non ita  comprimit 
tentationes e t tranquillitatem  facit, u t co- 
gitationis frænuni : » unde Àpostolus ad 
Philip., IV. dicit : « De cætero fra tre s , 
quæcumque sunt vera, quæcumque pudica, 
quæcumque ju sta , quæcumque san c ta , 
quæcumque am abilia, quæcumque bonæ 
famæ, si qua virtus, si qua iaus disciplinée, 
hæc cogitate. »

Quartum remedium est, u t homo ab otio 
desistens, etiam in  corporalibus laboribus 
seipsum exerceat. Dicitur enim Jiïcclesiast.,

XXXIII :.« Mullam malitiam  docuit otio- 
sitas. » E t specialitcr otium  est vitiorum 
carnalium incentivurn. Unde dicitur E ze- 
chielis, XVI : «Hæc fuit iniquitas Sodpmæ 
sororis tuæ , superbia, saturitas panis, et 
abundantia, ot otium  ipsius. » Et ideo Hie- 
ronymus ad Husticum monachum scribens, 
dicit : « Facito aliquid operis, u t semper 
te  diabolus inveniat oGCupatum. » 

Quintum remedium adhibetur contra car
nis concupiscentiam, etiam per aliquas 
am m i perturbationes. Unde Hieronymus 
refert in  eadem Epistola, quod « in  quodam 
coeuobio erat quidam adolescens, qui nuila 
abstinentia, nulla operis magnitudine flam- 
m am poterat carnis extinguere, unde eum 
periclitantem pater monasterii hac arte ser- 
vavit : Imperavit enim cuidam viro gravi,



suivre d’outrages, et devenir le premier se plaindre après l’avoir in
jurié; lorsqu’on appeloit des témoins, ils paiioient même en faveur de 
celui qui avoit insulté. L’abbé du monastère seul prenoit sa défense, 
de peur que la tristesse ne l’abattit. Une année se passa de la sorte ; 
l’année écoulée, comme on l’interrogeoil sur ses anciennes pensées, 
il répondit au Père abbé, il ne m’est pas permis de vivre, et il me plai- 
roit de forniquer. »

Les objets extérieurs, les regards, les entretieus fréquents et la 
compagnie assidue des femmes, sont autant d’obstacles au propos de 
garder la continence. On lit à ce propos dans l’Ecclésiastique, cb. IX : 
« La figure de la femme en a fait périr un grand nombre; c’est comme 
un feu qui enflamme la concupiscence. » Il ajoute ensuite : « Sa con
versation enflamme comme du feu. » C’est pourquoi, il faut employer 
contre cette tentation le remède indiqué au même endroit. « Ne 
regardez pas la femme volage, de peur que par hasard, vous ne 
tombiez dans ses filets ; ne soyez pas assidu auprès de celle qui aime la 
danse, ne l’écoutezpas, de peur que par hasard sa puissance ne vous 
fasse périr. » Il est écrit dans l’Ecclésiaslique, ch. XL : « Gardez-vous 
de considérer attentivement tout homme en face ; ne demeurez pas 
longtemps au milieu des femmes. Comme la teigne vient de l’habit, 
de même l’iniquité de l’homme vient de la femme. » Saint Jérôme, 
écrivant contre Vigilance, dit : « Le moine commissent sa foiblcsse et 
la fragilité du vase qu’il porte, craint de broncher, de se heurter, de 
tomber et de le briser, ce qui fait qu’il évite surtout de regarder les 
jeunes femmes, pour ne pas se laisser prendre par l’œil de la prosti
tuée , et de peur que la forme la plus belle ne l’amène à des embrasse
ments illicites. « Il est évident d’après cela, comme le dit l’abbé Moïse 
dans.les entretiens des Pères, que, «. pour conserver la pureté du
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u t ju rg iis atque convitiis eum  iu fec tare tu r, 
e t post irrogatam  in juriam  prim us ven irc t 
ad conquerenrtum : vocati etiam  testes pro 
eo loqueban tu r, qui contum eliam  fecerat. 
Solus paLer m onasterii defensionem suam 
opponebat, ne abundanti tr is titia  fra ter 
absorberetur. I ta  annus ductus e s t ,  quo 
expleto in lerrogatus adolescens super co- 
gitationibus p ris tin is , respondit : P apæ , 
vivere m ih i non lice t, et fornicari libet ? » 

Ex parte au tem  exteriorum  re ru m  pro
positum continentiaî im peditur per aspoc- 
tum et frequen tia  colloquia m u lie ru in , et 
earum consortia : unde d icitur Ecdesias- 
tici, IX : « P ro p te r speciem m ulieris m u lti 
perierunt ; e t ex  hoc concupiscentia quasi 
ignis exardescit. » E t postea subdiLur : 
« Colloquium ipsius quasi ignis exardescit.» 
E t  ideo contra hoc est adhibendum  rem e
d iu m , quod ibidem d ic itu r : « Ne respicias

m ulierem  m u ltiv o lam , n e .fo rte  incidas in  
laqueos illius : cum  saltatrice ne assiduus 
s is , nec audias illam , ne fo rte  pereas in  
eflicacia illius. » E t E c d e s ia s tXLII, dici- 
tu r  : « Omni hom ini n o liin ten d e re in  specie, 
cl in  medio m ulierum  noli com m orari. » 
De vestim entis enim  procedit tinea , et à 
m uliere in iqu itas v ir i. Unde H ieronym us 
contra Vigtlantium scribens d ic i t ,  quod 
« m onachus sciens im becillitatem  suam , e t 
vas fragile quod p o rtâ t, tim et offendere, ne 
im pingat, e t co rru a t, a tq u efran g atu r : » un
de e t m u lierum  m axim e adolescentularum  
v ita t aspec tum , ne eum  capiat oculus m e- 
r e tr ic is , ne form a pulcherrim a ad illic ites 
ducat am plexus. Ex quo paLet, quod sicut 
Abbas Moyses dicit in Collationibvs Pa- 
trum, pro pu rita te  cordis servauda : «S oli- 
tudo  sectanda e s t ,  ac je juh io rum  inediam , 
v ig ilia s ,  labores co rporis , nud ita tem , lec-



cœur, il faut chercher la solitude; » nous apprenons aussi par là, qu'il 
faut pratiquer la privation des jeûnes, les veilles, les travaux corpo
rels, la pauvreté des habits, la lecture ainsi que les autres vertus, afin 
que par ces moyens nous puissions préparer notre cœur et le garantir 
des atteintes de toutes les passions, et parvenir, en nous appuyant sur 
ces degrés , à la perfection de la charité. C’est pourquoi dans les reli
gions, on a établi des travaux de ce genre ; non pas parce que la per
fection consiste surtout dans ces travaux, mais parce que par eux, 
comme par certains instruments, on atteintla perfection. Il esl dit plus 
bas pour la même raison : Donc les veilles, les jeûnes, l'abstinence, la 
méditation des Ecritures, la pauvreté dans les habits, et la privation 
des biens de la fortune, ne sont pas la perfection, mais seulement des 
instruments de cette même perfection, parce que ce n’est pas en ceci 
que consiste la fin delà règle, ce ne sont que les moyens d’atteindre 
celle fin.

Si quelqu’un objectait que l’homme peut acquérir la perfection sans 
jeûnes, sans veilles, et sans les autres pratiques de ce genre , surtout 
puisqu’on lit du Seigneur, S. Matth., ch. XI : -< Le fils de l’homme est 
veau mangeant et buvant ; » ses disciples non plus ne jeûnèrent pas, 
comme les disciples de Jean et les Pharisiens. On répond à cela, ü  est 
dit dans le commentaire, « que Jeanne but ni vin, ni bière ; » parce 
l’abstinence augmente le mérite, ce à quoi ne peut rien la nature. Mais 
pourquoi le Seigneur qui peut pardonner le péché, s’éloigneroit-il 
des pécheurs qui mangent, n’auroit-il pas pu les rendre plus parfaits 
s’ils avoient été abstinents? Les disciples de Jésus-Christ n’avoient 
donc pas besoin des jeûnes, parce que la présence de l’époux leur 
donnoitune force plus grande que celle que les disciples de Jean pou- 
voient puiser dans les jeûnes. C’est pour celte raison que le Seigneur 
dit au même endroit : «Il viendra un jour où l’époux leur sera enlevé,
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tionem , cælcrasquo virtu tes debere nos 
suscipere novim us, u t  scilicet per illas ab 
universis passionibus noxiis ilJæsum parare 
cor nostrum  e t conservarc possimus > e t ad 
perfectionem  cbaritatis istis gradibus inni- 
tendo ascendere. » Ob hoc ig itu r in  reÜ- 
gionibus sunt hujusm odi opéra in s titu ta , 
non quia in  ipsis principalitcr consistât 
perfec tio , sed qu ia 1ns quasi quibusdam  
in s tru m e n ts  ad perfectionem  pnrvcnitur , 
unde post pauca subditur ibidem . Ig itu r 
je jn n ia , v ig iliæ , m edia ,-m editatio  scrip- 
tu r a n u n , nu rlita s , ac privalio om nium  
facu lta tum , non perfectio , sed instrum enta 
perfectionis sunt : quia non in ipsis con
sistât disciplina; finis, sed per ilia pervenitur 
ad finem.

Si quis au tem  o b jic ia t, quod absque je -

ju n io , v ig iliis , e t aliis hujusm odi exerci- 
tiis potest homo perfectionem  acqu irere , 
præ sertim  cum  de Domino legatur Mat- 
thasi, XI : « V enit F ilius hom inis m andu- 
cans et bifiens. » Sui quoque discipuli 
non je ju n a ren t, quem adm odum  discipuli 
Joannis e t pharisæi., ad  hoc in  Glossa res- 
p o n d e tu r, quod ■« Joaimes v inum  et sice- 
ram  non b ib i t ,  qu ia abstinentia m eritum  
a u g e t, qui uulla est potentia naturæ . » 
Dominus au te in  qui peccatum  polest con- 
d o n a re , cu r à  peccatoribus m anducantibus 
d ec lin a re t,  quos abstinentibus p o te ra t fa- 
cere ju stio res?  Discipuli ergo C hristi non 
habebant opus jejunio , qu ia  præ sentia 
sponsi illis fortiiudinem  d aba t m ajorem  
quam  discipuli Joannis per je ju n iu m  h a -  
berent, Unde Dominus ibidem  d ic it : « Ve-



et alors ils jeûneront; » ce qu’cxpliquant saint Chrysostôme, il dit : 
« Le jeûne est triste, mais il ne l’est pas naturellement, il ne l’est que 
pour ceux qui sont encore faiblement disposés ; mais qu’il est agréable 
à ceux qui soupireDt après la contemplation de la sagesse. » Comme 
les disciples étoient foibles, le moment de les attrister n’étoit pas 
opportun, il falloit les laisser se raffermir. Il prouve par là , que sa 
manière d’agir étoit fondée sur la sagesse et nou sur l’intérêt. Que ces 
pratiques soient avantageuses, pour éviter le péché et acquérir la per
fection, c’est ce que démontre expressément l’Apôtre, II. Cor., ch. VI, 
lorsqu’il dit : « Et nous, prenons garde aussi nous-mêmes, (le ne 
donner en quoique ce soit aucun sujet de scandale, afin que notre mi
nistère ne soit pas déshonoré. Agissons en toutes choses comme des 
ministres de Dieu, en nous rendant recommandables par une grande 
patience dans les m aux, dans les nécessités, et dans les afflictions 
extrêmes, dans les plaies et dans les prisons, dans les séditions et dans 
les travaux, dans les veilles et les jeûnes, et par la chasteté. »

CHAPITRE X.

Troisième voie de la perfection, laquelle consiste dans le renoncement à sa
propre volonté.

L’homme, pour obtenir la perfection de la charité, ne doit pas seu
lement rejeter les objets extérieurs, il lui faut encore se renoncer en 
quelque sorte soi-même. Saint Denis dit en effet, ch. IV, des Noms 
divins : « Que l'amour divin produit l’extase, c’est-à-dire qu’il mène 
l’homme hors de lui-même, qu’il ne lui permet pas de s’appartenir à  

lui-même, mais bien à  celui qui est aimé. » L’Apôtre nous en donne 
une preuve dans sa propre personne, lorsqu’il dit, Ep. aux Gai., ch. II* : 
« Ce n’est pas moi qui vis, mais c’est Jésus-Christ qui vit en moi; »
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nien t dies, quando auferetur ab  eis spon- 
sus, e t  tune je ju n a b u n t, » quod exponens 
Chrysostomus dicit : « Jej on ium  tr is te  est 
non n a tu ra lite r , sed illis qui imbecillius 
adhuc dispositi sunt : his enim  quam  sa- 
p ientiam  contem plari desideran t, delecta- 
bile est. » Quod ergo discipuli imbecilies 
e ra n t , non era t tem pus tristitiam  in trodu- 
c e n d i, quousque firm arentur. P e r hoc 
m onstrat, quod nongulæ  e ra t, quod fiebat, 
sed clispensationis cujusdam. Quod au tem  
hujusmodi exercitia  expédiant ad  v itanda 
peccata e t perfectionem  consequendam , 
Apostolus expresse ostendit 11. ad Cor., VI, 
dicens : « Nemini dantes ullam offensio- 
n e m , u t non v ituperetu r m inisterium  nos- 
tr a m  : sed in om nibus exhibeamus nos- 
m etipsos sicut Dei ininistros in  m ulta  
p a tien tia , in  necessitatibus, in  angusüis,

in  p lag is, in  ca rce rib u s , in  sed ition ibus, 
in  laboribus, in  vigiliis, in  je jun iis  e t casti- 
ta te . »

CAPUT X.
De lerlia via pcrfectionis, quæ esèper abjec- 

lionem propriœ voluntalis.
Non solum au tem  necessarium est ad 

perfectionem  charita tis  consequendam 
quod homo ex terio ra  ab jic ia t,  sed etiam  
quod hom o quodam  modo seipsum dere- 
linquat. D icit en im  Dionysius IV. cap. De 
divinis Nominibus,  quod « divinus am or 
est extasim  fac iens, id  e s t ,  ex tra  seipsum 
ponens, non sinens hom inem  sui ipsius 
esse, sed ejus quod a m a tu r , cujus rei 
exem plum  in seipso dem onstravit Aposto
lus dicens ad Galatas, II : a Vivo au tem  
ja m  non ego, v iv it vero in  m e C h ristu s,»  
quasi suam  v itam  non suam  ex istim ans,



comme ne tenant aucun compte de sa propre vie, ainsi que si elle 
n’avoit pas été sienne, mais seulement de celle de Jésus-Christ; parce 
que mettant de côté ce qui étoit de lu i, il étoit entièrement attaché à 
Jésus-Christ. 11 montre aussi l’exactitude de cette vérité dans certains 
hommes, lorsqu’il dit,Ep. aux Col., ch. III: «Vous ôtes en effet morts, 
et votre vie est cachée en Dieu avec Jésus-Christ. » Il exhorte aussi les 
autres à y parvenir, lorsqu’il dit, II. Cor., ch. V : a Jésus-Christ est 
mort pour tous les hommes, afin.que ceux qui vivent, ne vivent plus 
pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort et qui est ressuscité 
pour eux. » C’est pourquoi, comme il est écrit dans saint Luc, 
ch. XIV, après qu’il eût dit : « Si quelqu’un vient à moi, et qu’il ne 
laisse pas son père et sa mère, son épouse et son fils, ses frères et ses 
sœurs; » ajoulantquelque chose déplus grand, s’il estpossible, « s’il ne 
hait pas sa propre vie, il ne peut pas être mon disciple. » Le Seigneur 
enseigne la même chose dans saint Matthieu, lorsqu’il dit, ch. XVI : 
« Si quelqu’un veut venir après moi, qu’il se renonce lui-même, qu’il 
prenne sa croix et qu’il me suive. » L’observation île ce renoncement 
salutaire et de cette haine charitable sont en partie nécessaires au 
salut, et tous ceux qui se sont sauvés, les ont observés, ils sont aussi en 
partie le complément de la perfection. Il ressort de l’autorité de saint 
Denis, cité plus haut, que le but de l’amour divin est tel, que celui qui 
aime ne s’appartient plus à lui-même, mais bien à celui qui est aimé. 
La haine el l’abnégation dont on vient de parler doivent être distin
gués d’après le degré, gradus, de l’amour divin. Mais il est pour 
l ’homme de nécessité de salut d’aimer Dieu de telle sorte qu’il mette 
eu lui la fin de son intention et de rien admettre de ce qui lui semble 
opposé à l’amour divin. Et c’est pour cela, qu’il découle de ce principe 
que la haine et l’ahnégation de soi-même sont de nécessité de salut. 
Saint Grégoire dit, à cette occasion, dans une homélie : « Nous, nous
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sed Christi : quia quod proprium  sibi e ra t 
con tem nens, to tu s Christo inhæ rebat. E t 
hoc etiam  in  quibusdam  esse com pletum  
o s te n d it, cum  d ic it ad Colos., III : « Mor- 
tu i enim estis , e t v ita  vestra abscondita 
est cum  Christo in  Deo. » E xhortatur etiam  
alios u t  ad hoc p erv en ian t, cum  d ic it II. ad 
Corinthios, V : ce Pro om nibus m ortuus est 
Christus, u t  qu i v iv u n t,  jam  non sibi vi
van t , sed ei qu i pro ipsis m ortuus e s t , e t 
resu rrex it. » E t ideo u t habe tu r Lucœ, XIV 
postquam  d ixera t : « Si quis venit ad  m e , 
e t  non « d it patrem  su u m , e t  m a tre m , e t 
u x o rem , e t fllios, e t fra tre s , e t so ro re s ,» 
tanquam  aliquid  m ajus addens subdit, «ad
huc au tem  e t anim am  su am , non potest 
m eus esse discipulus. » Hoc etiam  idem  Do- 
m inus docet Matihœb X V I, dicens : « Si

quis v u lt venire post m e , abneget sem et- 
ip su m , e t tollat cruceni su a m , e t  sequatur 
m e. » H ujus au tem  salubris abnegationis 
e t  charitativ i odii observantia partim  qui
dem  necessaria est ad salutem , e t omnibus 
qu i salvantur com m unis, partim  autem  ad 
perfectionis p ertin e t com plem entum . Ut 
enim  ex supraposita Dionysii au thoritate  
ap p a re t,  de ratione divini am oris est ; u t 
am ans non su i ipsius rem aneat, sed am ati. 
Secundum  ig itu r d iv in i am oris g radum  ne- 
cesse est o d iu m , e t abnegationem  præ- 
dic tam distingui. Est autem  necessarium  ad 
salutem  u t  hom o sic Deum d il ig a t ,  u t  in 
eo finem suæ intentionis p o n a t, nihilque 
ad m itta t, quod coutrarium  divinæ  dilec- 
tioni existim at. E t ideo co n seq u en ter, et 
o d iu m ,  e t abnegatio suiipsius est de ne-



renonçous et nous faisons abnégation de nous-mêmes, lorsque nous 
fuyons ce que nous avons été par le passé et que nous nous effor
çons de parvenir à ce que nous devons être à l’avenir. » Et comme 
il le dit dans une autre homélie, « nous haïssons convenablement notre 
âme, lorsque nous n’acquiesçons pas à ses désirs charnels, lorsque 
nous brisons ses penchants et que nous luttons contre ses voluptés. » 

La perfection exige de l’homme qua pour aimer Dieu il renonce 
même aux choses dont il peut user licitement, pour qu’il puisse, par 
ce moyen, s’abandonner plus librement à Dieu. Il découle donc de ce 
mode d’agir que la haine et l’abnégation de soi-même appartiennent 
à la perfection, c’est ce qui fait que la manière môme de parler du 
Seigneur, prouve que ces choses ont été proposées comme apparte
nant à la perfection. Comme il est dit, en effet, dans saint Matthieu, 
ch. XIX : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez tout ce que vous 
.avez, donnez-le aux pauvres, » ici il n ’en fait pas un devoir absolu, 
il l’abandonne à la volonté. Il dit même : « Si quelqu’un veut venir 
après moi, qu’il se renonce lui-même, qu’il prenne sa croix et qu’il me 
suive ; » ce qu’explique saint Chrysostôme lorsqu’il d i t , « sa parole 
n’est pas coactive, car il ne dit pas, que vous veuilliez ou que vous ne 
veuillez pas, il faut souffrir ces choses. » Semblablement, lorsqu’il eut 
dit : « Si quelqu’un vient à moi et qu’il ne haïsse pas son père, etc., » 
il ajoute : « quel est celui d’entre vous qui voulant bâtir une tour ne 
commence d'abord par s’asseoir et ne calcule les frais qu’il lui faut faire, 
s’il a de quoi la construire ? » Saint Grégoire commentant ce passage 
dans une homélie dit : « Parce que les préceptes donnés sont su
blimes, on ajoute aussitôt l’acquisition de la sublimité qui doit être 
édifiée, » et ü  dit peu après : « ce riche ne put pas faire ce sacrifice, 
lui qui après avoir gardé les commandements, se retira triste lorsqu’il
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cessitate salutis : unde Gregorius dicit in  
Homilia : « Tune nosmetipsos relinquim us 
e t abnegam ns, cum  vitam us, quod per ve- 
tustatem  fu im u s, e t ad hoc n itim u r, quod 
per novitatem  vocam ur. » E t sicut in Ho- 
m ilia alia dicit : « Tune bene anim am  
nostram  o d im u s , cum  ejus cam aiibus d e - 
sideriis non acquicscim us, cum  ejus ap~ 
petitus fraug im us, et ejus vo lup ta tibus re- 
iuctam ur.»

Ad perfectionem  vero pertinet, u t  homo 
propter in ten lionem  amoris Dei etiam  ea 
abjiciatj quibus lic ite  u ti posset, u t-p e r hoc 
liberius Deo vacet. Secundum hune ergo 
modum consequens est u t et odium , e t ahne- 
gatio  sui ipsius ad  perfectionem pertinean l : 
unde ex ipso modo loquendi apparet hæ c à  
Domino oppositaesse quasi ad perfectionem  
p ertin ean t1. Sicut enim  dicit Matthœi, XIX : 
« Si vis perfectus esse, vade e t vende om

nia quæ habes, e t  da pauperibus, » non 
necessitatem  im ponens, sed vo lun ta ti re- 
linquens, i ta  d ic it : « Si quis v u lt venire 
post m e , abneget sem etipsum , e t tollat 
crucem  su a m , e t sequatu r m e. » Quod 
Chrysostomus expouit clicens : « Non coao  
tivum  facit serm onom , non enim  d ic it : 
Si vos vo lueritis e tn o lu e r i t is ,  oportet hæc 
vos pati. » S im iliter cum  dixisset : « Si 
quis venit ad  m e ,  e t non odit patrem  
su u m , e tc ., post m odum  subdit : « Quis 
enim  ex vobis volens tu rr im  ædificare,nonne 
prius sedens com putal sum ptus qui neces- 
sarii s u n l ,  si habeat ad  perficiendum . » 
Quod exponens Gregorius in  Hom ilia d ic it : 
« Q uia sublim ia præ cepta d a ta  s u n t , p ro - 
tinus com paratio . ædificandæ sublim itatis 
a d ju n g itu r , » e t  post pauca d ic it : « Istos 
sum ptus dives ille habere n o n  p o tu it , qui 
cum  post servata præ cepta relinquenda



eut entendu qu’il falloit renoncer à tout. » Il est évident, d’après ces 
paroles, que les choses dont il vient d’ètre parlé, appartiennent à la 
perfection, d’après une certaine modalité.

Les martyrs ont accompli ce conseil dans toute sa perfection. 
Saint Augustin d i t , dans son discours sur les m artyrs, que « le plus 
grand sacrifice que quelqu’un puisse faire , c’est cle s'immoler soi- 
même. » Mais les martyrs sont les disciples de Jésus-Christ, ils ont en 
quelque sorte hal la vie présente pour Jésus-Christ, se renonçant 
eux-mêmes. Ils sont, comme le dit saint Chrysostôme commentant 
saint Matthieu : « Semblables à celui qui renie son prochain , qu’il 
soit son frère, son serviteur ou tout autre, au point que quand même 
il le verroil flageller, ou soumis à tout autre supplice, il ne l’assiste, 
ni ne vient à son aide. » Il faut de même que nous soyons sans indul
gence pour notre corps, que nous n’ayons aucun égard pour lui, 
quand même on le flagelleroit ou qu’on lui infligeroit tout autre sup
plice. Et ne pensez pas qu’il faille seulement se renoncer soi-même 
jusqu’à supporter les injures et les affronts, il uous enseigne qu’il faut 
se renoncer soi-même jusqu’à la mort la plus honteuse, à savoir la 
mort de la croix ; c’est ce qu’il exprime lorsqu’il dit : « Qu’il prenne 
sa croix et qu’il me suive. » C’est pourquoi nous appelons ce renon
cement ce qu’il y a de plus parfait; les martyrs l’ont pratiqué, eux 
qui ont renoncé à  leur propre v ie , cette vie pour laquelle on tâche 
d’acquérir les biens temporels et à la conservation de laquelle pour
tant on les sacrifie tous. L’homme, en effet, préfère perdre sa fortune, 
il aime mieux voir ses amis succomber sous le poids des infirmités 
corporelles et réduits en esclavage que de sacrifier sa vie. Le vain
queur, pour cette raison, donne la vie sauve aux vaincus. On conserve 
la vie au vaincu et on le réduit en esclavage. C’est pour cette raison 
que Satan dit au Seigneur, comme on le voit dans Job : « Peau pour
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om nia au d isse t, tr is tis  abscessit. » Ex qui
bus p a te t,  hæc ad  perfectionis consilium 
secundum  aliquem  m odum  pertinere.

Hoc autem  consilium  perfectissime m ar
tyres im p lev e ru n t, de quibus Augustinus 
dicit in  serm one De martyribus,  quod 
« nulli tan lum  im p e n d u n t, quantum  qui 
seipsos im pendunt. M artyres au tem  Christi 
sunt qu i v itam  præ sentem  propter Chris
tum  quodam modo habuerun t od io , abne- 
gantes seipsos : » qu ia  u t  Chrysostomus di
c it super Matthœum : « Qui negat a liu m , 
vel f ra tre m , vel fa m u lu m ,  vel quem cum - 
q u e , e t si fiagellarum  v id e r i t , e t quæ- 
cum que patien ten t non assistât, n o n a d ju -  
v a t, i ta  v u lt corpori nostro nos non ignos- 
cere, u t  e t sifiagellaverint, vel quodcum que 
aliud  fec e rin t, corpori non parcam us. » E t

ne existâm es, quod usque ad  verba Lantum 
e t contum elias oportet abnegare seipsum, 
o s te n d it, quod oportet abnegare seipsum 
usque ad m ortem  etiam  tu rp iss im am , sci
licet c ru c is , quod significat in hoc quod 
dicit : « E t toliat cruceni su a m , e t sequa- 
tu r  m e. » Hoc au tem  ideo perfectissim um  
d ic im us, quia m arty res illud propter Deum 
contem nunt, scilicet propriam  v itam , prop
te r  quam  om nia tem poralia q u æ n m tu r et 
ejus conservât] o etiam  cum  om nium  aliorum  
amissione aliis om nibus p ræ fertu r. Magis 
enim  hom o vu lt e t divitias perdere , e t ami- 
cos adhuc etiam  corporis infîrm itati succum - 
bere e t  in  servilu lem  red ig i, quam  vita  
p rivari : unde hoc beneficium v ic tis  e t vic- 
to ribus p ræ s ta tu r , u t v itæ  parcentes con
servent s m i t u t i  subjectos. Unde Satan ad



peau, et l’homme donnera tout ce qu’il a pour son ame, » c’est-à-dire 
pour conserver la vie du corps. Le renoncement aux autres objets 
pour Jésus-Christ est d’autant plus paiiait que l’affection que l’on a 
pour eux est plus naturelle. L’homme n’aime rien tant que la liberté 
de sa propre volonté. C’est par elle qu’il domine les autres, qu’il peut 
leur être utile, qu’il peut jouir ; par elle aussi il est le maître de ses 
actes. De là , comme l’homme qui renonce à ses biens, ou aux per
sonnes qui lui sont unies, fait abnégation et de ces personnes et de 
ces richesses, de même celui qui renonce au libre arbitre de sa vo
lonté par lequel il est maître de lui-même, prouve qu’il fait abnéga
tion de sa personne. Il n’est rien aussi que l’affection naturelle de 
l’homme ne récuse avec plus d’ardeur que la servitude ; ce qui fait 
que l’homme ne peut pas faire pour autrui, à moins qu’il ne donne 
sa vie pour lui, de plus grand sacrifice que se constituer perpétuelle
ment son esclave. On lit à cette occasion dans Tobie, ch. IX : « Tobie 
dit à l’ange : Quand même je  me constituerais votre esclave, je ne 
récompenserais pas vos services. » Mais il est dit des hommes qui se 
privent en particulier pour Dieu de cette liberté, en émettant le 
vœu de faire ou de ne pas faire une chose, quelque chose particulière. 
Le vœu, en effet, impose urne certaine nécessité à celui qui l’émet, au 
point que, ce qui étoit permis ne l ’est plus ; mais l’homme est dans 
l’obligation de rendre ce qu’il a voué. Il est écrit, Ps. LXV : « Je vous 
rendrai les vœux que prononcèrent mes lèvres, » et dans l’Ecciésias- 
que, ch. IV : « Si vous avez voué quelque chose à Dieu, rendez-le lui 
sans retard. » Quant à la promesse infidèle et faite sans discernement 
elle déplaît à Dieu.

Il en est d’autres qui renoncent complètement à leur volonté , et 
qui pour Dieu et par vœu d’obéissance se soumettent à autrui. Jésus-
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Dom inum  d ix it , u t habetur Job, II ; « P e l-  
Lem pro pelle , e t cuncta quæ habet hom o, 
dab it pro anim a s u a , » id e s t ,  pro corpo
ra li v ita  servanda. In te r alia au tem  quanto 
aliquid m agis natu ra lite r a m a tu r ,  tan to  
perfectius contem nilur p ropter Christum . 
Nihil enim  est homini am abilius liberta le  
p ropriæ  voluntatis. P er hanc enim  homo 
est e tiam  aliorum  dom inus, p e r hanc aliis 
u t i , vel f ru i p o te s t, per hanc e tiam  a c ti-  
bus suis dom inatur. Unde sicu t hom o di- 
m ittens d iv itia s , vel personas conjunctas 
eas abnegat : i ta  descrens propriæ  volonta- 
tis a rb itr iu m , per quod ipse su i ipsius do- 
m inus es t, se ipsum  abnegare inven itu r. 
N ihil est etiam  quod homo natu ra li affectu 
m agis réfugiât quam  servitu tem  : unde e t  
n ih il posset homo pro alio am plius im pen- 
dere post hoc quod seipsum in  m ortem  
pro eo tradere t, quam  quod se serv itu ti

ejus sub jugare t, unde u t  d ic itu r Tobiœ, IX : 
« Tobias ju n io r  d ix it ad  angelum  *• Si meip- 
sum  tradam  tib i servum , non ero condig- 
nus providentiæ  tu æ . » Hujus au tem  vo
luntatis libe rta tem  aliqu i sibi p ropler 
Deum  p articu la rite r a d im u n t, dum  quod- 
cum que particu lare vo tum  em ittu n td e  quo- 
cum que faciendo vel non faciendo. Per 
votum  enim  nécessitas quæ dam  im pon itu r 
v o v en li, u t  de cæ tero non l ic e a t, quod 
p riu s licebat, sed quadam  necessitate co n - 
s tr in g itu r ad  reddendum  quod vovit. Unde 
in.Psal. LXV d ic itu r :  « Reddam tib i vo ta 
m ea, quæ d istinxerunt labia m ea. » E t Ec- 
clesiastici, IV : « Si quid  vovisti Deo, ne mo- 
reris reddere : displicet enim  ei infldelis 
e t s tu lta  prûmissio. :>

Aliqui vero lib e rta ti p ropriæ  voluntatis 
to ta lite r  ab re n u n tian t, se p rop ter Deum 
aliis subjicientes per obedientiæ votum ,



Christ nous en a surtout donné l’exemçle , lui de qui l’Apôtre dit, 
Rom., ch. Y : « Comme la désobéissance d’un seul homme en a rendu 
un grand nomhre pécheurs, de même l’obéissance d’un seul en a 
rendu un grand nombre justes. » C’est de cette obéissance dont parle 
l ’Apôtre , Ep. aux Phil., lorsqu’il dit : a II s’est humilié lui-même, il 
s’est fait obéissant jusqu’à la mort. » Cette obéissance consiste dans 
le reuoncementàsa propre volonté, ce qui fait qu’il disoit, saint Mat
th ieu , ch. XXYI: « Mon père, épargnez-moi, s’il est possible, ce 
calice, cependant que ce ne soit pas ma volonté, mais la vôtre qui 
s’accomplisse. » Il dit encore dans saint Jean, cb. VI : « Je suis des
cendu du ciel non pour faire ma volonté, mais celle de celui qui m’a 
envoyé. » Il nous en a encore donné l’exemple, afin que, comme il 
renonpoit à sa volonté en se soumettant à la volonté divine, nous sou
mettions de même la nôtre, tout entière, à Dieu et aux hommes qui 
nous sont préposés comme ses ministres. L’Apôtre dit à ce sujet, 
ch. ult. Héb. : « Obéissez à vos préposés et soyez-leur soumis. »
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CHAPITRE XI.
Que les trois voies de perfection , desquelles il vient d ’être parlé, 

appartiennent proprement à l ’état de perfection.

Le vœu commun, d’après la triple voie de perfection, assignée aux 
diverses religions , se trouve être triple lui-même, c’est-à-dire qu’il 
renferme trois choses, les vœux de pauvreté, de continence et d’obéis
sance même jusqu’à la mort. Les religieux, par le vœu de pauvreté, 
embrassent la première voie de perfection, renonçant à toute espèce 
de propriété. Ils entrent, par le vœu de continence, dans la seconde- 
voie de perfection, s’engageant à ne jamais contracter mariage. Le 
vœu d’obéissance, en vertu duquel ils abdiquent leur volonté propre,

cujus quidem  obedientiæ  exem plum  p ræ - 
cipuum  habuim us in  Christo de quo Apo
stolus dicit Romanorum, V : a S icut per 
inobedientiam  unius hom in is peccatores 
constitu ti sun t m u lti, i ta  e t per unius ohe- 
ditionem  justi constituen tur m ulti. » Quam 
quidem  obedientiam  Apostolus m anifestât 
ad Philippenses,  II, dicens : «H um iliavit 
sem etipsum , factus obediens usque ad 
m ortem . » Hæc au tem  obedientia in  ab- 
renuntlatione propriæ  volun ta tis consistit : 
unde ipse dicebat Matth., XXVI : « P ater 
m i, si possibile-est, transeat à  m e calix iste, 
verum tam en non  sicut ego volo sed sicut 
tu . » E t Joan., V I, d icit : « Descendi de cœlo, 
non u t  faciam  voluntatem  m eain, sed v o - 
lun ta tem  ejus qu i m isit m e. » In quo no
bis dédit exem plum , u t  sicut ipse suam  vo- 
iuntatem  hum anam  abnegabat supponendo

eam  divinse, i ta  e t nos nostram  volunta
tem  Deo to ta lite r  supponam us e t  hom ini
b u s , qui nobis p ræ ponuntur tanquam  Dei 
m in istri. Unde Apostolus a it ad Hebrœos, 
ultim . : « Obedite præpositis vestris e t sub - 
i ace te  eis. »

CAPUT XL
Quod très viœ prœdictœ perfectionis proprie 

ad statwn religionis pertinent.
Secundum  au tem  triplicem  viam  perfec

tionis assignatam  in  relig ionibus, triplex 
com m une votum  invenitur, scilicet votum  
pauperta tis , coutinentiæ  e t obedientiæ  us
que ad  m ortem . P er vo tum  pauperta tis  
prim am  perfectionis viam  relig iosi assu- 
m u n t om ni proprietati ab renun tian tes. 
P e r vo tum  au tem  continentiæ  aggred iun- 
tu r  viam  secundam  m atrim onio  perpetuo 
abrenuntian tes. P er vo tum  au tem  obe-
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leur fait embrasser la troisième voie de perfection. Ce triple vœu 
convient parfaitement à la religion; car, comme le dit saint Augustin 
au dixième livre de la Cité de Dieu : « Le mot religion ne signifie 
pas un culte quelconque, mais le culte de Dieu. Tullius dit aussi à 
cette occasion, dans sa Rhétorique, que « la religion est une vertu 
qui rend à une certaine nature, que l’on appelle divine supérieure, 
un culte intérieur et extérieur. » On rend à Dieu le seul culte qui lui 
convienne dans l’oblation du sacrifice. Il offre à Dieu le sacrifice des 
biens extérieurs, celui qui pour Dieu les distribue en largesses, 
comme le dit l’Apôtre aux Hébreux, ch. ult. : « Souvenez vous d’e
xercer la charité et de faire part de vos biens au prochain, car c’est 
par de semblables hosties qu’on se rend Dieu propice. » On fait aussi 
à Dieu le sacrifice de son propre corps, et cela a lieu quand les dis
ciples de Jésus-Christ crucifient, avec leurs vices et leur concupis
cence, leur propre chair, comme le dit l’Apôtre, Ep. aux Gai., ch. Y; 
le même Apôtre dit encore, Ep. aux Rom., ch. XII : a Offrez à Dieu 
vos corps comme une hostie sainte et agréable à ses yeux. »

Il est un troisième sacrifice très-agréable à Dieu, c’est celui par 
lequel on offre à Dieu son esprit ; et c’est ce que prouvent les paroles 
suivantes du Psaume L : « L’esprit affligé est uu sacrifice agréable à 
Dieu. » Il faut observer, comme le dit saint Grégoire expliquant Ezé- 
chiel, qu’il y a une différence entrele sacrifice et l’holocauste, c’est que 
l’holocauste est toujours, un sacrifice, pendant que le sacrifice n’est 
pas toujours un holocauste. Dans le sacrifice, en effet, on ri’offroit 
qu’une partie du troupeau, pendant que dans l’holocauste on l’offroit 
tout entier. Lors donc que quelqu’un voue à Dieu une partie de son 
être, et qu’il se réserve l’autre, c’est un sacrifice. Il est clair, d’après 
cela, que ceux qui font à Dieu de tels vœux, sont, à cause de l’excel-
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dientise m axim e viam  tertiam  assu m u n t, 
voluntatem  proptiam  abnegando. Hoc etiam  
trip lex  votum  congrue religioni adap ta tu r. 
N am  sicut dicit Augustinus X. De Civitate 
Det: « Religio non quem libet, sed Dei cul- 
tu m  significare videtur. » Unde e t Tullius 
dicit in Rhetorica, quod « religio est v irtus, 
quæ cuidam  superiori naturæ  quam  divi
nam  vocan t, cu ltum  cæremoniamque a f-  
fert. » Cultus autem  soli Deo debitus in  
sacrificii oblatione ostenditur. O ffertur au
tem  Deo sacriflcium  de exterioribus rebus, 
quando eas aliquis propter Deum la rg i tu r ,  
secundum illud Hebrœorum, ultim o : « Be- 
neficentâæ et com m unionisnolite oblivisci : 
talibus enim hostiis pronieretur Deus. » 
Offertur etiam Deo sacriflcium de proprio 
co rp o re , quando scilicet qui Christi s u n t , 
« carnem  suam crucifigunt cum  v itiis  e t 
concupisccntiis,  » u t dicit Apostolus ,

Galat., Y . Unde e t ipse d icit Romanorum, 
X n : « E xhibeatis corpora vestra  hostiam  
viventem , sane ta m , Deo placentem . »

Est etiam  sacriflcium  te rt iü m  Deo ac- 
ceptissim um , quando aliquis sp iritum  suum  
offert Deo secundum  illud  Psalm. L :  « S a
criflcium  Deo spiritus contribulatus. » Sed 
sc iendum , quod sicu t Gregorius d icit su
per Ezech., hoc in te r  sacriflcium  et holo- 
caustum  d is t a t , quod om ne holocaustum  
est sacriflcium e t non om ne sacriflcium 
holocaustum . In  sacrificio enim  pars pecu- 
dis, in  holocausto vero to tum  pecus o'fferri 
consueverat. Cum ergo aliquis suum  ali
qu id  Deo vovet e t aliquid non vovet, sacri
flcium  est. Cum vero om ne quod h a b e t , 
om ne quod vivit, om ne quod sapit, om n i- 
potenti Deo voverit holocaustum  est : quod 
quidem  im pletur per tr ia  vo ta præ dicta. 
Unde m anifestum  est cos qui hujusm odi



lence de leur sacrifice, appelés par antonomase, religieux. Mais, 
comme le prescrit la loi et l'ordonne le Lévitique, on satisfoit pour 
les péchés par le sacrifice que l’on offre. D elà, le Psalmiste, après 
avoir dit, Ps. IV : « Soyez touchés de componction dans le repos de 
vos lits sur les choses que vous méditez contre moi au fond de vos 
cœurs; » écrivant sur le sacrifice, ajoute aussitôt : « Offrez à Dieu un 
sacrifice de justice, » faites des œuvres de justice après les gémisse
ments de la pénitence, comme l'ajoute le commentaire. Donc, comme 
l’holocauste est le sacrifice parfait, de même l’homme satisfait plei
nement à Dieu par les vœux dont il vient d’être parlé, vu qu’il offre 
en holocauste, et ses biens extérieurs, et son esprit tout entier. Ce 
qui précède démontre que l’état de religion renferme, non-seule
ment la perfection de la charité, mais encore celle de la pénitence, 
en tant qu’il n’y a pas de péchés assez graves pour qu’on exige de 
l’homme que, pour satisfaire à ces mêmes péchés, il entre en religion, 
ce qui fait que l’état de religion est, en quelque sorte, au-dessus de 
toute espèce de satisfaction. On voit à cette occasion, dans le Droit, 
livre XXX, quest. II, ch. A dm nere, qu’il est conseillé à Àstolphe, 
qui avoit mis à mort son épouse, d’entrer dans un monastère, comme 
ce qu’il a de plus parfait et de plus simple ; s’il ne le fait pas on lui 
enjoint une pénitence excessivement dure.

Mais parmi les trois vœux que nous avons dit appartenir à l’état de 
religion, le vœu principal est celui d’obéissance, on peut le prouver 
de plusieurs manières. Et d’abord, par le vœu d’obéissance, l’homme 
offre à Dieu sa propre volonté; par celui de continence, il lui fait le 
sacrifice de son corps, et par celui de pauvreté, il lui offre ses biens 
extérieurs. Gomme parmi les biens de l’homme, son corps passe avant 
les biens extérieurs et son ame avant son corps; de même le vœu de
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vola Deo em ittu n t quasi p rop ter holocausti 
excdlen tiam  antonom astice religiosos vo- 
cari. P er sacrificii au tem  oblationem  se
cundum  legis m andatum  pro peccatis sa- 
lisfacere o p o rte t, u t  in  Levitico expresse 
ju b e tu r. Unde Psal. I V ,  cum  dixisset, 
« Quæ dlcitis in  cordibus vestris e t in  cu
bilibus vestris coropungim ini, » sta tim  de 
sacriflcatione scribens d ix it : « Sacrific^te 
sacrificium  ju s t i t iæ , » id  est opéra facite 
ju s ta  post pcenitentiæ la m en ta , u t  Glossa 
exponit. S icut ergo holocaustum  sacrifi
cium  est perfectum , ita  per vota præmissa 
perfecte homo Deo sa tisfac it, cum  e t de 
proprio sp iritu 1 holocaustum  offert. Ex quo 
p a te t, quod religionis status non solum 
perfectionem  cliarita tis , sed etiam  perfec
tionem  pcenitentiæ continet in  ta n tu m , 
quod nulla sunt peccata tam  g rav ia , pro 
quibus .possit hom ini im poni pro satisfac

tions religionis assum ptio, quasi religionis 
s ta tu  om nem  satisfactionem  transcendente. 
Unde u t  habetu r trigesim a te rtia , quæstione 
secu n d a , capitulo Admonere,  Âstulpho, 
qui uxorem  o cc id era t, consuütur u t  m o - 
nasterium  ingred iatur quasi m elius e t le- 
viuSj alioquin ei durissim am  pcenitentiam 
in jungit.

In ter hæc au tem  tr ia  quæ ad religionis 
statum  dixim us pertiuere, præcipuum  est 
obedientiæ  v o tu m , quod quidem  m u ltir  
p liciter apparet. P rim o qu idem ,  qu ia  per 
obedientiæ votum  homo Deo propriam  
voluntatem  offert : per votum  au tem  con- 
tinen tiæ  offert ei sacrificium de proprio 
corpore, per vo tum  vero p au p e rta tis  offert 
de ex terioribus. S icut ergo in te r  bona ho- 
m inis corpus præ fertur ex terio ribus rebus, 
e t an im a corpori, ita  vo tum  continentiæ  ' 
voto paupertatis præ ferre tur, votum  autem



continence l’emporte sur celui de pauvreté, et celui d’obéissance sur 
l’un, et sur l’autre. Secondement, parce que l’homme se sert des biens 
extérieurs et même de son corps comme il lui plaît. Ainsi donc, celui 
qui donne sa propre volonté, semble avoir tout donné. Le vœu d’o
béissance est, par conséquent, plus universel que les vœux de conti
nence et de pauvreté, il renferme, en quelque sorte, les deux autres. 
C’est pour cela que Samuel préfère l’obéissance à tous les sacrifices 
lorsqu’il dit, premier livre des Rois, ch. XV : « L’obéissance esl pré
férable aux victimes. »

CHAPITRE XII.
Réfutation de ceux qui ont eu la présomption de diminuer le mérite de

l'obéissance ou du vœu.

Le démon donc, jaloux de la perfection humaine, a suscité divers 
maîtres de mensonge et de séduction qui ont combattu les trois voies 
de perfection desquelles il a été parlé plus haut. Vigilance, en effet, 
a combattu la première. Saint Jérôme, élevant la voix contre lui, dit : 
« Mais ce qu’il avance, à savoir que ceux qui jouissent de leurs biens', 
et qui peu à peu en distribuent les revenus aux pauvres, font mieux 
que ceux q u i, après les avoir tous vendus, les distribuent de suite et 
en une seule fois; ce ne sera pas moi qui lui répondrai, ce sera le 
Seigneur : Si vous voulez être parfait, allez, vendez tout ce que vous 
avez, donnez-le aux pauvres, venez et suivez-moi. Il parle à celui 
qui veut être parfait, qui, avec les Apôtres, abandonne son père, sa 
barque et ses filets. Celui que vous louez c’est le second ou le troi
sième degré que nous admettons nous aussi, pourvu que nous sachions 
qu’il faut préférer le premier au second et au troisième, ce qui fait 
qu’afin d’exclure cette erreur, il est dit au livre des Dogmes ecclésias
tiques : « Il est bien de dispenser avec économie ses biens aux pauvres;
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obedientiæ  u trique . Secundo, qu ia prop ter 
propriam  voluntatem  homo e t ex te rio ri-  
bus rebus u titu r  e t proprio corpore. Sic 
ig itu r  qu i propriam  voiuntatem  d a t , to 
tu m  dedisse v idetur. Universalius ig itu r 
est obedientiæ  v o tu m , quam continentiæ  
et pau p erta tis , et quodammodo includit 
u tru m q u e . Hinc est quod Samuel obedien-^ 
tiam  om nibus sacrificiis præ fert dicens 
1.  Regum, XV : « Melior est obed ien tia , 
quam vic tim æ . »

CAPUT XII.
Confra erroret illorum  qui prœsumpserunl

diminuere meritum obedientiæ,  vel voti.
Hurasnæ ig itu r perfectioni diabolus in -  

videns diversos vaniloquos e t seductionis 
m agistros suscitavit, qu i prædictas perfec
tion is vias im pugnarent. Prim am  enim

perfectionis viam  Vigilantius im pugnav it, 
con tra quem  H ieronym us loquens, a it : 
« Quod au tem  asserit, eos m elius facere 
qui u ta n tu r rebus su is ,  e t  pauiatim  fruc
tu s  possessionum pauperibus d iv id u n t, 
quam  illos qui possessionibus venundatis 
semel om nia la rg ian tu r : non à  m e ei, secl 
à  Domino respondebitiir : Si vis esse per- 
fectus, vade e t vende om nia quæ habes, 
e t da pauperibus, e t  ven i, sequere m e. Ad 
eum  loquitur qu i v u lt esse perfectus, qui 
cum  Apostolis patrem , naviculam  e t rete  
d im ittit . Iste quem  tu  laudas, secundus au t 
te rtiu s  gradus est, quem  e t nos recipim us, 
dum m odo sciamus p rim a secundis et te r-  
tiis  præ ferenda; e t ideo ad  exciudendum 
hune errorem  d ic itu r in  libro  De Eccle- 
siasticisdogniatibus : « Bonum  est facultates 
cum  dispensatione pauperibus -erogare,



mais il vaut mieux, dans l'intention de suivre le Seigneur, de tout 
donner à la fois, e t, débarrassé de toute inquiétude, d’être dans le 
besoin avec Jésus-Christ. »

Jovinien a combattu la seconde voie de perfection en égalant le 
mariage à la continence. Saint Jérôme a réfuté son erreur d’une ma
nière très-expresse dans le livre qu’il a écrit contre lui. -Saint Au
gustin parle aussi de cette erreur dans son livre des Rétractations, de 
la manière qui suit : « L’hérésie de Jovinien a voulu égaler le mérite 
des vierges sacrées à la pudicité du mariage. » On dit même de là que, 
dans la ville de Rome, quelques religieuses, sur l’impudicité des
quelles précédemment on n’avoit aucun soupçon, ont contracté ma
riage. La sainte Eglise, notre mère, a en tout point résisté, avec la 
plus grande fidélité et la plus grande force, à cette erreur. On lit 
aussi, à cette occasion, dans le livre des Dogmes ecclésiastiques : 
«Egaler le mariage à la virginité consacrée à-Dieu, ou croire que se 
priver de vin el de viande, par esprit de mortification, n’augmente 
en rien le m érite, ce n ’esl pas là la doctrine chrétienne, mais celle 
de Jovinien. »

Ces anciens pièges ne suffisant à satisfaire le démon, il a , dit-on, 
suscité de nos jours certains hommes qui combattent le vœu d’obéis
sance et généralement tous les autres ; à ces fins, ils soutiennent qu’il 
est plus louable de faire les bonnes œuvres de la vertu sans y être 
obligé par vœu ou par obéissance, que si l’on y est astreint par l’un 
ou par l’autre. On dit de quelques-uns d’entre eux qu’ils soDt tombés 
dans une absurdité telle, qu'ils soutiennent que le vœu que quelqu’un 
a émis d’entrer en religion, il peut sans détriment aucun pour son 
salut n ’en tenir aucun compte. On dit aussi que pour soutenir leur 
erreur ils s’appuyent sur des raisons vaines et futiles. Ils disent, en 
effet, que plus l ’action est volontaire, plus elle est louable et méri-

DE LA PERFECTION DE LA VIE SPIRITUELLE. 4 3 7

m elius est pro in ten tione sequendi D om i- 
num , insim ul om nia donare, e t absolutum  
sollicitudine cum  Christo egere. » .

Secundam perfectionis viam  im pugnavit 
Jovinianus, m atrim onium  virg in ilati adæ- 
q u an s , cujus errorem  Beatus Hieronym us 
evidentissime confutat in  libro quem  con
t r a  eum  scripsit, de quo e tiam  errore Au
gustinus in  libro Retractationum sic d ic it : 
« Joviniani hæ resis ,  sacrarum  virginum  
m eritum  æ quare pudicitæ  conjugali vo
lu it : unde i n u r b e  Rom ana nonnullas 
etiam  sanctimoniales de quarum  im pudi- 
citia suspicio nuila p ræ cessera t, dejecisse 
in nuptias d ic itu r. » Huic nostra sancta 
m ater Ecclesia per om nia fidelissime ac 
fortissime résistât. Unde in  libro De Ec- 
clesiasficis dogmafibus d ic itu r , « sacratæ

Deo v irg in ita ti nuptias coæ quare , au t pro 
am ore castigandi corporis abstânentâbus à  
vino vel carnibus n ih il credere m eriti ao- 
crescere non est christiani, sed Joviniani. » 

His au tem  an tiqu is insidiis diabolus non 
contentus, tem poribus nostris quosdam di
c itu r incitasse, -votum  obedientiæ ac alia 
vota com m uniter im pugnantes, dicendo 
laudabilius esse bona opéra v ir tu tu m  fa
cere sine voto vel obedientia, quasi a d  hoc 
facienda hom o per votum  vel obedientiam  
constringatur. Quorum aliqui' d ic u n tu r  in  
tau tam  vesaniam  prosilire, quod asserant 
v o tu m , quod aliquis em isit de relîgione 
in tranda posse p ræ te rm ittâ , absque d e tr i-  
m ento salutis. Hune au tem  erro rem  q u i-  
busdam  vanis e t frivolis ration ibus confir- 
m aro d icun tu r. Dicunt e n im , quod tanto



toire ; et qu’au contraire, plus est stricte l’obligation où l’on est de 
faire une chose, moins aussi cette chose semble volontaire. Les œuvres 
de vertu que quelqu’un fait conformément au mouvement de son 
libre arbitre, paraissent, par conséquent, plus louables et plus méri
toires que celles qu’il fait parce qu’il y est astreint par vœu ou par 
obéissance. On dit encore qu’ils s’appuient sur ce que dit saint Prosper 
dans son second livre de la Vie contemplative. Il s’exprime ainsi : 
« Nous devons jeûner et nous abstenir de telle sorte que nous ne 
soyons pas dans la nécessité de le faire, de peur que- n ’étant pas 
encore assez dévoués, nous ne le fassions pas volontairement, mais 
bien contre notre gré. » Ils pourraient aussi, pour prouver leur asser
tion, rapporter ce que dit l’Apôtre II. Cor,, ch, IX : « Que chacun 
donne ce qu’il aura résolu en lui-même de donner, non avec tristesse, 
ni par force, car Dieu aime celui qui donne avec joie. »

Il importe donc de démontrer clairement la fausseté de ce qu’ils 
disent, et de réduire à néant leurs frivoles raisons. Pour démontrer 
la fausseté de cette assertion, il faut s’appuyer : 1* sur les paroles 
suivantes du Psaume LXXV : « Faites un vœu au Seigneur votre 
Dieu, et rendez-le lui. » « Il faut remarquer, dit le commentaire à ce 
sujet, qu’il y a des vœux faits à  Dieu, qui sont communs à  tous ; ce 
sont ceux sans lesquels il n’y a pas de salut possiblé, comme le 
vœu de la foi dans le baptême et autres semblables ; nous sommes 
tenus de les garder quand même nous ne les promettrions pas; il est 
dit à tous sur ces points : « Vouez et rendez ; » il en est d’autres, au 
contraire, qui sont propres à  chacun ; tels sont les vœux de virginité, 
de chasteté et autres semblables. » Il nous invite donc et ne nous com
mande pas de faire ces derniers; mais une fois qu’ils sont faits il nous 
ordonne de les accomplir. Il est conseillé à la volonté de faire vœu, 
mais une fois le vœu fait, il y a nécessité de le rendre. Il y a donc un
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aliqu id  est laudabilius et magis m erito
riu m , quanto est m agis voluntarium  : sed 
quanto  aliquid  est magis n ecessariw n , 
tan to  v id e tu r m inus voluntarium , laudabi
lius ergo e t m agis m eritorium  v idetur esse, 
quod quis opéra v irtu tum  exerceat pro
prio arb itrio  e t  absque necessitate v o ti vel 
obedien tiæ , quam  quod ex voto vel obe- 
dientia hoc facere compellatur. D icuntur 
etiam ad hoc inducere, quod P rosper d icit 
in  secundo libro De vita contemplativu. 
Dicit enim : « Sic abstinere vel je junare  
debem us, u t  non nos necessitati je junand i 
subdam us, ne jam  non devoti, sed in v i-  
t i  rem  non voluntarie faciamus. » Possent 
e tiam  ad  hoc inducere quod d ic it Aposto- 
lus II. Corinthiorum,  IX : « Unusquisque 
p ro u t destinavit in  corde sud  non ex tr is -

tit ia , au t ex necessitate, h ilarem  enim  da- 
to rem  d ilig it Deus. »

O portet ergo m anifeste ostendere, e t hoc 
falsum  esse quod d icun t e t eorum  frivolas 
rationes elidere. Ad ostendendum  autem  
hu jus erroris falsitatem  prim o assumcndum 
e s t ,  quod in  Psal. LXXV d ic itu r :  « Vo- 
vete e t reddite  Domino Deo vestro. » Ubi 
dicit G lossa: « N o tandum , quod a lta  sunt 
com m unia vota D e i, scilicet sine quibus 
non est salus, u t  vovere fldem  in  baptism o 
e t hujusm odi quæ etiam  si non p ro m itti-  
m us, solvere debem us, e t  de his præ cipi- 
tu r  o m nibus, vovete e t re d d ite , a lia sunt 
vo ta propria singu lo rum , u t  castitas', v ir -  
g in itas , e t hujusm odi. » Ad hæc ergo vo- 
venda nos inv itâ t, non p ræ cip it, u t  vovea- 
m u s, sed u t vota reddam us. Vovere enim



vœu qui est de précepte, et un vœu qui n’est que de conseil. Mais on 
conclut de la nécessité qu’ils imposent tous deux, qu’il vaut mieux 
faire une bonne œuvre y  étant obligé par vœu çue si on n’étoit pas 
obligé delà faire. Il est évident, en effet, que tous sont tenus par 
précepte divin de faire les choses qui sont de nécessité de salut, et il 
n ’est pas permis de penser que Dieu a donné inutilement nn précepte 
quelconque ; « mais la charité, comme le dit l’Apôtre, I. Tim., ch. II, 
est la fin de tout précepte; » ce seroit donc inutilement qu’il seroit 
commandé de faire quelque chose, s’il n’y avoit pas une charité plus 
parfaite à le faire qu’à ne pas le faire. Non-seulement il nous est 
ordonné de croire et de ne pas voler, mais nous sommes encore ob
ligés d’en faire le vœu. Il y a donc une charité plus parfaite à croire 
et à ne pas voler à la suite- d’un vœ u, que si on le faisoil sans vœu ; 
il en est de même des autres choses de ce genre. Mais ce qui appar
tient plus immédiatement à la charité est, et plus louable et plus mé
ritoire. Il est donc et plus louable et plus méritoire de faire une chose 
à la suite d’un vœu que s’il n’y en avoit pas. Encore une fois, on ne 
donne pas seulement le conseil de garder la virginité et la chasteté, 
mais cm conseille d’en faire le vœu, comme le prouve le commentaire 
cité plus haut. Mais, ainsi qu’il a été dit déjà, on ne donne que le 
conseil de faire ce qui est plus parfait, donc il vaut mieux garder 
la chasteté après en avoir fait le vœu que sans l’avoir fait ; il en est 
de même pour les autres choses de ce genre. On est de même dans 
l’usage de recommander d’une manière particulière, parmi les autres 
bonnes œuvres, l’observation de la virginité à laquelle nous invite le 
Seigneur lorsqu’il dit, saint Matthieu, ch. XIX : « Que celui qui peut 
comprendre comprenne. » Mais le vœu rend la virginité elle-même 
plus louable. Saint Augustin dit en effet dans son livre de la Virginité :
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voluntati co n su litu r , sed post voti em is- 
sionem redditio  ex ig itu r necessario. Vo
tu m  ergo quoddam  est in  præ cepto, quod
dam  in  consilio. Ex u troque au tem  ex 
necessitate conc lud itu r, quod m elius est 
aliquod bonum  facere ex v o to ,  quam  sine 
voto. M anifestum est en im , quod ad ea 
quæ  sun t de necessitate salutis, om nes te- 
nen tu r ex Dei præcepto , nec est fas æ sti-  
m are aliquod Dei præ ceptum  in  vacuum  
dari : « finis au tem  cujuslibet præ cepti est 
charitas, » u t d icit Apostolus I. Timothei, 1. 
F rustra  ergo d a re tu r  aliquod præceptum  
de aliquo faciendo, si non m agis ad cbari- 
ta tem  pertineret illud  facere , quam  non 
facere. D atur au tem  præceptum  non so
lum  de credendo vel de non lu ran d o , sed 
etiam  u t  hæc voveam us. Credere ig itu r  ex 
voto e t abstinere à  fu rto  ex v o to , e t cae
te ra  hujusm odi, m agis ad charitatem  per*

tin e t, quam  si sine voto fiant. Quod au tem  
m agis ad charitatem  p e r tin e t,  m agis est 
lau d ab ile , e t m agis m erito rium . Magis 
ergo est laudabile e t m erito rium  facere 
aliquod ex v o to , quam  sine voto. R u rsu s , 
consilium  d a tu r non solum  de v irginitate 
vel castita te  se rv an d a , sed etiam  de vo- 
v en d o , u t  pa te t 1 ex  Glossa supra inducta. 
Sed consilium  non d a tu r nisi de m eliori 
bono, u t  supra dictum  est, m elius ergo est 
sei^are v irg in itatem  cum  voto, quam  sine 
vo to , e t  sim ile est in  aliis. Item  in te r  alia 
bona opéra m axim e observatio v irg in ita tis  
com m endari soiet, ad quam  D om inus invi
tâ t dicens Mattlu, XIX : « Qui potest capere, 
capiat, » sed ipsa virginitas ex voto com - 
m endabili redd itu r. D icit en im  Augustinus 
in  libro  De virginitate : « Neque virgini
ta s  ,  qu ia  virginitas e s t , sed quia Deo di- 
ca ta  e s t ,  hono ra tu r, quam  vovet e tse rv a t



« On n’honore pas la virginité parce qu’elle est virginité, mais parce 
qu’elle est consacrée à Dieu, et qu’elle voue et conserve la continence 
de la piété. Nous ne prêchons pas au milieu des vierges, dit-il plus 
b as , qu’elles sont vierges, mais qu’elles sont consacrées à Dieu par 
une pieuse continence de la virginité. » Il est donc un grand nombre 
d’œuvres qui, parce qu’on a fait le vœu de les accomplir, deviennent 
par là bien plus louables. De plus, si l’on joint un bienfait à un autre 
qui l’est aussi, il en résulte un bien plus parfait que chacun des deux 
pris à part. Or, il ne peut y avoir aucun doute que la promesse elle- 
même d’un bien n’en soit une. C’est ce qui fait que celui qui fait à 
quelqu’un une promesse , semble déjà lui accorder un bien , d’où il 
suit que ceux à qui on fait une promesse sont dans l’usage de remer
cier pour cette promesse ; mais le vœu est une promesse faite à Dieu, 
comme le prouve ce qui se lit dans l’Ecclésiastique, chap. IV : « Si 
vous avez voué quelque chose à Dieu, sans retard rendez-le lui ; il 
n’aime pas la promesse infidèle et insensée. » Il vaut donc mieux faire 
uno chose après l’avoir promise par vœu, que de là faire simplement 
sans vœu.

Encore, plus est grand l’objet qu’un liomme accorde à un autre 
homme, plus grande aussi est la récompense qu’il mérite de lui. Mais 
celui qui fait une chose sans y être obligé par vœu, ne donne à celui 
pour lequel il la fait, que la chose seule qu’il fait par amour pour lui, 
pendant que celui qui ne se contente pas de la faire, mais qui s’y 
oblige encore par vœu, ne lui donne pas seulement la chose qu’il fait, 
il lui fait encore don de la puissance par laquelle il agit. Il se met, en 
effet, dans une position telle qu’il est obligé d’accomplir ce qu’aupa
ravant il pouvoit licitement omettre. Il y a donc aux yeux de Dieu un 
plus grand mérite pour celui qui fait une chose parce que son vœu 
l’y oblige, que pour celui qui la fait sans l’avoir promise par vœu. Une 
bonne œuvre est donc d’autant plus louable que la volonté est plus 
fortement affermie dans le b ien , de même que l’obstination de la
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continen tiam  pietatis. » E t in fra  : « Nec 
nos virgin ibus, quod'virgines su n t, p ræ d i- 
camus, sed quod Deo dicatæ sunt pia con- 
linen tia  virginitatis. » Multo ig itu r m agis 
aliqua opéra laudabiliora re d d u n lu r , ex 
hoc quod per votum  Deo dicantur. I te ru m , 
quodlibet bonum  finitnm  cum  enum era- 
tione alterius boni m elius est. Nulli au tem  
dubium  esse p o te s t, quin ipsa promissio 
boni sit aliquod bonum . Unde e t qu i b o - 
m in i aliquid p ro m itt i t , bonum aliquod ei 
v ide tu r jam  im pendere, unde e t quibus 
aliqu id  prom ittitur, g ratias agunt : vo tum  
au tem  est quædam promissio Deo facta, 
u t p a te t per illud quod d ic itu r Ecclesias- 
tici IV  : « Si quid vovisti Deo, ne m o-

reris  reddere , displicet enim  ei infldelis e t 
s tu lta  promissio. » Melius est ig itu r  ali— 
quid facere et v o v ere , quam  facere sim
pliciter absque voto.

Adhuc , quanto aliquis plus dat a lic u i,  
tan to  m ajus aliqu id  ab eo raere tu r. Qui 
autem  facit a liqu id  sine voto, dat ei solum, 
quod facit p rop ter ejus am orem  ; qui au 
tem  non solum  fac it, sed etiam  vovet, non 
solum  dat e i quod f a c i t , sed etiam  p o ten - 
.tiam , qua facit. F acit enim  se non posse 
qu in  f a c ia t , quod prius non facere licite 
po tera t. Majus ig itu r  aliquid  m ere tu r apud 
Deum  qui ex voto aliquid  fac it, quam  qui 
illud  facit sine voto . Amplius ad  laudem  
boni operis pertine t, quod voluntas firm e-



volonté dans le mal aggrave la faute. Il est donc évident, après cela, 
que celui qui voue quelque chose, rend sur cette même chose qu’il 
voue sa volonté plus ferme, ce qui fait qùe quand il accomplit la bonne 
œuvre qu’il a vouée, elle procède d’une volonté plus solide. Ce qui 
fait, par conséquent, que comme plus le propos d’après lequel on fait 
une chose mauvaise est ferme, plus la faute qui en résulte est grave, 
car alors il y a péché de malice; de même la bonne œuvre que quel
qu’un fait à la suite d’un vœu devient par là plus méritoire.

Par conséquent, plus la vertu de laquelle procède un  acte est 
grande, excellente, plus aussi l’acte est louable, puisque tout le 
mérite d’un acte se tire de la vertu qui le produit. Mais il arrive quel
quefois que l’acte d’une vertu inférieure est commandé par une vertu 
supérieure, comme, par exemple, si quelqu’un fait par charité un 
acte de justice ; il vaut donc mieux faire un acte d’une vertu inférieure 
d’après les motifs d’une vertu supérieure, comme d’accomplir une 
œuvre de justice par un motif de charité, ce qui est bien plus parfait. 
Mais il est évident que les bonnes œuvres particulières que nous fai
sons appartiennent à quelques vertus particulières ; ainsi jeûner 
appartient à l’abstinence, être continent à la chasteté, ainsi des autres. 
Mais faire un vœu est un acte de lâtrie , personne par conséquent ne 
sauroit douter que cet acte soit préférable, soit à l’abstinence, soit à 
la chasteté, ou tout autre de ce genre. Il vaut mieux, on effet, honorer 
Dieu, que de remplir ses devoirs envers le prochain ou envers soi- 
même. Donc l’œuvre, soit de continence, soit de chasteté, ou de 
toute autre vertu de ce genre qui est inférieure à la lâtrie, est par 
conséquent plus louable, si elle procède d’un vœu. Le sentiment 
pieux de l’Eglise vient aussi à l’appui de cette thèse; car, invitant 
les hommes à faire des vœux, elle accorde à ceux qui les émettent des
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tu r  in  bono, sicut ad  aggravationem  culpæ 
p e r tin e t,  quod voluntas sit obstinata in  
m alo. M anifestum  est au tem , quod qu i ali- 
quid  vovet, vo lun ta tem  suam  firm at ad  id  
quod v o v e t, e t  sic cum  im plet, quod vo- 
vera t opus bonum  , ex voluntate flrm ata 
procedit. Sicut ig itu r ad gravam en culpæ 
pertinet, quod ex proposito firm ato aliquis 
m alum  operelur, hoc enim  est ex m alitia  
peccare, ita -a d  augm entum  m eriti perti
n e t quod aliquis bonum  opus operetur ex 
voto.

Item  , quanto aliquis actus ab excellen- 
tio ri v irtu te  p rogred itu r, tan to  laudabilior 
est, cum  to ta  laus operis ex v irtu te  procé
dâ t : conlingit au tem  quandoque actum  
in férions v irtu tis  à superiori v irtu te  im -  
perari, pu ta  cum  aliquis ac tum  justitiæ  ex 
charita te  fa c it ,  m u lto  ig itu r m elius est 
opus v irtu tis  inferioris facere ex itnperio

superioris v ir tu t i s , sicut m elius est opus 
ju s titiæ , si ex charita te  fiat. M anifestum  
est a u te m , quod particu laria  bona opéra 
quæ facim us, pertinen t ad  aliquas in fe - 
riores v ir tu te s , p u ta , je ju n a re , ad  abs ti- 
nentiam  ; co n tin ere , ad ca s tita te m , e t sic 
de aliis. Vovere au tem  est proprie latriæ  
a c tu s , quam  nulli dubiuin  esse debet, esse 
potiorem  vel a b s tin e n tia , vel c a s ti ta te ,  
vol quacum que alia hujusm odi v irtu te . 
Majus en im  est colere D eum , quam  recte 
se habere erga p ro x im u m , au t seipsum . 
Opus ig itu r  ab s tin en liæ , vel castitatis, vel 
cujuscum que ta lium  v ir tu tu m , quæ  sun t 
in fra  la tr ia m , laudabilius est si ex  voto 
fiant. H uic e tiam  suffragatur p ium  ecclesiæ 
s tu d iu m , quæ hommes ad vovendum  invi- 
tans, e t voventihus ire in  subsidium  terræ  
sanctæ , vel alias in  defensionem  ecclesiæ 
indulgentias e t privilégia la rg itu r  ; non au-



indulgences, des privilèges ; te l, par exemple, qu’à ceux qui émettent 
le vœu d’aller au secours de la terre sainte, ou de défendre d’autres 
églises ; mais s’il valoit mieux faire une bonne œuvre sans vœu qu’à 
la suite d’un vœu, elle n’engageroit pas à en faire. Cette assertion est 
aussi contraire aux paroles de l’Apôtre, I. Cor., ch. XII : « Entre ces 
dons, ayez plus d’empressement pour les meilleurs. » Il suit de là que, 
s’il valoit mieux faire de bonnes œuvres sans vœu qu’à la suite d’un 
vœu, loin d’inviter à en faire , elle eu détournerait soit par défense, 
soit au moins par persuasion. Comme pareillement l’intention de 
l’Eglise est de ramener les fidèles à un état plus parfait, elle les 
absoudroit tous de- leurs vœux, afin de rendre par ce moyen leurs 
œuvres plus louables. Il est donc évident qu’une proposition de ce 
genre répugne également à ce que lient çt pense l’Eglise, ce qui fait 
qu’on doit la rejeter comme hérétique.

Quant aux raisons qu’ils objectent en leur faveur, il est facile d’y 
répondre, et on peut le faire d’une foule de manières. Leur première 
objection consiste en effet à d ire , la bonne œuvre faite à la suite d’uu 
vœu est moins volontaire ; or ceci n’est pas universellement vrai pour 
toutes les choses. Il est en effet un grand nombre de personnes qui 
font avec tant de promptitude de volonté les choses qu’elles out 
vouées, que quand même elles ne les auraient pas vouées, non-seu
lement elles les feroieDt, mais elles en feraient rnéme le vœu. Admet
tons en second lieu qu’une bonne œuvre que quelqu’un fait à la suite 
d’un vœu ou par obéissance, soit considérée simplement en elle- 
même involontaire, il la fait cependant cette œuvre, parce que son 
vœu ou l’obéissance l’y oblige, et qu’il ne veut pas y manquer ; et 
il agit encore lorsqu’il la fait, et d’une manière plus louable et plus 
méritoire que s’il la faisoit avec promptitude de volonté et sans vœu. 
Bien, en effet, qu’il n’ait pas la volonté propre de la faire, comme 
par exemple de jeûner, il a cependant la volonté propre d’accomplir
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tem invitaret ad vovendum, si melius bona 
opéra esset facere sine voto. Hoc enim esse 
contra exhortationem Apostoli I. Corinthio- 
rum , XII : « Æmulamini charismala m e- 
liora. » Unde si melius esset bona opéra 
facere absque vo to , non invitaret ad vo
vendum , sed eliam à vovendo retraheret 
vel prohihendo, vel etiam dissuadendo. Si
m iliter etiam  cum ecclesiæ intentio sit ho
mmes Ûdeles ad meliorem statum  reducere, 
omnes à votis factis absolveret ; u t  sic eo
rum  bona opéra laudabilipra existèrent. 
Patet igitur hujusmodi positionem repug- 
nare ei quod communiter ecclesia tenet 
e t sentit, unde et tanquam hæretica re
probanda est.

Ad ea vero quæ pro se objiciunt, facile

est multipliciter respondere. Primo enim 
quod d icunt, quod opus bonum ex voto 
factum est minus voluntarium , non est 
universaliter et in  omnibus verum. Multi 
euim sunt qui ea quæ voverunt tam 
prompta voluntate faciun t, u t etiam si non 
vovissent, non solum facerent, sed vove- 
ren t. Secundo detur quod aliquod bonum 
opus quod quis facit ex voto , vel obedien- 
tia  simpliciter consideratum sit involunta- 
riu m , sed tam en facit hoc ex necessitate 
v o ti, vel obedientiæ, quam non vult præ- 
te r ire , adhuc dum hoc fa c it,  laudabilius 
operatur, et magis m erito rie , quam si 
prompta voluntate illud faceret sine voto. 
Et si enim non habeat voluntatem pro
priam illud faciendi, puta jejunandi, ha-



son vœu ou d’obéir, ce qui est et plus méritoire et plus louable que 
jepner; par conséquent, celui qui agit de la sorte mérite plus que 
celui qui jeûne de sa propre volonté. On juge que la volonté d’accom
plir un vœu ou d’obéir est d’autant plus prompte, que ce que fait 
quelqu’un par obéissance ou par vœu, considéré en soi-même, ré
pugne davantage à  la volonté. C’est pourquoi saint Jérôme dit au 
moine Rustique : « Mon entretien tend,par tous ces moyens à ce but; 
c’est de vous apprendre à  ne pas vous abandonner à  votre libre 
arbitre. » Et il ajoute un peu plus bas : « C’est que vous ne fassiez 
pas ce que vous voulez, que vous mangiez ce qu’il vous est ordonné 
de manger, que vous ne possédiez que ce que vous aurez reçu , que 
vous vous revêtiez des habits qui vous sont donnés, que vous acquittiez 
la dette de votre œuvre, que vous soyez soumis à  qui vous ne voudriez 
pas l’être, que, fatigués, vous veniez à  votre couche, et que, vous 
promenant, vous sommeilliez, et que vous soyez forcé de vous lever 
avant d’avoir pris votre sommeil. »

Tout ce que nous venons de dire prouve que le mérite d’une bonne 
œuvre vient de ce que celui qui la fait ou la supporte, ne la fait pas 
pour la chose elle-même, mais bien pour Dieu ; parce qu’il est dé- 
njontré que la volonté se porte avec d'autant plus de promptitude 
vers l’amour de Dieu, que ce que nous faisons ou souffrons pour lui 
est plus opposé à notre volonté. 11 résulte de là que plus les choses 
que les martyrs ont supportées pour l’amour de Dieu sont nombreuses 
et opposées à  la volonté hum aine, plus ils ont de mérite devant Dieu. 
C’est pourquoi Eléazar dit, IIe livre des Mach., ch. VI, pendant qu’on 
le tourmentoit : « Je supporte dans mou corps de cruelles douleurs, 
mais mon ame me les fait volontiers souffrir à  cause de la crainte 
de Dieu. »

Etant donné en troisième lieu un homme en qui n’existe pas même
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bet tamen voluntatem promptamvotum im- 
p lendi, vel obediendi, quod est multo 
laudabilius et magis m eritorium  quam je- 
ju n a re , unde plus m eretur quam ille q u i( 
sua voluntate jejuuat : tantoque voluntas 
votum im plendi, au t obediendi promptior 
jud icatur, quanto id  quod aliquis facit 
propter obedientiam , vel votum magis in 
se consideratum voluntati répugnât. Unde 
Hieronymus ad Rusticum monachum dicit : 
<t Per hæc omnia ad illud tendit oratio , 
u t  doceam te non tuo arbitrio dim itteu- 
dum. » Et post pauca dicit : « Non facias 
quod vis, oomedas quod juberis, habeas 
quantum  acceperis, vestiaris quod datu r, 
operis tu i pensam persolvas, subjiciaris 
cui non vis, lassus ad stratum  venias, 
ambulansquedormites, et needum expleto

somno surgere compellaris. » Ex hoc palet 
quod ad m eritura boni operis p e rtin e t, u t 
quæ aliquis propter seipsa non vellet, prop
te r Deum faciat aut patia tu r; quia tanto 
invenitur voluntas promptior ad fervorem 
divini am oris, quanto magis ea quæ prop
te r ipsum facim us, aut patim ur nostræ 
voluntati répugnant. Unde et m artyres 
maxime com m endantur, quanto plura sus- 
tinuerunt propter Dei' amorem contra vo
luntatem humanam : unde II. Machabœo-  
m m , VI, Eleazarus dum torqueretur dixit : 
« Diros corporis sustineo dolores, secundum 
animam vero propter timorem Dei libenter 
hæc patior. a 

Tertio detur quod nec etiam  aliquis ip
sam voluntatem  retineat votum  servandi, 
aut obediendi, manifestum e s t ,  quod cum



la volonté de garder son vœu ou d’obéir; il est évident que devant 
Dieu qui juge les cœurs, uu tel homme est considéré comme réfrac- 
taire de son vœu, et qu’il prévarique contre l’obéissance qu’il doit. Si 
néanmoins il accomplit par une crainte purement humaine ou par 
pudeur le vœu qu’il a fait, ou ce qui lui est commandé, il n ’aura nul 
mérite devant Dieu, parce qu’il ne le fait pas dans le dessein do lui 
plaire, mais seulement parce qu’une nécessité humaine l’y contraint; 
ce n ’est cependant pas inutilement qu'il fait son vœ u, si l’amour a 
présidé à son émission, car son vœu est plus méritoire que le jeûne 
d’un autre qui le fait simplement, et ce mérite il le retrouve s’il se 
repent de cœur de sa prévarication. Ici se trouve la réponse aux raisons 
mises en avant par les adversaires et qui traitent de la nécessité hu
maine, tel, par exemple, que lorsque quelqu’un fait par pudeur ou 
par crainte humaine ce qu’il a voué ou ju ré , mais qui n’ont nullement 
trait à la nécessité qui a pour fin l’amour de Dieu, te l , par exemple, 
que quelqu’un fait ou souffre pour faire la volonté de Dieu ce qu’au
trement il n’eût pas fait, c’est ce que prouvent les paroles de l ’Apôtre 
lorsqu’il dit, II. Cor., ch. IX : « Ce n’est ni par tristessenipar nécessité. » 
La tristesse est fille de la nécessité, mais la nécessité qui provient de 
l’amour divin, ou détruit, ou diminue la tristesse. C’est aussi ce que 
prouvent les paroles de saint Prosper : « Ne faisons pas involontaire
ment, sans dévotion et contre notre gré ce que nous avons promis. 
La nécessité qui procède de l’amour divin, loin de le diminuer, l ’aug
mente. » Et qu’une telle nécessité soit louable et désirable, c’est ce que 
prouvent les paroles de saint Augustin dans sa lettre à Armentarius 
et à Pauline : « Parce que vous avez déjà fait vœu, vous vous êtes 
obligé, il ne vous est pas permis de faire autre chose. Avant d’ètre 
lié par votre vœu, vous étiez libre de faire ce que vous vouliez; mais 
vous seriez au-dessous de cette liberté, bien qu’il ne faille pas ap-
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Deas judex sit cordium , apud Deum talis 
habetur quasi voti fractor, aut obedientiæ 
prævaricator. Si tamen impleat quod vovit, 
vel quod ei præcipitur solo humano t i 
moré , vel pudore , non est ei meritorium 
apud D eum , quia non facit voluntate Deo 
placendi, sed humana necessitate coactus : 
nec tamen inutiliter vovit, si ex charitate 
vovitj nam plus meruit in vovendo, quam 
alius simpliciter jejunando, quod m eritum  
ei reservatur, si de prævaricatione cordis 
pœniteat. Per hoc etiam patet respousio ad 
authoritates inductas, quæ loquuntur de 
necessitate hum ana, cum aliquis scilicet 
ex pudore vel tim oré humano facit quod 
jurav it vel vovit : non autem loquuntur de 
necessitate, quæ est ex fine dilectionis di
vines, p u ta , cura aliquis fac it,  vel patitur

ea quæ alias nollet, u t im pleat voluntatem 
divinam. Et hoc patet ex verbis Apostoli, 
qui dicit II. ad Corint., IX : « Non ex tris- 
titia  aut necessitate. » Tristitiam enim hu- 
manam nécessitas inducit : nécessitas autem 
dilectionis divinæ tristitiam  to llit, vel mi
nuit. Patet etiam hoc ex verbis Prosperi 
dicentis : « Ne non de voti sed invitirem  non 
voluntarie faciamus. Non enim nécessitas 
quæ ex divina dilectione procedit, m inuit 
dilectionem, sed auget.» Et quod talis néces
sitas sit iaudauda et appetenda, patet per 
hoc quod Augustinus dicit in  epistola ad  
Armentarium et Paultnam  : « Quia jam  
vovisti, jam  te obstrinxisti, aliud tib i fa
cere non licet. Priusquam esses voti reu s , 
liberum fuit quod velles facere , sed tune 
esses in ferior, quamvis non sit gratulanda
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prouver la liberté par laquelle il se fait que Ton rend avec avantage 
ce* que Ton ne doit pas.

i » Mais main tenant, comme la promesse que vous avez faite à Dieu 
vous oblige, ce n’est pas, par conséquent, à un grand acte de justice 
que je vous invite, à savoir de garder la continence que vous aviez 
déjà vouée, comme le prouve ce que nous venons de dire, mais c’est 
d’une grande iniquité que je veux vous éloigner. Si vous n’accom
plissez pas votre vœ u, vous serez loin de ce que vous eussiez été si 
ne l’aviez pas fait; vous eussiez été alors moins grànd, mais vous 
n ’eussiez pas été pire. Mais, ce qu’à Dieu ne plaise... ! si vous rompez 
la foi promise à Dieu , vous serez d’autant plus malheureux que vous 
eussiez été plus heureux si vous l’aviez gardée. Ne vous repentez donc 
pas du vœu que vous avez fait, réjouissez-vous plutôt qu’il ne vous 
soit pas permis de faire ce que vous n’eussiez pas pu accomplir sans 
danger pour vous. Attaquez avec courage ce que vous avez promis et 
remplissez par vos actions vos promesses ; celui qui désire vos vœux 
vous soutiendra lui-même : heureuse est la nécessité qui vous pousse 
à faire ce qu’il y a de plus parfait. » Ces paroles prouvent aussi que 
l’assertion de ceux qui soutiennent que quelqu’un n’est pas tenu 
d’accomplir le vœu qu’il a fait d’entrer en religion est erronée.

CHAPITRE XIII.
De la perfection de l'amour du prochain, qui esl de Nécessité de salut.

Après avoir considéré la perfection de la charité en tant qu'elle 
appartient à l'amour de Dieu, nous allons maintenant la considérer 
en tant qu’elle a pour objet l’amour du prochain. La perfection de 
l’amour du prochain, aussi bien que celle de l’amour de Dieu, ren
ferme plusieurs degrés. Il y a en effet une certaine perfection qui est 
requise pour le salut, et elle est de nécessité de précepte. Il y a aussi

liberLas, qua fit u t non debeatur quod cum 
lucro redditur.

» Nunc vero quia tenetu r apud Dèum 
sponsio tu a , non te  ad magnam justitiam 
invito , scilicet ad continentiam quam jam  
voveras, u t per superiora apparet, sed à 
magna iniquitate deterreo. Non enim talis 
eris si non feceris quod vovisti, qualis man- 
sisses si nihii taie vovisses : m inor enim 
tune esses, non pejor, modo autem tanto, 
quod absit, miserior si fidem Deo fregeris, 
quanto beatior si persolveris. Nec ideo te  
vovisse pœniteat, immo gaude jam  tibi non 
sicticere quod cum tuo detrim ento licuis- 
set. Aggredere itaque in trepidus, e t dicta 
impie factis, ipse adjuvabit qui vota tua 
expetit. Félix est nécessitas, quæ ad meliora

compellit. » Patet etiam ex his verbis e r-  
roneum esse quod dicunt, quod aliquis non 
tenetur de implendo votum de religione 
intranda.

CAPUT XïtI.
De perfectione dilectionis proxim i, qum est 

necessaria, ad salutem.
His autem  consideratis de perfectione 

charitatis quantum  pertinet ad dilectionem 
Dei, considerandum reliuquitur de chari
tatis perfectione quantum pertinet ad d i-  
leclionom proximi. Est autem consideran- 
dus multiplex gradus perfectionis circa 
dilectionem prox im i, sicut et circa dilec
tionem Dei. Est enim quædam perfectio, 
quæ requiritu r ad salutem, quæ cadit sub 
necessitate præcepti. Est etiam quædam ul-



UDe perfection plus grande et surabondante qui ne tombe que sous 
la nécessité du conseil. Mais la perfection de l ’amour du prochain, 
nécessaire au salut, doit être considérée d’après le mode même le  
l’aimer que nous prescrit le précepte, qui s’exprime ainsi : « Vous 
aimerez votre prochain comme vous-même. » Comme Dieu est le bien 
u n i v e r s e l  qui existe au-dessus de nous, la perfection de l’amour divin 
exige que le cœur de l’homme se tourne tout entier d’une certaine 
façon vers lui, ainsi que le prouve ce que nous avons dit plus haut. 
C’est pour cela que les paroles suivantes expriment convenablement 
le mode d’aimer Dieu : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout 
votre cœur. » Mais le prochain n’est pas un bien universel existant 
au-dessus de nous, il est seulement un bien particulier placé au-des
sous de nous ; ce qui fait qu’on ne nous détermine pas un mode d’après 
lequel on est obligé de l’aimer de tout son cœur, mais simplement 
comme soi-même. Trois conséquences découlent de ce mode d’aimer 
le prochain.

La première, c’est que l’amour soit vrai. Comme il semble, en 
effet, découler de la raison même de la charité ou de l’amour, que 
celui qui aime quelqu’un lui veuille du b ien , il est évident que le 
mouvement de la dilection tend vers deux choses, à  savoir vers celui 
à  qui il veut dii bien , et vers le bien qu’il lui veut. Quoique l’on dise 
que l’on aime l’un et l’autre, on aime toutefois d’un amour véritable 
celui à qui on désire du bien. On ne donne que comme par accident 
le nom d’amour au bien que quelqu’un désire à  son prochain, en tant 
qu’il tombe comme conséquence sous l’acte de l’amour. Il ne convient 
pas en effet de dire d’un objet dont quelqu’un désire la destruction, 
qu’il est proprement et véritablement aimé. Mais il est une foule 
d’objets que détruit l’usage que nous en faisons; te l, par exemple,
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terior perfectio superàbundans, quæ sub 
consilio cadit. Perfectio autem dilectionis 
proximi necessaria ad salutem consideranda 
est ex ipso modo diligendi, qui nobis præ - 
scribitur in  præcepto de proximi dilectione, 
cum dicitur : a Diliges proximum tuum  
sicut teipsum. » Quod vero Deus est un i- 
versale bonum supra nos existens, ad per
fectionem dilectionis divinæ re q u ir it , u t 
totum  cor hominis secundum aliquem mo
dum convertatur in Deum, sicut ex supra 
dictis patet. E t ideo modus divinæ dilec- 
tionis convenienter exprimitur per hoc quod 
d ic itu r, « Diliges Dominum Deum tuum  
ex toto corde tuo. » Proximus autem  nos- 
te r non est universale bonum supra nos 
existens, sed particulare infra nos consti- 
tutufti : et ideo non determinatur nobis 
modus, u t aliquis diligat proximum ex toto 
corde, sed sicut seipsum. Ex hoc autem

modo circa dilectionem proxim i, tria  con- 
sequuntur.

Primo quidem , u t sit vera dilectio. Cum 
enim de ratione dilectionis sive amoris hoc 
esse videatur, u t aliquis bonum velit ei 
quem am at, manifestum e s t, quod motus 
amoris sive dilectior.is in  duo te n d it, sci
licet in eum cui aliquis vult bonum , et in 
bonum quod optât eidem. Et quamvis 
utrum que am ari d icatur, tam en illud vere 
a m a tu r , cui aliquis bonum optât. Bonum 
vero quod quis optât a licu i, quasi per ac
cidens dicitur am or, prout ex conséquent! 
sub actu amoris cadit. Inconveniens enim 
est dicere, quod illud vere et proprie ame- 
tu r  cujus destructiorem aliquis optât. Mul
ta  autem  sunt bona quæ dum  in nostrum 
usum vertiraus, consumuntur sicut vinum 
dum bibitur, et equus dum  exponitur pug- 
næ : unde manifestum e s t, quod dum res



que le vin lorsqu’on le boit, et un cheval quand on l’expose au 
cmnbat. Il est évident, d’après cela, que quand nous désirons faire 
s ïv ir  certaines choses à notre usage, c’est véritablement et propre
ment nous-raême que nous aimons ; mais on dit que nous ne les 
aimons que par accident et comme par abus. Il est constant que natu
rellement chacun s’aime vraiment de telle sorte qu’il désire son 
propre bien, tel, par exemple, que le bonheur, la vertu, la science,’ 
et les autres choses nécessaires à la sustentation de. la vie. Tout ce 
que quelqu’un prend pour son usage, il ne l’aime pas véritablement, 
il n’en aime que l’usage, et c’est lui surtout qu’il aime; mais nous 
usons des autres hommes comme nous prenons les autres objets pour 
notre usage. Si doDC nous n’aimons notre prochain qu’en tant qu’il 
nous est utile à quelque chose, il est clair que nous ne l’aimons pas 
véritablement, que nous ne l’aimons pas comme nous-mêmes, et 
c’est ce en quoi consiste l’amitié utile et délectable. Celui, en effet, 
qui aime quelqu’u n , parce qu’il lui est utile et agréable, s’aime évi
demment lui-même, vu qu’il cherche, au moyen de cet autre, un bien 
utile et agréable ; et on dit de celui par lequel il cherche ce bien, 
qu’il l’aime, comme on dit que l’on aime le vin ou un cheval, que 
nous n’aimons pas comme nous-mêmes, au point que nous leur dési
rions ces biens, mais que nous les désirions plutôt eux-mêmes pour 
nous comme des biens réels. Ce qui précède démontre donc clairement 
que l’homme est tenu d’aimer son prochain comme soi-même, et que 
nécessairement l’amour véritable doit être uni à la charité. La charité 
procède en effet, comme le dit l’Apôtre, I. Tim., ch. Ier, « d’un cœur 
pur, d’une conscience intègre, et d’une foi sans détour. » C’est ce 
qui lui fait dire, I. Cor., ch. XIII : « La charité ne cherche pas son 
propre bien, mais elle désire le bien de ceux qu’elle aime. » Il se 
donne lui-mème comme un modèle de cette vérité, lorsqu’il d it,
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aliquas innostrum  usum vertere cupimus, 
vere quidem et proprie nosipsos am am us, 
res autem  iUæ per accidens el quasi abu
sive à nobis ainari dicuntur. Manifestum 
est au tem , quod unusquisque naturaliter 
sic vere se am at, u t sibiipsi bona o p te t, 
puta felicitatem, v irtu tem , scientiam , et 
quæ ad susteutationem vitæ requiruntur. 
Quæcumque vero aliquis in  suum usum as- 
sum il, non vere ilia am at, sed usum , et 
magis seipsum, sicut autem  alias res assu- 
mimus in  nostrum usum , ita  etiam et ho- 
mines ipsos. Si ig itu r proximos eo tantum  
modo diligamus in  quantum  in nostrum 
usum veniro possunt, manifestum e s t , 
quod eos non vere diligimus, nec sicut nos 
ipsos, e t hoc quidem apparet in  amicitia 
utilis ci delectabilis. Qui enim amat ali—

quem , quia est ad suam utilitatem  vel de- 
lectationem , seipsum amare convincitur, 
cum ex altero bonum delectabile vel utile 
quæ rit, non ilium  ex quo quæ rit, nisi si
cut dicitur am ari v inum , vel equus quæ 
non diligimus, sicut nosipsos, u t eis bona 
optemus, sed magis u t ipsa bona existentia 
nobis cupiamus.. Prim o ergo ex hoc quod 
præcipitur, quod homo proximum tauquam 
seipsum diligat, dilectionis veritas demons- 
t r a tu r , quam necesse est charitati adesse. 
« Procedit enim charitas de corde puro et 
conscientia bona et fide non ficta, » u t 
Apostolus dicit I. Tim., I. Ideo u t ipse dicit
I. Corint., XIII : « Charitas non quærit quæ 
sua sun t, » sed optât bona eis, quos amat. 
Et hujus re i seipsum exemplum dat cum 
dicit I. C o r i n t X : « Non quærens quod



I. Cor., ch. X : a Je ne cherche pas ce qui m’est avantageux, mais ce 
qui l ’est à plusieurs, afin qu’ils se sauvent. »

Le mode prédéterminé d’aimer le prochain nous apprend second'Je£ 
m ent, que l’amour du prochain doit être juste et droit. L’amour est 
juste et droit toutes les fois que l ’on préfère un bien supérieur à un 
bien inférieur. Mais il est manifeste que parmi tous les biens humains, 
le bien de l’ame tient la première place, et après lui vient celui du 
corps, et celui qui tient la dernière place est celui qui consiste dans 
les objets extérieurs. C’est pourquoi nous voyons cet ordre de s’aimer 
soi-même naturellement empreint dans l’homme. Il n’est personne, 
en effet, qui n’aimât mieux être privé de la vue du corps, que de 
l’usage de la raison, qui est l’œil de l’esprit. L’homme est aussi 
disposé à sacrifier tous ses biens extérieurs pour sauver la vie de 
son corps, comme nous l’apprennent les paroles suivantes de Job , 
ch. II : « Peau pour peau, et l’homme donnera tout ce qu’il possède 
pour sauver sa vie. » 'Voilà l’or dre. naturel de l’amour de soi-même ; 
il n’est presque pas ou point en défaut pour ce qui concerne les biens 
temporels desquels nous avons cité l’exemple. Mais il se trouve des 
hommes qui pervertissent l’ordre de la charité, par rapport aux choses 
que nous avons dites plus haut; tel est le grand nombre de ceux qui, 
par amour pour leur corps ou pour le sauver, renoncent au bien de 
la science ou de la vertu. De ce nombre sont encore ceux qui, pour 
acquérir les biens extérieurs, exposent leur corps à des dangers et 
des travaux excessifs, leur amour n’est point droit, loin de là, et 
pour dire la vérité d’une manière plus expresse, il est prouvé qu’ils 
ne s’aiment pas eux-mêmes. Ici, en effet, on considère comme la 
chose tout entière ce qui en est la partie principale. Ainsi nous disons 
d’une ville qu’elle fait une chose, quand ses principaux habitants le 
font. Mais il est évident que, dans l’homme, l’ame est ce qu’il y a de
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mihi utile e s t, sed quod m ultis, u t salvi 
fiant. »

Secundo ex prædeterminato modo nobis 
indicitur, u t dilectio proximi sit justa et 
recta. Est enim justa et recta dilectio, cum 
majus bonum m ino ribono  proponitur. 
Manifestum est autem , quod in ter omnia 
humana bona, bonum animæ præcipuum 
locum te n e t , post hoc autem ordinatur 
bonum corporis, uitimum autem bonum 
est, quod consistit in  rebus exterioribus. 
Unde et hune ordinem diligendi seipsum, 
videmus homini naturaliter inditum. Nul
lus euim est qui non mallet" se corporis 
oculo privari, quam usu rationis quæ est 
oculus mentis. Rursusque pro vita corpo- 
rali tuenda vél conservanda, homo omnia 
sua bona exteriora largitur, secundum illud

Job,  I l : «Pellem pro pelle, et cuncta quæ 
habet homo dabit pro anima sua. » Et hic 
quidem naturaiis ordo dilectionissui ipsius, 
in  paucis vel nullis déficit, quantum  ad 
naturalia bona, de quibus exemplum po- 
suimus. Sed inveniuntur nonnulli, qui 
quantum  ad superaddita hune ordinem di- 
lectionis pervertun t, sicut cum propter 
salutem vel delectationem Corporis bonum 
virtutis au t scientiæ m ulti abjiciunt. Rur
susque propter exteriora bona conquirenda, 
corpus suum periculis et laboribus immo- 
deratis exponunt, quorum non est recta 
d ilec tio , im m o, u t amplius d icam , nec 
vere isti seipsos diligere comprobantur. 
Hoc enim maxime videtur esse unumquod
que , quod est in  ipso præcipuum. Unde et 
civitatcm aliquid facere dicim us, quando



principal, et parmi les parties ou facultés de i’ame, la première, c’est 
la raison ou l’intelligence. Celui donc qui méprise le bien de l’ame 
raisonnable pour s’attacher aux biens du corps ou de l’ame sensitive, 
celui-là évidemment ne s’aime pas d’un amour véritable, et c’est 
pourquoi il est écrit, Ps. X : «. Celui qui aime l’iniquité hait son ame. » 
Ainsi donc, il est établi que l’amour du prochain doit être droit. 
Lorsqu’il est commandé à quelqu’un d’aimer son prochain comme 
soi-même, il doit désirer le bien du prochain daqs le même ordre 
que le sien propre, c’est-à-dire qu’il doit désirer d’abord son bien 
spirituel, puis ensuite les biens de son corps, même ceux qui con
sistent dans les biens extérieurs. Mais si quelqu’un désire au prochain 
les biens extérieurs contre la vie du corps, et les biens du corps 
contre la vie de l’am e, il ne l’aime pas comme soi-même.

Il nous est ordonné d’après le mode préexposé, troisièmement, 
d’aimer le prochain de façon que notre amour pour lui soit saint. On dit 
d’une chose qu’elle est sainte dès qu’elle a Dieu pour objet, ce qui fait 
que l’on dit d’un autel qu’il est saint parce qu’il est consacré à Dieu, 
on en dit autant des autres choses de ce genre consacrées au ministère 
divin. Mais de ce qu’un homme en aime un autre comme soi-même, 
il s’ensuit qu’il existe entre eux une certaine communauté. En tant 
en effet que deux choses se ressemblent et se conviennent entre elles, 
on les considère comme n’en faisant qu’une seule, ce qui fait que 
l’une d’elles est, par rapport à l’autre, comme -par rapport à eUe- 
méme. Deux hommes quelconques peuvent se ressembler de plusieurs 
manières. Il en est qui se ressemblent par des l’apports naturels qui 
sont le résultat de la génération chamelle. Tel, par exemple, que 
s’ils sont issus de mêmes parents ; il en est d’autres qui se ressemblent 
en vertu d’une convenance civile, par exemple, parce qu’ils sont ma-
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id faciunt principes civitatis. Manifestum 
est en im , quod præcipuum in  homine est 
an im a, et inter animæ partes sive potesta- 
tes ratio sive intellectus. Qui ergo bonum 
rationalis animæ contemnit inhærens bonis 
corporis vel animæ sensitivæ, manifestum 
est quod non vere seipsum d ilig it, unde et 
in Psalmo X, dicitur : cc Qui diligit ini- 
quitatem , odit animam suam. » Sir. ergo 
rectitudo circa dilectionem proximi insti- 
tu itu r, cum præcipitur alicui, quod proxi
m um  diligat sicut seipsum, u t scilicet, eo 
ordine bona proximis op tet, quo sibi op- 
tare d eb e t, præcipue quidem spiritualia 
bo n a , deinde bona corporis, etiam quæ in 
exterioribus bonis consistunt. Si quis vero 
proximo bona exteriora optet contra salu- 
tem  corporis, aut bona corporis contra 
salutem animæ, non cum  diligit sicut se
ipsum.

Tertio vero ex prædicto giodo præcipi- 
tu r ,  u t sit sancta proximi dilectio. Dicitur 
enim aliquid sanctum , ex eo quod ordina- 
tu r ad D eum , unde et altare sanctum di
c itu r , quia Deo est dicatum , et alia hu
jusmodi quæ divino ministeriomancipantur. 
Quod autem aliquis alium diligat sicut 
seipsum, ex hoc conting it, quod commu- 
nionem aliquam ad invicem habent : in 
quantum enim. aliqua duo simul conve- 
n iu n t, consideranlur quasi unum , et sic 
unum eorum se habet ad alterum sicut ad 
seipsum. Contigit enim aliquos duos, mul- 
tipliciter convenire. Gonveniunt enim ali
qui naturali convenientia secundum gene- 
rationem carnalem, p u ta , quia ex eisdem 
parentibus orïuntur : aiii vero cqnveniûnt 
convenientia quadam civili, p u ta , quia 
sunt ejusdem civitatis municipes et sub 
eodem principe, el eisdem legibus guber-
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gistrats de la même cité, qu’ils vivent sous le même prince, qu’ils 
sont gouvernés par les mêmes lois. Chaque emploi ou chaque com
merce constituent entre ceux qui s’y livrent ou les remplissent une 
certaine ressemblance ou des rapports; tels sont les rapports de ceux 
qui font le commerce ensemble, qui combattent sous le même dra
peau, qui exerçent le même métier ou le  même a r t , ou toute autre 
chose de ce genre. L’affection du prochain, qui résulte de choses de 
ce genre, peut assurément être honnête et droite, mais ce n’est pas ce 
qui la rend sainte ; ce qui la rend sainte, c'est qu’elle a Dieu pour fin. 
De même, en effet, que les hommes qui habitent la même cité, de
viennent par là concitoyens vu qu’ils sont soumis au même prince, 
qu’ils sont gouvernés par ses lois; de même aussi tous les hommes, 
en tant qu’ils tendent naturellement à la béatitude, ont une certaine 
ressemblance générale relativement à Dieu, comme au principe su
prême de tous les êtres, à la source de la béatitude et en législateur 
de toute justice. Il faut observer toutefois que le bien général d’après 
la droite raison doit être préféré au bien propre, ce qui fait que par 
un certain instinct naturel chaque partie a pour objet le bien gé
néral. Ce qui le prouve, c’est que quelqu’un expose aux coups qu’on 
lui porte sa m ain, afin de préserver et sa tête et son cœur desquels 
dépend la vie de l’homme tout entier. Dans la communauté de la
quelle nous avons parlé, qui fait que tous les hommes ont des rapports 
et qui a pour fin la béatitude, chaque homme est considéré comme 
en étant une partie-, et le bien commun de la communauté c’est Dieu 
lui-même en qui consiste le bonheur de tous. Ainsi, d’après la droite 
raison et l’instinct de la nature, chacun a pour fin de lui-même Dieu, 
comme la partie a pour fin le bien de tous, et la charité qui fait que 
l’homme s’aime soi-même pour Dieu doit perfectionner tout cela.
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nantur. E t secundum unumquodque offi- 
cium vel negotiationem, aliqua convenien- 
tia, vel communicatio invenitur, sicut qui 
sunt socii in  negotiando, vel militando, vel 
fabrili officio seu artificio, aut in  quocum- 
que hujusmodi. Et hujusmodi quidem pro- 
ximorum dilectiones honestæ quidem et 
rectæ possunt esse, sed non ex hoc sanctæ 
dicuntur, sed solum ex hoc quod dilectio 
proximi ordinatur in Deum : sicut enim 
hommes qui sunt unius civitatis consortes 
in hoc conveniunt, quod uni subduntur 
principi, cujus legihus gubernantur, ita  et 
omnes homines in  quantum naturaliter in 
beatitudinem- tendunt, habent quamdam 
generalem convenientiam in  ordine ad 
Deum, sicut ad summum omnium princi- 
pem et beatitudmis fontem et totius jus
titiæ  legislatorem. Considerandum est au
tem , quod bonum commune secundum

rectam  rationem  est bono proprio præfe- 
rendum : unde uuaquæque pars naturali 
quodam instinctu ordinatur ab bonum to
tius. Cujus signum est quod aliquis perçus- 
sioni manum exponit, u t cor vel caput 
conservet,  ex quibus totius hominis vita  
dependet. In prædicta autem communitate 
qua omnes hommes in beatiludinis fine 
conveniunt, unusquisque hom o, u t pars 
quædam consideratur, bonum autem  com
m une totius est ipse Deus, in  quo omnium 
beatitudo consistit. Sic igitur secundum 
rectam  rationem et naturæ instinctum  
unusquisque seipsum in  Deum ordinat si
cu t pars ordinatur ad bonum totius, quod 
quidem per charitatem perficiatur, qua 
homo seipsum propter Deum amat. Cum 
ig itu r aliquis etiam proximum propter 
Deum am at, diligit eum sicut seipsum et 
per hoc dilectio sancla efïicitur. Unde di-



Donc, lorsque quelqu’un aime son prochain pour Dieu, il l’aime 
comme soi-même, et c’est ce qui rend l’amour saint. C’est pourquoi 
saint Jean dit, Ire Ep., ch. IV : « Nous avons reçu de Dieu ce com
mandement , que celui qui aime Dieu aime son frère. »

Le mode d’aimer le prochain exposé précédemment nous apprend 
en quatrième lieu que l’amour du prochain doit être efficace et actif. 
Il est clair que chacun s’aime soi-méme de telle sorte que, non-seule
ment il désire son propre bien, mais que même il désire être préservé 

'de toute espèce de mal ; mais chacun se procure la plus grande somme 
de biens possible, et repousse aussi les maux qui le menacent. Donc, 
l’homme aime son prochain comme soi-même quand l’affection qu’il 
a pour lui ne se borne pas à désirer qu’il lui arrive du bien et qu’il soit 
préservé du m al, mais cela a lieu surtout quand son affection pour 
lui se manifeste même dans ses œuvres. Saint Jean dit à cette occa
sion, chap. III : a Mes petits enfants, n ’aimons pas seulement de bouche 
et en paroles, mais par nos œuvres et en vérité. »

CHAPITRE XIV.
De la perfection de l'amour du prochain qui est de conseil.

Après avoir examiné ce qui donne à l’amour du prochain la per
fection nécessaire au salut, nous allons considérer ce qui fait que cette 
perfection surpasse la perfection ordinaire et qu’elle tombe sous le 
conseil. On peut envisager cette perfection sous trois points de vue. 
Et d’abord, dans son extension; plus le nombre de ceux auxquels 
s’étend l’amour est grand, plus parfait aussi paroît-il être grand. Cette 
extension de l’amour présente aux regards trois degrés dignes de con
sidération. Il est, en effet, certains hommes qui aiment les autres, ou 
à cause des bienfaits qu’ils en ont reçus, ou à cause d’un ben de pa-
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citur I. Joannis, IV : « Hoc mandatum  ha- 
bemus à  Deo , u t qui diügit D eum , dili- 
gat et fralrem  suum. »

Quarto ex prædicto modo dilectionis in - 
s tru im ur, ut proximi dilectio sit efïicax 
et uperosa. Manifestum est enim quod 
unusquisque sic seipsum diligat, u t non 
solum velit sibiipsi bonum advenire, et 
malum abesse, sed unusquisque pro posse 
bona sibi procurât, et mala repellit. Tune 
ergo homo proximum diligit sicut seipsum, 
quando non solum affectum ad proximum 
habet quo ei bona cupit advenire et mala 
repelli, sed etiam effecturn ostendit opere 
adimplendo, unde I. Joannis, III, dicitur : 
« Filioli m ei, non diligamus verbo, neque 
lingua, sed opere et veritate. »

CAPOT XIV.
De perfections dilectionis proxim i,  quæ 

eadit sub consilio.
Consideratis ig itu r his quibus dilectio 

proximi perficitur perfectione necessaria 
ad salutem , considerandum est de perfec
tione dilectionis p roxim i, quæ communem 
perfectionem ekeedit, e t sub consilio ca- 
dit. Hæc autem  perfectio secundum tria  
attenditur. Primo quidem secundum ex - 
tensionem. Quanto enim ad plures dilectio 
extenditur, tanto videtur dilectio proximi 
esse magis perfecta. In  hac autem dilectio
nis extensione triplex gradus considerandus 
occurrit. Sunt enim quidam qui alios ho
mines diligunt vel propter bénéficia sibi 
impënsa, vel propter naturaiis cognationis 
vinculum aut civilis, e t iste dilectionis



renté naturel ou civil, et ce degré d’amour, ne dépasse pas les limites 
de l’amitié civile. Le Seigneur dit à cette occasion, saint Matthieu, 
ch. V : « Si vous aimez ceux qui vous aiment, quelle récompense 
aurez-vous? Les Publicains ne le font-ils pas? Si vous vous contentez 
de saluer vos frères, que faites-vous de plus qu’eux ? Les Païens ne le 
font-ils pas?» Il en est d’autres qui étendent l’affection de l’amour 
même jusqu’aux étrangers, ils ne,1e font cependant que lorsqu’il ne 
se trouve rien en eux qui leur soit opposé; et ce degré d’amour ne 
dépasse pas les limites de la nature. Par le fait que les hommes sont 
tous, quant à la nature, de même espèce ; tout homme, par consé
quent, est naturellement l’ami de tout autre homme. Ce qui prouve 
surtout cette assertion, c’est que l’homme met dans son chemin celui 
qui s’en écarte, il le releve dans sa chute, et accomplit envers lui les 
autres actes de cet amour ; mais comme naturellement l’homme s’aime 
plus qu’un autre, il découle de la même source que, pour qu’une 
chose soit aimée , il faut haïr ce qui lui est opposé. Il s’ensuit que 
l’amour des ennemis ne se prend pas dans les limites de l’amour 
naturel.

Le troisième degré de l’amour consiste en ce que l’amour du pro
chain s’étend même aux ennemis ; et c’est ce degré d’amour qu’en
seigne le Seigneur dans saint Matthieu, ch. V, lorsqu’il dit : « Aimez 
vos ennemis, faites du bien à ceux qui vous ont haï; » et il prouve 
qu’en ceci consiste la perfection de l’amour, car il en conclut : « Soyez 
donc parfaits comme votre Père céleste est parfait. » Mais que cette 
perfection soit supérieure à la perfection commune, c’est ce que prouve 
saint. Augustin dans son Enchii'idion, lorsqu’il dit : « Ce sont là les 
œuvres des enfants parfaits de Dieu, tous les fidèles doivent faire leurs 
efforts pour y parveuir ; ils doivent et par leurs prières et par leurs
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gradus terminis civilis amicitiæ coarct&tur. 
Unde dicit Dominus M atth., V : « Si dili- 
gitis eos qui vos diligunç, quammercedem 
habebitis? nonne et puhlicani hoc faciunt? 
Et si salutaveritis fratres vestros tan tum , 
quid amplius facitis? nonne et Ethnici hoc 
faciunt ? » Sunt autem aiii qui dilectionis 
affectum etiam ad extraneos extendunt, 
dum tam en in  eis non inveniatuv aliquid 
quod eis adversetur : et hic quidem dilec- 
tionis gradus quodammodo sub naturæ li- 
mitibus coarctatur. Quia enim omnes ho
mmes conveniunt in  natura speciei, omnis 
homo est naturaliter omni homini araicus. 
E t hoc maxime ostenditur .in  hoc, quod 
homo alium errantem  in  via d irig it, et à 
casu sublevat,  et alios hujusmodi dilectio- 
nis effectus impendit : sed quia homo na- 
turaliter seipsum magis quam alium dili— 
g i t ,  ex cadem autem radice procedit, u t

aliquid d ilig a tu r, et ejus contrarium odio 
habeatur, consequens est u t infra naturalis 
dilectionis limites inimicorum dilectio non 
comprehendatur.

Tertius autem dilectionis gradus est , u t 
dilectio proximi etiam ad inimicos exten- 
datur ; quem quidem dilectionis gradum 
Dominus docet Matth., V, dicens : « Dili- 
gite inimicos vestros, benefacite iiis qui 
oderunt vos : » et in  hoc dilectionis per
fectionem esse demonstrat : unde concludit 
subdens : « Estote ig itur vos perfecti, sicut 
et Pater vester perfectus est. » Quod autem  
hoc si u ltra  perfectionem communem, pa
te t per Augustinum in Enchir. qui d ic it, 
quod«ista sunt perfectorum Ûliorum D ei, 
ad quæ quidem se debet omnis fidelis ex- 
tendere , et humanum aniiuum ad hune 
affectum orandoDeum,secumqueluctando 
perducerc. » Tamen hoc Lam magnum bo-



luttes avec eux-mêmes y conduire l’esprit humain. » Ce bien si parfait 
n’est toutefois pas. celui de la m ultitude, bien que nous la croyions 
exaucée lorsque nous disons : «Pardonnez-nous nos offenses, comme 
nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés. »

Il semble toutefois nécessaire d’observer ici que, comme par le uom 
de prochain on entend tout homme sans exception lorsqu’on dit : 
« Vous aimerez votre prochain comme vous-même, » il soit de néces
sité de précepte d’aimer ses ennemis. En se rappélant ce que nous 
avons dit précédement de la perfection de l’amour divin, il est facile 
de résoudre cette difficulté. Il a été dit plus haut que ce que l’on dit : 
« Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, » peut 
s’entendre ou de ce qui est de nécessité de précepte, ou de ce qui est 
de la perfection de conseil, ou de ce qui est enfin de la perfection de 
celui qui est en possession. Si, en effet, on entend ces mots : « Vous 
aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœ ur, » dans ce sens 
que le cœur de l’homme se porte toujours activement vers Dieu, il 
appartient alors à la perfection de celui qui est en possession. Mais si on 
l’entend de telle sorte que le cœur de l’homme n’accepte rien qui soit 
contraire à l’amour de Dieu , il est alors de nécessité de précepte. 
Mais que l ’homme renonce même aux choses desquelles il peut licite
ment user, et cela pour se livrer plus librement au service de Dieu, 
voilà qui n’est que de nécessité de conseil. Ainsi donc il faut dire ici 
qu’il n’est pas permis d’exclure ses ennemis de l’amour commun qui 
est de nécessité de précepte, en vertu duquel ou est tenu d’aimer le 
prochain, et qu’il ne faut rien recevoir dans son cœur de contraire à 
cet amour. Mais que l’esprit de l’homme soit porté activement à aimer 
son ennemi, même lorsqu’il n’y a pas de nécessité, c’est là le propre 
de la perfection du conseil. Dans le cas, en effet, d’une nécessité 
quelconque nous sommes tenus de nécessité de précepte d’aimer par
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num tantæ  multitudinis non est, quam ta
men credimus exaudiri cnm in Oratione 
dicimus : « Dimitte nobis débita nostra, 
sicut et nos dîmittimusdebitoribus nostris.»

Hic tamen considerandum videtur, quod 
cum nomine proximi omnis homo intelli
gatur , in  hoc autem quod d ic itu r, « Dili- 
ges proximum tuum  sicut teipsum,» nuila 
liât exceptio, videtur ad necessitatem præ
cepti pertinere, quod etiam inimici d ili- 
gantur. Sed hoc de facili so lvitur, si hoc 
quod supra dictum est de perfectione di
vini amoris. ad memoriam revocetur. Dic
tum  est enim supra, quod in  hoc quod 
d ic itu r, « diliges üom inum  Deum tuum  
ex to to  corde tu o , » potest intelligi quod 
est de necessitate præcepti, et quod est de 
perfectione consilii, et ulterius quod est de

perfectione comprehensoris. Si enim sic in
telligatur, « Diliges Dominum Deum tuum  
ex toto corde tu o , » u t semper cor hom i- 
nis actu feratur in D eum , sic pertinet ad 
perfectionem comprehensoris. Si autem sic 
intelligatur, u t cor hominis nihil acceptet, 
quod sit divinæ dilectioni contrarium , sic 
est de necessitate præcepti. Quod vero 
homo etiam ea abjiciat quibus potest licite 
u t i , u t liberius Deo vacet, hoc est de per- 
fectione consilii. Sic ig itur et hic dicendum 
es t, quod de necessitate præcepti est u t  à  
communitate dilectionis, qua quis proxi- 
mos tenetur diligere, inimicum non exclu- 
d a t, nec aliquid contrarium hujus dilectio
nis in  corde suo recipiat. Sed quod actu 
feratur mens hominis in  dilectionem ini
mici, etiam cum non adest nécessitas, per-



u q  acte spécial nos ennemis e t de leur faire du bien ; comme, par 
exemple, s’ils mouraient de faim , ou s’ils étoient dans toute autre 
position semblable. En dehors de ces circonstances de nécessité, nous 
ne sommes pas tenus nécessairement par précepte d’accorder à  nos 
ennemis une affection spéciale et effective, puisque nous ne sommes 
même pas tenus de l’accorder à tous en particulier de nécessité de 
précepte. Un amour des ennemis de ce genre procède directement de 
l ’amour divin seul. 11 y a dans les autres espèces d’amour un Lien 
quelconque qui nous pousse à  aimer, comme par exemple un bienfait 
accordé, la participation du sang, l ’unité de cité, etc. Mais Dieu seul 
peut nous porter à  aimer nos ennemis. On ne les aime, eu effet, qu’en 
tant qu’ils sont créatures de Dieu, faits à  son image et capables de le 
posséder lui-même. Comme la charité préfère Dieu à  tout, elle tient 
compte de la perte du bien quel qu’il soit que l’on souffre de la part 
des ennemis, et qui les fait haïr; mais elle tient plus compte encore 
du bien divin pour les aimer. Ce qui fait que quand l’amour de Dieu 
existe plus parfait dans l’homme, son esprit se porte avec plus de fa
cilité vers l’amour des ennemis.

On considère en second lieu la perfection de l’amour du prochain 
d’après l’intensité de ce même amour. Il est évident que plus l’amour 
que l’on a pour quelqu’un est intense, plus facilement aussi on mé
prise à cause de lui les autres objets. On peut apprécier la perfec
tion de l ’amour du prochain d’après ce que l’on méprise à cause de 
lui. Mais il y a trois degrés de cette perfection. Il y a, en effet, cer
tains hommes auxquels l’amour qu’ils ont pour le prochain fait mé
priser les biens extérieurs, soit qu’ils lui en donnent une partie, soit 
qu’ils les distribuent tous pour leurs besoins, c’est ce que semble
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tinet ad perfectionem consilii. In casu enim 
alicujus necessitatis etiam in  speciali actu 
inimicos diligere et eis benefacere tenemur 
ex necessitate præcepti, p u ta , si famé mo- 
re ren tu r, vel in alio hujusmodi articulo 
essent. Extra hos autem necessitatis arti
cules inimicis specialem affectum et effec
tu a i impendere ex necessitate præcepti non 
tenem ur ; cum nec etiam teneamur ex ne
cessitate præcepti hæc in speciali omnibus 
exhibere. Hujusmodi autem inimicorum 
dilectio directe ex soia divina dilectione 
derivatur. In aliis autem dilectionibus mo
vet ad diligendum aliquod aliud bonum , 
puta, vel beneficium exhibitum, velcom - 
municatio sanguinis, vel unitas c iv ita tis, 
aut aliquid hujusmodi. Sed ad diligendum 
inimicos nihil movere potest nisi solus 
D eus, diliguntur enim in  quantum sunt 
creaturæ D ei, quasi ad ejus imaginem 
fa c t i , e t ipsius capaces. Et quia Deum om

nibus aliis bonis charitas præfert, consi
dérât cujuscumque boni detrimentum , 
quod ab hostibus patitu r ad hoc quod eos 
odiat,sed magisconsiderat divinum bonum, 
u t eos diligat. Unde quando perfectius viget 
in  homine charitas Dei, tanto facilius ani
mus ejus flectitur u t  diligat inimicum.

Considérâtur autem  secundo perfectio 
dilectionis proximi secundum intentionem 
amoris. Manifestum est enim quod quanto 
aliquis intentius am atur, tanto facilius alia 
propter ipsum contemnuntur. Ex his ergo 
quæ homo propter dilectionem proximi 
contem nit, considerari potest, an sit per- 
fecta dilectio proximi. Hujus autem per
fectionis triplex gradus invenitur. Sunt 
-enim aliqui qui exteriora bona contem - 
nunt propter dilectionem. proxim orum , 
dum vel ea particulariter proximis admi
nistrant , vel totaliter omnia necessitatibus 
erogant proxim orum , quod videtur Apo-



toucher l’Apôtre lorsqu’il dit, I. Cor., ch. XIII : « Si je distribue tous 
mes biens pour nourrir les pauvres. » Il est dit dans le livre des Can
tiques, ch. VIII : « Si l’homme vient par amour distribuer tous les 
biens de sa maison, il les méprisera comme s’ils n’étoient rien. » C’est 
ce qui fait que le Seigneur sembloit les avoir en vue lorsqu’il donne 
à  un certain jeune homme le conseil d'embrasser là perfection, disant, 
saint Matthieu, ch. XIX : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez 
tout ce que vous avez, donnez-le aux pauvres, et vous aurez un trésor 
dans le ciel, venez et suivez-moi. » Il semble ici que le renoncement 
aux biens extérieurs dispose à deux choses, à  savoir : à l’amour du 
prochain, lorsqu’il d i t , « donnez aux pauvres » et à l’amour de Dieu, 
lorsqu’il ajoute : « et suivez-moi. » Si quelqu’un consent à  supporter un 
dommage dans ses biens extérieurs par amour pour le prochain ou 
pour Dieu, c’est encore le même degré de charité. C’est pourquoi 
l’Apôtre loue certains hommes disant, Ep. aux H éb., ch. X : « Vous 
supporterez avec joie la soustraction de vos biens. » Il est écrit au 
livre des Proverbes, ch. XII : « Celui qui ne fait pas attention au 
dommage qu’il épro.uve pour un ami est juste. » Mais ils n’ont pas ce 
degré de charité, ceux qui ne prennent pas soin de. venir, au moyen 
de leurs biens, au secours de leur prochain qui est dans la détresse. 
Saint Jean dit à  ce sujet, IrB Ep., chap. XXXIX : « Que si quelqu’un a 
les biens de ce monde et que voyant son frère dans le. besoin il lui 
ferme son cœur et ses entrailles, comment l’amour de Dieu demeure- 
t-il en lui ? »

Le secoud degré de l’amour consiste en ce que quelqu’un expose son 
corps à  la fatigue des travaux par amour pour le prochain ; et l'Apôtre 
nous en fournit un exemple dans sa personne lorsqu’il d i t , II. Thes., 
ch. III: «Nous avons travaillé jour et nuit avec peine et avec fatigue 
pour n’être à  charge à  aucun de vous. » Si quelqu’un accepte les tribu-
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stolus tangere, cum dicit I. C o r i n t XIII : 
« Si distribuero in  cibos pauperum omnem 
substantiam. » E t Cantic., VIII. dicitur : 
« Si dederit homo omnem substantiam 
domus suæ pro dileotione, quasi nihil des- 
piciet eam. » Unde et Dominus hoc com- 
prehendere v id e tu r, dum consilium de 
perfectione sectanda cuidam daret dicens, 
Matth., XIX : « Si vis perfectus esse, vade, 
et vende omnia quæ habes, et da paupe- 
ribus, et habebis thesaurum in cœlo, et 
venisequere me. » Ubi omnium bonorum 
exteriorum abdicationem ad duo videtur 
ordinare. scilicet ad dilectionem proximi 
cum d ic it, e t da pauperibus, et ad dilec
tionem D ei, cum dicit, sequere m e. Ad 
idem etiam pertinet siquisdam num  in  ex- 
terioribus rebus pati non recuset propter

dilectionem Dei, vel proximi. Unde Apo
stolus commandât quosdam dicens ad Hebr.j 
X : « Rapinam bonorum vestrorum cum 
gaudio suscepistis, » et Proverbe XII, di
citur : « Qui negligit damnum propter ami- 
cu m , justus est. » Ab hoc autem dilectio
nis gradu deficiunt, qui de bonis quæ 
habent, proximis necessitatem habentibus 
subvenire noncurant. Unde dicit I . Joan.,111 : 
« Qui habuerit substantiam mundi hujus, 
et viderit fratrem  suum necesse habere, et 
clauserit viscera sua ab eo , quomodo cha
ritas Dei m anet in illo? »

Secundus autem gradus dilectionis e s t , 
u t  aliquis corpus suum lahoribus exponat 
propter proximorum am orem , cujus rei 
exemplum Apostolus iu  seipso ostendit, cum 
dicit II. Thes,, III : « In labore et fatiga-



lations et les persécutionspar amour pour le prochain, on rapporte son 
amour au même degré de perfection. L’Apôtre dit à celte occasion, II. 
Cor., ch.I : «Soit que nous soyons affligés c’est pour votre instruction 
et pour votre salut, » et dans II. Timot., ch. II : «Je souffre jusqu’à 
être enchaîné, comme si je faisois le mal, mais la parole de Dieu n’est 
pas liée, c’est pourquoi j ’endure tout pour l’amour des élus, afin qu’ils 
aient aussi le salut. » Mais ils s’éloignent de ce degré de perfection 
ceux qui ne renoncent pas aux plaisirs qu’ils peuvent se procurer, 
et qui sont disposés à ne rien souffrir par amour pour le prochain. 
Le prophète Amos dit contre eux, ch. "VI : « Yous qui dormez sur des 
lits d’ivoire et qui vous couchez pour satisfaire votre mollesse, qui 
mangez les agneaux les plus excellents et des veaux choisis de tout le 
troupeau, qui accordez vos voix avec le son de la harpe, et qui croyez 
pouvoir imiter David en jouant des instruments de musique; qui 
buvez du. vin à pleines coupes et vous parfumez des huiles de senteur 
les plus précieuses, et qui êtes insensibles à l’affliction de Joseph. » 
Il est aussi dit dans Ezéchiel, ch. XIII: «Yous n’êtes point montés 
contre l’ennemi et vous ne vous êtes point opposés, comme un m u r, 
pour la maison d’Israël, pour tenir ferme dans le combat au jour du 
Seigneur. »

Donner sa vie pour ses frères , voilà en quoi consiste le troisième 
degré de l’amour. C’est pourquoi il est dit dans la première Epître de 
saint Jean, ch. III : « Ce qui nous fait connoître 1?amour de Dieu c’est 
qu’il a donné sa vie pour nous. » Nous, nous devons la donner pour 
nos frères; c’est là le dernier degré de l’amour. Le Seigneur dit, en 
effet, dans saint Jean , ch. Y : « Personne n’a de plus grand amour 
que celui qui lui fait donner sa vie pour ses frères. » Ce qui fait qu’en 
cet acte consiste la perfection de l’amour fraternel. Mais il y a deux 
choses qui appartiennent à l ’ame. La première est ce par quoi Dieu lui
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tione nocte et die opérantes, n e . quem 
vestrum gravaremus. » Et ad idem refer- 
t u r ,  si quis tribulationes et persecutiones 
propter proximorum amorem paü non re -  
cuset. Unde et Apostolus dicit H. Cor., I : 
« Sive tribulam ur pro vestra exhortatione 
et salute. » E t ï î .  Tira., Il, dicit : « Laboro 
usque-ad vincula quasi maie operans, sed 
verbum Dei non est aliigatum, ideo omnia 
sustineo propter electos, u t et ipsi salutem 
consequantur. » Ab hoc autem gradu de
ficiunt qui de deliciis nihil om itteren t, 
nec aliquid incommodi sustinerent pro alio
rum  amore, contra quos dicitur Amos, VI : 
« Qui dormitis in  lectis eburneis, et lasci- 
vitisinstratis vestris. Qui comeditisagnum 
de grege , et vitulos de medio armenti. 
Qui canitis ad vocem psaïterii ; siciit Da

v id , putaverunt se habere vasa cantici, 
bibentes vinum in  phialis, u t optimo un- 
guento delibuti, e t nibil patiebantur super 
contritione Joseph. » E t E z e c h XIII, dici
tu r  ; <f Non ascendistis ex adverso neque 
opposuistis vos m urum  pro domo Israël, 
u t staretis in  prselio in  die Domlni. » Ter
tius autem  gradus dilectionis est, u t ali
quis animam suam pro fratribus ponat. 
Unde dicitur I. Joannis, III : « In hoc cog- 
novimus charitatem De?, quoniam ille pro 
nobiâ animam suam posu it, et nos debe
mus pro fratribus animas ponere : » u ltra  
autem  hune gradum dilectio intendi non 
potest. Dicit enim Dominus, Joannis, XV : 
« Majorem hac dilectionem nemo habet ut 
animam suam ponat quis pro amicis suis : » 
unde in  hoc perfectio fraternæ dilectionis



donne la vie, et quant à cette chose-là, il n ’y a pas d’obligation de 
donner sa vie pour ses frères. Un homme, en effet, aime autant la 
vie de son ame qu’il aime Dieu. Or, chacun doit plus aimer Dieu que 
le prochain. Donc personne n’est tenu de mépriser la vie de son ame 
en commettant le péché afin de sauver le prochain. On observe dans 
l’ame une autre chose, c’est ce par quoi elle vivifie le corps et est le 
principe de la vie humaine, et c’est ce en quoi nous devons donner 
notre vie pour nos frères. Nous sommes, en effet, tenus d’aimer plus 
notre prochain que notre propre corps. Ce qui fait qu’il convient que 
nons donnions notre vie corporelle pour le salut spirituel du prochain. 
Et c’est ce qui tombe sous la nécessité de précepte, quand il y a cas 
urgent, tel par exemple, que si un homme en voyoituu autre exposé 
au danger d’être séduit par les infidèles; dans ce cas il devrait exposer 
sa vie pour le soustraire aux mains de ses séducteurs. Mais, lorsqu’en 
dehors des cas de nécessité quelqu’un s’expose à périr pour sauver 
ses frères, voilà ce qui est de la perfection de la justice ou du conseil, 
et nous en trouvons un exemple dans ce que dit l’Apôtre de sa per
sonne, II. Cor., ch. XII : « Pour ce qui est de moi, je donnerais très- 
volontiers tout ce que j ’ai, et je me donnerais encore mof-même pour 
le salut de vos âmes; » le commentaire ajoute, que quelqu’un soit 
prêt à mourir pour ses frères, voilà qui est la charité parfaite. La con
dition d’esclave a quelque ressemblance avec la m ort, c’est pour
quoi on l’appelle mort civile. Ce qui prouve que quelqu’un est vivant 
c’est la facilité qu’il a de se mouvoir ; mais s’il ne peut pas se mouvoir 
sans le secours d’autrui, il semble qu’il soit mort. Or il est évident que 
l’esclave ne se meut pas par lui-même, il ne le fait que par l’ordre de 
son maître. Ceci prouve qu’il y a pour l’homme la même perfection
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consistil. Pertinent autem  ad animam duo. 
Unum quidem secundum quod vivüicatur 
à  D eo, et quantum ad hoc pro fratribus 
animam ponere non debet. Tantum enim 
quis diligit vitam animæ, quantum diligit 
Deum : plus£iiim debet unusquisque Deum 
diligere, quam proximum. Non debet ergo 
aliquis peccando vitam animæ suæ con- 
temnere, u t proximum salvet. Aliud autem 
consideratur in anima secundum quod vi- 
vificat corpus, et est prineipium vitæ hu - 
manæ, et secundum hoc pro fratribus ani
mam ponere debemus. Plus enim debemus 
proximum diligere, quam corpora nostra. 
Unde vitam corporalem pro salute spiri- 
tuali proximorum ponere convenit. Et hoc 
cadit sub necessitate præcepti necessitatis 
articulo, p u ta , si aliquis videret aliquem 
ab infidelibus seduci, deberet se mortis 
periculo exponere, u t eum à seductione 
liberaret. Sed quod aliquis extra hos ne

cessitatis casus pro salute eorum m ortis pe- 
riculis se exponat, pertinet ad perfectio
nem justitiæ ,  vel ad perfectionem consilii, 
cujus exemplum ab Apostoio accipere pos- 
sum us, qui dicit II. ad Corinthios,  XII : 
« Ego autem libentissime im pendar, et 
superimpendar ipse pro animabus vestris :» 
ubi dicit Glossa, « perfecta charitas hæc est, 
u t quis paratus sit etiam pro fratribus 
mori. » Habet autem qnamdam mortis si- 
miîitudinem cônditio servitutis, unde et 
mors civilis dicitur. V ita enim in hoc ma
xime m anifestatur, quod aliquis movet 
seipsum : quod autem non potest moveri 
nisi ab a lio , quasi mortuum esse videtur. 
Manifestum est autem , quod servus non à 
seipso movetur, sed per imperium domini. 
Unde homo in  quantum servituti subjiei- 
tu r, quamdam mortis similitudinem habet. 
Unde ad eamdem perfectionem dilectionis 
pertinere v idetu r, quod aliquis seipsum



de charité à se constituer esclave par amour pour le prochain, ou à 
s’exposer au danger dépérir, bien que ce dernier acte paroisse plus 
parfait, vu que naturellement la mort répugne plus à l’homme que 
l’esclavage.

On considère en troisième lieu la perfection de l’amour fraternel 
d’après ses effets. Plus les biens que nous donnons au prochain sont 
grands, plus aussi notre amour parolt parfait. Q faut sur ce point 
considérer trois degrés différents. Il est des personnes qui, lorsqu’il 
s’agit des biens corporels, sont pleines de complaisance pour le pro
chain ; de ce nombre sont ceux qui vêtissent les nus, nourrissent ceux 
qui ont faim, soignent les malades, et le Seigneur estime toutes ces 
choses faites à lui-même, ainsi que le prouve ce qui se lit dans saint 
Matthieu, chap. XXV. Il en est d’autres qui distribuent les biens spi
rituels , ceux toutefois qui ne surpassent pas la condition humaine, 
tel qu’instruire les ignorants, donner conseil à ceux qui doutent, et 
rappeler à la vérité celui qui se trompe, c’est ce qui est recommandé 
dans Job, ch. XIV : «Voici que vous en avez instruit un grand nombre, 
vous avez fortifié les bras fatigués , vos paroles ont affermi ceux qui 
étoient hésitants, et vous avez consolidé leurs pieds chancelants. » Il 
en est d’autres qui accordent les biens spirituels et divins placés au- 
dessus de la raison et de la nature; tel que la science des choses 
divines, ce qui conduit à Dieu et la participation spirituelle des sa
crements. L’Apôtre fait mention de ces dons dans l'Epître aux Galates, 
ch. II : « De ce qu’ayant entendu la parole de Dieu que nous vous 
prêchons, vous l’avez reçue non comme la parole des hommes, mais 
comme celle de Dieu, telle qu’elle l’est véritablement ; » et dans
II. Cor., ch. XI : « Je vous ai fiancé à un seul époux; » et il ajoute 
ensuite : « Car si celui qui-vient vous prêcher vous annonçoit un autre 
Christ que celui que nous vous avons annoncé, ou s’il' vous faisoit
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servituti subjiciat propter amorem proximi, 
e t quod se periculo mortis exponat : licet 
hoe perfectius esse videatur, quia homines 
naturaliter magis mortem refugiunt quam 
servitutem.

Tertio vero consideratur fratem æ dilec- 
tionis perfectio ex effectu. Quanto enim 
majora bona proximis impendimus, tauto 
perfectior dilectio videtur. Sunt autem circa 
hoc très gradus considerandi. Sunt enim 
quidam qui proximis obsequuntur in  cor- 
poralibusbonis, p u ta , quivestiunt nudos, 
pascunt famelicos, e t infirmis m inistrant, 
e t alia hujusmodi faciunt, quæ sibi Domi
nus reputat exhiber!, u t patet Matth., XXV. 
Sunt autem aliqui qui spiritualia bona 
larg iun tu r, quæ tam en non excedunt con- 
ditionem humanam, sicut qui docet igno-

rantem , consulit dubitanti , e t revocat 
e rran tem , de quo commendatur Job, IV : 
« Ecce docuisti m ultos, et maqus lassasro- 
borasti, vacillantes confirmaverunt sermo- 
nes t u i , et genua trem entia confortasti. » 
Sunt autem  alii qui spiritualia bona et di
vina supra naturam  et rationem existentia 
proximis largiuntur, scilicet doctrinam d i- 
v inorum , manuductionem ad Deum , et 
spiritualem sacramentorum communicatio- 
nem. Et de his donis Apostolus mentionem 
facit ad Galatas, III, dicens : « Qui tribu it 
vobis spiritum  et operatur in vobis virtu
tes. » E t T. Thes., II : « Cum accepissetis à 
nohis verbum auditus D ei, ecce accepistis 
illud non u t verbum hom inum , sed u t est 
vere verbum Dei. » Et II. Cor., XI : « Des- 
pondi vos uni viro : » et postmodum sub-
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recevoir un autre esprit que celui que vous avez reçu, ou s’il prêchoit 
un autre Evangile que celui que vous avez embrassé, vous auriez 
raison de le souffrir. » Mais donner des biens de ce genre, c’est un 
acte qui appartient à une perfection particulière de l’amour fraternel, 
parce que par les biens de ce genre l’homme s’unit à sa fin dernière 
dans laquelle consiste sa suprême perfection , ce qui fait que, pour 
montrer cette perfection il est écrit dans -le livre de Job, ch. XXXVII : 
« Est-ce que vous avez connu les grands sentiers des nuages et les 
sciences parfaites ? » Par les nuages, dit saint Grégoire, on entend les 
saints prédicateurs. Mais ces nuages ont des sentiers très-subtiles qui 
sont les voies de la sainte prédication et les sciences parfaites, vu qu’ils 
savent que par eux-mêmes ils ne sont rien, parce que les biens qu’ils 
dispensent sont placés au-dessus d’eux-mêmes. Cette perfection devient 
plus grande encore si ces biens ne sont pas distribués à un seul ou à 
deux, mais à toute une multitude ; parce que d’après les philosophes 
eux-mêmes, le bien de la nation est plus parfait et plus divin que 
celui d’un seul individu. C’est ce qui fait dire à l’Apôtre, Eph., ch. IV : 
« Quelques-uns pour Apôtres, d’autres pour être Prophètes, d’autres 
pour être Docteurs, afin qu’ils travaillent à la perfection des saints, 
aux fonctions du ministère et à l’édification du corps de Jésus-Christ et 
de toute l’Eglise. » Il dit encore, I. Cor., ch. XIV : « Puisque vous 
avez tant d’ardeur pour ces dons spirituels, désirez d’en être enrichis 
pour l’édification de l’Eghse. »

CHAPITRE XV.
De ce qui est requis pour l’état de perfection.

Il faut obsei’ver ici, comme nous l’avons dit plus haut, que lu per
fection ne consiste pas seulement à faire quelque œuvre parfaite, mais

dit. « Nam si is qui v e n it, alium Christum 
prædicat quem non pnedicavimus , aut 
alium spiritum accipitis quem non acce- 
pistis, aut aliud Evangelium quod non re- 
cepistis , recte pateremini. » Hujusmodi 
autem bonorum collatio ad singularem 
quamdam perfectionem pertinet fratem æ 
dilectionis, quia per hæc bona homo u lti- 
mo fini conjungitur, in  quo summa ho
minis perfectio consistit, unde ad hanc 
perfectionem ostendendam dicitur Job, 
XXXVII : « Numquid nosti semitas n u - 
bium magnas et perfectas scientias, » per 
nubes autem secundum Gregorium sancti 
prædicatores intelliguntur. Habent autem  
istæ nubes semitas subtilissimas, scilicet 
prædicationissanctæ viaset perfectas scien
tias, dum de suis m eritis se nihil esse sciunt, 
quia ca quæ proximis im pendunt, supra

ipsos ex is ta it. Additur autem  ad hanc per
fectionem , si hujusmodi spiritualia bona 
non uni tantum , vel duobus, sed toti m u l- 
titudini exhibeantur, quia etiam sefeundum 
philosofflios, bonum gentis perfectius e s t, 
e td iv in ius, quam bonum unius. Unde et 
Apostolus dicit Ephesiorum, IY: « Alios au
tem pastores et doctores ad consummatio- 
nem' sanctorum in opus m inisterii, in  ædi- 
ficatione.m corporis Christi, » scilicet totius 
Ecclesiæ. E t I. Cor., XIV, dicit : a Quoniam 
æmulatores estis spirituum , ad ædificatio- 
nem Ecclesiæ quærite ut abundetis. »

CAPUT XV.
jQuid reqniratur ad statum perfeclionis.
Est autem  considerandum, quod sicut 

supra præmisimus, perfectionis est non 
solum aliquod opus perfectum facere, sed



il est encore nécessaire que cette œuvre soit précédée du vœu de l’ac
complir. Comme nous l’avons déjà dit, il nous est conseillé de faire 
l’un et l’autre. Celui donc qui fait une œuvre parfaite à la suite du 
vœu qu’il en a fait, atteint uue double perfection. Comme celui qui est 
continent réalise une perfection, de même celui qui s’y oblige par vœu 
et qui est fidèle à sa promesse, possède et la perfection de la continence 
et celle du vœu. Mais la perfection qui résulte du vœu change et la 
condition et l’état, en tant que l’on dit de la liberté ou de la servitude 
que ce sont des conditions diverses ou des états différents. L’état est 
ainsi apprécié dans le Droit, ch. If, quest. IX, où le Pape Adrien dit : 
«Si quelquefois on est interpellé dans une cause capitale, ou une cause 
d’état, il nefautpas agir par explorateur, mais par soi-même. » Lors
que quelqu’un fait le vœu de continence, il se prive de la liberté d’é
pouser; quant à celui qui la garde simplement et sans vœ u, il n ’est 
pas privé de ce droit. Sa condition n’est donc changée en rien pendant 
que celle de celui qui en a fait le vœu l’est. Il est reçu parmi les 
hommes que si quelqu’un obéit par déférence à un autre , sa condi
tion n’est pas changée par ce fa it , mais s’il s’oblige par vœu à le 
servir, sa condition devient immédiatement différente de ce qu’elle 
étoit. Il faut observer que quelqu’un peut se priver absolument, sim- 
plidter, ou relativement, secundum quid, de sa liberté. Si quelqu’un 
s’oblige envers Dieu ou envers un homme à faire une chose spéciale 
et pendant un temps déterminé, il ne se prive pas simplement, simpli
citer, de sa liberté, mais seulement pour la chose promise, secundum 
illud. Si au contraire il s’abandonnoit entièrement au pouvoir d’un 
autre, au point de ne se réserver aucune liberté, alors il change sim
plement sa condition ou son état, il ne la change pas seulement rela
tivement, secundum aliquid, à la chose promise. Mais il s’est engagé
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etiam opus perfectum vovere. De utroque 
enim consilium datur, u t supra dictum est. 
Qui ergo aliquod opus perfectum ex voto 
f te i t ,  ad duplicem perfectionem atting it, 
sicut qui continentiam servat, unam per
fectionem habet : qui autem ex voto se 
obligat ad continentiam servandam, et 
eam servat, habet et continentiæ perfectio
nem, et voti. Perfectio autem quæ est ex 
voto, conditionem mutât et s ta tum , se
cundum quod libertas et servitus diversæ 
conditionis, vel status esse dicuntur. Sic 
enim accipitur status II. quœstione IX : 
ubi Adrianus Papa ait : « Si quando in 
causa capitali, vel causa status interpella- 
tum  fuerit, non per exploratores, sed per 
seipsos est agendum. Nam dum aliquis vo- 
vet continentiam servare,» adixnit sibi l i -  
bertatem ducendi uxorem : qui autem sim
pliciter continet absque voto , prædicta li-

bertate non p riva tu r, non ergo in  aliqno 
m utatur ejus conditio , sicut m utatur con- 
ditio ejus qui vovet. Nam et apud homines 
si quis alicui obsequatur,  non ex hoc con
ditionem m u tâ t, sed si obligat se ad ser- 
viendum, jam alteriusconditionisefficitur.» 
Sed considerandum e s t, quod potest ali
quis sibi libertatem adim ere, vel simpli
citer , vel secundum quid. Si enim aliquis 
se Deo vel homini obliget ad aliquid fa- 
ciendum spéciale, et pro aliquo tempore, 
non simpliciter libertatem  am isit, sed so
lum secundum illud ad quod se obligavit. 
Si autem se totaliter in potestate alicujus 
p onat, ita  quod nihil sibi libertatis reti- 
neat simpliciter conditionem m utavit fac
tus simpliciter servus. Sic ergo dum  aliquis 
Deo ■vovet aliquodpart-iculare opus, p u ta , 
peregrinationem, aut jejunium , aut ali
quod hujusmodi, non simpliciter conditio-



par vœu à servir Dieu pendant toute sa vie en accomplissant les œuvres 
de la perfection; il a simplement, simpliciter, embrassé la condition 
ou l’état de perfection. Il arrive que certains hommes accomplissent, 
sans en faire le vœu, les œuvres de là  perfection; d’autres, au con- 
teaire, qui s’y sont engagés par vœu pour leur vie entière, ne les 
accomplissent pas. Il résulte de là qu’il y a certaines personnes qui 
sont parfaites, bien qu’elles n’aient pas embrassé l’état de perfection ; 
d’autres, au contraire, sont dans l’état de.perfection et sont loin d’ètre 
parfaites.

CHAPITRE XVI.
Qu’il convient aux évêques et aux religieux cl’être dans l’état de

perfection.

Il est clairement démontré, d’après ce qui précède, quels sont ceux 
auxquels il convient d’être dans l’état de perfection. Nous avons dit 
en effet précédemment, que trois voies conduisent à la perfection de 
l’amour divin; elles consistent dans le renoncement aux biens exté
rieurs, l’abandon de son épouse et des autres pensées de la chair, le 
renoncement à soi-même, soit en souffrant la mort pour Jésus-Christ, 
ou eu faisant abnégation de sa volonté propre. Ceux donc qui s’en
gagent par vœu envers Dieu à pratiquer pendant toute leur vie les 
œuvres de la perfection, évidemment ceux-là embrassent l’état de 
perfection ; et comme dans tout état religieux on fait ces trois vœux, 
il est clair que toutes les religions sont un état de perfection.

•Il a été démontré plus haut que la perfection de l’amour fraternel 
exige trois choses; c’est qu’il faut que l ’homme aime ses ennemis, 
qu’il leur rende service, qu’il donne sa vie pour ses frères, soit en 
s’exposant au danger de périr pour eux, soit en la consacrant tout 
entière à leur utilité; et la troisième, c’est qu’il est obligé de leur
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nom vel statum m uta v i t , sed secundum 
aliquid tantum . Si vero totam  vitam suam 
voto Deo obligavit, u t in operibus perfec- 
tiouis ei deserviat,  jam  simpliciter condi- 
tionem vel statum perfectionis assumpsit. 
Contingit autem aliquos opéra perfectionis 
facere non voventes, aliquos vero totam 
vitam suam voto obligantes ad perfectio
nis opéra quæ non im plent. Unde patet 
quosdam perfectos quidem esse, qui tamen 
perfectionis statum non h ab en t, aliquos 
vero perfectionis statum  habere , sed per
fectos non esse.

GAPUT XVI.
Quod esse in statu perfectionis convenu 

Episcopis et reiigiosis.
Ex his autem quæ dicta sunt supra, ma

nifeste apparet, quibus competat in  per

fection^ sta tu  esse. Dictum est enim supra, 
quod ad perfectionem divinæ dilectionis 
triplici via proceditur, scilicet abrenun- 
tiando exterioribus bonis, relinquendo uxo- 
rem  et alias cogitationes carnales, et ab - 
negando seipsum vel per mortem quam pro 
Christo p a titu r , vel quia abnegatpropriam 
voluntatem. Qui ergo ad hæc opéra per- 
fectionis totan? vitam  suam voto obligant 
Deo , manifestum est eos perfectionis sta
tum  assumere : e t quia in omni religioue 
hæc tria  voventur, manifestum est omnem 
religionem perfectionis statum esse.

Rursus autem  ostensum est, tria  pepti- 
nere ad perfectionem fratem æ.dilectionis, 
u t scilicet inimici diligantur,  eisque ser- 
v ia tu r, et u t aliquis animam suam pro 
fratribus ponat, vel exponendo se periculis 
mortis, vei etiam vitam suam totalité]- or-



procurer les biens spirituels. Il est évident que les évêques sont tenus 
de faire ces trois choses. Comme en effet ils sont chargés du soin 
général de l ’Eglise dans laquelle souvent il se trouve certains hommes 
qui les haïssent, les persécutent et les blasphèment, ils sont obligés 
de rendre à leurs ennemis et à leurs persécuteurs, en retour des 
maux qu’ils leur occasionnent, les bienfaits et l’amour; les Apôtres 
dont les évêques sont les successeurs, nous en fournissent un exemple. 
Demeurant au milieu de leurs persécuteurs, ils procuroient leur 
salut. Ce qui fait que le Seigneur leur dit, S. Matth., ch. X : « Voici 
que je vous envoie comme des brebis au milieu des loups; » à savoir, 
afin que non-seulement ils ne périssent pas par les morsures nom
breuses qu’ils en recevront, mais qu’ils les convertissent. » Saint 
Augustin, dans son livre du Discours du Seigneur sur la montagne, 
expliquant les paroles suivantes de saint Matthieu, ch. V : « Si quel
qu’un vous frappe sur la joue droite, présentez-lui l’autre, » s’ex
prime en ces termes : « Ils sentent qu’elles appartiennent surtout à la 
miséricorde, ces œuvres, ceux qui se consacrent au service de ceux 
qu’ils aiment beaucoup, ou des enfants, ou des frénétiques, de la 
part desquels ils ont infiniment à souffrir, et si leur salut l’exige, ils 
sont disposés à supporter toute espèce de souffrances. » Le Seigneur, 
qui est le médecin des ames, enseigne à ses disciples à souffrir 
patiemment les foiblesses de ceux dont ils veulent procurer le salut. 
Toute méchanceté procède en effet d’une foiblesse d’esprit, parce 
qu’il n’y a rien de plus inoffensif que l’homme dont la vertu est 
parfaite. C’est pourquoi l’Apôtre dit, I. Cor., ch. IV : « Nous sommes 
maudits et nous bénissons, on nous persécute et nous le supportons, 
on nous blasphème et nous prions. » Les évêques sont aussi tenus de 
donner leur vie pour leurs sujets. Le Seigneur dit, S. Jean, ch. X :
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dinando in utilitatem  proximorum,et quod 
proximis spiritualia impendantur : ad hæc 
autem  tria  manifestum est teneri episco- 
pas. Cum enim Ecclesiæ universam curam  
susceperint, in  qua plerumque inveniuntur 
aliqui eos odientes, persequentes, et blas
phémantes , necesse habent inimicîs et 
persequentibus dilectionis et beneficentiæ 
vicem rependere, cujus exemplum in  Apo- 
stolis apparet, quorum sunt episcopi suc- 
cessores. In  medio enim persecutorum 
commorantes, salutem eorum procurabant. 
Unde et Dominus eis mandat M a t t h X : 
« Ecqe .ego m itto  vos sicut oves in  medio 
luporum, » u t scilicet plurimos morsus ab 
eis accipientes ncn solum non consüman- 
t u r , sed et illos convenant. Et Augustinus 
in  libro De sermons Domini in monte, ex- 
ponens illud quod habetur Matth., V .: «Si 
quis te pcrcusserit in dexteram maxillam

tu a m , præbe illi et a lte ram , » sic dicit : 
« Hæc ad misericordiam pertinere hi maxi
me sen tiun t, qui eis quos m ultura diligunt, 
serviunt, vel pueris, vel phreneticis, à 
quibus m ulta sæpe patiuntur, et si eorum 
salus illud ex igat, præbent se etiam ut 
plura patiantur. » Docet ergo medicus et 
Dominus anim arum , u t discipuli sui eorum 
quorum saluti consulere volunt, imbecilli- 
tates æquo animo tolerarent. Omnis nam- 
que improbitas ex imbecillitate animi ve
n it : quia nihil innocentius est eo qui est 
iu  virtute perfectus. Hinc e s t , quod Apo
stolus 1. Corint.jlV , dicit : «Maledicimur, 
et benedicimus : persecutionem patim ur, 
et sustinemus : blasphemamur, et obsecra- 
mus. » Tenentur etiam episcopi, u t pro 
salute suorum subditorum animam suam 
ponant. Dicit enim Dominus Joamiis, X : 
« Ego sum pastor bonus, bonus pastor ani-



« Je suis le boa pasteur, le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis; » 
ce qu expliquant saiut Grégoire, il dit : « Vous avez entendu, bien 
chers frères, par la lecture de l’Evangile, ce qui est nécessaire à votre 
instruction, vous avez appris le danger auquel nous sommes exposés; » 
et il ajoute aussitôt après : « Elle nous est donc montrée la voie 
qu’au mépris de la mort uous devons suivre, il est mis sous nos yeux 
le modèle que nous devons imiter. La première chose que nous 
devons faire, c’est de donner nos biens extérieurs à ses brebis. Enfin, 
si cela est nécessaire, c’est un devoir pour nous de donner même 
notre vie pour eux ; » et il ajoute ensuite : « Le loup vient sur les 
brebis toutes les fois que l’injuste et le voleur, quels qu’ils soient, 
oppriment chacun des fidèles ainsi que les foibles; mais celui qui 
paroissoit être le pasteur et qui ne l’étoit pas, abandonne ses brebis 
et prend la fuite, parce que le danger auquel il est exposé de la part 
du loup fait qu’il ne songe pas à résister à son injustice. » Il est prouvé 
par ces paroles qu’il est de la nécessité de la charge pastorale de ne 
pas fuir le danger de la mort, si le salut du troupeau dont on a reçu 
la garde l’exige. L’évêque est donc obligé, en vertu de la charge qui 
lui est confiée, à une perfection telle, qu’il doit donner sa vie pour 
ses frères. Le pontife sembiablement, par la nature de sa charge, est 
obligé d ’ a d m i n i s t r e r  au prochain les biens spirituels, étant établi 
médiateur entre Dieu et l’homme, tenant la place de celui qui est le 
médiateur de Dieu et des hommes, Jésus-Christ, ainsi qu’il est écrit, 
h» Ep. à Tim., ch. II. Moïse, qui en étoit la figure, disoit, Deutér., 
ch. V : « J’ai été en ce temps médiateur entre Dieu et vous, » et c’est 
pourquoi il offre à Dieu, au nom du peuple, ses prières et ses suppli
cations, parce que, comme il est écrit, Ep. aux Hébreux, chap. V : 
«. Tout pontife étant pris d’entre les hommes, est établi pour les 
hommes en ce qui concerne le culte de Dieu, afin qu’il offre des dons
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main suam ponit pro ovibus su is, » quod 
exponens beatus Gregorius dicit : « Audis- 
tis  fratres charissüni ex lectione evangelica 
eruditionem vestram, audistis et periculum 
nostrum , » et postea subdit : « Ostensa no
bis est igitur de contemptu mortis via quam 
sequam ur, apposita est forma cui im pri- 
mamur. Primum nobis est exteriora nostra 
misericorditer ovibus ejusimpendere. Pos- 
trem um  vero si necesse s i t , etiam mortem 
nostram pro eis debemus m inistrare, » et 
postea subdit Lupus etenim super oves 
venit, cum quilibetinjustus, et raptor fidè
les quosque atque humiles opprimit : sed 
is qui pastor videbatur esse, et non e ra t , 
relinquit oves, et fu g it, quia dum sibi ab 
eo periculum m etu it, resistere ejus injus- 
titiæ non præsumit. » Ex quibus verbis

patet, quod de necessitatepastoralis officii 
e s t, u t periculum m ortis non réfugiât 
propter gregis sibi commissi salutem. O J b —  
ligatur ergo ex ipso officio sibi commisso 
ad hanc perfectionem dilectionis, u t pro 
fratribus animam ponat. Similiter etiam ex 
officio Pontifex obligatur ad hoc quod 
bona spirituaUa-proximis administrée, quasi 
quidam m ediator in ter Deum et hominem 
constitutus, vicem ejus'agens, qui esl« me
diator Dei et hominum Jésus Christus, » 
u t dicitur I . Timoth., Il, cujus figura Moyses 
gerens dicebat Deut.,V  : « Ego sequestër e t 
médius fui in ter Deum et vos in tempore 
illo. » Et ideo preces et obsecrationes Deo 
iu  persona populi offert, quia u t dicitur 
Hebr., V : « Omuis Pontifex ex hominibus 
assumptus pro hominibus constituitur in



et des sacrifices pour les péchés. » Mais ce qui est plus encore, il 
tient la place de Dieu dans ses rapports avec le peuple, lorsque, 
par la puissance du Seigneur, il administre au peuple ses jugements, 
ses enseignements, ses exemples et ses sacrements. L’Apôtre dit à  
cette occasion, II. Cor., chap. II : « Si j ’use moi-même d’indulgence, 
j ’en use à  cause de vous et ep la personne de Jésus-Christ, » et il dit 
dans la même Epître : « Est-ce que vous cherchez une preuve pour, 
vous convaincre que celui qui parle en moi est Jésus-Christ? » et 
dans la première Ep. aux Cor., chap. IX : « Si donc nous avons semé 
parmi vous des biens spirituels, est-ce une grande chose que nous 
recueillions un peu de vos biens temporels ? » Mais les évêques s’o
bligent, par leur ordination ou consécration, à ce genre de perfection, 
de même que les religieux par leur profession. L’Apôtre dit à  cette 
occasion, I. Tim., ch. ult. : « Combattez généreusement pour la foi, 
travaillez à  remporter le prix de la vie éternelle, à  laquelle vous avez 
été appelé, ayant si excellemment confessé la foi en présence de plu
sieurs témoins ; » à  savoir dans votre ordination, comme le dit le com
mentaire. C’est pourquoi les évêques, comme les religieux, ont 
embrassé l’état de perfection. Mais comme les contrats humains sont, 
à  cause des droits des hommes, entourés de certaines solennités, pour 
qu’ils soient plus irréfragables; de même, c’est avec une certaine 
solennité et une bénédiction particulière que l’on embrasse l’état 
épiscopal, et que se célèbre la cérémonie de la profession religieuse ; 
et c’est ce qui fait dire à  saint Denis dans son livre de la Hiérarchie 
ecclésiastique, ch. VI, parlant des Moines : « C’est pour cela que la 
législation sainte leur a accordé une grâce parfaite, et les a gratifiés 
d’une invocation sanctifiante. »
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his', quæ sunt ad Deum, u t offerat doua et 
sacrificia pro peccatis. » Sed rursus per
sonam Dei gerit .in  comparatione ad po- 
pulum , dum populo quasi virtute Domini 
judicia, docum enta, exempla, et sacra- 
menta ministrat. Unde Àpostolusdicit II. Co- 
rinthiorum, II : « Ego quod donavi, si quid 
donavi propter vos, in persona Christi. » 
Et in eadem epistola dicit : « An experi- 
mentum quæritis ejus qui in  me loquitur 
Ghristus? » E t I. Corinthiorum, IX : « Si 
nos vobis spiritualia seminavimus, magnum 
est, si nos carnalia vestra metamus? » Ad 
hujusmodi autem  perfectionem episcopi in 
sua ordinatione, vel consécrations se obh- 
gant, sicut et religiosi in sua professione. 
Unde dicit Apostolus I. ad Timotheu n , u l-

tim o : « Certa bonum certamen û d e i, ap
préhende vitam æternam, in quam vocatus 
es, et confessus bonam confessionem coram 
m ultis testibus, » scilicet in  tua ordina- 
tione, u t  Glossa ibidem exponit. Et ideo 
episcopi statum perfe'ctionis h ab en t, sicut 
et religiosi. Sicut autem in  humanis con- 
tractibus aliquæ solemnitates secundum 
humana jura adhibentur , u t coniractus 
firmior h abeatu r, ita  cum quadam solem- 
nitate et benedictione status pontificalis as
sumait u r , et etiam religionis professio cele- 
b ratur. Unde Dionysius dicit VI. cap. 
Ecoles. h ie r a t 'c h de Monachis loquens : 
« Propter quod, et perfectam ipsis donavit 
gratiam sanctâ legislatio, e t quadam ipsos 
dignata est sanctificativa invocations. »
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CHAPITRE XVII.

Que l'état pontifical est plus parfait que celui de religion.

Mais quelqu’un de moins circonspect pourroit croire que l’état de 
la perfection religieuse est plus sublime que celui de la perfection 
pontificale, comme l’amour de Dieu, qui est le but de la perfection 
de l’état religieux, l’emporte sur l’amour du prochain, qui est la fin 
de la perfection pontificale ; et comme la vie active, à laquelle s’a
donnent les évêques, est inférieure à la vie contemplative, qui semble 
être la fin de l’état religieux. Saint Denis dit en effet dans le chap. VI 
de la Hiérarchie ecclésiastique, « qu’il est certains hommes qui 
appellent les religieux des esclaves, d’autres les désignent sous le 
nom de moines, de l’état d’esclavage et de servitude parfait et indivi
sible dans lequel ils sont par rapport à Dieu , et de leur vie particu
lière qui les unit eux-mêmes par les saints embrassements des êtres 
indivisibles, c’est-à-dire, par la contemplation, à l’unité déiforme et 
à la perfection que Dieu aime. » Quelques hommes peuvent aussi 
croire que l’état de la prélature n’est pas parfait, parce qu’il est 
permis aux évêques de posséder des richesses, bien cependant que le 
Seigneur dise, S. Matth., chap. XIX : « Si vous voulez être parfait, 
allez, vendez tout ce que vous possédez, et donnez-le aux pauvres. » 
Mais cette assertion répugne à la vérité; saint Denis dit en effet, 
chap. V de la Hiérarchie ecclésiastique, « que l’ordre des évêques a 
la propriété de rendre les autres parfaits, » et il dit, chap. VI, que 
« l’ordre des moines est celui des hommes parfaits. » Mais il est 
évident qu’il faut une plus grande perfection à celui qui doit rendre 
les autres parfaits, que pour l’être soi-même, vu qu’il est plus diffi
cile de donner à un autre une qualité que de l’acquérir pour soi-

c a pu t  x y i i .
Quod Mlalut pontiftealis est perfectior quam 

status religionis.
Posset autem  alicui minus circumspecto 

videri, quod status perfectionis religionis 
esset subliiriior, quam status pontificalis 
perfectionis : sicut dilectio D ei, ad cujus 
perfectionem ordinatur religionis s ta tu s , 
præeminet dilectioni proximi ad cujus pei1- 
(ectionem ordinatur pontificalis s ta tu s, et 
sicut vita activa, cui Pontificesinserviunt, 
minor est quam vita contem plativa, ad 
quam religionis status ordinari videtur. 
Dicit enim Dionysius VI. cap. Ecoles. hie~ 
rarch., quod « raligiosos ulii quidem fa- 
m ulos, alii autem ipsos monachos nom i- 
nantes, ex Dei puro servitio e t fam ulàtu, 
et indivisibili, e t singulari vita tanquam

uniente ipsos indivisibilium sanctis convo- 
lutionibus, id  est contemplationibus, ad 
deiformem unitatem , etam abilem  Deo per
fectionem. » Potest etiam  aliquibus videri, 
quod status prælationis non sit perfectus, 
quia divitias eis possidere licet, cum ta
men Dominus dicat Matthœi, XIX : « Si vis 
perfectus esse, v a d e , et vende omnia quæ 
habes, et da pauperibus. » Sed hoc dictum 
veritati répugnât : Dionysius enim dicit
V. cap. Ecoles, hierarch., quod « ordo epi- 
scoporum est perfectivus. » Et in sexto ca- 
pite dicit , « ordinem hionachorum esse 
ordinem perfectorum. » Manifestum est 
autem , m ajorent perfectionem requiri ad 
h o c , quod aliquis perfectionem aliis tri— 
buat, quam ad hoc, quod aliquisin.seipso 
perfectus sit : sicut majus est posse facere 
aliquem ta lem , quam esse talem , et omnis
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même, toute cause étant préférable à son effet. Donc la perfection de 
l’état épiscopal est, comme le démontre ce qui précède, plus grande 
que celle de quelque état religieux que ce soit.

A celui qui considère ce à quoi sont obligés les uns et les autres, se 
présente la même conséquence. Les religieux sont en effet obligés de 
renoncer aux biens temporels, de garder la chasteté, et de vivre sous 
l’obéissance; mais donner sa vie pour les autres, ce à quoi sont tenus 
les évêques, comme nous l’avons dit, est une chose et plus grande et 
plus difficile. Il est clair, d’après cela, que l’obligation épiscopale 
l’emporte de beaucoup sur celle de la religion. Les évêques semblent 
en quelque sorte être plus étroitement obligés aux choses mêmes 
auxquelles sont astreints les religieux. Les évêques, en effet, sont 
tenus de donner, pour les besoins de leurs sujets, les biens tem
porels qu’ils possèdent; ils ne sont pas seulement tenus de les paître 
par la parole et par l’exemple, ils doivent aussi venir temporellement 
à leur secours. C’est pourquoi le Seigneur a dit trois fois à Pierre 
dans le dernier chapitre de saint Jean, de paître son troupeau; 
l’Apôtre, retenant lui-même cet enseignement, y exhorte les autres, 
disant, I. Ep. chap. ult. : a Paissez le troupeau de Dieu dont vous 
êtes chargé. » Saint Grégoire, parlant de la personne des évêques, 
d i t , d’après l’autorité précitée : « Nous devons miséricordieusement 
donner à ses brebis nos biens extérieurs ; » et il ajoute ensuite : 
« Quel est celui qui ne donnerait pas son bien pour ses brebis, quand 
il doit donner sa vie pour elles ? »

Les évêques sont, eux aussi, obligés de garder la chasteté; car, 
comme ils doivent purifier les autres, il leur convient, à eux surtout, 
d’être purs. C’est ce qui fait dire à saint Denis, ch. III de la Hiérarchie 
céleste : « Il faut que les ordres qui ont pour mission de purifier, 
donnent aux autres de leur propre chasteté. »
causa potior est suo affectu. Relinquitur 
ergo episcopalem statum  majoris perfec
tionis esse quam sit status cujuscumque 
religionis.

Idem autem  apparet si quis considérât ea, 
ad quæ utrique obligantur. Obligantur enim 
religiosi ad hoc, quod temporalia deserant, 
quod castimoriiam servent, et quod sub 
obedientia v ivan t, quibus multo est am - 
plius et difficilius pro salute aliorum vitam 
ponere, ad quod u t dictum est, episcopi 
obligantur. Unde manifestum est graviorem 
esse episcopalem o*bligationem obligatione 
religionis. AmpUus in  his ipsis ad quæ re- 
ligiosi obligantur, episcopi quodammodo 
obligari videntur. Tenemur enim episcopi 
bona temporalia quæ habent, in necessitate 
suis subditis exhibere, quos pascere debent 
non solum verbo çt exem ple, sed etiam
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temporali subsidio. Unde P e tro , Joannis ,  
ultim o, te r dictufti est à  Dom ino,  ut ejus 
gregem pasceret: quod ipse retinens, aÙos 
ad hoc ipsum exhortatur dicens,  I. Pétri, 
ultim o : « Pascite, qui in  vobis est, gregem 
Domini. » E t Gregorius dicit in  authoritate 
supra inducta ex persona episcoporum lo- 
quens : « Exteriora nostra misericorditer 
ovibus cjusdebemusimpendere : » et postea 
subdit : « Qui non dat pro ovibus substan
tiam  suam , quando pro his daturus est 
animam suam ? »

Ipsi etiam episcopi ad castitatem obli
gantur. Nam cum alios mundare debeant, 
ipsos præcipue convenit esse mundos. Unde 
Dionysius dicit III. cap. Cœlest. hierarch 
quod « purgativos ordincs oportet ex abun- 
dantia purgationis aliis tradere de propria 
castitate. »



Les religieux, à la vérité, parleur vœu d’obéissance, se soumettent 
à un chef; mais l’évêque, lu i, il se constitue le serviteur de tous ceux 
dont il est chargé ; il ne doit pas chercher son in térêt, mais celui de 
la multitude ; il lui faut faire en sorte qu’ils soient tous sauvés, comme 
le dit l’Apôtre, I. Cor., chap. X, ce qui fait qu’il dit de lui-même, 
ibid., ch. IX : « Lorsque je n ’avois la charge de personne, je me suis 
fait le serviteur de tous; » et dans la deuxième Ep. aux Cor., ch. IV : 
« Ce n’est pas nous-mêmes que nous prêchons, mais Notre-Seigneur 
Jésus-Christ; nous, nous sommes constitués vos serviteurs pour 
Jésus. » C’est de là que vient la coutume d’après laquelle le souverain 
-Pontife se signe, le serviteur des serviteurs de Dieu. Il est évident, 
d’après cela, que l’état épiscopal est d’une perfection supérieure à 
l ’état religieux. Saint Denis dit encore dans le ch. VI de la Hiérarchie 
ecclésiastique, que a de sa nature, l’ordre monastique n’est pas fait 
pour conduire les autres, mais qu’il se renferme en lui-même, dans 
un état saint et particulier. » Le vœu des évêques a , de sa na ture , 
pour fin de conduire les autres à Dieu. Saint Grégoire dit en effet, 
expliquant Ezéchiel, a qu’il n’y a pas de sacrifice plus agréable à Dieu 
que le zèle du salut des ames. » L’ordre des évêques est donc de tous 
le plus parfait. C’est aussi ce que prouve d’une manière évidente la 
coutume de l’Eglise, d’après laquelle on prend pour l’ordre des 
évêques les religieux déliés de l’obéissance qu’ils devoient à leurs 
supérieurs. Or, ceci assurément ne seroit pas permis, si l’état épiscopal 
n’étoit pas plus parfait. L’Eglise de Dieu suit en effet ce que dit saint 
Paul, I. Cor., ch. XII : « Entre ces dons ayez de l’empressement pour 
le meilleur. »
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Et quidem religiosi per votum obedien- 
tiæ  se uni prælato subjiciunt : episcopus 
vero servum se constituit omnium, quorum 
curam  assum it, dum te n e tu r ,  « non quod 
suum est quærere, sed quod m ultis, u t 
salvi fiant, » u t dicit Apostolus 1. Cot'in- 
thiorum, X. Unde ipse de seipso dicit cap. 
ejusdem epistolæ : « Cum liber essem ex 
om nibus, omnium me servum feci. » Et
II. Corinthiorum , IV : « Non nosmetipsos 
prædicamus , sed Jesum Christum Domi- 
num nostrum , nos autem  servos vestros 
per Jesum. » Unde e t consuetudo inolevit, 
u t Summus Fontifex se scribat servum ser- 
vorum Dei. Unde pate t, episcopalem sta
tum  majoris perfectionis esse, quam sta
tum  religionis.- Iterum  Dionysius dicit

VI. cap. Ecoles, hierarch., « monachorum 
ordinem non esse adductivum aliorum , 
sed in seipso stantem in  singulari et sancta 
statione. » Ad episcopos autem  ex obliga- 
tione voti pertinet alios ad Deum adducere. 
Dicit enim Gregorius super Ezech., quod 
« nullum sacriflcium est magis Deo acceptum 
quam zelus anim arum . » Ordo igitur epis- 
coporum perfectissimus est. Hoc autem evi- 
denter ostenditur ex Ecclesiæ consuetudine, 
per quam religiosi à suorum prælatorum 
obedientia abso lu ti, ad episcopatus ordi
nem assumuntur. Quod quidem licitum 
non esset,  nisi episcopalis status esset per- 
fectior. Sequitur enim Ecclesia Dei Pauli 
sententiam : qui dicit I. ad Corinth., XII : 
«Æmulamini charismala meliora. »
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CHAPITRE XVIII.

Solution des raisons par lesquelles semblait être combattue la perfection
de l’état, épiscopal.

Il est facile de résoudre les difficultés que l’on fait contre la thèse 
que nous venons d’établir. La perfection de l’amour du prochain 
dérive en effet, comme nous l’avons dit plus hau t, de l’amour de 
Dieu, lequel amour est si puissant dans les coeurs de certains homines, 
que non-seulement leur désir est de servir Dieu et de jouir de lui, 
mais il les porte même à désirer d’être utile à leur prochain à cause de 
Dieu. L’Apôtre dit à cette occasion, II. Cor., ch. V : « Car que nous 
soyons comme emportés hors de nous-mêmes, » à savoir par la con
templation , cc c’est pour Dieu, » c’est-à-dire pour l’honneur de Dieu, 
« soit que nous pratiquions la sobriété comme par condescendance 
pour vous, c’est pour vous que nous le faisons, » c’est-à-dire pour 
votre utilité. « L’amour de Jésus-Christ nous presse ; » à savoir, 
comme le dit le commentaire, pour que nous fassions tout pour vous. 
Mais il est évident que celui qui rend service à un autre homme à 
cause d’un ami, fait preuve d’un plus grand amour que s’il n’avoit 
l’intention de rendre service qu’à son ami seul.

Ce que l’on dit aussi de la perfection de la vie contemplative ne 
paroît pas avoir de rapport avec notre proposition. L’évêque, en effet, 
par là même qu’il est constitué médiateur entre Dieu et les hommes, 
doit par ses actions l’emporter sur eux tous; en tant qu’il est établi le 
ministre des hommes, il lui faut être le premier par la contemplation 
pour pouvoir puiser dans le sein de Dieu ce qu’il doit donner aux 
autres hommes. C’est ce qui fait dire à saint Grégoire dans son Pas
toral : « que l’évêque soit le premier par ses actions, que par la con
templation il soit élevé au-dessus de tous les autres, puisqu’il est di-

caput  xvm .
Solulio ralionum, quibus impugnari vide- 

balur perfectio ponti/icalis status.
Ea vero quæ in  contrarium objiciuntur, 

non est difficile solvere. Perfectio enim di
lectionis p roxim i, u t supra dictum es t, ex 
perfectione divinæ dilectionis derivatur, 
quæ quidem tantum  in  cordibus aliquorum 
prævalet, u t non solum Deo fra i velint et 
ei servire , sed etiam proximis propter 
Deum. Unde Apostolus dicit n .  Cor., Y : 
«Siveenim menteexcedimus,»scilicet per 
contemplationem , hoc est Deo, id  est, ad 
honoremDei : « sive sobrii sum us, » quasi 
vobis condescendentes, hoc est vobis, id 
e s t, ad utilitatem vestram, « Gharitas enim

Christi urget nos, » u t scilicet pro vobis 
omnia faciam us, sicut Glossa exponit. Ma
nifestum est autem  quod majoris dilectio
nis siguum e s t, u t homo propter amicum 
etiam  alii serv iat, quam si soli amico ser
vire velit.

Quod etiam  dicitur de contemplativæ 
vitæ perfectione, non videtur ad proposi
tum  pertinere. Cum enim episcopus media- 
to r in ter Deum et hommes constituatu r, 
oportet ipsum et in  actione præcellere, in 
quantum  minister hominum constituitur, 
e t in  contemplatione præcipuum esse, u t 
ex Deo h a u ria t, quod hominibus tradat. 
Unde dicit Gregorius in  Pastorali : « Sit 
præsul actione præcip'uus, præ cunctis con
templatione suspensus, rector internorum



recteur des intérêts intérieurs. L’occupation des intérêts extérieurs ne 
doit pas diminuer les soins dus aux premiers; la sollicitude des in
térêts intérieurs ne doit pas non plus faire abandonner les soins dus 
aux intérêts extérieurs. Mais si l’occupation que leur donnent les 
intérêts extérieurs, par laquelle ils rendent service au prochain, les 
prive de quelques-unes des douceurs de la contemplation, il est prouvé 
que cela même est la perfection de l’amour divin. Il est, en effet, re
reconnu qu’il aime d’une manière plus parfaite son prochain celui 
q u i, occupé à le servir, désire être temporairement privé par amour 
pour lui de sa présence et des charmes qu’elle lui procure, que s’il von- 
loit continuellement jouir de cette présence. C’est pourquoi l'Apôtre, 
Epître aux Rom., ch. IX, après avoir dit : « Ni la mort ni la vie rien 
ne me séparera de l’amour de Dieu, » ajoute aussitôt : « Moi je dési
rais être anathème de la part de Jésus-Christ pour mes frères. » Ce 
qu’expliquant saint Chrysostôme dans son livre de la Componction du 
coeur, il dit : « L’amour de Jésus-Christ a subjugué son esprit tout 
entier, à tel point que même ce qu’il avoit pour lui de plus aimable, 
qui étoit d’être avec Jésus-Christ, il le méprisoit, parce qu’il trouvoit 
là un moyen de lui plaire. »

Nous allons faire une double réponse à leur troisième objection. La 
première, c’est que les évêques ne possèdent pas comme leur bien 
propre les richesses de l’Eglise qui sont en leur pouvoir ; ils les dis
tribuent comme des biens communs, ce qui ne déroge nullement à la 
perfection évangélique. Saint Prosper dit à cette occasion, il est écrit 
dans la douzième quest., ch. Ier du Droit : a II est avantageux de posséder 
les biens de l ’Eglise, et de mépriser par amour de la perfection les 
siens propres. » Et aussitôt après, citant l’exemple de saint Paulin, il 
ajoute : « Ce fait prouve assez que le désir de la perfection doit nous 
faire mépriser notre propre bien, et que l’on peut, sans entraves pour
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curam  in  exteriorum occupatione non m i- 
nu ens, exteriorum providentiam in  inte- 
riorum  sollicitudine non relinquens. » Sed 
et si detrimentum aliquod in dulcedine 
contemplationis patiuntur propter exterio
rum  occupationem, qua proximis serviunt, 
hoc ipsum perfectionem divinæ dilectionis 
atiestatur. Magis enim aliquem am arecon- 
vincitur, qui propter ejus amorem jucun- 
ditate præscntiæ ejus ad tempus carere de
siderat in  ejus servitiis occupatus, quam 
si ejus præsentia semper frui vellet. Unde 
Apostolus ad Romanos,  IX, postquam dixe- 
ra t : « Neque m ors, neque vita separabit 
me à  charitate Dei, » postmodum subjun- 
g it : « Optabam ego ipse anathema esse à 
Christo pro fratnbus meis : » quod expo
nens Chrysotomus dicit in libro De Com-

punctione cordis : « Ita  enim totam  ejus 
mentem devinxit amor Christi, u t etiam 
hoc quod ei præ cæteris omnibus amabiiius 
e ra t, esse cum Christo , rursus id ipsum , 
quia ita placeret C hristo , contemneret. » 

Tertiæ vero objectioni dupliciter respon- 
detur. Primo quidem , quia episcopi divi
tias ecclesiæ quas haben t, non quasi suas 
possident, sed quasi communes dispensant, 
quod evangelicæ perfectioni non derogat. 
Unde Prosper d ic it, e t habetur XII. Quœs- 
tione,  I : « Expedit facultates ecclesiæ pos- 
sideri, et proprias amore perfectionis con- 
temni. » Et postea introducto sancti Pau- 
lini exemplo subjungit : « Quo facto satis 
ostenditur et propria debere propter per
fectionem contemni, e t sine impedimeuto 
perfectionis ecclesiæ facultates,  quæ sunt



la perfection, posséder les biens de l’Eglise, qui sont assurément des 
biens communs. 11 faut toutefois observer sur ce point que, si quel
qu’un possède les biensde l’Eglise de telle sorte qu’il ne fasse pas siens 
les revenus, mais que seulement il les distribue ; ceci ne déroge point 
à la perfection évangélique, autrement les abbés et les procureurs 
des monastères s’éloigneroient de la perfection, puisqu’ils agiroient 
contre leurs vœux de pauvreté, chose qui est complètement absurde.

Si quelqu’un n’est pas seulement le dispensateur des fruits des biens 
communs de l’Eglise, mais qu’il en devienne maître faisant les revenus 
siens, il est évident qu’il possède quelque chose en propre, ce qui fait 
qu’il s’écarte de la perfection de ceux qui renoncent à tout ce qu’ils 
possèdent et qui vivent sans avoir rien en propre. Mais comme les évê
ques peuvent non-seulement posséder les biens de l’Eglise, mais encore 
des biens patrimoniaux, pour lesquels ils peuvent aussi tester, il 
semble qu’ils s’écartent de la perfection évangélique à laquelle les 
invite le Seigneur dans saint Matthieu, chap. XIX, lorsqu’il dit : « Si 
vous voulez être parfait, etc. » Il est facile de résoudre cette question, 
pourvu que l’on se rappelle ce qui a été dit plus haut. Il a été dit, en 
effet, précédemment que la perfection ne consiste pas dans le renon
cement des biens propres, mais que ce renoncement est un instru
ment de perfection. Quelqu’un peut acquérir la perfection sans 
renoncer actuellement à ses biens propres, comme le prouve ce qui 
suit. Lorsque le Seigneur donnoit les enseignements de la perfection, 
il disoit, saint Matthieu, ch. V : « Si quelqu’un vous frappe sur la 
joue droite, présentez-lui la gauche, et à celui qui veut plaider avec 
vous et vous enlever votre manteau, abandonnez-lui votre tunique, et 
quiconque vous priera de le suivre pendant mille pas, allez avec lui 
et suivez-le deux mille. » Les personnes parfaites n’accomplissent pas
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praafecto communes possideri. » Circa quod 
tamen considerandum est, quod Ecclesiæ 
faeultates si sic àb aliquo possideantur, 
quod eorum fructus non lucrifaciat, sed 
solum dispenset, evangeiicæ perfectioni non 
derogat, alioquin abbates et præpositi mo- 
nasteriorum à  religionis perfectione déci
dèrent contra votum  paupertatis agentes, 
quod est omnino absurdum.

Si vero aliquis ex communibus Ecclesiæ 
facultatibus non solum dispensator fruc- 
tuum , sed dominus fiat eos lucrifaciens, 
manifestum est eum  aliquid proprium pos
sidere , et ita  déficit à perfectione eorum, 
qui omuibus abrenuntiantes sine proprio 
vivunt. Sed quia episcopi non solum facul- 
tates Ecclesiæ possidere possunt, sed etiam 
patrimonialia bona ,  de quibus etiam eis 
testamentnm condere lic e t, videtur quod 
ab evangelica perfectione deficiant, ad

quem invitât Dominus, M atth., X IX , di
cens : « Si vis perfectus esse, » etc. Sed 
hæc quæstio de facili so lv itu r,s i prædicta 
ad memoriam revocentur. Dictum est enim 
sup ra , quod abdicatio propriarum djvitia- 
rum  non est perfectio . sed quoddam per
fectionis instrum entum . Possibile autem  
est, aliquem perfectionem acquirere sine 
propriarum  divitiarum  abjectione actuali: 
hoc autem  sic potest mariifestari. Cum enim 
Dominus perfectionis documenta trad en s, 
d icat, M atth ,, V : « Si quis repercusserit 
in  dexteram maxillam tu a m , præbe illi et 
a lte ram , et ei qui vult tecum  in  juclicio 
contendere, et tunicam toliere, dim ilte ei 
et pallium : et quicumque te angariaverit 
mille passus, vade cum illo et alia duo, » 
non semper perfecti hoc actu com ptent, 
alioquin Dominus ab hac perfectione de- 
fe c it,  quia in maxilla alapa suscepta non



toujours ce précepte par leurs actions, autrement le Seigneur lui- 
même se seroit écarté de cette perfection, parce qu’ayant reçu un 
soufflet sur la joue, loin de présenter l’autre, il dit: «Si j ’ai mal parlé, 
prouvez-le, siau contraire j ’ai bien parlé, pourquoi me frappez-vous? » 
C’est ce qui se lit dans saint Jean , ch. XVIII. Saint Paul non plus ne 
présenta pas la joue lorsqu’on le frappoit. Mais il d i t , comme il est 
rapporté aux Actes, ch. XXIII : «Que Dieu vous frappe , muraille 
blanchie ! » La perfection n’exige donc pas que l’on mette en pratique 
ces enseignements, il faut seulement, comme le dit saint Augustin 
dans son livre du Discours sur la montagne, les entendre de la dispo
sition de l’esprit. La perfection de l’homme consiste, en effet, en ce 
qu’il soit disposé d’esprit à les observer ces enseignements par quel
que œuvre que ce soit. Comme le dit saint Augustin dans son livre 
des Questions sur l’Evangile, et comme il est dit dans les Décrets, 
XLIe dist., ce que le Seigneur dit dans l’Evangile : « La sagesse a 
été justifiée par tous ses enfants, » prouve que les enfants de la sa
gesse comprennent que la justice ne consiste ni dans le manger, ni 
dans l ’abstinence, mais dans l’égalité d’esprit qui leur fait supporter 
la misère. C’est ce qui fait dire à l ’Apôtre, P h il., ch. IV : « Je sais 
jouir de l’abondance et supporter la détresse. » Mais les religieux par
viennent à cette égalité d’esprit qui leur fait supporter la privation en 
s’exerçant à ne rien posséder; quant aux évêques, la sollicitude des 
affaires de l’Eglise peut les y conduire, ainsi que l’amour fraternel, 
ce qui fait qu’ils doivent être p rêts, non-seulement à mépriser et sa
crifier leurs propres biens pour le salut du prochain, mais même leurs 
propres corps, comme il a été dit plus haut, toutes les fois que cela est 
nécessaire. Saint Chrysostôme dit à cette occasion dans son Dialogue : 
« C’est assurément le grand combat des moines; » puis il ajoute : 
« là , c’est-à-dire dansTétat mouacal, les jeûnes sont durs ainsi que
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præbuit ei altcram , sed dixit : « Si maie 
locutus sam , perhibe testimonium de malo : 
si autem  bene, cur me ccedis? » u t dicitur 
J o a n n XVIII. Sed nec Pau lus cum  per- 
cu tere tu r, maxillam præbuit. Sed sicut 
dicitur Àctuum, XXIII, dixit : « Percutiat 
te Deus, paries dealbate. » Non est ergo 
de necessitate perfectionis, u t  hujusmodi 
opere com pleantur, sed hæc- intelligenda 
sunt secundum animi præ parationem , u t 
Augustinus dicit in  libro De sennone Do- 
mini in monte.- In hoc enim perfectionis 
consistit, u t homo habeat animum para- 
tnm  ad hæc facieuda quotiescumque fuerit 
opus. Similiter etiam u t Augustinus dicit 
in  libro quœstionum Evcmgelii,  e t habetur 
in  Decretis, XLI. distinct., quod Dominus 
dicit in  Evangelio : « Justiflcata est sa

pientia ab omnibus filiis suis, » ostendil 
filios sapientiæ intelligere non in m andu- 
cando, nec in  abstinendo esse ju stitiam , 
sed in  æquanimitate tolerandi inopiam. 
Unde et Apostolus dicit Philipp.jl'V  : «Scio 
abundare,  et penuriam pati. » Ad hanc au
tem æquanimitatem et inopiam toleran'di 
religiosi perveniunt per exercitium nihil 
habendi, sed episcopi ad eam perduci pos
sunt per exercitium circa curam Ecclesiæ, 
et dilectionem fraternam , ex qua non so
lum  proprias divitias pro saiute proxinio- 
rum  exponere vel contemnere debent esse 
parati, quando fuerit opportunum , sed 
etiam propria corpora, u t supra dictum 
est. Unde Chrysostomus dicit in  Dialogo 
suo : « Magnum certe monachorum certa- 
men. » Et postea subdit : « Ibi scilicet in



les veilles et toutes les autres choses qui contribuent à châtier le corps. 
Ici, au contraire, c’est-à-dire dans l’état pontifical, toute l’industrie du 
zèle s’exerce au profit de l ’ame. » Il en donne ensuite un exemple ; 
il en est comme de ceux qui, au moyen d’un art mécanique, font des 
choses merveilleuses , pour la confection desquelles ils se servent de 
plusieurs instruments. Le philosophe, qui ne cherche, lu i , aucune 
chose de ce genre, applique tout son art aux œuvres de l ’esprit 
seulement.

Il pourrait se faire que quelques personnes crussent que les évêques 
ne sont pas seulement tenus d’avoir cette perfection du mépris des 
richesses dans la préparation de l’esprit, mais encore dans l’exercice 
même de l’acte. Le Seigneur a commandé en effet aux apôtres, 
comme il le dit dans saint Matthieu , ch. X : « Ne possédez ni o r , ni 
argent monnoyé dans. vos bourses, n’ayez pas de sac pour le voyage, 
ni deux tuniques, ni plusieurs chaussures, n’ayez pas même de bâton. » 
Or les apôtres ont pour successeurs les évêques. Donc ces derniers 
sont obligés de garder les commandements donnés aux apôtres. Il est 
évident que la conclusion que l’on tire de ce raisonnement est fausse, 
car il y a eu dans l’Eglise un grand nombre d’évêques de la sainteté 
desquels il'n’est pas permis de douter, qui pourtant n’observèrent 
point ce dont il est ici question, tels sont saint Augustin, saint Atha- 
nase, saint Hilaire et plusieurs autres successeurs des apôtres. Saint 
Augustin dit à ce sujet dans son livre contre le mensonge : «il ne faut 
pas seulement retenir les commandements de Dieu, mais il faut aussi 
imiter la vie et les mœurs des justes. »

C’est pourquoi, impuissants à comprendre plusieurs enseignements 
de l’Ecriture, la conduite des saints nous apprend dans quel sens il 
faut les entendre. Et ce qui le prouve, c’est que le même esprit qui 
parle dans les Ecritures pousse aussi les saints à agir d’après ces pa-
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monastico statu , jejuniura est d u ru m , et 
vigiliæ , et reliqua quæ ad afflictionem 
corporis concurrunt. » Hic vero scilicet in 
statu pontificali, erga animam ars tota 
versatur. Et postea ponit exemplum, sicut 
lii qui arte  mechanica quædam stupenda 
faciunt, ad quæ utuntur plurihus instru- 
merttis, Philosophus autem nihil de his re- 
quirens, omnem artem  suam operibus so- 
lius mentis ostendit.

Posset autem  alicui videri, quod episcopi 
teneantur, u t hanc perfectionem de ab ji- 
ciendis divitiis habeant non solum in  præ- 
paratione an im i, sed-etiam  iu exercitio 
actus. Dominus enim Apostolis manda v i t , 
u t  dicitur Matthœi, X : « Nolite possidere 
au ru m , neque argentum, neque pecuniam 
in zonis vestris, non peram in via, neque

duas tunicas, neque calceam enta, neque
virgam ,» episcopi autem  successores Apos- 
tolorum sun t, tenentur ergo ad hæc man
data Apostolis facta. Sed manifestum est id 
quod concluditur verum non esse. Fuerunt 
enim  plurim i in  Ecclesia Dei episcopi, de 
quorum sanctitate dubitari non potest, qui 
hoc non observaverunt, sicut Athanasius, 
H ilarius, et alii plurimi successores. Unde 
Augustinus dicit in  libro contra mendadum : 
« Non oportet tantum  præcepta Dei re ti-  
n e re , sed etiam vitam moresque justo - 
rura. »

Itaque plura in  verbis intelligere non va- 
len tes, in  factis sanctorum colligim us, 
quemadmodum oportet ea accipi. E t hujus 
ratio e s t ,  quia idem Spiritus Sanctus qui 
loquitur in Scripturis movet sanctos ad



rôles de l’Ep. aux Rom., chap. VIII : « Car tous ceux qui sont poussés 
par l’esprit de Dieu sont les enfants de Dieu. » D’où il suit qu’il ne faut 
pas croire que ce que font généralement les saints soit contraire aux 
préceptes de Dieu. Donc, comme il .est dit au même endroit, ainsi 
que dans la Concordance des Evangélistes, le Seigneur a exprimé 
d’une manière assez formelle la raison pour laquelle il a dit aux 
apôtres de ne rien posséder, de ne rien emporter avec eux en voyage, 
lorsqu’il ajoute : « L’ouvrier est digne de salaire. » Il montre assez 
par là que c’est une chose permise et non commandée; ce qui fait que 
celui qui ne Veut pas user de la permission de recevoir des autres ce 
qui lui est nécessaire pour vivre, mais qui porte avec lui de son propre 
bien tout ce qui lui est nécessaire pour se sustenter, n ’agit pas contre 
le précepte du Seigneur. Autre chose est, en effet, ne pas user d’une per
mission, ce que Paul lui-mêmfe a fait, autre chose est violer un précepte.

On peut encore résoudre cette difficulté d’une autre manière, pour 
faire comprendre que le Seigneur n’a donné ce commandement que 
pour la première mission par laquelle il envoyoit les apôtres prêcher 
aux Juifs, chez lesquels il étoit d’usage que les docteurs vécussent 
aux dépens de ceux qu’ils instruisoient. Le Seigneur a voulu, comme 
le dit saint Chrysostôme, empêcher d’abord de les suspecter d’agir de 
la sorte par intérêt. Son intention a été, en second lieu, de les délivrer 
de toute espèce d’inquiétude. Il a voulu, en troisième lieu, leur faire 
éprouver sa puissance qui peut leur procurer toutes les choses qui 
leur sont nécessaires sans secours de ce genre. Mais dans la suite , 
peu de temps avant la passion, quand il étoit sur le point de les 
envoyer chez les infidèles, il leur donna d’autres préceptes, ainsi qu’il 
est écrit dans saint Luc, ch. XXII. Il leur demanda en effet : « Quand 
je  vous ai envoyés sans sac , sans besace, sans chaussure, vous a-t-il 
manqué quelque chose ? Lorsqu’ils lui eurent répondu, Rien, il ajouta :
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operandum , secundum illud Romanorum, 
VIII : « Quieumquc spiritu Doi aguntur, 
hi filii Dei sunt : et ideo non est credendum 
i d , quod à sanctis vins communiter agitur, 
contra divinum præceptum esse. Ut ergo 
ibidem d ic itu r , et etiam in  libro de con- 
sensu Evangelistarum, cur Dominus dixe- 
rit Apostolis, u t nihil possiderenfc, nec ali
quid secum in  via portarent, satis ipse 
significavit cum addidit : « Dignus est enim 
operarius niercede sua : » unde satis osten
dit hoc esse permissum, non jussum, unde 
qui permissione uti non v u lt, u t  ab aliis 
accipiat, unde v iv a t, sed suadefert ad vi- 
vendum , non contra Domini præceptum 
facit. Aliud est enim permissione non u t i , 
quod et Paulus fecit, e t aliud agere contra 
præceptum.

Potest etiam et aliter solvi u t in te lli- 
gatur hoc Dominum præcepisse quantum 
ad primam missionem, qua m ittebautur 
Apostoli ad prædicandum .Tudæis , apud 
quos consuetum e r a t , u t doctores vive- 
rent de stipendiis eorum , quo doce- 
bant. Voluit Dominus, sicut dicit Chrysos- 
tom us, primo quidem discipulos per hoc 
faberenon suspectos, quasi causa quæstus 
prædicarent. Secundo', u t A sollicitudine 
liberarentur. T e r tio , u t virtutis experi- 
mentum sum erent, qui sine hujusmodi 
poterat eis in  necessariis providere. Sed 
postmodum imminente passione quando 
jam  ad gentes mittendi e ran t, aliud eis 
præcepit, u t  habetur Luc., XXII. Quæsivit 
enim ah eis : « Quando m isi vos sine sac- 
sulo, et pera, et calceamentis, numquid



Mais maintenant que celui qui a un sac le prenne ainsi que celui qui 
a une besace. » C’est pour cela que les évêques ne sont pas tenus, quoi
que successeurs des apôtres, de ne rien posséder, ni de ne rien emporter 
avec eux en voyage.

CHAPITRE XIX.
Que l’on ne doil pas ambitionner l'état épiscopal, bien que plus parfait

que l’état religieux.
Mais d’après les paroles de l’Apôtre, I. Cor., ch. XII : « Entre ces 

dons ayez plus d’empressement pour les meilleurs , » si l’état ponti
fical est plus parfait que celui de religion, l’homme doit mettre plus 
d’empressement à se le procurer que pour arriver à celui de religion. 
Celui qui examine attentivement cette question voit d’une manière 
claire qu’il y a mérite à désirer l’état religieux, pendant qu’il n ’est pas 
possible de soupirer après l’épiscopat sans ambition. Celui e a  effet qui 
embrasse l’état religieux, renonce à soi-même et à tout ce qu’il possède 
pour Jésus-Christ, et il se soumet à un autre ; celui au contraire qui est 
promu à l’état pontifical, obtient par cette élévation un certain hon
neur qui appartient à Jésus-Christ, que par conséquent on ne saurait 
désirer sans présomption, vu que les plus grands honneurs, comme 
la plus grande puissance, sont dus aux plus parfaits. Saint Augustin 
dit à cette occasion, XIX" livre, Cité de Dieu : « L’Apôtre a voulu exposer 
ce que c’est que l’épiscopat, parcé que c’est un nom d'action et non 
d’honneur. » En grec, en effet, et c’est de là que vient ce m ot, celui 
qui est placé à la tête des autres est chargé du soin de les surveiller, 
prenantsoin de ceux qui luisont confiés, ejri signiûeaw-dsssi/s, etscqpos, 
Y attention est. Donc nous pouvons dire en grec episcopus, et en latin 
superintendere, avoir l’attention sur, pour qu’il comprenne qu’il n’est 
pas évêque celui qui veut présider sans être utile. C’est pourquoi il
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aliquid defuit ? Qui cum  dixissent : Nihil, 
subjunxit : Sed nunc qui habet sacculum, 
tollat similiter et peram. » Unde ob hoc non 
tenentur episcopi, Apostolorum successores, 
u t  nihil possideant, nec aliquid secum in  via 
déférant.

CAPUT XIX.
Quod status episcopalis, quamvis sit perfec

tior quam status religionis * non tamen 
est ambiendus.
Sed cum Apostolus dicat I. Corinthio- 

rum , XII : « Æ mulamini charismata ine- 
liora, » si pontiâcalis status est perfectior 
quam status religionis, magis deberet sibi 
aliquis statum prælationis procurare, quam 
quod ad statum religionis accederet. Sed si 
quisdiligenter consideret, evidens ratio in
venitur, quare religionis status meritorie 
appetitur, status autem pontificalis non

absque vitio ambitionis desideratur. Qui 
enim statum  religionis assum it, se et sua 
abnôgans aliise subjicit propter Christum : 
qui vero ad statum pontiflcalem promove- 
tu r, quemdam sublimitatis honorem in  his 
quæ sunt Christi., consequitur, quem ap- 
petere præsumptuosum v idetu r, cum  ma
jo r honor et potestas non nisi melioribus 
debeatu r, unde Augustinus XIX. de Civi- 
tate D e i , d ic it, « expcnere voluit Aposto
lus, quid sit episcopatus, quia nomen est 
operis, non honoris. » Græcum est enim 
atque inde ductum  vocabulum , quod ille 
qui præ ficitur, superintendit curam, sd li-  
cet eorum gerens, epi, quippe super, sco- 
pos vero intentio est. Ergo episcopin græce, 
latine superintendere possumus d icere, u t 
intelligat non se episcopum qui præesse di- 
lexerit, non prodesse. Itaque à. studio cog-



n’y a personne qui ne paisse s’appliquer à connoître la vérité, c’est 
même le fait d’un loisir louable; mais quant à la position proéminente 
sans laquelle le peuple ne peut être gouverné, bien qu’elle puisse être 
occupée et que les devoirs en soient remplis comme il convient, il 
n’est cependant pas convenable de la désirer. C’est pour cela que l’a
mour de la vérité cherche un saint loisir, et que la nécessité de l’a
mour se charge d’un emploi juste. Si personne n’impose ce fardeau, il 
faut s’appliquer à percevoir la vérité et à la contempler. Mais si on 
l’impose, il faut le recevoir parce que la charité en fait une nécessité. 
Saint Chrysostôme , dans son Commentaire de saint Matthieu, expli
quant ces mots : « Les chefs des nations sont leurs maîtres, » dit ce 
qui suit : a C’est un bien que désirer de faire une bonne œuvre, 
parce que c’est le but de notre volonté et que c’est notre récompense, 
mais désirer la primauté d’honneur c’est de la vanité. » L’Apôtre, en 
effet, ne sera pas loué devant Dieu parce qu’il a été apôtre, mais 
bien parce qu’il a accompli l’œuvre de son apostolat. C’est donc le 
genre de vie et non le degré le plus élevé qu’il faut désirer.

Il importe encore d’observer une autre chose, c’est que l’état de 
religion ne présuppose pas la perfection, mais y conduit. La dignité 
pontificale elle la présuppose. Celui en effet qui est revêtu de l’hon
neur du pontificat, se charge de l ’enseignement spirituel. Ce qui fai- 
soit dire à l’Apôtre, I. T im ., ch. II : « Je suis établi prédicateur et 
apôtre, je dis la vérité et je ne mens pas, je  suis le docteur des nations 
dans la foi et la vérité. » Mais il est ridicule de charger de l’enseigne
ment de la perfection celui qui ne la connoît pas par expérience. Et 
comme le dit saint Grégoire dans son Pastoral : « L’action du prélat 
doit autant surpasser celle du peuple que la vie pastorale est ordinai
rement distante de celle du troupeau. » Cette différence se tire des 
paroles même du Seigneur. Le Seigneur, en effet, lorsqu’il donnoit
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noscendæ veritatis nemo prohibetur, quod 
ad laudabile pertinet otium : locus vero 
superior, sine quo populus régi non po
test, etsi ita teneatur, atque arlministretur 
u t d e c e t, tamen indecenter appetitur. 
Quamobrem otium sanctum quærit charitas 
veritatis, negotium justum suscipit néces
sitas charitatis : quam sarcinam si nullus 
im ponit, percipiendæ atque intuendæ va- 
candum est veritati. Si autem imponitur 
suscipienda est propter charitatis nécessita- 
tem . Chrysostoxhus autem super Matth., 
exponens illud , « Principes gentium do- 
m inantur eorum , » sic dicit : « Opus qui
dem desiderare bonum , bonum est, quia 
nostræ voluntatis est, et nostra est merces: 
prim alum  autem  honoris concupiscere, 
vanitas est. a Neque enim Apostolus lau-'

dem habebit apud D eum , quia Apostolus 
fu i t , sed quia opus apostolatus sui bene 
impie viL Conversatio ergo desideranda, non 
dignior gradus.

Est etiam et aliud advertendum , quod 
religionis status perfectionem non præsup- 
ponit, sed ad perfectionem inducit. Pontift- 
calis autem  dignitas perfectionem præsup- 
ponit. Qui enim pontificatus honorem sus- 
cepit, spirituale rnagisterium assumit. Unde 
Apostolus dicebat I. Timoth., II ** « Positus 
sum ego prædicator et Appstolus, verita- 
tem  dico, non m entior, doctor gentium  in 
fide et veritate. » Ridicuium autem  est 
perfectionis rnagisterium Ü eri, qui per
fectionem per experimentum non novit. 
Et sicut dicit Gregorius in  Pastorali : «Tan
tum  debet actiouem populi actio transcen-



le conseil de la pauvreté, se servit des paroles suivantes : « Si vous 
voulez être parfait, allez et vendez tout 6e que vous avez, donnez-le 
aux pauvres. »

Il découle, évidemment de ces paroles que l’action d’embrasser la 
pauvreté ne présuppose pas la perfection, mais qu’elle y conduit. 
Lorsque le Seigneur confioit à Pierre la charge de la prélature, il lui 
demanda : « Simon, fils de Jean, m’aimez-vous plus que ceux-ci ; » 
et comme il répondoit : « Vous savez que je vous aime, » il ajoute : 
« Pais mes brebis. » Il est facile de comprendre d’après cela que l’élé
vation à la prélature présuppose la perfection. Mais il y a présomp
tion à quelqu’un de se croire parfait. L’Apôtre dit à cette occasion, 
Phil., ch. III : « Non que j ’aie déjà reçu, ou que je sois parfait, » et il 
ajoute ; « Quelque parfaits que nous soyons, tels doivent être nos 
sentiments. » On ne peut pas considérer comme un présomptueux 
celui qui désire la perfection et qui souhaite de l’obtenir, c’est plutôt 
là ce saint empressement auquel exhorte l’Apôtre, I. Cor., ch. XII : 
«Entre ces deux ayez plus d’empressementpourles plus parfaits. » C’est 
là ce qui fait qu’il est louable d’embrasser l ’état religieux , pendant 
qu’il y a présomption effrénée à soupirer après le faîte de la préla
ture. C’est pourquoi saint Grégoire dit dans son Pastoral : « Celui qui 
a refusé la fonction episcopale ne résiste pas entièrement, et celui qui 
a voulu qu’on l’y élevât s’est vu auparavant purifié par le suffrage de 
l’autel. » II nous est donné de comprendre par là que celui qui est 
appelé ne doit pas entièrement refuser la prélature et ses charges, 
non plus qu’il ne doit soupirer après, à moins que préalablement il 
n’ait été purifié, ou de peur que personne n’ose, sans avoir été purifié, 
s’approcher des saints mystères, ou que celui que la grâce d’en haut a 
désigné ne s’y oppose orgueilleusement sous le faux dehors de l’humi-
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dere præsulis, quantum distare soiet k  grege 
vita pastoralis. » Quæ quidem differentia 
ex verbis Domini manifeste colligitur. Cum 
enim  Dominus paupertatis consilium daret, 
bis verbis est usus : « Si vis perfectus esse, 
vade, et vende omnia quæ habes, et da 
pauperibus. » Unde manifeste ap p a re t, 
quod paupertatis assumptio perfectionem 
non præexigit, sed ad eam ducit. Cum 
vero prælationis officium Petro compait- 
teret, quæsivit : « Simon Joannis diligis me 
plus his? » Qui cum responderet, «Tu scis, 
quia amo te, » subjecit : « Pasce oves meas. » 

Per quod manifeste datur intelhgi, quod 
perfectionem charitatis præexigit assumptio 
prælationis. Præsumptuosum autem esse 
videtur, u t quis se existimet esse perfec
tum . Unde Apostolus dicit Philipp., III : 
« Non quod jam acceperim , aut jam per
fectus sim. » Et postea subdit : « Quicum-

que ergo perfecti sumus, hoc sentiamus.» 
Quod autem  aliquis perfectionem deside- 
r e t , et eam assequi v e lit, non præsump- 
tionis, sed sanctæ æmulationis esse videtur, 
ad quam Apostolus hortatur, I. C o r in tXII : 
« Æ mulamini charismata meliora. » Et ideo 
religionis statum assumere, laudabile est : 
ad prælationis autem  fastigium anhelare 
nimiæ præsumptionis est. Unde Gregorius 
dicit in  Pastorali : «Is qui recusavit præla
tionis officium, plene non restitit : ot is 
qui m itti vo lu it, ante se per altaris calcu- 
lum purgatum  vidit. » Per quod datur in
te lhg i, quod vocatus ad prælationis offi
cium nec omnino résistât, nec ad ipsum 
anhelet, nisi se prius purgatum v ideat, ne 
aut non purgatus adiré quisquam sacra 
mysteria audeat, aut quem supema gratia 
elegit sub hum ilitatis specie superbe con- 
tradicat. Quia ergo valde difficile est pu r-



lité. Ainsi, comme il est très-difficile pour chacun de savoir s’il a été 
purifié, il est plus sûr de refuser l’épiscopat.

Il importe de faire ici une autre observation, c’est que l’état de re
ligion accompagne le renoncement des biens temporels, pendant que 
l’état de la prélature en entraîne une foule avec lui. Ceux donc qui 
embrassent l’état religieux, loin de chercher les biens temporels , 
prouvent en y renonçant qu’ils cherchent les biens spirituels. Ceux, 
au contraire, qui acceptent la dignité pontificale, le plus souvent 
tiennent plus de compte des biens temporels que des biens éternels. 
Saint Grégoire dit à cette occasion dans son Pastoral : « Il fut bon de 
rechercher l’episcopat alors qu’il n’y avoit aucun doute que ce ne fût 
pour chacun l’occasion d’arriver aux supplices les plus atroces, » et 
il ajoute immédiatement : « Il n’aime donc pas pleinement ce saint 
office, il l’ignore bien plutôt, celui q u i, soupirant après le gouverne
ment suprême, se nourrit dans sa pensée de la méditation, de la sou
mission des autres, se réjouit, de sa propre louange, élève son oœur 
vers les "honneurs, et tressaille de joie à la vue des biens qui l’entourent 
de toute part. Il cherche les avantages du monde sous l’apparence 
d’une dignité qui aurait dù les repousser.

Observons encore que ceux qui embrassent l’état épiscopal s’ex
posent à une multitude de dangers. Saint Grégoire dit dans son Pas
toral : « Le plus souvent au milieu des occupations du gouvernement 
on perd même le fruit d’une bonne œuvre dont 011 profiterait dans le 
calme de la paix; » la raison, c’est que si la mer est calme, le pilote 
même inexpérimenté dirige bien le vaisseau , pendant que si elle est 
agitée par la tempête, le nautonier même exercé se trouble. Mais 
qu’est-ce que le pouvoir de celui dont la dignité est la plus élevée, si 
ce n’est la tempête de l’esprit par laquelle le vaisseau du cœur est
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gatum  se quemlibet posse cognoscere, præ- 
lationis officium tutius declinatur.

Est autein et aliud considerandum, sci
licet quod statum  religionis rerum  tempo- 
ralium objectio comitatur : econtrario vero 
statui prælationis m ulta bona temporalia 
adjunguntur. Qui ergo religionis statum 
assum unt, manifeste demonstrant, se tem- 
poralia bona non quærere, sed quod per 
eorum abjectionem ad bona spiritualia ten- 
dunt. Qui vero pontificalem dignitatem 
assum unt, plerumque magis temporalia 
.bona considérant quam æterna. Unde Gre
gorius dicit in  Pastorali : « Tune fuit lau- 
dabile episcopatum quærere, quando per 
hune quemque dubium non erat ad sup
plicia graviora pervenire. » Et postea sub
dit : « Sanctum quippe ofïicium non diligit 
om nino,  sed nescit, qui ad culmen regi- 
îninis anhelans in occulta medilatioue co-

gitationis cæterorum subjectione pascitur, 
iaude propria læ ta tu r, ad honorem cor 
elevat, rerum  affiuentium abundantia exul
tâ t. » Mundi ergo iucrum  quæritur sub 
ejus honoris specie , quo mundi destrui 
-lucra debuerunt.

Est et aliud advertendum, quod qui præ-' 
lationis statum  a&sumit, multis periculis 
se exponit. Dicit enim Gregorius in  Pasto
rali : « Plerumque in  occupationeregiminis 
ipse quoque boni operis usus perditur, qui 
in  tranquiliitate tenebatur : quia quieto 
mari recte navim etiam imperitus d irig it, 
perturbato autem  tempestatis iluctibus 
etiam peritus se nauta confundit. » Quid 
namque est potestas culminis, nisi tempes- 
tas m entis, in. qua cogitationum semper 
procellis navis cordis q u a titu r ,  et hue il- 
lucque incessanter im pellitu r, u t  per rc- 
pentinos excessus oris et operis, quasi per



sans cesse battu par les tourmentes des pensées, e t poussé sans re
lâche tantôt d’un côté tantôt de l’autre, au point qu’il est brisé par les 
excès soudains de la bouche et des œuvres comme par des rochers qui 
s’offrent à sa rencontre? David nous fournit un exemple de ce danger, 
parce que, comme le dit saint Grégoire : « David, au jugement de celui 
qui pèse tout, fut agréable dans presque toutes ses actions, comme il 
brilla sous le poids du pouvoir, il se laissa blesser par l’orgueil, et il 
devint d’une rigidité cruelle en procurant à un homme la m ort, lui 
qui se laissa énerver par la convoitise d’une femme ; il refusa d’abord 
de frapper de mort celui qui le persécutoil après s’en être emparé, et 
le désir de tromper lui fit ensuite immoler au préjudice de l’armée un 
soldat dévoué.» Celui qui embrasse l’état religieux évite les dangers du 
péché, ce qui fait que saint Jérôme, dans sa lettre contre Vigilance, 
parlant de la personne des moines, dit : « Pour moi, quand je fuis le 
mondé, je ne suis pas vaincu parce que je fuis, mais je fuis pour ne 
pas l’être. II n ’y a pas de sécurité à dormir dans le voisinage d’un 
serpent, il peut se faire qu’il ne me morde pas, mais il peut toutefois 
arriver qu’il me morde dans une circonstance donnée. » Il agit donc 
prudemment celui qui, pour éviter le péché, embrasse l’état religieux. 
Donc, que quelqu’un aspire spontanément à l’état de prélature, c’est 
une trop grande présomption, quand même on penseroit être assez 
fort pour tenir ferme au milieu des dangers; ou c’est n’avoir aucun 
souci de son salut que de ne prendre aucune précaution pour éviter le 
péché. Il résulte donc fie tout ce qui précède que , bien que l’état 
épiscopal soit plus parfait, il ne peut pas être désiré sans péché de con
cupiscence.
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obviantia saxa frangatur ? cujus periculum 
exemplum in David apparet, quia u t dicit 
Gregorius, « David actoris judicio pene in 
cunctis actibus placens, u t principatus pon
déré claruit, in tum ore vulneris erupit,fac- 
tusqueestin  mortè viri crudeliter rigidus, 
qui in appetitu fœminæ fuit enerviter fluxus, 
prius ferire comprehensum persecutorem 
n o lu it, et post cum damno exercitus de- 
votum militem sub studio fraudis extinxit.» 
Qui autem  statum  religionis assurnit, pe- 
ricula peccati vitat. Unde Hieronymus ex 
persona monachi loquens in  epistola confra 
Vigilantium, dicit : « Ego cum fugero, sci
licet m undnm , non vincor in  eo quod

fugio, sed ideo fugio ne vincar : Nuila se- 
curitas,cum  vicino serpente dormire : po
test fieri, u t me non inordeat, tamen po
test fieri, u t aliquando me mordcat. » Quod 
ergo aliquis pericula peccati evitans reli
gionis statum assumât, prudentise est. Quod 
vero sponte ad prælationis statum aspiret, 
vel nimiæ præsumptionis e s t, si se tam  
fortem existimet esse, u t inter pericula 
possit manere securus, vel omnino suæ sa- 
lutis curam  non habens, si peccata vitari 
non curât. Ex his ergo apparet quod præla
tionis sta tus, et si perfectus s it , tamen 
absque vitio concupiscentiæ appetitus esse 
non pptest.
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CHAPITRE XX.
Preuves sur lesquelles s’appuient ceux qui veulent prouver que les prêtres 

curés et les archidiacres, sont dans un état plus parfait que les reli
gieux. Réfutation de ces preuves.

Il y a certains hommes qui, non contents de préférer l’état épi3co- 
pal à  celui des religieux, lui préfèrent encore celui des doyens, des 
curés et des archidiacres, et de tous ceux qui ont charge d’àme. Ils 
tentent d’établir leur assertion de plusieurs manières. Saint Chrysos- 
tôme dit en effet dans son sixième livre des dialogues; « quand même 
vous me présenteriez un moine qui soit, et c’est exagerer, tel que fut 
Hélie, bien qu’il ne soit ni troublé, ni ne pèche gravement pendant 
tout le temps qu’il est seul, car il n’a rien qui l’y pousse ni qui l’exas
père ; il ne faut néanmoins pas le comparer à celui qui, livré au peuple 
et forcé de supporter les fautes de la multitude, persévère ferme et 
immobile. » Ces paroles prouvent évidemment que le moine, quelque 
parfait qu’il soit, ne peut pas entrer en parallèle avec celui quel qu’il 
soit qui a charge d’ame et qui s’acquitte dignement de cette charge. Il 
ajoute encore après : « Si quelqu’un me proposoit de choisir l’état où 
j ’aimerois le mieux plaire à Dieu, ou de l’état sacerdotal ou de la soli
tude des moines, je choisirois sans comparaison celui dont j ’ai parlé le 
premier. » Il faut donc incomparablement préférer l’état qui a charge 
cl’ames à celui de vivre même dans la solitude, genre de vie religieuse 
qui est estimé le plus parfait. Saint Augustin dit lui aussi dans sa lettre 
à  Yalère : « Que votre prudence religieuse pense bien qu’il n ’y a rien 
dans cette vie et surtout dans ce temps de plus facile, de plus léger et 
de plus louable aux yeux des hommes que les fonctions d’évêque, de

CAPUT XX.
Rationes quàrwmdam qui astruere conantur* 

quod presbyteri curati* et archidiaconali 
sunt in  statu perfecliori quam religiosij et 
earum soluliones,
Sunt autem quidam qui non solum epis- 

coporum statum præferre religiosorum sta- 
tu i sunt contenti, sed et decanorum, et 
plebanorum , et archidiaconorum, et quo- 
rumcumque curam habentium animarum. 
Quod m ultipliciter asserere conantur. Dicit 
enim Chrysostomus in  VI. libro sui Dialo-  
g i : « Si ali quem m ihi talem adducas mo
nachum , qualis, u t secundum exaggera- 
tionem dicam , fu it Helias, tam en quamdiu 
solus e s t, si non pertu rba tu r,  neque gra
viter pcccat, quippe non habet quibus sti- 
m uletur atque exasperetur, non tamen iili 
comparandus est, qui traditus populis, et

multorum ferre peccata compulsus, immo- 
bilis perseveravit et fortis. » Ex quo ma
nifeste v idetu r, quod monachus quantum - 
cumque perfectus, adsequari non possit 
cuicumque curam  animarum habenti, si 
eam bene exerceat. Adhuc, ibidem post- 
modum subditur : « Si quis mihi propo- 
neret optionem, ubi inallem placere, in 
ofiûcio sacerdotali, an in  solitudine mona
chorum, sine comparatione eligerem illud, 
quod prius dixi*. » Incomparabiliter ig itu r 
præferendus est status curam animarum 
habentium , quam vivere etiam in  solitu
dine m onachorum, quod genus religionis 
perfectissiraum reputatur.item  Augustinus 
dicit in  epistola ad Valerium : « Gogitet re- 
ligiosa prudentia tu a , nihil esse in  hac 
v ita , e t maxime hoc tcm pore, facilius et 
levius, et hominibus acceptabilius episcopi, 
au t presbyteri, au t diaconi officio, si per-



prêtre ou d’archidiacre, à  on ne traite la chose que par manière d’ac
quit et avec une basse flaterie ; mais il n’y a rien devant Dieu de plus 
malheureux, de plus triste et de plus damnable. » Il n’y a rien non 
plus dans cette vie et surtout en ce temps de plus difficile, de plus pé
nible et de plus dangereux que la charge d'évêque, de prêtre ou de 
diacre ; mais il n’y a rien devant Dieu de plus heureux si on combat 
comme notre chef nous commande de le faire. L’état de religion n’est 
donc pas plus parfait que celui des prêtres ou diacres qui ont charge 
d’ame, et qui sont en vertu de leur charge obligés d’avoir des rap
ports avec les hommes. Saint Augustin écrit en outre à Aurélien ; 
« C’est une chose déplorable si nous contraignons les moines de s’éle
ver à un orgueil si ruineux et que nous estimions dignes d’une telle 
injure les clercs du nombre desquels nous sommes; à savoir que nous 
les forcions de dire, un méchant moine est un bon clerc, bien que sou
vent le bon moine fait à peine un bon clerc. » Donc la perfection «l’un 
bou clerc est plus grande que celle d’un bon moine. Il dit de même 
un peu avaut : « Il ne faut pas donner aux serviteurs de Dieu, c’est-à- 
dire aux moines, de raison de penser que plus facilement ils pourront 
être choisis pour ce qu’il y a de plus parfait, c’est-à-dire pour la clé- 
ricature, s’ils sont devenus pires, par exemple, en quittant leur mo
nastère. Donc l’état clérical est préférable à l’état monastique. » Saiut 
Jérôme écrit aussi au moine Rustique : « Vivez dans votre monastère 
de telle sorte que vous méritiez d’être élevé à la cléricature. » La 
fonction de clerc est donc plus élevée que le régime monacal.

En oufre, il n’est pas permis de passer d’un état plus parfait à celui 
qui l’est moins; mais il est permis de passer de l’état monacal à celui 
de prêtre, ayant charge d’ame, comme le dit le pape Gélase et comme 
il est écrit dans le droit, XVI, Quest., ch. I : « Si quelqu’un a été
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functorie atque adulatorie res agatur : sed 
nihil apud Deum miscrabilius, et tristius, 
et damnabilius : item , nihil est in  hac vita, 
maxime hoc tem pore, difficilius, et labo- 
riosius, et periculosius episcopi, aut pres- 
byteri, aut diaconi officio : sed apud Deum 
nihil beatius si eo modo m ilite tu r , quo 
noster Imperator jubet. » Non ergo reli
gionis status est perfectior statu presbyte- 
ro rum , aut diaconoruin, qui curas anima- 
rum  haben t, ad quorum officium pertinet 
conversari cum hominibus. Præterea Au
gustinus dicit ad Aurelium : « Nimis do- 
iendum est, si ad tam  ruinosam superbiam 
monachos subigim us, et tam gravi contu- 
melia cleiicos dignosputamus, in  quorum 
numéro nos suraus, si scilicet vulgares de 
nobis locabuntur, dicentes : Malus mona- 
chus, bonus clericus e s t ,  cum aliquaudo 
bonus etiam monachus vix bonum clericum

faciat. Major ergo est perfectio boni cle- 
r ic i , quam boni monachi. » I tem , paulo 
ante dicit : « Non est via danda servis Dei, 
id est, monachis, u t se facilius putent eligi 
ad aliquod m elius, id  e s t , ad officium 
clericatus, si facti fuerint détériorés, et 
m onasterium, scilicet deferendo. Melius est 
ergo officium clericatus, quam status mo- 
nasticus. » Item , Hieronymus dicit ad Rus- 
ticum  monachum : « Sic vive in monas- 
te rio , u t clericus esse merearis. Majus est 
ergo clericatus officium-, quam monachi 
conversatio. »

Præ terea, non licet de majori ad minus 
transire : de statu monastico licet transire 
ad officium presbyteri curam habentis, si
cut dicit Gelasius P apa, et habetur XVI. 
quœstione, I : « Si quis monachus fu e rit, 
qui venerabilis vitæ merito sacerdotio dig- 
nus prævideatur, e t Abbas, sub cujus im -



moine, en considération du mérite de cette vie vénérable, il doit être 
estimé digne du sacerdoce ; et si l’abbé sous l’autorité duquel il com- 
batpour Jésus-Christ demande à l’évêque de l’élever au sacerdoce, il 
doit être ordonné et choisi, pour remplir, dans le lieu qu’il aura 
jugé convenable, les fonctions de la charge sacerdotale avec justice et 
prudence, et cela d'après le choix du peuple ou de l’évèque. » Il y a 
touchant le même sujet plusieurs chapitres au même endroit, 
dist. XLVII. Toutes ces preuves établissent donc que l’état des clercs 
et surtout celui de ceux qui ont charge d’ame est préférable à l’état 
religieux.

Il est facile, en se rappelant ce que nous avons dit précédemment, de 
voir le sens île toutes ces expressions. Nous avons dit en effet plus 
haut, que autre est l’acte de perfection, autre est l’état de perfection 
lui-même. Il n’y a que l’obligation perpétuelle de faire ce qui appar
tient à la perfection qui en constitue l’état. Il est des personnes qui 
sans cette obligation accomplissent des actes de perfection; de ce 
nombre sont ceux qui gardent la continence ou qui vivent dans la 
pauvreté sans y être astreints par vœu. Il faut aussi observer, qu’il y a 
deux choses à considérer dans les prêtres et les diacres qui ont charge 
d’ame, ce sont les fonctions de la cure et la dignité de l’ordre. Or il 
est évident que quand ils prennent la charge d’une cure, ils ne con
tractent pas une obligation perpétuelle, puisque souvent ils renoncent 
à la cure de laquelle ils s’étoient chai’gés, comme le prouve la con
duite de ceux qui quittent leurs paroisses ou leurs archidiaconés et 
entrent eu religion. Ce que nous avons dit plus haut prouve aussi que 
l’état de perfection ne se trouve que là où il y a obligation perpétuelle. 
Il est évident que quand même les archidiacres et les prêtres qui sont 
à la téle des paroisses auraient été choisis, ils n’ont pas acquis l’état de 
perfection avant leur consécration, non plus que les novices avant
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perio régi Christo m ilitât, ilium fieri près- 
byterum petierit ab episcopo, debet e lig i, 
et in loco quo judicaverit o rd inari, ea 
omnia quæ ad sacerdotii officium pertinent 
vel populi , vel episcopi electione provide 
ac juste acturus. » Et plura alia capitula 
ibidem ponuntur : et dist., 47. Ex his ergo 
omnibus videtur, quod status quorumeum- 
que clericorum , et maxime curam anima
rum  habentium , religionis statui præfe- 
ralur.

Horum autem  dictorum ratio de facili 
percipi potest, si ea quæ dicta su n t, ad 
memoriam revocentur. Jam enim supra 
dictum e s t , aliud esse perfectionis actum, 
atque aliud perfectionis statum . Nam per
fectionis statum  non efficit, nisi perpétua 
obligatio ad ea quæ ad perfectionem spec-

tant sine qua obligatione plurim i perfec- 
tionis opéra cxequuntur, pu ta , qui nullo 
voto continentiam servant,  au t in  pauper- 
tate vivunt. Rursum considerandum est, 
quod in  prosbyteris et diaconibus curam 
animarum haberitibus duo consideranda 
s u n t , scilicet officium curæ , et dignitas 
ordinis. Manifestum est au tem , quod offi
cium curæ suscipientes perpetuam obliga- 
tionem nonhahent, cum multotiens curam  
dim ittant susceptam, sicut patet de illis 
qui d im ittunt parochias, vel archidiaco- 
n a tu s , et religionem intrant. Patet etiam 
ex supradictis, quod status perfectionis 
non habetur nisi cum perpétua obligatione.

Manifestum est autem , quod archidia- 
con i, et parochiales sacerdotes, et etiam 
electi ante consecrationem statum  perfec-

II. 31



qu’ils aient fait profession. Mais il arrive, ainsi que nous l’avoDS dit pré
cédemment, que, bien qu’une personne ne soit pas dans l’état de perfec
tion, elle en pratique les œuvres, et dans ce cas elle est parfaite quant 
à l’état de charité. Si donc il arrive que les archidiacres, les curés elles 
prêtres soient parfaits quant à l’état de charité, et qu’ils participent en 
quelque chose à la perfection, ils n’atteignent pas pour cela l’étal de 
perfection. Ce qui prouve la vérité de cette assertion, c’est que pour 
ceux qui se consacrent ou s’obligent à faire perpétuellement une 
chose; d’après un ancien rit de l’Eglise, celle-ci entoure leur action 
d’une certaine solennité ecclésiastique, telle que la consécration pour 
las évêques, et la bénédiction pour la profession religieuse , comme 
le démontre saint Denis dans le livre de la Hiérarchie ecclésiastique, 
ch. VI.

Mais il est manifeste qu’il ne se fait rien de semblable dans l’acte par 
lequel on confie un archidiaconé ou une cure ; l’investiture s’en fait 
simplement par l’anneau ou toute autre chose semblable. Il est clair 
d’après cela que par le fait qu’un archidiaconé ou une paroisse sont 
remis aux soins de quelqu’u n , il n’embrasse pas un état qui l’engage 
perpétuellement. Il est donc facile, d’après ce qui précède, de résoudre 
les difficultés que l’on peut faire contre cette vérité.

Ce que dit en effet saint Chrysostôme : « Quand même vous me pré
senteriez un moine tel que fut Hélie, il ne seroit cependant pas com
parable à celui qui est obligé de porter les péchés d’une multitude de 
personnes. Ces paroles prouvent évidemment que son intention n’est 
pas de comparer un état à l’autre, mais bien de montrer que celui qui 
est à la tête du peuple éprouve bien plus de difficultés pour persister 
que celui qui mène la vie solitaire ; prises dans leur ensemble, c’est ce 
quelles établissent. Il ne dit pas simplement en effet, que le moine
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tionis nondum adepti su n t, sicut nec no- 
vitii in  religionibus ante professionem.

Contingit autem u t supra dictum est, 
aliquem non in  perfectionis statu existen- 
tem  opéra perfectionis agere, et perfectum 
esse secundum habitum charitatis. Si igitur 
contingit archidiaconos et parochianos près- 
byteros perfectos esse secundum habitum  
charitatis, et participare in  aliquo perfec
tionis officio, statum tamen perfectionis 
non assequuutur. Hujus autem  evidens 
âgnum  e s t , quia his qui perpetuo ad ali
quid deputantur, vel obligantur, aliqua 
ecclesiastica solemnitas in tali obligatione 
adhibetur, p u ta , qui in episcopos conse- 
crantur, vel qui in  profe&sione religionis

rum  fit in  commissione archidiaconatus, 
vel parochiæ, sed simpliciter investiuntur 
vel per annulum , vel per aliquid taie. »

Unde manifestum est , quod ex h o c , 
quod aliquis archidiaconatum , vel paro
chiæ curam  accipit, non sortitur perpétuas 
obligationis statum. His autem visis facile 
est objecta in  contrarium  solvere.

Quod enim Chrysostomus dicit : « Si ta- 
lem aliquem adducas m onachum, quahs 
fuit Helias, non tam en illi comparandus 
e s t , qui m ultorum  peccata ferre compel- 
litu r, manifeste apparet, per ea quæ dicit. 
quod non intendit statum statui compa- 
rare, sed ostendere difficultatem bene per- 
sistendi majorent esse in eo qui præest po-

benedicuntur, etiam secundum antiquum  j p u lis , quam in eo qui solitariam vitam 
ritum  Ecclesiæ, u t patet per Dionysium in  ! d u c it,  quod patet si intégré verba acci- 
libro de Ecclesiast. hierarch. , cap. VI : j piantur. » Non enim simpliciter dicit 3 
« Manifestum est au tem , quod nihil ho- ' quod monachus non sit comparandus illi



n’est pas comparable à celui qui est obligé de porter les péchés du 
peuple; mais que le moine, s’il n’est pas troublé, s’il ne pèche pas 
gravement pendant tout le temps qu’il est seul, il ne faut pas lui 
comparer celui qui persévère ferme et inébranlable au milieu du 
peuple, car il y a une plus grande vertu à se conserver sans atteinte 
là où de plus graves dangers menacent. C’est pourquoi il dit avant les 
paroles citées : « Lorsque quelqu’un aura été au milieu des flots et 
qu’il aura pu délivrer le navire de la tempête, alors il aura justement 
mérité aux yeux de tous le nom de pilote parfait. » On pourroit aussi 
dire que celui qui mène une conduite régulière au milieu des mé
chants fait preuve d’une plus grande vertu que celui qui en mène une 
semblable au milieu d’hommes vertueux. C’est pourquoi il est dit à la 
louange de Loth, II. Pet., ch. II : « Qu’il étoit juste par ses regards et 
son ouïe; habitant au milieu de ceux qui chaque jour tourmentoient 
son ame parles œuvres de l’iniquité. » Il n’est cependant pas possible 
de dire qu’il soit de l’état de perfection de demeurer au milieu des 
méchants, puisque d’après les Ecritures il est plus prudent de fuir 
cette position.

Ces paroles ne prouvent pas que l’état de ceux qui ont charge 
d'ame est plus parfait que celui des religieux, mais qu’il est plus dan
gereux; elles apprennent aussi ce qu’il faut répondre aux paroles du 
même docteur qui viennent immédiatement après. «Si quelqu’un, dit- 
il, me proposoit de choisir où j ’aimerois le mieux plaire à Dieu, clans 
les fonctions sacerdotales, ou dans la solitude des moines, je choisi- 
rois sans comparaison celui dont j ’ai parlé d’abord ; c’est-à-dire que 
j ’aimerois mieux plaire à Dieu dans les fonctions sacerdotales. »I1 faut 
observer ici, qu’il ne dit pas qu’il aimeroit mieux être dans l’état sa
cerdotal que dans la solitude des moines; mais qu’il aimeroit mieux 
plaire à Dieu dans cet état que dans l’autre, parce qu’il est plus diffl-
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qui compellitur peccata populi ferre, sed' 
quod monachus si non pertu rbatu r, nec 
graviter peccat, quamdiu solus est, non 
comparatur i l l i , qui perseverat immobilis 
et fortis in m ultitudine populi, q u iam a- 
joris virtutis est illæsum se conservare, ubi 
plura pericula im m inent. Unde et ante hæc 
verba dicit : « Cum aliquis fuerit in mediis 
fluctibus, ot de tempestate navern liberare 
potuerit, tune merito testimonium perfecti 
gubernatoris ab omnibus promeretur. » Sic 
etiam dici posset, quod ille qui in ter ma
los beue conversatur majoris virtutis esse 
ostenditur, quam qui beneconversatur inter 
homines bonos. ünde in laudem Loth dici
tu r II. Pétrij II, quod « aspectu et auditu 
justus erat , habiians apud eos qui de die 
in  diem animam justam iniquis operibus

cruciabant. » Nec tamen dici potest, quod 
conversari in te r malos ad statum  perfectio
nis pertineat, cum hoc secundum sacræ 
Scripturædocumentaprudentiusdeclinetur.

Ex his igitur verbis non ostenditur, quod 
status curam animarum habentium sit per
fectior, quam status religiosorum, sed quod 
sit periculosior. Per hcc etiam patet res- 
ponsio ad verba ejusdem, quæ postmodum 
subduntnr. « Si qu is, in q u it, m ihi propo- 
neret optionem , ubi mallem placere in 
officio sacerdotah, an in solitudine mona
chorum, sine comparatione eligerem illud, 
quod prius dixi, scilicet placere Deo in 
officio sacerdotali. » Ubi considerandum est, 
quod non dicit, quod malien esse in officio 
sacerdotali, quam in solitudine monacho
rum  , sed quod mallet ibi quam  hic placere



die  d’y vivre sans péché que. dans la solitude des m oines, comme il 
l ’avoit déjà dit plus haut. Mais où le danger est plus g rand , là aussi 
on fait preuve d’une plus grande vertu si on l’évite, ainsi qu’il a été 
ditprécédemment. Quoique l’homme sage, quel qu’il soit, préférât pos
séder une vertu telle qu’il lui fût possible de demeurer sain et sauf au 
milieu de toute espèce de périls, il n’y a cependant que l’insensé qui 
puisse préférer un état plus périlleux, par cela même qu'il l’est 
davantage, à celui qui est plus sûr.

Ce que nous venons de dire indique aussi la solution à donner aux 
paroles de saint Augustin, par lesquelles il affirme qu’il n’y a rien de 
plus dangereux et de plus pénible que l’état épiscopal, sacerdotal et 
celui de diacre si ou l’exerce bien, et qu’il n’y a rien de plus agréable 
à Dieu. Par là même, en effet, qu’il est pénible et difficile de se conser
ver sans péché dans l’accomplissement des devoirs de cette charge , 
c’est faire preuve d’une plus grande vertu et d’après cela être plus 
agréable à Dieu ; on ne doit pourtant pas en tirer pour conséquence 
que l’état des prêtres chargés de paroisses ou d’archidiaconés soit plus 
parfait que celui de la religion.

On fait à toutes les’ difficultés qui suivent une seule et même ré
ponse, car dans toutes les autorités citées on ne compare pas l’état de 
religion à celui des curés, mais l’état des moines en tant que moines 
à celui des clercs. Les moines en effet, par là même qu’ils sont moines, 
ne sont pas clercs, puisqu’il y a un grand nombre de laïques moines, 
et qu’anciennement presque tous les moines étoient laïques, comme il 
est écrit dans le droit, XVI. Quest., ch. I. Mais il est évident que les 
clercs ont dans l’Eglise uu rang plus élevé que les laïques. C’est pour
quoi les laïques sont promus à la cléricature comme à quelque chose 
de plus grand et comme à un rang plus élevé, ce qui fait qu’il faut
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Deo, quia iu  sacerdotali offieio absque pcc- 
cato raanere difficilius e s t, quam mauere 
absque peccato iu  solitudine monachorum, 
sicut jam supra dixerat : ubi autem  est 
majus periculum , ibi major virtus osten- 
d itu r , si periculum evîtetur, sicut etiam 
dictum est. E t quamvis quilibet sapiens 
magis eligeret esse tan t»  virtutis, u t etiam 
in ter pericula quæcumque illæsus posset 
persistera, nullus tamen nisi insipiens sta
tum  periculosiorem ex hoc ipso statu i se- 
curiori præferret. Ex hoc etiam  apparet 
solutio ad verba Angustini, quibus asseri- 
tu r  nihil esse periculosius et laboriosius 
offieio Episcopi et sacerdotis, et diaconi, 
si bene exerceatur, et nihil esse Deo ac- 
ceptabilius. Ex hoc enim ipso, quod est 
laboriosura et difficile, immunem se A 
peccato conservare in  hujus officii execu- 
tione' majoris virtutis esse ostenditur, et

secundum hoc Deo acceptabilius, non ta
men ex hoc seq u itu r, quod status sacer- 
dotum parochialium aut archidiaconorum 
sit majoris perfectionis, quam status reli
gionis.

Ad omnia vero quæ subsequuntur et si- 
m ilia , est una eademque responsin. Nam 
in omnibus illis authoritatibus non compa- 
ra tur status religionis statui curatorum , 
sed status monachorum in quantum sunt 
monachi , statui clericorum. Non enim 
m onachi, in  eo quod sunt m onachi, sunt 
clerici,  cum  m ulti sint monachi laici : et 
antiquis temporibus fere omnes monachi 
laici e ra n t, u t habetur XVI. quæstiom  I. 
Manifestum est autem clericos in  ecclesia 
Dei majorera graduai obtinere, quam lai- 
cos. Unde laici promoventur ad clericatum, 
tanquam  ad aliquid majus, et sicut major 
gradus, ita  et amplior virtus requiritur ad



une plus grande vertu pour un bon clerc que pour un bon laïque, 
quand même il seroit moine.-Le moine qui est clerc a deux qualités; 
ce sont la cléricature et l’état religieux; le clerc qui a charge d’ame, 
lui aussi a deux titres, ce sont la cléricature et la charge d’àme. Si 
par conséquent il advient que l’on préfère les clercs aux moines, ce 
n’est pas qu’on leur préfère les curés en tant que curés; toutefois il 
est vrai que s’ils remplissent bien les fonctions de leur charge et qu’ils 
évitent le péché, ils font preuve d’une plus grande vertu que le moine 
qui s’en préserve ; ainsi que nous l’avons dit plus haut. Mais de ce 
que l’on prend le moine pour lui donner charge d’ame dans les églises 
paroissiales, il ne s’ensuit pas que l’état de curé en tant que curé soit 
plus parfait, parce que le religieux qui a été chargé d’une paroisse ne 
perd pas son ancien état. Il est dit en effet dans le droit, Quest. X, 
ch. I : « Quant aux moines qui ont demeuré longtemps en religion, si 
plus tard ils sont élevés à l’ordre de clercs, nous ordonnons qu’il ne 
leur soit pas permis de renoncer à leur premier dessein. » Ainsi donc, 
il n’est pas démontré que l’état du clerc qui a charge d’ame soit plus 
parfait que celui de religion, bien que les religieux puissent recevoir 
cette charge dans leur état antérieur et poursuivre leur dessein. 
Mais s’ils sont promus à l’épiscopat ils embrassent un état plus par
fait.

CHAPITRE XXL
liaisons sur lesquelles s’appuient certains hommes pour ruiner la proposi

tion qui vient d’être prouvée.

Certains hommes emportés par le désir de discuter, ne pesant con
venablement ni ce qu’ils disent ni ce qu’ils entendent, s’efforcent encore 
de s’opposer par leurs contradictions à ce qui précède. Leurs objec
tions ne me parvinrent qu’après que j ’eus écrit ce qui a été dit plus
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bonum clericum , quam ad bonum laicum, 
quamvis sit monachus. Sed in monacho 
clerico duo concurrun t, et clericatus, et 
status religionis, sim iliter in clerico h a - 
bente curam anim arum , scilicet cura an i- 
m arum , ql clericatus. Quo'cl ergo clerici 
præferuntur m onachis, nihil pertinet ad 
hoc, quod cu ra tiin  quantum curati mona
chis præferuntur : sed verum e s t, quod si 
bene oificium suum exequantur, et absque 
peccato majoris esse virtutis demonstran- 
tu r , quam si monachus immunis à  peccato 
perm aneat, u t supra dictum est. Quod 
autem  monachus assumitur acl curam ani
m arum  in parochialibus ecclesiis, non os- 
tendit statum  curati ex hoc, quod est cu- 
ra tus, esse perfectiorem , quia religiosuB 
parochiam adeptus statum  pristinum  non 
om ittit. Dicitur enim XVI. quæst. I. de

Monachis,  qui diu morantes in  monaste- 
r i is , si postea ad clericatus ordinem per- 
venerint, statuim us non debere eos à  priori 
proposito discedere.Sicergonon ostenditur, 
quod status clerici habentis curam anima
ru m , sit perfectior, quam status religio- 
nis , quamvis religiosi curam  animarum 
accipere possint in  priori s ta tu , et propo
sito permanentes. Ad episcopatum autem  
prom oti, statum  altiorem assumit.

CAPUT XXI.
Rationes qitorumdam deslmere volenlium 

immédiate delerminalam veriùatem.
Verum quidam contentionis studio exa- 

g ita ti , neque quæ dicunt, neque quæ au- 
diunt débité pondérantes, adhuc conantur 
prædictis contradicentes obv iare , quorum 
obviationes postquam præmissa conscripse-



haut. Il est donc nécessaire, pour les réfuter, de considérer quelques- 
unes des choses dites précédemment : 1°. Ils essayent, et cela de plu
sieurs manières, de prouver que les archidiacres et les prêtres-curés 
sont dans un état de perfection plus grande que les religieux. Le 
prêtre en effet, d’après les canons, doit être chassé de son état s’il vient 
à délinquer ; c’est ce qui se lit dans le droit, dist. XXCI, Si quis amoilo 
episcopus, et dans la Quest. XIV, ch. IV, Si quis oblitus : donc il étoit 
dans un état, autrement il ne seroit pas possible da l'en chasser. 
2° Ils disent que le mot état peut se dire de trois manières; il emporte 
en effet avec lui l’acte de se tenir droit; on dit en effet de l’homme 
choisi, qu’il se tient stars. Saint Grégoire dit à cette occasion dans son 
liv. VII de Morale : « Ils se laissent choir de toute droiture, ceux qui 
se perdent par des paroles nuisibles. » Ce mot emporte aussi la per
manence et la. fixité d’après les paroles de saint Grégoire, liv. VIII de 
Morale : « La protection et la garde du Seigneur consistent en ce que 
nous demeurions dans l’état où il nous a placé. » Il dit aussi dans la 
neuvième homélie sur Ezéchiel : « La pierre est taillée et elle a comme 
un état ou siège de tous côtés, de sorte qu’elle ne peut choir dans 
quelque position qu’on la mette. » Il emporte aussi la grandeur ou la 
longueur, car il se d it, de se tenir a stando. Mais comme les archi
diacres et les prêtres qui sont chargés du soin des paroisses, ont la 
grandeur spirituelle, puisque le zèle du salut des ames fait qu’ils s’en 
chargent, ils doivent aussi avoir la permanence, parce qu’ils persé
vèrent forts et inébranlables au milieu des dangers; donc on ne peut 
pas dire qu’ils ne sont pas dans un état de perfection de ce genre.

3° Ils disent, rétablissement de l’état religieux n’a pas pu préju- 
dicier aux prêtres et aux diacres qui ont charge d’ame ; vu que les 
prêtres et les diacres qui ont charge d’ame étoient dans un état par-
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ram , ad me pervenerunt. Ad quorum con- 
futationem , necesse est aliqua ex supra 
positis respicere. Primo igitur multipliciter 
n ituntur ostendere, archidiaoonos, et par- 
rochiales presbytères in  statu perfectionis 
esse et majoris quam religiosi. Presbyter 
enim si delinquat, jubetur ejici de statu 
suo, secundum Canones, u t habetur LXXXL 
distinctione : « Si quis amodo episcopus, » 
et XÏV. quæst. IV : « si quis oblitus, » ergo 
erat in sta tu , alioquin à statu ejici non 
posset. Item , invenitur status triplici ter 
<dici : im portât enim rectitudinem. Nam 
homo electus dicitur stare. Unde Gregorius 
dicit in VII. Moral, : « Ab omni rec titu - 
dinis statu dopereunt, qui pernoxia verba 
dilabuutur. » im portât etiam perm anen- 
t ia m , et fixionem, secundum illud Gre- 
gorii in  VIII. Moral. : « Conditoris p ro- 
te c tio , et custndia e s t, quod in statu per-

manemus. » E t in  nona Homilia secundæ 
partis, super Ezech. : « Lapis quadrus e s t , 
et quasi ex omni latere statum h ab e t, qui 
casumin qualibet permu tatione non habet.» 
Im portât etiam m agnitudinem , vel longi- 
tudinem : dicitur enim à stando. Cum 
autem  Archidiaconi, et parochialps presby- 
teri habeant magnitudinem spirituaiem , 
cum propter animarum zelum curam sus- 
c ip iun t, habeant etiam permanentiam , 
quia in ter pericula immobiles persévérant 
et fo rte s , habeant etiam rectitudinem in- 
tentionis et justitiæ , non est dicenrium 
hujusmodi in  statu  perfectionis non esse.

Præ terea, religionis institutio præ judi- 
care non potuit diaconibus, et presbyteris 
curam animarum hahentibus : sed ante 
institutas religiones prædicti curam ani
marum habentes statum  perfectionis tene- 
bant. Dicitur enim I. Timoth,, V : « Qui



faii avant même l’établissement des religions. L’Apôtre dit en effet, 
I. Tim., ch. V : « Que les prêtres qui gouvernent bien, à savoir par 
leur conduite et leur science, soient doublement honorés ; » à savoir 
gu’on leur obéisse spirituellement et qu’on leur fournisse les biens 
extérieurs qui leur sont nécessaires ; donc même après l’établissement 
des religions ils ont un état de perfection.

4° Ils disent qu’au temps de saint Jérôme, le nom de prêtre et 
d’évêque étoient synonymes, comme le prouve ce que dit ce saint 
dans son explication de l’Epître à Tite. « Le prêtre autrefois étoit le 
même que l’évêque; mais par la suite, il a été décrété dans l’univers 
entier qu’il y en auroit un de placé au-dessus des prêtres, pour faire 
disparoître toute semence de schisme. » Si donc les évêques sont dans 
un état plus parfait que les religieux, il s’ensuit que l’état des prêtres 
est de même plus parfait.

5° Ils disent encore, celui que, dans l’Eglise, on prend pour remplir 
une charge et plus grande et plus honorable et plus fructueuse, paroît 
être placé dans un état plus parfait. Mais les prêtres et les archidiacres 
qui ont charge d’ame, sont chargés d’un office plus honorable que 
les religieux, car bien que la vie contemplative soit plus sûre, la vie 
active cependant est plus fructueuse, comme le dit le droit, Extrav. 
de renunliatione, et nisi cum pridem. Donc les prêtres qui ont charge 
d’ame sont dans un état plus parfait que les religieux.

6° 11 n’y a pas, disent-ils, de charité plus parfaite qne celle qui porte 
un homme à donner sa vie pour ses amis, comme il est écrit dans 
saint Jean, ch. XV. Mais les bons curés donnent leur vie pour ceux 
qui leur sont soumis ; ils se constituent leurs serviteurs comme le dit 
l’Apôtre, I. aux Cor., ch. IX : « Lorsque je ne dépendoisde personne, 
je me suis fait le serviteur de tous. » Le travail plus considérable 
qu’ils supportent semble aussi les faire mériter davantage ainsi que

DE LA PERFECTION DE LA VIE SPIRITUELLE. 4 8 7

bene præsunt presbyteri, » scilicet vita et
doctrina, « digai habeantur à subditis, du- 
plici honore, » u t scilicet eis spiritualiter 
obediant, e t exteriora ministrent : ergo 
etiam post religiones institutas habent sta
tum  perfectionis.

Item d icun t,  quod tempore Hieronymi 
presbyter et episcopus erant nomina syno- 
n y m a, u t patet per illud quod dicit Hie- 
ronymus super Epistolam ad Titum : « Olim 
idem presbyter qui et episcopus, sed postea 
in  toto orbe decretum e s t, u t unus pres- 
bvteris præponeretur f u t schismatum se- 
mina tollerentur. »

Si ergo episcopi sint in  statu perfection 
quam religiosi, etiam presbyteri in  statu 
perfection erunt.

Item , qui ad majus et dignius, et fruc-

tuosius officium ecclesiæ assum itur, in  
majori statu esse videtur, sed archidiaconi 
e t presbyteri curati assumuntur ad dignius 
officium quam religiosi, quia licet vita 
contemplativa sit magis secura, tamen vita 
activa est magis fructifera, u t habetur ex
tra de renuntiatione, Nisi cum pridem . 
Presbyteri igitur curati sunt in majori 
statu perfectionis quam religiosi.

Item , nuila major charitas esse p o te s t, 
quam « u t animam suam ponat quis pro 
amicis su is , » u t dicitur Joan., XV. Boni 
autem  curati animan suam ponunt pro 
suis subditis, quorum etiam se servos con
s titu an t, secundum illud I. C o r i n t IX : 
« Cum Uber essem ex om nibus, omnium 
m e servum feci. » V identur etiam plus 
m eren , cum plus laborent, secundum illud



le dit l’Apôtre, I. aux Cor., ch. XY : « J’ai le plus travaillé de tous, » 
et dans la I. aux Cor., ch. III : « Chacun recevra sa propre récom
pense suivant le travail qu’il aura fait. » Ces paroles prouvent qne les 
prêtres-curés sont dans un état plus parfait que les religieux. Les 
archidiacres d’après cela semblent être dans le même état. Les sept 
diacres que choisirent les apôtres étoient dans un état de perfection 
supérieure1. On lit au livre des Actes, ch. YI : « Choisissez, mes frères, 
sept hommes d’entre vous, d’une probité reconnue, pleins de l’Esprit 
saint et de sagesse, pour que nous leur confiions ce ministère. » Bede 
commentant'ce passage, s’exprime comme il suit : « Les Apôtres 
reconnoissoient ici l’établissement de sept diacres dans l’Eglise, 
lesquels étoient plus élevés en dignité que les autres, et qui très-près 
de l’autel, y assistoient comme les colonnes de l’Eglise. » Mais il pa- 
rolt qu’ils furent dans un état parfait, puisqu’ils étoient dans un 
degré élevé, et que colonnes de l’Eglise, ils en supportoient les charges. 
Or les archidiacres dans l’Eglise sont les représentants de ceux-ci 
quant au degré d’élévation, vu que d’après le commentaire du même 
passage, ils servent et président eu même temps ceux qui sont servi
teurs. Donc d’après cela les archidiacres sont dans un état de perfec
tion plus grande que les prêtres-curés à la tète desquels ils sont placés, 
et par conséquent aussi dans un état plus parfait que celui des reli
gieux. Ne paroît-il pas insensé aussi de dire que les bienheureux 
archidiacres, Etienne, Laurent et Yincent, n’ont pas été dans l’état de 
perfection, eux qui méritèrent d’arriver à la palme du martyre ? Les 
prétres-curés et les archidiacres ressemblent aussi beaucoup plus aux 
évêques que les moines et les religieux quels qu’ils soient, vu qu’ils 
sont au dernier rang de soumission, tandis que les prêtres et les archi
diacres ont le nom d’évêques, d’après ce qui se lit au livre des Actes, 
ch. XX : « Prenez-donc garde à vous-mêmes et à tout le troupeau sur
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Apostoli I. Cor,, XV : « Plus omnibus la- 
borav i, » et I. Cor,, III : « Unusquisque 
propriam mercedem accipiet,  secundum 
suum laborem. » Videtur ig itu r, quod cu
ra ti presbyteri sint in perfectiori statu , 
quam religiosi. Item videtur hoc idem de 
archidiaconis. Septem enim diacones quos 
elegeruut Apostoli, erant in excellent! statu 
perfectionis. Dicitur enim Actuum ,  VI : 
« Considerate fratres viros ex vobis boni 
testimonii septem plenos Spiritu sancto et 
sapientia, quos constituamus super hoc 
opus. » Ubi dicit Glossa Bedæ : « Hic dis- 
cernebant Apostoli per Ecclesias constitui 
septem diacones, qui essent sublimioris 
gradus cæteris, et proximi circa aram 
tanquam  columnæ assistèrent-.1 » Videtur 
autem  eos in statu perfectionis fuisse, qui

sublimioris gradus erant cæ teris, et'quasi 
columnæ Ecclesiæ onera supportantes. Ho- 
rum  autem  gradum repræsentant in Eccle- 
sia archidiaconi, qui m inistrant et præsunt 
ministrantibus, secundum Glossam ibidem. 
Videtur ergo quod archidiaconi sint in 
majori statu perfectionis, quam presbyteri 
curati quibus præ ûciuntur, et ita  per con
sequens etiam , quam religiosi. Iiem , 
insanum videtur esse d icere, beatos Ste- 
phanum , Laurentium  et Yincentium a r- 
chidiaconos in  statu perfectionis non fuisse, 
qui m eruerunt ad palmam m artyrii per- 
venire. I te m , presbyteri curati et archi
diaconi «imiliores sunt episcopis, quam 
monachi, e t quicumque religiosi qui te -  
nent inflmum subjectionis g rad u m , in 
tantum  quod presbyteri episcopi nominan-



lequel le Saint-Esprit vous a établis pour gouverner l’Eglise de Dieu,» 
le commentaire entend ces paroles des prêtres d’Ephèse. Donc à plus 
forte raison les prètres-curés sont dans l'état de perfection.

7° Ils disent aussi, l’administration des biens de l’Eglise ne diminue 
pas la perfection, puisque ce sont des biens communs, comme le dit 
le Droit, Ire question, ch. Exped.it. Ce n’est donc pas l ’administration 
des biens de l’Eglise qui fait perdre aux prètres-curés ou aux archi
diacres l’état de perfection. Les prêtres-curés et les archidiacres sont 
eux aussi tenus de faire l’hospitalité aux dépens de leurs biens tem
porels, comme il est dit, Dist. XLII, chap. I. Mais le moine ne peut 
pas pratiquer la même vertu puisqu’il ne possède rien en propre. 
Donc le mérite du prêtre-curé est plus grand que celui du moine. 
Saint Grégoire dit aussi qu’il n’y a rien qui plaise tant à Dieu que le 
zèle du salut des ames, et saint Bernard dit dans son livre de l’Amour 
de Dieu, « Celui-là est plus grand dans l’amour qui attire un plus 
grand nombre à ce même amour; » mais ce sont surtout l’archidiacre 
et le prêtre qui doivent le faire et non le moine, car son office n’est 
pas d’attirer les autres à l’amour de Dieu.

8° Ils disent, comme le patriarche préside dans son patriarchat et 
l’évèque dans son diocèse, de même l’archidiacre préside dans son 
archidiaçonal et le prêtre dans sa paroisse. Que fait en effet l’évêque, 
à part l’ordination, que le prêtre-curé ne fasse, ainsi qu’il est dit dans 
le Droit, Dist. XCIÎr, ch. Legimus. Tout ce qui se dit de l’évêque ou 
de celui qui doit être ordonné évêque, d’après les quarantes chapitres 
des règles apostoliques, peut s’entendre de to,ut homme choisi pour 
quelque prélature que.ee soit. On peut l’entendre et du prêtre et de 
l’archidiacre, ainsi qu’il est écrit, Dist. LXXXI, ch. I. Si donc l’évêque
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t n r ,  secundum illud Actuum, XX : « At- 
tendite vobis et universo gregi, in quo vos 
Spiritus sanctus posuit episcopos regere 
Ecclesiam Dei : » quod exponit Glossa de 
presbyteris Ephesi. Multo ig itur m agis, 
presbyteri curati sunt in statu perfectionis. 
I tem , administratio facultatum Ecclesiæ 
statum perfectionis non m in u it, cum sint 
bona com m unia, u t habetur XII, quæst. I. 
cap. expedit. Non ergo presbyteri curati 
yel arcliidiaconi deficiunt à  statu perfec
tionis propter administrationem rerum  Ec
clesiæ. I te m , presbyteri curati et archi- 
diaconi de bonis temporalibus tenentnr fa
cere hospitalitatem , u t XLII distinct, ha
b e tu r, cap. I. Hoc autem monachus non 
potest facere, quia non habet proprium. 
Majori ergo m eriti est presbyter curatus, 
quam monachus. Item  Gregorius d ic it, 
quod tf nullum sacriflcium es t, quod ita 
placeat Deo, sicut zelus anim arum , » et

Bernardus dicit in  libro de Amore D ei, 
quod « ilie major est in  amore D ei, qui 
plures ad amorem Dei trah it : » hoc autem 
convenit arebidiacono et presbytero curato, 
non autem nionacho cujus non est officium 
u t aliquem trahat ad Deum.

Item , sicut patriarcha præsidet in  sud 
patriarchatu , et episcopus in  suo episco- 
p a tu ,i ta  e t archidiaconus in  suo archidia- 
conatu , et presbyter curatus in  sua paro- 
chia. Quid enim facit episcopus excepta 
ordinatione, quod presbyter curatus non 
facit, u t habetur dist. XCIII, cap. Legimus. 
Et quæcumque dicuntur de episcopo , seu 
ordinando in  episcopum, secundum qua- 
tuordecim capitula Apostolicæ regulæ , 
omnia debent intelligi de quolibet electo 
ad quamlibet prælationem, u t presbytero 
curato, e t arebidiacono, u t habetur LXXXI 
dist. cap. I. Si ergo episcopus est in per
fection statu quam monachus, pari ratione



est dans un état plus parfait que le moine, par une raison semblable
lé prêtre-curé et l’archidiacre le sont aussi.

9° Ils disent encore, le prêtre et le diacre s’ils ont péché doivent 
être chassés, et renfermés dans un monastère pour y faire pénitence, 
comme il est écrit, Dist. LXXXI, ch. Si quis clericus. Ceci prouve donc 
que l’état d’archidiacre et de curé est vérirablement un état, pendant 
que l’entrée en religion n’en est pas u n , mais plutôt une chute ou 
dégradation. Telles sont les raisons que l’on peu t recueillir de leurs 
écrits, bien qu’elles n’y soient pas établies dans le même ordre.

Comme il a été démontré précédement que les archidiacres non 
plus que les prêtres-curés ne sont pas dans un état de perfection, il 
nous reste à voir de quelle manière ils tentent d’éluder les preuves 
mêmes qui l’établissent. Il a été dit, en effet, plus hau t, que dans 
l’Eglise, l’état de perfection se confère par une certaine consécration 
ou bénédiction solennelle, ce qui ne se pratique pas lorsque l’on confère 
une église paroissiale ou un archidiaconé. Il en est qui tentent par 
plusieurs moyens d’annihiler cette preuve. Et d’abord, parce que 
dans la consécration de l’évèque et du prêtre les paroles sont les 
mêmes: « Seigneur, afin que ces mains soient consacrées et sanc
tifiées, etc.... »2° Si l’on dit que Fonction se fait à la tète de l’évèque 
et non à celle du prêtre, ils soutiennent que cela ne fait rien à la pro
position, parce que les rois aussi, autrefois , re ce voient l’onction à  la 
tête; cependant ils ne peuvent pas revendiquer pour eux l’état de 
perfection. Ce n’est donc pas parce que l’évêque est oint à la tète que 
l’on peut dire qu’il est dans un état plus parfait que le prètre-curé. 
3° Ils tentent aussi de les éluder, parce que ce n’est pas la consécration 
qui fait le mérite, mais bien les bonnes œuvres de l’esprit. Il arrive 
quelquefois, en effet, qu’un méchant homme soit consacré évêque et 
qu’il démérite grandement dans cet état. Ce n’est pas de fait celui qui
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et presbyter cu ra tu s, et archidiaconus. 
Item  , presbyter vel diaconus propter de- 
lictum  jubetur ejici de s ta tu , et recludi 
in  monasterium ad agendum pœnitentiam, 
u t habetur LXXXI, dist. cap. Dictum e s t , 
et cap. Si quis clericus. Ex quo v idetur, 
quod status archidiaconatus, sive curæ 
parochiæ, vere status est, sed ingressus 
religionis non est sta tus, sed potius casus 
vel descensus. Hæc igitur sunt quæ ex eo
rum scriptis colligi possunt, quamvis non 
eodem ordine ponantur ibidem.

Et quia supra ostensum est, archidiaco- 
nos et presbyteros curatos in statu perfec
tionis non esse, restât videre qualiter ipsas 
probationes conentur elidere. Dictum est 
enim  supra, quod quilibet status perfec
tionis in  Ecclesia, cum aliqua solemni con-

secratione vel benediciione confertur, quod
non fît incommissionc parochialis ecclesiæ, 
vel archidiaconatus. Quam 'probationem 
quidam excludere conantur multipliciter. 
Primo, quia iu consecratione tam  episcopi, 
quam sacerdotis, verba sunt com m unia, 
u t consecrentur et sanctificentur, Domine, 
manus is tæ , etc. I te m , si d ica tu r, quod 
unctio capitis da tu r episcopo, et non sa- 
cerdo ti, hoc non videtur ad propositum 
pertmere, quia etiam  reges olim in capite 
ungebantur, qui tam en non possunt sibi 
statum perfectionis vindicare. Non ergo 
per hoc potest dici episcopus esse in statu 
perfection supra presbyterum cu ra tum , 
quia in  capite ungitur. I te m , quia meri
tum  non acquiritur per consecrationem, 
sed per bona opéra mentis. Aliquando enim



aura occupé le poste le plus élevé qui sera pour cela le plus ju ste , 
mais celui-là est le plus grand qui a été le plus juste , ainsi qu’il est 
écrit, Dist. XL, ch. Multi. Il est dit dans la même Distinction que 
ce ne sont ni le poste ni les ordres qui nous approchent beaucoup de 
notre Créateur, mais que ce sont nos mérites qui nous unissent à lui, 
de même que nos mauvaises actions nous en séparent, et qu’ils ne sont 
pas les enfants des saints ceux qui en tiennent la place, ce sont ceux 
au contraire qui en font les œuvres. Ce n’est donc pas parce que les 
évéques ont reçu une plus grande consécration que les prêtres-curés, 
qu’ils sont dans un état plus parfait de perfection.
• 4° Ils disent encore, la consécration de la téte exprime d’une ma
nière plus particulière le degré du sacerdoce ; l’épiscopat, en effet, 
n'est pas un nouvel ordre, mais un degré de ce sacrement, autrement 
il y auroit plus de sept ordres. La perfection de la charité appartient 
au mérite de la sainteté et non au degré de ce sacrement. Donc les 
évêques qui par l’onction de la tète obtiennent un rang plus élevé 
dans le sacerdoce, ne sont pour cela dans un état plus parfait. 5° Ils 
disent anssi, l’évêque établît l’archidiacre, le prêtre chargé du soin 
du peuple ou le curé, par le livre et l’anneau, ainsi qu’il est écrit dans 
le Droit, Extrav. de sententia et rejudicata; de même quand le pape 
ordonne de mettre quelqu’un en possession d’une église en qualité de 
chanoine, de frère ou de curé ayant charge d’ames, il ordonne qu’il 
soit investi de la plénitude d’honneur comme il est marqué dans le 
Droit, Extrav. de concessione ecclesiæ, ch. Proposuit. Donc, d’après ce 
qui précède, les curés et les archidiacres sont dans un véritable état et 
on peut les dégrader.
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etiam malus in cpiscopum cpnseeratur, et | 
in  hoc maxime dem eretur. Non enim qui ! 
m ajor fuerit in honore justior est, sed qui | 
fuerit justior major e s t, u t habetur XL j 
dist. cap. M utti. Et in eadem distinctione 
d icitur, quod nonlocavel ordines creatori 
nostro nos proximos faciunt, sed nos aut 
m érita bona ei ju n g u n t, aut mata disjun- 
g u n t , el non sanctorum filii s u n t, qui te- 
nent loca sanctorum , sed qui exercent 
opéra eorum. Non ergo propter hoc epis
copi sunt in  statu magis perfecto , quam 
presbyteri cu ra ti, quia majorent consecra- 
tionem habent.

Item , consecratio capitis magis pertinet 
ad' eignum et gradum sacerdotii : episco- 
patus enim non est novus o rdo , sed gradus 
in  ordiue, alioquin essent plures ordines

| quam septem. Perfectio autem charitatis 
! pertinet ad meritom  sanctitatis, non ad  
! gradum  ordinis. Non ergo episcopi qui 
| quod unctionem capitis obtinent majorent 
gradum sacerdotii sunt in  perfection sta tu . 
Item episcopus instituit archidiaconum , 
vel plebanum, vel curatum  , per librum r 
vel per annulum , u t habetur extra de sen
tentia et re judicata,velnt cum Papa man
dat aliquem institui in ccclesia aliquo , in 
canonicum , et in  fra trem , seu in  pleba
num , vel cu ra tum , mandat eum institui 
cum plenitudine honoris, u t habetur extra 
de concessione ecclesiæ, cap. Proposuit. 
Videtur ergo status curatorum et archidia- 
conorum essè s ta tu s , ex quo statu  quis 
ejici potest.
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CHAPITRE XXII.
Raisons pour prouver que la démission d ’une cure ne suffit pas à établir

que les étirés ou les archidiacres ne sont pas dans un état parfait.

Ils objectent pareillement une foule de raisons contre ce qui a été dit 
précédemment, à  savoir que les archidiacres et les prètres-curés ne 
sont pas dans un état de perfection, parce qu’ils peuvent sans péché 
quitter cet état. 1° Ils disent que ce qui fait que le prêtre-curé peut 
passer à l’état religieux, c’est que, bien que l’étal de prêtre-curé soit 
et plus parfait et plus fécond en fruits heureux, l’état religieux offre 
et plus de garantie el plus de sécurité. Ils rapportent, pour le prouver, 
ce qui est écrit dans le Droit, Extrav. de renuntiatione, nisi cum 
pridem. Ils disent pour prouver leur thèse : l’homme ne peut pas 
quitter son épouse malgré elle pour passer à  l’état religieux, ainsi qu’il 
est écrit dans l ’Extravagante de la conversion des personnnes mariées, 
canon Uxoratus. O r, ceci ne vient pas de ce que l’état du mariage 
est plus parfait que celui de religion, ni même qu’il puisse lui être 
comparé ; mais bien de ce que l’époux s’est indissolublement lié à  son 
épouse par le mariage. Donc pareillement, bien que le prêtre-curé 
puisse passer à  la religion, il ne s’ensuit pas que l’état religieux soit 
plus parfait, ni même puisse être également parfait.

2° Ils rapportent aussi à cette lin l ’exemple de David qui, comme il 
est écrit, premier livre des Rois, ch. XVII : « Ne pouvant combattre 
avec les armes de Satll, parce qu’elles exigeoient plus de force, eut 
recours à des armes moins grandes et d’une moindre force, à  savoir à  
une fronde et des pierres, et pourtant avec elles il défît, enfant encore, 
le Philistin, homme fait et guerrier dès son adolescence, et il le ter
rassa. » Le curé peut donc, à  l’exemple de David, avoir recours à  des

CAPOT XXII.
Raliones adostendendum quod dimissio eurœ 

non suflicit ad pfobandum ,  quod presby- 
ter* cura it, oel arckidiaconi non sint in
siatu perfectionis,
Similiter etiam contra id quod dictum 

e s t, quod archidiaconi, vel presbyteri'cu
rati non sunt in  statu perfectionis, quia 
possunt sine peccato ab hoc recedere, mul- 
tipliciter objiciunt. Primo quidem , quia 
dicunt quod propter hoc curatus presby
ter ad religionem transire potest, quamvis 
status curati sit perfectior et fructuosior, 
quia status religionis est securior. Et ad 
hoc probandum inducunt, quod dicitur 
ex tra  de renuntiatiohe : Nisi cum pridem . 
Item , vir uxorem 'suam non potest d im it- 
tere ea in v ita , et ad religionem transire .

u t dicitur extra de conversione conjugato- 
rum  , can. Uxoratus : sed hoc non est ideo, 
quia status conjugii majoris perfectionis sit 
quam status religionis, vel sequetur ei, sed 
quia se uxori suæ por matrimonium inso- 
lubiliter obligavit. Ergo similiter presbyter 
curatus licet possit transire ad religionem, 
non propter hoc sequitur, quod status re -  
iigionis sit perfectior , vel æquè perfectus.

Inducunt etiam ad hoc exemplum David, 
qui u t habetur I. Reg. ,  XVII, cum non 
posset pugnare in  armis Saulis, quæ requi- 
rebant majorent fortitudinem , contulit se 
ad arm a majoris hum ilitatis, licet inino- 
r is ,  vel fortiludinis, scilicet ad fundam , 
et ad lapides, quibus gigantem Philisthæum 
virum  ab adolescentia sua bellatorem puer 
dejecit et prostravit. Potest ergo curaLus 
exemplo David ad arm a majoris humilita-



armes plus humbles, à savoir à celles de la religion, bien qu’il fût au
paravant dans un état parfait.

3° Ils disent encore, si l’impossibilité de quitter un état constituoit 
cet état, il s’ensuivrait qu’il ne seroit pas permis à un homme de 
passer d’un état à l’au tre , mais c’est une chose permise, donc Vin- 
séparabilité n’est pas la raison d’un état.

4° Ils disent aussi, d’après le Droit écrit, un prélat pourrait appeler 
de la religion à son église un curé son su je t, s’il savoit qu’il lui fût 
utile ou profitable ; bien plus, un curé ne doit pas quitter son église 
sans le consentement ou l’autorisation de l’évèque; s’il venoit à le 
faire, celui-ci pourrait lui infliger une peine canonique, comme il est 
marqué, Extrav . de renunlialione, ch. Convenit, et des privilèges et 
des excès des privilèges, can. Cum et plantare, § in ecclesiis, et quest. 
VII, I. can. Episcopus de loco. Ainsi donc, de ce que les prètres-curés 
peuvent entrer en religion, il ne s’ensuit pas que ce soit un état plus 
parfait.

5° Ils disent encore, par contre, le moine peut même, si les be
soins de l’Eglise l’exigent, passer à l’église séculière avec charge 
d’ames, ainsi qu’il est écrit, Dist. XVI, quest. I, can. Vos autem el 
canon Monachos, car l’avantage du plus grand nombre doit passer 
avant celui d’un seul, septième question, can. Scias.

6° Ils disent, de ce quelqu’un peut tomber de la perfection de la 
charité, il ne s’ensuit pas qu’il n’a jamais été dans cet état de perfec
tion , mais qu’au contraire c’est une preuve qu’il y a été. Bien, en 
effet, que le prêtre-curé, pour une cause quelconque, vienne à quitter 
le gouvernement qui lui est confié, il ne s’ensuit pas que d’abord il 
n ’ait été dans un état de perfection.

7° Ils disent que bien que les premiers'prélats de l’Eglise, c’est-à-dire 
les évêques ne pussent pas passer à l’état religieux sans le consen tement
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tis , sciiicet religionis se transferre, licet 
esset in  statu perfection.

Iteïn, si inseparabilitas esset causa status, 
sequeretur, quod non liceret alicui se trans
ferre de statu in statum : hoc autem licet: 
ergo inseparabilitas non est de ratione sta
tus. Item , secundum ju ra  scripta prælatus 
posset curatum  sibi subditum de religione 
ad ecclesiam suam revocare^ sisciret eum 
esse u tilem , aut proflcuum ecclesiæ suæ, 
immo curatus non debet ecclesiam suam 
dimittere sine consensu et auctoritate 
episcopi : quod si fecerit, potest episcopus 
in  eum exercere canonicam ultionem , u t 
habetur extra de renuntiatione, cap. Amo- 
vet. Et de privilegiis et excessu privile- 
giatorum , can. Cum et plantare, § in 
ecclesiis, et VII. quæst. I. can. Episcopus

de loco. Sic ergo lion videtur verum, quod 
status religionis sit perfectior propter hoc 
qnod curati presbyteri possunt retigionem 
intrare. I tem , etiam econverso monachus 
pro necessitate ecclesiæ et cura animarum 
potest transire de religione ad ecclesiam 
sæcularem cum cura,ut habetur XVI,quæst. 
I. can. Vos autem, e t can. Monachos. Nam 
unius u tilita ti præferenda est utilitas p lu- 
rim orum , u t habetur VII, q. I, can. Scias.

I tem , non sequ itu r, quod si aliquis ca- 
dere potest à  perfectione charitatis, quod 
nunquam fuerit in  perfectione ch arita tis , 
sed magis econverso, quod fuerit. Licet 
ergo presbyter curatus discedat à  suo re -  
giraine ex aliqua causa, non sequitur quod 
non fuerit in statu perfectionis.

Ite m , quod majores prælati Ecclesiæ,



du souverian Pontife, c’est une chose qui dépend d’une constitution 
de l’Eglise, promulguée au temps du pape Innocent, comme le prouve 
le décrétale Extrav. dé renunliatione, can. Nisi cum pridern. Donc, 
avant cette constitution, les premiers prélats comme les prélats infé
rieurs pouvoient licitement passer à l’état religieux, et cependant les 
prélats les plus élevés en dignité sont dans un état parfait. Donc, cela 
n’empêche pas les prêtres-curés d’être dans un état plus parfait que 
les religieux, bien que sans la permission du souverain Pontife ils 
puissent passer à l’état religieux.

8° Personne, disent-ils, ne doit être choisi pour l’épiscopat à moins 
qu’il n’ait été dans les ordres sacrés, comme il est écrit dans le Droit, 
Dist. LX, Nullus in  episcopum. Mais celui qui est dans les ordres 
sacrés ne peut pas se marier. Donc on ne peut pas dire avec vérité de 
celui qui a été élu qu’il puisse épouser.

CHAPITRE XXIII.
Réfutation des raisons précédentes qui semblaient prouver que tes curés

et les archidiacres sont dans un état plus parfait que les religieux.

Nous allons démontrer, en pesant avec soin chacune des raisons 
qui précèdent, combien elles sont frivoles, dérisoires et même erronées 
en plusieurs points : 1° Ils citent plusieurs canons pour prouver que 
les prêtres-curés et les archidiacres sont dans un é ta t, mais ceci ne 
fait rien à notre proposition, car iln ’est fait aucune mention de l’état dans 
les chapitres cités, il n’y est question que du rang ou degré. Voici ce 
qui se lit dans la LXXXI' Dist. : « Si désormais quelque évêque, prêtre 
ou diacre a pris une femme, et qu’après l’avoir prise il la garde, qu’il 
soit déchu de son rang. » On lit encore, XIV Dist., IV, can. Si quis di
citur : « Si quelqu’un a oublié la crainte de Dieu et les saintes Ëcri-
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scilicet episcopi, non possunt transire ad 
religionem sine licentia summi Pontificis, 
hoc est de constitutione Ecclesiæ prom ul- 
gata tempore lnnocentii, sicut patet per 
illam decretalem extra de renuntiatione, 
cap. N isi cum pridem : ergo ante consti- 
tutionem  licebat majoribus, sicut et m i-  
noribus, et tamen majores sunt in  perfec
tio n  statu. Non ergo hoc im pedit, presby- 
teros curatos esse in  perfection statu quam 
religiosos, licet sine licentia summi Pon
tificis possint ad religionem transire.

Item , nullus debet in episcopum e lig i, 
nisi fuerit in  sacris ordinibus constitutus, 
u t habetur LX distinctione, N ullus in  
episcopum : sed in  sacris ordinibus consti
tu tus , non potest uxorem ducere. Non est 
ergo verum quodelectus possit ducere uxo
rem.

CAPUT XXIII.
Solutio ralionum  prw m issaram , in  quibus 

probari videbatur, quod curati, vel archi
diaconi sunt magis in  statu perfectionis 
quam religiosi.
Hæc autem quæ posita sun t, quam sint 

frivola, derisibilia, et in  m ultis erronea, 
demonstrandum est singulorum efïicaciam 
diligenter ponderando. Quod enim primo 
inducunt quosdam Canonesad probandum 
presbyteros cu ra to s, et archidiaconos in 
statu esse, nihil ad propositum facit. Nam 
in capitulis inductis nulla fit mentio de 
sta tu , sed de gradu. Sic enim habetur 
LXXXIdistinctione. «Si quisamodoepisco- 
p u s, presbyter, aut diaconus fœnunam 
acceperit, vel acceptam re tin u erit, h pro
prio gradu décidât. » Item, XIV, quæstione, 
IV .'can. Si quis dicitui\ » Si quis ublitus



tures qui disent : celui qui aura prêté son argent sans intérêt, et qui 
après cette constitution, œuvre d’un grand concile, aura prêté à 
üsure ou aura exigé le centième, ou aura cherché dans un négoce 
deshonnête quelconque un gain honteux, ou qui aura reçu certains 
bénéfices en achetant ou vendant diverses espèces de vins, de pro
duits de la te rre , ou d’objets quels qu’ils soient, que déchu de sou 
rang il soit tenu pour étranger au clergé. » Il est donc impossible de 
prouver par ces paroles, à moins de les entendre à contre-sens, qu’il 
s’agisse d’un état, mais bien d’un rang. Et c’est une chose nécessaire, 
car partout où il y a supériorité, là aussi il y a rang ou degré.

2° Quant à leur seconde objection, toute personne intelligente peut 
voir combien elle est futile. Il n’y a, en effet, aucun doute que le mot 
état puisse être entendu de plusieurs manières, car on dit de celui 
qui est élevé, qu’il se tient, et la grandeur fait l’état; c’est d’après 
cela que l’on distingue l’état de ceux qui commencent, de ceux qui 
progressent et de ceux qui sont parfaits. Se ten ir, stare, emporte 
aussi la solidité d’après ces paroles de l’Apôtre, I. Cor., chap. XV : 
« Soyez fermes et inébranlables, et travaillez sans cesse de plus en 
plus à l’œuvre de Dieu. » Il ne parle point ici dans ce sens de l’état, 
il en parle seulement en tant qu’il est entendu de l’état de liberté ou 
de servitude, comme il est pris dans le Droit, deuxième question, ch. 
VI: « Si quelquefois 0 11 vient à  être interpellé dans une affaire capi
tale ou une affaire d’état, jl faut agir par soi-même et non par procu
reur. » En entendant ainsi l’état, ceux-là embrassent l’état de per
fection qui se constituent esclaves pour accomplir les œuvres de la 
perfection, comme il est dit plus haut ; mais ceci 1 1’est que le résultat 
de l’obligation perpétuelle qui procède d’un vœu, parce que la servi
tude est opposée à la liberté. Pendant tout le temps donc que quel
qu’un conserve la liberté de renoncer aux œuvres de la perfection, il
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timorem D om ini, et sanotarum Scriptu
rarum  quæ dicunt : Qui pecuniam suam non 
dédit ad usuram , et post hanc constitutio- 
nem magni Gonsiiii f'œneraverit, vel cen- 
testmam exegerit, aut ex quolibet negotio 
inhonesto turpis lucri quæsierit, aut per 
diversas species v in i, vel frug is, vel cu- 
juslibet rei em endo, vel vendendo aliqua 
incrementa susceperit, de gradu suo de- 
jectus, alienus habeaturàclero.ri Non ergo 
per hoc probari potest à contrario sensu, 
quod habeat s ta tu m , sed gradum. Et hoc 
necesse e s t , quià ubicumque est ordo, vel 
superioritas a liqua, ibi est aliquis gradus.

Quod vero secundo est propositum, quam 
sit frivolum , quilihet intelligens advertere 
potest. Nulli enim dubium est, statum 
multipliciter dici. Nam ille qui erig itu r,

stare d ic itu r , et magnitudo statum  facit, 
secundum quod distinguitur status inci- 
p ien tium , proflcientium , et perfectorum. 
Stare etiam  fîrm itatem  im portât, secun
dum illud Apostoli I. C o r i n t XV : « Sta- 
biles e s to te , et immobiles abundantes 111 
omni opere Domini. » Non autem sic lo
quitur de statu s sed secundum quod dici
tu r  status libertatis , -vel servitutis, sicut 
accipitur II. quæst. VI.- Si quando in  causa 
capitali ,  vel causa status interpellatum  
fu e rit, non per exploratores, sed per seip- 
sos est agendum. Et sic accipiendo statum , 
illi statum  perfectionis acc ip iu n t, qui se 
servos constituunt ad opéra perfectionis 
im plenda, u t  supra dictum est : hoc autem 
non contingit nisi per votum  obligationis 
pérpetuæ , quia servitus libertali opponi-



n’est pas dans l’état de perfection, ainsi qu’il a été précédemment dé
montré.

3° Leur troisième objection est de fait si futile qu’elle ne mérite 
même pas de réponse. Lorsqu’en effet on dit : Les prêtres qui pré
sident bien, etc., on ne fait aucune mention de la perfection ou de 
l’état. Présider ne constitue pas un état, mais un rang; l’honneur n’est 
pas dû à la perfection seule, il est généralement dû à tous ceux qui 
font de bonnes oeuvres; c’est ce que l’on désigne par ces mots : 
« Qui président bien. » Il est dit en effet I. Rois, chap. II : « Gloire, 
honneur et paix à quiconque fait le bien. »

4° Leur quatrième proposition contient évidemment une fausseté. 
Au temps de saint Jérôme et de saint Augustin, disent-ils, le prêtre 
et l’évèque étoient une même chose. Saint Augustin dit expressément 
le contraire dans sa lettre à saint Jérôme, il s’y exprime en ces termes : 
« Quoique d’après les expressions des gens bien intentionnés, les
quelles expressions sont déjà passées en usage dans l’Eglise, l’épis- 
copat soit supérieur à la prêtrise, cependant dans plusieurs choses 
il est inférieur.» Mais pour que personne ne dise calomnieusement que 
l’usage s’est établi vers le temps de saint Jérôme, de dire que l’évêque 
est plus grand que le prêtre, il faut accepter l’autorité de saint Denis 
qui a écrit l’ordre de la hiérarchie ecclésiastique d’après ce qui exis- 
toit dans la primitive Eglise. Il dit dans le ch. V de la Hiérarchie ec
clésiastique, qu’il y a « trois ordres de cette hiérarchie, ce sont, celui 
des évêques, celui des prêtres et celui des* diacres. » Il faut observer 
qu’il dit, que l’ordre des diacres purifie, celui des prêtres illumine 
et celui des évêques rend parfait. Comme le dit le même saint dans le 
chapitre YI du même ouvrage, à ces trois ordres correspondent trois 
autres ordres; à l’ordre des diacres est soumis l’ordre de ceux qui ne
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tur. Quamrtiu igitur in sua Iibertate aliquis 
habet recedere à perfectionis opere, statum  
perfectionis non habet, sicut et supra os
tensum est.

Quod vero tertio  propositum fu it , tam  
frivolum esse v idetu r, ut responsione non 
egeat. In hoc enim quod dicitur : Qui bene 
præsunt presbyteri, etc., nec perfectione, 
nec de statu  fit mentio. Præesse enim non 
constituit sta tum , sed gradum : nec honnr 
dehetur soli perfection!, sed universaliter 
omnibus qui bene operantur, quod desig- 
natur iu hoc, quod dicitur : Bene præsunt. 
Dicitur enim, l.Reg,, II ; « Gloria et honor, 
et pas. omni operanti bonum. »

In hoc vero quod quarto propositum est, 
manifeste falsitas continetur, ubi dicitur, 
quod tempore Hieronymi et Augustini non 
erat aliud presbyter et episcopus. Hujus 
enim contrarium expresse dicit Augustinus

in E pist.ad ïïieronyrnum,dicens : «Quam
vis secundum bonorum vocahula, quæ jam  
Ecclesiæ usus ob tinu it, episcopatus pres- 
byterio major sit, tam en in multis rebus 
minor est. » Sed ne aliquis caiumuietur 
hoc circa tempus Hieronymi in  usum ve- 
nisse, u t episcopus presbytero major s i t ,  
accipienda est authoritas Dionysii, qui 
scripsit ordinem ecclesiasticæ hiérarchisa 
secundum quod erat in  ecclesia primitiva. 
Dicit enim in V. cap. Ecclesiast. hierarch v 
« très esse ordines ecclesiasticæ hiérarchisé, 
scilicet episcoporum, presbyterorum , et 
diaconorum. » Ubi notandum e s t ,  quod 
ordinem diaconorum dicit esse pugnati- 
vum , ordinem autem  sacerdotum illum i- 
nativum , ordinem vero episcoporum per- 
fectivum , et sicut ipse dicit in  VI. capite 
ejusdem libri his tribus ordinibus très or
dines alii respondent : nam ordini diaco-



sont pas purifiés et qui ont besoin de l’être; à l’ordre despretres celui 
de ceux qui ont besoin d’être illuminés, (c’est le peuple saint). Par la 
réception des sacrements qu’ils reçoivent de la main des prêtres ils 
le sont. A l’ordre des évêques est soumis celui des personnes parfaites, 
c’est-à-dire des moines qui sont instruits par les enseignements qu’ils 
leur adressent, el cet ordre est, par ce moyen, porté vers une 
plus grande perfection. Il résulte de là d’après saint Denis, que 
la perfection est attribuée aux évêques seuls et aux moines, aux 
évêques comme plus parfaits, aux moines comme seulement parfaits. 
Mais de peur que quelqu’un dise que saint Denis a donné l’ordre de 
la hiérarchie établie par les apôtres, bien que cependant, d’après 
l’institution du Seigneur, les évêques fussent la même chose que les 
prêtres, les paroles suivantes de saint Luc, ch. X : « Mais après cela 
le Seigneur désigna, etc., » prouvent combien cette assertion seroit 
peu fondée. Le Commentaire de ces mêmes paroles s’exprime comme 
il suit : « Comme les Apôtres sont la figure des évêques, de même les 
soixante-douze sont celle des prêtres;» et il est étonnant qu’en rappor
tant cette preuve ils ignorent leurs propres paroles ; ils affirment en 
effet aussitôt après que ce n’est que vers le temps de saint Jerôme que 
s’est établie la distinction des évêques et des prêtres, et si quelqu’un 
vouloit interroger les âges antérieurs, il trouveroit que, même dans 
l’ancienne loi, les pontifes sont distincts des prêtres d’un rang infé
rieur, ils le recouuoîtroienl en tant que ce sacerdoce étoit la figure de 
notre sacerdoce. On lit, en effet, Dist. XXI, ch. De quibus : « Les sou
verains pontifes et les prêtres inférieurs sont établis de Dieu par Moïse, 
qui, d’aprèslecommandementdu Seigneur, consacra pour le souverain 
pontificat Aaron, etsesfil§ pour le sacerdoce inférieur. Il est évident, 
d’après ce qui précède, qu’ils donnent des paroles de saint Jérôme une
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norum  subjicilur ordo im mundorum, qui 
purgatione indigent : ordini vero presby- 
terorum  subjicitur ordo illuminandorum, 
scilicet sucer populus, qui à. presbyteris 
illuminatur per sacramentorum susceptio- 
nem : ordini vero episcoporum subjicitur 
ordo perfectorum, scilicet monachorum, 
qui per eorum traditiones edocentur ad 
perl'cctissimam perfectionem sursum actus. 
Ex quo patet secundum Dionysium, quod 
perfectio a ttrihuitur solis episcopis et-mo
nachis - episcopis, tanquam perfectioribus, 
monachis autem, tanquam perfectis. Sed ne 
aliquis d icat, quod Dionysius tradit ordi
nem ecclesiastictë hiérarchisé ah Apostolis 
in stitu tu m , cuin tamen ex Domini insti
tutions idem essent episcopi, et presbyteri, 
hoc manifeste falsum apparet ex hoc quod 
dicitur Luc., X : « Post hæc autem desig- 
navit Dominus, » etc., ubi dicit Glossa:

a Sicut in  Apostolis est forma episcoporum^ 
sic in septuaginta duobus forma est pres- 
byterorum  secundi ordinis, » et m iruiri 
est, cum hoc ipsi introducant, qualiter 
propriam vocem ignorent, statim  postrno- 
dum afferentes solum citra tempora Hie- 
ronymi episcopos à presbyteris esse distinc- 
tos, et si quis ad anteriora temporaprogredi 
voluerit inveniet etiam in veteri lege dis- 
tinctos Pontifices-à minoribus sacerdotibus, 
in quantum  erat sacerdotium illud nostri 
sacerdotii figurate. Dicitur enim distinct. 
XXI. cap. De quibus : « Summi Pontiiices 
et minores sacerdotes à Deo sunt institu ti 
per Moysen, qui ex præcepto Domini Aaron 
in  summum pontificem, filios vero ejus 
unxit in  minores sacerdotes. d Ex quo patet, 
quod falsum intellectum concipiunt ex 
verbis Hieronymi. Non enim intendit Hie- 
ronyinus d icere, quod 111 prim itiva Eccle-

II. 3 2



fausse interprétation, car il n’a pas eu l’intention de dire que, dans 
la primitive Eglise, l’ordre ou l’état des évêques fût le même que 
celui des prêtres, mais seulement que l’on se servoit indifféremment 
de ces deux noms. Les prêtres étoient appelés évêques, parce qu’ils 
étoient chargés de veiller sur le peuple, et les évêques prêtres à cause 
de la dignité du sacerdoce. Saint Isidore dit à cette occasion et il est 
écrit dans le Droit, Dist. XXI, ch. Cleros : « Que les prêtres inférieurs, 
bien qu’ils soient prêtres, n’ont cependant pas la haute dignité du 
pontificat, parce qu’ils ne peuvent pas marquer le front avec le chrême, 
ni donner l ’Esprit saint; » ce q u i, d’après la lecture des Actes des 
apôtres, n ’est dû qu’aux seuls évêques; et il en conclut : « de là , chez 
les anciens, les évêques et les prêtres furent une même chose, parce 
que ce nom est celui de la dignité et non de l’âge, » II établit par là, 
qu’il y a une différence dans la chose, mais qu’il y a des rapports de 
convenance dans le nom, à cause de la dignité qu’emporte le nom 
Prêtrise. Ilfut nécessaire, par la suite, pour éviter l’erreur du schisme 
qui venoitdela différence du nom, de distinguer les noms eux-mêmes, 
afin que ceux qui avoient reçu le comble du sacerdoce fussent ap
pelés évêques, et que ceux qui ne l’avoient pas reçu dans sa plénitude 
reçussent celui de prêtre.

5° Quant à leur cinquième objection, elle n’a aucune valeur. La vie 
contemplative non-seulement est préférée à la vie active, parce qu’elle 
est plus sûre, comme ils le disent; mais elle l’est encore, parce qu’elle 
est simplement meilleure, d’après ce que dit le Seigneur dans saintLuc, 
ch. X : « Marie a choisi pour elle la meilleure part. » Plus la vie con
templative l’emporte sur la vie active, plus aussi il semble faire pour Dieu 
celui qui souffre quelque dommage du côté de cette contemplation qu’il 
aime, afin de s’appliquer par amour pour Dieu à procurer le salut du 
prochain. S’appliquer donc à procurer le salut du prochain en se pri-

sia esset idem ordo, vel status episcopo- • autem  postmodum necessarium ad vitan- 
ru m , et presbyterorum, sed quod vocabu- j dum schismatis errorem , qui ex indifferen- 
iorum istorum erat promiscuus usus, quia tia  nominis oriebatur, u t etiam nomina 
et presbyteri ditfebantur episcopi quasi in- j distinguerentur, u t scilicet soli majores
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tendentes, e t episcopi presbyteri propter 
dignitatem : unde Isidorus dicit et habetur 
distinct. XXI. cap. Cleros, quod presby
teri minores licet sint sacerdotes, tam en 
poutificatus apicera non habent, quia nec 
chrismate frontem signant, nec Spiritum 
paraclitum dan t, quod solum dcheri epi- 
scopis lectio Actuum Apostolorum clemon- 
strat et concludit : unde et apud veteres 
idem episcopi, et presbyteri fuerun t, quia 
illud nomen est d ignitatis, non ætatis. Ubi 
ostendit differentiam esse in r e , sed con- 
venientiam innom ine propter d ignitatem , 
quam importai nomen presbyteratus. Fuit

presbyteri episcopi dicerentur, minores vero 
solum presbyteri dicerentur.

Quod vero quinto propositum est non 
habet efficaciam. Vita enim contempiativa 
non solum præfertur ac tivæ , quia est se- 
curior , u t proponitur, sed quia est simpli
citer melior, secundum quod Dominus dicit 
Luc., X : « Optimam partem elegit sibi 
Maria. » Et quanto contemplatio melior est 
actione, tanto plus pro Deo videtur facere, 
qui dilectæ contemplationis aliquod clelri- 
mentum p a titu r, u t saluti proximorum 
propter Deum intendat. Intendere igitur 
saluti proximorum cum aliquo detriinento



vant en quelque chose des douceurs de la contemplation par amour 
pour Dieu et pour le prochain, paroît être d’une plus grande perfec
tion de charité que de s’attacher aux douceurs de la coutemplalion au 
point de ne vouloir y renoncer d’aucune manière, pas même afin de 
procurer le salut du prochain pour lequel l’Apôtre désiroit non-seule
ment de voir sa vie se prolonger, mais il alloit jusqu’à souhaiter que, 
pour le salut du prochain, le temps où il devoit jouir de la contempla
tion de la céleste patrie fût retardé ; c’est ce que prouvent les paroles 
suivantes, Ep. auxPhil., ch. I : « Je me trouve pressé de deux côtés; 
car d’une part j ’ai le désir d’être dégagé des liens du corps et d’être 
avec Jésus-Christ, ce qui sans comparaison est le meilleur ; et de 
l’autre, il est plus utile pour votre bien que je demeure encore en cette 
vie. » Mais s’il s’agit de cette perfection de la charité qui réside sur
tout dans la disposition de l’esprit, comme nous l’avons prouvé plus 
haut par les paroles de saint Augustin, un grand nombre de ceux 
qui vivent de la vie contemplative ont même cette perfection, vu que 
leur esprit est prêt selon le bon plaisir de Dieu à voir se suspendre 
pendant un lemps ce loisir de la contemplation qu’ils aiment, pour se 
livrer au soin de procurer le salut du prochain ; cette perfection de la 
charité cependant ne se trouve pas dans la plupart de ceux qui se 
livrent au service du prochain, l’ennui de la vie contemplative lès 
porte plus vers les objets extérieurs que s’ils l’-avoient en désir, au 
point qu’en eux elle, appartient à  la perfection de l’amour, de telle 
manière qu’ils ne la font venir qu’en seconde ligne, comme un bien 
que l’on aime pour un temps à venir. Mais le manquement de quelques- 
uns ne peut porter préjudice à  l’état ou à la charge : l’acte même qui 
consiste à prendre soin du prochain doit être censé un acte de perfection, 
puisqu’il appartient à la perfection de l ’amour de Dieu et du prochain.

Il faut observer ici que quiconque fait ce qui est plus parfait, n’est
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contemplationis propter amorem Dei et 
proxim i, ad majorent perfectionem chari- 
tatis videtur pertinere, quam à  aliquis in 
tantum  dulceùini contemplationis iuhære- 
r e t ,  quod nullo modo eam deserere vellet, 
etiam propter salutem aliorum propter 
quam Apostolus non solum prolongationem 
præsentis vitæ, sed etiam h contemplatione 
cœlestis patriæ retardari ad tempus voluit 
propter proximorum salutem, u t patet per 
illud , quod dicitur Philipp., T : « Coarctor 
enim duobus, desiderium habens dissolvi 
e t esse cum Christo, multo melius est : 
permanere autem in c a m e , necessarium 
propter vos. » Sed si de perfectione chari- 
tatis agitur quæ in animi præparatione 
plurimum consistit, u t supra ex verbis 
Augustini probatum est, m ulti contempla-

tivam vitam  agentes, etiam hanc perfec
tionem h a b e n t, u t cum animo sint parati 
secundum Dei beneplacitum etiam à dilectæ 
contemplationis otio suspendi ad tempus, 
ut proximorum saluti vacent, quæ tamen 
perfectio charitatis in plerisque proximo
rum  utilitati vacantibus non invenitur, 
quos magis contemplativæ vitæ tædium ad 
exteriora deducit, quam in desiderio h a - 
b ea tu r, u t sic in  eis ad perfectionem d i
lectionis pertin ea t,  quod eam tanquam  
bonum dilectum ad tempus postponant. Sed 
quorumdam defectus sta tu i, vel offieio 
præjudicium au t'erre non potest : hoc enim 
ipsum quod est aliorum proximorum curam 
gerere, perfectionis actus censeri debet, cum 
ad perfectionem Dei et proximi pertineat.

Sed hic considerandum e s t , quod non



pas pour cela constitué dans un état plus parfait. Personne ne doute 
en effet que garder la virginité ne soit une chose qui appartient à la 
perfection, parce que le Seigneur dit à cet égard : « Que celui qui peut 
comprendre, comprenne. «SaintMatth., ch. XIX. L’Apôtre dit, I. aux 
Cor., ch. YII : « Je n’ai pas reçu de précepte du Seigneur pour les 
vierges, mais c’est un conseil que je donne. » Les conseils ont pour 
objet les œuvres de la perfection ; néanmoins la virginité gardée sans 
vœu ne constitue pas un état de perfection. Saint Augustin dit dans 
son livre des Yierges : « La virginité n’est pas honorée parce qu'elle 
est virginité, mais parce qu’elle est consacrée à Dieu, bien qu’elle soit 
gardée dans la chair ; ce qui rend la virginité spirituelle, c’est que la 
continence de la piété la consacre à Dieu et la garde. » Il dit plus bas : 
« Il faut compter comme plus honorable parmi les biens de l’ame, 
cette continence par laquelle l’intégrité de la chair est vouée, consa
crée et gardée pour le créateur de l’ame et de la chair lui-même. » 
Mais il est manifeste que les archidiacres et les prêtres-curés, bien 
qu’ils aient charge d’ame, ne sont pas astreints par vœu à avoir cette 
charge, autrement il ne leur seroit pas permis, sans l’autorisation de 
celui qui pourrait les dispenser de leur vœu perpétuel, de renoncer à 
la charge de leur archidiaconé ou de leur cure. Bien donc que l’archi
diacre ou le prêtre-curé accomplisse quelque acte de perfection, il 
n’a cependant pas l’état de perfection. Si quelqu’un y réfléchit d’une 
manière sérieuse, il verra qu’ils sont plutôt dans cet état de perfection 
les religieux qui par le vœu de leur ordre s’obligent à servir sous les 
évêques dans les choses qui ont pour objet le salut des ames, tel que 
prêcher, entendre les confessions, ce que font les archidiacres et les 
curés eux-mêmes.

6° Leur sixième objection consiste à dire que la personne qui n ’est
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quicumque actu h ab e t, quod est perfec
tius , in  perfection statu constiluitur. Nul
lus enim dub ita t, quin virginitatem ser- 
vare ad perfectionem pertineat, quia de 
hoc Dominus d ic it, « qui potest capere, 
capiat, » M atth., XÏX. Et Apostolus dicit 
I. C o r in th VII : « De virginibus præcep- 
tum  Domini non habeo, consilium autem  
do. » Sunt autem  consilia de operibus per
fectionis, e t tamen virginitas conservata 
absque voto perfectionis statum non habet. 
Dicit enim Augustinus in Iibro De Virgini
bus : « Neque enim ipsa, scilicet virginitas, 
quia virginitas e s t , sed quia Deo dicata 
est, honoratur, quæ licet in came serve- 
t u r , ac per hoc etiam virginitas corporis 
spiritualis e s t , quam vovet et servat con- 
tinentia pietatis. » Et infra : « Honoratius 
in  animi bonis ilia continentia numeranda 
e s t, qua integritas carnis ipsi creatori ani-

mæ et carnis vovetur, consecratur, serva- 
tu r . » Manifestum est au tem , quod archi- 
diaconi et curati presbyteri, e t si curam 
animarum habeant, non tam en se voto 
astringuut ad hujusmodi curam  habendam, 
alioquin non possent absque authoritate 
ejus qui invoto perpetuo dispensare posset, 
archidiaconatus parochiæve curam  dimitp- 
tere ; e t si ig itur archidiaconus vel près- 
byter curatus aliquem perfectionis actum 
exerceat, vel officium accipiat, non tamen 
perfectionis statum  habet. E t si quis recte 
consideret, hujus perfectionis statum  ma
gis habent religiosi, qui ex voto sui or
dinis obligantur ad h o c , quod episcopis 
subministrent in h is , quæ ad curam ani
m arum  pertinent, prædicando et audiendo 
confessiones. quam ipsi archidiaconi curati.

Jam  vero quod sexto proponitur, aug- 
mentum vel perfectio charitatis non po-



pas clans un état ne peut être parfaite en charité. D’après ce que 
nous avons dit précédemment cette assertion est complètement fausse. 
Il est on effet certaines personnes qui sont dans un état de perfec
tion et dont pourtant la charité est bien imparfaite, ou qui n’en ont 
pas du tout ; tels sont un grand nombre d’évêques et de religieux qui 
vivent dans le péché mortel. Donc, quoiqu’un grand nombre de bons 
curés aient la charité parfaite, qu’ils soient prêts à donner leur vie pour 
les autres, ils ne sont cependant pas dans un état de perfection, parce 
qu’il y a aussi bon nombre de laïques môme mariés qui ont la même 
perfection cle charité, au point que s’il le falloit, ils seroient prêts à 
donner leur vie pour le salut du prochain ; on ne dit pourtant pas pour 
cela qu’ils soient dans un état de perfection.

7° Leur septième objection consiste à dire que les sept' diacres ins
titués par les apôtres ont eu un état de perfection. Il n’est possible de 
tirer celte conclusion ni du texte, ni du commentaire ; ce que l’on dit 
en effet, qu’ils eurent la plénitude de l’Esprit saint et de la sagesse, 
prouve qu’ils eurent la perfection de la grâce qui peut exister dans 
ceux même qui n’ont pas l’état de perfection. Quant à ce qui se lit 
clans le commentaire de Bède, « qu’ils étoient d’un raugplus élevé, 
et qu’ils approchoient de très-près l’autel, » ceci désigne l’élévation de 
leur rang et de leur fonction. Autre chose est en effet être dans un 
rang, et autre chose est être dans un état, ainsi qu’il a été dit plus h a u t, 
èt cependant il est vrai que ces sept diacres ont été dans un état de 
perfection, de celte perfection, clis-je, de laquelle le Seigneur dit : 
« Si vous voulez être parfait, allez, vendez tout ce que vous avez et 
suivez-moi, » Matth., ch. XIX : car ayant tout abandonné, ils sui
virent Jésus-Christ, ne possédant rien en propre, ils a voient tout en 
commun, ainsi qu’il est dit aux Actes, ch. IV ; c’est d’après leur exemple 
qu’ont été institués tous les ordres religieux.
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test esse in persona quæ non sit in s ta tu , 
patet secundum prædicta omnino esse fal
sum. Sunt enim aliqui in  statu perfectionis 
imperfectam charita tem , vel omnino nul
lam habentes, sicut m ulti episcopi et re
ligiosi in peccato mortali existentcs. Quam
vis igitur m ulti boni curati perfectam 
charitatem  habeant, u t sint parati animam 
suam ponere pro aliis, non tam en propter 
hoc sunt in statu perfectionis, quia non 
désuni multi laici, eliam  conjugal!, eam- 
dem charitatis perfectionem habentes, ut 
pro saluLe proximorum parati sint animas 
ponere, nec tamen in statu perfectionis 
esse dicuntur.

Quod vero septimo proponitur septem 
diaconos ab Apostolis institutos perfectionis 
statuni habuisse, hoc nec ex te x tu , nec ex

Glossa haberi potest, quod enim eos dicitur 
fuisse plenos Spiritu sancto, et sapientià, 
ostendit eos gratiæ  perfectionem habuisse, 
quæ potest esse etiam in his qui statum  
perfectionis non habent, quod vero in  Glossa 
Bedæ d ic itu r, quod erant sublimions gra
dus et proximi circa aram , désignât em i- 
nentiam gradus vel officii. Aliud autem est 
esse in g ra d u , et aliud. esse in  s ta tu , u t 
supra jam  dictum  est, et tamen verum est, 
illos septem diaconos etiam in statu.perfec- 
tionis fu isse , illius , inquam , perfectionis 
de qua Dominus dicit : « Si vis perfectus 
esse, vade et vende omnia quæ habes, et 
sequere m e , » Matth,, XIX. Nam relictis 
omnibus secuti fuerant Christum, nihil 
proprium possidentes, sed erant illis omnia 
communia, u t  dicitur Act., IV : A quorum



8° Ils objectent en huitième lieu, que les bienheureux archidiacres 
Etienne, Laurent et Vincent, furent dans un état de perfection. Nous 
l’accordons, mais ce fut par leur martyre, qui est préférable à la per
fection de quelque religion que ce soit, et non parce qu’ils étoient ar
chidiacres qu’ils furent dans cet état. Saint Augustin dit à cette occa
sion dans le livre des Vierges : « L’autorité de l’Eglise nous fournit 
de ceci un très-éclatant témoignage, les fidèles savent par là quel est 
l’endroit où l’on récite au sacrement des autels les noms des martyrs 
et des saintes vierges. Je dis pour la même raison que Sébastien et 
Georges ont été dans un état de perfection, et nous ne disons cepen
dant pas pour cela que les soldats aient un état de perfection. »

9° Leur neuvième objection consiste à dire, les prêtres-curés et les 
archidiacres ressemblent plus aux évêques que les religieux. Cette 
assertion est vraie en tant que les prêtres comme les évêques donnent 
des soins à ceux qui leur sont soumis ; mais quant à l’obligation per
pétuelle qui est requise pour l’état de perfection, les religieux 
ressemblent plus aux évêques que les archidiacres et les prètres-curés, 
comme le prouve ce qui précède.

10° Quant à ce qu’ils objectent eu dixième lieu, à savoir que l’ad
ministration des biens de l’Eglise ne diminue pas l’état de perfection, 
nous l’accordons sans hésiter; autrement, parmi les religieux eux- 
mêmes, les supérieurs et les autres religieux chargés d’administrer le 
temporel seroient exclus de l’état de perfection. Ce qui diminue eu 
eux l’état d’une certaine perfection, c’est qu’ils ne renoncent pas à 
leurs biens propres, quittant pour Jésus-Christ tout ce qu’ils pos
sèdent; bien plus ils font des revenus des Eglises comme leurs biens 
propres.

H» On voit d’une manière évidente que leur onzième objection est
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exempta omnes religiones derivatæ sunt.
Quod vero octavo proponitur, beatos 

Stephanum , Laurentium, et Vincentium 
archidiacono6 in  statu perfectionis fu isse, 
concedimus quidem , sed non propter a r -  
chidiaconalum , sed propter m artyrium  , 
quod omni perfection! religionis præfertur. 
Unde dicit Augustinus in libro De Virgini- 
bus : « Perhibet hujus rei præclarissimum 
testimonium ecclesiastica authoritas, in 
qua fldelibus notum est, quo loco m arty
res , et quo defunclæ sanctimonialcs ad 
altaris sacramenta recitentur, sic enim 
dico et Sebastianum in statu perfectionis 
fuisse, et Georgium, nec tamen propter 
hoc dicemus milites statum perfectionis 
habere. »

Quod autem nonô objicitur, quod pres
byteri curati, et archidiaconi sunt sim i- 
iores episcopis quam religiosis, verum est,

quantum  ad aliquid scilicet quantum  ad 
curam subditorum , sed quantum  ad per- 
petuam obligationem, quæ requiritur .^d 
statum perfectionis, similiores sunt epis- 
copo religiosi quam archidiaconi presbyteri 
cu ra ti, u t  ex prædictis patet.

Quod vero decimo proponitur, quod ad- 
m inistratio facult&tnm Ecclesiæ statum 
perfectionis non m inu it, indubitanter con
cedimus : alioquin in  ipsis religionibnspræ- 
lati et alii officiales temporulia dispensan
tes';*. gradu perfectionis décidèrent. Sed 
hoc in  eis perfectionis cujusdam statum  di- 
m inu it, quod propriis non abrenuntiant 
sua omnia propter Christum relinquentes, 
quinimmo ecclesiarum fructus tanquam 
proprios lucrifaciunt.

In  eo vero quod undecimo proponitur, 
manifeste inveniuntur desipere, Vigilantii 
errorem sequentes, contra quem Hierony-



une erreur, ils suivent celle de Vigilance, contre lequel écrivant saint 
Jérôme, il dit : « Mais ce qu’il affirme, qu’ils agissent d’une manière 
plus parfaite ceux qui se servent de leurs biens, et qui peu à peu en 
divisent les revenus aux pauvres, que ceux qui après avoir vendu leurs 
possessions les distribuent toutes en une seule fois ; ce ne sera pas 
moi qui leur répondrai, mais bien le Seigneur : Si vous voulez être 
parfait, allez, vendez tout ce que vous possédez, donnez-le aux 
pauvres, venez el suivez-moi. Il s’adresse ici à celui qui veut être 
parfait, qui, avec les Apôtres quitte son père, sa barque et ses filets : 
celui que vous louez n’est que le second ou le troisième degré. » Les 
archidiacres et les prètres-curés ne sont donc pas parfaits parce qu’ils 
pratiquent l’hospitalité que ne pratiquent pas les moines, qui, ne pos
sédant rien en propre, sont dans l’impossibilité de le faire

12» La douzième difficulté qu’ils proposent consiste à dire qu’il 
1 1’y a pas de sacrifice plus agréable à Dieu que le zèle du salut des 
ames. Nous l’accordons volontiers, mais il faut dans ce zèle garder 
l’ordre suivant : l’homme doit d’abord avoir le zèle du salut de la 
sienne propre, la dégageant de toute affection des objets terrestres, 
d’après ces paroles de l’Ecclésiastique, ch. XXX : « Ayez pitié de votre 
ame en plaisant à Dieu; » c’est ce que prouve saint Augustin, liv. XXI 
de la Cité de Dieu. Ainsi donc, si quelqu’un, après le mépris des pos
sessions terrestres et de lui-même, va plus loin encore sur ce point, 
de telle sorte qu’il ait le zèle du salut des ames, son sacrifice sera 
encore plus parfait. Mais quand on est obligé, comme les évêques ou 
les religieux par vœu ou par profession à avoir le zèle du salut des 
ames, c’est alors ce qu’il y a de plus parfait.

13° Ils disent dans leur treizième objection, comme le patriarche 
préside dans son patriarchat, e tl ’évêque dans son diocèse, de même
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mus scribens dicit : « Quod autem  assent 
eos melius faccre , qui u ian tur rebus suis, 
et pauJatim fructus possessionum pauperi
bus dividant, quam illos qui possessionibus 
venundatis semel omnia larg iuntur, non à 
me eis sed h Domino respondebitur : Si 
■vis perfectus esse, vade, et vende omnia 
quæ habes, et da pauperibus, e t veni se- 
quere me. Ad eum loquitur, qui vult 
perfectus esse, qui cum  Apostolis patrem, 
naviculam et rete d im ittit : iste quem tu 
laudas, secundus aut tertius gradus est. » 
Non ergo propter hoc archidiaconi vel 
presbyteri curati sunt perfectiores,  quia 
servant hospitalitatem quam raonachi, qui 
proprium non habentes eam , servare non 
possunt.

Quod vero duodecimo proponitur, quod 
nullum sacrifieium est Deo magis accep- 
tu m , quam zelus animarum , absque du

bitations concedimus, sed animarum hic 
ordo servandus es t, u t primo homo ielum  
animæ suæ habeat, eam ab omni affectu 
terrenorum  absolvens, secundum illud Sa- 
pientis, Ecciesiat., XXX : « Miserere animæ 
tuæ placens Deo , » u t patet per Augusti- 
num XXI. de Civitate Dei. Sic ergo si ali
quis post contemptum terrenorum et su i- 
ipsius in hoc procédât ulterius, u t etiam  
aliarum anim arum  zelum habeat, erit per
fectius sacrifieium. Sed tune perfectissi- 
mum est, quando adzelum animarum h a -  
bendum voto ssu professione- ob liga tu r, 
sicut episcopus, vel etiam relig iosi, ad 
hoc per votum  obligati.

Quod vero tertiodecimo proponitur, quod 
sicut patriarcha præsidet in  suo patriar- 
ch a tu , et episcopus in suo episcopatu, ita  
archidiaconus in suo archidiaconatu, et 
presbyter curatus in sua parochia, est ma-



l’archidiacre préside dans son archidiaconé el le prêtre-curé dans sa 
paroisse ; ce qui est évidemment faux; car les évêqües sont principale
ment chargés du soin de tous ceux qui sont dans leur diocèse, pendant 
que les archidiacres ou les prêtres-curés ne sont chargés que de cer
tains soins particuliers sous les évêques ; ils sont par rapport à l’évèque 
comme les ballis par rapport au roi. C’est ce qui fait que le commen
taire des paroles suivantes, I. aux Corinthiens, chapitre XII : « Les 
uns ont le don d’assister les frères, d’autres celui de les gouverner, » 
dit : « Les uns ont le don d’assister, c’est-à-dire ceux qui portent 
secours, à ceux qui sont dans un rang plus élevé, comme Tite 
aidoit l’Apôtre, ou les archidiacres aident les évêques ; d’autres ont 
reçu le don de gouverner, telles sont les prélatures des personnes 
moins élevées, comme sont les prêtres chargés d’instruire. » L’ordina* 
tion même des prêtres le prouve ; l’évêque dit en effet : « En tant que 
nous sommes plus fragiles, » à savoir que comme les Apôtres nous 
avons besoin du secours de ceux-ci. C’est encore par la même raison 
qu’il est écrit dans le droit, XVI. Quest., ch. I, Cunetis dicitur : « Tous 
les prêtres, diacres et autres clercs, doivent observer qu’il ne leur est 
permis de rien faire sans l’autorisation du propre évêque. » Aucun 
prêtre ne peut donc sans son ordre dire la messe dans sa paroisse, ni 
baptiser, ni faire quelque chose que ce soit; il est pareillement écrit, 
Dist. LXXX, cb. Non debere: « Que les prêtres ne fassent rien sans 
l’ordre ou le conseil de l’évèque. »

14° Quant à ce qu’ils disent en quatorzième lieu des clercs, que des 
crimes énormes font reléguer dans les monastères, cette difficulté 
montre assez quels sont et leur esprit el leur intention ; car comme le dit 
saint Grégoire dans son liv. X de Morale : « Il est extrêmement difficile 
que les méchants, lorsqu’ils prêchent des choses droites, ne se préci
pitent pas vers ce qu’en secret ils recherchent. » Ils pensent que les
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nifeste falsum : nam episcopi principaliter 
curam habent omnium suæ diœcesis, pres
byteri autem  cura ti, vel etiam archidia- 
coni, habent aliquas administrationes sub 
episcopis : sic enim se habent ad episco- 
pnxn, sicut balivi vel præpositi ad regem, 
unde super illud I. Corint,, XII : « Alii 
opitulationes, alii gubernatores, » dicit 
Glossa : « Opitulationes, id e s t, eos qui 
majoribus ferunt opes, ut Titus Apostolo, 
vel archidiaconi episcopis, gubemationes, 
scilicet minorum personarum prælationes, 
u t sunt presbyteri, qui documento sunt : » 
unde et hoc ipsum ostenditur in ordina- 
tione sacerdotum de quibusepiscopusdicit: 
« Quanto fragilioressumus, » scilicet Apo- 
stolis, « tanto magis his auxiliis indige- 
mus ; » unde XVI. quæst. I. cap. Cunetis

clicitur : « Omnibus presbyteris, diaconi- 
bus, et reliquis clericis attendendum est. u t 
nihil absque propriiepiscopiTicentia agant.» 
Non utique missas sine suo jussu quisquam 
presbyterorum in sua parochia agat, non 
baptizet, nec quicquam absque ejus per- 
missu faciat, et similiter LXXX. distinct, 
cap. Non debere : « Presbyteri nihil sine 
præcepto et consilio episcopi agant. »

Quod vero quarto decimo proponitur de 
clericis^ qui propter enormia delicta in mo- 
nasterio retruduntur, satis eorum animurn 
et intentionem déclarât : nam  sicut Gre- 
gorius dicit X. Moralium : « Pravi cum 
recta prædicant, valde difficile est, u t ad 
hoc quod taciti am biunt, non erumpant. » 
A rbitrantur enim clericos esse in  statu p er- 

; fectionis, non autem  monachos, propter



clercs sont dans un état de perfection et non les moines, à cause de 
la grandeur de la pénitence que les moines embrassent volontaire
ment et à laquelle on contraint le clercs délinquants. Cet état est 
d’autant plus élevé devant Dieu qu’il est plus abject suivant le monde, 
d’aprcs les paroles suivantes de saint Luc, ch. XIV : « Celui qui s’hu
milie sera élevé, » et ces autres de saint Jacques, ch. II : « Dieu a 
choisi les pauvres de ce monde, riches par la foi et héritiers du 
royaume. » Mais recherchant la gloire du inonde, ils estiment que 
les choses qui ont pour objet cette gloire mettent dans un état 
élevé, pendant que celles qui pourroient humilier sont basses et dignes 
de mépris.

CHAPITRE XXIV.
Réfutation des raisons apportées pour prouver que le défaut de bénédic

tion solennelle ou de consécration ne déroge pas à F état de perfection 
des prêtres-curés ou des archidiacres.

Après donc avoir démontré combien sont frivoles les raisons sur 
lesquelles ils s’appuient pour établir que les archidiacres et les 
prêtres-curés sont dans un état plus parfait que les religieux, il nous 
faut prouver aussi combien sont futiles celles qu’ils objectent contre 
ce qui a été dit : que quelqu'un est établi dans un état de perfection 
par la bénédiction ou consécration solennelle. Il faut d'abord obser
ver ici que la consécration solennelle ou bénédiction n’est pas cause 
que l’homme est dans un état de perfection, on ne la donne que 
comme signe de cet état. On ne l’emploie en effet que pour ceux qui 
sont établis dans un état quelconque, non pas toujours même pour 
ceux qui vivent dans un état de perfection, mais bien pour tous ceux 
qui acquièrent un état quel qu’il soit. Ceux qui s’unissent en mariage, 
s’établissent dans un état, parce que l’homme, dès lors, n’est plus
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pœnitentiæ altiturtinem , quam monachi 
voluntarie suscipiunt innocentes, ad quam 
coguntur clerici delinquenles. Qui quidem 
status tanto est apud Deum altior, quanto 
in mundo fuerit. abjectior, secundum illud 
Luc.y XIV : « Qui se h u m iliâ t, exaltabi- 
tu r, » et Jacobi, II, dicitur : « Elegit Deus 
pauperes in hue m undo, divites iu  fide, et 
hæredes regni. » Sed mundanam gloriam 
ambiantes, ilia stare repu tan t, quæ ad 
gloriam pertinen t, atque ilia esse dejecta, 
quæ videntur humilia.

CAPUT XXIV.
Solutio rationwn quas inducebantur ad pro- 

bandum , quare defectus solemnis bene- 
dictionis vel conseeralionis non derogat 
statui perfectionis presbyteri curati> vel 
archidiaconi.
Ostenso igitur quam frivolæ sunt rationes

quas inducunt ad ostendendum, quod ar
chidiaconi et presbyteri curati sunt in statu 
perfectiori quam  religiosi, ostendendum 
est quam frivolum s i t ,  quod objiciunt 
contra hoc quod dictum est, quod in statu 
perfectionis quis ponitur per solemnem be- 
nedictionem, au t consecrationem. Ubi pri
mo considerandum est, quod solemnis con- 
secratio, aut benedictio non est causa, 
quod homo sit iu  statu perfectionis, sed 
inducitur quasi signum. Non enim adhi- 
betur nisi illis , qui iu  aliquo statu ponun- 
tu r non quidem semper in statu perfectio
nis existentibus, sed statum quemeumque 
adipiscentibus. Hi enim qui matrimonio 
jun g u n tu r, in  statu aliquo ponuntur, quia 
ex tune vir non habet potestatem sui cor
poris , sim iliter neque m u lie r, u t dicitur 
I. Cor., VII : « Est enim in  matrimonio



maître de son corps, non plus que la femme du sien, ainsi qu’il est 
écrit, I. aux Cor., ch. VII. « Il y a en effet dans le mariage une obli
gation perpétuelle de l’un envers l’au tre , et c’est pour signifier cette 
obligation que l’Eglise emploie la bénédiction solennelle des. noces; ce 
n’est cependant pas ce qui établit dans un état de perfection, ceci 
n’établit que dans l’état du mariage. C’est pour cette raison que l’on 
emploie à l’égard de ceux qui embrassent l’état de perfection, comme 
signe de leur obligation perpétuelle, la bénédiction solennelle ou con
sécration. 11 en est aussi de même, lorsque civilement quelqu’un 
change d’état, comme par exemple, si on affranchit un esclave, on 
emploie une solennité civile.

Cette assertion n’est pas sans fondement, car elle est appuyée sur 
l’autorité de saint Denis, qui dit, liv. VI de la Hiérarchie ecclésias
tique, « que nos divins chefs, c’est-à-dire les Apôtres, les ont jugé 
dignes de dénominations saintes, à savoir ceux qui sont dans l’état des 
hommes parfaits ; il est certains hommes qui les appellent esclaves, 
d’autres les désignent sous le nom de moines, de l’état de servitude el 
d’esclavage parfait et indivisible dans lequel ils sont par rapport à 
Dieu et de leur vie particulière qui les unit entre eux par les saints em
brassements des êtres indivisibles, à l’unité déiforme et à la perfection 
que Dieu aime. C’est'pour cela que la législation sainte les gratifie de 
la grâce parfaite et les a jugés dignes d’une invocation1 sanctifiante. Il 
y est expressément dit, que parce que les moines embrassent un état de 
perfection, on leur donne pour cela, d’après la tradition apostolique, 
une bénédiction solennelle. l°Ce qu’ils objectent doncen premier lieu, 
à savoir que dans la consécration, tant des évêques que des prêtres, 
les paroles que l’on prononce sont communes, telles que celles-là: que 
ces mains soient consacrées et sanctifiées, etc., ne font rien à notre 
proposition. Nous ne traitons point ici du prêtre en tant qu’il est
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perpétua obligatio unius ad alterum , » ad 
quam significandam ab Ecclesia solemnis 
benedictio nuptiarum exhibetur, non ta
men in  statu perfectionis ponitur, sed in 
statu matrimonii* unde et his qui in  statu 
perfectionis ponuntur in signum perpetuæ 
obligationis, solemnis benedictio aut con- 
secratio exhibetur : sicut etiam cum civi- 
liter aliquis statum  m utât,  sicut cum ser
vus" m auum ittitur, aliqua civills solemnitas 
exhibetur.

Hoc autem non frivole d icitur, sed au- 
thoritate Dionysii confirmatur qui dicit 
VI. Eccles. h ie r a r c h quod « divini duces 
nostri, scilicet Apostoli, nominationibus- 
sanctisipsos dignati sunt, » scilicet qui sunt 
in  statu perfectorum, alii quidem famulos, 
alii autem  ipsos monachos nommantes ex

Dei puro servitio, et fam ulatu, et indivisi- 
b il i ,  e t singulari v ita , tanquam uniente 
ipsos indivisibilium sanctis convolutionibus 
ad deiformem unitatem  et amabilem Deo 
perfectionem. Propter quod et perfectam 
ipsis donavit gratiam sancta legislatio, et 
quadam ipsos dignata est sanctificativa in- 
vocatione. Ubi expresse habetur, quod quia 
monachi perfectionis statum  assumunt, ideo 
eis solemnis benedictio secundum tradition 
nés Apostolorum datur. Quod ergo primo 
p roponitur, quod in  consecratione tam 
episcopi quam sacerdotis verba communia 
p roferuntur, sicut hæc, consecrentur et 
sanctificentur manus istæ, etc., non facit 
ad propositum , non enim nunc agimus 
de sacerdote, in quantum sacerdos est, sic 
enim in statu ponitur per solemnem cou-



prêtre, sous ce rapport il est établi dans son état par une consécration 
solennelle, ce n’est cependant ni dans un étal de perfection .active ou 
passive, mais dans un état de perfection üluminative, d’après saint 
Denis, en tant qu’il reçoit la charge des ames, on n’emploie aucune 
bénédiction solennelle à son égard, ce qui fait qu’il n’embrasse aucun 
état, maison lui confie une charge. L’évéque, lu i, se consacre à la 
charge pastorale, par une obligation perpétuelle, en vertu de laquelle 
il se soumet à porter cette charge pastorale ; c’est ce que démontre ce 
qui précède.

2° Quant à ce qu’ils disent en second lieu , on répond que l’onction 
que l’on laisoit sur la tête des rois, indiquoit que leur état étoit celui 
de l’homme, qui avoit le premier la charge du royaume ; mais il y en 
a d’autres dans le royaume, qui remplissent des charges et qui ne 
reçoivent pas l’onction, parce qu’ils n’ont pas la charge suprême du 
gouvernement; de même dans l’Eglise, l’évêque reçoit l’onction, 
parce que c’est lui surtout qui est chargé de gouverner. Les archi
diacres comme les prêtres-curés ne reçoivent point l’onction quand 
on les charge d’une cure, parce que ce n’est pas à eux qu’appartient 
le gouvernement principal; ils ne sont que chargés d’une certaine 
administration sous le gouvernement de l’évêque, comme les baillis 
et les employés sous le roi. Il ne suit nullement de là que le roi 
soit dans un état de perfection, parce que ses soins ne s’étendent qu’au 
temporel et non au spirituel comme ceux de l’évêque. Mais la charité 
dans laquelle consiste la perfection, par elle-même a pour objet le bien 
spirituel, ce qui fait que la charge spirituelle appartient à la perfec
tion et non la charge temporelle, bien qu’elle puisse être exercée par 
une charité parfaite.

3° Pour ce qui est de leur troisième objection, elle s’écarte beau
coup du sujet. Nous ne traitons pas en effet maintenant de la perfec-
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secrationem non quidem in statu perfec
tionis active, vel passivo, sed in  statu illu- 
xninativo , secundum Dionysium, scilicet 
in quantum curant accipit, tune enim ei 
nulia solemnis benedictio adhibetur, unde 
tune nulluin statum suscipit, sed fit ei 
quædam ofïîcii commissio : episcopus autem 
ad ipsam curam pastoralem consecratur 
propter perpetuam obligationem, qua se 
ad pastoralem curam obligat, sicut ex su
pra dictis apparet.

Quod vero secundo proponitur, dicendum, 
quod unctio capitis quæ regibus exhiheba- 
tu r , signum erat status habentis pricipa- 
lem curam  regni : alii autem  qui sunt of
ficiales in regno tanquam non habentes 
perfectam regiminis rationem non unge- 
ban lu r, ita  etiam in regno Ecclesiæ epis

copus ungitur tanquam principaliter habens 
curam regiminis ; archidiaconi vero et pres
byteri curati non unguntur in susceptione 
curæ, quia non suscipiunt principaliter cu
ram, sed quamflam subministrationem sub 
episcopali regimine, sicut balivi vel præpo- 
siti sub rege. Nec propter hoc sequitur, 
quod rex habeat stâtum  perfectionis, quia 
cura ejus se extendit ad temporalia, non 
ad spiritualia, sicut cura ôpiscopaüs. Cha
ritas autem  in  qua perfectio consistit, per 
se respicit spirituale bonum, unde e t cura 
spiritualis ad perfectionem p e rtin e t, non 
autem cura temporalis, licet ex perfecta 
charitate possit exerceri.

Quod vero tertio proponitur, longe est à 
proposito : non enim nunc agimus de per
fectione m eriti, quod potest esse interdum



tion du mérite, qui peut être quelquefois plus parfait, non-seulement 
dans le prêtre-curé que dans l’évêque ou le religieux, mais même 
dans l’homme marié; nous parlons seulement de l’état de perfection, 
ce qui fait que celui qui fait' ces objections semble ne pas com
prendre ses propres paroles. D’après ce qu’il dit en effet, les évêques 
eux-mêmes ne seroient pas dans un état plus parfait que les religieux, 
parce que parfois ils ont moins de mérite que les religieux.

4» Leur quatrième objection, qui consiste à dire que l’épiscopat 
n ’est pas un ordre, contient évidemment une erreur, si on l’entend 
simplement. Saint Denis dit expressément, qu’il y a trois ordres de la 
hiérarchie ecclésiastique, à savoir : des évêques, des prêtres et des 
diacres. Il est écrit, Dist. XXI, ch. Cleros, « que l’ordre des évêques 
est divisé en quatre. «L’évêque a en effet l’ordre, par rapport au corps 
mystique de Jésus-Christ, qui est l’Eglise, dont il reçoit la charge prin
cipale et comme royale. Mais par rapport au vrai corps de Jésus- 
Christ qui est renfermé dans le sacrement, il ne reçoit pas un ordre' 
plus élevé que celui du prêtre. Or, qu’il ail un ordre quelconque et 
non une juridiction seule comme l’archidiacre ou le prêtre-curé; ce 
qui le prouve, c’est que l’évêque peut faire une foule de choses qu’il 
ne peut pas confier à d’autres, tels que sont : confirmer, ordonner, 
consacrer les basiliques et autres choses de ce genre ; pour ce qui est 
de la juridiction, il peut en confier le soin à d’autres. Ce qui le pvouve 
encore, c’est que si l’évéque déposé est rétabli, on ne le consacre pas 
de nouveau, vu que le pouvoir d’ordre reste; c’est aussi ce qui se pra
tique pour les autres ordres.

5° Quant à la cinquième objection qui consiste à dire que l’archi
diacre ou le plébanien sont institués solennellement, parce qu’ils sont 
investis par l’anneau ou autre chose de ce genre, c’est une chose
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perfectius, non solum in  curato presbytero, 
quam episcopo vel religioso, sed etiam  in 
laico conjugato, sed loquimur de perfectio
nis statu : unde etiam iu hoc videtur obji
ciens suam vocem ignorare. Nam secun
dum quod objicit, nec etiam ipsi episcopi 
essent in m ajori statu, quam religiosi, cum 
interdum  sint minoris meriti.

Quod vero quarto proponitur, quod epis- 
copatus non est ordo, hoc manifeste con
tinet falsitatem , si absolute intelligatur. 
Expresse enim dicit Dionysius esse très or- 
dines ecclesiasticæ hiérarchisé, scilicet epis- 
coporum, presbyterorum , et diaconorum , 
et XXI. distinct., cap. Cleros j habetu r, 
quod ordo episcoporum quadripartitus est. 
Habet enim ordinem episcopus per compa- 
rationem ad corpus Christi mysticum, quod 
est Ecclesia, super quam principalem acci
pit curam  et quasi regalem. Sed quantum

ad corpus Christi verum , quod in sacra- 
mento continetur, non habet ordinem supra 
presbyterum. Quod autem babeat aliquem 
ordinem et non juiisdictionem  solam, sicut 
archidiaconus vel cura tus presbyter, patet 
ex hoc, quod episcopus potest m ulta facere, 
quæ non potest com m ittere , sicut coniir- 
m are, ordinare et consecrare basilicas et 
hujusmodi : quæ vero jurisdictionis su n t , 
potest aliis committera. Idem etiam patet 
ex hoc, quod si episcopus depositus resti- 
tu a tu r, non iterum  consecratur tamquam 
potestate ordinis rém anente, sicut et in 
aliis contingit ordinibus.

Quod vero quinto proponitur, quod so- 
lemniter institu itur archidiaconus, vel ple- 
banus, quia investitur per annulum , vel 
aliquid hujusmodi, omnino ridicuiosum est. 
Ista enim solemnitas est magis similis c i-  
vilibus solemnitatibus, secundum quas ali-



complètement ridicule. Cette solennité ressemble plus aux solennités 
civiles, par lesquelles certains hommes sont investis d’un fief par le 
bâton ou par l’anneau, qu’aux solennités ecclésiastiques, qui con
sistent dans une certaine consécration ou bénédiction.
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CHAPITRE XXV.
Réfutation des raisons apportées pour prouver que le pouvoir qu’ont les 

archidiacres et les prêtres-curés de renoncer à leur charge, ne déroge 
pas à leur état de perfection.

Nous allons maintenant, en troisième lieu, prouver combien sont 
futiles les raisons qu’ils opposent à ce que nous avons dit relativement 
au pouvoir qu’ont les archidiacres et les prêtres-curés de quitter leur 
cure, pendant qu’il n ’est pas permis aux évêques de quitter leurs 
évêchés, non plus qu’aux religieux leur religion. Il faut d’abord 
observer sur ce point que quiconque passe d’un état parfait à un 
autre qui l’est moins, est censé apostasier, d’après ce que' dit l’Apôtre, 
I. Tim,, ch. V, touchant les veuves : « Car après avoir mené une vie 
molle dans le service de Jésus-Christ, elles veulent se remarier ; elles 
sont dignes de damnation pour avoir violé leur engagement. » La 
Glose dit sur ce point : « La fraude de la promesse damne ; la foi d’un 
vœu rompu damne aussi ; ils sont damnés ceux qui ont rompu leur 
première promesse de garder la continence, et tous ceux qui agissent 
de la sorte sont semblables à l’épouse de Loth qui regarda derrière 
elle, et c’est là apostasier ; » ce qui fait que si l’archidiacre ou le plé- 
banien étoient dans un état de perfection, quittant la charge, soit de 
l’archidiaconé, soit de la paroisse, ils seroient damnés, vu qu’ils 
seroient des apostats.

U Quant à leur première objection qui consiste à dire que les 
archidiacres ou plébanims peuvent passer à la religion, non parce

qui investiuntur de feudo periiacufum, vel 
per annulum , quam solemuitatibns Eccle
siæ, quæ in quadam consécrations vel be- 
nedictione consistant.

CAPUT XXV.
Solutio rationum, quæ inducebantur ad pro- 

bandum , quod non derogal statui perfec
tionis presbyteri vel archidiaconi,  quod 
curam dimitlere possunt.

Nunc ostendendum est te rtio , quomodo 
sit frivolum id , quod objicitur contra id 
quod dictum  est, quod presbyteri vel ar
chidiaconi possunt dim ittere curam, non 
autem episcopus episcopatum, vel religio- 
sus religionem. Circa quod primo conside- 
randum est, quod quicumque à perfection 
statu transit ad statum  qui non est .perfec

tionis , censetur apostata, secundum illud 
Apostoli I. Timothei, Y, de viduis : « Cum 
luxuriatæ fuerin t in Christo, nubere volen- 

. tibus habentes damnationem, quia primaxn 
finem irritam  fecerunt, » ubi dicit Glossa 
quod « in  hoc damnatur propositi frau s , 
dam natur fraoti voti fides, damnantur talcs, 
qui continentiæ- primam fidem irritam  fe- 
c e re , et omnes hujusmodi sunt similes 
uxori Loth, quæ rétro-respexit et hoc est 
apostatar, » unde si archidiaconi > vel pie- 
bani in  statu perfectionis essent dimittentes 
archidiaconatum , vel parochiæ curam  , 
dam narentur, cum apostatæ essent.

Quod vero primo proponitur, quod a r
chidiaconi vel plebani possunt transire ad 
religionem , non propter hoc, quod status 
religionis sit perfectior, sed quia securior,



que l’état de religion est plus parfait, mais parce qu’il est plus sûr ; 
elle est évidemment fausse cette assertion. Il est en effet écrit, 
question XIX, chapitre Ier : « Les clercs qui désirent embrasser 
l’état des moines, parce qu’ils désirent mener une vie plus parfaite, 
doivent recevoir des évéques la liberté d’entrer dans les monas
tères. » Ces paroles prouvent qu’il leur est permis de passer à  cet état, 
parce qu’il est plus parfait, et non seulement parce qu’il est plus sûr. 
Et à  cause de cela, les archidiacres et ceux qui sont chargés d’une 
paroisse, non-seulement peuvent, après avoir renoncé à  leur ar
chidiaconé ou à  leur paroisse, entrer eu religion, mais il leur est 
même permis de demeurer dans le siècle, comme le prouve la con
duite de ceux q u i, se démettant de leurs paroisses, reçoivent une 
prébende dans l’église cathédrale ; ils peuvent même se marier, s’ils 
ne sont pas dans les ordres sacrés : tout ceci établit qu’ils ne sont pas 
dans un état de perfection.

2° Ce n’est pas, disent-ils en second lieu, parce que le religieux ne 
peut pas quitter la religion dans laquelle il esl entré, qu’il est dans 
un état de perfection, parce que celui qui est marié ne peut pas non 
plus quitter son épouse, et pourtant ce dernier n’est pas dans un état 
de perfection. Ce que nous avons dit montre combien est futile cette 
difficulté. L’un et l’autre état de religion et de mariage ont quelque 
ressemblance, c’est leur obligation perpétuelle, et c’est pourquoi l’un 
et l’autre état semble n’avoir qu’une même obligation. Mais l’obliga
tion du mariage n’a pas pour but l’œuvre de la perfection, elle' a pour 
objet de rendre les devoirs de la chair, ce qui fait qu’il est un état, 
mais non celui de la perfection. L’état de religion, lu i , oblige à  faire 
les œuvres de la perfection, qui sont la pauvreté, la continence et 
l’obéissance, ce qui fait qu’il est un état de perfection.

3° Leur troisième objection consiste à dire que , vu la foiblesse de
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patet expresse falsum esse. Dicitur enim 
XIX, quæst. I : « Clerici qui monachorum 
propositum appetuut, quiameliorem vitam 
sequi cupiunt, liberos eis ab episcopis in 
monasteriis largiri oportet ingressus. » Ex 
quo habetur, quod ideo licet eis transire, 
quia melius est, et non. solum quia secu
rius. Et proptei*ea archidiaconi, et habentes 
curam parochiæ, non solum possunt cura 
archidiaconatus et parochiæ dimissa reli
gionem intrare, sed etiam in sæculo re- 
manere, sicut patet de illis, qui dimittunt 
parochiam, et accipiuut præbendam in ec
clesia cathedrali. Possunt etiam coqjugem 
accipere, ri non fuerint in sacris ordinibus 
constituti, ex quibus omnibus patet, quod 
statum perfectionis non habent.

Q uod vero  secundo p roponitur, quod  re -

ligiosus non est propter hoc perfections 
status, quia non potest religionem dimit- 
tere, quia etiam ille qui est uxoratus, non 
potest uxorem dimittere, qui tamen non 
est in statu perfectionis ; ex prædictis patet 
omnino frivolum esse. Uterque enim sta
tus, scilicet religionis et matrimonii, ali
quid simile habet, scilicet perpetuam obli- 
gationem, et ideo uterque status est quasi 
alicujus. Sed obligatio matrimonii .non est 
ad opus perfectionis, sed ad reddendum 
carnale debitum, et ideo est quidem sta
tu s, sed non perfectionis. Status autem 
religionis habet obligationem ad opéra per
fectionis, quæ sunt paupertas, continentia 
et obedientia, et ideo est status perfectionis.

Quod vero tertio proponitur, quod prop
ter humililatem et infirmitatem virium



ses forces, quelqu’un peut quitter un état plus parfait pour em
brasser celui qui l’est moins, comme David, après avoir quitté les 
armes de Saül, prit une fronde et une pierre; ceci est vrai sous 
certains rapports el faux sous d’autres. Quelqu’un peut en effet, à 
cause de sa foiblesse, passer d’une religion plus austère à une qui l’est 
moins, toutefois il ne peut pas le faire sans dispense ; mais les prêtres- 
curés et les archidiacres même ne peuvent pas passer de la religion à 
l’état séculier, car l’Eglise n’accorde en aucune manière des dipenses 
de ce genre. Ce que nous venons de dire démontre clairement que 
l’état de religion, quel qu’il soit, dépasse plus l’état d’archidiacre ou 
de pMbanim, si toutefois on peut dire que ce soit un état, que l ’état 
de religion le plus parfait ne surpasse l’état de celle qui est la moins 
élevée.

4° Si l’immutabilité étoit de la raison de l’é ta t, il ne seroit jamais 
perm is, disent-ils, de passer d’un état à l’autre. Cette raison est de 
la dernière futilité. Il est permis de passer à un état plus parfait, mais 
on ne peut pas passer à celui qui l’est moins, comme on le voit dans 
l’Extravagante, Le regularibm.. On’comprend en effet que ce qui se 
pratique dans une religion moins parfaite, se pratique aussi dans 
celle qui l’est plus; mais il n’en est pas ainsi vice versâ; on ne tient 
pas pour coupable celui qu i, par le fait, donne plus que ce à quoi il 
s’est engage.

5° L’évêque, disent-ils en cinquième lieu, peut rappeler à son 
Eglise, de la religion, le prêtre qui lui est soumis. Cette assertion 
est entièrement fausse et opposée aux saints Canons. Il est écrit, 
Extrav., De renuntiatione, cap. Admonet : « Défendez sévèrement à 
tous les prêtres de votre évêché d’oser entrer sans votre consentement 
dans les églises de votre diocèse, et qui vous appartiennent par votre 
ordination, de les retenir ou de les abandonner sans votre autorisa-
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potest aliquis à perfection statu discedere 
ad minorem, sicut David dimissis armis 
Saulis, accepit fundam et lapidem, secun
dum aliquid verum est, et secundum ali
quid falsum est. Potest enim aliquis propter 
inflrmitatem ab altiori religione ad mino
rem transire, non tamen sine dispensatione, 
à religione vero ad statum sæcularem 
etiam presbyteri curati vel archidiaconi 
transire non possunt, nullo enim modo in 
hoc dispensât Ecclesia. Ex quo manifeste 
apparet, quod mullo plus excedit status 
religionis cujuscunqne statum archidiaconi 
vel plebani, si tamen status dicendus est, 
quam status alüssimæ religionis cujuscun- 
que inflmæ.

Quod vero quarto proponitur, quod si 
iminutabilitas esset de rationo status, nun-

quam liceret de statu ad statum transire, 
omnino frivolum est. Licet enim transire 
ad statum màjorem, nou tamen ad mino
rem, sicut habetur extra de regularibus. 
In majori enim*intelligitur esse etiam id 
quod est minus, sed non econverso, et qui 
obligat se ad dandum aliquid minus, non 
reputatur reus si dederit majus.

Quod vero quinto proponitur, quod præ- 
latus potest curatum sibi subditum de reli- 
gione ad Ecclesiam suainrevocare,est om
nino falsum , et sacris canonibus contra- 
rium. Dicitur enim extra de Renuntiatione, 
c. Admonet : « Universis presbyteris tui 
episcopatus sub districtione prohibeas, ne 
ecclesias tuæ diæcesis ad ordinationem tuam 
pertinentes absque tuo assensu intrare au- 
deant, aut detinere, aut dimittere te iu-



tion. Que si quelqu’un a la présomption d’agir contre votre défense, 
usez envers lui des peines canoniques. » 11 est dit daus celle des privi
lèges , Cum et plantare, § In  ecclesiis, que « les religieux dans leurs 
églises, qui ne sont pas leurs de plein droit, rappellent aux évêques 
l’obligation où ils sont d’y établir des prêtres qui leur répondent du 
soin du peuple, mais qui leur rendent à eux-mêmes, pour les biens 
temporels, les comptes qu’ils leur doivent, qu’ils n’aient pas même 
la présomption d’en éloigner ceux qui auraient été établis à l’insu de 
l’évêque. Il est impossible de conclure de là autre chose, si ce n’est 
que les prêtres-curés ne peuvent pas quitter leurs églises sans le con
sentement de l’évêque, et que, s’ils les quittent, ils peuvent être 
punis. Mais c’est imprudemment qu’ils appliquent cette conséquence 
générale à un cas particulier, qui est qu’ils ne puissent pas, après 
avoir renoncé à leur cure sans la permission de l’évêque, entrer en 
religion. Il est expressément dit dans dans la XIX' quest., cap. I, Duœ, 
que, « malgré l’évéque, les clercs séculiers peuvent, après avoir 
renoncé à leurs églises, entrer en religion. » Quant à ce qui se 
lit dans la septième, I. quest. Episcopus de loco, là évidemment 
on traite du passage à une autre église, et non de l’entrée en 
religion.

6° Quant à ce qu’ils objectent en sixième lieu , que les moines 
peuvent passer de l’état de la religion à l’église séculière avec charge 
d’ames, il n’y a pas de similitude, parce qu’ils n’y passent pas après 
avoir quitté l ’état de religion. Il est d it, en effet, XVIe quest. I, De 
monachis : « Pour ceux qui ont longtemps demeuré dans les monas
tères , s i , par la suite, ils parviennent aux ordres de la cléricature, 
nous ordonnons qu’ils ne doivent pas renoncer à leur premier projet. » 
Mais un archidiacre ou un prètre-curé, après avoir renoncé à sa 
cure, peut entrer en religion, comme passant dTm état plus imparfait
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consulta.Quod à  quis contra prohibitionem 
tuam venire præsumpserit, in eum Canoni- 
catn exerceas ultionem.» Et de privileg. Cum 
et plantare, § In Ecclesiis,  dicitur, quod 
« religiosi in Ecclesiis suis, quæ ad ipsos 
pleno jure non pertinent, instituendos pres- 
byteros episcopis repræsentent, ut eis de 
plebis curarespondeant: ipsis vero pro ré
bus temporalibus rationem exhibeant com- 
petentem, institutos etiam inconsultis epis
copis non audeant removere. » Ex quibus 
non plus habetur, nisi quod presbyteri cu
rati non possunt demittere ecclesias epis- 
c o p o  inconsulto , et si dimiserint, puniri 
possunt. Sed hoc générale imprudenter ap- 
plicant ad hoc spéciale, ut non possint âne 
licentia episcopi dimissa cura religionem 
intrare. Dicitur enim expresse XIX, quæst.

I, cap. Duœ, quod « etiam contradicente 
episcopo possunt clerici sæculares Eccleâis 
suis dimissis religionem intrare. » Quod 
vero habetur septima, questione prima, 
Episcopus de loco, e tc ., manifeste dicitur 
de transitu ad aliam eccleâam, non autem 
de tranâtu ad religionem.

Quod vero sexto objieitur, quod monaclii 
etiam possunt transire de religione ad eo- 
clesiam sæcularem cum cura, lion est si- 
m ile, quia non transeunt statu religionis 
dimisso. Dicitur enim XVI, quæst. I, De 
monachis, » qui diu morantes in monaste- 
riis, â  postea ad clericatusordines pervene- 
rin t, statuimus, non debere eos à priori 
propoâto discedere. » Sed archidiaconus vel 
curatus dimissa cura potest religionem in
trare tanquam transiens de statu imperfec-



à un état qui est plus parfait, conduit par l’esprit de Dieu, comme il 
est dit, quest. XIX, cap. I, Duce.

7° Leur septième objection consiste à dire que quelqu’un qui a été 
en charité peut tomber de cet état, donc il ne s’ensuit pas que celui 
qui s’éloigne de l’état de perfection n’y ait pas été, est si futile, qu’il 
est inutile de 'la  réfuter. Personne ne perd la charité que par le 
péché, pareillement quelqu’un renonce à l’état de perfection que 
par le péché, parce que, comme quelqu’un est tenu, ep vertu 
de la loi commune, à l’amour de la charité, de même un homme 
est tenu également, par un vœu spécial, de vivre dans l’état de 
perfection.

8° Ce qu’ils objectent en huitième lieu, à savoir que les évêques ne 
peuvent pas passer à l’état de religion sans l’autorisation du pape, et 
cela, d’après une constitution de l’Eglise, est évidemment faux. Cela 
vient bien plutôt d e 'l’obligation, par laquelle ils s’engagent perpé
tuellement à avoir soin du peuple qui leur est confié ; de là l’Apôtre 
d it, I. Cor., ch. IX : « Je suis obligé, car malheur à m oi, si je n’é- 
vangélise pas. » 11 ajoute la cause de cette nécessité, disant : 
« Lorsque j ’étois libre de toutes choses, je  me suis constitué le ser
viteur de tous, » à savoir par une obligation perpétuelle. De là vient 
que, dans les Décrets , il n ’est pas considéré comme ayant été établi, 
mais comme approuvé par la raison.

9» Quant à leur neuvième objection , elle n’est d’aucune valeur. Il 
est certain, en effet, d’après le droit, que personne ne doit être 
choisi pour l’épiscopat, ni ne doit se charger d’un archidiaconé ou 
d’une paroisse, à moins qu’il ne soit dans les ordres sacrés, et cela 
d’après les lois ecclésiastiques. Mais le pape peut en dispenser, et 
quelquefois il le fait, et alors ceux qui sont chargés d’un archidiaconé 
ou d’une cure, ou même s’ils ont été choisis pour l’épiscopat, peuvent,
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tiori ad perfectiorcm, spiritu Dei ductus, 
ut habetur XIX. quæst.,.I, cap. Duæ.

Quod vero septimo proponitur, quod ali- 
quis qui fuit in charitate, potest rccedere 
A charitate, igitur non sequitur quod qui 
recedit k  statu perfectionis , non fuerit in 
statu perfectionis. tam frivolum est ut res- 
ponsioue non indigeat. A charitate enim 
nullus discedit, nisi peccando, et similiter 

statu perfectionis aliquis peccando rece- 
dit : quia sicut ad charitatis dilectionem 
aliquis obligatur ex lege commuai, ita ad 
Statum pei fectîouis aliquis obligatur ex voto 
speciali.

Quod vero octavo proponitur, quod epis
copi non possint trausire ad religionem 
sine licencia Papae, hoc est, ex constitu- 
tionc Ecclesiæ, patet esse falsum : immo

n.

est ex ipsa obligatione, qua se episcopi 
obligent ad perpetuam curam plebis ha- 
bendam : unde Apostolus dicit l .  Cor,, IX : 
« Nécessitas mihi incumbit : væ enim mihi 
est, si non evangelizavero. » Et causam 
neccssitatis subdit, dicens : « Cum liber 
essem ex omnibus, omnium me servum 
foci, » scilicet per perpetuam obligationem. 
Unde et in décréta non inducitur quasi 
statutum, sed quasi ratione probatum.

Quod vero nono proponitur, nullam efïi- 
caciam habet. Certum est enim quod de 
jure communi non debet aliquis eligi ad 
episcopatum, nec debet suscipere arebidia- 
conatum, vel parochiæ curam, nisi sit in 
sacris ordinibus constitutus secundum ec- 
clesiastica statuta. Sed in his Papa potest 
dispensare, et aliquando dispensât, et tune

33



après avoir quitté leur charge, contracter mariage, de telle sorte 
que l’on ne rompt pas avec un état déjà contracté ; ce que l’on ne 
peut pas dire des religieux.

CHAPITRE XXVI.
OEuvres auxquelles peuvent vaquer les religieux.

Il nous reste donc maintenant à parler des œuvres auxquelles 
peuvent s’appliquer les religieux. Mais comme nous avons traité d’une 
manière complète ailleurs de ces choses, il suffit d’en insérer ici 
quelques-unes, à cause de ceux qui les calomnient. Ils citent en effet 
la parole de saint Jérôme qui se trouve dans les Décrets, Dist. LXV, 
Olint : « Avant que, par un instinct diabolique, il se fît des études 
dans la religion. » Ce qui m’étonne ici, c’est qu’ils rapportent ces 
paroles, pour prouver que les religieux ne doivent pas étudier, 
lorsque l’étude, surtout de l’Ecriture sainte, est en première ligne 
l’œuvre de ceux qui ont choisi la vie contemplative, surtout lorsque 
saint Augustin dit, XIXe liv. de la Cité de Dieu, « qu’il n’est défendu 
à personne de se livrer à l’étude de la connoissance de la vérité, que 
c’est là le fait d’un louable loisir. » Si, par ces paroles de S. Jérôme, 
ils se proposoient de prouver cette thèse, ils seroient convaincus d’er
reur même par ce qui suit dans le même chapitre. Et on diroit parmi 
les peuples, « moi je  suis à Paul, et moi à Apollon, » ce qui prouve 
d’une manière évidente que l’on entend les paroles qui précèdent dans 
ce sens : Avant que, par l’instinct du diable, les passions, c’est-à-dire 
les affoiblissements de l’esprit, n’existassent dans la  religion, à savoir 
la religion chrétienne. Ils disent aussi que les religieux prêtres ne 
jouissent pas du pouvoir de lier et de délier, quant à l’exécution ou à la 
raison d’exécution de ce pouvoir. Mais je ne comprends pas ce qu’ils 
peuvent ici se proposer. Si, en effet, ils l’entendent dans ce sens,
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habèntes curam archidiaconatus, vel paro- 
chiæ, vel etiam si in episcopos sint electi, 
possunt relicta cura contrahere matrimo- 
nium, ita quod non dirimitur jam contrao- 
tum, quod de reiigiosis dici non potest.

CAPUT XXVI.
Quæ opéra ad religiosos pcrlinere possunt.

Restât igitur dicendum, quæ opéra ad 
eos pertineant, qui in religionis statu 
sunt. Sed quia de his plene alibi tractavi- 
m us, suffîcit hic propter calumniatores 
pauca quædam inserere. Inducunt enim 
verbum Hieronymi, quod habetur in de- 
cretis, Distinctione LXV, Olim : « Ante- 
quam diaboti instinctu studia in religione 
lieront, ubi miror, si hoc introducant, quasi 
reIigiosi studere non debeant-, cum studium

et sacræ Scripturæ præcipue, ad eos maxi
me pertineat, qui vitam contemplativam 
elegerunt, » præsertim cum Augustinus di- 
cal XIX. De Civitate Dei, quod « a studio 
cognoscendæ veritatis nemo prohibetur» 
quod ad laudabile pertinet otium. » Si 
enim hoc intenderent per hæc verba Hie
ronymi probare, convincerentur per id 
quod sequitur in eodem capite. Et dicere- 
tur in populis : « Ego sum Pauli, ego sum 
Apollo : » unde manifestum est, hune esse 
intellectum verbi præmissi. Antequam dia- 
boli instinctu studia, id est depressiones in 
religione, scilicet christiana fièrent, item, 
inducunt quod pot estas ligandi atqne sol- 
vendi quantum ad executionem , vel exe- 
cutionis rationem sacerdotibus reiigiosis 
non tribujlur : miror autem ad quid ten-



que les moines, par le fait même qu’ils sont ordonnés prêtres, peuvent 
user du pouvoir des clefs, ils sont dans le vrai, mais on peut en dire 
autant des séculiers. Ce n’est pas, en effet, par le fait même qu’un 
séculier est ordonné prêtre, qu’il reçoit le pouvoir d’user des clefs, 
mais bien parce qu’il se charge d’une cure quelconque. Mais s’ils 
l’entendent dans ce sens que , par-là même qu’on est religieux, il 
n ’est pas possible d’user du pouvoir des clefs, c’est une erreur, 
XVIe quest. ch. Ier : « Il est certains hommes qui, sans être appuyés sur 
aucun dogme, étant enflammés par un zèle très-audacieux d’amertume 
plutôt que d’amour, affirment que les moines, parce qu’ils sont morts 
an inonde et qu’ils vivent pour Dieu , ne peuvent administrer ni la 
pénitence, ni la doctrine chrétienne, et qu’ils ne peuvent pas absoudre 
en vertu du pouvoir sacerdotal qui leur a été divinement confié ; 
mais ils se trompent. » Saint Benoît, cet excellent précepteur des 
moines, n’a jamais interdit, de quelque manière que ce soit, une 
chose de ce genre. Il faut aussi noter ici qu’il n’y a d’illicite, pour les 
religieux, que ce que leur défend leur règle.

Ils objectent encore ce qui se lit dans.le droit, XVIe quest., ch. Ier : 
« Le moine n’a pas été chargé d’instruire, mais de pleurer. » S’ils citent 
ces paroles pour prouver qu’il ne convient pas au moine, par le fait 
même qu’il est moine, d’èlre docteur, c’est une chose vraie, autre
ment tout moine seroit docteur. Mais s’ils l’entendent dans ce sens, 
que le moine, par le fait même qu’il est m oiue, a quelque chose qui 
répugue à l’office de docteur, c’est une chose évidemment fausse; 
bien plus, il convient parfaitement aux religieux d’enseigner surtout 
l’Ecriture sainte. C’est pour cela que le commentaire des paroles 
suivantes de saiut Jean, ch. IV : « La femme donc quitta le vase avec 
lequel elle portoit de l’eau , etc..., » ajoute (c’est saint Augustin qui
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dant. Si enim sic intelligent, quod monachi 
si habent ex hoc ipso quod ordinantur in 
sacerdotes, cxecutionem clavium, verum 
est quidem : sed hoc idem de sæcularibus 
dici potest. Non enim ex hoc ipso quod 
sæcularis ordinatur in sacerdotem, suscipit 
executionem clavium, sed ex hoc, quod 
aliquam suscepit curam. Si vero intendunt 
quod ex hoc ipso quod est roligiosus, 
non possit babere executionem clavium, 
manifeste falsum est, et contra id quod 
dicitur XVI, quæst. I : « Sunt nonnulli 
nullo dogmate fulti autlacissimo quidem 
zelo magis amaritudinis quam dilectionis 
inflainmati . assereutes monachos, quia 
mundo mortui sunt, et Deo vivunt, sacer- 
dotalis oflicii potentia indignos, neque pœ- 
nitentiam, neque christianitatem ïargiri, 
nec absolverc posse per sacerdotalis officii 
divinitus sibi iujunctam potestatem : sed

omnino labuntur. » Neque enim beatus Be- 
nedictus monachorum præceptor almificus 
hujuscemodi rei aliquo modo extitit inter- 
dictor. In quo etiam notaudum esl, id so
lum religiosis esse illicitum , quod cis est 
secundum statuta suæ regulæinterdictum. 
Item,inducunt, quod habetur XVI. quæst. : 
« Monachus non ductoris, sed plangentis 
babet officium. » Quocl si ideo inducunt, 
ut probent, quod non convenit monacho 
ex hoc'quod est monachus, quod sit doc~ 
tor verum e st , alioquin omnis monachus 
doctor esset,. Si vero intelligant, quod mo
nachus habet aliquid repugnans doctoris 
officio, manifeste falsum est, quinimmo 
convenientissimum est religiosis docere, 
præcipue sacram Scripturam : unde super 
illud JoannU,  IV : « Reliquit ergo mulier 
hydriam, » etc., Glossa dicit et est Angus- 
tinus : « Hinc discant cvangelizaturi prias



en est l’auteur) : « Qu’ils apprennent de là, ceux qui doivent évangé- 
liser, à se débarrasser des soins et des charges du siècle. » C’est pour 
cela que le Seigneur confia le soin universel d’enseigner la doctrine 
à ceux qui, après avoir tout quitté, l’avoient suivi, disant, chap. ult. 
S. Matth., à ses disciples : « Allez, enseignez toutes les nations, etc... » 
On peut faire la même réponse à toutes les autres difficultés de ce 
genre. Autre est l’affaire du clerc, autre celle du moine. Le clcrc, 
c’estrà-dire-celui qui a charge d’ames, dit : « Moi, je pais; et le 
moine; moi on ne me pais; » et encore, « que le moine s’assie, 
et qu’il se taise. » Par ces choses et autres semblables , 0 11 dit ce qui 
convient au moine, et ce par quoi il est moine ; mais il ne lui est pas 
interdit par là de prendre de plus grandes charges, si elles lui sont 
confiées, comme un clerc ne peut pas excommunier en vertu de son 
litre , il le peut cependant, .si l’évèque lui en donne le pouvoir.

Ils objectent encore, le Seigneur n’a institué que deux ordres seu
lement : ce sont, celui des douze Apôtres, qui représentent les. 
évêques, et celui des soixante-douze disciples , dont les prêtres-curés 
sont les représentants. Si par là ils veulent établir que les religieux 
n’.ont pas la charge ordinaire , s’ils ne sont ou évêques ou curés, per
sonne ne peut le nier. Mais si leur intention est d’établir que les reli
gieux ne peuvent ni prêcher, ni entendre les confessions, quand 
même les supérieurs leur en confieraient le soin, il est évident que 
ceci est une erreur, parce que plus quelqu’un est élevé, plus aussi sa 
puissance surpasse la leur, ainsi qu’il est écrit, XVIe quest., chap. Ier, 
Sunt nonnulli. Ce qui fait que si les prêtres séculiers, qui ne sont pas 
curés, peuvent faire ces choses, si les évêques leur en confient le 
soin, à plus forte raison les religieux peuvent-ils le faire aussi, si 0 11 
les en charge.

Telles sont les choses qu’il faut répondre à ceux qui s’efforcent de
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deponere curam, et onus sæculi ; » unde 
et Dominus illis universalis doctrinæ com- 
misit officium, qui eum fuerartt omnibus 
relictis, secuti dicens Matthœi, ultimo, dis
cipulis suis : « Euntes docete omnes gentes ; » 
et similis responsio est ad omnia similia, 
sicut ad illud : « Alia est causa clerici, alia 
monachi. » Clericus scilicet habens curam, 
dicit : «Ego pascomonachus, Ego pascor:» 
et iterum : «Monachus sedeat solitarius et 
taceat. » Per hæc enim et similia declaratur, 
quid monacho conveniat, ex hoc est mo
nachus, non autem per hæc ei interdicitur 
alia majora assumere, si ei fuerint com- 
missa, sicut clericus non potest excommu- 
care ex hoc, quod est clericus, potest ta
men si hoc ei ah episcopo committatur.

Item, quod inducunt non amplius quam

duos esse ordines à Domino institutos sci- 
licet duodecim Apostolorum, quorum for
mam tenent episcopi,  et septuaginta duo- 
rum discipulorum, quorum formam tenent 
curati presbyteri. Si ad hoc inducitur, 
quod religiosi non habent ordinariam cu
ram , si non fuerint vel episcopi, vel cu- 
rati, nullus potest negare. Si autem hoc 
intendant, quod religiosi non possunt præ 
dicare, vel confessiones audire ex superio- 
rum prælatorum commissione, patet hoc 
esse falsum, quia quanto quis est celsior, 
tanto et illis erit potentior, ut habetur 
XVI. quæst., Suni nonnulli. Unde si sæ- 
culares sacerdotes non curati possunt hu- 
jusmodi facere ex commissione prælato
rum, inulto magis hcc possunt religiosi, si 
eis committatur. Hæc respondenda occur-



dénigrer la perfection de la religion, tout en s’abstenant de les 
injurier, parce que, comme il est écrit dans le livre des Proverbes, 
ch. X : « Celui qui outrage est un insensé : » e t , ch. XX : '« Tous les 
insensés sont mêlés aux outrages. » Si quelqu’un donc veut écrire 
contre ce qui vient d’être dit, il me fera un très-grand plaisir. Il n’y 
a pas de meilleur moyen de découvrir la vérité et de réfuter l’erreur, 
que de résister à ses contradicteurs, d’après ces paroles de Salomou : 
« Le fer aiguise le fer, et l’homme la contenance de son ami » Mais 
que Dieu juge eutre eux et nous, lui qui est béni dans les siècles des 
siècles. Ainsi soit-il.

Fin du dix-huitième Opuscule, ou traité de saint Thomas sur la 
perfection de la vie spirituelle.

L'Abbé FO D R NE T .
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ÉPILOGUE
OU SOMMAIRE DE L ’OPUSCULE SUIVANT.

Au temps de saint Louis, roi de France, Guillaume de Saint-Amour 
et Siger, docteurs de Paris, et un grand nombre de leurs partisans 
tombèrent dans une erreur telle, qu’ils affirmoient que l ’état des reli
gieux mendiants étoit condamné ; ils offrirent au .souverain Pontife 
Clément IV un livre sacrilège, rempli de passages des saintes Ecri
tures et de preuves tirées des saints Pères, lesquelles étoient et mal 
compris et mal interprétés. Lé Pontife donc le transmit au révérend 
maître Jean de Yerceil, général de l’ordre des Prêcheurs, avec ordre

runt his, qui perfectionem religionis deni- 
grare nituntur, à contumeliis abstinendo*, 
quia sicut scriptum est Proverbioimm X : 
« Qui profert contumeliam, insipiens est; » 
et XX : « Omnes stulti miscentur contume
liis.» Si quis igitur contra hæc rescribere vo- 
luerit, mihi acceptissimum erit. Nullo enim 
modo melius, quam coutradicentibus re- 
sistendo, aperitur veritas, et falsitas confu-

tatur, secundum illud Salomonis : « Ferrum 
ferro acuitur et homo exacuit faciem amici 
sui. » Ipse autem Deus indicet inter nos et 
eos, qui est benedictus in sæcula sæculo- 
rum. Amen.

Explicit opusculum decimumoctavum,
videlicet opus divinum Beati Thomœ de 
perfectionis vitæ spiritualis.

EPILOGUS.
ARGUMENTUM IN OPUSCULUM SEQUEN5.

Tempore sancti Ludovici, Franeorum re
g is, Vuielmus de sancto amore, Sigerius- 
que magistri Parisienses, multique sequaces 
in hune inciderunt errorem, ut religioso
rum mendicantium statum damnalum as- 
sererent, librumque sacrileguin multis

sacræ paginæ sanctoruraque authoritati- 
bus, licet maie intellectis, et perverse ex- 
positisrefertum démentis IV, Summo Pon- 
tifici obtulerunt. Pontifex igitur reverendo 
magistro Joanni de Vercelüs magistro or
dinem Prædicatorum dictum librum trans-



de le faire réfuter par le frère Thomas d’Aquin, docteur très-fameux 
dans l’univers entier. Donc le très-dévoué père et docteur Thomas se 
rendant aux prières des frères réunis en chapitre général à Agnanie, 
lut avec soin le livre dont il vient d’ètre parlé, il le trouva plein d’er- 
rèurs. Après les avoir découvertes il composa lui-même un autre livre 
qui commence.par ces mots : « Voici que vos ennemis ont excité un 
grand bruit, et que ceux qui vous haïssent ont élevé orgueilleuse
ment la tête, etc.» Il le composa si rapidement, avec tant d’élégance 
et de verve, qu’il semble que ce ne soit pas une œuvre du génie de 
l’homme; mais qu’il l’a plutôt reçu en ésprit de celui qui est assis sur 
le trône à la droite de l’Etemel. Ce liv re , dans lequel il avoit brisé et 
anéanti tous les traits des hommes les plus pervers, fut approuvé par 
le souverain Pontife nommé plus haut, çomme vraiment catholique. Il 
condamna le livre contraire comme hérétique et pernicieux, il déposa 
les auteurs qui l’ayoieut composé , ainsi que leurs complices, de leurs 
chaires de docteurs, et après les avoir chassés des écoles de Paris, il 
les priva de toute dignité. Le docteur saiut Thomas, après avoir divi
nement remporté la victoire, revenant à Paris, reprit tous les articles 
de son ouvrage, les discuta solennellement et publiquement, et en con
solida les preuves.

Fin du sommaire.
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m isit,  præcipiens ut eidem per famosissi- 
muta  tune in toto orbe doctorem fratrem 
Tbomam de Aquino faceret responderi. 
Devotissimus igitur Pater et doctor Tho
mas fratrum in capitulo generali Anagniæ 
congregatorum orationibus se faciens com- 
xnendatum, præfatum lihrum studiose per- 
legit, quem reperit erroribus plénum. Quo 
comperto alium ipse librum, qui incipit : 
Ecce inimici tui sonuerunt, et qui oderunt 
te, extulerunt caput, e tc ., tam cito, tam- 
que eleganter et copiose composuit, ut non 
humano ingenio eum visus sit edidisse, 
sed potius in spiritu accepisse de dextera

sedentis in throno : quem librum in quo 
omnia nequissimorura tela penitus extinxe- 
r a t , præfatus Summus Pontifex tanquam 
vere catholicum approbans, librumque 
contrarium tanquam hæreticum et nefa- 
tium damnai is, ipsius authores cum com - 
plicibus deposuit de cathedra magistratus, 
expulsosque de Parisiensi studio , omni 
dignitate privavit. Prædictus vero doctor 
post divinitus obtentam victoriam Parisius 
rediens, omnes dicti operis articulos pu
bliée et soleinniter repetens disputavit lir- 
mavitque.

Explicit argumentum.
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OPUSCULE XIX.

DU MÊME DOCTEUR SAINT TH O M A S, CONTRE CEUX QUI COMBATTENT LE 

CULTE DE D ie u  e t  l a  r e l i g i o n ,  l e q u e l  e s t  f o u r  t o u s  l e s  r e l i 

g i e u x ,  MAIS SURTOUT FOUR LES MENDIANTS, COMME UN REMPART ET 

UNE FORTERESSE INEXPUGNABLE.

Introduction où Vauteur fait connoître son but.

« Voici que vos ennemis ont excité un grand b ru it, et que ceux 
qui vous haïssent ont élevé orgueilleusement la tête. Ils ont formé un 
dessein plein de malice contre votre peuple, et ils ont conspiré contre 
vos saints. Ils ont dit : « Venez et exterminons-les du milieu des peuples, 
et qu’on ne se souvienne plus à l’avenir du nom d’Israël, Ps. LXXXII. » 
Le Dieu tout-puissant qui aime les hommes se sert de son amour pour 
nous, comme le dit saint Augustin dans son premier livre de la Doc
trine chrétienne, et pour manifester sa bonté et pour notre bien. Et 
d’abord, il s’en sert pour faire briller sa bonté, afin que les hommes 
lui donnent la gloire, ainsi que le dit Isaïe, ch. XLIII : « Tout homme 
qui invoque mon nom, je l’ai créé pour ma gloire. » Il s’en sert pour 
notre avantage, afin de donner lui-même à tous le salut, comme Ü est 
écrit, I. Tim., ch. II : « Qui veut que tous les hommes soient sauvés. » 
L’Ange à la naissance du Seigneur annonce cette concorde entre Dieu 
et les hommes; il est écrit dans saint Luc, ch. ü  : « Gloire à Dieu au 
plus haut des cieux et paix sur la terre aux hommes de bonne vo
lonté. » Mais bien que Dieu puisse,.comme tout tout-puissant, tirer

OPÜSCÜLUM XIX.
E j u s d e m  d o c t o r i s  c o n t r a  i m p u g n a n t e s  d e i  g u l t u h  e t  r e l i g i o n e m ,  q u o d  q u id e m  r e l i -

GIOSORUM OMNIUM j  SED PERM AXIM E MEND1CANTIUM PROPU GN A CU LUM  EST TURRISQUK V À L I- 

D ISSIM A.

Proœmium in  qüo authoris intentio declaratur.

« Ecce inimici tui sonuerunt, et qui ode- 
runt te, extulerunt caput. Super populum 
tuum malignaverunt consilium, cogitave- 
runt adversus sanctos tuos. Dixerunt : 
« Venite disperdamus eos de gente, et 
non memoretur nomen Israël ultra,» Psal. 
LXXXII. Omnipotens Deus araator homi
num suo amore nobis utitur ad ejus boni- 
tatem et nostram utilitatem , ut Augusti
nus docet in L libro De doctrina Christiana.

Ad suam quidem bonitatem, ut homines 
Deo dent gloriam, Esai., XLIII : « Omnis 
qui invocat nomen meum, in gloriam 
creavi eum. » Sed ad nostram utilitatem, 
ut ipse omnibus det salutem, I. Tirjfioth., 
II ; « Qui omnes homines vult salvos fieri,» 
et hanc concordiam inter homines et Deum 
nascente Domino aimuntiavit angélus,  
Luc., II : « Gloria iu altissimis Deo, et in 
terra pax hominibus bonæ voluntatis. »



lui-mème sa gloire des hommes el opérer leur salut, pour garder 
l’ordre en toute chose, sa volonté a élé que des ministres fussent 
choisis et que par leur ministère l’une etl’autre chose s’accomplît d’une 
manière parfaite ; ce qui fait que c’est avec exactitude qu’on les appelle 
les aides de Dieu, comme le dit l’Apôtre, I. Cor., ch. III. Mais le 
démon jaloux de la gloire de Dieu et du salut des hommes, s’efforce 
par ses ministres, qu’il excite à persécuter les ministres de Dieu dont 
il vient d’être parlé, d’empècher l’un et l’autre. Ils sout évidemment 
les ennemis de Dieu ceux qui sont ainsi les ministres du diable, ceux 
qui mettent un obstacle à sa gloire et à celle du genre humain tout 
entier, au salut duquel ils s’opposent, et spécialement des ministres 
de Dieu qu’ils persécutent. Il est écrit, I. Thes., ch. II : «Ils nous ont 
persécuté, et ils ne sont pas agréables à Dieu, et ils sont-les ennemis de 
tous les hommes. C’est pour cela que le Psalmiste, dans les paroles 
que nons avons rapportées, fait trois ch oses :

1° Il montre leur haine pour Dieu dans ces paroles -: « Yoici que 
vos ennemis ont excité un grand b ru it, e tc ., » c’est-à-dire que ceux 
qui d’abord parloient eu secret contre vous ne craignent pas mainte
nant de le faire en public. Il désigne ici, comme le dit le Commen
taire , les derniers temps de l’Antéchrist, le moment où ceux qui 
sont maintenant arrêtés par la crainte donneront à leur voix toute sa 
liberté; cette voix, parce qu’elle n’est pas conforme à la raison, mérite 
plutôt le nom de bruit que de voix ; ce ne sera pas seulement par la 
voix qu’ils exerceront leur vengeance , ils y joindront encore les ac
tions; de là il suit : « Ceux qui vous baissent ont élevé orgueilleuse
ment la tète, » à savoir l’Antéchrist, d’après le Commentaire, ce sont 
ses membres qui sous ce chef sont les têtes, afiu que gouvernés par 
un seul chef ils poursuivent plus efficacement les saints de Dieu.

2° Il montre ensuite comment ils sont les ennemis du genre humain
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Quamvis autem ipse, cum sit omnipotens, 
per semetipsum posset gloriam suam ab 
hominibus et salutem hominum procurare, 
disposuit tamen ut ordo servaretur in re
bus ministros eligere, quorum ministerio 
perficeretur utrumque et recte taies Dei 
adjutores dicuntur, I. Cor., III. Sed dia
bolus invidus divinæ gloriæ et hunianæ sa- 
lutis per ministros suos, quos ad persecu- 
tionera prædiclorum ministrorum Dei in
citât, utrumque nititur impedire : unde 
taies ministri diaboli et inimici Dei in hoc 
ostenduntur, cujus gloriam impediunt, et 
totius humani generis, cujus saluti adver- 
santur, et specialiter ministrorum Dei quos 
persequuntur, I. Thessal., II : « Nos perse- 
cuti sunt et Deo non placent, et omnibus 
hominibus adversantur : » et propter hoc

Psalmista in verbis propositis tria facit.
Primo , ostendit eorum inimicitiam ad 

Deum, Ibi : « Ecce inimici tui sonuerunt, » 
id est, qui prius occulte contra te loque- 
bantur, nunc in publico loqui non formi- 
dant. Ut enim dicit Glossa novissima tem
pora Antichristi désignât, quando hi qui 
modo premuntur melu, iu liberam vocem 
erumpent, quæ vox quia irrationalis est, 
magis sonus quam vox dicitur, nec solum 
voce inimicitias suas exercent, sed etiam 
factis, unde sequitur : « Et qui oderunt te, 
extulerunt caput, » scilicet Antichristum, 
secundumGlossam, et membraejus quæ sub 
illo capite capita sunt, ut ab uno capite gu- 
bernati, efïicacius sanaos Dei persequantur.

Secundo, ostendit quomodo toti humano 
generi adversantur, subjungens : « Super



tout entier, lorsqu’il ajoute : « Ils ont formé un dessein de malice 
contre votre peuple, » ou leurs pensées ont été pleines d’astuce, selon 
une autre leçon, pour le tromper, d’après ce qui est écrit dans le com
mentaire du passage suivant d’Isaïe, ch. III : « 0 mon peuple, ceux 
qui le disent bienheureux, ce sont ceux-là même qui te trompent, >» 
le commentaire ajoute, « par des paroles flatteuses. »

3° Il fait connaître en troisième lieu comment ils persécutent les 
ministres de Dieu, lorsqu’il ajoute : « Ils ont conspiré contre vos 
saints. » Le commentaire ajoute : « ce n’est pas seulement contre les 
plus infimes, mais encore cortre les hommes célestes. » Saint Grégoire 
dit à cette occasion dans son treizième livre D eM or., expliquant les 
paroles suivantes de Job , ch. XVI : « Ils ouvrirent sur moi leurs 
bouches, etme couvrant d’opprobre, etc.» «Les réprouvés poursuivent 
surtout parmi les saints de l’Eglise ceux qu'ils voient devoir être 
utiles à un grand nombre. » E t un peu plus bas : « les réprouvés estiment 
avoir fait une grande chose lorsqu’ils tuent lo,; vie des prédicateurs. » 
Leurs pensées contre les saints sont de deux espèces. Ils désirent en 
premier lieu les anéantir. Il est écrit dans Esther, ch. XIII : « Nos en
nemis veulent nous perdre et anéantir votre héritage. »' S’il ne leur 
est pas donné d’atteindre ce b u t , ils tentent en second lieu de ruiner 
leur réputation auprès des hommes, pour qu’ils ne puissent faire 
aucun fruit parmi eux. Il est écrit dans saint Jacques, ch. II : « Ne 
sont-ce pas les riches qui vous oppriment par leur puissance? Ne 
sont-ce pas eux qui blasphèment le nom auguste d’où vous tirez la 
force? » C’est pourquoi le Psalmiste ajoute, relativement à la pre
mière de ces choses : « Ils dirent, venez, etc., » et le commentaire 
dit, « se cherchant des compagnons : » «Exterminons-les du milieu de 
la nation ou des nations, » le commentaire dit: «A savoir, pour qu’ils 
ne soient plus au milieu des nations, c’est-à-dire faisons-les dispa
raître de dessus la terre ; » voici la persécution de l’Antéchrist.
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populum tuum malignaverunt consilium, » 
vel astute cogitaverunt, secundum aliam 
litteram , ad eos decipioudum, secundum 
Glossam super illud Esai., III : « Popule 
meus qui beatum te dicunt, ipsi te (îeci- 
piunt. » Glossa « blandis verbis. »

Tertio, ostendit quomodo ininistros Dei. 
persequuutur, cum subdit : « Cogitaverunt 
adversus sanctos tuos. » Glossa : « non solum 
contra médiocres, sed etiam contra cœles- 
tes viros. » Unde Gregorius in XIII libro Mo- 
ralium , exponens Job, XVI : « Aperuerunt 
super me ora sua, et exprobrantes, » etc., 
sic dicit : « Illos præcipuc reprobi in sancta 
Ecclesia persequuntur, quos multis cons- 
piciunt esse profuturos ; » et infra : « Re
probi grande se aliquid fecisse æstimant,

cum vitam prædicatorum necant. » Duo 
autem contra sanctos cogitant. Primo, ut 
ipsos annihilent. E sther, XIII: « Volunt 
nos inimici nostri perdere et hæreditatem 
tuam delere. » Secundo, ut si hoc non 
possint, saltem eorum famam destruant 
apud homines, ut in eis fructificare non 
possint. Jacobi, Il : « Nonne divites per po
tentiam opprimant vos : Nonne -ipsi blas
phémant’ bonum nomen, quod invocation 
est super vos? » et ideo quantum ad pri
mum horum Psaimista subjungit : « Dixe- 
runt, Venite. » Glossa : « quærentes sibi so- 
cios : » « Disperdamus eos de gente, vel de 
gentibus. » Glossa scilicet, « ne sint inter 
gentes, id est, tollamus eos de mundo,» ecce 

i persecutso Antichristi.



H ajoute quant au second objet de leurs désirs : « Et qu’on ne se 
souvienne plus à l’avenir dü nom d’Israël, » c’est-à-dire pour que leur 
nom ne soit plus en honneur, à savoir le nom de ceux qui se disent 
le vrai Israël ainsi que le dit la Glose. Les anciens tyrans ont fait 
tous leurs efforts pour les expulser, c’est-à-dire pour expulser les 
3aints du milieu du monde. L’Apôtre dit à cette occasion, I. Rom., 
ch. VIII, que ce passage du Psalmiste s’est accompli de sou temps : 
« On nous égorge tous les jours pour l’amour de vous, Seigneur, on ne 
nous considère que comme des brebis destinées à la boucherie. » Mais 
maintenant c’est ce que certains hommes pervers tentent de faire par 
des conseils pleins cle fourberie , spécialement à l’égard des religieux 
qui, par leurs paroles et leur exemple, peuvent faire fructifier la per
fection dont ils font profession, refusant d’accroître certaines choses 
qui ruineraient complètement leur état, le rendraient trop onéreux, 
blâmable même, leur enlevant les consolations spirituelles et leur 
imposant les charges corporelles.

1° Et d’abord, ils font tous leurs efforts pour leur enlever et l’étude 
et la science, afin que réduits à cet état, il leur soit impossible de ré
sister aux adversaires de la vérité, ni de trouver la consolation de 
l ’esprit dans l’Ecriture, et c’est là la fourberie des Philistins, Ior livre 
des Rois, ch.XIII : «Les Philistins avoientpris soin que les Hébreux ne 
fabricassent ni lances ni épées; » ce que le commentaire entend cle la 
prohibition de l’étude des lettres, et c’est ce que fit dans les premiers 
temps Julien l’apostat, comme l’atteste l’histoire de l’Eglise.

2° Ils font secondement tout ce qui dépend d’eux pour les exclure 
de la société de ceux qui étudient, pour faire tomber la vie des saints 
dans le mépris. Il est écrit, Apoc., ch. XIII : « De peur que personne 
ne puisse acheter ou vendre, s’il n’a le caractère ou le nom de leur 
bête, » c’est-à-dire s’il ne consent à leur malice.

5 2 2  opuscule xix.

Quantum  ad secundum  subdit : « E t non 
m em oretur nom en Israël u ltra , » u t  scili
cet nom en eorum  in  fam a non habeatur, 
eorum  scilicet qui se dicunt vere esse Is
raël, u t Glossa dicit. Horum prim um  scili
cet sanctorum  expuisionem de m undo ty- 
ranni an tiqu itu s per violentiam procurare 
conati sunt. Unde Apostolus ad RomanoSj 
V III, suo tem pore illud Psalmi com pleri 
dicit : « P ropter te  m ortificam ur to ta  die, 
æstimati sum us sicu t oves oecisionis. » Sed 
nunc idem perversi homines astutis consi
liis attentant quantum  ad religiosos spe- 
cialiter, qui verbo e t exemplo fructificare 
possunt perfectionem profitentes, nolentes 
quæ dam  astruere, per quæ  eorum  status 
to ta lite r  destru itu r, e t  redd itu r niraium  
onerosus e t vituperabilis, subtrahendo eis

spiritualia  solatia e t corporalia onera im -
ponentes.

P rim o  enim  eis pro posse studium  e t doc
trinam  auferre co n a n tu r , u t sic adversa - 
riis verita tis resistere non p ossin t, nec in  
S crip tu ra  consolationem  sp iritus invenire, 
e t hæc est as tu tia  Phiiistiuorum , I. Regum, 
XIII : « Caverant P hilistiim  ne forte lacè
ren t Hebræi g ladium , au t lanceam, » quod 
Glossa exponit de prohibitione stud ii litte- 
ra ru m , e t hoc p n m itu s  Julianus apostata 
in ch o av it,u t ecclesiastica testa tur h istoria .

Secundo à  cousortio studentium  eos pro 
posse excludendo, u t  per hoc sanctorum  
v ita  veniat in  contem ptum . ApocaL, XIII : 
« Ne qu is possit em e re , au t ven d ere , n isi 
q u i h abe t characterem  au t nom en bestiæ 
e o ru m , » scilicet m alitiæ  consentiendo.



3° Ils s’efforçeïit troisièmement de les empêcher de prêcher ou 
d’en tendre les confessions, au moyen desquelles ils produisent des 
fruits parmi le peuple. Il est écrit, I. Thes., ch. II : « Nous empêchant 
d’adresser la parole aux nations pour les sauver. »

4° Ils veulent en quatrième lieu qu’ils se livrent aux travaux ma
nuels, pour qu’accablés par ces travaux, ils prennent en dégoût leur 
état, et qu’ils ne puissent facilement s’occuper des choses dont il a été 
parlé , ce qui est conforme à l’avis de Pharaon qui dit, Exod., ch. I : 
«Voici que le peuple d’Israël est et plus nombreux et plus fort que nous, 
venez, opprimons-les adroitement » elplus bas: et ü leur proposa des 
chefs de travaux. D’après le commentaire, Pharaon signifie Zabulum, 
qui impose le joug le plus lourd du mortier et de la brique, c’est-à- 
dire la servitude d’un travail de houe et de fange.

5° Ils blâment et blasphèment leur perfection, à savoir, la pauvreté 
des mendiants. Saint Pierre dit, IIe Ep., ch. II : « Un grand nombre 
imitera leur luxe, et ce seront ceux-là qui blasphémeront la voie de la 
vérité, » c’est-à-dire les bonnes œuvres, comme le dit la Glose.

6° Ils leur retranchent la nourriture et les aumônes qui les fai- 
solent vivre, et ils le font de tout leur pouvoir. 11 est écrit, IIIe Epître 
de saint Jacques, « et comme si ces choses ne lui suffisoientpas, » le 
commentaire ajoute, de dissuader de pratiquer l’hospitalité : « Ils ne 
soutiennent pas leurs frères, » c’est-à-dire d’après la Glose, les indi
gents, et ils empêchent ceux qui les soutiennent, ajoute le Commen
taire, de secourir l’humanité.

7° Ils s’appliquent de tout leur pouvoir, ces ministres du diable, à 
ruiner la réputation des saints, entant qu’ilsnese contentent pas de dif
famer seulement par eux-mêmes et auprès des personnes présentes les 
saints de Dieu, mais iis le font même par des écrits qu’ils répandent 
dans le monde entier. Il est écrit-dans Jérémie,.ch. XXIII : « Les
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T ertio , eorum  præ dicationem , e t con- 
fessionum au d ien tiam , quibus in  populo 
frucliflcant, im pedire n itu n tu r. I. Thessal., 
I l : « Prohibantes nos gentibus lo q u i,  u t 
salvæ-fiant. »

Q uarto , ad laborem  m anuum  eos compel- 
lu n t , u t sic gravati e t su i status' tæ dium  
habean t , e t in  præ dictis im pedian tur , se
cundum  consilium  P haraonisdicentis Exo- 
d i ,  ï : « Ecce populus iiliorum  Israël m ul- 
tu s  e t fo rtio r nobis est. V e n ite , sapienter 
opprim am us eum , » e t in fra  : « Præ posuit 
itaque eis m agistros operum . » Glossa Pha- 
rao significat Zabulum , qu i lu ti e t lateris 
im ponit gravissim um  ju g u m , servitu tem  
scilicet Luculenti e t te rren i operis.

Q u in to , v itupéran t eorum  perfectionem  
et b lasphém ant, scilicet paupertatem  m en-

dicantium . II. Petr.} II : « M ulti sequentur 
eorum  lu x u ria s , per quos via veritatis 
b lasphem abitur, » id  e s t , bona opéra , se
cundum  Glossam.

Sex to , eis v ic tum  e t eleemosynas unde 
v iv e b an t, sub trahun t, u t possunt. In  te rtia  
canonica Joan.' : « E t quasi ista non suffi- 
ciant e i ,  » Glossa, quod liospitalitatem  clis- 
suadet,« neque ipse fra tres suscipit, »Glossa 
indigentes, e t eos qu i suscipiunt, -prohibent. 
Glossa ne inipendant curam  hum anita lis .

Septim o , fam am  sanctorum  præ dicti 
m inistri diaboli n itu n tu r  co rru m p ere , in  
tan tu m  u t  non solum per se apud præsén- 
tes sanctos Dei infam ent v e r b o , sed etiam  
litteras per universum  orbem  d irigant. Je- 
rem.j XXIII : « A P rophetis  Hierusalem 
egressa est pollutio super om nem  terram .»



prophètes de Jérusalem ont répandu sur toute la terre la corruption. » 
Le commentateur du prophète dit : « Nous nous servons de ce témoi
gnage contre ceux qui, par les écrits pleins de supercherie, de mensonge 
et de parjure qu’ils répandent.dans l’univers, souillent les oreilles de 
ceux qui les écoutent. » Il ne leur suffit pas, en effet, de dévorer leur 
propre iniquité, ou de porter préjudice au prochain; mais ce qu’une 
fois ils haïssent, ils s’efforcent de le diffamer dans l’univers entier, 
et de répandre partout leurs blasphèmes. Notre intention donc étant 
de réprimer la perfidie des méchants dont il vient d’ètre parlé, nous 
procéderons dans l’ordre suivant.

lo Nous dirons d’abord ce que c'est que la religion et en quoi con
siste la perfection religieuse, parce qu’ils sémblent porter leur inten
tion tout entière contre les religieux.

2° Nous prouverons que les raisons dont ils se servent pour opprimer 
les religieux sont futiles, et n’ont aucune valeur.

3° Nous établirons la perversité qui les guide dans l’emploi des 
raisons qnils mettent en avant pour diffamer les religieux.

524'  OPUSCULE XIX, CHAPITRE 1.

CHAPITRE PREMIER.
Qu’esl-ce que la religion, en quoi consiste la perfection religieuse?

Afin de pouvoir connoître la nature de la religion, cherchons l’éty- 
mologie du mot lui-mème. Le nom de religion, comme semble le 
témoigner saint Augustin dans son livre de la Vraie religion, vient de 
relier. On dit proprement d’une chose qu’elle est liée, si elle est unie 
à une autre chose, de telle façon qu’il ne lui soit pas possible de s’en 
séparer pour s’attacher à une autre. Mais ce mot lier, de nouveau em
portant une union réitérée, indique que quelqu’un est relié à celui à 
qui il étoit déjà u n i, et duquel il commence à se séparer. Et parce 
que toute créature a d’abord existé en Dieu avant d’exister en elle-

Glossa H ieronym i : « Hoc u tim u r testim o- 
nio adversus eos qu i epistolas pleuas m en- 
dacio, e t fraudulentia, et perjurio in orbem 
rtirigunt, e t aures audientium  polluunt. » 
Non enim  sufficit eis iniquitatem  propriam  
devo ra re , vel proximos lædere , sed quod 
semel oderunt, per to tum  orbem  conantur 
infam are, e t ub ique blasphem iassem inare. 
Prædictorum  ig itu r  m alignantium  neq u i- 
tiam  com prim ere in tenden tes, hoc ordine 
procedamus.

Primo, ostendemus, quid sit religio, et in 
quo perfectio religionis consistât,quia eorum 
tota intentio contra religiosos esse videtur.

Secundo, ostendemus ea, quibus religio
sos opprimere nituntur, frivolaet nullaesse.

Tertio, monstrabimus, quod ea quæ ad

religiosorum infamiam p ro f erunt, nequiter 
proponunt.

CAPUT ï.
Quid silrcligio , et in  quo consistai religionis

perfectio.
Ut au tem  religionis natu ram  cognoscere 

valeam us, h u jus nom inis originem  iu q u i-  
ram us. N om en ig itu r  relig ion is, u t  Augus
tinus in  lib ro  De vera religione,  inuuere 
v id e tu r , à  reügando  sum ptum  est. Illud  
au tem ,proprie  lig a ri d ic itu r, quod ita  un i 
astring itu r, quod ei ad alia divertendi l i -  
bertas to lla tu r ; sed religatio ite ra tam  li- 
gationem  im portans ostendit ad illud  ali
quem  ligari cu i prim o conjunctus fu e ra t, 
a t ab eo d istare incepit. E t qu ia  om nis 
c rea tu ra  prius in  Deo ex tititq u am  inseipsa,



même, et qu’elle vient de Dieu, elle commence en quelque sorte à 
s’éloigner de lu i, suivant (secundum) l’essence, par la création ; c’est 
pourquoi la créature raisonnable doit être reliée à Dieu, auquel elle 
étoit unie même avant qu’elle existât, afin qu’elle revienne à son 
principe comme les fleuves reviennent à leurs sources, ainsi qu’il est 
dit dans l’Ecclesiastique, ch. I. C’est pour cela que saint Augustin 
dit dans le livre de la Vraie religion : « La religion nous reliera à un 
seul Dieu tout-puissant; » et on lit dans la Glose de l’Epître aux 
Romains, ch. XI, sur ces mots, « de lui-mème et par lui-même, etc., » 
« le premier lien qui attache l’homme à Dieu, c’est la fo i, » comme le 
prouvent les paroles suivantes, Hébr., ch. XI : « Il faut que celui qui 
s’approche de Dieu croie, » parce qu’elle est l’expression de la vie 
présente, qu’elle est la lâtrie qui rend à Dieu un culte, reconnoissant 
en quelque manière que Dieu est son principe ; c’est pour cela que 
la religion d'abord et surtout signifie la lâtrie qui rend à Dieu un 
culte, pour protester de sa vraie foi. C’est ce qui fait dire à saint 
Augustin, Xe liv. de la Cité de Dieu, que « la religion semble signifier 
non toute espèce de culte, mais celui de Dieu ; » et c’est ainsi que 
Tullius définit la religion dans sa Rhétorique : « La religion , dit-il, 
est ce qui rend à une certaine nature supérieure, que l’on appelle 
Dieu, un culte intérieur et extérieur. » Ou connoît ainsi, comme appar
tenant. premièrement et surtout à la vraie religion, tout ce qui con
stitue l’intégrité de la foi et du service de lâtrie qui est dû à Dieu. On 
connoît en second lieu, comme appartenant à la vraie religion, toutes 
les choses au moyen desquelles nous pouvons manifester à Dieu notre 
dépendance, parce que, comme le dit saint Augustin dans son Caté
chisme : « Dieu n’est pas seulement honoré par la foi, mais il l’est 
encore par l’espérance et la charité , de sorte que toutes les œuvres de 
charité s’appellent aussi des œuvres de religion. » C’est ce qui fait
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e t à  Deo p roccssit, quodam modo ab eo 
distare incipiens secundum  essentiam per 
creatiouem  : ideo rationalis c rcatu ra  ad 
ipsum  Deum debet religari , oui prim o 
conjuncta fucrat etiam  antequam  esset, u t 
sic « ad lo c u m , unde ex e u n t, flum ina r e -  
v e rta u lu r . » Ecrlesiast.j I. E t ideo Augus
tinus d ic it in libro Devem religion? « Re- 
lige t nos religio un i om nipotenli Deo : » 
e t h ab e tu rin  Glossa, Rom.j XI, super illud  : 
ft Ex ipso , e t per seipsum , » etc. P rim a 
au tem  lig a tio .q u a  hom o Deo lig a tu r est 
p e r fidsm , u t  d ic itu r H e b r XI : « Âcce- 
dentem  ad Deum oportet credere, » quia 
est hu jus vitæ -prolestatio  , la tr ia  e s t,q u æ  
cu ltum  Deo exhibet’,  quasi recognoscens 
Deum esse princip ium  : unde religio p ri
mo e t principaliter la triam  significat, quæ

Deo cu ltum  exhibet in  veræ  fidei protes- 
tationem . E t hoc e s t , quod Augustinus 
dicit X. cle Civitate D e i quod «relig io  non 
quem libe t, sed D EI, cu ltum  significare 
v id e tu r , » et hoc modo Tullius religionem 
diffinit in  ve teri rhetorica dicens : « Re
ligio est quæ  superiori cuidam  n a tu ræ , 
quam  divinam ' vocant curam  cærem oniam - 
quæ affert. » E t sic prim o e t principaliter 
ad veram  religionem  pertinere noscuntur 
quæcum que ad  fidem in tegram  p e r t in e n t . 
e t debitam  la triæ  servitutem . Sed secundi 
ad religionem  pertinere noscuntur* ilia 
o m n ia , in  quibus possuinus serv itium  Deo 
exhibera : quia u t A ugustinus dicit in 
Enchirid. : « Deus co litu r non solum fide, 
sed spe e t charita te , u t  sic om nia chari- 
ta tis  opéra religionis esse d ican tu r. » Unda



dire à saint Jacques, chap. I : « La religion et la piété pure et sans 
tache aux yeux de Dieu consiste à visiter les orphelins et les veuves 
dans leurs afflictions, etc... » Ceci démontre donc que le mot religion 
a une double acception :

Une, d’après la signification première de son nom, en tant que 
quelqu’un se lie à Dieu par la foi au culte qui lui est dû ; et c’est 
ainsi que chaque chrétien devient, dans le baptême, participant de 
la religion chrétienne , renonçant à Satan et à toutes ses pompes. La 
seconde, en tant que quelqu’un s’oblige à certaines œuvres de charité, 
au moyen desquelles il sert Dieu spécialement, renonçant aux affaires 
séculières; et c’est dans ce sens que nous employons le mot religion. 
Mais la charité rend à Dieu le service qui lui est d û , ou par les actes 
de la vie active, ou par ceux de la vie contemplative. Elle le sert par 
les actes de la vie active de diverses manières, suivant les divers 
devoirs de charité que l’ou rend au prochain. C’est ce qui fait qu’il 
y a certaines religions qui ont pour but de servir Dieu par la contem
plation , telles que la religion monastique et la religion érémitique ; 
d’autres, au contraire, ont pour objet de servir Dieu activement 
dans ses membres ; telles sont les religions de ceux qui se consacrent 
à Dieu pour soigner les malades, racheter les captifs, et pour accom
plir les autres œuvres de miséricorde. Il n’y a pas d’œuvre de miséri
corde pour laquelle on ne puisse établir une religion, si jusque-là il 
n ’y en a pas d’établie.

Riais comme l’homme, dans le baptême, est lié à Dieu parla religion 
de la foi et qu’il meurt au péché, de même, par le vœu de religion, il 
meurt non-seulement au péché, mais même au siècle, afin de vivre pour 
Dieu seul, en accomplissant l’œuvre de foi par laquelle il a fait vœu 
de servir Dieu, parce que comme le péché prive de la vie de Faune, 
de même les occupations du siècle sont un obstacle au service de
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Jacob., I  : « Religio m anda e t im m aculata 
apud Deum  et P atrem  hæe e s t , v isitare 
pupillos e t viduas in tribuiatione e o ru m , » 
e tc. Ex his ergo patet, quod duplex est re
ligionis acceptio.

Una secunclum sui norainis prim am  in -  
stitu tionem , secundum  quod aliquis Deo se 
ligat per fidem ad debitum  cu ltu m , e t sic 
quilihet Christianæ religionis fit particeps 
in  bap tism o, abrenuntians Satanæ, e t om 
nibus pompis ejus. Secunda p rou t aliquis 
ad aliqua charitatis opéra se ob liga t, qu i
bus specialiter Deo servitur abrenuntians 
sæcularibus, e t hoc modo religionis nom m e 
ad  præsens u tim ur. Chantas au tem  Deo 
debitum  obsequium redd it secundum ac
tu s  vitæactivæ et contem plativæ. In  actibus 
quidem  activæ vitæ diversimode secundum

diversa officiât c h a rita tis , quæ proxim is 
im pencluntur : e t ideo sunt aliquæ religio- 
nés in stitu tæ  ad  vauandum  Deo per con- 
tem p la tionem , sicut religio m onastica et 
erem itica : aliquæ au tem  ad servienduin 
Deo in  m em bris suis per ac tio n em , sicut 
illorum  qui ad hoc Deo se d ed ica n t, u t 
infirm os susc ip ian t, captivos red im au l, et 
alia m isericordiæ  opéra exequantur. Nec 
est aliquod opus m isericordiæ  ad  cujus 
executionem  religio in stitu i non possit, et 
si non sit hactenus institu ta .

S icut au tem  in  baptism o homo per fidei 
religionem  Deo lig a tu r , peccato m o r itu r , 
ita  per vo tum  religionis non solum poc- 
c a to , sed sæculo m o r i tu r , u t soli Deo vi
vat in  illo o p ere , in quo se Deo m iu is tra -  
Lurum devovit fitlci : quia sicut per pec-



Jésus-Christ, comme le dit l'Apôtre, II. Tïm., ch. II : « Celui qui est 
enrôlé dans le service de Dieu, ne s’embarrasse point dans les affaires 
du siècle ; » ce qui fait que par le vœu de religion on renonce aux 
choses qui ont coutume d’occuper surtout l’esprit et d’empêcher le 
service de Dieu. La principale est la première de ces choses, c’est le 
mariage. L’Apôtre d it, I. aux Cor., ch. VII : « Je veux que vous soyez 
sans sollicitude. Celui qui n’est pas marié ne s’inquiète que des 
choses de Dieu, et comment il lui plaira. Mais celui qui est marié, 
s’occupe des choses du monde, commentil plaira à son épouse, et il est 
divisé. » La seeonde, c’est la possession des richesses de la terre. Saint 
Matthieu d it, ch. X : « La sollicitude de ce siècle, et tout ce que les 
richesses ont de trompeur, étouffent la parole et la rendent infruc
tueuse. » C’est pourquoi le commentaire, des paroles suivantes de 
saint Luc, ch. VIII, « mais ce qui est tombé dans les épines, etc., » dit : 
« Les richesses, tout eu paraissant réjouir, sont cependant des épines 
pour ceux qui les possèdent, elles transpercent le cœur de ceux qui les 
recherchent avec empressement et qui les conservent avec sollicitude, 
par les aiguillons des soucis. »

La troisième, c’est sa propre volonté, parce que celui-là est l’ar
bitre de sa propre volonté qui a la sollicitude du gouvernement de sa 
propre v ie , et c’est pour cela qu’il nous est conseillé de nous en re
mettre à la divine providence, relativement à notre état. Il est écrit,
I. Pierre, ch. V : « Jetant dans son sein toutes vos inquiétudes, parce qu’il 
prend soin de vous; » et dans le livre des Proverbes, ch. III : « Mettez 
de tout votre cœur votre confiance en Dieu, et ne vous appuyez pas 
sur votre providence. » Il résulte de là que la religion parfaite est con
sacrée par trois vœux, qui sont le vœu de chasteté, qui fait que l’on 
renonce au mariage, celui de pauvreté par lequel on renonce aux
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catum vita to il i tu r , ita  per occupationes 
sæculi Christi ministerium im peditur , se- 
cundæ ad T im o th secundo : « Nemo miii- 
tans Deo implicat se negotiis sæcularibus : » 
et ideo per religionis votum abrenuntia- 
tu r illis , quibushumarms animus maxime 
occupari consuevit, et à. divinis obsequiis 
impediri. Quorum primum et principale 
est conjugium I. ad C o r in th VII : « Volo 
autem  vos «ine solliciludine esse. Qui sine 
uxore est, sollicitus est quæ Domini sunt, 
quomodo placeat Deo : qui autem  cum 
uxore e s t, sollicitus est quæ sunt m undi, 
quomodo placeat u x o ri, et divisus est. » 
Secundum est possessio divitiarum te rre -  
narum . Mai th ., XIII : « Sollicitudo hujus 
sæculi et fallacia divitiarum suffocat ver
bum , et sine fructu efficitur. » Unde dicit 
Glossa. Luc., VIII, super illud : « Quod au
tem  in spinis-cecidit, » etc. « Divitiæ et si

delectare v ideantur, suis tam en po&sesso- 
ribus sunt spinæ , cum aculeis curarum 
mentes eorum confodiunt, quæ avide quæ- 
ru n tu r , et sollicite servantur. »

Tertium est propria voluntas, quia qui 
suæ voluntatis est a rb ite r , sollicitudinem 
habet de suæ vitæ gubernatione : et ideo 
nobis consulitur, u t nostri status deposi- 
tionem diviuæ providentiæ committamus,
I. Petr.) V : « Omnem sollicitudinem ves- 
tram  projicientes in  eo , quoniam ipsi cura 
est de vobis. » Proverb., III : « Habe fidu- 
ciam in  Domino ex toto corde tu o , e t ne 
innitaris prudentiæ tuæ. » E t inde e s t , 
quod perfecta religio triplici voto conse- 
c ra tu r , scilicet voto castitatis, per quod 
abrenuntiatur conjugio : voto paupertatis, 
per quod abrenuntiatur divitiis : voto obe- 
d ien tiæ , per quod abrenuntiatur propriæ 
voluntati. Per hæc autem tria  vota homo



richesses, et celui d’obéissance par lequel on renonce à sa propre 
volonté. L’homme, par ces trois vœux, fait à Dieu le sacrifice de tous 
ses biens : par le vœu de chasteté, il offre à Dieu en sacrifice son 
propre corps, c’est le sacrifice dont parle l’Apôtre, Rom., ch. XII, 
lorsqu’il dit : « Offrez à Dieu votre corps comme une hostie vivante. » 
Par le vœu de pauvreté, il fait à Dieu l’oblation des biens extérieurs. 
L’Apôtre parle de ce sacrifice, Rom., ch. XV, lorsqu’il dit : « Et que 
les saints de Jérusalem reçoivent favorablement le service que je vais 
leur rendre. » Par le vœu d’obéissance, il fait à Dieu le sacrifice de son 
esprit qu’il lui offre. C’est de ce sacrifice dont il est parlé, Ps. L : « Un 
esprit brisé de douleur est un sacrifice digne de Dieu. »

Ce n’est «pas seulement un sacrifice que l’on offre à Dieu par ces 
trois vœux, c’est un holocauste ; ce qui sous l’ancienne loi étoit ce 
qu’il y avoit de plus agréable à Dieu. Saint Grégoire dit à cette occa
sion, dans la huitième homélie sur l’Exode, part. II : « Lorsque quel
qu’un voue à Dieu quelque chose qui lui appartient, et qu’il ne lui en 
voue pas une autre qui lui appartient aussi, c’est un sacrifice ; mais 
lorsqu’il voue tout ce qu’il possède, tout ce qu’il a de vie, et tout ce 
qu’il a de sagesse au Dieutout-puissaut, c’est un holocauste : et la reli
gion étant ainsi entendue dans ce second sens, par cela même qu'il fait 
à Dieu un sacrifice, il imite le premier mode de religion. » Il y a cer
tains modes de vivre, dans lesquels on omet quelques-unes de ces 
choses ; mais ce n ’est pas dans ces modes-là que l’on trouve la raison 
parfaite de la religion. Quant à tout ce que l’on trouve encore dans les 
religions, ce sont certains moyens qui aident à éviter ce à quoi on a 
renoncé par vœu, ou encore pour faciliter l’observation de ce par quoi 
l’homme s’est engagé par vœu à servir Dieu.

On peut donc voir", d’après ce qui précède , ce en quoi une religion 
peut être plus parfaite qu’une autre. La dernière perfection d’une
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Deo sacrifieium offert de omnibus bonis : 
per votum quidem castitatis, in sacrifieium 
Deo offerens corpus proprium , de quo 
Rom., XII, dicit Apostolus : « Exhibeatis 
corpora vestra hostiam viventem : per vo
tum  autem  paupertatis oblationem Deo 
faciens, de exterioribus b o n is , de quo 
Rom., XV : « Ohsequii mei oblatio accepta 
fiat in  Hierosolymis sanctis : » per votum 
autem obedientiæ sacrifieium Deo, spiritus 
offerens, de quo in Psalm . L : « Sacrifi- 
ciiun Deo, spiritus contribulatus, » etc.

Nec solum sacrifieium per hæc tria  Deo 
offertur, sed holocaustum quod erat in  
lege aeceptissimum. Unde Gregorius in 
VIII. Homil.,11, part, super Exod. : « Cum 
quis suum aliquid' Deo vovet,  et aliquid 
non vovet, sacrifieium est : cum vero omne

quod hab e t, omne quod vivit, omne quod 
sapit omnipotenti Deo voverit, holocaustum 
e s t , et sic religio secundo modo accepta, 
in  hoc quod sacrifieium Deo o ffert, pri
mum modum religionis in iitatur. » Sunt 
autem quidam modi v ivendi, in  quibus 
aliqua horum  p ræ term ittun tu r, sed in  eis 
perfecta religionis ratio non invenitur. Alia 
autem  omnia q u æ 'in  religionibus repe- 
r iu n tu r , sunt adminicula quædam ad ca- 
vendum ea quibus per votum reiigionis 
abrenuntiatur, vel acl observandum id iu  
quo homo per religionis votum Deo se ser- 
viturum  promisit.

Ex prædictis ig itu r patere potest, secun
dum quid una religio possit perfectior al
téra  judicari. Ultima enim rei perfectio in 
finis consecutione consistit : unde debet



chose consiste en effet à obtenir son résultat final. C’est pour cela que 
l’on doit surtout juger de la perfection d’une religion d’après deux 
choses.

1° On doit la juger d’après la fin vers laquelle elle tend, de manière 
que l’o» dise, cette religion est plus éminente qui est consacrée à un 
acte plus parfait ; afin qu’ainsi d’après la comparaison de la vie active 
et de la vie contemplative, quant à leur dignité et leur utilité, on 
puisse comparer les religions qui sont consacrées à l’un et l’autre 
genre de vie.

2° On doit la juger en la comparant avec l’accomplissement de ce 
pourquoi elle a été instituée. Il ne suffit pas en effet qu’une religion 
soit établie, il faut que ses observances et son mode de vivre soient 
réglés de telle sorte qu’elle puisse sans obstacle atteindre sa fin ; tel 
par exemple que si, deux religions sont instituées pour la contempla
tion, celle qui rend à l’homme la contemplation plus facile doit être 
jugée la plus parfaite. Mais parce que, comme le dit saint Augustin, 
« personne ne peut commencer une vie nouvelle sans faire pénitence 
pour sa vie antérieure ; » toute religion par laquelle l’homme commence 
une nouvelle vie est un cërtain état de pénitence pour purifier l’homme 
de son ancienne vie; et c’cst là le troisième mode de comparer les reli
gions, de manière que l’on tient pour plus parfaite celle dontles austé
rités sont plus grandes, telles que les jeûnes, la pauvreté, etc., parce 
que les œuvres satisfacloires doivent être finales. Les premiers moyens, 
de comparaison sont les plus essentiels, ce qui fait qu’il faut plutôt 
juger de la perfection des religions d’après ces modes, surtout comme 
la perfection de la religion consiste plus dans la justice intérieure que 
dans l ’abstinence extérieure. Ainsi donc, il demeure établi ce qu’est la 
religion, et ce en quoi consiste sa perfection.
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principaliter ex duobus religionis perfectio 
judicari. P rim o , ex hoc ad quod religio 
ord inatur, u t dicatur ilia religio esse emi- 
n en tio r, quæ digniori actui dedicatur, u t 
sic secundum comparationcm activæ , et 
contemplativæ vitæ in utilîtate et digni- 
late accipiatur comparatio religionum, quæ 
activæ et quæ contemplativæ deputanlur.

Secundo, ex comparatione religionis ad 
executionem illius ad quod est instituta. 
Non enim sufîicit religionem aïiquaxn ad 
aliquid institu i, nisi sit taliter orriinata ob- 
sei'vationibus et modis vivendi, quod ad 
suum finem sine impedimento pertingat, 
sicut si duæ religiones sunt institutæ  ad 
contemplandum, ilia per quam homini li- 
berior contemplatio red d itu r,  debet per
fectior judicari.,Sed quia u t dicit Augus

tinus : « Nemo potest novam vitam  in - 
choare, nisi veteris eum vitæ pœ niteat, 
quælibet religio per quam homo novam 
vitam  inchoat,  quidam pœnitentiæ status 
e s t, u t homo a  veteri v ita  purgetur : » et 
hoc tertio modo possunt comparari reïigio- 
nes, u t ilia dicatur perfectior, quæ majo
res austeritates h a b e t, sicut in je ju u io , 
vel paupertate , vel aliis hujusm odi, quia 
opéra satisfactoria debent esse pœnalia : 
sed primæ comparationes sunt magis re li- 
gioni essentiales, et ideo secundum eas est 
magis perfectio religionis judicanda, et 
præcipue cum perfectio vitæ m agis consis
tâ t in interiori ju s titia , quam in  exleiiori 
abstinentia. Sic ergo patet quid sit religio 
e t in  quo perfectio religionis consistât.

Il» 3 4
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SECONDE PARTIE DE L’OUVRAGE.

Ces choses donc étant établies ; il nous faut procéder à la réfutation 
des raisons par lesquelles nos adversaires s’efforcent d’opprimer la 
religion ; nous suivrons en ceci la marche suivante :

4° Nous chercherons, s’il, est permis aux religieux d'enseigner.
2° Si un religieux peut licitement faire partie d’une société, com

posée de docteurs séculiers.
3“ S’il est permis à un religieux (pii n'a pas charge d’ames, de pré- 

cher el d’entendre les confessions.
4° Si un religieux est tenu de se livrer aux travaux manuels.
5° S’il est permis à un religieux d’abandonner tout ce qu’il 

possède, de manière « n’avoir rien, ni en propre n i en commun.
6° S’il lui est permis de vivre des aumônes qu’il aura reçues et sur

tout de celles qu'il aura reçues en mendiant.

CHAPITRE IL 
Est-il permis à un religieux d’enseigner ?

Il n’est sorte d’efforts qu’ils ne fassent pour empêcher les religieux 
de s’instruire, pour qu’ils ne puissent pas enseigner. Ils invoquent : 
1° L’autorité du Seigneur, qui dit, S. Matth., ch. XXIII : «Pour vous, 
n’ayez pas le désir d’être appelés m aîtres..» Ce sont, disent-ils, tous 
ceux qui sont parfaits qui doivent observer ce c o n se ilp a r  consé
quent, comme les religieux font profession de perfection, ils ne doivent 
pas enseigner. 2° Ils s’appuyent de l’autorité de saint Jérôme, lettre 
à Ripairc el à Désiré, contre Vigilance, et de ce qui se trouve dans le 
Droit, Ouest. XVI, ch. I : « L’office du moine est de pleurer el non

SECUNDA PARS PRINCIPALTS TOTIUS OPERIS.
His ig itu r visis procedendnm est ad eaex- 

cludenda quibus adversarii religionis reli
gionem opprimere conanlur, hoc modo 
proced entes.

Primo enim inquiremus, utrum aficui 
religioso docere liceat.

Secwufoj utrum religiosus possit esse de 
collegio sceculari magistrorum licite.

Tertio. utrum rctigioso liceat prœdicore, 
et confessiones audirn , si curam non ha- 
beat animarmi.

Quarto, utrum religiosus tmeatur pro- 
pviis maniLus liberave.

Qutnto3 utrum liceat veligioso omnia sua 
rclhupiere ita quod nihtl sibi possidendum 
l'ememeat nec in proprio, nec in corcmunU

Sexto, utrum possit vivere de eleemosy-  
n?Y> et de mendicatis pi'ceci pue.

CAP UT II.
An religioso liceat docere.

Doctrinam autem  religiosorum , ne sci
licet docere possint, raultipliciter exciudere 
n itun tu r. P rim o , authoritate Domini d i- 
centis M atth., XXIII : « Vos autem nolite 
vocari rabbi : » quod consilium quidam 
dicunt à  perfectis esse observandum, unde 
cum omnes religiosi perfectionem profi- 
teantur 3 à  magisterio abstinere debent. Se
cundo , authoritate H ieronym i, in epist. 
ad Riparium et Desiderium contra Y ig i- 
lantiimifi e t habetur XVI, quæst. 1 ; a Mona-



d’enseigner; » et Quest. VII, ch. I ,  Hoc nequaqium, il est dit : « La 
vie des moines a le verbe de la soumission el de discipline, mais ils ne 
doivent ni instruire, ni présider, ni paître, ni rien faire de sejm- 
blablc. » Il en est de même des réguliers et des autres religieux qui 
jouissent des droits des moines, comme le prouve l’Extravagant, qui. 
commence par ces mots, De postulando, de la part el de l’état îles 
moines : « Que la crainte de Dieu est abandonnée, qu’il n’est permis 
à aucun religieux d’enseigner. »

3° Enseigner, disent-ils encore, est contraire aux vœux de la reli
gion; par les vœux de la religion en effet, on renonce au monde. Mais 
tout ce qui est dans le monde est concupiscence de la chair, concupis
cence des yeux cl orgueil de la vie; ils expliquent ces trois choses, des 
richesses, des plaisirs el des honneurs. Ils disent que l’enseignement 
est un honneur, el ils le prouvent par le commentaire des paroles sui
vantes de saint Matthieu, ch. IV : « Ille plaça sur le pinacle. » a Dans la 
Palestine, la surface des toits étoit plane, el là se trouvoit le siège des 
docteurs, c’est de là qu’ils parloient au peuple, c’est là que le diable 
eu a trompé un grand nombre par la vaine gloire, enorgueillis qu’ils 
étoient parles honneurs de l ’enseignement; » d’où ils concluent qu’il 
est contraire au vœu de religion d’enseigner.

4“ Les religieux, disent-ils, sont tenus à l’humilité parfaite comme 
à la pauvreté parfaite ; mais ils sont tenus à la pauvreté au point de 
lie rien posséder en propre. Donc leur humilité doit aller jusqu’au 
point de ne leur permettre aucun honneur; mais comme il a été dit 
précédemment, l’enseignement en est un, donc il ne leur est pas per
mis d’enseigner.

5® Ils objectent aussi ce que dit saint Denis, dans le ch. V de la Hié
rarchie ecclésiastique. Il divise l’une et l’autre hiérarchie en trois

CONTRE LES ENNEMIS DU CULTE DE DIEU. 5 3 1

chus non doc Loris habet, sed piangenLis 
oiïicium.» Et VII. quæst. I. cap. Uocnequa- 
quam, dicitur : « Monachorum v ita  subjec- 
lionis hahet verbum  e t . disciplinatus non 
docendi, vel præsidendi, vel ptîscendi et 
alios.» et ita  cum canonici regulares et alii 
religiosi monachorum jure censeanLnr, ut 
dicitur e x tra , de postulando : Ex p a rte , et 
de statu monachorum : « Quod Dei tim or 
relinquiluv, quod nulli religioso docere 
lîcoal. »

At idem addunt, quod docere esl contra 
religionis v o tu m , per votum enim religio
nis mundo abrenuntiatur. Omne autem 
quod est in  m undo, est concupiscentia car- 
n is, concupiscentia oculorum et superbia 
v itæ , per quæ tria  in te lligun t, divitias, 
delicias, et honores : rnagisterium  autem 
honorent esse d icu n t, quod probant per 
Glossain quæ dicit Maitluj, IV, super illud ;

a Statuit ilium supra pinnaculum ; » « In 
Palæstina, plana desuper erant tecta, et 
ibi erat sedes doctorum , unde populo lo- 
querentur, ubi multos decipii diabolus 
vana g lo ria , honore magislerii inflatos : » 
unde eonclndunt, quod docere esl contra 
religionis v o tum ..

I tem , religiosi tenentur ad peri'eclnm 
hum ilitatem , sicut ad per reclam pauper- 
ta te m , sed ita  tenentur .ad perfectam pau- 
pertatem , quod non lîcet eos aliquid pro
prium  possidere. Ergo dicunt ita  lium ili- 
taleriïiservare quod nullo honore po tian tur: 
rnagisterium autem est h o n o r , u t  proba- 
tum  est. Ergo rnagisterium est illis illici- 
tum .

Item,DionysiusV,cap. Eccles. hierarch.. 
distinguit utram que hierarchiam  in tria, 
scilicet in  sacras actiones, e t in  communi
cantes eas, e t in eos qui eas tantum  reci-



catégories, qui sont celle des actions saintes, celle de ceux qui les 
accomplissent, et celle de ceux qui seulement les reçoivent. 11 divise 
les actions saintes elles-mêmes en trois espèces, id. ch. V ; celles qui 
purifient, ce sont celles des diacres ; celles qui illuminent, ce sont 
celles des prêtres; celles qui rendent parfaits et ce sont celles des 
évêques. Il divise aussi ceux qui les reçoivent en trois catégories, 
id ., ch. Y : à savoir celle de ceux qui ne sont pas purs, et qui sont 
purifiés par les diacres ; à savoir celles du peuple saint qui est illu
miné parles prêtres, et celles des moines qui sont dans un degré plus 
élevé et que perfectionnent les évêques. Donc il est démontré que les 
moines ne peuvent communiquer, aux autres les choses saintes, mais 
qu’ils doivent les recevoir; or, quiconque enseigne, communique 
à autrui les choses saintes, donc le moine ne doit pas enseigner.

6° La charge de professeur, disent-ils, est bien plus étrangère à la 
vie monastique que la fonction sacerdotale ; mais ainsi qu’il est écrit, 
XYfeQuest., I : cc Personne ne peut remplir les fonctions ecclésiastiques 
et vivre régulièrement sous la règle monastique. » Donc à bien plus 
forte raison, le moine ne peut-il pas remplir les fonctions scholas- 
tiques, soit en enseignant, soit en écoutant. Ils ajoutent aussi que c’est 
une chose contraire à la doctrine apostolique. Il est écrit, II. Cor., 
ch. X : ce Ainsi, ne nous glorifions pas nous-mêmes démesurément, 
mais nous renfermant dans les bornes du partage que Dieu nous 
donne. » Le commentaire ajoute : cc Nous usons du pouvoir dans toute 
l ’étendue que l’auteur nous a laissé, et n’en outrepassons ni les 
bornes, ni le mode. » Ils concluent de là, que tout religieux qui outre
passe le mode d’agir, déterminé par l’auteur de sa règle, s’outrepasse 
lui-même, et qu’il va à l’encontre de la doctrine apostolique; ce qui 
fait qu’aucune religion dans son principe n’a eu de maîtres ; donc au
cun religieux ne peut être promu au grade de docteur.
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piunt. Actiones autem sacras dividit in  tr ia  
in  eodem cap. scilicet in purgantes, quod 
est diaconorum ; in  illuminantes, quod est 
sacerdotum ; in pcrficientcs, quod est epi- 
scoporum. Recipientes etiam divinas ac
tiones dividit in  tria. In V. cap. scilicet in 
im m undos, qui purgantur per diaconos : 
in  sacrum populum , qui illum inatur per 
sacerdotes : in  monachos, qui sunt allions 
gradus,  qui perficiuntur per episcopos : 
ergo patet quod monachorum non est sa
cra aliis com m unicare,  sed ab aliis reci- 
pere : sed quicumque docet, sacra alii 
communicat : ergo monachus non debet 
docere.

Item , magis est remotum à v ita menas- 
tica scholasticum otïicium quam ecclesias- 
ticum  ; sed u t dicitur XVI* quæst. I ; « nemo

potest e t ccclesiasticis officiis deservire, et 
in  monastica régula ordinate persistore : » 
ergo m ulto minus potest monachus scho- 
lasticis officiisvacàre docendo, vel audiendo. 
Addunt e tiam , quod est contra doctrinam 
Apcstolicam, II. Corinth., X : « Nos autem  
non in  immensnm gloriabimur, sed secun
dum mensuram regulæ qua mensus est no- 
bisDeus.» Glossa: «Tanta potestate utim ur, 
quanta concessa est ab authore, nec men- 
suram, vel m odum  egredim ur, » unde di
cunt, quod quicunque religiosus u ltra  il
ium  modum egreditur, qui sibi ab authore 
suæ regulæ est status, seipsum superex- 
tendit contra Apostoliçam doctrinam ve- 
niens, unde nulla religio in  sui principio 
habuit magistros : ergo nulli religioso licet 

kad magisterium promoveri.



7° Poussant encore plus loin leur témérité, s’il ne leur est pas pos
sible d’empêcher entièrement les religieux de s’instruire, ils tâchent 
du moins d’atténuer leur instruction, disant : « Un collège de reli
gieux ne doit pas posséder plusieurs docteurs; » et ils s’appuyent 
pour le prouver sur ce que dit saint Jacques, ch. III : « Mes frères, 
qu’il n ’y ait point parmi vous tant de gens qui se mêlent d’instruire. » 
La Glose ajoute : « Ne veuillez point être plusieurs maîtres dans 
l’Eglise. » Mais un collège ou société de religieux est une Eglise ; donc 
dans une société ou collège de religieux, il ne doit y avoir qu’un seul 
docteur.

8° Ils citent encore à leur appui la lettre de saint Jérôme à Rus
tique, et il est écrit, VIIe Quest., ch. I : « Il n’y a parmi les abeilles 
qu’un chef, les grues en suivent une d’après un ordre marqué, » et un 
peu plus bas : « Il n ’y a qu’un pilote dans un vaisseau, un maître dans 
une maison ; » donc dans une société ou collège de religieux, il ne doit 
pareillement y en avoir qu’un seul de chargé d’enseigner.

9° Ils disent encore, comme il y a plusieurs collèges ou sociétés de 
religieux ; si dans une société ou collège, il y avoit plus d’un doc
teur, il s’ensuivroit que le nombre des religieux docteurs seroit si 
grand, que les maîtres séculière seroient presque exclus, vu le petit 
nombre de leurs auditeurs, surtout parce qu’il ne faut dans un collège 
qu’un nombre déterminé de maîtres; pour empêcher la doctrine 
sacrée de tomber dans le mépris, il ne faut donc pas un grand nombre 
de docteurs.

Les fauteurs de ces assertions erronées, ne font ici que marcher sur 
les brisées de ceux qui les premiers errèrent. Le propre en effet, de 
ceux qui errent est, ne pouvant se tenir simplement dans la vérité, et 
voulant éviter une erreur, de tomber dans l’erreur opposée. C’est ce 
que fit Sabellius, qui, pour éviter la division de l’essence, introduite 
par Àrius, tomba dans la confusion des personnes, comme le dit
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UUerius autem, et si non ex toto doctri
nam religiosorum impedire possunt,  eam 
saltem attenuare n itu n tu r , dicentes, quod 
in uno religiosorum collegio doctores plu
res esse non debent, inducentes illud quod 
dicitur Jacob.}ll\  : « Nolite plures magistri 
fieri, fratres m ei.»  Glossa: « Plures m Ec- 
clesia ne velitis esse magistri : sed uuuxn 
religiosorum collegium est una Ecclesia. » 
Ergo in uno religiosorum collegio non de
bent esse plures magistri. Item , Bierony- 
mus ad Rusticum, e t habetui etiam V II, 
quæst. 1 : « In apibus princeps est u n u s , 
grues ordine litterato  unam sequuntur, » 
e t infra : » Unus gubernator in  n av i, in  
domo unus Dominus : « ergo et in  uno colle
gio religiosorum non debet esse nisi unus

magister, » Item , cum sint m ulta religio
sorum collegia. Si unum collegium habe- 
re t plures quam unum  doctorem, sequere- 
tu r tanta multiplîcatio religiosorum docto- 
rum , quod sæculares magistri excluderentur 
propter auditorum  paucitatem , præcipue 
cum oporteat in uno. studio esse determ i
natum num erum  magistrorimi, ne ex doc- 
to rum  m ullitudine doclrina sacra ventât in  
contemptum.

Hujusmodi autem errorum  assertores, 
priorum  errantium semitas im itan tur. Est 
enim errantium  consuetudo, u t quia in 
medio veritatis non possunt consistere, 
unum  errorem déclinantes in  contrarium 
dilabantur. Sic évitons divisionem essentiæ, 
quam Arius introduxit in  confusionem per-



saint Augustin. Eutichès lui aussi, pour éviter la division des per
sonnes en Jésus-Christ, soutenue par Nestorius, confondit en lui les 
natures, comme le rapporte Boëce. C’est aussi ce que prouve la ma
niéré d’agir de Pélasge el de Manès, etc.. C’est pourquoi l’Apôtre d it ,
II. Tim., ch. III : « Les hommes dont l’esprit est corrompu, sont ré
prouvés quant à la Loi. » Le commentaire ajoute : « ils ne sont jamais 
dans lai'oi, parce que les impies rôdent autour et ne se tiennent pas au 
milieu. »

Il y eut donc autrefois une erreur de certains religieux présomp
tueux, qui, parce qu’ils étoient moines, présumant trop de leur genre 
de vie, s’arrogeoieut de leur autorité privée la fonction d’enseigner, et 
en cela ils iroubloient la paix de l’Eglise, comme le prouve ce qui se 
lit, Quest. XY1, ch. I : « Certains moines, sans en avoir reçu l’ordre 
de leur évêque, viennent dans la ville de Coustantinople, et y font suc
céder le trouble à la paix; » l’histoire ecclésiastique raconte plus am
plement ce fait. Les saints Pères se sont efforcés de réprimer, par des 
preuves et des décrets, leur présomption. Mais il est de nos jours cer
tains hommes pervers, qui sans science, ni stabilité, abusent de leurs 
paroles el en pervertissent le sens, ainsi que celui des autres Ecri
tures ; ils agissent de la sorte pour leur perdition, comme le dit saint 
Pierre, Epître II, chapitre ult. Tombant dans l’erreur opposée, 
ils affirment qu’il n’est pas permis aux religieux d’exercer la fonc
tion de docteur; qu’il ne peut pas la recevoir, qu’on ne peut pas lui 
enjoindre.

Nous établirons d’abord que celte assertion esl fausse, puis nous 
répondrons aux objections.

i° Px’oduisons donc l’autorité de saint Jérôme, lettre à Rustique, 
laquelle sc lit, XVIe Quest., ch. I : « Vivez dans votre monastère,
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sonarum. Sabellius declinavit, sicut dicit 
Augustinus : Sic etiam Eulychcs dcclinans 
divisionem personarmn in Christo, quam 
Nestorius asscrcbat, confusioncin nalura- 
rurii in Christo posuit, sicut dicit Doetius. 
Jdcm cticim patet cïc Polagio et Manichæo, 
et de m ultis aliis haTolicis, propter quod 
dicitur Iï. T i m o t h III : « Hommes cor- 
rupti mente, reprobi circn fidem. » Glossa, 
« cl iiunquam in  fide, quia in  circuitu 
Unpii ambulant in  modio non sislcntcs. » 

Fuit ergo quondam quorumdam religio- 
sorum præsumpluosorum error, qui ex hoc 
ipso quod monaohi e rran t, do sua vita 
présumantes, authoritate propria sibi do- 
eondi officium usnrpabanl, et in boc pax 
occlesiastica lurbabatur , ut habetur X V I, 
quæ st.I : «Quidam monaohi nihilbabentes 
sibi injunetmn à proprio cpiscopo, veniunt 
ÿd civitatem Constantinopolilanani, et in

ca perlurbationes tranquillitati occlcwas- 
Licæ infcruut, )> quod etiam plenius in ec- 
clesiastica narralur historia, quorum præ- 
sumptiones sancti Patios conati suut rc~ 
primere rationibus et dccretis. Eorum au
tem dictis quidam porvorsi nostri lemporis 
abutuutur, ea indocLi, « atque instabiles 
dépravantes, sicut et cæleras scripturas acl 
suam ipsorum perdilionem, » uL dicitur
II. fe t r i , ultimum, in tantum quod in cou- 
trariuin errorem labuntur asscrcntcs, quod 
non licet rcligioso docloris officium exer
cera, vol suscipcrc, et non debet ei in- 
jungi : quod quidem falsum esse primo 
ostendamus poslmorlum ad eorum pnj- 
bationes respondeutes.

Prim o ergo in d u calu r Hioroyim au th o - 
rita s  ad R usticum , quæ  habe tu r X V I, 
quæst. 1 : « Sic vive in inonasterio, u t cle
ricus esse m ercaris: m uito  tem pore disce,



de manière à mériter d’ètre clerc ; apprenez pendant longtemps ce 
que vous enseignerez ensuite. » Il dit aussi dans sa lettre au même, 
chapitre suivant : « Si la cléricature vous flatte, étudiez votre désir, 
afin de savoir si vous êtes capable d’instruire. » Oii peut conclure dei 
là, que les moines peuvent recevoir la charge d’enseigner. C’est aussi 
ce que nous enseignent les saints par leur exemple, vivant dans leurs 
monastères, ils enseignèrent, comme le prouve l’exemple de saint 
Grégoire de Nazianze, qui, bien qu’il fût moine, fut appelé à Constan- 
tinople, pour y enseigner l’Ecriture sainte, comme nous le raconte 
l’histoire ecclésiastique. La manière d’agir de saint Damascèno prouve 
la même chose, lui qui, bien que moine, donne aux étudiants, non- 
seulement des leçonsd’Ecriture sainte, mais leur enseigne encore les 
arts libéraux, comme le prouve le livre des Miracles de la bienheu
reuse Vierge. Saint Jérôme dans son prologue de la Bible, bien qu’il 
fût moine, promet au moine Paulin la science de là sainte Ecriture, à 
savoir qu’il lui enseignera cette science, il l’exhorte aussi à étudier la 
sainte Ecriture. On lit aussi de saint Augustin, qu’après avoir établi 
un monastère, dans lequel il commença à vivre sous la règle instituée 
par les saints Apôtres, il écrivoit des livres et enseignoit les ignorants. 
La conduite des autres docteurs prouve la même chose ; c’est en effet 
ce que firent saint Basile, saint Chrysostôme et un grand nombre 
d’autres, qui furent religieux, el qui pourtant furent les plus grands 
docteurs. Ou peut aussi, facilement l’établir par plusieurs raisons. 
Les œuvres prouvent, en effet, la doctrine des saintes Ecritures. 
On lit au livre des Actes, chapitre l : « Jésus commença parfa ire , 
puis il enseigna. » Le commentaire ajoute : « De ce qu’il com
mence par faire, et qu’ensuite il enseigne, il forme le bon docteur 
qui fait ce qu’il enseigne. » Il enseigne donc très-convenablement 
la doctrine évangélique, celui qui non-seulement garde les préceptes,
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quæ postmodum doceas. » ïle in , acl eum - 
dem in cap. soq. : « Si clericatus te titillât, 
dcsideriuiu discas, quod possis docere. » Ex 
quibus accipi p o tcsl, quod monachi pos- 
sint suscipere dooendi officium : hoc idem 
ostcndilur exemplis sanctorum. qui in reli- 
gione vivenles docuerunt, sicul patet de 
Gregorio Nazianzenn, qui cum rnonachus 
esset, GonsUntinopolim est adduetns, u t 
sacram Scripturam ibi doceret, u t ccclesias- 
tica narrat historia : hoc etiam patet de 
Damaso. qui cum  monachus esset, schola- 
res docuit non solum in sacra Scriptura, 
sed etiam in liberalibus artibus. u t patet 
in  libro De m intculis beatœ Virginis. Hie
ronymus , etiam  in  prologo B ibliæ , licet 
monachus esset-, doctrinam sacræ Scrip- 
turæ prom ittit Paulino m onacho, scilicet

quod eum  docebit, quem etiam  ad sludium 
sacræ Scripturæ hortatur. De Augustîuo 
etiam  legitur, quod pustquam monasterium 
iuslitm l, in quo cœpit vivoro secundum re- 
gulam sub sanctis Aposlolis institutam , 
scribebat libres, et doccbat indoctos : hoc 
etiam patet de* aliis Ecclesiæ docloribus, 
scilicet Gregorio, Basilio, Chrysostomo e t 
aliis m ultis , qui religiosi fuerunL, et p ræ - 
cipui Ecclesiæ doctores : hoc etiam  ratio- 
nibus ostendere facile est. Doctrina enim 
sacræ Scripturæ operibus com probatur, 
Actuum , I : « Cœpit Jésus faccrc et do
cere, » Glossa : <c Quod cœpit facere et do
cere bonum doctorem in s tru it, qui quod 
docet, facit. » Doctrina autem  cum  ange- 
lica non solum præ cepta, sed et consilia 
continet. Convenientissime ergo doctrinam



mais qui observe aussi les conseils, tel que le font les religieux.
2° Celui qui meurt à une vie étrangère, meurt aussi aux œuvres de 

cette vie, et celui qui commence à vivre d’une vie quelconque, fait 
comme lui convenant parfaitement les œuvres de cette vie nouvelle. 
Saint Denis montre à cette occasion, dans le ch. II de la Hiérarchie 
ecclésiastique, qu’avant le baptême, par lequel l ’homme reçoit la vie 
divine, il ne peut pas accomplir les œuvres divines, pai'ee que, comme 
il le dit lui-même, il faut commencer par exister avant d’agir ; mais le 
religieux, par le vœu de religion, meurt au siècle, vivant pour Dieu. 
Donc, parce qu’il est religieux, les opérations séculières, telles que le 
commerce et les autres affaires du siècle lui sont interdites, mais non 
les actions divines qui demandent un homme qui vive pour Dieu. 
Mais la confession est de ce genre, elle qui se fait par la science, il est 
écrit, Ps. CXIII : « Ce ne sont pas les morts qui vous loueront, Sei
gneur, mais nous qui vivons, etc. » Ainsi les religieux ne sont pas 
exclus par leur vœu de religion de l’enseignement. En outre, ceux-là 
sont surtout aptes à enseigner, qui par la contemplation peuvent sai
sir les choses divines; ce qui fait dire à saint Grégoire, dans son 
XVî“ liv. de Morale : « Ceux qui contemplent, se pénètrent en repos 
de ce qu’ils déverseront par leurs paroles sur le prochain, lorsqu’ils 
s’en occuperont.' Mais le but des religieux est surtout de se livrer à la 
contemplation. » Donc, par le fait même qu’ils sont religieux, leur état 
les rend plus aptes à enseigner qu’à les en empêcher.

Il est même ridicule de dire que quelqu’un ne doit pas se livrer à 
l’étude de la science, par cela que le repos auquel il se livre le rend 
plus apte à y vaquer ; commo il seroit ridicule de dire de celui qui a 
brisé les obstacles qui l’empêchoient de courir, qu’il ne peut pas le 
faire. Mais les religieux, par leur triple vœu, ont renoncé à tout ce
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evangelicam docet, qui non solum præ
cepta, sed eliam consilia serrâ t, cujusmodi 
sunt religiosi.

Item, qui m oritur alienæ vitæ ab illis ope- 
ribus decidit, quæ illi vitæ congruunl, et 
qui vivere incipit aliqua v ita , ilia opéra 
tune sibi flunt maxime convenientia, quæ 
illi vitæ competunt, unde Dionysius II, cap. 
Eccles. hierarch. ostendit, quod ante bap- 
tismum per quem homo divinam vitam  
accipit, non potest exercere divinas opera- 
tioncs, quia sicut ipse dicit, oportet pri
mum existere et deiude operari : sed re li- 
giosus per votum religionis sæculo m oritur 
Deo vivens,ergo per hoc quod veiigiosus est, 
interdicuntur sibi operationes sæculares, 
sicut, mercationes, et alia negolia sæculana, 
non autem  actiones divinæ quæ scilicet 
hominem in Deo viventem requirunt. Ta- 
üs autem  est divina confessio, quæ lit per

doctrinam, PsaL CXUI : « Non m ortui lau- 
dabunt te, Domino ; sed nos qui vivimus, 
etc. » Et ita religiosi per votum  religionis 
à doctrinæ officio non excluduntur. Præ - 
terea, illi maxime sunt idonei ad docen- 
dum , qui maxime divina per conlempla- 
tionem capere possunt, unde Gregorius in 
VI, Moralium : « Quieti contemplantes sor- 
beant, quod occupati erga proximos lo- 
quentes refundant : sed ad vacandum cou- 
templationi præcipue religiosi sunt depu- 
ta ti. » Ergo per hoc quod sunt religiosi, 
redduntur magis ad docendum idonei quam 
impediantur.

Item, ridiculum  est dicere, quod ex hoc 
aliquis à, doctrina repella tu r, per quod 
magis quietus ad vacandum studio et d oo  
trinæ  redditur, sicut ridiculum esset, quod 
à  currendo im pediretur, qui impedientia 
eursum relinquit : sed religiosi per triplex



qui inquiète l’esprit, comme le prouve ce qui a été dit précédemment. 
C’est donc à eux qu’il convient surtout et d’étudier et d’enseigner. Il 
est écrit, Ecclésiastique, chap. XXXVIII : « Ecrivez sur les tables de 
votre cœur la sagesse; » le commentaire ajoute, « divine; » c’est- 
à-dire, apprenez pendant le temps du repos; et celui dont la vie est 
moins active acquerra la sagesse.

Ce sont surtout les pauvres de Jésus-Christ auxquels il convient 
d’avoir la connoissance des Ecritures, comme le prouvent les paroles 
de saint Jérôme, dans son Prologue des Questions hébraïques sur la 
Genèse : « Que, comme nous qui sommes pauvres et humbles, qui ne 
possédons pas de richesses, qui ne daignons pas même recevoir celles 
qui nous sont offertes, ils sachent, eux aussi, qu’il n’est pas possible 
d’avoir la connoissance des Ecritures avec les richesses du monde; 
mais il appartient surtout d’enseigner à ceux qui connoissent les 
Ecritures. » Donc les religieux qui font profession de pauvreté sont 
surtout à même d’enseigner.

On peut, comme il a été dit précédemment, établir uné religion 
pour accomplir quelque œuvre de miséricorde que ce soit : mais ins
truire est une œuvre de miséricorde, ce quifait que l’enseignement est 
mis au nombre des aumônes spirituelles. Donc, on peut établir une 
religion qui soit spécialement consacrée à l’enseignement. En outre, 
les combats du corps qui se font avec des armes corporelles, semblent 
plus éloignés du but de la religion que la guerre spirituelle qui se fait 
avec des armes spirituelles, qui sont, les saints enseignements pour 
combattre les erreurs. C’est de ces armes dont parle l’Apôtre, II. Cor., 
ch. X, lorsqu’il dit : « Les armes de nos combats ne sont point char
nelles, etc. » Mais certaines religions ont été providentiellement éta
blies pour faire la guerre corporelle, afin de défendre l’Eglise contre 
ses ennemis corporels, quoiqu’il ne manque pas dans l’Eglise de
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votum reliquerunt ilia , quibus animus 
maxime inquietatur, u t ex prædictis patet. 
Ergo eis maxime docere et studere com- 
petitE cclL , XXXVIII: «Sapientian]?Giossa, 
divinam, scribe in tabulis corclis, id e s t, 
discc in tempore vacuitatis, et qui mino- 
ra tu rac tu , percipiet sapientiam.»

Item , pauperibus Christi maxime com- 
petit notitiam Scripturarum habore, ut 
patet per Hieronymuin, in prol. Hebraica- 
rum quœstionum , super Gen. : « Ut nos hu- 
milcs et pauperes, nec habemus divitias, 
nec oblaîas dignamur accipere, il,a et illi 
noverint non posse notitiam Scripturarum, 
id est, Christi cum mundi habere divitiis : eis 
autem competit docere, quiuotitiani habent 
Scripturarum. » Ergo religiosis,qui pauper- 
tatpm profitentur, maxime competit docere.

Item, sicut supra probatum est, ad quod- 
libet opus misericordiæ exequ&ndum potest 
aliqua religio institui : sed docere est ac
tus misericordiæ , unde inter eleemosynas 
spirituales computatur. Ergo potest aliqua 
religio institui specialiter ad docentium. 
Præterea magis remota videtur à religio
nis proposito corporaliç militia quæ cor
poralibus armis exercetur, quam militia 
spiritualis quæ utitur arruis spiritualibus, 
scilicet sacris documentis ad errorum im - 
pugnationem, de quibus dicitur 11. ad Co- 
Hnt.j X : « Arma militiæ nostræ non sunt 
camalia, etc. » Sed religiones aliquæ pro
vide institutæ sunt ad exequendam mili- 
tiam corporalem in tutelam Ecclesiæ ab 
hostibus corporalibus, quamvis non desint 
Ecclesiæ principes sæculares, qui ex officio



princes séculiers, qui en vertu de leur charge sont obligés de la dé
fendre. Donc c’est avec avantage que l’on a institué certaines religions 
pour qu’elles enseignassent et que par leur science elles défendissent 
l’Eglise contre ses ennemis ; bien- qu’il y en ail d’autres qui soient obli
gés de la défendre de cette manière.

Celui que l’on peut choisir avec avantage pour remplir une fonction 
importante qui en renferme une autre, est à plus forte raison digne 
de remplir celle qui l’est moins et que renferme la première; mais le 
religieux, bien que sa religion n’ait pas pour but d’instruire, peut 
être choisi pour remplir la fonction épiscopale , comme le prouvent 
plusieurs chapitres du Droit, concernant les moines, XYI° Quest., 
ch. I. Par conséquent, comme l’épiscopat est supérieur au doctorat, 
fonction que remphssent les maîtres qui lisent dans les écoles, et que 
l ’épiscopat emporte avec lui la science, on ne doit pas considérer 
comme inconvenant, que l’on choisisse un moine pour enseigner, 
pourvu que ce soit celui qui est revêtu de l’autorité nécessaire qui le 
fasse.

Il est perm is, comme le dit la Glose des paroles suivantes de saint 
Luc, ch. IX : « Pour vous, allez, et annoncez le royaume de Dieu, » 
de renoncer aux biens inférieurs pour des biens plus importants. 
Mais comme le bien commun passe avant le bien particulier, par 
conséquent, comme le moine qui, dans son cloître, garde les règles 
de son ordre, ne travaille que pour son propre bien, à savoir pour 
son salut, pendant que la fonction d’enseigner, qui consiste à instruire 
la multitude, reflue dans le bien commun de l’Eglise, il n’y a pas 
d’inconvénient à ce que le moine, du consentement de celui qui en a 
le pouvoir, vive hors de son monastère, et soit chargé d’instruire. Ce 
qu’ils disent, à savoir que cela pourroit se faire, quand il y auroit un 
besoin pressant qui ne se fait pas présentement sentir, vu l’abondance
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Ecclesiam defendere debent. Ergo et salu- 
briter institutæ sunt aliquæ religiones ad 
doceudum, ut sic per eorum doctrinam 
Eculesia abliostibus defendalur, quamvis 
etiam sint alii ad quos pertinet hoc modo 
Ecclesiam defensare.

Item , qui idoneus est ad hoc u t possil 
assumi ad id quod majus es t, et in quo 
aliud includilur, idoneus débet reputari ad 
ici quod minus est et quod in majori inclu- 
ditur : sed rcligiosus etiam si religio ejus 
non sit ad tlocendum institula*, potest as
sumi ad prælatioms ofïicium, ut patet De 
Monachis, per multa capit. XVI, quæst. I. 
Cum ergo prælatiouis ofïicium sit majus 
quam ofïicium doctoris, quod magistri le- 
gentes in scholis exercent, et tamen præ- 
lationis ofïicium simul habeat etiam doc

trinam adjnnctam, non debet inconvcniciis 
reputari si monachus authoritate ejus ad 
quem spécial, ad prœdictum doctrinæ of- 
licium assumatur.

Item, minora bona pro majoribus inler- 
m itti possunt, u t dicit Glossa, super illud 
Luc., IX : « Tu autem vade, et annuntia 
regnum Dei, » sed bonum commune præ- 
fertur bono privato ; cum ergo monachus 
in claustro ordinem suum servans privato 
bono insistât, scilicet tantum suæ saluti, 
doctrinæ autem ofïicium quo plurimi eru- 
diuntur, in commune bonum totius Eccle
siæ redundet, non est inconveniens si ino- 
nachus oxtra claustruin vivat arl doctrinæ 
officium assumptus de licentia ejus ad 
quem spectat. Nec valet quod dicunt, quod 
hoc posset tie n , quando nécessitas imnti-



des maîtres séculiers, n’a donc aucune valeur, parce qu’il ne faut 
pas satisfaire à l’utilité générale d’une manière quelconque, mais 
qu’il faut y satisfaire de la manière la plus utile possible. Mais plus le 
nombre des docteurs, est grand, plus l’utilité commune, qui provient 
de là  science, prend d’accroissement, parce qu’un docteur apprend 
ce que l’autre ne savoit pas encore. Il esl.écrit à celte occasion dans le 
livre de la Sagesse, cb. VI : « Mais le grand nombre cles sages est le 
salut de l’univers. » Moïse, guidé par cet esprit, dit, au livre des 
Nombres, cb. XI : « Qui donnera au peuple entier de prophétiser? » Le 
commentaire ajoute : « Le prédicateur fidèle désire, autant que cela 
peut s'accomplir, que la vérité, que seul il ne suffit pas à annoncer, 
s’échappe de toutes les bouches; » et un peu plus bas : « Il a voulu 
que tous prophétisassent, lui qui n’envia jamais son propre bien. »

C’est une seule el même chose d’instruire par la parole ceux qui 
sont présents, ou instruire par écrit ceux qui sont absents, ainsi que 
le dit l’Apôtre ; II. Cor., chap. X : « Nous nous conduisons dans nos 
actions de la même manière, étant présents, que nous parlons dans 
nos lettres, étant absents. » Mais personne ne doute que les religieux 
ne puissent instruire par leurs écrits ceux qui sont absents, vu que 
l’on trouve toutes les bibliothèques pleines d’ouvrages ou de livres 
composés par des religieux, afin d’instruire les membres de l’Egbse ; 
donc il leur est aussi permis d’instruire par leurs discours ceux qui 
sont présents. Quant aux raisons que l’on oppose à cette assertion, il 
est facile d’y répondre.

1° Quant à ce qu’ils disent que le Seigneur dissuade d’être maître, 
il est évident que, sous plusieurs rapports, c’est une assertion fausse. 
D’abord, parce que les surérogations, qui ne sont que de conseil, ont 
une bien plus grande récompense, comme le prouvent les paroles 
suivantes qui sc lisent dans saint Luc, chap. X : « Tout ce que vous
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ncret, quæ nunc non apparet, cum magis- 
trorura sæcularium jam copia. Iiabeatur, 
quia utilitac communis non solum debet 
procurari, ul sil quouumquo modo, sed ut 
sit optimo mudn quo fieri potest. Quanto 
autem doctores magis multiplicautur, 
lauto utilités communis, quæ ex doctrina 
provenit, magis orescit, quia uni manifes
tât ur , quocl alteri nondum nolum est. 
Propter quod dicitur Sapientiœ, VI : « Mul
titude autem sapientium sanitas esL orbis 
terrarum. » Quô zelo Moyses duclus dixit 
Num., XI : « Quis tribual ut omnis popu- 
lus prophetizet ? » Glossa : « Fidelis prædica- 
tor optât, si fieri valeat, u t veritatem quam 
solus loqui non suflicit ora cunctorum 
sonent, » et infra : « Prophetarc omnes vo- 
luit; qui bonum, quodîiabuit, non invidit.»

Item : « Ejusdem est verbo præsenles et 
scripto absentes docere, » u t habetur, II. 
Corinih., X : «Qualcs sunius verbo, per 
cpislolas absentes, taies præsentes in facto.» 
Sed nullus dubilat, quin religiosi possint 
docere absentes scripto, cum omnia arma- 
ria plena inveniantur operibus, sive libris, 
quos religiosi fecerunt ad Ecclesiæ instruc- 
tionem. Ergo et præsentes possunt verbo 
docere. Ea autem quæ in contrarium np- 
ponnntur, facile est solvere.

Quod enim primo dicunt esse Domini 
consilium de vitando magisterio, palet 
multipliciter esse falsum. Prim o, quia su- 
pererogationes., de quibus dantur consilia, 
habent præmium eminentius, u t patet ex 
hoc quod dicitur, Luc., X : « Et quodeum- 
que supererogaveris, ego cum rediero red-



aurez fait par surérogation, je vous le rendrai, lorsque je  serai de 
retour. » Le commentaire entend cela de la surérogation des conseils; 
ce qui fait que s’abstenir des actes auxquels est due une récompense 
excellente, ne peut pas tomber sous le conseil. Mais une récompense 
excellente est due aux docteurs comme aux vierges, à savoir l’au
réole, ainsi que le prouvent les paroles de Daniel, ch. XII : « Ceux qui 
enseignent la justice à un grand nombre ; » le commentaire ajoute, 
par les paroles et par l’exemple : « Brilleront comme des étoiles pen
dant l’éternité. •» Par conséquent comme il ne conviendroit pas de dire 
qu’il est conseillé de décliner la virginité ou de ,fuir le martyre ; de 
même, il n’est pas permis de dire qu’il tombe sous le conseil de s’abs
tenir d’enseigner.

2° Il n’est pas permis de conseiller une chose opposée aux préceptes 
ou aux couseils. Mais il est de précepte ou conseil d’enseigner, comme 
le prouvent les paroles suivantes de saint Matthieu, ch. ult. : a Allez, 
enseignez toutes les nations, etc. » L’Apôtre dit, Ep.'Gal., ch. VI : 
« Vous autres qui êtes spirituels, ayez soin de l’instruire dans un. 
esprit de douceur. » Il n’est donc pas possible qu’il y ait un conseil 
qui défende d’instruire.

3° Les conseils que le Seigneur a proposés, sa volonté a été qu’ils 
fussent immédiatement observés par les Apôtres, afin qu e leur exemple 
portât les autres à  les observer aussi. C’est pourquoi saint Paul, 
I. Cor., ch. VII, proposant le conseil de virginité, dit : « Je veux que 
tous les hommes soient comme moi-même. » Mais s’abstenir d’ensei
gner, qu’ils considèrent comme un conseil, n’appartenoit pas aux 
Apôtres, puisque leur mission étoit de parcourir l’univers pour ins
truire. Donc s’abstenir d’instruire ne tombe pas sous le conseil. On ne 
peut pas dh’e non plus que ce qui rend renseignement solennel doive 
être supprimé en vertu d’un conseil; parce que ce qui appartient à  cette
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dam tibi. » Quod Glossa da supererogatione 
consiîiorum exponit, unde abstinere ab illis 
actibus quibus excellons debetur præmium, 
sub consilio cadere non potest. Doctoribus 
autem debetur præmium excellera, sicut 
et virginibus, scilicet auréola, u t patet 
D c m ie l iS j  XII : «Qui ad justitiam erudiunt 
multos, » Glossa, verbo et exempïo, « quasi 
stellæ in perpétuas æternitates. » Sicut ergo 
inconveniens esset dicere, quod declinare 
virginitatem, et martyrium sub consilio 
cadcret, ita inconveniens est dicere, quod 
abstinere ab actu docendi sub consilio cadat.

Item consilium non potest esse de eo , 
quod contrariatur consilio, vel præcepto, 
sed docere cadit sub præcepto, vel sub 
consilio, u t patet Matth., ultimo : « Eun- 
te s , .docete omnes gentes ; » etc. Galoi.,

VI : « Vos qui spirituales estis, hujusmodi 
instruite in spiritu lenitatis. » Non ergo de 
non docendo potest esse consilium.

Item , consilia quæ Dominus proposait, 
immédiate ab Apostolis observari voluit, 
u t eorum exemplo alii ad oliservanda con
silia provocarentur. Unde Paulus ï. Cor., 
VII, consilium de virginitate proponens, 
dixit : « Volo omnes homines esse sicut 
meipsum : » sed observatio hujus quüd 
dicunt consilium, scilicet, abstinere A do
cendo , ad Apostolos non pertinebat, cum 
ipsi ad docendum in universum orbem 
mitterentur : non ergo abstinere A docendo 
sub consilio cadit. Nec potest dici quod 
sub consilio cadat abstinere ab h is , quæ 
ail solemnitatem docendi pertinent : quia 
ea quæ ad solemnitatem doceqdi pertinent,



solennité n’engendre pas l’orgueil, autrement il faudroit que tous 
l’évitassent, car chacun est tenu de fuir l’orgueil; mais ces choses ont 
pour but de faire voir l’autorité de cette charge; et c’est pourquoi, 
comme la perfection ne perd rien à ce que le prêtre s’assoie au-dessus 
du diacre, et qu’il soit revêtu d’habils de soie, pour la même raison, 
la perfection n’a pas à souffrir de ce que quelqu’un fait usage des 
insignes du doctorat; et c’est ce que dit la Glose des paroles suivantes 
de saint Matthieu, ch. XXIII : « Ils aiment les premières places. » Il ne 
défend pas aux maîtres de s’asseoir les premiers, mais ü  blâme ceux 
qui, soit qu’ils les aient ou ne les aient pas, les convoitent. Mais il est 
encore plus ridicule de dire, s’il ne tombe pas sous le conseil de s’abs
tenir d’enseigner, què cependant il est conseillé de s’abstenir du nom 
de docteur. Il ne peut pas y avoir de conseil ou de précepte, pour une 
chose qui n’est pas en notre pouvoir, mais en celui d’autrui. Nous 
pouvons à la vérité enseigner ou ne pas enseigner, el il a été prouvé 
qu’il n’y a pas de conseil pour cela ; mais le nom de docteur n’est pas 
eu notre pouvoir, mais bien au pouvoir de ceux qui nous le donnent. 
Il n'est donc pas possible qu’il soit de conseil que nous ne nous nom
mions pas docteurs ou maîtres.

4° Comme on impose les noms pour signifier les fonctions, il est 
ridicule de dire que le nom soit prohibé, lorsque la fonction ne l’est 
pas. Les Apôtres durent surtout observer les conseils, puisque c’est 
par leur intermédiaire que cette observation est parvenue jusqu’aux 
autres. Il n’est donc pas de conseil qui interdise le nom de m aître, 
puisque les Apôtres se donnèrent eux-mêmes les noms de maîtres ou 
de docteurs. L’Apôtre d it, I. Tim., ch. II : « Je dis la vérité et je ne 
mens pas, moi qui suis le docteur des nations, dans la foi et la vérité, » 
et dans II. Tim. : « En quoi je  suis établi le prédicateur, le docteur 
et le maître des nations. »
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non fiant causa ealtionis, alias enim essent 
ab omnibus vitanda, quia quilibet tenetur 

.elationem v ita re , sed sunt ordinata ad au- 
thoritatem officii ostendendam - et ideo si
cut perfeclioni nihil dépérit, si sacerdos 
supra diaconem sedeat, et sericis ornetur 
vestibus, ita non obstat perfection!, si quis 
magistralibus insigniis u ta tu r, et hoc est, 
quod dicit quædam Glossa super illud 
Mafth.j XXill : « Amant primos recubi
tus. » «Magistros, inquit, primos sedere non 
vetat, sed eos arguit, qui hæc habita, vel 
non habita appetunt. » Adhuc autem est 
magis ridiculum dicere, quod et si absti- 
nerc à docendo sub consilio non cadat, 
abstineve tamen à  magisterii nomine sub 
consilio cadit. Non enim potest esse præ
ceptum , vol consilium de eo quod non est 
in nobis* sed in alio* lu nobis quidem est

docere, vel non docere, de quo non esse 
consilium probatum est : sed doctores at- 
que magistros vocari, non est in nobis, sed 
in eis qui sic nos nominant. Non ergo po
test sub consilio cadcre, u t non vocemur 
magistri. ‘

Item , cum nominasint imposita adsig- 
nifîcandum res., ridiculum est dicere, quod 
nomen sit prohibitum, cum res non sit 
interdicta. Item , consiliorum observatio 
maxime ad Apostolos pertinuit, quibus 
mediantibus ad alios pervenit. Magistri 
ergo nomen nullo consilio est interdiclum, 
cum ipsi Apostoli seipsos m agistros, et 
doctores nominaverunt I. Tim., II : « Ve- 
ritatem dico, non mentior, doctor gen- 
tium in fide et veritate ; » II- Tim.j I: «In 
quo positus sum ego prædicator, et Apo
stolus > et magister gentium. »



4® II nous reste à prouver que les paroles du Seigneur : « Ne veuil
lez pas être appelés maîtres, » ne renferment point un conseil, mais 
bien un précepte, auquel tous les hommes sont tenus, et que ce ne 
sont ni l’acte d’enseigner, ni le nom de maître qui sont prohibés, 
mais l’ambition de la maîtrise ; ce qui fait que lorsqu’il ajoute : « Ni 
maîtres; » le commentaire dit : « Ne convoitez pas d’être appelés; » 
il n'interdit pas toute espèce de désire, mais seulement le désir déréT 
glé, comme le prouvent les paroles de la Glose, citées plus lian t, el 
parce qu’il avoit aussi parlé d’abord des désire effrénés des Pharisiens, 
disant : « Ils aiment les premières places, etc. » On peut cependant, 
d’après le commentaire, l’entendre dans un autre sens, et c’est aussi 
ce que prouve ce qui entoure la lettre elle-même. Le Seigneur prohibe 
en effet, en même temps et au môme endroit, le nom de père el de 
maître, pai’ce que nous n’avons qu’un seul Père qui est dans le ciel, 
et qu’un seul maître qui est Jésus-Christ. Dieu, comme le dit en effet 
la Glose au même endroit, « par nature est père et maître. » L’homme 
n’est appelé père, que par indulgence, el maître, par ministère. Le 
Seigneur défend d’attribuer à quelque homme que ce soit, l’autorité 
de la vie naturelle ou spirituelle, ou même de la sagesse. Le commen
taire dit de là : « Pour vous, ne désirez pas d’être appelé maître, de 
peur que vous n’ayez la présomption de vous attribuer ce qui est dû à 
Dieu; n ’appelez pas non plus les autres maîtres, de peur de transpor
ter aux hommes l’honneur clivin. » Il est dit à cette occasion, dans un 
autre commentaire, «que l’on doit donner à quelqu’un le nom de père, 
pour honorer son âge, et non pas parce qu’on lo considère comme au
teur de la vie. » On honore le maître pour ses rapports avec le maître 
véritable, comme son messager et par respect pour celui qui l’a en
voyé. Ainsi donc, il demeure établi que le Seigneur n’a pas prohibé 
simplement par conseil ou par précepte, le nom de père ou de maître;
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Restât ergo dicendum, quod Dominus 
dixit : « Nolite vocari Rabin, » non sit 
consilium, sed præceptum, ad quod om
nes tenentur,nec proliibentur actus docendi 
et magisterii nomen, sed ambitio magis- 
terii: unde cum subjungit. «Nec magistri.» 
Glossa : « nec appetalis vocari, » nec quem- 
libet appetitum interdicit, sed inordina- 
tum , u t ex Glossa prius inducta apparet, 
et ex hoc etiam quod de inordinato appe- 
titu Pharisæoruin præmiseral, dicens : 
«Amant primos recubitus,» etc. Potest 
tamen aliter intelligi, secundumGiossam, 
u t etiam ex circumstantia litteræ patet. 
Simul enim Dominus prohibet ibidem pé
tris nomen ac magistri, quia unus est 
Pater noster qui est in cœlis, et quia ma* 
gister noster unus est Christus : « Deus

enim , ut Glossa dicit ibidem : et pater et 
magister natura dicitur. » Homo autem 
dicitur indulgeulia pater , et magister mi
nisterio. Prohibet ergo Dominus, ne au- 
thoritasvilæ naturalis, seu spiritualis, aut 
etiam sapientiæ alicui homini attribualur : 
unde dicit Glossa : « Vos autem nolite vo
cari magistri, ne quæ Deo debentur, vobis 
præsumatis : neque nlios Rabbivocetis, ne 
divinum honorem hominibus deferatis. » 
Unde in alia Glossa dicitur, quod « pater 
vocandus est aliquis, u t honor ætali de- 
feratur, non u t author vitæ habealur. » 
Magister ex consortio veri magistri tan
quam ejus nuntius, et pro reverentia ejus 
il quo m ittitu r, honoratur. Sic ergo patet, 
quod Dominus non proliibuit simpliciter, 
nec præceptOj nec consilio nomen patris.



autrement comment les saints Pères eussent-ils souffert que ceux qui 
président dans les monastères, fussent appelés abbés, c’est-à-dire 
pères? Comment aussi le vicaire de Jésus-Christ qui doit être un mo
dèle de perfection se laisseraitril appeler, pape, c’est-à-dire, père? 
Saint Augustin et saint Jérôme appellent fréquemment papes, c’est-à- 
dire pères, les évêques auxquels ils écrivent. Il est donc lout-à-fait 
ridicule de soutenir que, ce que l’on dit : « Ne désirez pas d’être 
appelés maîtres, » soit un conseil. En admettant même que ce soit un 
conseil, il ne s’ensuit pas que tous les hommes parfaits y soient tenus. 
Ceux en effet qui font profession de perfection, ne sont pas tenus à 
tous les conseils, il ne sont tenus qu’à ceux auxquels ils s’obligent par 
vœu; autrement les Apôtres qui étoient dans l’état de perfection 
eussent été tenus à cette surérogation qu’observoit Paul, el qui 
faisoit qu’il ne rccevoit rien des Eglises auxquelles il adressoil la pa
role, et ils eussent péché, vu qu’ils ne l’observoient pas; c’est ce que 
prouve ce qui se lit, I. Cor., ch. IX. Il suivroilaussidclà une certaine 
confusion des religions, si toutes étoient tenues à toutes les suréroga
tions el à tous les conseils. Tout ce qu’une religion feroil par suréro
gation, les autres seroient aussi obligées de le faire , ce qui fait qu’il 
n’y auroit plus entre elles de distinction, chose fort désagréable. 
Donc, toutes les personnes parfaites ne sont pas obligées à tous 
les conseils, mais seulement à ceux auxquels elles s’obligent par vœu.

2° Quant à ce qu’ils disent, les moines ont pour objet de pleurer el 
non d’instruire, c’est une assertion qui ne vient nullement à leur 
appui ; car comme saint Jérôme le montre ic i, il convient au moine, 
par là même qu’il est moine, de faire pénitence et non d’instruire 
comme le prétendoient, par présomption, ceux desquels nous avons 
précédemment parlé, qui vouloient enseigner parce qu’ils étoient
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aut magistri, alias quomodo sancli Patres 
sustinuissent, u t illi qui præsunt monas- 
teriis, abbates, id est Patres vooarentur? 
Quomodo etiam Christi Vicarius qui debet 
esse perfectionis exemplum, Papa, id est, 
paLer diceretur ? Augustinus etiam et Hie- 
ronymus cpiscopos, quibus scribunt, Papas, 
id est, patres frequenter nommant. Stul- 
tissimum est ergo dicere, quod hoc quod 
dicitur : « Nolite vocari rabbi, » sit consi
lium. Dalo etiam quod sit consilium , non 
sequitur, quod'omnes perfecti adistud con
silium teneantur. Non enim qui statum 
perfectionis profilentur, ad omnia tenen
tu r consilia : sed ad ea tan tum , ad quæ ex 
voto se obligant, alias Apostoli qui in statu 
perfectionis erant, tenebantur ad liane su- 
pererogationeni quam Paulus facicbat, ut 
non acciperent stipendia ab ecclesiis quibus 
prædicabant, et peccabant cum hoc non

observarent, ut patet I. Corinth., IX. Se
queretur etjam ex hoc religionum confu- 
sio, si omnes ad omnes supererogationes et 
omnia consilia tenerentur. Quidquid enim 
una supererogaret, omnes supererogare te- 
nerentur , et sic inter eas nulla distinctio 
remaneret , . quod est inconveniens. Non 
ergo ad omnia consilia perfecti tenentur, 
sed solum ad ea , ad quæ sc obligant.

Quod etiam secundo objiciunt, quod 
monachi non docentis, sed plangenlis ha
bent olïicium, pro eis non facit. ïbi enim 
Hieronymus ostendit, quod monacho ex 
hoc , quod est monachus, competat pœni- 
tentiam agere, non docere, sicut illi sibi 
usurpabant, de quibus diximus, quod ex 
hoc ipso quod monachi erant, dôcere vo~ 
lebant, vel intendit oslendere, quod mo
nachus ex hoc quod est monachus^ non ob- 
ligatur ad docendum* Sic enim Hierony-



moines, peut-être aussi a-t-il l’intention d’établir que l’état du moine 
ne l’oblige pas à enseigner. C’est là le sens de la preuve de saint Jérôme, 
dans sa lettre contre Vigilance. Mais de ce que le moine n’est pas 
obligé d’office d’enseigner, il ne faut pas en conclure qu’on ne peut 
pas lui en confier le soin, de même que l’on ne doit pas conclure, 
de ce que la fonction de sous-diacre n’oblige pas de lire l’Evangile, 
que l’onne peut confier ce soin à celui qui a reçu cet ordre; c’est ce 
que dit Gratien, XVIe Quest., ch. I, Superiori. Saint Jérôme a donc 
voulu distinguer entre la personne du moine et celle du clerc, indi
quant ce qui convient à chacun par office. Autre chose en effet est cc 
qui convient à chacun, parce qu’il est moine, autre chose, ce qui lui 
convient, parce qu’il est clerc. Il doit, en vertu de son état de moine, 
pleurer ses- péchés et ceux des autres, il peut être comme le clerc, 
chargé d’enseigner et de paître le peuple. On comprend aussi par là, 
le sens du chapitre cité plus haut, dans lequel Gratien, traitant cette 
question parle de la science, de la prédication, qui concerne surtout les 
évêques, et non de la doctrine scholasüque, à laquelle se livrent peu 
les évêques,.ce qui fait que cette objection tombe dans l’équivoque.

3® Etant donné qu’il ne soit pas permis aux moines d’enseigner, on 
ne peut pas en conclure que les chanoines réguliers ne paissent pas 
le faire, vu qu’on les compte au nombre des clercs, desquels parle 
saint Augustin, dans son discours sur la vie commune des clercs, el 
comme il est écrit, XIIe Quest., ch. I , JSetno : « Celui qui aura ou qui 
voudra avoir quelque chose en propre et en vivre, il ne vaut pas la 
peine que j ’en parie, il ne demeurera pas avec moi, il ne sera pas même 
clerc. » Ces paroles prouvent que ceux qui vivoient sous le bienheu
reux Augustin, n’avoient rien en propre pour vivre et étoient comptés 
au nombre des clercs. Bien que, par la suite, saint Augustin ail révo
qué cet interdit général, qu’il avoit porté, à savoir que personno ne
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mus inducit hoc in epislola contra Vigi~ 
lantium. Non autein sequitur, si monachus 
non haheat officium docendi, quod acci- 
dere non possit, sicut non sequitur, si 
subdiaconus non haheat officium legendi 
Evangelium, quod ad hoc officium assumi 
non possit, et hoc est quod Gratianus di
cit XVI, quæst. I, Superiori : a Voluit ergo 
Hieronymus distiuguere inter personam 
monachi, et personam clerici, ostendens 
quid cuique ex proprio officio conveniat. » 
Aliud enim convenit cuique, ex eo quod 
monachus est, aliud ex eo quod cleri- 
cus est. Ex eo quod monachus est, sua 
et aliorum peccata deflendi habet officium : 
ex eo quod clericus est, docendi et pas- 
cendi populum. Ex quo etiam patet intel
lectus akerius capHuli supra dieti, in qùo

Gratianus loquitur in ilia quæst. de doctrine 
prædicationis, quæ ad præiatos pertinet, 
non- autem de doctrina scholastica, cui 
prælati non multum intenflunt : unde hæc 
objectio procedit lu æquivoco.

Item , dato quod monacho docere non 
liceat, non sequitur, quod Canonicis re - 
gularibus non ficeat docere, cum Canonici 
regulares inter clericos com putentur, de 
quibus Augustinus in sermone De communi 
vita clericorum,  et habetur XII. quæst. I- 
Nemo : « Qui habuerit proprium, vel ha
bere voluerit, et de proprio vivere, parum 
est, u t dicam, non mecum manebit, sed 
nec clericus erit. » Ex quo pate t, quod illi 
qui sub beato Augustino sine proprio vi- 
vebant , inter clericos computabautur. 
Quamvis autem Augustinus postea i*evoca*



pourvoit être clerc, s’il ne vivoit sans rien posséder en propre, il n’a 
pas pour cela révoqué que ceux qui vivoient sous lui sans rien posséder, 
fussent clercs, comme le prouve le chap. Certe ego sum, quœst. eadem.

4° Quant à ce qu’ils objectent, que l’on considère les chanoines ré
gulière et les moines, comme étant sur la même ligne, il faut l’en
tendre de tout ce qui est commun à toutes les religions ; tel que, vivre 
sans bien propre, s’abstenir de commerce, ne pas avocasser, etc. 
Autrement, on pourroit également conclure, que les chanoines régu
liers ne devroientpas porter de vêtements de lin , parce que les moines 
nedoiventpas en porter. Les religieux, dontla religion a pour but d’ins
truire, à plus forte raison doivent-ils le faire, quand même les moines 
ne le pourroient pas ; comme il est permis aux templiers de faire la 
guerre, chose qui ne l’est pas aux moines.

5° Quant à ce qu’ils objectent, que le vœu de religion s’oppose à ce 
que l’on prenne la charge de maître, plusieurs raisons démontrent la 
fausseté de cette assertion. Les religieux en effet, par le vœu de reli
gion, ne renoncent pas au monde de telle façon, qu’ils ne puissent 
pas user des choses du monde, ils renoncent à la vie mondaine, c’est- 
à-dire qu’ils ne doivent pas se livrer à ce que fait le monde. Il suit de 
là , qu’ils sont dans le monde, en tout qu’ils usent des choses du 
monde, mais ils ne sont pas du monde, en tant qu’ils sont libres des, 
actions du monde. C’est pourquoi il n ’est pas contre le vœu de se 
servir des richesses du monde et même quelquefois de partager ses 
plaisirs; autrement, toutes les fois qu’ils s’assoieroient à une table 
richement servie, ils pécheroient mortellement, ce que l’on ne peut pas 
dire. Donc, leur vœu ne défend point de jouir parfois des honneurs.

6° Ce ne sont pas les seuls religieux qui sont tenus de renoncer au 
monde dans le sens qu’on l’entend ici, mais cettè défense s’étend à
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vent hoc générale interdictum, quod fe>- 
cerat, ut nullus clericus esset, nisi sine 
proprio viveret, non tamen revocavit, 
quinilli qui sine proprio sub eo vivebant, 
clerici essent, ut patet per cap. Certe ego 
m m ,  quæst. eadem.

Quod autem objiciunt , quod canonial 
regulares et monachi ad paria censentur, 
inteUigendum est in illis, quæ sunt com
munia omni religioni, sicut vivere sine 
proprio, abstinere à negotiationibus, et ab 
offieio advocandi in causis, et hujusmodi ; 
alias possent similiter concludere, quod 
canonici regulares tenerentur abstinere à 
iineis indumentis, quia' monachi ad hoc 
tenentur. Multo etiam fortius licet illis re- 
ligiosis docere, quorum religio est ad hoc 
statu ta , etiam si monachis non liceret, 
sicut templatiis licet armis u t i , quod non 
licet monachis.

Quod autem tertio objiciunt, quod as- 
sumere magislerii officium est contra votum 
religionis, patet multipliciter esse falsum. 
Religiosi enim per votum religionis non 
hoc modo abrenuntiant mundo, ut rebus 
mundi uti non possint, sed mundanæ vitæ, 
ut scilicet mundi actionibus non occupen- 
tur : unde et sunt in mundo, in quantum 
rebus mundi jitun tur, et non sunt de 
mundo, in quantum à mundanis actioni
bus sunt liberi : unde non est contra \otum  
eorum^si utantur divitiis, vel etiam quan- 
doque deliciis, alias quandocumque deli- 
ciose comederent, mortaliter peccarent, 
quod non est dicendum. Unde non est con
tra votum eorum, si quabdoque honoribus 
utantur.

Item , mundo secundum quod' ibi acci- 
pitur non solum religiosi sed etiam omnes 
homines abrenuntiare- tenentur, quorl par
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tous les hommes, comme le prouvent les paroles suivantes de saint 
Jean : « Si quelqu’un aime le m onde, la charité du Père n’est pas en 
lui, parce que tout ce qui est dans le monde, >; ajoute le commen
taire , etc. Tous ceux qui aiment le monde ne possèdent donc rien 
que ces trois choses qui renferment tous les genres de vices. Il résulte 
de là que ce ne sont ni les richesses, ni les délices de la vie que l’on 
dit appartenir simplement au m onde, mais le désir sans frein de ces 
mêmes richesses et de ces plaisirs ; et ainsi ce n’est pas aux seuls re
ligieux, mais à fous les hommes, qu’est intêrdit non pas l’honneur, 
mais l’ambition de l’honneur. Le commentaire dit : « Là est- l’orgueil 
de la vie, c’est-à-dire toute ambition du monde. »

7° Etant donné que l’on comprenne l’honneur comme appartenant 
simplement au monde, on ne peut cependant pas dire cela de toute 
espèce d’honneur, mais seulement de l’honneur qui consiste dans les 
choses du monde. On ne peut pas dire, en effet, que l’honneur du 
sacerdoce appartienne au monde, ni semblablement l’honneur de la 
maîtrise, vu que la science qui acquiert un tel honneur est du nombre 
des biens spirituels. Donc comme les religieux, par leur vœu, ne 
renoncent pas au sacerdoce, ils ne renoncent pas non plus à la maî
trise ou doctorat.

8° Il est faux de dire que la maîtrise ou doctorat soit un honneur, 
car c’est une fonction qui entraîne avec elle l’honneur. En admettant 
même que les religieux eussent renoncé è toute espèce d’honneur, ils 
n’oseroient pourtant pas renoncer aux choses auxquelles est dû l’hon
neur, autrement ils auroient renoncé aux actions vertueuses. L’hon
neur, en effet, d’après le Philosophe, liv. I, Ethic., « est la récompense 
de la vertu. » Ce n’est donc pas une raison pour quelqu’un de s’abstenir 
de la maîtrise ou doctorat ; parce que le diable en trompe quelques- 
uns , enflés qu’ils sont par l’honneur qu’elle procure, comme il ne 
faut pas s’abstenir des bonnes œuvres, parce que, comme le dit
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tet ex hoc, quod supra præmittit Joan. : j 
« Si quis diligit muntlum, non est charitas | 
Patris in eo : » « quoniam omne quod est in i 
mundo, » etc. Glossa. Omnes dilectores 
mundi nihil habent nisi hæc tria , quibus 
omnia vitiorum généra comprehenduntur : 
unde p a te t, quod ad mundutn dicuntur 
ibi pertinere non divitiæ et deliciæ simpli
citer, sed inordinatus appetitus earum, et 
sic non solum religiosis, sed etiam omnibus 
inteydicitur non quidem honor , sed ambi- 
tio honoris. Glossa : « Ibi superbia vitæ, id 
est, omnis ambitio sæculi. » Item, dato 
quod honor simpliciter ad mundum perti
nere intelligatur, non tamen hoc non po
test dici de quolibet honore, sed de honore 
qui consistât in rebus mundams : non enim

[ potest dici, quod honor sacerdotii perti- 
| neat ad mundum, et similiter nec honor 
i magisterii, cum doctrina quam connequi-' 

tur talis honor, sit de spiritualibus bonis. 
Sicut ergo religiosi non abrenuntiant p e r, 
votum sacerdotio, ita nec magisterio. Item, 
hoc falsum est, quod rnagisterium sit ho
nor : est enim officium, cui debetur honor. 
Dato etiam quod religiosi cuilibet honori 
abrenuntiassent, non tamen abrenuntiave- 
runt eis, quibus debetur honor, alias re- 
nuntiassent operibus virtutum.Honor enim 
secundum Philosophum in 1. Ethic,. « est 
præmium virtutis. » Nec propter hoc aliquis 
debet abstinere à magisterio, quia diabo- 
lus aliquos inflatos honore magisterii deci- 
p it, sicut nec à bonis operibus, quia Au-



saint Augustin, l ’orgueil tend même des pièges aux bonnes œuvres 
pour les mortifier.

9° Ils (Objectent encore que les religieux font profession d’une hu
milité parfaite. On répond à cette assertion quelle est fausse ; ce n’est 
pas, en effet, d’humilité qu’ils font vœu, mais bien d’obéissance. 
L’humilité, non plus que les autres vertus, ne tombe pas en effet sous 
le vœu, puisque les actes de vertu sont de nécessité, parce qu’ils sont 
de précepte, et que le vœu, lui, est proprement de ce qui est volontaire. 
La perfection d’humilité ne peut pareillement tomber sous le vœu, 
non plus que celle de charité, puisque la perfection d’une vertu ne 
vient pas de notre libre arbitre , mais est un pur don de Dieu. Mais 
en admettant même qu’ils fussent tenus à une humilité parfaite, il ne 
faut pas en conclure qu’ils ne puissent pas jouir de quelques hon
neurs ; de même qu’en vertu de la pauvreté parfaite dont ils font 
profession, il leur est défendu de posséder des richesses, parce que 
la possession des richesses est une chose opposée à la pauvreté ; ce 
n’est pas la jouissance des honneurs qui est opposée à l’hum ilité, 
mais c’est s’élever outre mesure dans les honneurs. Saint Bernard dit 
à cette occasion dans son livre de la Considération : « Il n’y a pas de 
perle plus brillante que l’humilité, à savoir dans la parure du souve
rain Pontife. » Plus, en effet, il domine les autres par son élévation, 
plus aussi son humilité le rend supérieur à lui-même. Il est écrit 
dans l'Ecclesiastique , chap. III : « Plus vous êtes élevé, plus aussi il 
faut vous humilier en tout. » Quel est celui qui oseroit dire que saint 
Grégoire a perdu de la perfection d’humilité, parce qu’il a été promu 
au comble des honneurs de l’Eghse? Ce que nous venons de dire 
prouve que la maîtrise ou doctorat n’est pas un honneur ; ainsi donc 
cette raison est de nulle valeur.

10° A ce qu’ils objectent ensuite, on répond que saint Denis établit
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gustinus dicil : « Superbia etiam bonis 
operibus insidiatur, u t pereanl. »

Ad illud autem quod quarto objiciunt, 
quod religiosi protitentur perfectum humi- 
litatem, dicendum, quod est falsum : non 
enim vovent humilitatem, sed obedien- 
tiam. Humilitas enim sub voto non cadit, 
sicut nec aliæ virtutes, cum actus virtutum 
sint necessitatis , quia sunt in præcepto, 
vutum autem est de eo quod est volunta
rium. Similiter etiam nec perfectio humi- 
litatis sub. voto cadere potest, sicut nec 
perfectio charitatis, cum perfectio virtutis 
non sit ex nostro arbitrio, sed ex Dei mu- 
nere.

Dato autem quod ad perfectam humili- 
latem tenerentur , non sequitur, quod lion 
possent aliquibus honoribus pn tiri, sicut

non possunt possidere divitias propter hoc 
quod protitentur summain paupertatem, 
quia possidere divitias paupertati opppni- 
tu r : non autem potiri honoribus opponitur 
humilitati ,■ sed in honoribus se inordinate 
extoîlere. Unde et Bernardus dicit in libro 
De Consideratione : « Nulla splendidior 
gemma hum ilitate, scilicet in omni ornatu 
Summi Pontificis. » Quo emm celsior cae- 
teris, eo humilitate apparet iüustrio r, 
et seipso. Et Ecdesiastici,  III, dicitur :* 
« Quanto magnus es, humilita te in omni
bus. » Quis enim audeat dicere, quod Gre- 
gorio aliquid de perfectione humilitatis 
deperierit, quia ad summum àpieem ec- 
clesiastici honoris promotus est ? Patet etiam 
ex dictis, quod magisterium non est honor, 
et sic ratio ilia penitus nihil valet.



une différence entre les moines et les diacres, les prêtres et les 
évêques ; il est évident aussi qu’il parle des moines qui, aux temps de 
la primitive Eglise, n’étoient pas clercs, comme le prouve la 
XVIe Quest., I. Superiori. L’histoire ecclésiastique atteste, que les 
moines, jusqu’aux temps d’Eusèbe, de Zozime et de Sirice, ne furent 
pas clercs. Dodc , on ne peut rien conclure des paroles de saint 
Denis, par rapport aux moines, qui sont, ou évêques, ou prêtres ou 
diacres. Leur raison se tire aussi d’une fausse interprétation de saint 
Denis. Il donne en effet le nom d’actions sacrées aux sacrements de 
l’Eglise, disant que le baptême est une purification et une illumination, 
mais que la confirmation et l’eucharistie sont la perfection, comme le 
prouve ce qui se lit, ch. IV de la Hiérarchie ecclésiastique : « Il n’y a 
que les ordres desquels il vient d’être parlé, auxquels il est permis de 
dispenser ces choses. » Or, enseigner dans les écoles, n’est point une 
de ces actions dont parle saint Denis; autrement personne, à moins 
qu’il ne fût diacre ou prêtre, n'auroit ie pouvoir d’enseigner dans les 
écoles.

Les moines clercs ont pareillement le pouvoir de consacrer le corps 
de Jésus-Christ, ce qui n’est permis qu’aux prêtres. Donc, à plus forte 
raison, peuvent-ils remplir les fonctions de professeur, qui ne re
quièrent point d’ordre sacré.

11° Quant à ce qu’ils objectent, que personne ne peut remplir les 
fonctions ecclésiastiques et continuer de vivre convenablement sous 
la règle monastique, et par conséquent bien moins dans l’enseigne
ment, il ne faut pas l’entendre des choses qui appartiennent à l’essence 
de la religion, comme le prouve l’ensemble même de la question , 
parce que ceux qui se livrent aux fonctions ecclésiastiques, peuvent 
les garder parfaitement; mais on doit l ’entendre des autres obser
vances, telles que le silence, les veilles, etc. C’est encoiie ce que prouve
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Ad id quod quinto objiciunt, dicendum,
quod Dionysius distinguât monachos contra 
diaconos, presbyteros et episcopos. Palet 
etiam quod loquitur de mouachis, qui cle- 
rici non erant tempore Ecclesiæ primitivæ, 
u t patet XVI. quæst. I. >■ Superiori. Blona- 
chos usque ad tempus Eusebii, Zozimi et 
Siritii clericos non fuisse, ecclcsiastica 
testatur historia, et sic lion potest conclu
di per dictum Diouysii, aliquid de mona
chis qui sunt episcopi, vel presbyteri, vel 
diaconi. Procedit etiam eorum ratio ex 
malo intellectu Dionysii. Vocat enim ac- 
tiones sacras ecclesiastica sacramenta, bap- 
tismum dicens esse purgationem, et illu- 
minationem : sed conflrrnationem et eu- 
charistiam perfectionem , ut patet in IV. 
rap.Ecdesiwii, hierarc/iv et hæc dispensare

non licet, nisi prædictis ordinibus, sed
docere in scholis non est rte istis sacris ac- 
tionibus, de quibus Dionysius loquitur, 
alias nullus posset docere in scholis nisi 
esset diaconus, vel sacerdos. Item , monachi 
clerici possunt conücere corpus Christi, 
quod non nisi sacerdotibus licet. Ergo 
mulio fortius docendi uti possunt offieio, 
ad quod sacer ordo non requiritur.

Ad aliud quod sexto objiciunt, quod 
nullus potest ecclesiasticis ofliciis deservire, 
et in monastica régula ordinale persistere, 
et ita multo minus scliolastice, intelligen- 
dum est non de his quæ ad substantiam 
religionis pertinent, ut etiam per appara- 
tum ibi patet, quia hæc bene servare pos* 
sunt ecclesiasticis vacantes ofhciis, sed iti- 
telligitur, quantum art alias observantias,



ce qui suit, dans le chapitre indiqué déjà : afiu qu’il garde lui-mème, 
ce qu’il y a de difficile dans le monastère, celui qui chaque jour' est 
contraint de se livrer aux fonctions ecclésiastiques. Il n’y a pas d’in
convénient à ce qu’il y eu ait quelques-uns qui s’abstiennent de ces 
observances régulières, pour se livrer à l'utilité commune,'par l’en
seignement, comme le prouve la conduite de ceux que l’on prend pour 
l’épiscopat; même lorsqu’ils demeurent dans les cloîtres, il arrive 
quelquefois qu’on les dispense, pour des choses de ce genre, pour une 
raison quelconque. En outre, il y a'certains religieux qui en demeurant 
dans leurs cloîtres, gardent ce que leur ordre a de difficile, et pour
suivent néanmoins leur fonction de professeur, fonction qu’ils 
tiennent de la nature même de leur ordre.

12° On répond à ce qu’ils objectent, que celui-là dépasse les bornes 
qui lui sont tracées, qui, comme le dit le commentaire au même en
droit, s’applique à des choses qui ne lui sont pas permises. Mais on 
regarde comme permis ce qui n’est défendu par aucune loi. C’est 
pourquoi, si le religieux fait quelque chose qui ne lui est pas défendu 
par sa règle, il ne dépasse pas les bornes qui lui sont prescrites, bien 
que sa règle ne fasse aucune mention de cette action ; autrement il ne 
seroit pas permis à certains religieux, qui ont des règles plus larges, 
d’embrasser les règles et les statuts d’une vie plus parfaite ; assertion 
contraire à ce que dit l’Apôtre, Philip., ch. III : « Lequel oubliant ce 
qui étoit derrière lui, s’avançoit vers ce qui étoit devant lui. » En 
outre, il y a certains religieux qui, d’après l’institution même de leur 
ordre, ont pour objet d’acquérir de la science, ce qui fait que cette 
objection ne les atteint nullement.

13° Quant à ce qu’ils objectent, que dans un collège de religieux il 
ne doit y avoir qu’un docteur, il est facile de voir que c’est une ini-
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sicut silentium, et vigilias et hujusmodi, 
quod etiam patet ex hoc quod sequitur in 
prædicto capitulo, u l ipse districtiouem 
monasterii teneat, qui quotidie in minis- 
terio ecclesiastico cogitur deservire. A 
quibus observantiis regularibus non est 
inconveniens , si aliqui abstineant , ut 
ntilitati communi vacent docendo, sicut 
patet in illis qui ad prælationis officium as- 
sum untur, cum etiam in claustris manen- 
tes in talihus quandoque dispensationem 
accipiant propter aliquam causam. Et præ- 
terea aliqui religiosi sunt qui in claustris 
suis manentes, districtionem sui ordinis 
servantes, scholastico insistunt officio, 
quod ex institutione sui ordinis habent.

Ad illud quod septimo objiciunt, dicen- 
d u m , quod ille se superextendit supra 
mensuram suam, u t patet per Glossam ibi
dem , qui se extendit u ltra, quam ei con-

cedatur. Illud autem intelligitur conces- 
sum , quod- nulla lege prohibitum inveni- 
tur. Unde si religiosus aliquid facial, quod 
non sit sibi per rugulam suam prohibitum, 
non superextendit se supra mensuram, 
quamvis de ■ illo faciendo in régula nulla 
mentio fia t, alias non liceret religiosis ali- 
quibus, qui habent régulas latiores, assu
mera sibi perfectioris vitæ consuetudines 
et statuta, quod est contra Apostolum ad 
Philipp., III, qui « ea qui rétro sunt obli- 
viscens, ad ea quæ sunt, priora se exten- 
debat. » Et præterea aliqui religiosi sunt, 
qui doctrinam ex institutione sui ordinis 
habent, et patet quod contra eos dicta ob- 
jectio non procedit.

Quod autem adjungunt, quod in uno re- 
ligiosorum collegio duo doctores esse non 
debeant, manifeste patere potest iniquum 
esse. Cum enim religiosi non sint minus



quité ; car, comme ainsi que nous l ’avons dit plus haut, les religieux 
ne sont pas moins humbles que les séculiers, ils ne doivent pas, en ce 
qui concerne l'instruction, être d'une condition pire que laleur. Mais 
elle le seroit d’après ce qui vient d’être dit, puisque plusieurs reli
gieux n’auroient pas plus de facilité de parvenir au doctorat qu’un 
seul séculier, qui étudicroit en particulier et par lui-même; lui à qui 
il seroit possible, pourvu qu’il eût assez de science, d’obtenir le titre 
de docteur. On peut aussi d ire , qu’en faisant cette position aux reli
gieux, on entraveroit chez eux le progrès des éludes ; car, de même 
que si l’on enlevoit à celui qui combat la récompense de la bataille, 
on entraveroit la bataille elle-même, parce que, comme le dit le Phi
losophe, III. liv., Etli. : « Les hommes, chez lesquels ceux qui sont 
courageux sont honorés, et ceux qui sont timides sont déshonorés, 
semblent être de valeureux combattants; de même, si l’on .enlève à 
celui qui étudie le titre de docteur, qui est la récompense de son tra
vail, c’est entraver l’étude.

On peut encore dire que si, après que quelqu’un auroit fait des 
progrès dans l’étude, on lui refusoit le doctorat, on considérerait ce 
refus comme un. châtiment pour lui. Par conséquent, s’il est plus dif
ficile à un religieux qu’à un autre d’obtenir le titre de docteur, par 
le fait qu’il est en religion, c’est le punir à cause de son état; ce qui 
est punir les hommes pour le bien, chose vraiment inique.

Il faut donc d ire , par rapport à ce qu’ils objectent en premier 
lieu, que cette autorité ne concerne pas plus les religieux que les 
séculiers. Sous le nouveau Testament, en effet, tous les chrétiens 
sont appelés frères, ce qui est une chose évidente par elle-même; 
le collège ou réunion des chrétiens, quels qu’ils soient, s’appelle 
Eglise. L’autorité citée cependant n’interdit pas aux religieux, non 
plus qu’aux séculiers, d’être plusieurs docteurs,qiarce que, comme le 
dit saint Augustin, « on dit qu’ils sont plusieurs docteurs, ceux qui
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humiles, quam sæculares, ut supra pro- 
batum e s t , non debet in docendo religiosi 
pejor esse conditio, quam sæcularis. Esset 
autem secundum positionem prædictam, 
quia non major via pateret toti uni mul- 
titudini religiosorum vcniendi ad magiste- 
rium , quam uni sæculari, qui' singulariter 
per se studet, qui magister fieri potest si 
in studio proficiat. Item , secundum hanc 
positionem profectus studii in religiosis 
impedilur. Sicut enim pugnanti esset im
pedimentum ad pugnam, si præmium pug- 
næ ei subtraheretur, quia ut Philosophus 
in III. Ethie., dicit : « fortissimi pugna- 
tores esse videntur, apud quos sunt timidi 
inhonorati, fortes honorati, ita studenti 
essent impedimentum ad studium, si ei

raagisterium subtrahatur, quod est stu- 
dentis præmium. » Item , hoc reputaretur 
in pœnam infligi alicui, si ei postquarn in 
studio profecit, magisierium denegaretur. 
Siergoreligiosusin magisterio cousequendo 
plusquam alii impediatur, ex hoc ipso quod 
religiosus est, punietur, et hoc est punire 
homines pro bono, quod iniquum est.

Ad primum ergo quod inducunt dieen- 
dum , quod ilia authoritas non magis ad 
religiosos pertinet, quam ad sæculares. 
Fratres enim in novo Testamento omnes 
Christiani appeilantur, u t per se patet : 
quorumlibet etiam Christianorum colle
gium Ecclesia dicitur. Non tamen numerus 
magistrorum interdicitur per authoritatem 
prædictam religiosis, seu sæcularibus, quia



enseignent des choses opposées, et ils sont plusieurs qui enseignent, 
mais il ii’y a qu’un maître dans le cas contraire; » ce qui fait que ce 
n’est pas la pluralité des docteurs qui est défendue, mais leur opposi
tion ; ou d'après la lettre, il est plutôt défendu de ne pas prendre in
différemment qui que ce soit pour enseigner; on doit choisir des 
hommes discrets et instruits dans les Ecritures, comme le dit encore 
le commentaire, et c’est là le propre du petit nombre. Il est dit 
dans un autre commentaire, « que cette autorité éloigne de la fonc
tion de la parole, ceux qui ne sont pas instruits du verbe de la fol, de 
peur d’entraver les vrais prédicateurs, » ou qu’elle parle du doctorat qui 
convient aux prélats des églises ; » car un seul prélat ne peut pas être 
chargé de plusieurs églises, de même, qu’une seule église ne peut pas 
en avoir plusieurs. C’est pour cela que le commentaire dit : « Que 
Votre désir ne soit pas d’être plusieurs maîtres ou docteurs, dans une 
même église, ni un seul dans plusieurs; » c’est-à-dire plusieurs 
évêques, eux qui seuls sont les maîtres des églises. Ce n’est pas en 
effet celui qui enseigne dans un collège, qui est maître de l’église, 
bien que le collège auquel il appartient, porte le nom d’église.

Il faut répondre à leur seconde objection, que s’il y a plusieurs 
maîtres dans un collège, ils ne président pas à ce collège, comme le 
pilote dans un navire, ou le chef parmi les abeilles ; mais seulement 
que chacuu préside dans sa classe. L’autorité précitée est donc loin 
de prouver ce qu’on veut lui faire prouver, elle établit seulement 
qu’il ne peut pas y avoir plusieurs maîtres dans une classe.

A leur troisième objection, on répond que, par là même que, dans 
un collège de religieux, les maîtres sont nombreux, ce n’est pas ce 
qui exclut les séculiers de la science; car, quoique les collèges reli
gieux soient nombreux, on ne trouve pas toujours dans chaque collège 
religieux plusieurs homines aptes à instruire; comme il n’est pas
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ut Augustinus dicit : « Multi magistri di
cuntur , qui contraria docent, et multi do- 
centes unus magister su n t, » et sic con- 
trarietas, non piuralitas doctorum prohi- 
betur : vel magis secundum litteram pro- 
hibetur , u t non quilibet indifferenter ad 
magisterium assumatur, sed discret! et in 
Scripturis edocti, ut dicit Glossa, et hoc 
paucorum est. Et alia Glossa dicit, quod 
« non eruditos in verbo fidei ab ofllcio 
verbi removet , ut non impediat veros 
prædicatores. » Vel loquitur de magisterio, 
quod competit prælatis ecclesiarum. Pro- 
hibetur enim , ne unus plurïbus ecclesiis, 
aut plures uni ecclesiæ præsint, unde Glos
sa : « In pluribus ecclesiis, aut plures in 
una ecclesia ne velitis esse magistri, id 
est, prælati, qui soli sunt ecclesiarum ma

gistri : non enim qui de aliquo collegio 
docet, ecclesiæ magister e s t; quamvis 
collegium de quo est ecclesia, dicatur. »

Ad secundum dicendum, quod plures 
magistri, qui sunt de uno collegio , non 
præsunt illi collegio sicut rector in n av i, 
vel principes in- apibus, sed sicut unus
quisque præest in sua scola : unde per au- 
thoritatem prædictam non potest probari, 
quod intendunt, sed solum quod in una 
schola non possunt esse plures magistri.

Adtertium dicendum, quod per hoc quod 
in uno religiosorum collegio multiplican- 
tu r plures magistri, non excluduntur sæ- 
culares à doctrina quamvis sint multa re- 
ligiosorum collegia : quia non semper de 
quolibet religiosorum collegio inveniuntur 
plures ad docendum idonei, sicut nec ali-



défendu à quelqu’un d’enseigner, par cela qu’il peut y avoir dans un 
diocèse autant de maîtres que l’on trouve d’hommes qui1 en sont 
dignes; pour,la même raison, il arrive que si même l’on en trouve 
plusieurs qui soient aptes à le faire, il faut choisir parmi eux ceux 
qui sont le plus aptes, soit qu’ils soient religieux ou séculiers et cela 
sans acception de personne. Ce n ’est pas le grand nombre de maîtres, 
qui fait mépriser l’Ecriture sainte, s’ils sont capables ; ce qui surtout 
la fait mépriser, c’est leur incapacité, quand même ils seroient peu 
nombreux. C’est pourquoi il ne convient nullement de déterminer le 
nombre des docteurs, de peur d’exclure par là ceux qui sont les plus 
dignes d’enseigner.

CHAPITRE III.
E st-il 'permis à un religieux de fa ire partie d ’une société de maîtres.

séculiers ?
Poussés qu’ils sont par la méchanceté qui les anime, ils s’efforcent 

de prouver que les religieux ne doivent pas communiquer avec les 
séculiers, pour les choses qui concernent l’étude, en sorte que s’ils ne 
peuvent pas complètement les empêcher d’enseigner, ils les entravent 
au moins dans l’accomplissement de celte charge. Pour prouver cette 
thèse, ils s’appuient : l°Surce qui se lit dans la 16. Const., Quest.VII. 
Cons. in novâ actione; il y est dit : « Dans uno seule et même fonction, 
il ne doit pas y avoir de profession dissemblable ; » c’est aussi ce que 
prohibe la loi divine. Moïse dit à cet égard : « Vous ne labourerez pas 
avec le bœuf et l’âne liés ensemble ; » c’est-à-dire, vous n’associerez pas 
pour la même fonction des hommes de professions diverses ; et un peu 
plus bas : « Car, ils ne peuvent être ni unis, ni associés, ceux dont 
les études et les vœux sont différents. » Mais comme la profession des 
religieux et celle des séculiers sont dissemblables, il n’est pas pos-
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quis à. docendo impedituc propter hoc, 
quod de qualibet diœccsi possunt esse tôt 
m agistri, quot ad hoc inveniuntur digni; 
ratione eadem, u t si etiam muiti inveni- 
rentur idonei, de utrisque essent magis 
idonei præeligendi, sive religiosi, sive sæ- 
culares sine personarum acceptione. Nec 
tamen ex multitudine doctorum sacra 
Scriptura venit in contemptum, dummodo 
sint sufficientes, sed magis ex msufîicientia 
etiam si sunt pauci, unde non est conve
nions determinatum numerum magis tro- 
rum esse, ne hac occasione idonei à ma
gisterio repellantur.

CAPUT III.
A n  religiosus licite possit esse de sollegio 

sœcularium magislrorvm.
Adhuc autem sua malitia eos instigaute

conantur ostendere, quod religiosi sæcula- 
rihus, in his quæ ad studium pertinent, 
communicare non debent ; u t si non ex 
toto doctrinae amittant officium, tamen in 
executione cfficii aliquo modo impedian- 
tur. Ad hoc autem ostendendum, inducunt 
primo illud quod habetur decimasexta, 
quæst. YII. cap. In nova actione, ubi dici
tu r : « In uno eodemqae officio non debet 
esse dispar professio, quod etiam in lege 
divinaprohibetur,» dicente Mô yse : «Non, 
arabis simul in boveket asino , » id est, 
homines diversæ professionis in uno officio 
simul non sociabis, » et infra : « Nam co- 
haerere, et conjungi non possunt, quibus et 
studia, et vota sunt diversa. » Cum ergo 
religiosis et sæcularibus sit professio dispar, 
in uno docendi officio sociari non possunt.

I Item , cum quilibet morem gerere debeat



sible de les unir pour enseigner. Comme pareillement chacun doit 
vivre de la même vie que ceux avec qui il est u n i, il ne paroît pas 
convenable, d’après saint Augustin, qu’un seul et même individu 
fasse, en même temps et au même moment, partie d’une société de 
religieux et d’une société de séculiers ; il ne lui est pas possible, en 
effet, d’imiter en même temps les actions des uns et des autres.

Ainsi donc, un religieux qui est membre d’une société ou collège de 
sa religion', ne peut pas faire partie d’une société de docteurs sécu
liers. Il est pareillement établi, d’après ce qu’en a réglé le Droit, que 
le même individu ne peut pas faire partie de diverses sociétés sécu
lières, à moins que par hasard il n’ait été dispensé; à plus forte rai
son donc il n’est pas permis à un religieux, qui fait partie d’une 
société ou collège de sa religion, d’être membre d’une société sécu
lière. Tous ceux aussi qui font partie d’une société, sont tenus d’ob
server les lois de cette société ; mais les religieux ne peuvent observer 
les lois qui conviennent à une société de docteurs séculiers, car il ne 
leur est pas possible de’ s’obliger à ce à quoi s’engagent les autres, il 
ne leur est pas permis de faire les mêmes serments, ni d’observer ce 
qu’ils observent, vu qu’ils ne sont pas maîtres d’eux-mêmes, suijuris, 
mais qu’ils sont sous la dépendance d’autrui; ainsi donc, il est 
évident qu’ils ne peuvent pas faire partie de la même société qu’eux.

Mais poussant encore plus loin leur malice, ils cherchent à retran
cher delà société, en les diffamant, ceux qu’ils voient ne pouvoir en 
séparer par des raisons efficaces. Ils disent en effet, que les religieux 
causent des scandales et sont des pierres d’achoppement; ce qui 
fait qu’il faut éviter leur société, comme le dit l ’Apôtre, Rom*., ch. ult. : 
« Mais je vous prie, mes frères, de prendre garde à ceux qui causent 
parmi vous des divisions et des scandales contre la doctrine que vous 
avez apprise, et d’éviter leur compagnie. »

Ils soutiennent aussi, qu’il faut éviter les religieux, parce qu’ils
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illis quibus convenit, secundum Augusti- 
num inconveniens videtur, u t unus et idem 
sit de religioso et sæculari collegio simul 
et semel : non enim potest simul ulrorum - 
que actus im itari.

Sic ergo religiosus qui est de collegio 
suæ religionis, non potest esse de collegio 
sæcularium doctorum. Itom , secundum 
juris ordinalionem statutum  est, u t unus 
et idem non sit in  diversiscollegiis sæcula- 
ribus nisi forte per dispensationem : multo 
igitur minus religiosus, qui est de collegio 
suæ religiouis, poterit esse de collegio sæ
cularium  magistrorum. Item , quicumque 
sunt de aliquo collegio, observare tenen- 
tu r e a , quæ ad illud collegium spectant : 
religiosi autem observare non possunt ea,

quæ competunt collegio doctorum et scbo- 
larium sæcularium , non enim possunt se 
obligare ad quæ alii se obliganl, nec ju rare  
quæ alii ju ra n t, vel alia hujusmodi ser- 
vare, quæ alii servant, cum non sint sui 
ju ris, sed sub potestate alterius constituti, 
e t ita  v id e tu r, quod non possint esse de 
collegio eorum .

Adhuc autem  amplius in sua procedunt 
malitia, u t  quos à societatë vident, se non 
posse efficaci ratione dividere, saltem infa- 
mando sejungant. Dicunt enim  per re li- 
giosos offendicuki e$ scandala excitari, et 
ideo se debere eorum vitare consortium, 
secundum præceptum Apostoli ad Romanos, 
uitimo : « Rogo autem  vos fratres, ut ob- 
servetis eos, qui dissensiones et offendicula



vivent dans l’oisiveté, et que l’Apôtre dit, II. Thes., ch. III : « Nous 
vous ordonnons, mes frères, au nomdeNotre-Seigneur Jésus-Christ; » 
le commentaire ajoute : « nous vous commandons par Jésus-Christ : » 
a De vous éloigner de tous ceux d’entre vos frères qui se conduisent 
d’une manière déréglée, » la glose, c’est-à-dire, de ne pas communi
quer avec ceux qui vivent d’une manière peu, conforme à la tradition 
qu’ils ont reçue de nous; il ajoute ensuite, par rapport au travail des 
moines, ce qui suit : « Car vous savez vous-mêmes comment il faut nous 
imiter, etc. » Il dit expressément encore plus bas : « Si quelqu’un n’obéit 
pas à ce que nous ordonnons par notre lettre, à savoir en ce qui con
cerne le travail des mains, notez-le et n’ayez pas dé commerce avec lui, 
afin qu’il en ait de la confusion et de la honte. » Ils accusent aussi les 
religieux d’être eux-mêmes les auteurs des dangers qui existeront 
dans les derniers temps, ce qui fait qu’il faut les éviter ainsi que le dit 
l’Apôtre, II. Tim., ch. III : « Mais sachez que dans les derniers jours, 
il viendra des temps dangereux, car il y aura des hommes amoureux 
d’eux-mêmes, avares, glorieux, superbes, etc., » et un peu plus bas : 
« qui auront une apparence de piété ; » c’est-à-dire, d’après le com
mentaire , de religion, « mais qui ruineront la vérité et l’esprit ; fuyez 
donc ces personnes. » Mais il est écrit, même chapitre : « Les hommes 
méchants et les imposteurs se glorifieront de plus en plus dans le mal, 
étant eux-mêmes dans l’illusion et y faisant tomber les autres. » C’est 
pourquoi, ne se contentant pas de diffamer les moines, ils s’appliquent 
à ruiner l ’autorité même de l’Apôtre, disant : Que l’autorité aposto
lique elle-même, ne peut pas les contraindre à admettre les religieux 
dans leur société, parce que d’après les règles du droit civil, personne 
ne peut être contraint à faire partie d’une société, vu que c’est la 
volonté qui donne de la consistance à la société, il résulte donc de là,
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præter doctrinam quam vos didicistis, fa - 
eiunt, et declinate ab illis. » Dicunt etiam, 
quod religiosi otiose vivunt, unde vitari 
debent, secundum præceptum Apostoli, II. 
ad Thessal., 111 : « Denuntiamus autem vo
bis fratres in  nomine Domini nostri Jesu 
Christi. » Glossa: « Per Jesum præcipimus, 
u t subtrahatis vos ab omni fratre ambu
lante inordinate. » Glossa id est : « non 
communicetis eis, qui ambulant inordi- 
nate, et non secundum traditionem quam 
acceperunt à nobis, » et subjungit de la- 
bore manuum dicens : « Ipsi enim scitis, 
quemadmodum oporteat imitari nos, etc. » 
Et infra expressius : a Si quis non obedie- 
rit verbo nostro per epistolam, scilicet de 
operando manibus, hune notate, et ne corn- 
misceamini cum illo , u t confundatur. » 
ïm ponunt etiam religiosis, quod ipsi sunt 
actores periculorum in  novissimis diebus

fu tu ro rum , unde sunt vitandi secundum 
præceptum Apostoli, II. Tim ., III : « Hoc 
autem  scitote quod in novissimis diebus 
instabunt tempora periculosa, et eruiit ho
mmes seipsos amantes, cupidi, ela ti, » et 
infra : «Habentes quidem speciem pietatis, » 
id est, religionis, secunclum Glossam, vir- 
tutem  autem  ejus abnegantes, et hos de- 
vita : sed sicut in  eodem capitulo dicitur, 
mali homines et seductores proficient in 
pejus errantes et in  errorem  m ittentes, 
unde non contenti religiosorum infamia, 
etiam Apostoli eam aulhoritatem  evacuare 
conantur, dicentes, quod nec etiam Apos- 
tolica authoritate cogi possunt, u t ad suam 
societatem roligiosos adm ittant, quia se
cundum  juris civilis ordinem nullus ad so
cietatem compelli, debet, cum societas vo
luntate firmetur : unde nec ipsi compelli 
possunt aliqua authoritate, u t religiosos in



qu’il n’y a pas d’autorité qui puisse les coutraindre d’admettre les re
ligieux dans leur société.

L’autorité apostolique, disent-ils encore, ne s’étend qu’à ce qui 
concerne la chaire. Ce qui fait que l’Apôtre disoit, II. Cor., chap. X : 
« Ainsi nous ne nous glorifions pas démesurément, mais nous renfer
mant dans les bornes du partage que Dieu nous a donné. » Mais 
comme ils le diseiit, la sociélé de ceux qui étudient ne dépend pas de 
la chaire, il n’y a seulement que la collation des bénéfices, l’admi
nistration des sacrements, etc., qui en dépendent; ce qui fait encore 
qu’on ne peut pas les forcer par l’autorité apostolique, à admettre les 
religieux dans leur société. Ils disent aussi, le pouvoir conféré aux 
ministres de l’Eglise, ils ne le reçoivent pas pour la destruction, 
mais bien pour édifier, ainsi que le dit l’Apôtre, II-. Cor., chap. ult. 
Mais la société des religieux et des séculiers est organisée de manière 
à  tendre à la destruction , ainsi qu’ils s’efforcent de le prouver par ce 
qui précède; ce qui fait qu’on ne peut pas les forcer, par l’autorité 
apostolique, à  admettre les religieux dans leur société.

II est facile de voir que ce sentiment, qui est le leur, est faux, 
condamnable et futile. Il mérite d’être condamné, parce qu’il déroge 
à  l’unité du l’Eglise qui, d’après l’Apôlre, consiste, Rom., ch. XII, 
« en ce qu’étant plusieurs, nous ne sommes qu’un seul corps en 
Jésus-Christ, étant mutuellement les membres les uns des autres. » 
« Nous sommes, dit le commentaire, les membres les uns des autres, 
quand nous venons en aide aux autres, ou que nous avons besoin de 
leur secours. » C’est pourquoi on dit chacun, d’apFès le commentaire, 
parce qu’il n’y en a aucun d’exclu, ni le plus grand, ni le plus petit. 
Il est évident, d’après cela, qu’il déroge à  l’unité de l’Eglise, celui, 
quel qu’il soit, qui empêche quelqu’un d’être membre d’un autre en le 
servant, suivant que sa charge l’exige. Mais comme la fonction d’ensei-
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suam societatem adm ittant. I te m , aposto- 
lica authorilas non se extendit, nisi ad ea 
quæ ad cathedram pertinent. Unde Apos- 
lolus dicebat, 11. Corinth., X : « Nos autem 
non in immensum gloriabimur, sed secun
dum mensuram regulæ qua mensus est 
nobis Deus. » Ad cathedram autem  u t di
cunt , non pertinet studentium societas , 
sed coliatio beneficioruin, administratio 
sacrAmentorum, et alia hujusmodi : unde 
authoritate apostolica cogi non possunt; u t 
religiosos ad suam societatem adm ittant. 
Item  potestas ministris ecclesiæ collata est; 
« non in destructionem , sed in  ædificatio- 
nem , » u t dicitur 1F. C o r i n t h ult. Unde 
cum  in destructionem ordinetur societas 
religiosorum et sæcularium ; u t ex præ
missis ostendere conantur, compelli non

possunt apostolica au tho rita te , u t religio
sos ad suam societatem adm ittant.

Hæcautem eorum sententia invenitur esse 
damnosa falsa et frivola. Damnosa quidem 
est, quia derogat ecclesiasticæ unitati quæ 
consistit secundum Apostolum ail Rom., XII, 
in h o c , « quod m ulti unum corpus sumus 
in Christo, singuli autem  alteriusmembra. » 
Glossa : « Sumus alter alterius membra, dum 
sumus aliisservientes, aliisindigentes.» Ideo 
dicitur, singuli secundum Glossam, quia 
nullus excluditur major, vel minor : uude 
patet quod ecclesiasticæ unitati derogat, 
quicumque im ped it, quod unusquisque 
alterius membrum non sit ei serviendo 
secundum officium sibi competens. Cum 
ergo religiosis competat docendi officium, 
de quo post pauca Apostolus mentionem



gner convient aux religieux, fonction de laquelle parle l’Apôtre un peu 
plus loin, lorsqu’il dit : « Soit celui qui enseigne, » le commentaire 
ajoute, « qui a grâce pour enseigner, » « devient membre de l’autre 
par la communication de la science. » Il est donc évident qu’il déroge 
à l’unité ecclésiastique celui, quel qu’il soit, qui empêche les religieux 
de communiquer aux autres la science par l’enseignement, ou de 
l’apprendre eux-mêmes de quelqu’un. Elles dérogent à la charité les 
choses dites plus haut, parce que, d’après le Philosophe, YIII" liv. 
Ethic., « l’amitié est fondée sur la communication, et c’est ce qui la 
conserve. » Ce que dit Salomon au livre des Proverbes vient à l’appui 
de ce qui précède, chap. XVIII : « L’homme aimable pour la société 
sera plus véritablement ami que le frère. » Celui donc qui empêche 
les séculiers d’avoir des rapports àvec les religieux pour l’étude, ou 
vice versâ, entrave la charité, et par-là même répand des ferments 
de dissensions et de querelles.

Cette opinion déroge aussi aux progrès des études. Dans toutes les 
affaires que plusieurs peuvent traiter, l’union d’un certain nombre 
de personnes est d’un grand secours. On lit au livre des Proverbes, 
ch. XVIII : « Le frère qui est soutenu de son frère est comme une ville 
forte; » et dans l’Ecclésiastique, ch. IV : « Il vaut mieux qu’ils soient 
deux qu’un seul, car ils ont l’avantage de leur union. » Mais l’union est 
surtout utile pour s’instruire, parce que souvent l’un ignore ce qu’un 
autre découvre ou ce qui lui est communiqué. Le Philosophe dit 
aussi dans le premier livre Du monde et du ciel, que « les anciens 
philosophes, dans diverses réunions, découvrirent la vérité sur les 
choses célestes. » Celui donc, quel qu’il soit, qui sépare un genre quel
conque d'hommes de la société de ceux qui étudient, met un obstacle 
à l ’étude commune, chose surtout vraie pour les religieux qui, plus 
ils sont libres des soucis du siècle, plus ils sont aptes à l’étude,
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facit, dicens : « Sive qui docet in  doctrina. » 
Glossa : « Qui habet gratiam docendi, u t 
membrum alteriusin exhibitions doctrinæ,» 
manifestum est, quod ecclesiasticæ unitati 
derogat, quicumque religiosos im pedit, ne 
quemquam docere possint, vel à  quocunque 
addiscere. Derogant etiam prædicta cbari- 
tati, quia secundum Philosophum in  VIII 
et X Ethicorum : v In communicatione 
amicitia fundatur et salvatur, » cui con- 
gruit sententia Salomonis, Proverbe, XVIII : 
« Vir amabilis ad societatem magis ami- 
cus erit quam frater. » Unde qui prohibet 
sæculares in studio religiosis commumcare, 
vel econverso, impedit charitatem , et ex 
hoc etiam dissensionis et rixæ disséminât 
incentivum.

Derogat etiam hæc sententia profectui

studentium, In omnibus enim negotiis, quæ 
à  pluribus exerceri possunt, plurium so- 
cietas m ultum  prodest : unde Proverb 
XVIII : « F ra te r , qui adjuvatur & fratre, 
quasi civitas firma ; » et Ecclesiast., IV ; 
« Melius est duos esse simul, quam unum, 
habent enim emolumentum societatis suæ.» 
Sed praecipue in  acquisitione scientiæ ple
rum que societas multorum studentium 
prodest, quia interdum  alter ignorât, quod 
alius invenit, au t quod ei revelatur. Unde 
et Philosophus, I. libro Cœli et mundi, di
cit, quod « antiqui philosophi in  conventio- 
nibus diversis veritatem de cœlestibus in - 
vestigaverunt. » Quicumque ergo aliquod 
genus hominum à societate studentium se- 
g reg a t, manifeste commune studium im
pedit , e t hoc præcipue verum est de reli-



d’après ce qui se lit dans l’Ecclésiastique, ch. XXXVIII : « Celui dont 
la vie est moins active acquerra la sagesse. »

Le sentiment précité déroge aussi à la communauté de la foi qui * 
parce qu’elle doit être une, est appelée catholique. Il arrive, en effet, 
facilement que ceux qui ne se communiquent pas, dans leurs réunions, 
la science qu’ils possèdent, enseignent quelquefois des choses diffé
rentes et même contraires, ce qui fait que l’Apôtre dit de lui-mème, 
Gai., chap. II : « Quatorze ans après, j ’allai de nouveau à Jérusalem 
avec fiarnabé, et je pris Tite avec moi. Or j ’y allai suivant une révé
lation que j ’en avois eue , et j ’exposai aux fidèles, et en particulier à 
ceux qui paroissoient les plus considérables, l’Evangile que je prêche 
parmi les Gentils, de peur de courir ou d’avoir couru en vain. » On 
lit aussi dans les Décrets, Dist. Y, cap. Canones, que a les conciles 
commencèrent au temps de Constantin. » Dans les années qui précé
dèrent , la persécution sévissant, on n’avoit point eu la facilité d’ins
truire les peuples, ce qui fit que la chrétienté fut divisée entre plu
sieurs hérésies, parce que les évêques n’avoient pas la facilité de se 
réunir tous ensemble. Il est donc démontré qu’il introduit la division 
au péril de la foi, celui qui ne permet pas aux docteurs de cette même 
foi de s’unir en une seule société. Il est par conséquent prouvé que, 
sous plusieurs rapports, cette opinion est condamnable.

Elle est fausse aussi cette opinion, comme le prouvent une foule 
de raisons, parce qu’elle est contraire à la doctrine des Apôtres qui 
ne peut pas être fausse. Il est en effet écrit, I. P ierre, chapitre IY : 
« Que chacun de vous rende service aux autres selon qu’il a reç u , 
comme étant fidèle dispensateur des différents genres de grâces 
de Dieu. » Le commentaire dit la grâce, c’est-à-dire tout don venant 
du Saint-Esprit, et aidant à secourir les autres, tant parmi les sécu-
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giosis, qui quanto sunt à curis sæcularibus 
absoluti, tanto ad studium inveniuntur ma
gis idonei, secundum illud Ecclesiastici 
XXXVIII : « Qui m inoratur ac tu , sajjien- 
tiam  percipiel. »

Derogat autem prædicta sententia fidei 
com m unitati, quæ quia una debet esse, 
Catholica nominatur. Facile enim contin- 
g it, u t qui secum in doctrina non commu
nicant simul conveniendo,  diversa e t in - 
terdum  contraria doceaut, unde Apostolus 
de semetipso dicit ad Galaias, II : « Deinde 
post annos quatuordecim iteru in  ascendi 
Hierosoiymam cum Barnaba, assumpto et 
Tito ; ascendi autem  secundum revelatio- 
nem, et contulicum  illis Evangelium, quod 
prædico in gentibus, seorsum autem  cum 
his qui videbantur aliquid esse, ne forte 
iu vacuum currerem , aut cucurrissem. » 
Unde el in decretis distinctions XV, cap.

Canones, dicitur : « quod à  temporibus 
Constantin! consilia inceperunt. » ln  præ - 
cedentibus namque annis persecutione fer
vente docendarum plebium minime daha- 
tu r facultas : inde Ghristianitas in  diversas 
hæreses scissa e s t , quia non erat episcopjs 
licentia conveniendi in unum. Patet ergo 
quod in periculum  fldei divisionem indu- 
çit, qui doctorcs fldei in  unam societatem 
congregari non .perm ittit, e t sic patet mul- 
tipliciter prædictam  seutentiam \esse dam- 
nosam.

Est etiam eadem sententia falsa, quod 
multipliciter patet, quia est contraria doc
trinæ Apostolicæ, quæ falsa esse non po
test. Dicitur enim, I. Pétri, IV : «Unusquis
que sicut accepit gratiam , in  alterutrum  
illam administrantes sicut boni dispensa- 
tores multiformis gratiæ  Dei. » Glossa : 
« Gratiam d ic it, id est, quodlibet donum



liers que parmi ceux qui mènent une vie spirituelle ; el il en donne un 
exemple pour le don de science, disant : « Si quelqu’un parle, qu’il 
prononce comme la parole même de Dieu ; » le commentaire ajoute : 
« Si quelqu’un a le don de la parole, qu’il l’impute à  Dieu et non à  
lui-même, mais'qu’il craigne d’instruire son frère contre la volonté 
de Dieu, l'autorité des Ecritures, ou contre son avantage même; 
qu’il craigne aussi de taire ce qu’il devrait enseigner. » Par consé
quent, celui qui dit que les religieux ne doivent pas communiquer 
mutuellement leur science avec les séculiers est en contradiction évi
dente avec l’autorité apostolique.

Le Sage dit aussi dans l’Ecclésiastique, ch. XXXIII : « Considérez 
que je n’ai pas travaillé pour moi seul, mais bien pour tous ceux qui 
veulent s’instruire. » C’est, comme le dit le commentaire sur ce point, 
le fait du docteur ecclésiastique q u i, soit qu’il écrive, soit qu’il en
seigne , ne profite pas pour lui seul, mais aussi pour les autres. Celui 
qui dit tous ne fait pas d’exception. Donc les docteurs, tant religieux 
que séculiers, doivent, parleur enseignement, profiter généralement 
à tous, aux religieux comme aux autres.

Les charges pareillement sont aussi diverses dans l’Eglise que les 
membres dans le corps, comme le prouvent et les paroles et le com
mentaire de la première Ep. aux Cor., chap. XII : « Mais les docteurs 
dans l’Eglise sont comme les yeux dans le corps. » Ce qui fait que, 
par ce qui se lit dans saint Matthieu, ch. XVIII : « Si votre œil vous 
scandalise, » on entend les docteurs et les conseillers, comme le 
prouve la Glose. Mais dans le corps humain, tout est disposé de telle 
sorte que l’œil pourvoit indifféremment aux besoins de tous les 
membres. Il est écrit, I. Cor., ch. XII : « L’œil ne peut dire à  la main, 
je n’ai pas besoin de vous, ni la téte aux pieds, je 1 1’ai nul besoin de
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Spiritus Sancti ad subserviendum aliis tam  
in sæcularibus, quam in spiritualibus, » 
et exemplificat de dono scientiæ dicens : 
« Si' quis loquitur, quasi sermones Dei, » 
Glossa: «Si quis habet scientiam loquendi, 
non sibi', sed Deo imputet. » Timeat autem 
ne præter voluntatem Dei, vel authorita- 
tem sanctarum Scripturarum, vel præter 
utilitatem fratrem  doceat, nec etiam quod 
docendum e s t, taceat. Qui igitur d ic it, 
quod religiosi et sæculares in alterutrum  
donum scientiæ non communicent, mani
feste authoritati apostolicæ contradicit.

Item, ex ore Sapientis dicitur Ecclesiast., 
XXXIII : « Respicite, quod non mihi soli 
laboravi, sed omnibus cxquirentibus dis
ciplinant : » quod ad ecclesiasticum docto- 
rem  pertine t, u t Glossa ibidem dicit : 
« qui non solum sibi, sed aliis scribendo et 
docendo proticit. » Qui omnes d icit, nul-

lum  excipit. Ergo tam religiosi quam sæ
culares doctores omnibus communiter et 
sæcularibus et religiosis proficere debent 
docendo.

Item  diversa officia sunt in  Ecclesia, si
cut diversa membra in  corpore,  u t patet 
in  I. ad Corinth., XU, in textu et in  Glossa. 
Sicut autem oculi sunt in corpore , ita  
doctores sunt in Ecclesia. Unde M atth., 
XVIII, per hoc quod dicitur : « Si oculus 
tuus scandalizat te,» doctores e t consiliarii 
intelliguntur, u t per Glossam patet. In cor
pore autem humano est ita  quod oculus 
omnibus membris providet indifferenter, 
e t sim iliter quodlibet aliud mem bruin al- 
te ri subservit in  suo officio, 1. Corinth., 
XII : « Non potest autem dicere oculus ma- 
nui : Opéra tua non indigeo : au t iterum  
caput pedibus : Non estism ihi necessarii, » 
ergo et quicumque sum untur acl officium



vous. » Donc tous ceux qui sont chargés d’instruire doivent être utiles 
à tous par leurs enseignements, de quelque condition qu’ils soient, 
et les religieux aux séculiers, et les séculiers aux religieux.

Il est pareillement un acte quelconque qui convient à tous les 
hommes, quels qu’ils soient; mais tous ceux qui ont pour but le 
même acte peuvent être admis dans la société de ceux qui ont pour 
but de faire cet acte, puisque la société paroît n ’être autre chose 
qu’une réunion d’hommes pour faire une action en commun; ce qui 
fait que tous ceux à qui il est permis de combattre peuvent s’unir dans 
la même armée qui a pour but le combat. Nous ne voyons pas, en 
effet, les religieux militaires rejeter de leur armée les militaires sécu
liers , ni vice versâ. Mais la société d’étude a pour but d’enseigner et 
d’apprendre. Donc, comme il n’est pas seulement permis aux séculiers, 
mais encore aux religieux d’instruire et d’apprendre, ainsi que le 
prouve cc (fui a été dit, il n’est pas douteux que les religieux et les 
séculiers ue puissent former une société d’étude.

L’opinion que nous venons d’exposer est frivole, et ce qui le 
prouve, c’est que les raisons sur lesquelles elle s’appuie sont de nulle 
valeur, et qu’elles révèlent l’ignorance fausse ou réelle de ceux qui 
les rapportent. La société, comme il a été d it, est une réunion 
d’hommes dont le but est de faire une chose; et c’est pourquoi, 
d’après les différentes choses que la société a pour but d’exécuter, il 
est nécessaire, de distinguer les diverses sociétés et de les juger, vu 
que le jugement de chaque société se tire surtout de la fin même de 
la société. C’est pourquoi le Philosophe, VIII0 livre Ethic., distingue 
les différents rapports qui ue sont rien autre chose que certaines 
sociétés, d’après les diverses fonctions pour lesquelles les hommes 
ont des rapports mutuels; il distingue les amitiés d’après ces rapports, 
telles que celles de ceux qui vivent ensemble, qui font le commerce de
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doctriuæ , ilebent omnibus cujuscumque 
conditionis fu e rin t, docendo proficere, et 
religiosi sæcularibus, et sæculares religiosis.

Item , quibuscumque competit aliquis ac
tu s , competit admitti ad societatem illo— 
rum  qui ordinantur ad actum iliu m , cum 
societas nihil aliud esse v ideatu r, quam 
adunalio hominum ad unum  aliquid com- 
xnuuiter agendum : unde et omnes quibus 
pugnare licet, possunt communicare in  eo- 
dem exercitu, qui est societas ordinata ad 
pugnandum. Non enim videmus quod mi
lites religiosi repcllant milites sæculares à. 
suo exercitu nec econverso : sed societas 
studii est ordinata ad actum docendi et 
discendi. Cum ergo non solum sæcularibus, 
sed etiam  religiosis liceat docere et dis- 
cere, ut ex prædictis patet, non est du

bium , quod religiosi et sæculares in una 
societate studii esse possunt.

Est etiam  prædicta sententia frivola, 
quia rationes quibus inn ititu r, nuilius mo- 
menti sunt, et ostendunt ignorantiam eo
rum  , qui eas inducunt vel veram vel 
fictam. Est enim societas, u t dictum est 
adunatio homiimm ad aliquid unum perfi- 
ciendum, et ideo secundum diversa ad quæ 
perflcienda societas ordinatur, oportet so- 
cietates distingui, et de eis judifcari, cum  
judicium  uniuscujüsque rei præcipue su- 
m atur ex fine. Et inde est quod Philoso- 
phusin  VIII. Ethicorum,  diversas com m u- 
nicationfcs distinguit, quæ nihil aliud sunt 
quam societates quædam secundum di
versa officia, in quibus homines sibi invirem 
communicant, etsecundum has communica-



concert, etc... C’est là aussi l’origine de la distinction des sociétés ; on 
distingue la société publique et la société privée. On donne le nom de 
société publique à celle par laquelle les hommes ont des rapports 
mutuels pour établir une république, tels que les hommes d’une ville 
ou d’un royaume qui sont unis dans une seule république. La société 
privée, elle, consiste dans l’union d’hommes pour exécuter une 
œuvre particulière, par exemple, si deux ou trois hommes s’unissent 
pour faire le commerce ensemble. On distingue l’une et l’autre de ces 
deux sociétés en société perpétuelle et en société temporaire. L’obli
gation que contractent certains hommes, qu’ils soient deux ou tro is, 
est quelquefois perpétuelle ; tels que ceux qui deviennent citoyens 
d’une ville, ils constituent alors une société perpétuelle; car, dans 
ce cas, on choisit une ville pour y demeurer toute sa vie, et c’est là 
la société politique. La société privée pareillement, qui existe entre 
l’homme et la femme, le maître et le serviteur, ciure perpétuellement 
à cause de la perpétuité du lien qui les unit, et cette société s’appelle 
iconomica, ou société de famille. Mais quand l’affaire, pour l’exécution 
de laquelle un certain nombre de personnes s’unissent, ne doit durer 
que temporairement, la société alors est simplement temporaire et 
non perpétuelle; tel, par exemple, que si plusieurs marchands s’u
nissent pour les foires, ils ne le font pas pour y demeurer toujours, 
jnais seulement jusqu’à ce que leurs affaires soient terminées; c’est là 
la société publique temporaire. Si pareillement deux associés tiennent 
la même hôtellerie, ils ne forment pas une société perpétuelle, mais 
seulement une société temporaire.

On ne doit donc pas juger de la même manière de ces diverses 
sociétés; ce qui fait que celui qui se sert indistinctement du nom 
de société ou de collège fait preuve d’ignorance. Il est donc fa-
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tiones amicitias distinguit, sicut eorum qui 
simul n u triu n tu r, vel qui simul négocian
t e  aut aliquod aliud negotium exercent. 
Exinde etiam venit distinctio societatis, 
quæ distinguitur inpublicam  et priva tam . 
Publica autem  societas d icitur, secundum 
quam homines sibi invicem communicant 
in  una repubJica constituenda, sicut omnes 
homines unius civitatis, vel unius regni 
in una republica sociantur. Privata autem 
societas est, quæ ad aliquod negotium pri* 
vatum exercendum conjungitur, sicut quod 
duo, vel très societatem ineunt, u t simul 
negocientur. Utraque autem dictarum so- 
cietatum distinguitur in  perpetuum et 
temporale. Illud enim , ad quod aliqua mul- 
titudo, vel etiam duo, vel très obligantur, 
quandoque est perpetuum , sicut illi qui 
efficiuntur alicujus civitatis cives perpe
tuam societatem ineunt : quia mansio ci-1

vitatis eiigitur ad totum  tempus vitæ ho
minis, et hæc est societas politica. Similiter 
etiam societas privata, quæ est in ter virum 
et uxorem, et dominum et servum, perpe- 
tuo manet propter perpetuitatem vinculi 
quo coliigautur, et hæc societas vocatur 
Iconomica. Quando vevo negotium ad quod 
multitudo congregatur temporaliter exer
cendum eiigitur, non est societas perpétua, 
sed temporalis : sicut quod m ulti negotia- 
tores acl nundinas conveniunt, non u t ibi
dem perpetuo m orentur, sed donec negotia 
expleant, et hæc est societas publica et 
temporalis. Similiter quod duo socii qui 
idem hospitium conducunt, non ineunt 
perpetuam societatem, sed temporalem, et 
hæc est societas privata et temporalis.

De his ergo societatibus diversimode ju- 
dicandum est: unde qui indistincte ncmiue 
societatis u titu r, vel collegii, ignorantiam



çile de voir, d’après cela, ce qu’il faut répondre à nos adversaires.
1° A ce qu’ils objectent, que dans une seule et même fonction il ne 

doit pas y avoir de professions diverses, et un peu plus bas, vous 
n’associerez pas les homines de professions diverses, on répond qu’il 
faut entendre ces paroles des fonctions distinctives, comme, par 
exemple, qu’il n’est pas permis d’associer les laïques avec les clercs, 
pour l’exercice des fonctions cléricales, ce qui fait qu’il est dit avant 
les paroles précitées : Il ne convient pas qu’un laïque soit le vicaire 
d’un évêque, ni que les ecclésiastiques soient juges. Il n ’est pas non 
plus permis au religieux de s’associer au laïque, relativement aux choses 
qui le distinguent de lui; tel par exemple que pour les affaires sécu
lières qui lui sont interdites. Il est écrit, II. Tim., ch. II : cc Que personne, 
combattant pour le Seigneur, ne se mêle aux affaires du siècle. » Mais 
apprendre et enseigner sont une fonction commune et au religieux et au 
séculier, comme le prouve ce qui a été dit précédemment ; ce qui fait 
que rien ne s’oppose à ce qu’ils forment une seule et même société des 
uns et des autres, pour enseigner et pour apprendre, comme les 
hommes de conditions différentes forment le corps de l’Eglise en tant 
qu’ils sont unis dans la foi, ainsi que le dit l’Apôtre aux Galates, 
chap. III : c< Il n’y a ni Juif, ni Grec, ni homme libre, ni esclave, ni 
homme, ni femme, car tous vous n’êtes qu’un en Jésus-Christ. »

2° On répond à ce qu’ils objectent en second lieu que, comme il y a 
certaines choses qui sont communes aux religieux et aux séculiers, il 
y en a aussi d’autres qui les distinguent; tel, par exemple, qu’une société 
qui ne concerne que les séculiers, et qui les fait s’unir ensemble pour 
l’exécution de choses qui ne regardent qu’eux seuls. Les religieux 
forment aussi, seuls, une certaine société dans laquelle on accomplit 
ce qui constitue la vie de religion. Il y a aussi des choses qui sont
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suam ostendit. Secundum hæc ergo patet de 
facili responsio ad rationes eorum.

Ad illud enim quod primo objicitur, 
quod in uno et eodem officio non debet esse 
dispar professio, et infra: Homines diversæ 
professionis simul non sociabis : Respon- 
d c tu r , quod intelligendum est, quantum 
ad illud in  quo diversificantur, sicut quod 
laici e t clerici socientur in  h is, quas perti
nent tantum  ad ofïicium clerici ; unde ante 
prædicta vèrba præm ittitur. Indecorum est 
laicum vicarium episcopi esse, et viros ec- 
clesiasticos judicare. Similiter etiam reli
giosus non potest sociari sæculari in  illo, 
in  quo sæcularis à religioso diversificatur, 
u t in nfegotiis sæculi exercendis, quæ sunt 
religioso prohihita , H. Timot., U : «Nemo 
militans Deo implicat se negotiis sæculari
bus. » Ofïicium autem docendi et discendi 
est commune religioso et sæ culan , u t ex

II»

supradictis p a te t , unde nihil-prohibet re- 
ligiosos sæcularibus in  uno officio docendi 
et discendi sociari : sicut diversæ etiam 
conditionis homines unum  corpus Eccle
siæ constituant, secundum quodin unitate 
fidei conveniunt. Galat.j III : a Non est 
Judæus, neque Græcus, non est servus, 
neque liber,  non est mosculu», neque fœ - 
mina. Omnes enim vos unum estls in 
Christo Jesu. »

Ad id quod secundo objiciunt, dicendum, 
quod sicut quædam sunt communia re li- 
giosis et sæcularibus, quædam autem  sunt 
in  quibus d ifferunt, ita  est quoddam col
legium , quod est tantum  sæcularium , se
cundum quod adunantur quidam homines 
ad ea perficienda, quæ ad sæculares tan
tum  speclant. Aliquod autem  collegium 
est religiosorum tantum , in  quo scilicet 
aliquid agilur ad religiosam vitam du-

36



communes et aux religieux et aux séculiers, ce sont celles q u i, sans 
les distinguer les uns des1 autres, font qu’ils s’entr’aident ; ainsi les 
religieux et les séculiers font partie de la société d'une même Eglise 
de Jésus-Christ, en tant qu’ils n’ont qu’une même foi qui consomme 
l’unité de l’Eglise. Comme pareillement enseigner et apprendre con
vient et aux religieux et aux séculiers, on ne doit pas considérer la 
société d’étude comme une société religieuse, ni comme une société 
séculière, mais comme une société embrassant l’un et l’autre.

3° A ce qu’ils objectent encore, à savoir que personne ne peut faire 
partie de deux sociétés, on répond que cette raison pèche par trois 
côtés, i ° Parce que la partie ne conclut rien en nombre contre le 
tout. La société privée est une partie de la société publique, comme 
la maison est une partie de la ville, ce qui fait que si quelqu’un est 
membre de la société d’une famille quelconque, il fait dès-lors partie 
de la société de la ville qui se compose de diverses familles; il n ’est 
pas pour cela de deux sociétés. Par conséquent, comme la société 
d’étude est uue société publique, si quelqu’un appartient à une société 
particulière de quelques étudiants, tel que la société de ceux qui se 
réunissent pour vivre ensemble dans une maison religieuse ou séculière, 
il fait par cela même partie de la société commune d’étude, sans que 
pour cela il appartienne à deux sociétés. 2° La raison précitée est défec
tueuse en ce que rien n’empêche quelqu’un d’être membre d’une 
société perpétuelle publique ou privée-, et d’être en même temps et 
ensemble de quelque société publique ou privée temporaire ; comme, 
par exemple, celui qui fait partie de la société d’une cité quelconque 
est quelquefois membre temporaire de la société de ceux qui com
battent avec lui dans la même armée ; celui qui fait partie d’uue 
famille peut temporairement aussi s’associer avec d’autres dans une
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cendam. Aliquod autem e s t, quod est re -  
ligiosis et sæcularibus commune, quia in 
illo adunantur homines ad h o c , in  quo re
ligiosi à  sæcularibus non distinguuntur , 
sicut religiosi et sæculares communiter 
sunt de collegio unius ecclesiæ Christi, in  
quantum in una fide conveniunt, quæ uni- 
tatem Ecclesiæ perficit. S im iliter, quia 
docere et discere comnmniter religiosis et 
sæcularibus com petit, eollegiiun studii non 
debet censeri quasi collegium religiosorum, 
vel quasi collegium sæcularium, sed quasi 
collegium in se comprehendens utrosque.

Ad id  quod tertio  objiciunt, scilicet quod 
nullus potest esse de duobus collegiis, d i- 
cendum, quod ilia ratio tripliciter déficit. 
P rim o, quia pars non pouit in numerum 
contra totum , collegium autem privatum 
pars est public! collegii, sicut domus est 
pars civitatis : unde per hoc quod aliquis

est de collegio alicujus fam iliæ, ex hoc 
ipso est de collegio civitatis, quæ ex d i- 
versis familiis constitu itu r, nec tamen est 
ex duobus collegiis. Cum ergo collegium 
studii sit publicum collegium, per hoc 
quod aliquis est de collegio privato ali- 
quorum studentium , sicut qui conveniunt 
ad conveniendum in  una domo religiosa, 
vel sæ culari, hoc ipso est de collegio com- 
muni stud ii, nec propter hoc est de duo
bus collegiis. Secundo , prædicta ratio dé
ficit ex hoc, quod nihil prohibet aliquem 
esse de uno collegio perpetuo publico, vel 
privato , et s im u l, et semel esse de aliquo 
collegio publico, vel privato lem porali, 
sicut ille qui est de collegio alicujus civi
tatis , quandoque est ad tempus de collegio 
commilitantium in uno exercitu , et qui 
est de collegio alicujus fam iliæ , potest ad 
tem pus aliquibussociari in  aliquo hospitio.



liô'ellerie. Mais la société d’étude ou collège n’est point une société 
perpétuelle, elle n’est que temporaire; car les hommes qui s’unissent 
pour étudier, ne s’unissent pas pour demeurer toujours ensemble, ils 
vont et viennent selon leur bon plaisir, ce qui fait que rien ne s’oppose 
à ce que celui qui fait partie d’une société religieuse perpétuelle ne 
fasse en même temps partie d’une société scolastique. 3° La raison 
précitée* pèche encore en ce qu’elle étend au général le particulier. 
Que quelqu’un ne puisse pas faire partie de deux sociétés, on l’en
tend de deux sociétés ecclésiastiques, vu qu’une même personne ne 
peut pas, sans dispense ou cause légitime, être chanoine de deux 
églises; c’est pourquoi il est écrit, XXIe Const., quest. I : «Aucun clerc 
ne peut être considéré pendant un seul instant comme faisant partie 
de deux églises. » Il n’en est pas de même pour les autres sociétés, 
car un seul et même homme peut être citoyen dans deux cités ; par 
conséquent comme la société scolastique n’est pas une société ecclé
siastique, rien n’empêche que celui qui est membre de quelque 
société religieuse ou séculière ne fasse en même temps partie d’une 
société scolastique.

4° On répond à ce qu’ils objectent, qu’il n’est permis aux religieux 
de faire partie d’une société de séculiers qu’autant qu’ils sont autorisés 
à enseigner ou à étudier; chose qu’ils ne peuvent pas faire sans la 
permission de leurs supérieurs et en dehors de leur direction ; qu’ils 
peuvent, sur leur autorisation, être déchargés de leurs serments et 
des choses auxquelles ils sont licitement astreints, afin de pouvoir 
devenir membres d’une société séculière. Il importe cependant de 
savoir que, comme la perfection du tout consiste dans l’union des 
parties, cela répugne au tout qui fait que les parties ne se con
viennent pas, car cela même répugne à la perfection du tout; ce qui 
fait que tous les règlements qui existent dans une république doivent
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Collegium autem studii non est collegium 
perpetuum , sed temporale. Non enim ad 
hoc homines ad studium conveniunt, ut 
perpetuo ibi m orentur, sed vadunt et ve- 
n iunl pro suo libito , unde nihil prohibet 
eum qui est de religioso collegio perpetuo, 
simul esse de collegio scholastico. Tertio 
prædicta ratio fallit, quia illud quod est 
spéciale ad omnia extendit : hoc autem 
quod unus non possit esse de dnobus col- 
legiis, intelligitur de collegiis ecclesiasti
cis , quod unus non potest esse canonicus 
in  duabus ecclesiis absque dispensatione, 
vol causa légitima. Undo dicitur vigesima- 
prim a quæstione prim a: «Clericus ab iu - 
slanli tempore non num eretur iu duabus 
ecclesiis. » In aliis autem collegiis locum 
non habet, unde unus et idem homo

potest esse civis in  duahus civitatibus : 
unde cum collegium scholasticum non sit 
collegium eccleâasticum , nihil prohibet 
eum qui est de collegio aliquo religioso, 
vel sæculari, esse simul de collegio scho
lastico.

Adid quod quarto objiciunt, dicendum, 
quod religiosi non possunt esse de collegio 
sæcularium, nisi quatenus licet eis docere 
et discere, quod non possunt absque m o- 
deramine et licentia suorum superiorum , 
ex quorum etiam licentia, et juram enta , 
et colligationes licitas expedientes facere 
possunt, u t sic in  collegio scholastico con- 
numerentur. Sciendum tam en , quod cum 
perfectio totius consistât in partium adu- 
natione, illud toti non expedit, in quo 
partes convenire non possunt . quia hoc



être tels, qu’üs conviennent à tous ceux qui sont de cette république, 
mais s’ils entravoient l’union des citoyens, il faudroit plus se hâter de 
les faire disparoltre, qu’il ne faudroit mettre d’empressement à faire 
disparoître la désunion qui regneroit dans la république, vu que ces 
règlements sont établis pour conserver l’unité de la république et non 
vice versa. Une société scholastique ne doit donc pareillement pas avoir 
certains règlements quine conviennent pas à  tous ceux quise réunissent 
licitement pour étudier. Les paroles de l’Apôtre qu’üs citent à  leur 
appui ne prouvent rien en leur faveur, 10 parce que les religieux ne res
semblent pas à  ceux dont parle l’Apôtre, comme le prouve chacune 
des choses qu’ü  dit. Ce qu’ü  dit en effet, Rom, ch. XII : « Mais je vous 
prie mes frères, etc., » s’entend des hérétiques qui faisoient que les 
hommes ne pensoient pas de la même manière sur la fo i, comme le 
prouve ce qu’ü  dit : « En dehors de la doctrine que vous avez ap
prise, » le commentaire ajoute : « des véritables apôtres; » parce que 
ceux desquels ü  ordonne de s’éloigner traitoient de la loi, vu qu’ils 
contraignoient les Genlüs à  judaïser. Il en est de même de ce qui se 
lit , II. Thes., ch. III : « Mais nous vous annonçons, etc. » Ceci ne 
concerne pas les religieux, mais seulement ceux qui se livrent à  des 
commerces honteux et s’abandonnent à  l’oisiveté, comme le prouvent 
les paroles suivantes de l’Apôtre : « Car nous avons appris qu’ü  y en 
parmi vous quelques-uns qui vivent dans l’oisiveté, ne faisant rien , 
m a i s  qui sont guidés par la curiosité; » le commentaire ajoute : «Qui 
se pourvoient des choses nécessaires par des soins ignobles. » 11 en 
est de même de ce que dit l’Apôtre , II. Tim., ch. III : « Mais sachez 
cela, parce que dans les derniers temps, etc. » Ces paroles concernent 
les hérétiques et non les religieux, comme le prouve ce qui suit : « Les 
blasphémateurs; » la Glose : « Contre Dieu par les hérésies. » Et par
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perfectioni totius répugnât : unde et o rd i- 
nationes quæ in republica sta tu u n tu r, 
taies debent esse quæ omnibus qui adrera- 
publicam pertinent, coaptentur, magis 
vero essent removendæ ordinationes à  re
publica , quæ adunatiouem civium im pe- 
d iren t, quam aliqua scissura reipublicæ 
toleranda, quia statuta -sunt propter uni
tatem  reipublicæ conservandam, et lion 
econverso. Similiter etiam in collegio scho- 
lastico non debent esse aliqua statuta, quæ 
non possint congruere omnibus, qui ad 
studium licite conveniunt. Verba autem  
Apostoli, quæ ad suam sententiam asseren- 
dam assumunt, pro eis non faciunt. Prim o, 
quia religiosi non sunt similes illis , de 
quibus loquitur Apostolus, quod patet per 
singula. Quod enim dicitur ad Rom., XII : 
« Rogo autem vos fratres, » etc., intelli
g itu r :  de hæreticis, qui homines in iide

dissentire faciebant, quod patet per hoc, 
quod d ic it, præter doctrinam quam didi- 
cistis. Glossa : « A veris Apostolis, n quia 
illi à quibus declinare ju b e t, de lege age- 
b a n t, quia cogebant gentes judaizare. Si- 
m iiitor illud quod habetur II. Thess., III : 
« Annuntiamus au tem ,»  etc-, ad  religio- 
sos non pertinet, sed ad eos qui turpia ne- 
gotia exercent otium sectantes, quod per 
hoc pate t, quod dicit Apostolus : « Audi- 
vimus enim  in ter vos quosdam ambulare 
in quiete nihil opérantes, sed curiose agen
tes. » Glossa : « Qui fœda cura sibi neces
saria provident. » Fœda autem  cura ibi di
c itu r omne illicitum negotium. Similiter 
quod dicitur II. Timotlu, IU : a Hoc autem 
scito, quia in  novissimis diebus,»etc., non 
pertinet ad religiosos, sed ad hæreticos, u t 
patet per id, quod dicit, Blasphemi. Glossa: 
« in Deum per hausses, » e t per hoc quod



ce qu’il ajoute : « De même que Jannès et Mambrès résistèrent à 
Moïse, de même ceux-ci, » la Glose ajoute, « à savoir, les hérétiques 
résistent à la vérité , ainsi que les hommes réprouvés et dont l ’esprit 
est corrompu pour ce qui est de la foi. » Ce qu'il ajoute : « Ayant 
une certaine apparence de piété, » c’est-à-dire de religion, ne dé
truit nullement ce que nous venons de dire. On prend , en effet, ici 
la religion pour la lâtrie qui annonce la foi. Le mot religion, dans ce 
sens, signifie la même chose que piété, comme le prouve ce que dit 
saint Augustin dans le dixième livre de la Cité de Dieu.

Mais quand même les Religieux seroient, en totalité ou en partie, tels 
qu’ils le disent, il ne leur appartiendroit pas, pour cela les exclure de 
de leur communion, ainsi que le prouve le commentaire des paroles 
Suivantes, I. Cor., ch. V : « Celui qui est appelé frère, » etc., il n ’est 
pas même permis, ainsi que le dit le commentaire, de «prendre de 
nourriture avec cet homme. » Eu disant : « est appelé, » il prouve 
que ce n’est pas témérairement et sans raison, mais que c’est sur uu 
jugement qu’il faut retrancher les méchants de l’assemblée de l ’Eglise, 
à  on ne peut pas les en retrancher par un jugement, il faut plutôt les 
supporter. Il ne nous est pas permis, en effet, de retrancher quelqu’un 
de notre communion, à moins qu’il ne confesse spontanément ou 
qu’il ne soit nommé ou convaincu dans quelque jugement ecclé
siastique ou séculier. Il ne veut donc pas, en disant cela, que l’homme 
soit jugé par l’homme sur l’arbitraire d’un soupçon, ou même par 
un jugement extraordinaire et usurpé, mais plutôt d’après la loi de 
Dieu, conformément à ce que l’Eglise a établi, soit qu’il ait avoué de 
lui-môme, ou qu’étant accusé il ait été convaincu. Il est donc évident 
que quand même les religieux seroient tels qu’ils le disent, il ne leur 
seroit pas pour cela permis de les éloigner de leur société, à moins 
qu’ils n’eussent été condamnés par un jugement en forme. Pour ce
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subdit : « Quemadmodum autem Jaunes et 
Mambres resisterunt M oysi, ita  et hi. » 
Glossa : « Scilicet haeretici resistunt veri- 
ta ti , homines reprobi, corrupti mente circa 
lldein. » Nec obstat, quod dicit : « Ha- 
bentes quidem speciem p ie ta tis , » id  e s t, 
religionis. Religio enim accipitur ibi pro 
la tr ia , quæ fidem protestatur. In hac enim 
significatione religio est idem quod pietas, 
u t patet per AugusLinum in X. De Civitate 
Dei. Dato autem  quod religiosi, vel omnes, 
vel aliqui taies* essent, non tamen eorum 
esset, à sua communione eos excludere : 
quod patet per Glossam quæ habetur I. 
Cor., V , super illud : « Is qui frater no- 
m inatu r, » etc. « Cum hujusmodi nec ci- 
bum  sumere. » Glossa. Dicendo nominatur, 
ostendit non tem ere, et quodlibet m odo,

sed per ju d ic iu n f auferendos malos esse ab 
Ecclesiæ concione, et si per judicium au - 
ferri non possunt, tolerentur potius.

Non enim à communione quemquam 
prohibere possumus, nisi aut sponte con- 
fessum ,aut in  aliquo judicio ecclesiastico, 
vel sæculari nominatum atque conviction. 
Hoc ergo dicendo nolit hominem ab h o - 
mine judicari ex arbitrio suspicionis, vel 
etiam extraordinario usurpato judicio, sed 
potius ex lege Dei secundum ordinem Ec
clesiæ sive u ltro  confessum, sive accusa- 
tum  atque convictum. Patet e rg o , quod 
quamvis religiosi essent taies, quales di
cun t, non tamen possent eos à  sua socie- 
tate repellere , nisi prius essent in  judicio 
condemnati. In his autem  quæ sequuntur, 
in quibus apostolicæ potestati derogant,



qui est des choses qui suivent, ils dérogent à l’autorité apostolique, 
ce qui fait qu’en ce point ils ne se rendent pas seulement coupables 
du crime d’erreur, mais encore de celui d’hérésie, parce que , comme 
il est écrit dans les décrets, Dist .XXII, chap. Omnes : « Celui qui s’ap
plique à enlever à l’Eglise romaine le privilège que lui a confié le 
chef suprême de toutes les Eglises, tombe, sans aucun doute, dans 
l’hérésie ; » et un peu plus bas : « car il viole la foi celui qui travaille 
contre celle qui est la mère de la foi. » Mais Jésus-Christ a confié à 
l’Eglise romainç ce privilège : c’est que tous doivent lui obéir comme 
à lui-même. Saint Cyrille, évêque d’Alexandrie, dit à cette occasion, 
IIe livre des Trésors : « Pour que nous demeurions les membres de 
notre chef le Pontife de Rome, qui occupe le trône apostolique, à qui 
nous devons demander ce qu’il faut croire et ten ir, le vénérant, le 
priant pour tous, parce qu’à lui seul il appartient de reprendre , de 
corriger et de lier, à la place de celui qui l’a établi et qui n’a donné à 
nul autre son plein pouvoir, mais qui le lui a donné à lui seul, de 
manière que, de droit divin,-tous les autres doivent s’incliner devant 
cette puissance, et que les grauds du monde doivent lui obéir comme 
à Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même. » Ceci prouve que quiconque 
dit qu’il ne faut pas obéir aux décrets du pape, tombe dans l’hérésie.

5oQuant à ce qu’ils objectent, que l’on ne peut contraindre per
sonne à faire partie, malgré lui, d’une société, ainsi que le dit la loi, 
il faut l’entendre d’une société privée qui repose sur le consentement 
de deux ou trois personnes. Mais quant à une société publique qui ne 
peut être établie que par l’autorité supérieure, on peut contraindre 
quelqu’un à en faire partie ; ainsi, par exemple, le prince qui préside 
un état peut contraindre les citoyens qui le composent à recevoir 
quelqu’un dans leur société; comme aussi la société d’une église 
quelconque est forcée de recevoir, comme chanoine ou comme frère,

5 6 6  OPUSCULE XIX, fHAPITRE 3 .

non solum falsitatis, sed etiam hæresis cri- 
men incurrunt, quia u t dicitur in Decretis, 
dist. XXII3 cap. Omnes : a Qui Romanæ 
Ecclesiæ privilegium ab ipso summo om
nium ecclesiarum capite traditum auferre 
eouatu r, hic procul dubio in hæresim la- 
bitur. » Et int'ra : «Fidem quippe violât., 
qui ad versus illam ag it, quæ est fldei ma
ter. » Hoc autem  privilegium Christus ro
manæ Ecclesiæ contulit, ut omnes ei sicut 
Christo obediant : unde dicit CyrilLus Alc- 
xandrinus episcopus in  libro 11. Thesauro- 
t'um : « Ut membra maneamus in  capite 
nostro apostolico throno Romanorum Pon- 
lifîce , à  quo nostrum est quærere quid 
credere et quid tenere debeamus, ipsum 
venerantes, ipsum rogantes pro omnibus, 
quoniam ipsius solum est reprehendere,

corrigere, et loco illius ligare qui ipsum 
ædifleavit , et nulli alii quod suum est plé
n u m , sed ipsi soli dédit cui omnes jure 
divino caput inclinant, et primates mundi 
tanquam ipsi Domino Jasu Christo obe- 
diunt. » Unde patet quod quicumque dicit 
non esse obediendum his quæ per Papam 
statuuntur, in hæresim labitur.

Quod etiam objiciunt, quod nulius potest 
cogi ad societatem inv itus, u t lex d ic it, 
patet, quod m telligitur de privata societate 
quæ conseusu duorum vel trium  cousti- 
tu itu r. Sed ad societatem publicam , quæ 
non potest constitu i, nisi ex superioris au
th o rita te , aliquis compelli potest : sicut 
princeps qui præest reipublicæ potest com- 
peliere cives u t in sua societate aliquem 
recipiant, sicut etiam collegium alicujus



un homme quelconque ; d’où il suit que comme la société d’étude 
est une société générale, l’autorité supérieure peut contraindre quel
qu’un à en faire partie.

6» A. ce qu’ils objectent ensuite, que cela doit s’entendre des choses 
qui n’appartiennent pas à la chaire, on répond à cette assertion qu’elle 
est fausse. A celui, en effet, qui régit la chose publique, il appartient 
de régler ce qui concerne les subsistances, et les découvertes des in
venteurs, et la manière de les exercer, ainsi qu’il est écrit dans le 
Xe livre Ethic. Il est écrit dans là politique , comme dans le Iar livre 
Ethic. : Il règle quelles sont les sciences qui doivent être cultivées dans 
les villes, quelles sont celles que chacun doit apprendre et jusqu’à 
quel point. Il est, par conséquent, prouvé par là que le chef de l’Etat 
a le droit de régler ce qui concerne l’étude, et surtout que ce droit 
est du ressort du siège apostolique, puisqu’il gouverne l’Eglise univer
selle, et que c’est par l’étude qu’il est pourvu à ce gouvernement.

7° Quant à ce qu’ils objectent en dernier lieu , ils le tirent d’un 
principe faux: si les religieux, en effet,, s’associent aux séculiers, ce 
n ’est pas pour détruire l’étude, mais bien plutôt pour la faire pro
gresser, ainsi que le prouve ce qui précède ; ce qui fait qu’il ne doit 
y avoir aucun doute que les séculiers ne puissent être contraints par 
l’autorité apostolique à admettre les religieux dans leurs sociétés 
d’étude.

CHAPITRE IV.
Le religieux qni n’a pas charge d'ame peu t-il prêcher et entendre les

confessions.
Les efforts de nos adversaires n’ont pas seulement pour but d’em- 

pécher les religieux de produire dans l’Eglise des fruits par la science 
en exposant aux autres la vérité des saintes Ecritures; mais ce qui est
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ecclesiæ cogitur u t aliquem recipiat in 
canonicum, vel in fratrem  : unde cum col
legium studii generalis sit aliqua societas, 
ad eam aliquis induci' potest authoritate 
superioris cogente.

Ad illud quod postea objiciunt, quod 
hoc est de illis * quæ non pertinent ad e a - 
thedram , clicendum, quod hoc est falsum. 
Ad eum enim qui régit rempublicam, per
tinet ordinare dq nutritionibus, et adin- 
ventionibusinveutorum, in  quibus exerceri 
debeant, u t dicitur X. Ethic. Unde et in 
politica, u t in I. Ethic.y dicitur, « ordinat, 
quas disciplinas debitum est esse in  civita- 
tibus, et quales unumquemque oportet 
discere, et usquequo : » e t sic patet, quod 
ordinare de studio pertinet ad eum qui 
præestreipublicæ, et præcipue ad authori- 
tatem  Apostolicre sed is,  qua universalis

Ecclesia gubernatu r, cui per générale stu- 
dium providetur.

Quod autem objieitur ultim o, procedit 
ex falsis. Non enim est ad destructionem 
studii, sed ad ejus profectum , si religiosi 
sæcularibus in  studio sociantur, u t ex 
prædictis pa te t : unde nulli dubium esse 
debet, sæculares compelli posse authoritate 
apostolica, u t ad societatem studii reli- 
giosos adm ittant.

CAPUT IV.
An religioso liceat prœdtcare, et confessio- 

nes audire, si curam non habeat anima- 
m m .
Non solum autem  impedire conantur, 

ne religiosi fructum  in  Ecclesia fadant 
per doctrinam , veritatem sacræ Scripturæ 
aliis exponendo, sed quod perniciosius est,



plus pernicieux encore, ils s’appliquent à les éloigner de la prédica
tion et de l'audition des confessions, pour qu’ils ne fassent aucun fruit 
parmi le peuple, en exhortant à la vertu et en extirpant le vice ; ce 
qui fait que sur ce point ils se .montrent les persécuteurs de l’Eglise. 
Saint Grégoire dit à cette occasion, XXe livre de Morale, sur ces mots, 
Quasi captio tunicœ, etc. : « Les persécuteurs de l’Eglise ont spéciale
ment coutume de faire tous leurs efforts pour lui enlever, avant tout, 
la parole de la prédication. »

1» Ils s’appuient pour cela sur ce qui se lit, quest. XVI, ch. I : « Autre 
est la cause du moine, autre est celle du clerc. Les clercs paissent les 
brebis, moi, à savoir le moine, on me paît, » et quest. VII, ch. I, Hoc 
neguaquam, il est dit : « La vie des moines a le verbe de la sou
mission, mais il ne lui est pas donné d’enseigner, de présider, ni de 
paître les autres. Mais prêcher, c’est paître par la parole de Dieu. » On 
lit dans saint Jean : « Pais mes brebis. » Le commentaire ajoute : 
« Paître, c’est raffermir ceux qui croient de peur qu’ils ne tombent. » 
Donc les moines et tous les autres religieux qui sont estimés jouir du 
droit des moines ne peuvent pas prêcher. On en trouve une preuve 
plus formelle encore dans la quest. XVI, ch. I , A djicim m , où il est 
dit : « Nous avons établi qu’ontre les prêtres du Seigneur il ne soit 
permis à personne de prêcher, qu’il soit moine ou laïque, et de quel
que réputation de science qu’il jouisse. » On lit, ch. Juxta : « Nous 
avons été d’avis que les moines devoient entièrement cesser d’in
struire les peuples par la prédication. » Us s’appuient aussi de l ’au
torité de saint Bernard, dans son explication du Cantique des canti
ques. Il dit qu’il ne convient nullement au moine de prêcher, que ce 
n’est pas une chose avantageuse pour le novice, et que celui qui n’en 
a pas reçu la mission ne le peut pas.

2° Ceux qui paissent le peuple par la parole de Dieu, disent-ils,
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eos à  præ dicatiorübus et confessionibus 
aud iendis am overe  co n an tu r, u t  n ec f r u c -  
tu m  in  populo fac ian t in  exhortatione v i r 
tutu m  ,  e t  extirp atio n e  v it îo ru m , in  quo 
etiam  p ersecutores Ecclesiæ sanctæ se esse 
osteudunt : u n d e d ic it  G regorius libro  X X . 
Moraliurn, su p er illu d  : « Quasi cap u tio  
tu n icæ ,»  e tc . « H oc conari persecutores E c
clesiæ sp ecia liter s o ie n t , u t ab ea ante om 
n ia  verbu m  præ d ication is tollant. » 

Inducunt au tem  p rim o  id  quod h ab etu r 
X V I . quæst. I  : « A lia  est causa m o n a ch i, 
a lia  c lerici. C le ric i oves p ascuu t, ego , sc i
lice t m onachus, pasco r. »  E t  V II . quæ st. I .  
cap . Hoc nequaquam,  d ic itu r : « M ona
ch o ru m  v ita  sub jection is h abet v e r b u m , 
non  docen di, v e l præ sidendi, v e l pascendi 
a lios ,  p ræ d icare  autem  est pascere verbo

D ei. » Joannis, u ltim o  : « Pasce  oves m eas, i> 
G lossa : « P ascere  o v e s , est cred en tes ne 
d efician t co n fortare . » E rg o  m onachi et 
a li i  re lig io s i, q u i om nes m onacho rum  Ju re  
cen sen tu r, præ dicare non possunt. H o c e x -  
pressius h ab eri v id etu r X V I . quæ st. I .  cap . 
Adjicim us, u b i d ic itu r : « S ta tu im u s , u t 
præ ter D om ini sacerdotes n u lii liceat præ 
d ic a re , s iv e  la icu s , s ive  m onachu s ille  s it , 
cu ju scu m q u e scien tiæ  nom ine g lo r ie tu r .»  
I t e m , cap . Juxta ; « M onachos à  p o p u lo - 
ru m  p ræ d ication e om nino cessare ce n su i- 
m u s . » Ind u cun t au tem  au th o ritatem  B er
n ard ! , su p er C a n t qu i d ic it , qu od  <c p ræ 
d icare  m onacho non co n v e n it , n o v itio  non 
e x p e d it ,  non  m isso non lic e t . »

Ite m , i l l i  q u i pascunt p o p u lu m  ve rb o  D ei, 
debent e tia m  pascere n ecessaria  su b m in i»-



doivent aussi le paître en lui fournissant les choses nécessaires à la 
vie, ainsi que le prouve le commentaire des paroles suivantes de saint 
Jean, chap. ult. : « Pais mes brebis, etc. » Le commentaire dit donc, 
« paître les brebis, c’est raffermir ceux qui croient, de peur qu’ils ne 
tombent; ils doivent aussi, s’il en est besoin, pourvoir aux besoins 
temporels de ceux qui leur sont soumis. » Mais les religieux ne peuvent 
pas pourvoir aux besoins temporels, puisqu’ils font profession de pau
vreté. Donc ils ne peuvent pas paître .en préchant la parole de Dieu.

3° Us citent aussi à leur appui ce qui se lit dans Ezéchiel, chap. 
XXXIV : « Les pasteurs ne paissent-ils pas le troupeau ? » Mais par les 
pasteurs, comme le dit le commentaire , on désigne les évêques, les 
prêtres et les diacres auxquels est confié le troupeau. Donc, les reli
gieux, qui ne sont ni évêques, ni prêtres, ni diacres ayant charge 
d’ames, ne peuvent pas prêcher.

4° Ils citent aussi ce qui se lit, Rom., ch. X : « Comment prêcheront- 
ils à moins qu’ils ne soient envoyés ? » Mais nous ne lisons pas que 
Dieu en ait envoyé d’autres que les douze apôtres, ainsi qu’il est écrit 
dans saint Luc, ch. IX, et les soixante-douze disciples, comme le rap
porte le même saint, ch. X. Le commentaire dit sur ce point que, 
comme les apôtres sont le modèle des évêques, de même les soixante- 
douze sont celui des prêtres du second ordre , qui sont les prêtres 
chargés du soin des paroisses. Mais l’Apôtre; I. Cor., ch. XII, y joint 
le mot suivant : « Ceux qui ont le don d’assister les frères, » c’est-à- 
dire ceux qui. sont chargés d’aider les supérieurs, comme Tite aidoit 
Paul, ou comme les archidiacres aident les évêques, ainsi que le dit 
le commentaire sur ce point. Donc les religieux qui ne sont ni évê
ques, ni prêtres ayant charge d’ames, ni archidiacres, ne doivent pas 
prêcher.

5° Ils citent encore ce qui se lit dans les décrets, Dist. LXVIII : «Les 
chorévêquessont prohibés, tant par le saint Siège que par les évêques
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tî*ando 9 u t  p atet su p er illu d  Joannis, u lti-  
m o : « Pasce oves m e a s ,  » u b i d ic it G lossa : 
« P ascere  o v e s , et credentes c o n fo r ta re , 
ne d e fîc ia n t, terrena su b sid ia , si necesse 
e s t ,  sub d itis  p ro vid ere . a Sed  re lig io s i non  
possunt necessaria provid ere  cu m  p aup er
tatem  p ro lite a n tu r, ergo  non possunt p as
cere  ve rb u m  D ei pnecfîcando.

I t e m , E z e c h X X X IV , d ic itu r  : «N onne 
g re g e s  à  pastoribus pascun tur. » P e r  p a s- 
to res  a u te m , u t d ic it Glossa ib id e m ,  s ig -  
n ifican tu r e p isc o p i, p re s b y te r i , d ia e o n i, 
q u ib u s g re x  co m m ittitu r . E rg o  re lig io si 
q u i non sunt e p isc o p i,  v e l p re s b y te r i,  v e l 
d iaeon i habentes g re g e m  com m issu m , prae- 
d icare  non possunt.

I.tem ,  Roman,; X ,  d ic itu r : « Q uom odo

p ræ d icab u n t, n is i' m itta n tu r?  » Sed  non  
leg im us m issos à  D om ino n isi duodecim  
A postolos, Lue., I X ,  e t  septu aginta  duos 
d iscipulos, Luc.; X. Ubi d ic it Glossa, quod 
«sicu t in  ApoBtolis fo rm a  est episcoporum , 
sic in  sep tu aginta . d u o  fo rm a p re sb y te ro -  
ru m  secundi o rd in is , q u i scilicet sunt pres
b yte ri p aroch iales. » A d ju n git au te m  A po
stolus 1 .  ad C o r in th X II : « O pitulationes, » 
id  e s t , eos q u i m ajo ribu s fe ru n t o p e m , u t  
T itus A p o sto lo ,  v e l arch id iacon i episcopis, 
u t  G lossa ib id em  d ic it . E rg o  re lig io s i q u i 
nec episcopi s u n t , nec p resb yteri paro ch ia
le s ,  nec arch id iacon i p ræ d icare  d eb en t.

I t e m , in  decretis,  d ic itu r  d ist . L X V III  : 
« Coepiscopi tam  a b  h a c  sa c ra  séde, quam  
ab  episcopis to tiu s o rb is  p robib iti sunt.



de l’univers entier. Leur institution est, en effet, et trop vicieuse et 
trop mauvaise. » Il est ditplus bas : « Car nous ne connaissons pas plus 
de deux ordres parmi les disciples du Seigneur, ce sout, celui des douze 
Apôtres , et celui des soixante-douze disciples. » Nous ignorons d’où 
procède ce troisième, et il est nécessaire d’extirper ce qui n’a pas de 
raison d’étre; par conséquent les religieux qui prêchent et qui ne sont 
pas évêques, lesquels sont les successeurs des Apôtres, ni prêtre-curés, 
lesquels sont les successeurs des soixante-douze disciples, doivent 
être retranchés.

6° As s’appuient sur ce que dit saint Denis, VI» livre de la Hiérarchie 
ecclésiastique, que l’ordre monastique ne doit pas être élevé au-dessus 
des autres, ou d’après-une autre interprétation, qu’il n’est pas ins
titué pour amener les autres à Dieu, mais que les hommes y sont 
conduits et par la prédication et par la science. Donc les moines ou les 
autres religieux ue doivent ni prêcher, ni enseigner.

7* La hiérarchie ecclésiastique est constituée sur le modèle de la 
hiérarchie céleste, d’après ce qui se lit dans l ’Exode, chap. XXY : 
« Regarde et fais comme le modèle qui a été placé sous tes yeux sur 
la montagne. » Mais dans la hiérarchie céleste, l’ange qui est d’un 
ordre inférieur n’exerce jamais les fonctions de l’ordre supérieur. 
Comme donc l’ordre monastique est compté au nombre des ordres in
férieurs, ainsi qu’il est dit dans le chap. VI de la Hiérarchie ecclésias
tique, « les moines et les autres religieux ne doivent pas, par consé
quent, exercer la fonction de prédicateur, fonction qui est celle des 
évêques et des autres prélats. »

8° Si le religieux prêche, ou il est revêtu du pouvoir nécessaire ou 
il ne l’est pas. S’il n’est pas revêtu de ce pouvoir, il e s t, par consé
quent, un faux apôtre; s’il en est revêtu, donc il peut demander à 
conduire les ames. Lorsque le Seigneur envoya les Apôtres prêcher,
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N im is en im  im p rob a eoru m  in stitutio  est, 
et p rava . » E t  in fra  : « N am  non am plius 
quam  duos ordines in te r discipulos D om in i 

e o g n o v im u s, id  e s t , duodecim  A p o -
s to lo ru m , et septuagintaduorum  d isc ip u - 
lo ru m . » Unde iste  tertiu s p ro ce sse rit , 
ig n o ra m u s, e t  quod ratione c a r e t ,  e x t ir -  
p are  necesse e s t ,  e t  ita  ordo re lig iosoru m  
qui p ræ d ican t, e t  non sunt e p isco p i,  q u i 
sunt successores A p o sto loru m , v e l presby
teri parochiales q u i suntauccessores septua
gintaduorum  d iscipulo rura debent e x tirp a ri. ' 

I te m , D ion ysius in  cap. V I. Ecciesiast. 
hierarch., d ic it ,  quod  « m onastîcus ordo 
n o n  debet esse a liis  p ræ la tu s ,  v e l  secun
d u m  aliam  tran slatio n em , non est a lio ru m  
ad d u ctivu s :  sed in d u cu n tn r hom ines in  
D eum  p e r doctrinam  et præ dicationem . »

E rg o  m o n a c h i, v e l a li i  re lig io s i n o n  debent 
p ræ d icare  v e l docere.

I t e m , ecclesiastica  h ierarch ia  co n stitu ta  
est ad  e xem p lar c œ le s tis , secund um  illu d  
Exod . ,  X X V  : « Inspice et fa c  secund um  
exem p lar quod t ib i in  m onte m onstratu m  
est : »  sed in  cœ lesti h ie rarch ia  an gé lu s in -  
fe r io r is  o rd in is n u nq uam  e x e rce t o ffic iu m  
su p erio ris  o rd in is . C um  ergo m onastîcus 
ord o  in te r  ordines in ferio res c o m p u te tu r , 
u t  d ic itu r  ca p . V I .  Ecciesiast. hierarch.  : 
« N on  debent m onachi e t a li i  re lig io s i 
e x e rce re  præ dication is o ffic iu m , q u o d  est 
su p erio ris  e p isco p o ru m , et p ræ lato ru m  
a lio ru m . »

I t e m , s i re lig iosu s p ræ d ic a t , a u t  præ^ 
d ica t  cu m  p o te sta te , a u t sine p otestate . S i  
sin e  p o te sta te , e rg o  est



il leur commanda de ne rien prendre pour le voyage, si ce n’est une 
verge, ainsi que le rapporte saint Marc, ch. VI. Mais, ainsi que le 
dit le commentaire, par la  verge, mrgam, il faut entendre la faculté 
de recevoir de ceux qui leur sont soumis les choses nécessaires à la 
vie; mais il ne paroît pas qne ce soit pour les religieux une chose 
convenable de demander cela; donc ils ne doivent pas non plus 
prêcher.

9° Les évêques ont une plus grande autorité pour prêcher que les 
religieux qui n’ont pas charge d’ames, mais les évêques ne peuvent 
pas prêcher hors de leur diocèse, à moins que les autres évêques ou 
les prêtres-curés ne les aient requis pour cela, ainsi qu’il est d i t , IXa 
quest. III : « Qu’aucun primat, qu’aucun métropolitain n’ait la pré
somption d’excommunier ou de juger l’église d’un évêque diocésain, 
ni même une paroisse, ou un membre d’une de ses paroisses, comme 
le prouvent plusieurs chapitres qui se trouvent au même endroit. » 
Donc les religieux qui n’ont ni diocèse ni paroisse ne peuvent pas 
prêcher, à moins qu’ils n’aient été invités à le faire.

10° Le prédicateur ne doit pas bâtir sur le fondement d’au tru i, ni 
se glorifier des peuples des autres, à l’exemple de l’Apôtre qui dit, 
Rom, ch. XV : « Je me suis tellement acquitté de ce ministère, que 
j ’ai eu soin de ne point prêcher l’Evangile dans les lieux où Jésus- 
Christ avoit été déjà prêché, pour ne pas bâtir sur le fondement d’au
trui. » Il est écrit, II. Cor., chap. X : « Ne nous glorifions pas nous- 
mêmes outre mesure des travaux d’autru i, » le commentaire ajoute, 
« il ne faut pas non plus nous glorifier de ceux où un autre auroit jeté 
les fondements de la foi, car ce seroit se glorifier outre mesure. » Et un 
peu plus bas que les paroles citées, il ajoute : « Ni dans une autre 
règle, » ce que le commentaire entend de ceux qui sont sous un gou
vernement étranger. Donc ceux qui n’ont pas charge d’ames ne doivent
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S i  cu m  p o te sta te , ergo  p otest p ro cu ratio 
n s  e x ig e re . » D om inus en im  m ittens Apo- 
stolos ad  præ dicandum  p ræ cep it e is , ne 
quid  tu lleren t in  v i a ,  n isi v irg a m  ta n tu m , 
u t d ic itu r Marc., V I . P e r  v irg a m  a u t e m , 
u t Glossa ib id em  d ic i t ,  potestatem  a c c i-  
p iendi necessaria  à. sub d itis  in t e l l ig it ,  hoc 
autem  non v id etu r re lig io sis  con ven ire , u t  
pro curation es ex ig ere  possint : e rg o  nec 
præ d icare  debent.

I te m , ep iscopi m ajo rem  h aben t a u th o r i-  
tatem  p ræ d ican d i quam  re lig io s i , q u i non 
haben t cu ram  an im aru m  : sed episcopi 
e x tra  d iœ cesim  suam  præ d icare  non pos
sunt ,  n isi req u is iti ab  a liis  ep isco p is ,  v e l 
p re sb y te r is , u t  d ic itu r IX . quæ stione I I I :  
«  N u llus P r im a s ,  nu llus M etropolitanus 
dicecesani e c c le s ia m ,  v e l p aro ch ia m , aut

aliq uem  de e ju sp a ro c h ia  p ræ sum at exçom -
m u n icare , ve l ju d ic a r e ,  e t  h o c  id em  b a -  
b etu r p er m u lta  a lia  cap itu la  ib id em . » 
E rg o  nec re lig io si q u i om nino diœ cesim  
non h ab en t, nec p aro ch ias , præ dicare pos
su n t, n isi fo rte  fu e r in t  in v ita ti.

I t e m ,  præ d icator non  debet æ dificare 
super a liud  fu n d a m e n tu m , nec g lo r ia r i in  
plebibus a lien is  ad  in star A postoli d icentis 
Rom., X V  : « «Sic au tem  præ dicavi E van ge- 
liu m  h o c , non u b i nom inatus est C h ris tu s , 
ne supra a lien um  fu nd am entu m  æ d ifica - 
re m . » E t  II . ad Corinthios, X ,  d ic itu r  : 
« N on in  im m onsum  g lo rian tes  in  a lien is 
lab orib u s. » Glossa : « U bi a liu s  fundam en
tu m  fidei posu isset, q uod  esset u ltra  m en
suram  g lo r ia r i. » E t  in f r a ,  ib i  : « Non in  
a lia  ré g u la . » Glossa exp o n it de  b is ,  q u i
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pas prêcher aux peuples qui sont confiés à d’autres, mais jeter les 
fondements de la foi chez les infidèles.

Ils s’appliquent en dernier lieu à prouver que les religieux ne 
peuvent pas entendre les confessions. Ils s'appuient i° sur ce qui se 
ht,XVI» quest., ch. I, Placuit : « Nous ordonnons tous d’une manière 
ferme e t irrévocable que le moine, quel qu’il soit, ne dispense à 
personne la pénitence. » Et dans un autre chapitre, Placuit, il 
est dit : « Qu’aucun des moines n’ait la présomption de donner la 
pénitence, ni de baptiser un enfant, ni de visiter les infirmes et de 
faire les onctions, ni de donner la sépulture, ni de se mêler de quel
ques affaires que ce soit. »

2° Il est dit dans le chapitre Interdidmus : « Nous défendons aux 
abbés et aux moines de donner des pénitences publiques, de visiter 
les infirmes et de faire les onctions. » Toutes ces choses prouvent 
qu’il n’est pas permis aux moines, non plus qu’aux religieux, qui sont 
soumis au même droit, d'entendre les confessions.

3° Il est ordonné aux recteurs des églises, ainsi qu’il est écrit au 
livre des Proverbes, ch. XXVII, « de mettre tout leur soin à connoître 
le troupeau qui leur est confié. » Le commentaire ajoute : « Il est dit 
au pasteur: donnez tous vos soins à ceux que vous devez présider; 
connoissez leurs actions et rappelez-vous que vous êtes tenus de cor
riger, le plus promptement possible, les vices que vous trouverez 
parmi eux. » Mais les pasteurs des églises ne peuvent connoître les 
actions et les vices de leurs subordonnés que par la confession ; donc 
il n’est pas permis à ceux-ci de se confesser à d’autres qu’à leurs rec
teurs ou curés. En outre on lit, Extrav. de pœnitentiis et remissis., 
le pape Innocent dit dans un concile général : « Tout fidèle 
de l’un et de l’àutre sexe, lorsqu’il aura atteint l’âge de discré
tion, est tenu de confesser seul à son propre prêtre tous ses péchés

sont de alieno reg im in e . E rgo  il l i  q u i non 
habent cu ram  an im aru m , non debent præ- 
d icare  p leb ibus a liis  com m issis, sed fu n -  
d am entum  fidei in  infidelibus ja c e re . U l-  
teriu s au tem  ostendere n itu n tu r , quod 
confessionesaudire non possunt. X V I  quæ st. 
I .  cap . Placuit : « F irm ite r e t in so lu b iliter 
om nes p ræ cip im u s, u t aliquis m onachus 
pœ nitentias n em in i tribu at. » E t  alio  capl 
Plaçait; d ic itu r quod « nu llus m onacho
ru m  præ sum at neque pœ nitentiam  d a r e , 
neque filium  de b aptism o accip ere ,  neque 
inflîrmum v is it a r e ,  e t unctiones fa c e re , 
n eque m ortuum  se p e lire , neque de quar- 
libuscum que negotiis sese im plicare. » 

I t e m , cap. Interdidmus ,  d ic itu r :  « In - 
terd ic im u s ab b atib u s, e t  m onachis p u b li-  
cas pœ nitentias d a r e ,  in firm es v is ita r e ,  e t

u n ction es fa c ere . » E x  qu ibu s om nibu s v i
d e tu r , quod m onachis e t re lig io s is , q u i eo- 
d em  ju r e  cen sen tu r non  lice a t confessiones 
a u d ire .

I te m , rec to rib u s  ecclesiarum  p ræ ceptum  
est Proverbiorum ,  X X V II  :  « D iligen ter 
agnosce v u ltu m  pecoris tu i ,  » G lossa : « P a s -  
to r i E cclesiæ  d ic it u r ,  d ilig e n te r adhibe 
c u ra m  e is ,  q u ib u s ta præ esse c o n tig e r it . 
A gnosce eo ru m  a c tu s , e t v it ia  quæ  in  e is 
in v e n e r is , c it iu s  castigare  m em ento :« s e d  
n on possunt agnoscere actiis e t  v it ia  s u b -  
d ito ru m  pastores E cc le s iæ , n is i p e r con
fessiones. E r g o  non debent a li is  co n fiteri 
n is i su is  rec to rib u s. P ræ te re a , extra de 
pœnitmtiis et remissis d ic it  Inn ocentiu s in  
con cü io  g e n e ra li : « Om nis u tr iu sq u e  sexu s 
fld e lis , postquam  ad  annos d iscretion is p er-



au moins une fois l’an. Mais .celui qui a reçu l’absolution des 
péchés dont il vient d’être parlé, n'est pas obligé de les confesser plus 
tard. » Donc, si quelque autre que le propre curé pouvoit entendre 
les confessions, et absoudre quelqu’un, celui-ci ne seroit pas tenu de se 
confesser au moins une fois l’an à son propre curé, ce qui est contraire 
à la décrétais précitée. Donc, vu que les religieux ne sont pas les propres 
prêtres, el que aucun peuple n’est confié à leurs soins; il est par consé
quent établi qu’ils ne peuvent ni entendre les confessions ni absoudre.

4° Les fidèles, comme l’ordonne la décrétale précitée, doiventre^ 
cevoir les sacrements de leurs propres curés ; et le prêtre ne peut 
administrer les sacrements de l’Eglise qu’à celui qui en est digne ; 
mais il ne peut savoir que quelqu’un en esl digne qu’autant qu’il 
connoît sa conscience par la confession. Donc les prêtres doivent en
tendre les confessions de leurs sujets, et par conséquent les autres ne 
peuvent pas les absoudre.

5° Il ne suffit pas dans l’Eglise d’éviter les maux, il faut encore en évi
ter les occasions, ainsi que le dit l’Apôtre de lui-même II. Cor., ch. II : 
« Pour que je retranche ce qui les occasionna, etc. » Mais si quelqu’un 
pouvoit se confesser à tout autre qu’à son propre curé, il en est plu
sieurs qui pourroient dire qu’ils se sont confessés, elsans l’avoir fait ils 
pourraient s’approcher des sacrements. Leur propre curé ne pourrait 
pas les en éloigner, vu qu’ils se couvriraient de ce prétexte qu’ils se 
sont confessés à d’autres prêtres. Donc il ne peut pas être permis dans 
l’Eglise aux religieux qui ne sont pas les propres curés d’entendre les 
confessions.

6° A celui-là seul il appartient d’absoudre les pénitents, à qui il ap
partient de corriger ; mais comme le dit saint Denis dans sa lettre à 
Démophile, il n’est pas du devoir des moines de corriger, mais bien
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v e n e r it ,  om n ia su a  solus p eccata sa lte m  
sem el in  anno confiteatur proprio  sacerd o ti: 
sed  il le  q u i absolu tus est à  p eccatis  p ræ d ic- 
t is  non ten etu r u lteriu s p eccata  c o n fiteri. » 
E rg o  s i a liq u is  a iius quam  p ro p riu s s a -  
cerd os posset confessiones a u d ire ,  e t  a b -  
so lvere  a l iq u e m , ille  non ten eretu r sem el 
in  anno con fiteri proprio  sa c e rd o ti,  quod 
est co n tra  d ecretalem  in d uctam . C um  erg o  
ro lig io si non sint p ro p rii sacerdotes 3 q u ia  
non h ab en t plebes s ib i com m issas, v id e tu r , 
quod non possunt confessiones au d ire  e t 
ab so lvere .

I t e m ,  fideles debent à  p ro priis  sacerdo- 
t ib u s  sacram en ta  p e rc ip e re , u t in  d e c re -  
ta li in d u cta  p ræ c ip itu r , sed sacram en ta 
E cc lesiæ  n on  debet m in is ira re  sacerdos n isi 
d igno  ;  non  au tem  potest sc ire  a liq u em  esse 
d ign u in , n isi e ju s  conscientiam  n o v e rit  p er 
confessionem . E rgo  sacerdotes debent au

d ire  confessiones su b d ito ru m , e t  ita  a lii 
non possunt eos absolvere.

Ite m , in  E cc lesia  non so lum  v ita n d a su n t 
m a la , sed e tiam  occasiones m alo ru m , sicu t 
A postolus de seipso d ic it  I I .  Cor., X I  : « Ut 
am putem  occasionem  e o ru m , » e tc ., sed 
s i aliqu is possat a lte r i confiteri quam  pro
prio  sa ce rd o ti,  m u lt i possent d icere se esse 
confessos, e t sic inconfessi ad sacram enta- 
accedere , e t  n o n  possent»arctari p e r p ro -- 
p riu m  sacerdotem  latentes sub  p ræ textu  
confessionis a li is  facta?1. E rg o  hoc nullo  

(m odo debet esse in  E c c les ia , quod re li
g io si confessiones a u d ia n t ,  q u i non sunt 
p ro p rii sacerdotes.

I t e m ,  ad  eu m  solum  p ertin et p œ n i- 
tentes ab so lv e re , ad q u em  p e rtin e t  co rri
g e r  e ,  sed s icu t d ic it D io n ysiu s in  epistola 
ad  D em ophylum  m on achu m , correctio  non 
p ertin et ad  m onachos, sed ad  sacerdotes,



de celui des prêtres. Donc les religieux ne peuvent pas absoudre.
7® Gomme ils n’ont ni provinces, ni diocèses, ni paroisses déter

minées, confiées à leurs soins, s’ils peuvent prêcher et confesser, il 
leur sera permis de le faire partout. Donc ils sont investis de pouvoirs 
plus étendus que les évêques, les primats ou les patriarches qui ne 
gouvernent pas l’Eglise universelle, puisque le pape lui-même ne 
souffre pas qu’ou l’appele le Pontife universel, ce qui fait qu’il est 
écrit dans les décrets, Dist. XCIX : « Que aucun des patriarches ne 
s’applique jamais le mot d'universalité. » C’est encore ce que dit le 
chapitre qui suit.

Poussant encore leur méchanceté plus loin, ils tentent de prouver 
qu’il ne leur est pas permis de prêcher, quand même les évêques les 
en chargeroient, non plus qu’ils ne peuvent entendre les confessions. 
Ce que quelqu’un donne, disent-ils, il cesse à l’instant même de le 
posséder. Par conséquent, si les évêques confient le soin des peuples 
aux prêtres des paroisses, ce soin, par le fait, cesse de leur appartenir; 
ce qui fait que personne ne peut, sur l’autorité de i’évêque, prêcher 
aux peuples ou entendre les confessions, à moins que le curé de la 
paroisse ne l’appelle.

2® Lorsque l’évêque confie le peuple à un prêtre , il s’en décharge, 
et le péril retombe sur le prêtre à qui est confié ce soin, ainsi que nous 
l’apprennent les paroles suivantes du Ill'livredes Rois, ch. XX : «Veillez 
sur cet homme, s’il vient à succomber, vous en rendrez compte vie 
pour vie. » S’il n’en étoit pas ainsi, grand seroit le danger des évê
ques, vu que le fardeau insupportable de la multitude reposeroit sur 
eux. Donc les évêques n ’ont pas à s’occuper, par la suite, des peuples 
qu’ils ont confiés aux prêtres.

3® Comme l’évêque est soumis à l’archevêque, de même les prêtres 
sont soumis aux évêques ; mais les archevêques ne peuvent pas s’oc-

5 7 4  OPUSCULE XIX, CHAPITRE 4 .

ergo re lig io si non possunt confidentes a b -  
so lvere.

I t e m ,  cu m  non habeant a liq u as certas 
p ro v in c ia s ,  v e l  diœ ceses, v e l parochias sib i 
coram issas, si possunt præ dicare et confes- 
siones au d ire  , ub ique hoc poterunt. E rgo  
am plio rcm  h ab en t potestatem  quam  epis
c o p i ,  v e l p r im a te s , ve l p a tr ia rc h æ , q u i 
non sunt un iversa lië  ecclesiæ gu bem ato res, 
cum  etiam  P a p a  un iversalem  Pontiflcem  
se vo cari p ro h ib e a t ,  unde d ic itu r in  De- 
cretis* d ist. X C 1X  « : N u llus P atriarch aru m  
un iversalitatis vocabu lo  unquam  u ta tu r. » 
E t  hoc idem  h ab etu r in  sequenti cap itu lo .

Uiterius autem  n itu n tu r ostendere, quod 
n ec excom m issione episcoporum  præ dicare 
p o ssu n t, aut confessiones au d ire . D icunt 
e n im , quod i l lu d , quod d at a liq u is , ja m

non h ab et. S i  ergo  ep iscopi co m m ittu n t 
cu ras p leb iu m  paro ch ialibu s sacerd o tib u s , 
ad  eos ja m  non  p e rtin et cu ra  ip s a ru m ,  et 
i t a  e x  au th o rita te  eo ru m  non possunt a li
qu i præ dicare p le b ib u s , aut confessiones 
aud ire  n isi vo cati à  sacerdote p aro ch ia li. 
Item , quando episcopus co m m ittit cu ram  
p lebis sa c e rd o ti, ipse  se ipsum  e x o n é râ t , 
e t  p ericu lu m  re m a n et su p er sacerdotem  
cu i c u ra  c o m m it t itu r , secundum  illu d  III . 
Regum, X X  : « C ustodi v iru m  is t u m , q u i 
si lapsus fu e r i t ,  e r it  an im a tu a  pro an im a 
e ju s : » a lia s  essent episcopi in  m agn o p e -  
r ic u lo , im p o rtab ile  onus to tiu s  m u lt ilu d i-  
n is hab en tes. E rg o  episcopi non h aben t se 
u ite r iu s  in tro m ittere  de p le b ib u s ,  quas sa
cerd otib u s com m iserunt.

Ite m , s icu t episcopus su b d itu r arch iep is-



onpcr de ceux qui sont soumis aux évêques, à moins que, par hasard, 
ce ne soit à cause de leur négligence, ce qui fait qu’il est dit, quest. 
IX, ch. III : « Que l’archevêque ne s’occupe en rien des affaires des 
évêques sans leur consentement. Donc les évêques, ne peuvent rien 
non plus sur les peuples qui sont soumis aux prêtres à jnoins qu’ils 
ne négligent leurs devoirs ou qu’ils ne fassent défaut. »

4° Les prêtres chargés des paroisses sont les époux des églises qui leur 
sont confiées. Par conséquent, s’il en est d’autres qui, parce qu’ils en 
auront été chargés par les évêques, prêchent aux peuples confiés aux 
prêtres précités, ou entendent les confessions, il s’ensuivra qu’une 
église aura plusieurs époux, ce qui est contraire à ce qui se lit, quest. 
"VII, chap. I. Comme il n’est permis à personne de commettre l’adul
tère avec l’épouse d’ün autre, ni de la juger, ni d’en disposer, et que 
le mari seul de son vivant peut le faire, pour la même raison il n’est 
pas permis à un autre de son vivant et sans son consentement de juger 
ou de disposer de l’époused’un évêque, quel’on saitêtreson église ou 
sa paroisse, il n ’est pas permis, dis-je, de vivre avec elle, c’est-à-dire 
de l’administrer. Les évêques ne sont pas les seuls de qui on entende 
cela, on l’explique encore, comme le prouve Gratien dans les cha
pitres suivants, de tous les ministres de l’Eglise.

Ils s’appliquent aussi à prouver qu’il ne leur est pas même permis sur 
un privilège du saint Siège apostolique de prêcher ou d’entendre les con
fessions, parce que l’autorité du Siège de Rome ne peut rien changer ou 
établir contre ce qu’ont réglé les Pères, ainsi qu’il est écrit, XXV. Const., 
quest. I, ch. Contra staluta : « Si ce qu’ont réglé les Pères défend à 
qui que ce soit de prêcher ou d’entendre les confessions, si ce n’est aux 
prêtres du Seigneur, » comme il est écrit, XVIe quest., ch. I ,Adjici- 
mus, « le pape lui-mème ne peut en accorder à personne le privilège. »
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c o p o } i t a  sacerdotes subd un tu r episcopis : 
sed arch iep iscop i non possunt se in tro m it-  
te ra  de i l l i s ,  q u i subd un tu r ep isco p is, n isi 
fo rte  pro pter n eg ligen tiam  ep isc o p o ru m , 
unde d ic itu r  I X . quæ st. III  : « A rch ie p is- 
copus n ih il de episcoporum  causis absque 
illo ru m  consilio  a g a t. » E rg o  n ec episcopi 
possunt a liq u id  in  p lebibus sub jectis  sacer- 
dotibu s p aro ch ialibu s absque illo ru m  co n - 
se n su ,  n is i p ro pter eorum  negligentiam  , 
v e l  d e fectu m . Item  p resb yteri parochiales 
su n t sponsi ecclesiarum  sib i com m issarum . 
S i  ergo  a liq u i a li i  e x  com m issione episco
p o ru m  in  p leb ib us præ dictis sacerdotibus 
com m issis p ræ d ice n t,  a u t  confessiones au- 
d ia n t, E cc lesia  hab eb it p lu res sponsos, quod 
est con tra  id  quod habetur V U . quæ st. I . 
S ic u t a lte riu s  u x o r  nec ad u lterari ab  a l i -  
q u o , ve l ju d ic a r i , au t disponi, n isi à  p ro 
prio  v iro  eo viven te  p e n n it t it u r , sic nec

u x o r  episcopi, quæ  e ju s ecclesia , ve l p aro - 
ch ia  in d u b itan ter in t e l l ig it u r , eo v iven te  
absque e ju s consilio e t vo lu h tate  a lte r i ju 
d ic a r i} ve l disponi j au t e jus co n cu b itu , id  
est, ord inatione fru i non con ced itu r. Hoc 
au tem  non solum  de e p isc o p is , sed de 
qu ibu slibet E cclesiæ  m in istris  in te llig itu r , 
u t  G ratian u s p er seq uen tia  cap itu la pro bat.

U lterius au tem  n itu n tu r ostendere, quod 
nec p riv ile g io  A 'postolicæ sedis possunt 
p ræ d ica re , au t confessiones au d ire  : q u ia  
con tra  sta tu ta  P a tru m  a liq u id  co n d e re , 
v e l  m u tare , nec Rom anæ  sedis auth oritas 
potest, u t  d ic itu r X X V . quæ stion . 1 .  cap . 
Contra statuta : « S i con tra  sta tu tu m  est 
an tiq u o ru m  P a tru m , quod n u llu s p ræ d icet, 
v e l confessiones aud iat p ræ ter D om in i sa
c e rd o te s, u t  d ic itu r X V I . quæ st. I .  cap. 
Adjicimus, a non poterit h o c  e x  p rivilegio  
Papæ  a licu i concedi. »



2°Il est dit, XXV8 Const., quest. I , ch. Sunt quidam : a. Car si le 
pontife de Rome tentoit, ce qu’à Dieu ne plaise! de détruire ce qu’ont 
enseigné les Apôtres et les prophètes, il seroit convaincu dès-lors, 
non de donner son sentiment, mais plutôt d'errer. » Si donc l’Apôtre 
a réglé, II. Cor., ch. X : a que personne ne doit se glorifier du peuple 
d’autrui, » le pape se tromperait s’il donnoit à quelqu’un ce privilège.

3° Il est écrit dans le Droit : a Si le chef de- l’Etat accorde à  quel
qu’un l’autorisation de bâtir dans un lieu public, on doit l’entendre 
sans porter préjudice à autrui, » ainsi qu’il est dit dans ff. ne quid in 
loco publico œdificare, liv. I , § Si quis a principe , et Constitution 
XXV, quest. II, ch. De ecclesiasticis. Saint Grégoire dit: « Comme 
nous défendons nos droits, de même nous conservons à chaque église 
ses droits propres, et, soutenu de la grâce, je n’accorde à personne 
plus qu’il n’a mérité, et je ne dérogerai jamais aux droits de qui que 
ce soit, quels que soient les subterfuges que l’on emploie pour m’y 
pousser. » Mais si quelqu’un prèchoit ou confessoit dans la paroisse 
d’un autre sans y avoir été appelé par lui, il ne pourrait le faire qu’au 
préjudice du curé de cette paroisse. Il suit par conséquent de là que 
quand même on accorderait à quelqu’un de prêcher ou d’entendre 
les confessions, il ne pourrait, toutefois, remplir cette fonction qu’au
tant que le curé de la paraisse y consentirait.

4» Quand le chef de l’Etat accorde à quelqu’un le pouvoir de tester, 
il lui accorde seulement, en celte circonstance, l ’autorité ordinaire et 
légitime de tester. Il n’est pas à croire, en effet, que le Prince Romain 
veuille, lui le protecteur du droit, renverser d’un seul mot la légis- 
tion entière des testaments, œuvre conçue et enfantée par beaucoup 
de veilles, ainsi qu’il est écrit dans le Droit, chap. De inoffic. testa. 
liv. Si quando. Si le pape pareillement accorde à quelques hommes

5 7 6  OPUSCULE XIX, CHAPITRE 4 .

Ite m , X X V . quæst. I .  cap . Sunt quidam, 
dicitu r : « S i en im  quod d ocu eru nt A p o - 
sto li e t  Prophetæ  d e stru ere ,  qu o d  a b s i t ,  
tfite re tu r Rom anus P o n tife x , non  senten
tiam  d are , sed m agis  errare  co n vin ceretu r.» 
S i  e rg o  ordinatio est Apostoli II . Corinth 
X  : « u t  nullus g lo rietu r in  p leb ib us a lie- 
u is , » si P ap a  dat alicu i hoc p r iv i le g iu m , 
e rrare  con vin citu r.

Item  scrip tu m  est in  ju r e , quod s i p rin- 
ceps concedit a l ic u i ,  quod ü c eat e i  æ d ifi-  
care  in  loco pub lico  ,  'd ebet in te llig i sine 
præ judicio a lteriu s, u t ff. Ne q u id  in  loco. 
publico æ d iû c a re , lib . L  § Si quis à prin
cipe, e t X X V , quæ st. I I . cap . De ecclesias
ticis, d icit G regorius : « S icu t n ostra  d e -  
fen d im u s, ita  s in gu lis  qu ibuscum que ec
c lesiis  sua ju r a  se rv a m u s , nec cu iq u am  
g r a t ia  favente u ltra  q u am  m e re tu r , im -  
p a rtio r, nec utli quod su i ju r is  est am bitu

stim ulan te  derogabo . » Sed  quod a liq u is 
p ræ dicet in  p aro ch ia  a lic u ju s , v e l  a u d ia t 
confessiones eo irre q u is ito , esset in  p ræ ju -  
d iciu m  sacerd otis p aroch ialis. E rg o  s i con- 
ced atu r a lic u i quod possit p ræ d ic a re , v e l 
confessiones a u d ire , n ihilom inus hoc exeq u i 
non p o terit sin e  consensu sacerdotis p aro
ch ia lis .

Ite m , s i p rin cep s concessit a lic u i liberam  
testam en t! fa c t io n e m , n ih il a liu d  con ces- 
sisse v id e tu r  : n is i u t  habeat consuetam  e t 
le g itim a m  te stam en ti fac tio n em . N eque 
enim  cred en d um  e s t , R om anum  P riu cip em  
q u i ju r a  tu e tu r , to tam  testam entorum  ob- 
servan tiam  m u ltis  v ig iliis  exco g itatam  a t
q ue in ven tam  un o verbo  ve lle  e v e rtere , u t  
cap. De inoffic. testament.} lib . S i quando. 
S im ilite r , s i P ap a  concédât a liq u ib u s quod 
p ræ d icent, v e l  confessiones aud ian t, debet 
in te llig i secundum  com m unem  fo rm a m ,



de prêcher et d’entendre les confessions, on doit l’entendre, selon Je 
style ordinaire, à savoir, que celui qui a reçu cette autorisation ne 
doit l’exercer que sur la demande du curé de la paroisse.

5° Le moine qui a reçu la charge sacerdotale ne peut pourtant 
l’exercer, tel, par exemple, qu’administrer les sacrements, qu’autant 
qu’il a été canoniquement chargé d’une populatiou déterminée, ainsi 
qu’il est dit, quest. XYI, I. ch. Adjicimus, § Monachi autem. « Bien 
que le pape confie, par privilège, à quelqu’un la charge de prêcher, 
il ne peut s’en acquitter que dès l’instant où il aura été chargé d’un 
peuple déterminé. »

6° Ni le pape, ni quelque mortel que ce soit ne peut changer ou 
bouleverser la hiérarchie ecclésiastique que Dieu a réglée, puis- 
qu’aucun prélat n’a reçu le pouvoir de détruire, mais bien celui d’é
difier, comme le dit l’Apôtre, II. Cor., ch. X. Mais l’ordre de la hié
rarchie ecclésiastique est tel que les moines efr les réguliers sont au 
nombre de ceux qu’il faut conduire à la perfection, cemme le prouve 
ce qui se lit au VI» chap. de cette même Hiérarchie. Donc on ne peut 
pas changer cet ordre de chose, de façon que les religieux soient 
chargés de conduire les autres à la perfection.

7° Ils cherchent aussi à prouver qu’il n’est pas permis de demander 
aux curés ou aux évêques, pour de tels hommes, la permission de 
prêcher ou d’entendre les confessions, parce qu’il y a ambition à s’in
gérer dans les fonctions ecclésiastiques, ce qui fait qu’il est dit VIIIe 
quest., I. chap. Sciendum : « Lorsqu’une fonction supérieure est 
imposée, celui qui obéit se prive du mérite de la vertu d’obéissance, 
si pour obtenir cette fonction il soupire après elle. » Mais prêcher et 
entendre les confessions sont le propre de la fonction sacerdotale, qui 
est à la fois une fonction d’honneur et de pouvoir. Donc les religieux 
ne peuvent pas, sans encourir la qualification d’ambitieux, demander
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sc ilice t u t  hoc e x e q u a tu r req u is itis  sacer- 
dotibu s p aro ch iaü b u s.

Ite m , m o n ach u s q u i a cc ip it  sacerdotale 
o fïic iu m , non tam en  h ab et exocutionem  
o ffic ii, u t sc ilice t sacram en ta  m in istret, n isi 
su p er a liq u a  p leb e  fu e r it  canonice in stitu 
a s ,  u t d ic itu r  X V I . quæ st. I . cap . Adjici- 
mus, §  Monachi autem : « E t  s i a liq u ib u s 
e x  p r iv ilé g ie  Papæ  offic ium  p ræ dicandi 
c o m m itta tu r , hoc e x e q u i non p o te ru n t , 
q u am d iu  p lebes non fu e rin t e is com m issæ .»

Ite m , nec P a p a ,  n ec a liq u is  m o rta liu m  
potest ecclesiasticam  liie rarch iam  d iv in itu s 
ord inatam  m u ta re , au t e ve rtere , cu m  n u lli 
p ræ lato ru m  d a ta  sit potestas « in  destruc
tio n em , sed  in  æ d iilcationem , n u t  d ic itu r 
n .  Corinth., X . Se d  iste  est ordo ecclesias
ticæ  h ierareh ia? , quod m o n ach i et regu la-

re s  sint in  ord ine p erfic ien d oru m , u t  p ate t
in  cap. V I . Ecclesiust. hierarch. E rg o  nec- 
potest hoc a lite r  im m u  t a r e , u t  scilicet re - 
lig io si p erfic ien d i hab eau t o ffic iu m .

Ite m , vo lu n t o sten d ere , quod e tiam  in  
ta lib u s  n o n  liceat p etere  licen tiam  à  pres
b y te ris  p aro ch ia jib u s , a u t ab  episcopis præ 
d icand i , au t confessiones a u d ie n d i,  q u ia  
am b itio n is est in g e re re  se ad o fïic ia  cccle- 
s iastica  : unde d ic itu r  V III . quæ st. I .  ca p . 
Sciendum ; « C um  locus su p e rio r im perar- 
t u r ,  b is  q q i ad  percip ienda b æ c o b e d it , 
obedientiæ  s ib i v irtu tem  e v a c u a t, s i a d  hæ c 
e x  p ro prio  desiderio  an h e la t,se d  p ræ d icare  
e t confessiones aud ire  p e rtin e t ad  officium  
e cc le s ia s t icu m , quod  est p o testa tis  e t ho
n o r is .»  E rg o  sine n ota  a m b itio n is  non pos
su n t p etere  licentiam  p ræ d ican d i, aut con-
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l ’autorisation de prêcher ou d’entendre les confessions; il ne leur est 
permis de le faire que lorsqu’on les requiert à ces fins. C’est de là que 
découle l’erreur précitée. Mais comme le dit Boëce dans son livre des 
Deux natures, parce que la voie de la foi tient le milieu entre deux 
hérésies ; de même les vertus tiennent le point milieu, car toute vertu 
tient avec honneur la place qui' lui est assignée au milieu de ce qui 
l’entoure. Si l’on fait quelque chose en-deçà ou au-delà des bornes 
indiquées, dès lors on s’écarte de la vertu. Il nous faut, en consé
quence , voir relativement aux choses desquelles il vient d’être parlé, 
ce qui excède ou ce qui n’atteint pas la vérité pour considérer cet état 
comme une erreur, et regarder la voie moyenne Domine vérité de foi. 
II nous importe, par conséquent, de savoir qu'il y eut autrefois certains 
hérétiques et qu’il en existe encore, qui placent la puissance du mi
nistère ecclésiastique dans la sainteté de la vie, au point que celui qui 
n’a pas la sainteté perd le pouvoir d’ordre , et que celui qui brille 
par la sainteté possède même le pouvoir d’ordre.

Supposons pour le moment, puisqu’il ne s’agit pas de ce seiitiment, 
qu’il est erroné. De la source de cette erreur découle la présomption 
de certains hommes, surtout de certains moines, qui, pleins de leur 
propre sainteté, usurpoient, de leur autorité privée , les charges de 
ministres de l’Eglise, tel que celles d’absoudre les pécheurs, de prêcher; 
et cela sans avoir recours à l’autorisation d’aucun évêque, quoiqu’il 
ne leur fût pas permis de le faire, ce qui fait qu’il est dit, XVI» quest. 
1. ch. Pervertit ad nos : «Ce qui nous étonne beaucoup c’est que quel
ques moines etâbbés revendiquent arrogamment pour eux coDtre les 
décrets des saints Pères, les droits et les fonctions des évêques dans 
la paroisse confiée à vos soins, tel que de donner la pénitence, re
mettre les péchés, réconcilier les pécheurs, donner les dîmes et 
concéder les églises, bien que sans la permission du propre évêque ou
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fessiones au d ien d i, sed h oc so lu m  fa cere  
possunt, cu m  fu erin t re q u is it i, u n d e p ræ - 
d ictu s e rro r  sum psit o rig in em . Q uia vero  
u t  B oetius d ic it  in  libro  de du abus n a tu ris, 
v ia  fld e i in ter duas hsereses m e d ia  est sicu t 
v ir tu te s  m ed iu m  locum  tenéut, o m nis en im  
v irtu s  in  m ed io  reru m  decore lo ca ta  con
s is t it .  S i  q u id  en im  v e l in fr a , v e l  u ltra  
q u am  op o rtu erit, fia t à  v irtu te  d isced itu r. 
Ideo vid eam u s, q u id  c irca  p ræ d icta  s it  u l- 
4 ra , v e l in f r a , qu am  quod veritas  h a b e a t , 
u t hoc to tu m  rep u tem u s erro rem , m ed iam  
a u te m  v iam  fid e i v e r ita te m . Scienduzn est 
e r g o ,  quosdam fu isse  h æ reticos, e t  adh uc 
e s s e ,  qui potestaten i ecclesiastici m in is -  
te r i i  in  vitæ  sanctitate pon eh an t, u t  v id e -  
l ic e t  q u i sanctitate ca ru e rit , o rd in is q uoq u e 
p o testatem  a m itta t , e t  q u i sanctitate fu i -

g e t , e tiam  o rd in is  potestate p o lia tu r .
Q uam  qu id em  sen ten tiam  esse e rro n eam , 

q u ia  de e a  non  a g itu r , sup p o n atu r ad  pres
sens. E x  h u ju s  au tem  e rr o n s  rad ice  p ro -  
cessit qu oru m d am  p ræ su m p tio , e t  p ræ ci- 
pue m onacho rum  , q u i d e  su a  sanctitate  
præ sum entes, m in is tro ru m  ecclesiæ  o ffic ia  
pro prio  a rb itr io  u su rp a b a n t, absolvendo 
sc ilice t p e c c a to re s ,  e t  præ dicando absque 
a licu ju s  auth o ritate  ep iscop i, quod e is  n u l- 
la te n u slice b a t, u n d e d ic itu r  XVI.  quæ st. I . 
Pervertit ad nos : « Unde vald e m ii a m u r , 
quod q u id am  m o n ach i e t abbates in  p a -  
ro ch ia  v e stra  co n tra  sanctorum  d écréta  
ep iscopalia  ju r a  e t officia s ib i a rro gan ter 
v e n d ic a n t, v id e lic e t  pœ nitentiam  d a r e , e t  
rem issionem  p eccato ru m , recon cilia tio n em , 
d écim as e t ecclesias c u m  absque p ro p rii



l’autorisation du Siège apostolique, il ne leur soit pas permis de se 
prévaloir d’un tel pouvoir. » Or, il est certains hommes qui, nepreuant 
pas assez de précaution .pour éviter cette erreur, sont tombés dans l'er
reur contraire, affirmant que les religieux et les moines ne sont pas 
aptes à remplir les fonctions dont il vient d’être parlé, quand même 
les évêques les autoriseraient à remplir ces fonctions, ce qui fait qu’il 
est dit, XVI. Cous., Irc quest. : «Il en est quelques-uns qui sans être 
appuyés sur aucun dogme, enflammés par un zèle de méchanceté plu
tôt que d’amonr, affirment de la manière la plus audacieuse, que les 
moines qui sout morts au monde et qui vivent pour Dieu ne sont pas 
dignes du pouvoir de la charge sacerdotale , et qu’ils ne peuvent dis
penser ni la pénitence, ni la doctrine chrétienne, qu’il ne leur est pas 
permis d’absoudre en vertu du pouvoir de la fonction sacerdotale qui 
leur est divinement conférée. » Mais ils sont dans une erreur com
plète. Il on est dont l’audace est telle qu’ils se fabriquent une erreur 
nouvelle en vertu de laquelle ils affirment que ce n’est pas seulement 
la condition des religieux, mais encore l’impuissance des évêques qui 
fait qu’il ne peuvent, sans la volonté des prêtres-curés, leur confier 
le soin de remplir ces fonctions. Et ce qui est encore plus pernicieux, 
ils soutiennent que le Siège apostolique ne peut pas même leur en 
accorder le privilège.

Cette erreur aboutit par une voie opposée au même but que la 
précédente; à savoir que l’une et l’autre ruinent le pouvoir ecclésias
tique, de même que ceux qui pensent que tout le pouvoir de l’Eglise 
consiste dans le mérite de la vie. Pour donc ruiner cette erreur nous 
procédons dans l’ordre suivant :

1° Nous établirons que les évêques et les prélats supérieurs peuvent 
prêcher et absoudre ceux qui sont soumis aux prêtres sans leur per
mission. 2° Qu’ils peuvent confier ce soin à d’autres. 3° Qu’il est avan-
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episcopi l ic e n t ia ,  v e l auth oritate Sedis 
A postolicæ  hoc n u llaten us præ sum ere d e -  
h eant. « Sed  q u id am  n im is  in caute  ab  hoc 
e rro re  fe c c d e n te s , in  e rro rem  co n trariu m  
sunt pro lapsi, a fferentes m onachos et re li- 
g iosos ad p ræ d icta  non icloneos esse, etiam  
s i d e  auth o ritate  episcoporum  hoc a g a n t , 
Unde d ic itu r X V II . quæ st. I  : « Sunt nonnulli 
nu llo  d ogm atc f u l t i , aud acissim c quidem  
zelo m agis  a m aritu d in is, quam  d ilectionis 
in flam m ati, asserentes m onachos q u i m un
do m o rtu i sunt e t Deo v iv u n t, sacerdotalis 
o fficii potentia in d ig n o s , neque pœ niten
tia m  ,  neque C h ristian itatem  la rg ir i, neque 
ab so lvere  possc p e r sacerdotalis o ffic ii sib i 
d iv in itu s  in ju n cta m  potestatem  : sed om 
nino lab u n tu r. » Q uidam  autem  novellum  
s ib i statuentes erro rem  in  tantarn prorum -

p un t a u d a c ia m , u t  asserant n on  so lum  
p ro pter re lig iosorum  co n d it io n e m ,  sed  
etiam  p ro p ter ep iscoporum  im p o ten tiam  
n on  posse p e r episcopos re lig iosis  præ d icta  
co m m itti absque parochialis sacerdotis vô- 
lu n tate . E t quod etiam  pern iciosius e s t ,  
non posse e is  hpc ipsum  asserunt p er A po
stolicæ  Sed is p riv ile g iu m  in d u lg er i. E t  s ic  
p er v ia m  co n tra r ia is  ad eum dcm  finem  h u 
ju sm o d i e rro r  e lab itu r cum  p ræ d ic to , u t  
sc ilice t subtrah ant a liq u id  ecclesiasticæ  
p o testa ti, s icu t et illi q u i in  v itæ  m erito  
p otestatem  ecclesiæ  consistcre arb itra tu r*  
A d  h u ju s  e rg o  erro ris  d estru ctio n em  hoc 
ord ine procedendum  est.

P r im o  ostendem us, q uod  ep iscopi et su
p erio res p ræ lati possunt p ræ d ic a re , e t ab
so lvere  eos q u i sacerd otibu s subd un tu r sine



tageux pour le saint des ames que ce soin soit confié à d’autres qu’aux 
prêtres-curés. 4° Que les religieux mêmes sont aptes à remplir ce mi
nistère , si les évêques le leur confient. 5° Qu’il peut être salutaire 
d’établir une religion pour exercer ce ministère sous les ordres des 
prélats. 6° Nous répondrons aux raisons que nos adversaires ap
portent à l’appui de leur assertion.

1° Que l’évêque ait plein pouvoir dans la paroisse confiée à un 
prêtre, c’est ce qui se prouve par les paroles de la X” Gonst., quest. I, 
chap. Sic quidam. Il est dit : « Toutes les choses qui, d’après une an
cienne constitution, appartiennent à l’Eglise, sont dépendantes du 
pouvoir de l’évèque et soumises à sa juridiction. » C'est encore ce que 
prouve le chapitre suivant: «Mais les choses temporelles dans l’Eglise 
ont pour but les spirituelles. » Donc à plus forte raison les choses spiri
tuelles de chaque paroisse sont confiées aux soins de l’évêque.

2° Chaque paroisse doit être gouvernée d’après la provision et sous 
la sauvegarde de l’évêque par un prêtre, ou les autres clercs, dont il 
l'aura pourvu dans la crainte de Dieu.

3° D est dit dans le chapitre suivant que l’Eglise doit être gou
vernée et pourvue avec jugement et par le pouvoir épiscopal auquel 
sont en quelque sorte confiées toutes les ames.

4° Le prêtre qui a été chargé d’une paroisse , ne peut rien faire 
dans l’église sans une permission générale ou spéciale de l’évêque, ce 
qui fait qu’il est dit, XVI0 Const., question 1, (lundis fidelibus : « Tous 
les prêtres, diacres, et autres clercs doivent, avant tout, prendre garde 
de ne rien faire sans l’autorisation de leur propre évêque. Qu’aucun 
prêtre ne dise même la messe dans sa paroisse sans son ordre ,* qu’il 
ne baptise, ni ne fasse rien sans y être autorisé par lui. » Il est donc
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licen tia  ipsorum  sacerdotum . S e c u n d o , 
q uod  h o c id em  possunt a liis  co m m ittere . 
T e r t io ,  quod hoc a liis  co m m itti q u am  pa- 
ro ch ia libu s sacerdotibus çxp ed it sa lu ti an i
m a ru m . Q u arto , quod etiam  re lig io s i ad  
offic ia  h u ju sm o d i exercenda e x  co m m is- 
sione p ræ iato ru m  sunt idonei. Q uinto ,  
quod re lig io  a liqua salubriter in stitu i pos
sit ad hæ c exequend a de licen tia  præ iato
ru m . S e x to , respondebim us ra tio u ib u s quæ  
ad  p artem  co n trariam  in d ucun tu r. Quod 
autem  episcopus in  parochia sacerdoti com - 
m issa p lenam  h ab eat potestatem , p ro b atu r 
p er id  quod  d ic itu r  X . quæ st. I .  cap . Sic 
quidam,  u b i d ic it u r ,  quod « o m n ia  quæ  
su n t Ecclesiæ  secundum  con stitutionem  
a n tiq u a m , ad  ep iscopi ordinationem  et po
testatem  pertinent, » e t hoc id em  h ab etu r 
in  seq u en ti cap itu lo , « sed res tem porales 
E cclesiæ  ord inantur ad  sp iritu a lia . » E rg o  
m u lto  fo rt iu s  sp iritu a lia  s in gu laru m  p a -

ro ch iaru m  episcopo su n t com m issa. Item  
quæ stione eadern : «egen d a  est un aquæ que 
p aroch ia  sub  p ro vision e  a c  tu itio n e  episcopi 
p e r sacerd otem , v e l cæ teros c lericos, quos 
ipse  cu m  D ei t im o ré  p ro v id erit . » Ite m  in  
sequenti cap itu lo  d ic itu r , quod « E cc lesia  
debet gu b e rn a ri e t  d ispensari cu m  ju d ic io , 
et 'potestate ep iscop i, cu i totius p leb is ani- 
m æ  v id en tu r esse com m issæ . »

Ite m , sacerdos c u i p aro ch ia  c o m m ilt itu r , 
non potest a liq u id  in  E cc les ia  fa c ere , quod 
non  s it  de lice n tia  ep iscopi s p e c ia li ,  v e l 
saltem  g en eraü  ; u n d e  d ic itu r , X V I . quæ st. 
I .  Cunctis fidelibus : « E t  sum m  opere om 
n ibu s p re sb y te ris , e t  d iacon ibu s, e t re liq u is  
c le r ic is  atten d en d u m  est, u t n ih il absque 
p ro p rii ep iscopi licen tia  a g a n t. » N on u t i -  
q ue M issas sin e  e ju s  ju ssu  q u isq uam  p re s-  
b y te ro ru m  in  sua p aro ch ia  a g a t, non  bap- 
tizet, n ec qu id q uam  absque e ju s  perm issu  
fa c ia t ,  ergo  p atet qu o d  in  p aroch ia  près-



évident que l’évêque a plus de pouvoir dans une paroisse que le 
prêtre auquel il l’a confiée, puisque celui-ci ne peut rien y faire sans 
le consentement du premier.

5° Le commentaire des paroles suivantes de la Ire Ep. aux Corinth., 
ch. I : « A tous ceux qui en quelque lieu que ce soit, invoquent 
le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est leur Seigneur comme 
le nôtre, » dit ; « c’est-à-dire qui m’a primitivement été confiés, » 
et il parle de ses suffragants, c’est-à-dire des paroisses soumises à 
l’Eglise de Corinthe, comme le prouve la Glose. Par conséquent, 
si les évêques sont les successeurs des Apôtres, et s’ils en sont les 
représentants fidèles, tel que le dit le commentaire du ch. X de saint 
Luc, il est démontré que la paroisse est confiée d’une manière plus 
particulière à l’évêque qu’au prêtre. On ne peut comprendre que 
l’Eglise ayant été confiée à l’Apôtre, il en ait transféré le soin à un 
autre. Il ne cliroit pas : « A tous ceux en quelque lieu que ce soit.... 
qui est leur Seigneur et le nôtre , » si dès l’instant où il avoit com
mencé d’être leur Seigneur, ils avoient cessé de lui être soumis.

6» Apollon étoit prêtre des Corinthiens, il leur adrainistroit les 
choses saintes, comme le prouve ce qui se lit , I. Cor., chap. III : 
« Apollon a arrosé ; » le commentaire ajoute : « par le baptême ; » et 
pourtant l’Apôtre s’occupoit des affaires des Corinthiens, comme le 
prouve ce qui se lit dans la même Epttre, ch. XI : « Mais lorsque je 
serai venu je réglerai les autres choses. » On l i t , II. Cor., chap. II ; 
« Car si j ’use d’indulgence.moi-même, j ’en use à cause de vous au 
nom et en la personne de Jésus-Christ, » et dans la Ira Epître aux 
Cor., ch. XLIX : « Que voulez-vous que je fasse? Aimez-vous mieux 
que j ’aille vous visiter la verge à la m ain , etc. » Il est écrit, II. Cor., 
ch. X : a Mais nous renfermant dans le partage que Dieu nous a 
donné, nous nous glorifions, d’être arrivé jusqu’à vous. » Il est écrit 
dans le dernier chapitre : « Absent, je vous écris pour que présent je 
ne sois pas obligé de vous traiter avec plus de rigueur d’après le pou-
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b ytero  com m issa  ad h o c m ajorera  potesta- 
tem  habet episcopus q u am sacerd o s, q u i sine 
perm issione episcopi n ih il iu  ea  a g ere  potest.

Ite m , I .  Corinth,; I ,  sup er illu d  : « In  
o m ni loco ip so ru m , e t n ostro , » d ic it Glossa, 
« id  est m ih i p rim itu s  com m isso , » e t lo
q u itu r de su ffragan eis, id  est, de paro ch iis 
su b jec tis  E cclesiæ  G o rin tb io ru m , u t patet 
p e r  Glossam . S i e rg o  episcopi sunt succes- 
sores A pnstolorum  ipsorum  fo rm am  tenen- 
tes, u t d ic itu r  Luc.; X ,  in  G lo ssa , p atet 
quod p aro ch ia  p rin c ip a liu s  est com m issa 
episcopo quam  sacerd oti. N on en im  potest 
in te llig i quod ip sa  Apostolo fu e r it  com 
m issa , e t postea ab  ipso  in  a lte ru m  trans
lata , q u i non d icere t : « ln  o m ni loco ip

soru m  e t  n ostro , » s i e x  quo ipsorum  c œ - 
p erat esse, su a  esse destitissent.

I t e m ,  A pollo  e ra t p resb yter C o rin th io - 
r u m ,  q u i e is  sacra  m in istra b a t, u t p atet 
I , Cor.; l i t  : Apollo r i g a v i t ,  » G lossa :
« bap tism o. » et tam en A postolus de G o - 
rin th iis  se  in tro m itteb at, u t p a te t I .  Cor 
X I  : « Caetera autem  cum  ven ero  d isp o -  
n am , » etc-, e t  IL  Cor., I I  : « N am  e t  ego  
q uod  d o n a v i, s i quod d on avi p ro p te r v o s ,  
in  p erson a C h risti. » E t  I . Cor., I V  : « Q uid 
v u lt is ?  in  v irg a  ven iam  ad  vo s, » e t c .,  e t  IL  
Cor., X  ; « Secundum  m en su ram  régulas 
q u a  m ensus est nobis D eu sm en su ram  p ertin- 
gen d i u sq u e  ad vo s, » e tc . U ltim o : « Ideo 
ab sen sscrib o , ut non præ sens du riu s agarn se-
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voir que j ’ai reçu de Dieu; » le commentaire ajoute : « de lier et de 
délier. » Il est donc évident que les évêques retiennent un plein pou
voir sur Jes peuples confiés aux prêtres.

7° Les prêtres étant les successeurs des soixante-douze disciples et 
les évêques ceux des douze apôtres, ainsi que le dit le commentaire du 
ch. X de saint Luc, il est évident qu’ils soutiennent une erreur mani
feste s’ils disent que les Apôtres n’ont pas le pouvoir de lier et de délier, 
sans le consentement des soixante-douze disciples. Ils sont pourtant 
dans l’obligation de dire, s’ils le soutiennent des évêques par rapport 
aux prêtres.

8° Saint Denis dit dans le chap. V de la Hiérarchie ecclésiastique, 
que, « quoique l’ordre des pontifes soit perfectif, l’ordre des prêtres 
illuminatif, et celui des diacres ou ministres purgatif ou purifiant; 
l’ordre hiérarchique, c’est-à-dire celui des pontifes, n ’a pas seulement 
pour but de rendre parfait, mais en même temps il illumine et il pu
rifie. Celui des prêtres tout en illuminant purifie aussi, » et il en ajoute 
aussitôt la raison, disant : « Les puissances inférieures ne peuvent pas 
faire atteindre les choses que la perfection place au-dessus d’elles; parce 
que elles agiroient injustement si elles tentoient de s’élever à cette 
hauteur. Quant aux puissances plus diviues, elles sont capables, avec 
les opérations qui leur sont propres, des opérations inférieures, comme 
le prouve le commentaire de Maxime sur ce point. » Il est donc évident 
que, comme le prêtre peut tout ce que peut le diacre et encore plus, dé 
même l’évêque peut tout ce que peut le prêtre et même davantage; 
lui aussi, par conséquent, si le prêtre peut lire l’Evangile dans l’égüse 
sans avoir été requis par le diacre, de même l’évêque peut absoudre 
et administrer les sacrements de l’Eglise à qui il voudra sans l’auto
risation du curé de la paroisse.

cu nd um p otestatem , » G lo ssa ,« lig an d ia tq u e  
so lve a d i, »q u am  « d ed itm ih i D om inus.» P a
te t  erg o  quod episcopi in  plebibus sacerd o ti
b u s com m issis plenam  retinent po testatem .

I t e m , cu m  sacerdotes succédant in  lo -  
cu m  septu agintaduorum  d isc ip u lo ru m , 
ep iscopi vero  in  locum  duodecim  A p o - 
sto loru m  , u t d ic itu r in  G lossa, Lite., X . 
A b su rd issirau m  vid etur si d icere v e l in t ,  
quod, A postoli sol vere  non possunt et l ig a re , 
ve l a lia  h u jusm odi facere  sine lice n tia  sep- 
tu ag in ta  duorum  discipulorum  , quod t a -  
raen eos d icere o p o r te t ,  si hic de episco
p is  et p resbyteris d ix e rin t.

I te m , D ionysius d ic it in  quinto cap itu lo  
EccLMer.3(\ uod « q uam vis Pontificum  ordo 
s it  p erfectivu s, et ordo sacerdotum  illu m i-  
n a t iv u s , e t m in istrantium  ordo sit p u rga- 
t i v u s ,  tam en b ierarch icus o rd o , sc ilicet 
p o n tific u m ,  non tantum  liabet p e rfic e re ,

sed illu m in are  e t  p u r g a r e ,  et sacerd otu m  
ordo non so lum  il lu m in a re , sed e t  p urga
re . » E t  su b ju n g it cau sam  dicens : « Ipsæ 
quidem  m in ores v irtu te s  in  ea  quæ  iu  m e- 
lio ra  s u n t ,  tran sm o vere  non  p o ssu n t, eo 
quod in ju stu m  eis s it  ad  h u ju sm o d i nonari 
m ajestatem .«Ip sæ  au tem  d iv in iores v irtu tes  
cum  p ropriis  h ab en t e t su b jectas operaü o- 
nes, u t p atet p e r exp osition em  M axim i ib i
dem . » P atet e rg o  quod s icu t sacerdos po
test q u id q u id  d iacon u s p o te s t , e t  adhuc 
am pliu s, i ta  e t ep iscopus potest quæ cum 
que potest sa c e rd o s , et adhuc am plius. 
S i  erg o  sacerdos potest legere  E v a n g e liu m  
in  E cc lesia  non re q u is ito  d ia co n o ,  ita  et 
episcopus potest a b so lv e re > e t a lia  E cc le
siæ  sacram en ta  m in istrare  qu ibu s ve lu e rit  
non req u isito  sacerd ote  p aro ch ia li. I te m , 
q u i fa c it  a liq u id  p er a liu m , e t p er seipsum  
hoc facere  potest, sed d u m  p resb yteri ab -



9° Celui-là peut accomplir par lui-même ce qu’il accomplit par un 
autre; mais on dit des prêtres, quand ils absolvent ceux qui leur sont 
soumis, qu’ils le font par l’évêque; ce qui fait que saint Denis dit à 
ce propos, ch. VI de la Hiérarchie ecclésiastique : « Le souverain 
prêtre d’après nous, qui purifie ou illumine par ses ministres ou les 
prêtres, est considéré comme purifiant et illuminant par lui-même, 
vu que les autres placent en lui les actions saintes qu’ils opèrent. » 
Donc l’évèque pourra, quand il le voudra, absoudre ceux qui sont 
soumis aux prêtres, de même qu’il pourra prêcher par lui-même.

10° Ceux qui sont soumis aux églises., doivent l’obéissance aux 
prélats, en tant que ces prélats sont chargés d’eux ; ce qui fait que 
l’Apôtre dit, Tlébr., ch. ult. : « Obéissez à ceux que sont chargés de 
vous et soyez-leur soumis. » Ils veillent en effet, eux-mêmes, c’est-à- 
dire que dans leurs prédications ils sont pleins de sollicitude pour 
vous, « comme devant rendre compte de vos ames. » Mais chaque 
membre d’une paroisse est plus strictement tenu d’obéir à l’évêque 
qu’au prêtre chargé de la paroisse, ainsi que l ’établit le commentaire 
du ch. XIII, aux Rom., où il est dit : « Il faut obéir avec plus d’exac
titude au pouvoir supérieur qu’au pouvoir inférieur; » comme il 
faut plutôt obéir au proconsul qu’à l’agent subalterne et à l’empereur 
qu’au proconsul, vu que c’est là la règle du pouvoir ; mais cette règle 
est plus stricte encore , pour le pouvoir spirituel que pour le pouvoir 
temporel. Donc, les évêques qui sont revêtus d’un pouvoir supérieur, 
sont plus spécialement chargés de leurs .sujets que les prêtres-curés. 
Les paroles suivantes du livre des Proverbes, ch. XXVII, concernent 
le soin des ames : « Connoissez avec soin l’aspect de votre troupeau. » 
Cette connoissance s’acquiert surtout par l ’audition des confessions. 
Donc, il convient mieux aux évêques qu’aux prêtres-eurés, d’entendre 
les confessions des paroissiens.
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so lvan t s ib i su b d ito s , hoc p e r èos episcopi 
facere  d ic u n tu r , un de D ion ysius d ic it in  
V I .  cap . Ecclcsiasi. hierarch. : « Is  q u i se -  
cundiHn nos su n im u s est sacerdos p e r suos 
m in is tro s , aut sacerd otes p u rg a u s , au t i l -  
Iiuninans, ipse d ic itu r  p u rgare  , au t i l lu -  
m in are  a liis  in  ipsum  repon entibus pro
p ria s  sacras actiones : » ergo  e t episcopus 
cu m  v o lu e r it , p o terit abso lvere  subditos 
sa ce rd o te s , ve l e is præ dicare p er seipsum .

Ite m , p ræ latis  ecclesiaru m  h su b d itis  ec- 
c lesiaru m  nbedientia d eb etu r iu  quantum  
eorum  cu ram  h a b e n t , unde d ic itu r ad 
f f e b r ultim o : « O bcdite præ positis ve s- 
t r i s ,  e t  sub jacete  e is  : ip s i en im  p erv ig i- 
la n t, » id  e s t ,  p ro  v o b is  so lliciti sunt præ - 
d ican d o , « quasi ra tio n em  red d itu ri pro 
an im abu s vestris  : » sed  parochiauus quis-

que m a g is  ten etu r ob ed ire  episcopo quam  
p resb ytero  p a ro c h ia li , u t p atet p e r  G ios- 
sam  ad Rom., X II I , u b i d ic itu r  quod « m a -  
jo r i  p o testati est m agis ohedientiam  quam  
m in o ri, » s icu t proconsuii quam  cu ra to r i, e t  
im p erato ri qu am  proconsuïi, quod ad  po
testatis o rd in em  p ertin et, q u i m ulto  m agis. 
in  sp ir itu a lib u s  potestatibns q u am  in  
tem p o ra lib u s in ven itu r . » E rg o  ep iscop i 
q u i sunt in  sup eriori potestate c o n s t it u t i , 
m agis h ab en t curam  de s u b d it is , q u am  
etiam  ip si sacerdotes parochiales. A d  cu ra m  
au tem  an im aru m  p e rt in e t ,  quod d icitu r. 
Prov., X X V II  : « D ilig en terag n o sce  vultum . 
peco ris tu i : » quod fit m a x im e  in  confes- 
sion ibus aud iendis. E t  i t a  ep iscopi possunt 
au d ire  confessiones p aro ch ian o ru m , etiarti 
con ven ien tiu s quam  p re sb y te ri parochiales^



11° Les prêtres sont les coadjuteurs des évêques, parce que ces der
niers ne peuvent pas seuls porter leur fardeau; ils les aident, 
comme les soixante-douze vieillards aidoient Moïse, ainsi que le 
prouve ce qui se lit au livre des Nombres, cb. H. C’est pourquoi 
ï ’évêque, dans l’ordination des prêtres, joint à beaucoup d’autres cet 
exemple : « Plus nous sommes foibles, plus nous avons besoin de leur 
secours. » Mais celui à qui on donne un aide, ne perd pas par là le pou
voir d’agir, pourvu qu’il en use bien ; il demeure même le principal 
agent, et celui qui l’aide, n’agit qu’en second. Les évêques peuvent 
donc, sans que les prêtres les requièrent, remplir toutes les fonctions 
de la charge pastorale, ils le peuvent même mieux que les prêtres 
eux-mêmes.

12° Les évêques tiennent, dans l’Eglise, la place de Noire-Seigneur 
Jésus-Christ, ce qui fait dire à saint Denis, ch. V de la Hiérarchie 
ecclésiastique : « L’ordre des pontifes, d’après ce qu’en a réglé la- 
Divinité, est le premier, le plus sublime et le dernier de tous les 
ordres, car en lui se trouve la disposition la plus parfaite et le com
plément de toute notre hiérarchie ; comme nous voyons toute hiérar
chie se consommer en Jésus-Christ ; de même, chaque hiérarchie par
ticulière se consomme dans le prêtre le plus élevé, par l’ordre de 
Dieu, c’est-à-dire l’évèque. » Il est écrit, Ep. I de S. Pierre, ch. Il, en 
parlant de Jésus-Christ : « Yous vous êtes convertis au pasteur et à 
l’évêque de vos ames. » Mais cela est surtout vrai du Pontife de Rome, 
devant qui, comme ledit saint Cyrille, « de droit divin, tous courbent 
la tête et lui obéissent comme au Seigneur Jésus-Christ lui-même. » 
Saint Chrysostôme dit aussi, sur ces paroles du dernier chapitre de 
saint Jean : « Pais mes brebis; » c’est-à-dire, « étant préposé à ma 
place, sois le chef des frères. » Il est donc ridicule de dire, et c’est 
presque un blasphème, que l’évêque ne peut pas exercer le pouvoir
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I t e m ,  sacerdotes d an tu r episcopis u t  
c o a d ju lo re s , q u ia  so li onus fe rre  n o n  p o s- 
s u n t , s ic u t  septuagintaduo senes d ati sunt 
iu  a d ju to r iu m  M o y si, u t patet N u m X I . 
ün de episcopus iu  ordinatione sacerd otu m  
hoc e xem p lo , e t quibusdam  a liis  præ m issis 
su b ju n g it. Q uanto frag ilio rcs  su m u s, tanto 
m ag is  h is  a u x ili is  indigem us : sed  il le  c u i 
d atur a liq u is  a d ju to r non e x  hoc a m itt it  
pote&tatem operandi cu m  sib i v a c a v e r it ,  
im m o ipse est p rin cip a lis  operans, e l  a d ju 
to r est agens secundarius. E rgo  episcopi 
possunt om nia a gere  quæ  ad cu ram  p leb is 
p ertin en t irreq u isito  sacerdote, e tiam  m a- 
g is  q u a m  ip si sacerdotes.

Ite m , episcopi in  E cc lesia  tenant locu m  
D o m in i n o stri Jesu  C hristi : unde D ion y
siu s d ic it  in  V .  cap. Ecclesiast. hierarch. ;

« P on tificu m  ordo p rim u s  q u id em  est d iv i- 
n aru m  ord inationu m , su b lim issim u s au tem  
e t novissim us : e ten im  in  ip su m  p erfic itu r 
e t im p le tu r  om nis nostræ  h iérarch isa  d is-  
p ositio  : u t en im  om n em  h ie ra rch la m  v i
dem us in  Je su m  con su m m atam , s ic  u n a n i- 
q uam q u e in  propriu m  d iv in u m  sacerdotem  
su m m u m , id  est, ep iscop u m  : « unde et I. 
Petr.y I I ,  d ic itu r de C h risto  : « C onversi 
estis ad  pastorem  et episcopum  an im aru m  
vestraru m . » Hoc au te m  p ræ cip ue veru m  
est de  rom ano P o u t if ic e ,  c u i u t  C yrillu s  
d ic it , « om nes ju r e  d iv in o  cap u t in c lin a n t, 
e t e i tanquam  ip si D om ino Je su  Christo 
o b ed iu n t. » E t  C hrysostom us d ic it  sup er 
i l lu d  Joan., ultim o  : « P a sce  o ves m eas, » 
id  est, « loco m e i p ræ p ositu s, e t  cap u t esto 
fra tru m . » E rg o  r id ic u lu m „ est d icere  et



des clefs, sur chaque membre de son diocèse, comme pourroit le 
faire Jésus-Christ lui-même.

13° Il suffît, pour que quelqu’un puisse absoudre dans le for de la 
pénitence, qu’il soit revêtu du pouvoir des clefs et qu’il ait la juri
diction sur chaque membre de son diocèse, qui lui détermine la 
matière; comme pour les autres sacrements, celui qui a le pouvoir 
d’ordre et une matière déterminée, peut opérer, pourvu qu’il y joigne 
la forme et l’intention voulues, ce qu’il peut toujours. Mais Tévêque 
a le pouvoir des clefs , puisqu’il est prêtre, il a aussi la juridiction 
sur chaque membre de son diocèse , autrement il ne pourroit ni les 
citer, ni les réunir en sa présence. Donc, il peut absoudre dans le 
for de la pénitence, quelque membre que ce soit de son diocèse, 
sans qu’il soit requis pour cela par le prêtre.

14° Ce qui semble prouver qu’il est nécessaire que les prêtres en
tendent les confessions de ceux qui leur sont soumis, c’est qu’ils 
doivent leur administrer le sacrement de l’Eucharistie, que ne peuvent 
pas recevoir ceux qui sont en état de péché mortel; mais pareille
ment, ceux qui sont "en état de péché mortel ne peuvent pas recevoir 
les sacremeuls de l’ordre et de la confirmation, parce que ces sacre
ments présupposent la grâce, et ce sont les évêques seuls qui admi
nistrent ces sacrements. Donc, pour la même raison, les évêques 
peuvent confesser dans leur diocèse quelque personne que ce soit.

15° Personne ne peut s’attribuer ce qui n ’est pas en son pouvoir; 
mais comme le prouve la coutume, les évêques se réservent les cas 
qu’ils veulent, et pour l’absolution desquels il faut recourir à eux; 
donc, ils pouvoient en absoudre avant de se les réserver. Donc, ils 
peuvent aussi absoudre des autres cas, lorsqu’ils le voudront.

16° Le pouvoir de l’évêque, d’après saint Denis, est universel dans
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blasphemiæ vicinum, quod episcopus non 
possit usum clavium exercere in quemli
bet suæ dicecesis, sicut et Christus posset.

Item , ad hoc quod aliquis possit absol
vere in foro pœnitontiali, sufficit quod ha- 
beat elavem et jurisdictionem in quemli- 
bet suæ diœcesis, per quam materia sibi 
determinatur, sicut in aliis sacramentis qui 
habet potestatem ordinis, et materiam 
debitam potest operari, si formam et in- 
tentionem debitam adhibeat : hoc enim 
semper in potestate ejus est : sed episcopus 
habet elavem, cum sit sacerdos, habet etiam 
jurisdictionem in quemlibet suæ dicecesis, 
alias non posset eos citare et coram se con- 
venire. Ergo potest quemlibet suæ diœcesis 
sine alicujus sacerdolis requisitione in foro 
pœnitentiali absolvere.

Item , ideo sacerdotibus necessarium vi
detur confessiones audire subditorum, quia

eis sacramentum Eucharistiæ ministrant, 
quod ab his qui sunt in peccato m ortali, 
sumi non debet : sed similiter sacramenta 
confirmatioms et ordinis sumi non debent 
ab his qui sunt in peccato mortali, quia 
hæc sacramenta. gratiam præsupponunt : 
hæc autem sacramenta à. solis episcopis 
ministrantur. Ergo et pari ratione episco
pis competit confessiones audire quorum- 
libet suæ dicecesis.

Item, nemo potest assumere sibi id,quod 
non est in sua potestate : sed sicut com- 
munis consuetudo probat, episcopi assu- 
muut sibi casus, quos volunt, de quibus 
ad eos pro absolutione recurra tur, ergo 
etiam antequam eos sibi assumèrent, hoc 
erat in  eorora potestate. Ergo et de aliis 
casibus possunt absolvere, cum voluerint.

Item , secundum Diotiysium « potestas 
episcopi in nostra hierarchia est universa-



notre hiérarchie, celui du.prêtre et des ministres, au contraire, est 
particulier, comme le prouve les ch. I et Y de la Hiérarchie ecclé
siastique. Mais comme le prouvent les philosophes, la puissance uni
verselle agit plus efficacement sur ce qui est soumis à la puissance 
particulière que cette puissance elle-même. Donc, l’évêque peut user 
d’une manière plus parfaite du pouvoir des clefs sur les sujets du 
prêtre que le prêtre lui-même.

17° Personne ne donne ce qu’il n ’a pas, mais c’est l’évêque qui 
donne aux prêtres leurs pouvoirs; et en donnant une chose spirituelle 
on ne la perd pas, car les choses spirituelles ne se donnent que par 
l’action de celui qui donne sur celui qui reçoit. Mais celui qui agit ne 
perd pas la faculté d’agir par son action. Donc, l’évêque jouit du pou
voir dont jouit le prêtre auquel il a confié une paroisse.

Nous allons établir maintenant, que certains hommes, après 
avoir reçu mission des évêques, peuvent et prêcher et entendre les 
confessions, dans les paroisses confiées aux prêtres. 1° Il est dif, 
Extrav. de officio jvd i. ordin. c. Inter cœtera, » que l’évêque prenne 
des hommes aptes à remplir la fonction sainte de la prédication, et 
qu’ils s’en acquittent d’une manière salutaire. »Et un peu plus bas : 
«Nous commandons que l’on ordonne, tant dans les églises cathé
drales que dans les églises conventuelles, des hommes capables, afin 

, qu’ils servent de coadjuteurs et de coopérateurs aux évêques, non- 
seulement pour la prédication, mais encore pour entendre les con
fessions et imposer les pénitences, ainsi que pour tout ce qui tient au 
salut îles ames. r> Ceci prouve que les clercs des églises conventuelles 
d’un diocèse, bien qu’ils ne soient pas prêtres-curés, peuvent et prê
cher et entendre les confessions, si l’évêque les y autorise.

2° Dans l’extravagante, dehereticis, cap. Excommunicavimus, § quia
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lis, potestas autem  sacerdotis et rainistro- 
rum  est potestas particularis, » u t patet 
in  I. cap. et in  V. Ecciesiast. hierarch. Sed 
secundum quod probatum est & Philoso- 
ph is , virtus universalis cfficacius agit in 
i d , quod subjicitur virtuti p articu la ri, 
quam etiam  ipsa particularis virtus. Ergo 
episcopus magis -habet usum clavium in 
eos, qui subduntur sacerdotibus, quam ipsi 
sacerdotes.

Item, nullus potest dare, quod non ha
be t, sed episcopi est dare sacerdotibus 
omnem authoritatem , quam sacerdotes 
habent, nullum autem spirituale amitti- 
tu r, cum datur, quia spiritualia non dan- 
tu r, nisi per actionem dantis in recipien- 
tem , agens autem non amittit virtutem 
agendi ex hoc ipso, quod agit. Ergo epi
scopus habet communem potestatem quam 
habet sacerdos parochialis.

Deinde ostendendum est, quod aliqui ex 
commissione episcoporum possunt prædi- 
care , et confessiones audire in  parochiis 
sacerdotum. Nam extra de officio judic. 
ordin. cap. Inter cœtera 3 d ic itu r, quod 
« episcopus viros idoneos ad sanctæ præ - 
dioationis ofïicium satubriter exequendum 
assumât, n E t infra : « Præcipimus tam  in  
cathedralibus, quam in  conventualibus ec
clesiis viros idoneos ordinari, quos episcopi 
coadjutores et cooperatores habeant non 
solum iu  prædicationis officio, verum etiam  
in confessionibus audiendis, et- pœnitentiis 
injungendis, et cæteris quæ pertinent ad 
salutem animarum. » Ex quo patet, quod 
clerici conventualium ecclesiarum alicujus 
diœcesis, qui non sunt parochiales sacer
dotes , possunt prædicare et confessiones 
audire authoritate episcopi.

Iterum extra de hœreticis, cap. Excom-



vero, il est dit : « Tous ceux à qui il aura été défendu, ou qui n’auront 
pas élé envoyés par l’autorité du Siège apostolique, ou celle del’évêque 
catholique du lieu, et qui auront présomptueusement usurpé la fonc
tion de prédicateur, soient privée, soit publique, qu’ils soient soumis 
au lien de l’excommunication. » On peut conclure de là, que le pape 
ou l’évêque ont le pouvoir de permettre à quelqu’un de prêcher.

3° Il est constant que les Apôtres, dont-les évêques sont les succes
seurs, ordonnèrent des prêtres dans les villes et les bourgades, qui 
demeuraient continuellement avec les peuples confiés à leurs soins; 
ils en envoyoient pourtant d’autres, prêcher el exercer les autres 
fonctions qui ont pour objet le salut des ames. Il est écrit, I. Cor., 
ch. IV : « Je vous ai envoyé mon cher fils Timothée, qui est fidèle 
dans le Seigneur, pour qu’il vous dise quelle est ma manière de voir 
en Jésus-Christ; » et II. Cor., ch. XII : « J’ai prié Tite et j ’ai envoyé 
avec lui le frère, » c’est-à-dire, d’après le commentaire, « Barnabé ou 
Luc. » Il est dit, dans celle à Tite, ch. I : « C’est pour cela que je vous 
ai laissé en Crête, etc. » Donc, il en est d’autres qui, outre les prêtres- 
curés, peuvent et prêcher et confesser, lorsque les évêques leur en 
confient le soin.

4° Prêcher et entendre les confessions dépendent à la fois et de 
l’ordre et de la juridiction, mais les choses de ce genre peuvent au 
moins être confiées à ceux qui ont reçu l’ordre. Donc, comme 
l’évêque peut el prêcher et confesser dans une paroisse, sans que le 
curé le requière, comme il a été prouvé plus haut, celui à qui il en 
aura donné le pouvoir pourra en faire autant.

5° La coutume de l’Eglise romaine prouve aussi cette thèse : « tous 
ceux qui s’adressent à elle, reçoivent des pénitenciers du pape, des 
lettres pour se confesser à quelque prêtre que ce soit. »
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munü-avimus,  § Quia vero, dicitur : « Om
nes qui prohibitif vel non missi præter au- 
thoritalcm  ab Apostolica Sede, vel catholico 
episcopo loci susceptam pubîice ,  vel pri- 
vatimprædicationis officium usurpare præ- 
sum pserint, excommunicationis vinculo 
innodentur. » Ex quo haberi potest, quod 
Papa, vel episcopus potest dare alicui au - 
thoritalcm  prædicandi.

I te m , constat quod Apostoli, quorum 
episcopi sunt successores, per civjtates, et 
castella presbyleros ordinabant, qui con
tinue eum populis sibi subjectis commora- 
bantur, et tamen alios m ittebant ad 'præ - 
dicandum, et ad alia exercenda, quæ ad 
salutem pertinent anim arum , I. Cor., IV : 
« Misi ad vos T im othæ um , qui est filius 
meus charissimus, et Ûdelis in  Domino, 
qui vos commonefaciat vias meas quæ sunt 
in  Christo Jesu. » E t II. ad Cor. .  XII :

ccRogavi T itum ,et misi cum illo fratrem,» 
Glossa, id est, « Barnabam, vel Lucam. » 
Et ad T itu m , I : « Huj us rei gratia reliqui 
te  Cretæ, » etc. Ergo et aliqui alii quam 
presbyteri parochiales possunt prædicare-et 
confessiones audire ex commissione epi
scoporum.

lteui, prædicare et confessiones audire 
sunt jurisdictionis et ordinis simul : sed ea 
quæ sunt hujusmodi possunt committi his 
saltem , qui ordinem habent. Ergo cum  
episcopus possit prædicare et -confessiones 
audire in parochia non requisito sacerdote, 
u t supra probatum est, hoc idem et alius 
poterit ex ejus commissione.

Item , ad hoc facit consuetudo romanæ 
Ecclesiæ, ad quam accedentes à  pœniten- 
tiariis Papæ quoscumque sacerdotes Iitte— 
ras im petran l, u t eis confiteantur. Item , 

et eorum pœnitentiarii con-



6° Les légats du pape et ses pénitenciers peuvent entendre les con
fessions, sans en demander la permission aux curés, ils peuvent, sur 
l’autorisation du pape, prêcher partout. Ainsi donc, il est démontré 
qu’il peut y en avoir d’autres auxquels soit confié le soin de prêcher 
et de confesser, sans la permission des prètres-curés.

11 nous reste maintenant à démontrer que les religieux peuvent 
parfaitement être chargés de remplir ces fonctions. 1° Il est dit, 
XVI0 Quest., ch. I, Pervertit, « que les moines et les abbés, sans la 
permission du propre évêque, ne doivent nullement, par présomption, 
se permettre de donner la pénitence, » Il reste après cela, qu’ils peu
vent, si le pape ou l’évêque les y autorisent, entendre les confessions.

2° Il est dit, même question ; « d’après l’autorité de ce décret, nous 
avons établi, guidés par la doctrine apostolique et le devoir de la piété, 
qu’il est permis aux moines, qui sont prêtres et qui représentent les 
Apôtres, de baptiser, de prêcher, de donner la communion, de prier 
pour les pécheurs, d’imposer la pénitence et d’absoudre les péchés. » 

3° Dans le chapitre suivant, qui commence par ces mots, Sunt tamen 
ncnnulli, le pape Boniface dit : « Nous croyons que les moines-prêtres 
peuvent dignement, avec le secours de Dieu, remplir la fonction de 
lier et de délier, s’ils ont été dignement élevés à ce ministère. Nous 
voulons que l’on prive de la puissance sacerdotale, ceux qui sou
tiennent que les prêtres ne peuvent pas se livrer à la profession mo
nastique, nous ordonnons même que, si à l’avenir ils faisoient des 
tentatives de ce genre, qu’on les réprime, parce .que, plus quel
qu’un est élevé, plus aussi il domine les autres par sa puissance. »

4° Les évêques doivent se conformer autant qu’ils le peuvent aux 
jugements divins, comme le dit l’Apôtre, I. Cor., ch. III : « Soyez mes 
mitateurs comme je suis celui de Jésus-Christ. » Mais au jugement de 
Dieu, il y a certains religieux qui sont réputés aptes à prêcher, au
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fessiones audiunt non petita licentia à pa- 
rochialibus et etiam authoritate Papæ ub i- 
que prædicant, et ita  p a te t, quod præ di- 
carc et confessiones audire potest aliis com - 
m itti sine licentiasacerdotumparochialium.

Nunc restât ostendere, quod religiosi 
sunt idonei ad hoc, quod talia eis commit- 
tantur. Nam XVI. quæst. I. cap. Pervertit, 
dicitur, quod « monachi et abbates absque 
proprii episcopi licentia hoc nullatenus 
præsumere debent, u t videlicet pœ niten- 
tiam dent. » Ex quo relinquitur, quod ex 
authoritate Papæ, et episcopi monachis, et 
aliis religiosis liceat confessiones audire.

Item , quæstione eadem dicitur ex au
thoritate hujus decreti, quod « Apostolico 
moderamîne, et pietatis offieio à. nobis est 
constitu tum , sacerdotibus monachis Apo-

stolorum figuram tenentihus liceat prædi- 
care, baptizare,  communionem dare , pro 
peccatoribus orare, pœnitentias imponere, 
atque peccata solvere. »

Item, in  sequenti capitulo : Sunt famen 
nonnulli, dicit Bonifacius Papa : « Credi- 
mus à sacerdotibus monachis ligandi sol- 
vendique officium Deo opérante digne ad- 
m in istrari, si eos digne contigerit hoc mi- 
uisterio sublimari. Decertantes igitur m o- 
nasticæ professionispresbyterossacerdotalis 
potentiæ arcere offieio, omnino præcipi- 
mus, u t ab hujuscemodi ausibus repriman- 
tu r  in  posterum : quia quanto quisque cel- 
sior est, tanto et illis c rit potentior* » 

Item , episcopi debent divina judicia imi- 
ta ri quantum possunt,  I . Corinthiorum,  
III : « Imitatores mei esto te, * sicut e t ego



point que Dieu leur en confie immédiatement la charge, comme le 
raconte saint Grégoire, dans son dialogue du moine Equitius ; il en 
dit autant du bienheureux Benoît. Donc, il est des religieux q u i, au 
jugement des évêques, doivent être tenus pour aptes à remplir la 
fonction de prédicateur.

5° De p lus, les religieux peuvent tout ce qui est permis aux sécu
liers, à moins que leur règle ne le leur défende. Il est dit, dans l’ar
gument de la XVIe Quest., ch. I, Sunt tamen nonnutti, « qu’il est per
mis aux moines d’absoudre, etc. » Saint Benoît, cet incomparable 
précepteur des moines, n’a jamais rien défendu de semblable. Mais 
il est permis aux séculiers, lorsqu’ils en ont été chargés par les 
évêques, de prêcher et de confesser. Donc, cela esl aussi permis aux 
religieux, puisqu’il n’y a aucune règle qui le défende.

6° Obtenir de prêcher de sa propre autorité est une plus grande 
chose, qu’en obtenir la permission d’uD autre; mais les religieux 
peuvent parvenir à la prélature, grade auquel il appartient de prêcher 
el de remplir les autres fonctions qui concernent le salut, el cela en 
vertu d’une autorité propre. Donc à plus forte raison doit-on les juger 
dignes de remplir les fonctions de prédicateur, etc., pourvu que les 
évêques y consentent.

7° L’état, de perfection dans lequel vit quelqu’u n , ne le rend pas 
assurément moins apte à remplir ce qui est surtout de la compétence 
des hommes parfaits; mais l ’office du prédicateur convient avant tout 
auxhommesparfaits, et c’est l’état qu’embrassentles religieux. Le com
mentaire des paroles suivantes d’Esdras, eh.I, « Tous les autres, etc.,» 
s'exprime en ces termes : « Tous les élus ayant été arrachés à la puis
sance des ténèbres, ils appartiennent à la liberté des enfants de Dieu, 
el tous sont dans la joie d’ètre annoncés à la société de gloire de la cité
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Christi : a sed divino judicio aliqui religiosi 
sunt reputati idonei, u t eis immédiate à 
Deo prædicationis com m itteretur ofïicium, 
sicut do Equitio monacho B. Gregorius 
narrat in Dial.» e t etihm de Beato Bene- 
dicto. Ergo et in judicio episcoporum ali
qui religiosi possunt reputari idonei, u t eis 
prædicatio com m ittatur.

I te ru m , omnia quæ licent sæcularibus 
clericis, licent et religiosis, exceptis eis 
quæ in sua régula eis prohibentur. Arg. 
XVI, quæst. I. Sunt tamen nonnulli, ubi 
dicitur, quod « monachis licet absolvere, 
et alia hujusmodi facere. « Neque enim Bea- 
tus Benedictus monachorum præceptor 
almificus hujusccmodi rei fu it m terdictor : 
sed sæcularibus licet ex commissione epi
scoporum prædicare et confessiones audire. 
Ergô et religiosis cum in  nulla régula hoc 
sit prohibitum.

Ite m , majus est prædicationis officium 
ex propria authoritate assequi, quam ex 
commissione alterius, sed religiosi possunt 
ad prælationis gradus sublim aii, in  quo eis 
competit et prædicare, et alia propria au-r 
thoritate exequi. quæ ad salutem pertinent 
animarum. Ergo multo magis debent ido
nei reputari, u t prædicationis officium, et 
alia hujusmodi ex commissione episcopi 
exequantur.

Item , ad illud quod maxime competit 
perfectis non redditur aliquis minus ido- 
neus ex hoc, quod in statu perfectionis se 
ponit : sed prædicationis officium competit 
maxime perfectis, quem statum religiosi 
assumunt. Unde I. Evdrœ ,  I. super illud, 
« Omnes reliqui, » etc., dicit Glossa : « Om
nes electi de potestate teuebrarum eruti 
ad libertatem  pertinent gloriæ filiorum 
D ei,  et gloriæ omnes sodetati sanctæ c i-



sainte, c’est-à-dire de l’Eglise. Mais il n’appartient qu’à ceux qui 
sont parfaits de travailler à l’édification de cette Eglise, par les prédi
cations qu’ils adressent àux autres. » Ce qui suit prouve quo l’on doit 
entendre ce qui précède de la perfection de religion. Plus ceux qui 
sont chargés d’instruire la multitude, lui apprennent à aimer les 
choses célestes, moins ils s’occupent des choses terrestres, ils y re
noncent même après les avoir acquises. La Glose interlinéaire prouve 
encore la même chose. « Tous les autres, c’est-à-dire, les riches qui ne 
peuvent pas prêcher. » Donc, les religieux sont aussi capables de 
prêcher que les autres, par conséquent, comme les autres peuvent, 
si l ’évêque le leur permet, remplir cette fonction ; ils peuvent aussi 
entendre les confessions, comme il a été prouvé précédemment, ce 
que peuvent aussi les religieux.

8° Le commentaire des paroles suivantes d’Esdras, liv. I, ch. VIII : 
« Nous sommes poussés en avant par le fleuve, etc., » dit : « Nous 
appelons à notre secours la cohorte religieuse des frères, afin qu aidés 
par eux, nous puissions transporter plus efficacement les ames des 
fidèles vers la société des élus et la forteresse d’une vie plus parfaite, 
comme des vases saints dans le temple du Seigneur. » On tire de là la 
même conclusion que plus haut:

9° C’est encore ce que prouve la coutume générale de l’Eglise 
d’Orient, puisque d’après cette coutume, presque tout le monde se 
confesse aux moines.

î0° Il faut plus de pouvoir pour être légat, pour confesser les évê
ques, pourvoir aux églises, que pour prêcher et confesser; mais nous 
voyons que ces premières fonctions ont été confiées aux religieux ; 
donc on peut leur confier la seconde.

11» Prêcher et confesser sont bien moins contraires à la vie reli-
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vitati » id  e s t , Ecclesiæ annuntiari læ tan- 
tu r , sed tantum  perfectorum est in  ædifl- 
catione ejusdem Ecclesiæ etiam aliis præ - 
dicando laborare. » El quod intelligat de 
perfectione religionis, patet ex hoc quod 
sequitur. Eruditores multorum cum magis 
ad cœlestia diligenda auditores instituunt, 
minus pro terrenis curam g eru n t, immo 
acquisita pro spe æternorum relinquunt. 
Hoc etiam patet per Interlinearem, quæ 
dicit : « Omnes reÜqui, id est, divites qui 
prædicare non possunt. » Ergo religiosi 
non redduntur minus idonei ad exequen- 
dum prædicationis officium quam a lii, et 
ita  cum alii possint ex commissione episco
porum prædicare, et confessiones aud ire , 
u t probatum est, et religiosi possunt hoc 
idem.

Item , I. Esdrœ, VIII, super illud, « pro- 
movimus ergo à flumine, » etc., dicit Glos

sa ; « Fratrum  quoque cohortem religio- 
sam nobis in auxilium vocam us, qua 
adjuti animas fidelium ad societatem elec- 
to ru m , et arcem vitæ perfections quasi 
vasa sancta ad templum Domini efficacius 
transferamus. » Ex quo patet idem quod 
prius. Item, et hoc apparet ex communi 
consuetudine orientalis ecclesiæ, secundum 
quam fere omnes monachis confitentur. 
Item , majoris poteslatis est legationis of
ficium exercere, episcopos confirmare, et 
de eis ecclesiis provideri, quam prædicare 
vel confessiones audire : sed primum in -  
venitur religiosis esse commissum : ergo et 
secundum eis com m itti potest. Item , magis 
est rem otum  à  religiosorum vita causas 
audire, quam confessiones, vel prædicare, 
sed prim um  eis committi potest. Ergo 
multo fortius alia. Nunc restât ostendere ,  
quod saluti animarum expédiât etiam aliis



gieuse que donner des audiences, et cela leur est permis; donc à plus 
forte raison, ils peuvent confesser et prêcher.

Nous allons démontrer maintenant, qu’il est avantageux, pourlesalut 
des ames, de confier à d’autres qu’aux prêtres-curés le soin cle prêcher 
et de remplir les autres fonctions, qui ont pour objet ce salut des ames.

1° On le prouve par les paroles suivantes du Seigneur, Matth., 
ch. IX ; « La moisson est abondante; »la Glose ajoute : « Lafouledes 
peuples disposés à recevoir la parole etàproduirc des fruits. » «Maisles 
ouvriers sont en petit nombre; »le commentaire ajoute: « les prédica
teurs pour réunir l’Eglise des élus. » «Priez donc le maître de la moisson 
d’envoyer des ouvriers dans sa moisson. »Cesparoles prouvent qu’il est 
avantageux pour l’Eglise d’avoir un grand nombre de prédicateurs qui 
prêchentauxfidèles, la fouledeces mêmes fidèles devenant très-grande.

2° Les paroles suivantes du livre de la Sagesse, ch. VI : « La mul
titude des sages, » prouvent la même chose. On lit dans la Glose in- 
terlinéaire : « l’assemblée des prédicateurs est le salut de l’univers. » 

3° Il est écrit, II. Tim., ch. II : «Et gardant ce que vous avez appris 
de moi devant plusieurs témoins, donnez-le en dépôt à des hommes 
fidèles ; » c’est-à-dire d’après la Glose, « dont la foi soit pure. Leur vie, 
leur science et leur éloquence, les rendront aptes, dit le commentaire : 
« et à instruire les autres. » « Il faut, dit encore le commentaire, confier 
le soin de la prédication divine à ceux qui sont capables de remplir ce 
ministère. » Le commentaire ajoute ausst à l'occasion de ces paroles 
d'Esdras, I. ch. III : « Et tous ceux qui revinrent de la captivité à Jéru
salem; » « les évêques et les prêtres ne sont pas seulement obligés 
d’édifier le peuple des fidèles, c’est-à-dire la maison de Dieu; mais le 
peuple de la captivité des Juifs, appelé à la vision de la véritable paix, 
doit exiger le ministère de la parole de ceux qui savent enseigner. » 

4° Saint Grégoire, liv. XIX de Morale, dit, interprétant les paroles
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quam sacerdotibus parochialibns prædica- 
tionem committi, et alia quæ ad salutem 
pertinent animarum.

Prim o, per hoc quod dicit Dominus 
Matth. , IX : « Messis quidem multa. » 
Glossa : « Turba populorum suscipiendo 
verbo et ferendo fructui apta. » « Operarii 
autem pauci. » Glossa : « prædicatores ad 
congregandum electorum ecclesiam : » 
« Rogate ergo Dominum messis, ut initiât 
operarios in messem suam. » Ex quo patet, 
quod salubre est Ecclesiæ, per multos Dei 
prædicari fldelibus, et maxima turba fide- 
îiuni crescente.

Item, potest haberi per illud, quod dici
tu r  Sapientiœ, VI : ce Muititudo sapien- 
tium . » Interlinearis : « Cœtus prædicato- 
m m  sanitas est orbis terrarum. »

Item. Ü. ad Timoth., II : « Quæ audisti 
à me per m ultos te s te s , hæc commenda 
fidelibus hominibus, » Glossa : « id  est, sanæ 
fidei;» « Qui-idonei erunt » Glossa : « Vita, et 
scientia, et facundia, » « et alios docere.» 
Glossa : « Ulis enim  debet committi præ- 
dicatio divina, qui apti sunt iili offieio. »

Iterura I. E sd rœ , III, super illud : « Et 
omnes qui vénérant de captivitate in H ie- 
rusalem. » Glossa sic dicit : « Non solum 
episcopi et presbyteri plebem fldelium , id  
est, Dei domum debent ædificare, sed etiam  
populus de captivitate Judæorum ad visio- 
nem verse pacis vocatus, m inisterium  verbi 
ab his qui dicere noverunt, debet exigera.»

Item , GregoriusinXIX. Moraliam, super 
illud Job, XXIX : « Quando lavabam pedes 
m eosbutyro, » sic dicit : «Quid ad hæc nos



suivantes de Job , cb. XXIX : « Quand je lavais mes pieds avec du 
lait, » «Que pouvons-nous répoudre à cela, nous qui sommes évêques, 
et qui ne prenons aucun soin de dispenser à ceux qui nous sont con
fiés les paroles de vie, quand il ne put pas empêcher un homme ma
rié et même revêtu de l’habit séculier, ou encore plein des occupations 
d’une grande fortune, de prêcher? » Ceci prouve qu’outre les évêques 
et les recteurs des églises, il en est d’autres qui peuvent exercer d’une 
manière louable la fonction de prédicateur. Il est un grand nombre 
d’exemples tirés de l’ancien Testament qui établissent la même chose; 
David y esl loué, parce qu’il étendit le culte de Dieu, en établissant 
vingt-quatre prêtres, pour pouvoir délivrer plus promptement le 
peuple, ainsi que le prouve ce qui se lit au livre des Paralipomèues, 
ch. XXIII, XXIV. On lit la même chose d’Ezéchias, liv. II. Paralip., 
ch. XXX : « Des couriers avec des lettres du roi et d’après son ordre 
et ceux de ses premiers officiers, parcourent le royaume d’Israël et 
celui de Juda, prêchant conformément à l’ordre du roi. Enfants 
d’Israël, revenez au Seigneur votre Dieu, etc. » Assuérus envoya 
aussi parles provinces, des messagers alertes, pour qu’ils annon
çassent la délivrance du peuple de Dieu, ainsi qu’on le lit dans 
Esther, ch. VIII. Donc, on peut très-avantageusement confier à 
d’autres qu’aux prêtres curés, le soin de prêcher et de remplir les 
autres fonctions qui ont pour objet le salut des ames.

5° Saint Grégoire dit, dans la cinquième homélie de la première 
partie de son explication d’Ezéchiel : « On ne permet nullement à 
ceux qui sont les gardiens des ames et qui sont chargés du fardeau de 
l’instruction du troupeau de changer d’endroit. Quant à ceux au con
traire q u i, par amour pour le Seigneur, se livrent à la prédication, 
ils sont comme les roues de ce feu qui les dévoi’e ; et parcourant les 
différents pays poussés par cet amour, ils allument dans les autres
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episcopi dicimus, qui commissis nobis verba 
vitæ impendere non curamus, quando con- 
jugatum  virum  prohibere non valuit ab 
officio prædicationis vel sæcularis kabitus, 
vel magnæ occupatio facultatis? » Ex quo 
p a te t, quod alii etiam quam præ lati, vel 
rectores ecclesiarum laudabiüter possunt 
prædicationis officium exercere. Hoc idem 
potest ostendi per multa exempla veteris 
Tcstamenti. David enim laudatur de h o c , 
quod cultum Dei ampliavit, vigintiquatuor 
sacerdotes constituendo, u t magis posset 
populis expediri, u t patet I. Paralip., XXIII 
e t XXIV. Similiter legitur de Ezechiele II. 
Paralip., XXX : « Perrexerunt cursores 
cum  epistolis ex regis imperio, et princi- 
pum ejus in  universum Israël et Ju d am , 
jux ta  id quod rex jusserat prædicantes. Fi

lii Israël revertim ini ad Dominum Deum, » 
etc. Àssuerus etiam  nuntios celeres misit 
per provincias, qui nuntiarent liberatio- 
nem  populi D e i, u t leg itu r Esther» VIII- 
Ergo multo magis saluberrime hoc fîeri 
po test, u t aliis quam sacerdotibus paro- 
chialibus prædicationis officium com m it- 
ta tu r, e tah a  quæ pertinent ad salutem ani
m arum .

Item , Gregorius in  V. homilia primæ par
tis super Ezech.j dicit : « Hi qui animarum 
custodes sunt, e t pascendi gregis onerasus- 
ceperunt, inutare loca minime perm ittun- 
tu r . Hi autem  qui amore Domini in præ - 
dicatione discurrunt, rotæ ejus ignis ardens 
sunt, quia cum ex ejus desiderio per varia 
loca discurrunt, unde ipsi ardent et alios 
incendunt.» Ex quo patet, quod convenions



le feu qui les enflamme eux-mêmes. Ceci prouve donc qu’il convient 
de confier, outre qu’aux recteurs des églises qui résident dans ces 
mêmes églises, le soin de prêcher à d’autres hommes qui parcourent 
les divers pays.

6° Que ce soit une chose utile et salutaire, c’est ce que prouve suf
fisamment les occupations des recteurs des paroisses, ils sont en effet 
fréquemmennt employés aux autres œuvres pieuses et aux affaires 
ecclésiastiques, bien qu’il soit nécessaire que celui qui annonce la 
parole de Dieu soit libre de toute espèce de soucis. C’est ce qui fit dire 
aux Apôtres, Act., ch. YI : « Il n’est pas juste que nous renoncions à 
prêcher pour servir aux tables. » Ces paroles démontrent suffisam
ment qu’il est nécessaire qu’ils soient aidés par d’autres. Le défaut de 
capacité chez un grand nombre prouve aussi suffisamment cette 
nécessité ; on en trouve en effet dans certains endroits dont l’igno
rance est telle, qu’ils ne savent pas même parler latin. Le nombre de 
ceux qui ont appris l’Ecriture sainte est aussi très-rare; il faut cepen
dant que celui qui prêche la parole de Dieu commisse l’Ecriture. Il est 
donc établi par là que ce seroit grandement nuire au salut des 
fidèles que de laisser aux seuls curés le soin d’annoncer la parole de 
Dieu.

L’ignorance de plusieurs prêtres n’exige pas moins impérieusement 
la même chose quant à l’audition des confessions, vu que cette igno
rance est on ne peut plus funeste quant à ces mêmes confessions. 
C’est ce qui fait dire à saint Augustin, dans son livre de la Pénitence : 
« Celui qui veut confesser ses péchés pour trouver la grâce, doit cher
cher un prêtre qui sache lier et délier, de peur que, étant négligeant 
pour ce qui le concerne, il ne soit négligé par celui qui le pousse 
miséricordieusement et l’exhorte, de peur qu'ils ne tombent tous 
deux dans le fossé que insensé il n’a pas voulu éviter. »
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est u t præter rectores ecclesiarum qui ré
sident in suis ecclesiis, aliis prædicationis 
officium com m ittatur, qui per diversa loca 
disenrrant.

Item, quod hoc utile sit et salubre, satis 
manifestât occupatio rectorum  ecclesiæ, 
quos in  aliis rebus pîis e t ecclesiasticis 
oportet frequenter occupari, cum tam en 
oporteat prædicalorem verbi Dei ab omni 
alia occupationc liberum esse. Unde Apo
stoli dixerunt Artuum ,  VI : « Non est 
æquum nos derelinquere verbum D ei, et 
m inistrare mensis. » Unde patet, quod satis 
necessarium est eos ab aliis juvari.

Hanc etiam neccssitatem maxime osten
dit imperitia m ultorum  sacerdotum, qui in 
aliquibus partibus adeo ignorantes inve- 
niunlur, u t nec etiam loqui lalinum  sciant.

Paucissimi etiam inveniuntur, qui sacram 
Scripturam didicerint, et tam en oportet 
prædicatorem verbi Dei in  sacra Scriptnra 
instructum  esse. Unde satis apertum est 
multum saluti fidelium detrahi, si solum 
sacerdotibus parochialibus verbum Dei re- 
linquatur. In confessionibus autem audien- 
dis non minor nécessitas apparet propter 
ignorantiam m ultorum  sacerdotum., quæ 
periculosissima est in confessionibus au- 
diendis. Unde Augustinus in  -libro De Pce- 
nitentia : « Oui vult conflteri peccata sua, 
u t inveniat g ratiam , quæret sacerdotem 
scientem ligare, et solvere, ne cnm  négli
gera circa se extiterit, negligatur ab ilio , 
qui eum  misericorditer movet et petit, ne 
ambo in  foveam cadant, quam  stultus evi- 
tare noluit. »

II. 38



La multitude confiée parfois aux soins d’un seul prêtre prouve 
aussi ce besoin ; c a r, quand même il passeroit tout sou temps à con
fesser, à peine pourroit-il entendre convenablement les confessions 
de tous. La difficulté de confesser prouve encore ce besoin. L’expé
rience prouve en effet qu’il est certaines personnes qui ne se confesse
raient pas si elles ne pouvoient pas s’adresser à d’autres qu’à leur 
propre curé; cela vient tantôt de la honte , parce qu’elles rougissent 
de confesser leurs péchés à ceux avec qui elles conversent journelle
ment; tantôt aussi de ce qu’elles soupçonnent les prêtres d’être leurs 
ennemis; cela vient encore d’une foule d’autres raisons. C’est pour 
cela que les prélats, condescendant pieusement à leur faiblesse et pour 
ne pas les laisser tomber entièrement dans le désespoir, leurs pro
curent d’autres confesseurs.

Ces choses étant établies, nous allons prouver qu’il peut y avoir 
avantage à établir une religion, dont le but spécial soit de venir au 
secours des prélats, pour la prédication et l’audition des confessions, 
sous les ordres de ces mêmes prélats.

1» Ce qui le prouve, c’est que toute religion est formée sur le mo
dèle de la vie apostolique. Le commentaire des paroles suivantes, Act., 
ch. IV : « Ils possédoient tout en commun, dit': « Le mot commun 
vient du mot grec, cœna, repas commun, ce qui fit qu’ou les appela 
cénobites ou vivant en commun, cænobia, c’est-à-dire, de leurs 
demeures communes. »La vie des Apôtres fut telle, qu’ayant toutquitté, 
ils parcouraient le monde, évangélisant et prêchant, comme le prouve 
ce qui se lit daus saint Matthieu, ch. X, et dans une certaine règle qui 
leur est tracée. Donc ou peut très-convenablement établir une 
religion, dont le but soit de remplir les fonctions en question.

2° Il est écrit dans saint Jacques, ch. I : « La religion pure et sans
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Iterum  eamdem necessitatem ostendit 
multitude) plebis, quæ interdum  uni sacer- 
doti gubemanda com inittitu r, qui si toto 
tempore vitæ suæ nihil aliud ag e re t, vix 
omnium confessiones diligenter audire pos • 
set. Iterum banc necessitatem ostendit dif
ficultés confitencli* Quidam enim, u t expe- 
rim ento inventum  est, à confessione dé
sistèrent » nisi possent aliis quam suis 
sacerdotibus confiteri, quandoque propter 
verecundiam, quia erubescuntconfiteri illis 
peccata cura quibus quotidie conversantur : 
quandoque vero, quia suspicantur sacerdo
tes sibi esse inimicos, et propter m qlta 
alia. Unde pie prælati eorum inflrmiLati 
condescendunt, ne omnino desperatioriem 
laban tu r, de aliis confessoribus eis provi- 
dendo.

His visis, ostendendum est aliquam re
ligionem ad hoc specialiter salubriter posse

institu i ad cooperaudum prælatis ecclesia- 
rum  in  prædicatione e t confessionibus au- 
diendis ex commissione prælatorum.

Primo per hoc quod omnis religio ad 
exemplar vitæ Apostoïicæ form ata e s t , 
unde dicitur Actuum » IV, super illud : 
« Et erant illis omnia communia, » Glossa : 
« Communia græce cœna, unde cœnobitæ, 
id  est, communiter viventes, cænobia, id 
est, habitacula eorum. » Hæc autem  fuit 
vita Apostolica, u t relictis omnibus per 
m undum  discurrerent èvangelizando, et 
prædicando, u t  patet M atth., X, et in  ré
gula quadam quæ eis inscribitur. Ergo ad 
prædicta potest aliqua religio convenien- 
tissime institui.

Item Jacob., I : « Religio m unda et im~ 
m aculata apud Deum e t Patrem  hæc est, 
visitare pupillos e t viduas in  tribulatione 
eorum : » sed ilia visitatio maxime est



tache aux yeux de notre Dieu et notre père, c’est de visiter les veuves e t 
les orphelins dans leurs tribulations; »mais ces visites sont surtout du 
devoir de ct?ux qui s’appliquent à sauver les ames. Donc on peut très- 
convenablement établir une religion qui ait pour but de visiter les 
hommes qui ont besoin de consolations, afin de leur procurer l’espé
rance par la patience et la consolation qu’enseignent les Ecritures.

3° Le commentaire interlinéaire des paroles-suivantes des Actes, 
ch. VI : « Il n’est pas juste que nous cessions de prêcher pour nous 
livrer au service de la table, » dit aussi : « Les aliments de l’esprit 
sont préférables aux mêts du corps ; » mais on a institué certaines reli
gions, dont le but est de venir pieusement et salutairement au secours 
des pauvres par la nourriture corporelle, et de subvenir aussi aux 
autres besoins du corps. Donc il convient, àplus forte raison,'d’établir 
quelque autre religion pour subvenir aux besoins des ames.

4° Saint Augustin dit : « II. vaut mieux paître les ames qui doivent 
vivre éternellement avec le Seigneur que les corps qui doivent mou
rir; surtout, vu quo le salut des corps dépend de celui des ames, et 
non vice versa. »

5° La milice spirituelle convient bien mieux aux religieux qu’aux 
séculiers; et on a utilement institué certaines religions pour combattre 
dans la milice séculière. Donc, il convient mieux encore d’en établir 
pour la milice spirituelle qui est surtout le fait du prédicateur de la 
parole «le Dieu, dont il est dit, II. Tïm., ch. II : « Combats comme un 
bon soldat de Jésus-Christ, » el le commentaire ajoute : « En prê
chant l’Evangile contre les ennemis de la foi. »

6° Ceux qui travaillent au salut des ames doivent briller par leur vie 
et leur science; or, il ne seroit pas facile d’en trouver .un assez 
grand nombre pour en mettre à la tête de toutes les paroisses de l’uni
vers , vu qu’à causé de la disette des hommes lettrés, il n ’a pas été
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necessaria, quæ fit per eos, qui saluti ani
m arum  intendant. Ergo convenientissime 
potest religio institui ad visitandum homi
nes, qui consolatione indigent, u t per pa- 
tientiam et consolationem Scripturarum 
spem habeant. I te m , Actuum , V I, super 
illud : « Non est æquum nos derclinquere 
verbum  Dei, et m inistrare mentis, » dicit 
Interlinearis : « Meliora sunt fercula men
tis, quam dapes corporis : » sed aliquæ re- 
ligiones pie et salubriter institutæ  sunt ad 
subveniendum pauperibus in corporalibus 
dapihus, et aliis necestitatibus corporis ; 
ergo multo convenientius polest aliqua re - 
liqua religio institui ad subveniendum ne- 
cessitatibus animarum.

Item, Augustinus : « Melius est pascere 
animas in æternum cum  Domino victuras,

quam corpora m oritura, nim irum  cum  sa-
lus corporum ex salute dependeat anim a- 
rum , non éconverso. »

Item, spiritualis m ilitia magis competit 
religioso, quam sæculari : sed ad m ilitiam  
sæoularem exercendam aliquæ religiones 
u tiliter institutæ  sunt : ergo multo conve
nientius institu i possunt ad militiam spiri- 

' tualem. quæ competit prædicatoribus verbi, 
de qua d icitu r Iï. T i m o t h II : « Labora 
sicut bonus miles Christi. » Glossa : « iu  
prædicando Evangelium contra hostes fidei.»

Item, eis qui procurant salütem anim a
rum  , necessarium est, u t v ita  et scientia 
clareanl ex quibus non de facilî possent 
tôt inveniri, qui singulis parochus per uni- 
versum mundurn præficereutur, cum etiam  
propter litteratorum  inopiam , nec adhuc



possible de faire observer par les séculiers le décret du concile de 
Latran, qui veut qu’il y ait dans les Eglises métropolitaines quelques 
hommes qui enseignent la Théologie. Nous voyons néanmoins les reli
gieux remplir avec la grâce de Dieu cette fonction d’uue manière 
bien plus étendue qu’il n’a été statué, au point que l’on semble 
voir s’accomplir ce que dit Isaïe, ch. XI : « La terre est remplie 
de la science de Dieu. » Donc, il est très-avantageux d’établir une 
religion dans laquelle il y a des hommes lettrés, qui se livrant à 
l ’étude, viendront en aide à ceux qui ne peuvent pas aussi facilement 
le faire à défaut de temps.

7° C’est aussi ce qu’établit d’une manière très-claire le résultat sui
vant. Nous voyons que des religions de ce genre ayant été établies 
dans des pays où règnoit l’hérésie, elles l’en ont extirpée par leur mi
nistère ; elles ont aussi converti à la foi des infidèles, elles ont appris 
à un grand nombre dans l’univers la loi de Dieu, elles en ont aussi 
ramené un grand nombre à la pénitence. Par conséquent„si quel
qu’un dit mensongèrement qu’une telle religion est inutile, il est 
facile de le convaincre de porter envie à la grâce qui opère en eux, et 
de pécher contre le Saint-Esprit.

8° On lit, XXYIb Const., I. Quest. : « Qu’il ne soit permis à per
sonne de juger témérairement, soit les constitutions divines, soit les 

.décrets du Siège apostolique, sans danger pour son état. « Par consé
quent, comme le Siège apostolique a établi des religions pour remplir 
les fonctions dont il vient d’être parlé, comme le prouve leur nom 
même évidemment, car « personne ne reçoit un nom sans cause, » 
celui-là est digne de condamnation qui fait ses efforts pour im- 
prouver une telle religion.

Nous allons maintenant en dernier lieu répondre aux objections de 
nos adversaires. 1° Quant à leur première objection qui consisteà dire 
que les moines ne doivent pas paître les autres, mais qu’il faut que
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'per sæculares potuerit observari statutum  
Laterauensis Concilii, u t in singulis ecclesiis 
métropolitains essent aliqui, qui theologiam 
docerent : quod tamen per religiosos Dei 
gratia cernimus multo latius im pletum , 
quam etiam  fuerit statutum , adeo u t im - 
pletum videatur illud Is., Xi : « Repleta est 
terra scientia Domini. » Ergo saluberrime 
religio aliqua institu itu r, in qua sint homi
nes litteratie t studio vacantes ad juvandum _ 
sacerdotes, qui ad hoc minus sufficiunt.

Item , hoc evidentissime ostenditur ex 
effectu sequente. Videmus enim talibus 
religionibus institutis in pluribus partibus 
hæreticam pravitatem eorum ministerio 
extirpatam , infidèles etiam nonnullos ad 
fidem conversos, multos per universum

m undum  iu lege Dei instructos, quampiu-
rim os ad statum  pcemtentiæ conversos, ita  
quod si quis inutilem  talem religionem 
m entiatur, manifeste convinci possit quasi 
gratiæ  invidus, quæ in eis operatur, in S p i- 
ritum  sanctum peccare. Item XXV. quæst.
I. d icitur :-« Nulli fas sit siue status sui 
periculo, vel divinas constitutiones, vel 
Apostolicæ Sedis décréta tem erare. » Cum 
ergo per Apostolicam-Sedem religiones ali
quæ sint institutæ  ad prædicta, quod etiam  
ex ipso nomine ostenditur ( nemo enim 
sine causa sortitur ) manifeste se damnabi- 
lem  re d d it , quicumque talem religionem 
daxnnare conatur. Nunc ultinio restât 
adversasorium objectionibus respondere. 
Quod ergo primo ob jic itu r,  quod pascere



quelqu’un les paisse eux-mêmes, on doit l’entendre comme étant di
rigée contre ceux qui disoient que par là même que quelqu’un est 
moine, il a le pouvoir de l’Ordre, pourvu que sa vie soit sainte. Comme 
on peut pareillement dire d’un clerc séculier, qu’il n’a pas le pouvoir 
de paître, s’il n’a pas charge d’ames, ou si celui qui est revêtu de 
cette charge ne l’a pas autorisé. On ne conclut pas de là pour cette 
raison, qu’il convient aux religieux'de paître le peuple par la parole 
de Dieu, à moins qu’ils soient élevés à la prélature ou que les évêques 
leur en confient le soin. Les religieux sont aussi aptes à remplir les 
fonctions de prédicateur que les séculiers, il n’y a que l’obéissance à 
laquelle ils sont soumis qui établisse une différence, et qui fasse qu’ils 
ont besoin d’une double permission pour prêcher, à savoir la per
mission de ceux qui ont charge d’ames, et celle de leurs supérieure 
sans laquelle ils ne peuvent rien faire.

2° On doit expliquer de la même manière l’objection qui suit : Outre 
les prêtres du Seigneur que personne n’ait l’audace de prêcher. Ceci 
esl vrai si on l’entend de l ’autorité propre, c’est-à-dire ordinaire. Ce 
qui suit : Nous pensons que les moines doivent tout-à-fait cesser de 
prêcher au peuple, doit s’entendre dans le même sens, à savoir que 
les moines ne doivent pas s’arroger de leur autorité privée et par là 
qu’ils sont moines la fonction de prédicateur.

3° Ce qui suit : Il ne convient pas au moine de prêcher, doit aussi 
s’interpréter dans ce sens, à savoir qu’il n ’est pas revêtu de cette 
charge parle fait même qu’il est moine.

4° A ce qu’ils objectent ensuite, que ceux qui paissent le peuple par 
la parole de Dieu doivent aussi le paître par des secours temporels, 
on répond qu’il faut l’entendre dans ce sens, si on le peu t, comme
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ad monachos non perlinet „ sed pasci, in- 
telligeudum est ex hoc quod sunt monachi 
contra illos qui ex sola v irtu te  sanctitatis 
potestatem ecctesiastiei ordinis alicui com- 
petere dicebant : sicut etiam  potest dici, 
quod sæculari clerico non competit pascere, 
si non habeat curam anim arum , vel nisi 
sit sibi ab habentibus curam animarum 
commissum. Unde propter hoc non conclu- 
d itu r, quin religiosis competat pascere po- 
pulum  verbo D ei, si vel ad prælationem 
assumantur, vel à prælatis eis com m ittatur. 
Non enim minus sunt idonei religiosi ad 
prædicationis officium exequendum quam 
sæculares, - nisi forte quatenus sint sub 
obedientia constituti, u t  sic indigeant du - 
plici licentia ad prædicandum , scilicet li
centia eorum quibus plebis cura com m it- 
t i tu r , et licentia prælatorum ordinis su i, 
sine qüa eis nihil agere licet. Similiter est 
inteliigeudum quo postea objieitur. Præ

ter Domini sacerdotes nullus audeat prædi
care, verum  est quasi propria au thorita te , 
scilicet ordinaria.

Simili cer quod sequitur, monachos à  po- 
pulorum prædicatione omnino cessare cen- 
semus intelligendum  e s t, u t non propria 
authoritate ex hoc ipso quod monachi sunt, 
officium sibi prædicationis assumant. Si
militer quod sequitur, quod monaclio non 
convenit prædicare, intelligendum est quasi 
ex hoc ipso, quod monachus sit, officium 
habeat prædicandL

Ad aliud quod postea ob jie itu r, quod 
illi qui pascunt populum verbo Dei, debent 
pascere temporal! subsidio , respondetur, 
quod intelligendum est, si vires suppetant 
secundum illud I. Joan., III : « Qui habuerit 
substantiam hujus m undi, et v iden t fratrem 
suum necesse habere, » etc. Aliter Apostoli 
prædicare non potuissent, qui dixeruntdcf., 
ni:«A rgentum  et aurum , » etc Nihilominus



l’apprennent les paroles suivantes de saint Jean, ch. III : « Celui qui 
possédera les biens du monde et qui verra son frère dans le be
soin, etc. » Autrement les Apôtres n’auraient pas pu prêcher, eux qui 
disent ; « nous n’avons Di or ni argent. » Ceci n’empêche pas néan
moins ceux qui sont pauvres pour eux-mêmes, de venir temporelle- 
ment au secours,des indigents, en exhortant les riches à leur faire 
des largesses par leurs aumônes, ainsi qu’il fut recommandé à Paul, 
lui qui avoit reçu mission de prêcher aux Gentils de ne pas oublier 
les pauvres; c'est ce qu’il nous appprend lui-même, Gai., ch. 2.

5° A l’objection qui suit et qui consiste à d ire , ce sont les pasteurs 
qui sont chargés de paître les troupeaux, on répond, les pasteurs 
peuvent paître le troupeau du Seigneur non-seulement par eux- 
mêmes, mais par d’autres auxquels ils en confient le soin ; car on con
sidère comme faisant uno chose, celui par l’autorité duquel elle se fait.

6° Il n’y a que ceux qui ont été envoyés qui doivent prêcher, objec- 
tent-ils encore; mais comme 0 11 le lit dans l’Ecriture, le Seigneur n’a 
envoyé que les douze Apôtres et les soixante-douze disciples. On ré
pond à cela, que ceux que le Seigneur envoie peuvent en envoyer 
d’autres, comme Paul envoya Timothée prêcher. Il est écrit, I. Tim., 
ch. TV : « C’est pourquoi je vous ai envoyé Timothée. » Il en est plu
sieurs autres qui pour cette raison peuvent être envoyés pour remplir 
ces fonctions, pourvu qu’ils en soient chargés par les évêques et par 
les prêtres; on considère pourtant comme envoyés par le Seigneur, 
ceux qui le sont en vertu du pouvoir qui émane de lui, ce qui fait que 
l’on compte au nombre des coadjuteurs ceux qui sont envoyés par les 
prélats des Eglises, à savoir les évêques etles prêtres ; parce qu’ils sont 
eux-mêmes les coadjuteurs de ceux qui sont plus élevés, bien qu’ilsne 
soient pas archidiacres. Ainsi qu’on le lit dans le commentaire, tel 
que Tite pour Paul, les archidiacres pour les évêques, ce qui en est 
un exemple. On ne peut pas conclure de là que ceux qui ne sont pas
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tamen et illi qui secundum se pauperessunt, 
possunt et aliis temporali subsidio providere, 
dum divites ad eleemosynarum largitatem 
hortantur, sicut et Paulo ad prædicationis 
officium assumpto ingentes commissum est, 
u t pauperum memoresset, u td icitur Galat 
II. Ad illud quod postea ob jicitu r, quod 
greges pascuntur à pastoribus, dicendum 
est, quod pastores gregem Domini pascere 
possunt non solum per s e , sed per ali os , 
quibus ipsi com m ittunt, quia ille intelligi— 
tu r  aliquid facere, cujus authoritate fit.

Ad id quod postea objicitur, quod non 
debent prædicare nisi missi : inissi autem à 
Domino leguntur tantum  duodecim Apo
stoli , e t septuaginta duo discipuli, dicen
dum  quod etiam illi qui sunt missi à  Do

mino, possunt alios m ittere , sicut Paulus 
qui misit Timotheum ad prædicandum , 
F. ad C o r i n t h IV : « Ideo misi ad vos Ti
m otheum , » etc.

E t ita  ex commissione episcoporum et 
pre«byteroram, posMint etiam  alii m ulti 
ad prædicta m itii , e t tam en illi missi à 
Domino in telliguntur, qui per potestatem 
à  Domino traditam  m ittu n tu r , et omnes 
illisic missi à prælatis ecclesiarum, scilicet 
episcopis velpresbyteris, in ter opitulatores 
com putantur, quia ipsi majoribus opem 
feru n t, quamvis non sint archidiaconi : 
quod enim in Glossa dicitur, u t Titus Paulo, 
vel archidiaconi episcopis, per modum 
exempli ponitur. Unde non sequitur, quod 
qui non sunt archidiaconi,  non possint



archidiacres ne peuvent pas aider leurs supérieurs; car lorsque quel
qu’un prêche ou entend les confessions, parce que l’évèque lui en 
a confié le soin, l’évêque, comme le prouve l’autorité de saint Denis 
cité plus haut, est censé le faire lui-mèine. Bien cependant que le 
Seigneur n’eut établi que deux ordres, qui de leur propre autorité 
puissent annoncer la parole divine, l’Eglise toutefois pourroit établir 
un ordre de prédicateurs, car ils prêcheroient par son autorité ; le 
pape surtout pourroit le faire, lui qui a dans toute l ’Eglise la pléni
tude de pouvoir. Dans la primitive Eglise aussi, il n’y eut que deux 
ordres sacrés, savoir des prêtres et des diacres; plus tard pourtant l’E
glise institua les ordres mineurs, comme le dit le maître des Sentences.

7° On répond à l’objection que suit, le décret cité parle de certaines 
personnes que l’on nommoit chorévêques, que l’on n’ordonnoit pas 
dans les grandes villes, mais dans les bourgs et les villages, et 
qui avoient des pouvoirs un peu plus étendus que les prêtres, 
c’est-à-dire qu’ils pouvoient conférer les ordres mineurs; on les 
établit dans l’Eglise durant un temps, comme jouissant du pouvoir 
ordinaire ; mais ensuite, comme il est dit dans la même distinction, 
l ’insolence qui leur faisoit usurper les fonctions des évêques fit que 
l’Eglise les prohiba. C’est ce qui prouve qu’il n’y a pas la même rai
son de prohiber les religieux qui, sans en avoir le pouvoir ordinaire, 
entendent les confessions, parce qu’ils en ont été chargés par les 
évêques. L’ordre de ces derniers ne fait pas nombre contre les ordres 
qu’a établis le Seigneur, puisqu’il est entendu qu'il n ’a d’effet que 
d’après les droits de celui par l’autorité duquel il a été établi, et c’est 
ce que prouve saint Denis, cité plus haut. Il faut dire en outre que, 
d’après cette autorité de saint Denis, la seule conséquence que l’on 
puisse tirer, c’est que les moines ne tirent pas de leur ordre la faculté
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majoribus opitulari : et tam en cum aliquis 
ex commissione episcopi prædicat, vel con- 
fessionos audit, episcopus hoc facere intel
lig itu r , u t palet ex authoritate Dionysii 
supra inrtucta. Niliilominus tamen et si 
duo ordines tantum  essent institu ti à  Do
m ino, qui possent prædicare propria au- 
thorita tp , posset tam en ecclesia tertium  
ordinem statuere prædicatorum, quia pro
pria authoritate prœdicarent et præcipue 
Papa, qui habet plenitudinem potestatis in 
Ecclesia, sicut etiam in  prim itiva Ecclesia 
fueruntsoli duo ordines sacri, scilicet pres
byteri et diaconi, et tapieu postea Ecclesia 
minores sihi ordines instituit, u t Magister 
in  Sentent, dicit.

Ad id quod postea objicitur dicendum , 
quod decretum iliud ioquitur de quibus
dam, qui coepiscopi vocabantur, qui non 
in  civitatibus, sed in  vicis, seu villis ordi-

naban tu r, qui aliqua poterant plusquam 
alii sacerdotes, scilicet minores ordines 
dare, et hi aliquo tempore in  Ecclesia fue- 
ru n t-in stitu ti, habentes ordinariam potes
tatem  : sed postea, u t in  eadem distinctione 
dicitur, propter insolentiam suam qua epi
scoporum officia sibi usurpabant, ab Eccle- 
sia prohibili sunt. Et ideo patet, quod non 
est similis ratio  de religiosis illis qui ex 
commissione prælatorum confessiones au- 
diunt potestatem ordinariam non habentes. 
Horum enim ordo in numerum non ponit 
contra ordines k Domino institu tos, cum  
ille secundum ju ra  facere in te lliga tu r, cu
jus authoritate f i t , quod etiam  patet per 
atrthori totem Dionysii supra inductam. Ad 
aliud dicendum , quod ex ilia authoritate 
Dionysii, amplius haberi non potest,  nisi 
quia monachi ex potestate ordinaria sui 
ordinis non habent, quod sint praelati vel



de devenir évêques ou de conduire les autres à la foi. Mais ceci n’in
terdit nullement aux moines la faculté de recevoir le pouvoir ordi
naire ou délégué de conduire les autres, vu surtout qu’il est dit 
dans la lettre que l’ordre monastique n’est pas placé au-dessus des 
autres et qu’il n’est pas chargé de les conduire; mais non qu’il ne 
puisse ou qu’il 11e doive pas l’être. Il faut dire de plus que la 
hiérarchie ecclésiastique est formée sur le modèle de la hiérarchie 
céleste, autant que la chose est possible mais nou pas en tout. Dans 
la hiérarchie céleste, la distinction des dons gratuits qui établit la 
distinction des ordres suit la distinction de la nature, mais il n’en 
est pas ainsi parmi les homines. C’est pourquoi, comme la nature 
des anges est immuable, l’Auge ne peut pas passer d’un ordre 
inférieur à un ordre supérieur, chose qui peut avoir lieu dans la 
hiérarchie ecclésiastique; dans la hiérarchie céleste toutefois, l’Ange, 
bien que d’un ordre inférieur, peut accomplir un acte d’un ordre 
supérieur par la puissance de celui qui lui est supérieur. Comme le 
dit en effet saint Denis, ch. XÏII de la Hiérarchie céleste : « L’Ange 
qui purifia les lèvres d’Isaïe est appelé Séraphin, parce qu’il remplit 
la fonction du Séraphin. «'Saint Grégoire dit, dans son homélie sur la 
parabole des cent brebis : « Que les esprits qui sont envoyés prennent 
les noms de ceux dont ils remplissent les fonctions. » Il n’y a donc 
rien d’extraordinaire, d’après cela, si dans la hiérarchie ecclésiastique, 
quelqu’un, bien que d’un ordre inférieur, exerce parfois les fonc
tions d’un ordre supérieur, s’il a été désigné par quelqu’un de cet 
ordre.

8° On répond à ce qu’ils disent, qu’ils prêchent avec ou sans pou
voir nécessaire, qu’ils ont le pouvoir de prêcher, mais que ce pou
voir ils ne l’ont que par délégation, que ce n’est pas un pouvoir ordi
naire. On ne peut pourtant pas conclure de là qu’ils aient le droit
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aliorum adductivi. Non autem excluditur, 
quin monachus possit accipere potestatem 
ordinariam, vel commissam ad alios addu- 
cendum, præcipue cum in Uttera d ica tu r, 
quod' monasticus ordô non est aliis præla- 
tu s , vel aliorum adductivus, non autem 
quod esse non possit,  vel non debeat. Ad 
aliud dicendum, quod ecclesiastica hierar
chia im itatur cœlestem, quantum potest, 
sed non in  omnibus. In cœlesti enim hie
rarchia distmetio donorum gratu itorum , 
secundum quam ordines distinguuntur, se
quitur distinctionem naturæ , non autem 
in hominibus , et ideo cum angelorum na
tu ra  sit immutabilis, angélus inferioris or
dinis ad superîorem ordinem transferri non 
potest, quod tamen in ecclesiastica fieri 

t, sed tamen in cœlesti angélus infe

rioris ordinis in  suo ordine manens exe- 
qu itu r actum  superioris ordinis superioris 
v irtu te . Sicut enim dicit Dionysius XIII. 
Cœl est. hierarch. : « Angélus qui piirgavit 
labia Isaiæ, dictus est Seraphim, quia Se- 
raphim officium exercuit. » E t Gregorius 
dicit in  homilia de centum  ovibus, quod 
« h i spiritus qui m ittu n tu r, horum  voca- 
bulum  percipiunt, quorum officia gerunt.» 
Unde non est inconveniens, si in  ecclesias
tica hierarchia aliquis inferioris ordinis 
exerceat aliquod officium superioris ordinis 
ejus commissione.

Ad aliud quod postea objieitur, quod aut 
prædicant cum  potestate, aut sine potes
ta te , dicendum , quod prædicant cum po
testate prædicandi non ordinaria, sed eis 
ah aliis commissa. Nec tam en sequ itu r,



d’exiger des procurations, parce qu’ils ne le peuvent pas; ils le pour- 
roient néanmoins, si ceux en qui réside ce pouvoir le leur donnoit. On 
ne peut pas non plus conclure delà que ce soit une raison pour qu’il y 
ait plusieurs procurations.

9° A ce qu’ils objectent ensuite, que les religieux d’après cela au- 
roientuu pouvoir plus étendu que les évêques et les patriarches, on 
répond que cette objection est fausse, parce que les évêques et les 
patriarches peuvent prêcher eu certains endroits en vertu du pouvoir 
ordinaire, pendant que les religieux qui n’ont pas charge d’ames ne 
peuvent le faire nulle part. Il leur est néanmoins permis de prêcher 
partout, si ceux qui en ont le pouvoir les y autorisent, comme l’évêque 
peut exercer les fonctions épiscopales dans un diocèse étranger, si 
l ’évêque du diocèse où il demeure le lui permet.

10°.A ce qu’ils objectent, le prédicateur ne doit pas bâtir sur le 
fondement d’autrui; on répond : cette assertion est fausse et contraire 
à ce que dit l’Apôtre, I. Cor., ch. III: « Comme un sage architecte j ’ai 
posé le fondement, » le commentaire ajoute : « par la prédication, » 
« mais un autre bâtit dessus. » Mais que chacun voie commentil bâtira 
dessus. Saint Ambroise dans son commentaire entend cela de la 
surédification delà doctrine. Quant à ce que dit l’Apôtre, Rom., ch. 
XY : « Ainsi j ’ai prêché l’évangile dans les lieux où .Jésus-Christ 
n ’avoit point été annoncé pour ne pas bâtir sur le fondement d’au
trui. » 11 ne faut pas l’eDtendre dans le sens que ce soit une chose 
prohibée, mais bien parce que, dans ce temps, ilpensoit que c’étoil 
une chose plus utile. C’est pourquoi le commentaire dit au même en
droit : « Pour ne pas bâtir sur le fondement d’autrui; c’est-à-dire pour 
que je  ne prêchasse pas à ceux qui avoient été convertis par les autres, 
non pas que je ne le fisse si l’occasion se présentait, mais je préférois

quod possint procurations ex igere , quia 
hoc non est eis datum, possent tam en si 
eis darctur ab aliis, in quibus residet præ
dicta potestas, et sic etiam non sequitur, 
quod propter hoc esse debeant plures pro- 
curationes.

Ad aliud quod objicitur postea, quod 
religiosi secundum hoc haberent majorem 
potestatem quam episcopi, vel patriarchæ, 
dicendum, quod non est verum , quia pa
triarchæ  vel episcopi possunl alicubi præ
dicare ordinaria potestate, religiosi autem 
non habentes curam animarum nusquam : 
possunt tamen ubilibet prædicare authori
tate eorum, qui possunt, sicut et episco
pus potest episcopalia exercere in aliéna 
dioecesi authoritate illius episcopi, in  cujus 
diœcesi commoratur.

Ad id quod postea objicitur, quod præ- 
dicator non debet ædifîcare super funda
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mentum. alienum , dicendum quod falsum 
est et contra Apostolum, I. Cor., III : « Ut 
sapiens architectus fundamentum posui ; » 
Glossa « prædicationem , » « alius autem  
superædificat. » Unusquisque autem videat 
quomodo superædificet ; quod secundum 
Ambrosium in Glossa exponitur de super- 
ædificatione doctrinæ. Quod autem  Apo
stolus dicit, Rom., XV : «Sicautem prædi- 
cavi Evangelium non ubi nominatus est 
Christus, ne supra alienum fundamentum 
ædificarem, » non est inteiiigendum quasi 
non liceret, sed quia hoc tune temporis 
magis necessarium quam aliud reputabat. 
Unde dicit Glossa ibidem : « Ne ædilicarem 
supra alienum fundam entum , id  est, ne 
prædicarem jam  per alios conversis, non 
quod hoc non facerem, si contigisset , sed 
malebam facere fundamentum fidei ubi 
non e ra t; alias non licuisset Joanni Evan-



jeter les fondements de la foi là où elle ne règnoit pas; autrement il 
n ’eût pas été permis à l’évangéliste saint Jean de prêcher à Ephèse où 
Paul avoit implanté la foi, ni à Paul de prêcher à Rome où l’avoit dé- 
vancé saint Pierre. » Mais que diront-ils si les religieux, contre 
lesquels ils s’élèvent, sont divisés de telle sorte que quelques-uns 
d’entre eux, annoncent la parole de Dieu parmi les infidèles el que 
les autres aident les prélats au milieu des fidèles? Cette assertion ne 
fait rien à notre proposition, parce qu’il n’y a pas de parité entre 
prêcher à un peuple étranger ou bâtir sur le fondement d’au tru i, tel 
qu’on l’interprète des paroles citées, vu que le prêtre qui est chargé 
d’une paroisse, tout en prêchant dans sa paroisse, bâtit sur un fonde
ment étranger, parce qu’il prêche à des personnes que d’autres ont 
converties à la foi. Il en est de même de ce qui se lit, II. Cor., ch. X : 
« Ne nous glorifiant pas outre mesure des travaux d’autrui, » c’est- 
à-dire de ceux où un autre auroit jeté les fondements de la foi, ce qui 
seroit se glorifier démesurément. Le sens du commentaire n’est pas 
que si l’Apôtre eût travaillé dans l’endroit où un autre avoit jeté les 
fondements de la foi ç’eût été se glorifier outre mesure, mais s’il se 
fût glorifié d’avoir jeté un fondement déjà posé par un au tre , c’eût 
été alors se glorifier au delà de ce que comportoit son travail.

11° On doit interpréter de la même manière ce qui suit : « N’ayant 
pas l’espoir d’être glorifié dans une règle étrangère, » c’est-à-dire en 
ceux qui sont sous un gouvernement ou une administration étrangère; 
c’est mal à propos que l’on rapporte ce commentaire. On ne lit pas 
cela, en effet, dans le commentaire, mais on y lit ce qui suit : « Noire 
règle, c’est-à-dire notre gouvernement, c’est-à-dire, d’après ce que 
Dieu nous a enjoint, je dis évangéliser dans Y abondance, c'est-à-dire 
non dans un petit nombre d’endroits, mais même dans ces , ajoutez 
lieux, qui sont au delà de vous. Cependant, nous ne sommes pas ayant
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gelistæ prædicare Ephesi, ubi Paulus fidem 
plantaverat, aut, Paulo prædicare Romæ, 
ubi Petrus eurrt prævenerat. » Quid autem  
dicent, si religiosi contra quos loquuntur, 
hoc modo distributi sunt, ut quidam eo
rum  infidelibus annuntient verbum Dei, 
quidam autem in ter fideles sint in  subti- 
dium prælatorum? Nec tamen hoc facit ad* 
propositum, quia non est idem prædicare 
plebi alienæ et ædiflcare super alienum 
fundamentum, u t in  prædicta authoritate 
accipitur, cum etiam  sacerdos parochialis 
in  sua parochia prædicans, super alienum 
ædiflcet fundamentum, quia prædicat con
vertis per alios ad fidem. Similiter quod 
dicitur II. ad Cor., X : « Non gloriantes 
in  immensum in alienis laboribus, » scilicet 
ubi aliud fundamentum fidei potuisset,

quod esset ultra mensuram glo riari, non
est intellectus Glossæ, quod t i  Apostolus 
laborasset, ubi alius fuqdamentum fidei 
posuerat, quod hoc esset in immensum 
gloriari; sed quod si ipse gloriatus esset, 
quasi fundamentum faciens fundamento 
prius ab alio potito , u ltra  mensuram la - 
boris sui gloriatus est.

Similiter etiam quod sequitur postea : 
« Non habentes spem gloriari in aliéna ré
gula, » id  est in  bis quæ sunt in  alieno re- 
g im ine, Glossa ilia maie inducitur. Non 
enim sic habetur in  Glossa, sed tic : « Re- 
gulam nostram, id est regim en nostrum, 
id  est secundum quod a Deo nobis est in- 
junctum , evangelizare dico in  abundantia, 
scilicet non in paucis locis, immo etiam 
in i lia , supple loca, quæ u ltra  vos sunt.



l’espérance, c’est-à-dire nous n’espérons pas nous glorifier dans quel
que autre règle, ceux qui sont plus loin que vous ne sont pas non plus 
soumis à un autre gouvernement. » Mais si le commentaire contenoit 
ce qu’ils disent q u il contient, on ne comprend pas que l’Apôtre eût 
pu prêcher à ceux que gouvernoit un autre apôtre. Il a prêché en 
personne aux habitants de Rome el d’Àntioche , qui étoient soumis 
au gouvernement de Pierre; mais il l'a fait sans se glorifier d’eux, 
comme s’ils eussent été soumis à son gouvernement, car c’eut été se 
glorifier dans la règle d’autrui. Et de plus ceux qui prêchent parce 
que les prélats leur en ont confié le soin,.ne prêchent pas au milieu de 
peuples étrangers, ils prêchent seulement aux peuples des prélats qui 
les ont envoyés, et ils ne sont, comme on le dit ordinairement, que 
leurs coopérateurs.

Il est facile de répondre aux raisons qu'ils apportent ensuite pour 
prouver que les religieux ne doivent pas confesser. l°Les décrets 
qu’ils citent ne prouvent, en effet, qu’une chose, c’est que les reli
gieux ne peuvent pas confesser de leur autorité propre. O r, ceci n’é
tablit pas que le pape et les évêques ne puissent pas leur en donner le 
pouvoir, comme le prouve clairement ce qui se lit, XVIe quest., ch. I, 
Pervertit. Il n’est pas prouvé par là non^plus que les religieux soient 
moins aptes que les séculiers à remplir cette fonction, ainsi que 
le prouve la XVf° quest., ch. I, Sunt tamen m nnulli.

2° À ce qu’ils objectent, que les prêtres chargés des paroisses 
doiyent, puisqu’ils sont directeurs des ames, s’appliquer à connoître 
le troupeau qui leur est confié, chose qu’ils ne peuvent faire que par 
la confession, il faut répondre : la confession n’est pas le seul moyen 
qui puisse nous faire, connoître la bonté ou la méchanceté de quel
qu’un ; on peut encore le connoître par le jugement qu’en porte le
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Nec tam en sumus habentes spem , id est 
non speramus gloriari in  aliqua aliéna ré
gula, nec illi qui ultra vos sunt, de aliène 
regimine suut. » Si tamen ita  esset in  Glossa 
u t d icunt, non intclligitur quin Apostolus 
potuissot prædicare illis qui erant de regi
mine alteriu^ Apostoli. Ipse enim prædi- 
cavit Antiochenis ot Romanis, qui erant de 
regim ine P c tri, sed quia non gloriabatur 
de eis quasi de subjectis suo regimini, hoc 
enim esset iu alicua régula gloriari. Et 
præterea illi qui ex commissione prælato- 
rum  prædicant, non prædicant in  plebibus 
alienis, sed in  plebibus prælatorum qui 
eos m ittunt, quin etiam  ipsis operantibus 
cooperari dicuntur.

Ad ea quibus postmodum osteridere ni
tun tu r, quod religiosi confessiones audire 
non debent, de facili patet responsio. Per 
ilia enim décréta quæ in d ucun t, nihil

aliud ostendunt, nisi quod religiosi non 
possunt propria authoritate confessiones 
audire ; non autern excluditur, quin pos
a n t  audire ex authoritate Papæ vel epi
scopi, u t manifeste habetur XVI, quæstio I. 
Pervenit. Nec etiam quod religiosi sint 
minus idonei ad hujusmodi, quam sæcu
lares, ut patet XVI. quæstio I. Sunt tamen 
nonnulîû

Ad aliud quod postea objieitur, quod 
presbyteri parochiales cum sint rectores 
anim arum , debent diligenter agnoscere 
vultum pecoris sibi commissi, quod non 
possunt facere nisi eorum confessiones au- 
diant, dicendum quod de bonitate vel ma- 
litia  alioujus constare potest alicui non so
lum per propriam confessionem, -sed etiam 
per sententiam superioris de eo latam. Unde 
si episcopus subditum sacerdotis absolvat, 
vel per se, vel per alium  cui ipse commi-



supérieur. Par conséquent, s i l ’évêque absout le sujet d’un prêtre, 
qu’il le fasse par lui-même ,ou par délégué, le prêtre doit se considé
rer comme le connoissant par soi-même et comme s’il s’étoit confessé 
à lu i, vu qu’il ne lui est pas permis de juger la sentence du su
périeur qui l’approuve. D’après la décrétale le prêtre p eu t, en outre, 
suffisamment le connoître s’il se confesse au moins une fois l’an 
à lui.

3° On répond à ce qu’ils objectent ensuite, que chacun est tenu de 
se confesser au moins une fois l’an; que le propre prêtre n ’est pas le 
curé seul, mais encore l’évêque et le pape auxquels, comme il a été 
démontré plusieurs fois, les ames sont confiées d’une manière plus 
spéciale qu’au curé de la paroisse. Le mot propre ne se prend point, 
en effet, ici en tant qu’il est opposé au mot commun, mais en tant 
qu’il est le contraire de ce qui est étranger. Ce qui fait que celui qui 
s’est confessé à son évêque ou à son délégué, s’est confessé au propre 
prêtre. En outre, cela n’empêche pas, si on se confesse une fois par an 
à son propre p rê tre , c’est-à-dire au curé de sa paroisse, supposé 
qu’on ne l’entende même que - de lu i, qu’il ne soit pas permis de se 
confesser d’autres fois à des prêtres étrangers revêtus du pouvoir 
d’absoudre.

4° A ce qu’ils objectent qu’il est impossible de savoir si quelqu'un 
est digne d’être admis au sacrement d’Eucliaristie à moins qu’on ne 
l ’ait entendu en confession, on répond que cela est faux. On peut, 
en effet, le savoir par le jugement du supérieur qui l’a absout dans le 
for de la pénitence, et dont le jugement n’a pas moins de force que 
son propre jugement.

5° S’il est permis de se confesser à un autre qu’à son curé, c’est, 
disent-ils, procurer à un grand nombre le moyen de se cacher : on 
répond à cela que c’est une erreur ; car comme dans le for de la pé-
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sit, sacerdos parochiaiis ita  debet se repu- 
tare cognoscere eum, ac si sibi coxifessus 
esset, cum jam  sit per superioris senten- 
tiam approbatus, de qua ei judicare non 
licet. Et præterea, sacerdos vultum ejus 
satis potest agnoscere, si secundum decre- 
talem semel in anno confileatur ei.

Ad illud quod postea objicitur, quod qui- 
libet tenetur in  anno semel confiteri, di
cendum quod sacerdos proprius non solum 
est parochiaiis, sed etiam episcopus vel 
Papa, ad quos etiam  magis pertinet cura 
ejus, quam ad sacerdotem, u t multiplici- 
te r ostensum est. Proprium enim hic non 
accipitur secundum quod dividitur contra 
commune, sed secundum quod dividitur 
contra alienum. ünde qui confessus est 
episcopo suo, vel alicui habenti vicem ejus,

confessus est propno sacerdoti. Et. præ
terea per hoc non excluditur, si semel in  
anno confitetur sacerdoti proprio,  scilicet 
parochiali, dato quod de eo tantum  intelli
g a tu r, quin possit aliis vicibus aliis etiam 
confiteri, qui potestatem habeant absol- 
vendi.

Ad aliud quod postea objicitur, quod non 
potest scire eum dignum esse, u t adm itta- 
tu r  ad sacramentum eucharistiæ, nisi au - 
dita ejus confessione, dicendum quod fal
sum est. Potest enim scire per sententiam  
superioris qui eum in  foro pœnitcntiali 
absolvit, cujus sententiæ stari débet non 
minus quam suæ.

Ad id quod postea objicitur, quod si ali
quis potest confiteri alteri quam proprio 
sacerdoti, datur per hoc occasio m ultis la-



nitencc chacun doit être c ru , soit qu’il parle pour ou contre lu i; le 
prêtre doit croire que celui qui lui assure qu’il s’est confessé , s’est 
réellement confessé ; car. quand même il se confesseroit à lui il pour
roit le tromper, tel, par exemple, qu’en confessant des fautes légères 
et en cachant celles qui sont graves. Etant donné, en outre , que ce 
fût même procurer quelque occasion de mal, il en résulte un bien plus 
grand avantage, vu que par ce moyen on évite une foule de maux, 
ainsi qu’il a été précédemment démontré, et que par le contraire on 
s’exposeroit à une foule de dangers.

6° A, ce qu’ils objectent, il n’appartient pas au moine de corriger 
ni par conséquent d’absoudre , on répond que cela est vrai quant à 
l’autorité propre, mais que s’il est délégué par celui qui e na le pou
voir, il peut faire l’un et l’autre s’il remplit les fonctions sacerdotales. 
Démophile, auquel écrivoit saint Denis, n’étoit ni prêtre ni diacre, 
comme le prouve le contenu de.la lettre.

7° A ce qu’ils objectent, que s’ils pouvoient entendre les confes
sions ils pourroient, par la même raison, les entendre partout et que 
par conséquent ils seroient les administrateurs de l’Eglise universelle, 
on répond qu’ils ne peuvent nulle part les 'entendre de leur propre 
autorité, mais qu’ils peuvent les entendre partout où on leur en aura 
confié le soin; et s’ils en étoient chargés par celui qui a pouvoir sur 
toute l’Eglise , ils pourroient les entendre quelque part que ce fût. 
Ce n’est pourtant pas ce qui les constitueroit les gouverneurs de 
l ’Eglise universelle, parce qu’ils n’absoudroient pas en vertu de leur 
propre pouvoir, mais bien d’un pouvoir délégué. Si le pape ne permet 
pas de l’appeler le Pontife universel, ce n’est pas parce qu’il n’a pas 
l’autorité immédiate et entière sur toute l’Eglise, mais c’est parce 
qu’il n’est pas placé à la tète de chaque église particulière comme le

CONTRE LES ENNEMIS DU CULTE DE DIEU. 6 0 5

ten d i, dicendum quod falsum est. Cum 
enim in foro pœnitentiali cuilibet sit cre- 
dendum et pro se et contra se , sacerdos 
debet credere eum confessum esse, si se 
confessum fateatur ; quia et si sibi confi- 
te re tu r, posset cum decipere, u t levioribus 
confcssis majora taceat. E tp ræ terea , dato 
quod ex hoc daretur aliqua occasio mali, 
tam en m ultum  præponderat, quod per hoc 
v itan lu r m ulta alia majora m ala , sicut 
prius ostensum est quod per hoc m ultis 
periculis objiciatur.

Ad aliud quod postea objicitur, quod ad 
monachum non pertinet corrigera, et sic 
nec absolvere, dicendum quod verum est 
propria authoritate, sed ex commissione 
authoritatem  habentis utrum que potest 
sibi competere , si sacerdotali orrïine fun- 
gatur. Demophiius tamen cui Dionysius 
scribehat, non erat sacerdos, nec etiam dia-

conus, u t ex his quæ in  eadem epistola di
cuntur apparet.

Ad illud quod postea ob jic itu r, quod si 
possent confessiones audire, eadem ratione 
ubique possent, et sic essent univcrsalis .Ec
clesiæ gubematores, dicendum quod nus
quam possunt audire propria authoritate, 
possunt tamen audire ubicumque eis com- 
rnissum fu e r it , e t si com m itteretur eis, 
quod ubique afi dirent ab eo, qui loti Ec
clesiæ præest, possent ubique audire. Nec 
tamen essent universales Ecclesiæ guherna- 
tores, quia non absolverent authoritate 
ordinaria, sed commissa. Quod autem  Papa 
universalem Pontiticem se prohibet nom i- 
nari, non ideo est, quia ipse non habeat 
authoritatem  immediatam et plenam in 
quatibet Ecclesia, sed quia non præficitur 
cuilibet particulari Ecclesiæ u t proprius et 
spedalis illius Ecclesiæ rector, quia si ces-



recteur propre et spécial de cette église, parce que si les pouvoirs de 
tous les autres pontifes venoient à s’é teindre, le chapitre rapporté a sa 
raison d’être.

Quant aux raisons sur lesquelles ils s’appuyent pour prouver que 
les religieux ne peuvent p as , sur l ’autorisation des évêques, prêcher 
ou confesser, il est facile d’y répondre. 1° A ce qu’ils objectent que 
quiconque donne une chose cesse de la posséder, on répond : il est 
évident que ceci est faux relativement aux choses spirituelles, car on 
ne les communique pas par une translation quelconque de domaine, 
comme cela se pratique pour les choses temporelles, cette translation 
se fait plutôt sous forme d’émanation d’un effet, de sa cause, te l, par 
exemple, que celui qui communique la science à un autre et qui néan
moins ne la perd pas, elle est même à l’état de puissance dans celui 
qui la communique. Celui, eu effet, qui donne à quelqu’un le pouvoir 
ne le perd pas; ainsi l’évêque qui donne au prêtre le pouvoir do con
sacrer le corps du Seigneur ne perd pas ce pouvoir èn le donnant, ce 
qui fait dire à saint Augustin dans son premier livre de la Doctrine 
chrétienne , en parlant de la communication des choses spirituelles : 
« Toute chose qui ne se perd pas en la donnant, quand on la possède 
et qu’on ne la donne pas, on ne la possède pas encore telle qu’elle doit 
l’être. » L’évèque pareillement, quand il donne le pouvoir d’absoudre 
quelques hommes, ne perd pas ce pouvoir, à moins qu’on ne consi
dère le pouvoir que le prêtre a dans sa paroisse comme celui qu’un 
soldat a dans sa ville ; chose, ridicule, puisqu’ils ne sont pas m aîtres, 
mais seulement ministres d’après les paroles suivantes, Ir° Epître aux 
Corinth., chap. IY : « Que l’homme nous considère comme les mi
nistres de Jésus-Christ, » etc., et celles de saint Luc, ch XXII : « Les 
rois des nations les dominent, mais il n’en est pas ainsi de vous; que 
celui d’entre vous qui est le plus grand devienne le plus peiit, et
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garent omnium aliorum Pontificum potes- 
lates, et lioc capitulum iuductum induci- 
tu r pro ratione.

Ad ea autem  quibus postmodum n itun tur 
ostendere quod nec etiam authoritate epi
scoporum possunt religiosi prædicare, vel 
confessiones audire, de facili patet res- 
ponsio. Quod enim primo objiciunt, quod 
dat aliquis, jam  non habet, patet esse fal
sum in spiritualibus, quæ communicantur 
non per translationem alicujus domiuii, 
sicut accidit in  rebus corporalibus, sed 
magis per modum emanationis cujusdam 
effectus a sua causa, sicut qui communicat 
alii scientiam, non propter hoc scientiam 
a m it t i t , sed est etiam  in  communicante 
potestas. Qui enim dat alicui potestatem, 
non am ittit eam , sicut episcopus qui dat

sacerdoti potestatem quod conficiat corpus 
Domini, dando non am ittit eam, unde de 
communicatione rerum  spiritualium dicit 
Augustinus in  ï. de Doctr. christ. : « Om
nis res quæ dando non déficit, dum ha
betur et non datur, nondum habetur quo
modo habenda est. » E t sim iliter quando 
dat episcopus potestatem sacerdoti absol- 
vendi aliquos hom ines, lion am ittit illatn 
potestatem, nisi forte æstim etur potestas 
quam habet sacerdos in  parochia sua, quasi 
potestas quam habet miles in  villa sua; 
quod est ridiculum , cum non sint domini, 
sed m inistri, secundum illud 1. ad Cor., IV : 
« Sic nos existimet homo u t ministros 
Christi, » etc., et Luc., XXII : « Rcges gen- 
tium  dominantur eo rum , vos autem  non 
sic; sed qui major est in  vobis, fu t  sicut



que celui qui préside devienne semblable à celui qui est serviteur. » 
2° A ce qu’ils objectent, que quand l’évêque confie à quelqu’un le 

soin d’une paroisse, il s’en décharge, on répond : c’est une erreur, 
parce qu’il lui appartient encore d’avoir soin de tout le troupeau confié 
à sa sollicitude, ainsi que le prouve ce qui se lit, Xe quest., I, ch. 
Quœcumque. Ce qui faisoit dire à l’Apôtre de lui-même, II. Cor., ch. XI :
« Outre ces maux qui ne sont qu’extérieurs, le soin que j ’ai de toutes 
les églises m’attire une foule d’affaires dont je suis assiégé tous les 
jours. » Ce fardeau-pourtant n’est pas insupportable, parce qu'il a des 
aides d’un ordre inférieur. Supposé même qu’en confiant une paroisse 
à un prêtre il fût déchargé de toute espèce de soins, il ue faut nulle
ment en conclure qu’il a perdu tout pouvoir sur cette paroisse. Les 
ministres de Jésus-Christ, en effet, peuvent travailler, non-seulement 
à procurer le salut d’autrui, pour éviter le péril qui les menace, mais 
ils peuvent encore le faire pour acquérir de plus grands mérites et 
produire, parmi le peuple de Dieu, des fruits plus abondants, de même 
que P au l, pour procurer le salut des élus, faisoit une foule de choses 
de surérogation que sans danger pour son salut il ne lui étoit pas per
mis d’omettre.

3° A ce qu’ils objectent encore, que le prêtre est sous l’évêque, 
comme celui-ci sous l’archevêque, on répond qu’il n’y a pas similitude 
parfaite. 11 est constant, en effet, que l’archevêque n’a pas de juridic
tion immédiate sur les sujets du diocèse d’un évêque, à moins qu’on 
lui défère une cause; pendant que l’évèque lui a une juridiction im
médiate sur les paroissiens d’un pi’ê tre , puisqu’il peut citer devant 
lui lequel que ce soit d’entre eux et l’excommunier; ce que ne peut 
pas faire l’archevêque à l’égard des sujets de l’évêque, aiusi qu’il a 
été prouvé précédemment. La raison de ceci, c’est que naturellement
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minor, e t qui præcessor e s t , sicut m inis- 
tra tor. »

Àd illud quod objieitur postea, quod 
episcopus, quando com m ittit curam paro- 
cîüæ , ipso se exonérât, dicendum quod 
falsum est, quia adhuc pertinet ad eum 
habere curam totius plebis sibi commissæ, 
u t habetur X, quæstione I. cap. Quœcim- 
qite. Unde et Apostolus de se d icebat, II. 
ad  Cor., XI : « Præter ilia quæ extrinsecus 
sunt instantia mea quotidiana soilicitudo 
omnium ecclesiarum. » Non tam en fit onus 
ei im portabilc, quia habet alios iuferioris 
ordinis adjutores. Dato autem  quod sit im- 
munis a periculo per boc quod sacerdoti 
curam com m ittit, non tamen sequitur quod 
per hoc sit iinm unis,a potestate quam  in 
parochia habet. Ministri enim Christi non 
solum possunt operari ad salutem plebis 
ad vitandum  periculum sibi imminens, sed

etiam  ad augendum m eritum , et magis 
fructiflcannum in  populo Dei, sicut ëtiam 
Paulus multa supererogabat propter salu- 
tem electorum , quæ sine pericuLo suæ sa- 
lutis dim itlere pot erat.

Ad aliud quod d ic itu r , scilicet quod sar 
cerdos est sub episcopo, sicut episcopus sub 
archiepiscopo, dicendum quod non est ora- 
nino simile. Constat enim quod archiepi- 
scopus non habeat immediatam jurisdic- 
tionem in illos qui sunt de diœcesi episcopi, 
nisi causa ad eum  differretur, sed episco
pus habet immediatam jurisdïctionem in  
parochianos sacerdotis, cum possit quem- 
libet coram se citare e t excommunicare, 
quod archiepiscopus non potest in  subditis 
episcoporum, ut dictum  e s t; cujus ratio 
est, quia potestas sacerdotis naturaliter et 
ex ju re  divino subditur potestati episcopi, 
cum  sit imperfecta respectu illius, u t Dio-



et de droit divin, le pouvoir du prêtre est soumis au pouvoir do l’é- 
vêque, puisqu’il est imparfait par rapport au sien, comme le prouve 
saint Denis. L’évêque, lui, n’est soumis à l’archevêque que d’après une 
loi de l’Eglise, ce qui fait que l’évêque n’est soumis à l’archevêque 
que pour les choses déterminées'par l’Eglise. Le prêtre, lui, au con
traire est soumis à l’évêquè de droit divin, et il lui est soumis en toutes 
choses; de même que le pape a juridiction immédiate sur tous les 
chrétiens, parce que l’Eglise de Rome ne tient pas sa primauté d’un 
décret de quelque concile, mais qu’elle la tient de la parole évangé
lique de Notre-Seigncur et Sauveur lui-même, ainsi qu’on le voit dans 
les décrets, Dist. XXT, ch. Quamvis.

4° On répond à cc qu’ils objectent, que les curés sont les époux des 
églises qui leur sont confiées, qu’il n ’y a à proprement parler qu’un 
époux de l’Eglise qui est Jésus-Christ, et dé qui il est dit dans saint 
Jean, ch. III : a Celui-là est époux qui a une épouse. » C’est lu i, en 
effet qui, en son 1 10 m, s’engendre des enfants par l’Eglise. Quant aux 
autres auxquels on donne le nom d’époux, Ils ne sont que ses mi
nistres, ils coopèrent extérieurement à  engendrer des enfants spiri
tuels, que cependant ils ne s’engendrent pas' à eux-mêmes de Jésus- 
Christ. On donne à ces ministres le nom d’époux en tant qu’ils tiennent 
la place de l’époux. Yoilà pourquoi le pape, qui dans l’Eglise toute 
entière tient sa place, porte le nom d’époux de l’Eglise universelle, 
l’évêque, le nom d’époux de son diocèse, et le prêtre celui d’époux de 
sa paroisse. Il suit de là que le pape est l’époux du diocèse et l’évêque 
l’époux de la paroisse; on ne doit pourtant pas en conclure que la 
même église ait plusieurs époux; parce que les prêtres, par leur mi
nistère, coopèrent avec l’évêque comme avec l’époux principal ; il en 
est de même de l’évêque par rapport au pape, et du pape par rapport 
à Jésus-Christ. C’est ce qui fait que Jésus-Christ, le pape, l’évêque et
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nysius probat ; sed episcopus subditur ar-
chiepiscopo solum ex ordinatione Ecclesiæ, 
et ideo in quibus Ecclesia statuit episco
pum archiepiscopo subjectum, in  illis tan
tum  subjectus est ei. Sacerdos autem qui 
ex jure divino episcopo subditur, in om
nibus est ei subjectus, sicut etiam Papa 
habetimmediatam jurisdictionem in omnes 
Christianos, quia romana Ecclesia nullis 
synodicis eonstitutis cæteris Ecclesiis præ- 
lata e s t , sed cvangelica voce Domini et 
Salvatoris nostri prim atum  obtinuit, u t 
habetur in  decretis, distinctio XXI, caput 
Quamvis.

Ad id quod postea objicitur quod près- 
byteriparochiarum sunt sponsi ecclesiarura 
sibi commissarum, dicendum quod sponsus 
Ecclesiæ proprie loquendo, Christus est,

de quo dicitur Joan., III : « Qui habet
sponsam, sponsus est. Ipse enim de Eccle
sia suo nomine filios générât. » Alii autem  
qui sponsi d icun tu r, sunt m inistri sponsi; 
exterius coopérantes ad generationem spi- 
ritualium  filiorum , quos tamem non sibi 
de Christo générant. Qui quidem m inistri, 
in  tantum  sponsi dicuntur, in  quantum  
vicem veri sponsi obtinent. Et ideo Papa 
quiob tine t vicem in  to ta  Ecclesia, un iver- 
salis Ecclesiæ sponsus d icitu r, episcopus 
autem  suæ diœcesis, presbyter autem  suæ 
parochiæ. Unde et diœcesis sponsus Papa 
est, et episcopus parochiæ , nec tam en 
propter hoc sequitur quod sint plures 
sponsi unius ecclesiæ,  quia sacerdotes suo 
ministerio cooperantur episcopo tauquam  
principali, et sim iliter episcopi P apæ , et



le prêtre ne sont comptés que comme un seul et même époux de 
TEglise; ceci prouve encore que si le pape ou l’évêque entend les 
confessions, ou en confie à un autre le soin, on ne doit nullement 
en conclure que la même église a plusieurs époux; on pourroit seule
ment tirer cette conséquence, si la même église avoit à sa tête deux 
personnes qui eussent le même rang, tel que deux évêques dans un 
diocèse ou deux curés dans une paroisse, et c’est précisément ce que 
défendent les canons.

Nous îdlons répondre maintenant aux raisons par lesquelles ils s’ef
forcent de prouver qu’il n’est pas même permis aux religieux, sur un 
privilège du pape, de prêcher ou de confesser, 1ü On répond à ce qu’ils 
objectent, que l ’autorité du siège de Rome ne peut rien établir de 
contraire aux décrets des Pères, ni rien changer à ce qu’ils ont statué; 
C’est une chose vraie pour ce que ces mêmes Pères ont déclaré être 
de droit divin, tel que les articles de foi définis par les conciles. Quant 
à ce qui a été déclaré de droit positif, on l’a abandonné à la discrétion 
du pape, de manière qu’il peut le changer ou en dispenser selon que 
l ’exigent et les circonstances et les temps ou les affaires. Les saints 
Pères, en effet, réunis en concile, ne peuvent rien statuer sans l’in
tervention du pontife de Rome, il n ’est pas même possible de réunir 
un concile sans cette autorité. Lors même que le pape fait une chose 
qui n’esl pas conforme aux décrets des Pères, il n ’agit pas contre ces 
mêmes décrets, parce qu’il se conforme à l’intention de ceux qui les 
ont faits, quand même il ne conserveroit pas les paroles des décrets, 
vu qu’il n ’est pas possible de les observer dans tous les temps et dans 
toutes les circonstances, tout en gardant l’intention de ceux qui les 
ont faits, intention qui a pour but l’utilité de l’Eglise; c’est ce qui 
arrive dans toute espèce de droit positif. On ne déroge, en effet, aux

CONTRE LES ENNEMIS DU CULTE DE DIEU. 6 0 9

ipse Papa Christo. Unde Christus, Papa, 
episcopus et sacerdos non com putantur nisi 
unus sponsus Ecclesiæ. Unde patet quod 
ex hoc quod Papa vel episcopus audit con- 
fessionem parochianorum, vel alii audien- 
das com m ittit, non sequitur quod sint 
plures unius ecclesiæ sponsi, sequeretur 
autem  si duo præfieerentur eidem ecclesiæ 
eodem g rad u , sicut duo episcopi in  una 
diœcesi, et duo presbyteri curati in uua 
parochia, quod cauones prohibent.

Ad ea vero quibus probare n itu n tu r , 
quod nec ex privilegio Papæ religiosi 
prædicare nec confessiones audire possunt, 
nunc respondendum est.

Quod ergo primo objicitur, quod Roma- 
næ Sedis authoritas non potest aliquid 
condere vel m utare contra statu ta sanc- 
torum  Patrum , dicendum, quod verum  est 
in  illis quæ. statu ta sanctorum détermina-'

II.

verunt esse de ju re  divino,sicut articuli fidei 
qui determinati sunt per concilia. Sed ilia 
quæ sancti Patres determ inaverunt esse de 
ju re  positivo, sunt relicta sub dispositione 
Papæ, u t possit ea m utare vel dispensare, 
secundum opportunitates temporum vel 
negotiorum. Sancti enim Patres in conci- 
liiscongregati, nihil statuere possunt, nisi 
authoritate rom ani Pontifiais in terveniente, 
sine qua etiaûi nec concilium congregari 
potest. Nec tam en Papa quando aliquid 
aliter facit, quam à  sanctis Patribus statu- 
tum  sit, contra eorum statu ta facit, quia 
servatur intentio statuentium , etiam  si non 
servantur verba statutorum , quæ non pos
sunt in  omnibus casibus, et in  omnibus 
temporibus observari, servata intentione 
sta tuentium , quæ est u tilitas Ecclesiæ, 
sicut et in  omni ju re  positivo accidit. De- 
rogatur enim prioribus statutis per statuta

39



décrets antérieurs que par les décrets postérieurs. Ce n’est pas parce 
que quelques religieux qui ne sont ni évêques, ni curés, prêchent et 
confessent, que l ’on déroge aux décrets des Pères, à moins qu’ils ne 
le fissent de leur autorité privée, sans que le pape ou les évêques les 
y eussent autorisé ; c’est ce que prouve ce que nous avons dit plus 
haut. Ceci démontre que les raisons apportées par eux n’auroient de 
valeur que pour ce qu’ils objectent ensuite, parce que par là même 
que le pape donne à quelqu’un la permission ou le privilège de 
prêcher ou de confesser, il n’agit nullement en ce point contraire
ment à  l’Apôtre, vu que ces religieux ne prêchent pas à des peuples 
étrangers. Comme l’établit ce qui a été dit plus haut. Que le pape 
ne puisse rien contre l’Apôtre, c’est une fausseté. Il dispense, en 
effet, de la bigamie et des châtiments portés par les canons apostoli
ques contre le prêtre fornicateur. La seule conséquence que l’on 
puisse tirer du décret précité, c’est que le pape ne peut pas toucher 
à l ’Ecriture canonique des Apôtres et des Prophètes, Ecriture qui est 
le fondement de la foi ecclésiastique.

2° A ce qu’ils objectent, que les privilèges des princes doivent s’en
tendre dans le sens qu’ils ne soient préjudiciables à personne, on 
répond que l’on porte préjudice à quelqu’un lorsqu’on lui enlève une 
chose qui avoit été établie en sa faveur ou qui avoit pour but son 
utilité. Mais l ’assujettissement d’une personne au recteur d’une pa
roisse n’a pas pour but principal l’utilité de celui qui préside, mais 
bien l’utilité de ceux qui lui sont soumis. Ezcchiel dit à cette occa
sion, chap. XXXIY : « Malheur aux pasteurs d’Israël qui se paissaient 
eux-mèmes. » Comme ce sont les pasteurs qui paissent les trou
peaux, par conséquent on ne porte aucun préjudice au recteur d’une 
église, si, sans préjudice, on soustroit à son pouvoir celui qui lui est 
soumis, comme le pape lorsqu’il soustroit un abbé à la juridiction d’un
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sequentia. Nec tamen hoc, quod aliqui re
ligiosi qui non sunt episcopi, vel presbyteri 
parochiales prædicare et confessiones au - 
diunt est contra décréta P a tru m , nisi ex 
sua authoritate hoc facerent sine aulho- 
rita te  Papæ , vel episcopi, u t ex prædic- 
tis patet. Et per hoc patet solum ad id ,  
quod postea ob jic itu r, quia Papa ex hoc, 
quod dat alicui licentiam vel privilegium 
audiendi confessiones vel prædicandi, non 
facit per hoc contra Apostolum, quia taies 
religiosi non prædicant plebibus alienis, u t 
supra dictum est. Nec tamen hoc est. ve
rum , quod papa non possit aliquid facere 
contra Apostolum. Dispensât eniim cum 
bigamo et in pcena quam canones Aposto- 
lorum statuerunt presbytero fomicanti. Ex 
decreto autem  inducto, non potest amplius

haberi, nisi quod papa non potest destruera 
canonicam ScripturamApostolorum ctP ro- 
phetarum , quæ est ecclesiasticæ fidei fun~' 
damentum.

Ad id, quod postea objicitur, quod pri
vilégia principum sunt intelligcnda sine 
præjudicio alterius, dicendum, quod præju- 
dicium dicitur fieri alicui, quaudo subtra- 
h itu r ei aliquid, quod in favorem ejus in -  
troductum  est, vel quod ad utilitatem  ejus 
ordinatur : sed subjectio alicujus subditi 
ad rectorem  Ecclesiæ non est ordinata 
principaliter ad utilitatem  præ sidentium , 
sedad u tilitatem  subjectorum. Unde Ezech 
XXXIV, dicitur : a Væ pastoribus Israël 
qui pascebaut semetipsos. » Nonne greges 
pascuntur à  pastoribus, et ideo nullum 
præjudicium fit rectori ecclesiæ,  quando



évêque, sans pour cela atteindre son pouvoir, il en esl de même lorsqu’il 
soustroii l’évèque à la juridiction de l’archevêque. Mais il remplit par 
lui-même auprès des sujets de quelqu’un les devoirs qui ont pour but 
le salut; ou s’il en confie à d’autres le soin, non-seulement il ne lui 
fait aucun tort, mais il lui rend même un grand service ; c’est un ser
vice que reçoivent avec joie tous les recteurs qui, au lieu de chercher 
leur intérêt personnel, cherchent celui de Jésus-Christ, ce qui fait 
dire à saint Grégoire, dans son commentaire du livre des Nombres, 
ch. XII : « Pourquoi rivalisez-vous pour moi. » « L’esprit pieux du 
pasteur qui ne cherche pas sa gloire, mais celle de l’auteur de toutes 
choses, veut que tous l’aident dans ce qu’il fait. » Le prédicateur fidèle 
voudroit, en effet, que la parole de Dieu que seul il ne suffit pas 
à annoncer, retentit dans toutes les bouches, si la chose étoit possible.

3° A ce qu’ils objectent, que le prince quand il accorde à quelqu’un 
la liberté de tester, on entend qu’il ne lui accorde que le pouvoir 
légitime et ordinaire, on répond que pareillement le pape, quand il 
confie à quelqu’un le pouvoir de prêcher ou de confesser, il ne lui 
confie ce pouvoir que pour qu’il agisse conformément aux règle? 
établies. C’est pourquoi il ne peut, d’après celte autorisation, que 
prêcher ce qui est conforme à ces règles; mais par le fait même qu’il 
donne la permission de prêcher, il n’est pas nécessaire, pour que la 
prédication soit légitime, que celui qui est revêtu de cette permission 
la reçoive d’un autre, car s’il eu étoit a insi, le pouvoir qu’il auroijE 
reçu du pape seroit inutile ; de même que celui qui a été autorisé par 
l’empereur à tester n ’est pas obligé d’en- demander à d’autres la per
mission , il n’est tenu qu’à observer les formalités qui concernent les 
testaments. Le prédicateur, à-qui le pape donne le pouvoir de prêcher, 
est tenu pareillement de le faire conformément aux lois, c’est-à-ilire 
qu’il doit prêcher aux pauvres d’une manière qui leur convienne, el
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subditus ejus à sua potestate exim itur sine 
præjudicio ejus, sicut Papa exim it abbatem 
à, potestate episcopi sine ejus præjudicio, et 
similiter episcopum à potestate archiepis- 
copi. Si autem  ipsomet operetur iu  subditis 
quæ pertinent ad salutem, vel aliis hoc ip
sum com m itta t, non solum non facit ei 
præjudicium , sed præstat ei magnum be- 
neficium, quod maxime acceptatur à  cunc- 
tis rcctoribus, qui non quærunt quæ sua 
s u n t , sed Jesu Christi. Unde super illud 
N u m XII: « Quid æmularis pro me,» dicit 
Glossa Gregorii : « Pia mens pastoris, quia 
non propriam gloriarn, sed authoris quærit, 
ab omnibus vu ltjuvari in  eo, quod facit.»  
Fidclis enim prædicator optât si fieri va- 
leat, u t veritatem  quam solus loqui non 
sufiieit, ura cunctorum sonent.

Ad id, quod postea objieitur, quod prin-
ceps quando alicui com m ittit liberam tes- 
tamenti factionem , intelligitur ' tantum 
concessisse legitimam e t consuetam, dicen
d um , quod similiter Papa quando com- 
m ittit alicui quod prædicet vel confessio- 
nes audiat, com m ittit ei u t légitimé hoc 
faciat. Unde per hanc commissionem non 
potest prædicare aliqua quæ non decent : 
sed ex quo ab eo datur libertas prædicancli, 
non requ in  tur ad hoc, quod ejus prædicar 
tio légitima s i t , quod ab alio potestatem 
accipiat, quia sic inutilis esset eis potestas 
a Papa accepta sicut et ille qui habet li- 
centiam ab Imperatore, quod testamentum 
condat, non oportet quod ab.alio ulterius 
licentiam petat, sed quod observet ea quæ 
pertinent ad debitum m odum  testandi. S i-



aux riches d’une manière adaptée aussi à leur position ; ils sont aussi
tenus d’observer les règles prescrites par saint Grégoire dans son
Pastoral.

4° Â l’objection suivante, que le moine ne reçoit pas, au moment 
de son ordination, le pouvoir de remplir une charge ou fonction , et 
qu’il ne la reçoit que lorsqu’il est chargé de conduire les ames, on 
répond : Le pouvoir de l’ordre sacerdotal a un double but. Son pre
mier et principal bu t, c’est de consacrer le vrai corps de Jésus-Christ, 
et il le reçoit ce pouvoir au moment même de son ordination, à 
moins qu’il n’y ait un défaut dans l’ordination ou dans celui qui 
est ordonné. Ce pouvoir a pour second but le corps mystique de 
Jésus-^Christ, par les clefs de l’Eglise qui lui sont confiées, et il 
ne reçoit l’usage de ce pouvoir que lorsqu’il est chargé de la con
duite des ames, ou lorsqu’il eu reçoit l’autorisation de celui qui en 
est revêtu. Il ne reçoit cependant pas en vain le pouvoir sacerdotal, 
parce qu’il lui est permis de faire ce que le pouvoir sacerdotal a pour 
objet principal de faire. Quant à la fonction de prédicateur, son but 
principal, c’est la prédication elle-même. D'où comme le privilège 
accordé par le prince doit avoir son effet, disent l’un et l’autre droit; 
de même, dès que le pape charge quelqu’un de la fonction de pré
dicateur, il faut qu’il puisse, quel qu’il soit, l’accomplir; néanmoins, 
quand le pape accorde à quelque religieux le privilège de pouvoir 
prêcher, il ne lui en confie pas pour cela la fonction, mais il le charge 
plutôt de la remphr, parce que les religieux ne prêchent pas en vertu 
d’un pouvoir qui leur est propre, mais bien plutôt en vertu d’un 
pouvoir délégué, ainsi qu’il a été dit plus haut. On peut dire en outre, 
ainsi qu’il a été établi précédemment, I. quest. De doctrina, que 
saint Denis parle ici des moines laïques qui ne sont ni évêques, ni
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m iliter et prædicator cui datur licentia à 
IPapa prædicandi, sed debito modo prædi
care, u t scilicet alia prædicet pauperibus et 
alia divitibus, quod observent hujusmodi 
quæ Gregorius in  Pastorali docet.

Ad illud , quod postea o b jic itu r, quod 
monachus cum ordinatur, non accipit exe- 
cutionem officii, nisi cum cura plebis sibi 
com m ittitur, dicendum, quod potestas or- 
dinissacerdotalis ad duo ordinatur. E t pri
mo et principaliter ad corpus Christi verum 
consecrandum, e t hujus potestatis execu- 
tionem statim  cum ordinatur, accipit, nisi 
sit defectus in  ordinations vel in ordinato. 
Secnndario ordinatur ad Corpus Christi 
mysticum per claves Ecclesiæ quæ sibi 
com m ittun tur, et hujus potestatis execu- 
tionem non rec ip it, nisi cura ei commit
ta tu r, vel nisi authoritate alterius habentis 
curam  hoc agat. Nec tam en potestas sa-

cerdotalis frustra datur ei, quia habet exe- 
cutionem in  hoc ad quod sacredotii po
testas principaliter ordinatur, sed officium 
prædicationis non ordinatur ad aliud, quam 
ad prædicandum. Unde cum  privilegium 
priucipis non debeat alicui esse inu tile , u t 
ju ra  dicunt, oportet ex hoc ipso, quod Papa 
committit alicui officium prædicandi, quod 
ille habeat executionem officii, quicumque 
sit : et tam en quando Papa dat privile
gium alicui religioso, quod possit prædi
care, non propter hoc com m ittit ei offi- 
cium, sed magis officii executionem , quia 
religiosi taies non prædicant, quasi utentes 
sua po testate , sed aliéna sibi commissa, 
sicut dictum  est. Ad aliud dicendum, quod 
sicut supradictum est in  1. quæst. de Doc- 
trina, Dionysius ibi loquitur de monachis 
laicis, qui non sunt episcopi presbyteri vel 
diaeoni, si tam en de omnibus intelligere-



prêtres, ni diacres ; si toutefois on doit l’entendre de tous, le pape, en 
envoyant les moines prêcher, ne détruit pas pour cela la hiérarchie 
ecclésiastique, parce que, comme il a déjà été dit dans la Hiérarchie 
ecclésiastique, «celui qui est revêtu d’un ordre inférieur peut exercer 
la fonction d’un ordre supérieur, tout en demeurant dans sou ordre, 
comme cela se pratique dans la hiérarchie céleste. De plus il peut 
être promu à un ordre supérieur, ce qui n’a pas lieu dans la hiérarchie 
céleste. » C’est, pour cela qu’innocent I II , avant le concile général, 
envoya quelques membres de l’ordre de Citeaux prêcher à Toulouse.

5n Quant à ce qu’ils objectent en dernier lieu , à savoir que les reli
gieux ne peuvent pas demander l’autorisation de prêcher, parce qu’il 
y a de l’ambition à le faire , on répond que cette assertion est fausse. 
On'peut en effet, louablement en charité, désirer cette charge, à 
l’exemplo d’Isaïe qui s’offrit spontanément pour le faire, Is. ch. VI : 
« Me voici, envoyez-moi. » On peut aussi être louable en l ’évitant, si 
on le fait par humilité, à l’exemple de Jérémie qui dit au Seigneur : 
« Ah, ah , ah, Seigneur Dieu, je  ne sais pas parler, parce que je suis 
un enfant; » c’est ce que prouve saint Grégoire dans son commentaire 
de ce passage. On trouve la même opinion dans la VIIIe quest. I , cap. 
In scripturis. Il est aussi nécessaire de savoir que les fonctions ecclé
siastiques emportent avec elles deux choses, la peine et la dignité ou 
l’honneur. On est louable de les récuser à cause de l’honneur; mais 
on peut les rechercher à cause de la peine qu’elles emportent avec 
elles. L’Apôtre dit, I. Tim., ch. III : « Si quelqu’un désire l’épiscopat, 
il désire une bonne chose. » Saint Augustin prend de là occasion de 
dire dans le XIXe livre de la Cité de Dieu., ce que c’est que l’épiscopat 
en tant qu’il est permis de le désirer. « C’est, d it-il, un nom qui 
entraîne un fardeau et non un honneur. » Ce qui se lit, VIIIe quest. I, 
cap. Qui episcopatum, le prouve aussi ; on lit encore la même chose
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tur,nondestru it ecclesiasticam hierarchiam  
Papa, m itteus monachos ad prædicandum, 
quia sicut supra dictum est, in ecclesias- 
ticaH ierarchia, «ille qui est inferioris or
dinis, potest superioris ofïicium exercere, 
etiam in  suo ordine manens, sicut etiam  et 
in  cœlesti, e t uiterius potest ad superiorem 
ordinem promoveri, quod non est in  cœ
lesti. » Unde et Innocentius III, ante conci- 
lium générale quosdam Cisterciencisordinis 
misit ad prædicandum in partibus Tholo- 
sanis.

Ad aliud quod ultiino ob jic itu r, quod 
religiosi non possunt petere licentiam præ- 
dicandi,quia hoc est ambitionis, dicendum 
quod falsum e s t , quia prædicationis ofïi
cium et laudabiliter appeti potest ex cha
rita te , exemple Isaiæ qui se ad hoc sponte

obtulit. Isai., VI : « Ecce ego, m itte me : » 
e t laudabiliter potest v ita n  ex humilitate* 
exemplo Ilieremiæ qui dixit : « Ah , Ah ,  
Ah, Domine Deus, nescio Ioqui, quia puer 
ego sum. » Hier., I ,  u t patet per Glossam. 
Gregorius ibidem. Et similis sententia ha
betur VIII. quæst. I. cap. In scripturis, 
Sciendum etiam  quod ecclesiastica officia 
duo.habent adjuncta scilicet opus, et d ig - 
nitatem  vel honorcm , et ratione honoris 
laudabiliter recusantur, sed ratione operis 
laudabiliter possunt quæri. T. T im ., III : 
a Si quis episcopatum desiderat, bonum 
opus desiderat. n Unde Augustinus dicit* 
in  XIX. de Civitate Dei : Exponere voluit 
quid sit episcopatus, secundum scilicet 
quod « desiderari p o tes t, quia nomen est 
operis, non honoris, » u t habetur VIII.



dans le commentaire du même passage, ce qui fait, par conséquent, 
que si l’on sépare le fardeau de la dignité, il n’y a pas d’ambition à 
le désirer, ce désir est même louable. Le religieux peut donc, sans 
qu’i! y ait ambition de sa part, demander à. l’évêque ou au prêtre la 
permission de prêcher, et ceci indique qu’il a l’amour de Dieu et du 
prochain.

CHAPITRE Y.
Le religieux est-il tenu au travail des mains?

Mais comme ils n’ont pas de raisons suffisantes pour empêcher les 
religieux de travailler utilement à la sanctification, des ames , ils 
tentent de le faire indirectement, leur imposant l’obligation de se 
livrer aux travaux m anuels, afin, par ce moyen, de les détourner au 
moins de l’étude qui les rend aptes à remplir ces fonctions. Cette 
manière d’agir prouve qu’ils sont les ennemis de la cité sainte. C’est 
ce qui fait dire au commentaire des paroles suivantes de Néhémie, 
ch. Y1 : « Yenez et faisons une alliance, etc..., » « les ennemis de la 
cité sainte conseilloient à Néhémie de descendre dans la plaine et de 
faire alliance avec eux; c’est ainsi que les hérétiques et les faux catho
liques veulent traiter de la paix avec les vrais catholiques; s’ils 
agissent de 1? sorte, ce n’est pas pour gravir eux-mêmes dans la cita
delle de la foi catholique et de ses œuvres, mais bien plutôt pour con
traindre ceux qu’ils voient établis au sommet de toutes les verlus à 
s’abaisser aux œuvres les moins parfaites, et à embrasser les dogmes 
les plus détestables. » Ils apportent à leur appui, pour prouver que les 
religieux sont tenus au travail des mains, une foule de raisons.

i° Ils s’appuient sur ce qui se l i t , I. Thés., ch. IY : « Travaillez de 
vos mains, comme nous vous l’avons ordonné. » Or les religieux sont 
surtout tenus de garder les commandements; donc ils doivent tra
vailler de leurs mains.
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quæst. I. Qui Episcopatum . Et hoc idem 
.habetur in  Glossa, super eodem verbo : et 
ideo si opus separatur à dignitate, laudabi- 
tite r  et sine ambitionis periculo potest de- 
sidèrari, et ideo non est ambitionis, si re - 
ligiosus petat à sacerdote vel episcopo li-  
cenliain prædicandi, sed est signum dilec
tionis Dei et proximi.

CÀPüT V.
An religiosus tencatur manibus laborare.
Quia vero per sufficientes rationes reli- 

giosos à fructu animarum arcere non pos
sun t, eos indirecte impedire n ituntur, im
portantes eis necessitatem manibus operahdi, 
u t  vel sic saltem retrahantur à  studio, quo 
ad prædicta redduntur idonei, in  quo hos
tes civitatis sanctæ præfati malignantes

ostenduntur. Unde super illud Nehem .,V I :
« Veni, et percutiamus fœdus, » etc., dicit 
Glossa : « Hostes civitatis sanctæ suade- 
bant Nehemiæ in campcstria descendere, 
et fœdus pacis secum inire, sic et hærotici, 
et falsi catholici cum  veris catliolicis pacis 
consortium habere volunt, non u t ipsi ad 
arcem catholicæ fidei et operationis ascen
dant, sed u t potius eos quos in culmine 
virtutum  commoranL.es aspiciunt, ad in- 
fima o p eru m , vel pauperum dogmatum 
descendere cogant. » Quod autem  religiosi 
manibus operari te o ra n tu r, m ultipliciter 
n itun tu r ostendere.

Primo per hoc quod dicitur, I. Thrssal. . 
IV, « Operamini manibus vestris, sicut 
præcepimus vobis. » Sed ad præcepta ser- 
vanda tenentur maxime religiosi. Ergo de-



2° Il est écrit, ü . Thes., chap. III : a Si quelqu’un ne veut pas tra
vailler, il ue doit pas manger ; » le commentaire ajoute : « II est 
quelques personnes qui disent qu’ici l’Apôtre n ’a donné de précepte 
que pour les œuvres spirituelles et non pour les œuvres corporelles, 
auxquelles se livrent ceux qui cultivent les champs ou les artisans ; » 
et un peu plus bas : « Mais c’est vainement qu’ils s’efforcent d’obscurcir 
la vérité au point non-seulement de ne pas vouloir faire, mais même 
de ne pas vouloir comprendre l’utilité de ce que la charité leur prouve 
être tel ; » el un peu plus loin : « L’Apôtre veut que les serviteurs de 
Dieu se livrent aux travaux corporels, afin qu’ils vivent de ces tra
vaux, bien que les religieux soient spécialement consacrés au service 
de Dieu par un vœu particulier. Donc, d’après le précepte de l’Apôtre, 
ils sont tenus de travailler.

3° Ils citent aussi ce qui se lit, Ephés., chap. IV : « Il s’occupe, en 
travaillant des mains, à quelqu’ouvrage bon et utile pour avoir de quoi 
donner à ceux qui sont dans l’indigence; » le commentaire ajoute : 
«. Non pas seulement pour vivre. » Donc les religieux qui u’ont pas 
d’aulre ressource pour secourir ceux qui sont dans le besoin, doivent 
travailler de leurs mains.

4° Ils citent à leur appui le commentaire des paroles suivantes de 
saint Luc, ch. XII : « Ycudez ce que vous possédez. » Ce commentaire 
dit : « Ne donnez pas seulement aux pauvres une part de votre nour
riture aux pauvres, mais vendez même ce que vous possédez, afin 
qu’après avoir méprisé pour le Seigneur tout votre b ien , vous vous 
occupiez du travail des mains, afin de pouvoir en vivre et en faire 
l ’aumône: » Donc les religieux qui renoncent à leurs biens propres 
doivent travailler de leurs mains pour vivre et pour faire l’aumône.

5° Comme les rebgieux font profession de perfection, c’est à,eux 
surtout qu’il appartient d’imiter les apôtres. Mais les apôtres se 
livroient au travail des mains, ainsi que le prouve ce qui se lit,
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lient m anibus laborare. Item  II. ThessaL, 
ÏII : « Si quis non vult operari, nec m an- 
ducet, » Glossa : « Dicunt quidam de ope
ribus spiritualibus hoc præcnpisse Aposto- 
lu in , 11011 de opere corporali, in  quo 
agricolæ, vel opiiiees laborant : » et infra : 
« Seü supcrfluo conantur sibi et cæteris 
caliginem inducere, u t quod utiliter cha
ritas m'onet, non solum facere uo lin t, sed 
nec intelligere. » E t infra : « Vult Apostolus 
servos Dei corporaliteroperari unde vivant, 
licet ad servitulcm  Dei religiosi speciali 
specialiter deputentur. » Ergo debent ope
ra ri secundum Apostoli præceptum.

Item  iuducunt hoc quod habetun ad 
Epfies., IV : « Laborat operando manibus 
suis quod bonum e s t,  u t habent unde tr i-

buatnecessitatem  patient!. » Glossa: «Non 
tantum  unde vivat. » Ergo religiosi qui non 
habent aliunde unde tribuant necessitatem 
p a tien ti, dehenl manibus operari. 'Item , 
L u c XII, super illud : « Vendite quæ pos- 
sidetis, » dicit Glossa : « Non tantum  cibos 
vestros communicate pauperibus, sed etiam 
vendite possessiones vestras, u t omnibus 
vestris semel pro Domino sp re tis, postea 
labore manuum operem ini,  unde vivatis, 
vel eleemosynam faciatis. » Ergo religiosi 
qui omnia sua relinquun t, debent de la
bore m anuum  suarum vivere , et eleemo- 
synas facere.

Item , religiosi maxime tenentur Aposto- 
lorum  vitam im ita ri, quia statum  perfec- 
tionis profitentqr. Sed Apostoli propriis



I. Cor., chap. IV : « Nous travaillons, nous occupant de travaux 
m anuels, » et dans les Actes, chap. XX : « Les choses qui m’étoient 
nécessaires, je me les procurois de mes propres m ains, » et en cela 
ils montraient aux autres qu’il n ’y avoit en eux aucun changement. 
H est écrit, I. Thes., ch. III : « Nous n’avons mangé gratuitement le 
pain de personne, mais nous nous le sommes procuré par les labeurs et 
par les fatigues du jour et de la nuit, afin de vous donner l’exemple, 
et que vous nous imitassiez. » Donc les religieux doivent imiter les 
Apôtres pour le travail des mains.

6° Les religieux sont plus strictement astreints aux œuvres de l’hu
milité que les clercs séculiers ; mais les clercs séculiers sont astreints 
aux travaux manuels. Il est dit à cette occasion dans les Décrets, 
Dist. XCXI : « Le clerc doit pourvoir à sa nourriture et à sou vêtement 
par un métier ou par le travail des champs, pourvu que cela se fasse 
sans détriment pour sa charge. » De même, dans le chapitre sui
vant : « Que chaque clerc instruit de la parole de Dieu cherche sa 
nourriture dans son métier. » De même tous les clercs valides doivent 
apprendre les arts et les lettres. Donc, à plus forte raison, les reli
gieux sont tenus au travail des mains.

7° Il est écrit au livre des Actes, chap. XX : « Ces mains que vous 
voyez m’ont procuré, ainsi qu’à ceux qui sont avec moi, tout ce qui 
nous étoit nécessaire; » la Glose intérimaire ajoute : « Ce qui dis
tingue les évêques des loups, c’est qu’ils donnent l’exemple du 
travail. » Donc, à bien plus forte raison, ceux qui, par la prédication, 
remplissent la fonction des évêques, sont tenus de travailler de leurs 
mains.

8° Saint Jérôme écrit au moine Rustique : « Les monastères d’E
gypte sont dans l’usage de ne recevoir personne qu’il ne travaille et 
ne s’occupe, et ce n’est pas tant pour se procurer les choses nécessaires
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manibus laborabant. I. ad C o r i n t IV : 
« Laboramus opérantes manibus nostris, n 
et A d .,  XX :«Ad ea quæ m ihi opus erant, 
m inistraverunt manus istæ , et in  hoc se 
immutabiles ostendebant aliis ; » I. Thes 
III : « Neque gratis panem manducavimus 
ab aliquo, sed in labore et fatigatione nocte 
et die opérantes, u t nosmetipsos formam 
daremus vobis ad imitandum nos. » Ergo 
religiosi debent Apostolos in  labore manuum 
imitari.

Item, religiosi magis tenentur ad opéra 
hum ilia, quam sæculares clerici : sed sæ
culares clerici tenentur manibus laborare. 
Unde dicitur in decretis dist. XGXI : « Gle- 
ricus victum et vestitum sibi artificio, vel 
agriculture, absque sui officii dum taxatde- 
irim ento præparet. »

Item , in  sequenti capite : « Quilibet cle
ricus verbo Dei eruditus artificio victum  
quærat. » Item , omnes clerici qui ad ope- 
randum vaiidi sunt, artificialia et litteras 
discant. Ergo multo fortius religiosi te
nentur manibus laborare.

Item , Actuum ,  XX : « Ad ea, quæ mihi 
opus erant, et bis qui mecum sunt, minis
traverunt manus istæ. » Glossa interlinea- 
ris : « Exemplum operandi etiam episcopis 
est signum , quo discernuntur à  lupis. » 
Ergo multo magis illi qui episcoporum of
ficium exercent prædicando, debent mani
bus laborare.

I tem , Hieronymus dicit ad Rusticum 
monachum : « Æ gyptiorura monasteria 
hune morem tenen t, u t nullum absque 
opere et labore suscipiant, non tam  propter



à la vie que pour le salut de l’ame et pour l’empècher de divaguer 
dans des pensées mauvaises. » Donc les religieux, pour se sauver, 
sont tenus de travailler de leurs mains.

9° Le devoir des religieux est de tendre de toutes leurs forces vers 
la perfection spirituelle, comme nous l’apprennent les paroles sui
vantes, I. Cor., ch. XII : « Entre tous ces dons, ayez plus d’empres
sement pour les meilleurs. » Mais, comme le dit saint Augustin dans 
son livre du Travail des moines, « qu’ils n’hésitent pas à préférer les 
moines qui travaillent de leurs mains à ceux qui ne travaillent pas de 
la sorte. » Le commentaire des paroles suivantes du livre des Actes, 
ch. XX : « Il est plus doux de donner que de recevoir, » dit aussi : 
« Le Seigneur glorifie surtout ceux qui, renonçant eux-mêmes à ce 
qu’ils possèdent, travaillent néanmoins pour se procurer dLe quoi 
venir au secours de ceux qui sont dans le besoin. » Donc tous les reli
gieux doivent s’appliquer à travailler de leurs mains.

10° Saint Augustin, dans le même livre, appelle contumaces les 
religieux qui ne travaillent pas, ajoutant aux paroles qui précèdent : 
« Au reste, quel est celui qui osera dire que les hommes coutumaees 
qui résistent aux avertissements infiniment salutaires de l’Apôtre ne 
sont pas supportés comme ce qu’il y a de plus foible, mais que l’on 
doit au contraire les tenir pour des hommes d’une plus grande 
sainteté? Mais la résistance opiniâtre est un péché mortel; s’il n’en 
étoit pas ainsi, on n’excommunieroit personne pour ce vice. » Donc il 
n ’est pas permis aux religieux de renoncer au travail des mains sans 
s’exposer au péché mortel.

11° La récitation des Psaumes, la prière, la prédication , l’étude, 
telles sont les raisons qui pourroient excuser les religieux du travail 
des mains; mais elles ne les excusent pas. Donc ils sont tout-à-fait 
tenus au travail des mains. La mineure est prouvée par ce que dit
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victus necessaria, quam propter animæ sa
lutem  , ne vageter pemiciosis cogitationi- 
bus. » Ergo requiritur ad salutem ani
m arum  in religinsis, quod manibus ope- 
rentur.

Item , religiosi semper debent ad pro- 
fcctum spiritualem conari, secundum illud 
ï. ad Corint., XII : « Æ mulamini charis- 
m ata meliora : » sed sicut dicit Augusti
nus in  lib. De opei'e monachorum : « Re
ligiosi qui non operantur manibus, illos qui 
operantur sibi anteponendos esse non du - 
b itent. » E t Act., X X , super illud : «Bea- 
tius est magis dare quam accipore, » dicit 
Glossa : « Illos maximeglorificat, qui cunc- 
tis quæ possident in semet' renuntiantes, 
nihilominus operando u t habeant unde 
tribuant necessitatem patienti. » Igitur

omnes religiosi ad hoc debent tendere, u t 
manibus operentur.
* Item , Augustinus in  eodem libro , re li- 
giosos non opérantes contumaces nominat, 
subdens præmissis verbis : « Cæterum quis 
ferat hommes contumaces saluherrimis 
Apostoli monitis resistentes, non sicut in -  
firmiores tolerari, sed sicut sanctiores etiam 
prædicari? sed contumacia est peccatum 
m ortale, alias pro contumacia nullus ec- 
communicaretur. » Ergo sine periculo pec
cati mortalis religiosi non possunt d im it- 
tere  quin manibus operentur.

Item , si religiosi excusantur à  labore 
m anuum , maxime videntur excusari prop
te r  hoc quod vacant psalmis, orationibus, 
prædicationibus et lectionibus : sed prop
te r ista non excusantur. Ergo omnino la-



saint Augustin dans son livre du Travail des moines : « Je désire savoir 
ce à quoi s’occupent ceux qui ne veulent pas du travail des m ains, a 
quelle chose ils s’appliquent. Ils s’adonnent, disent-ils, à la prière, à 
la lecture des psaumes, à l’étude et à la prédication. » Ecartant cha
cune de ces choses, il dit d’abord de la prière : « Une seule prière 
de celui qui obéit est plus promptement exaucée que ne le sont dix 
mille prières du contempteur, » insinuant que ceux-là sont con
tempteurs et ne méritent pas d’être exaucés, qui ne s’occupent pas 
du travail des mains. 2° Quant à ceux qui s’appliquent à chanter les 
cantiques sacrés, il ajoute : >.< Ils peuvent aisément chanter les can
tiques sacrés, tout en s’occupant de travaux manuels. » Et un peu 
plus bas : « Qui est-ce donc qui empêche le serviteur de Dieu qui se 
livre à des travaux manuels, de méditer la loi du Seigneur et de 
chanter les louanges du nom du Seigneur très-haut? » 3° Il ajoute, pour 
ce qui concerne l’étude : « Quant à ceux qui disent qu’ils se livrent à 
l’étude, ne trouvent-ils pas ici ce qu’a commandé l’Apôtre? Quelle 
est doue cette perversité que de ne vouloir pas obtempérer aux leçons 
de l ’Ecriture, tout en voulant s’y  appliquer, et de vouloir lire plus 
longtemps ce qui est b o n , pour ne pas faire le bien que l’on lit? Quel 
est, eu effet, celui qui ne sait pas que celui, quel qu’il soit,' qui 
applique le plus promptement ce qu’il l it , est celui qui fait les 
progrès les plus rapides ?»  4° Il ajoute pour ce qui est de la prédi
cation : « Mais si quelqu’un doit adresser à d’autres la parole, et 
qu’il soit tellement occupé par cette fonction qu’il ne lui soit pas 
possible de s’adonner aux travaux manuels , tous dans le monastère 
peuveut-ils s’appliquer à celte fonction? Donc, quand tous ne 
peuvent pas s’y livrer, pourquoi tous veulent-ils, sous ce prétexte, 
s’y livrer? Mais quand môme tous le pourroient; ils ne devroient 
le faire que to u r-à-tou r, non - seulement de peur que les autres 
ne fussent occupés par des œuvres nécessaires, mais parce qu’il
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borare tenentur. Media probatur per hoc 
quod dicit Augustinus in  libro De opere 
monachorum : « Quid agant qui operari 
corporaliter nolunt, cui rei vacent scire 
desidero. Orationibus inquiunt, et psalmis, 
e t lectioni, et verbo Dei.» Et singula isto- 
rum  removens , dicit primo de oratione : 
« Gitius exauditur una obedientis o ra tio , 
quam decem millia contemptoris, «innuens 
illosesse contemptores et indignosexaudiri, 
qui manibus non operantur. Secundo 
quantum ad vacantes divinis canticis, sub
jung it : « Cantica cantare divina etiam 
manibus opérantes facile possuut : » et 
infra : « Quid ergo impedit servum Dei 
manibus operantem in  lege Domini medi- 
tari, e t psallere nomini Domini altissimi? »

Tertio subjungit de lectione : « Qui autem 
dicunt se vacare lectioni, nonne illic inve- 
niunt quod præcepit Apostolus ? Quæ est 
ergo ista perversitas, lectioni nolie ob- 
temperare, dum  vuli ei vacare, et u t  quod 
bonum est diutius leg a tu r, ideo facere 
nolle bonum quod legitur ? Quis enim nes- 
ciat tanto citius quemque proflccre cum 
bona legit, quanto citius facit quod îegit ?» 
Quarto subjungit de prædicatiorie : « Si 
autem  alicui sermo erogandus est, et ita  
occupeturmanibusoperari non vacet,num - 
quid hoc omnes in monasterio possunt ? 
Quando ergo non possunt, cur sub hoc ob- 
ten tu  omnes vacare volunt? Quanquam si 
omnes possent, vicissitudine facere debe- 
r e n t ,  non solum ne cæteri à  necessariis



suffit qu’il y eu ait un seul qui adresse la parole à un nombreux 
auditoire. »

Il importe aussi de savoir que dans cette question, s’écartant de la 
voie de la vérité, tout en évitant une erreur, ils tombent dans l’er
reur opposée. Il y eut dans l’antiquité certains moines qui errèrent, 
disant que les religieux ne pouvoient pas, sans inconvénient pour 
leur perfection, se livrer aux travaux manuels, parce que celui qui 
travaille des mains ne s’occupe pas uniquement de Dieu, ce qui fait 
qu’il ne remplit pas le précepte suivant de l’Evangile : « Soyez sans 
inquiétude sur ce que vous mangerez pour vivre, de même que des 
vêtements de votre corps, » S. Mattli., ch. YI. Ceci les forçoit de nier 
que l’Apôtre eù t travaillé de ses mains, et de dire que ce que l’Apôtre 
d i t , II. Thes., chap. III : « Si quelqu’un ne veut pas travailler, il ne 
doit pas manger, » devoit s’entendre des œuvres spirituelles, Sfin de 
ue pas trouver le précepte de l’Apôtre eu contradiction avec celui de 
l’Evangile. Saint Augustin, dans son livre du Travail des moines, 
repousse cette erreur comme évidemment opposée à l’Ecriture sainte, 
parce que, comme le prouve son livre des Rétractations, c’est contre 
de tels hommes qu’il a écrit ce livre. Certains hommes, dont le sens 
est perverti, tirent de là l’erreur opposée, ce qui leur fait dire que 
les religieux qui ne travaillent pas de leurs mains sont dans un état 
de damnation, et ils sont en ce point les amis de Pharaon, ils se 
montrent du même avis, comme le prouve la Glose du passage 
suivant de l’Exode, ch. Y : « Pourquoi, Moïse et Aaron, sollicitez- 
vous le peuple, etc.... » Le commentaire ajoute : « Aujourd’hui 
aussi, si Moïse et Aaron, c’est-à-dire la parole du prophète et celle du 
prêtre, engagent Paine à servir Dieu, à quitter le siècle, à renoncer 
à tout ce qu’elle possède, à observer la loi et la parole de Dieu,
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operibus occuparentur, séd etiam quia suf- 
fic it, u t audientihus pluribus unus loqua- 
tur. »

Sciendum vero quod in  ista etiam  quæs- 
tione viam veritatis relinquentes, dum ab1 
uno errore recedunt, in contrarium dila— 
buntur. Fuit enim quorumdam monacho
rum  error antiquitus, qui dicebant reli- 
giosos manibus operari sine suæ perfectio
nis detrimento non posse, quia qui manibus 
laborat, non totam  sollicitudinem in Deum 
jactat , et ita  non implet illud evangeli- 
com : « Noüte solliciti esse animæ vestræ 
quid m andueetis, et corpori veslro quid 
induam ini, » M atth., VI. Unde et coge- 
bantur negare Apostolum manibus opé
rasse, et dicere hoc quod Apostolus dicit
II. Thess., III : « Si quis non vult operari, 
non manducet, » de opere spirituali in -  
telligendum fore,  non de opere corporali,

ne præceptum Apostoli præcepto Evangeiii 
contrarium  inveniatur. Horum ergo erro
rem  utpote sacræ Scripturæ manifeste con
trarium  Augustinus reprobat in  lib. de 
Opere M o n a c h quia contra taies hune 
librum  scripsit, u t patet in  libro Rctract. 
Ex quo quidam perversi sensus homines 
contrarii erroris occasionem assumunt, u t 
dicanl religiosos esse in statu damnationis 
qui manibus non laborant, in  hoc Pharaoni 
amicos , et unanimes se ostendentes , u t  
patet per Glossam E xod ., V, super illud : 
a Quare Moyses et Aaron sollicitais popu- 
lum, » etc., Glossa : «Hodie quoque si 
Moyses et Aaron, id est propheticus et sa
cerdotalis ssrmo animam sollicitet ad ser- 
vitium  Dei exire de sæculo, renuntiare 
omnibus quæ possidet, attendere legi et 
verbo D ei, continuo audies unanimes et 
amicos Pharaonis dicentes : Videte quo-
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aussitôt vous les verrez, d’accord avec Pharaon el ses amis, s’écriant : 
« Voyez comme ils séduisent les hommes, pervertissent les jeunes 
gens, pour les empêcher de travailler, de combattre, de faire quelque 
chose qui puisse être utile, renonçant aux choses nécessaires, ils 
s’attachent à des inepties, et ils s’abandonnent à l’oisiveté. Qu’est-ce 
que c’est, en effet, que servir Dieu? Ils ne veulent pas travailler, et 
ils cherchent les occasions de s’adonner à l’oisiveté. » Telles étoient 
alors les paroles de Pharaon, et c’est encore le langage de ses amis.

Afin donc de préserver les serviteurs de Dieu des vexations de ces 
hommes, nous allons prouver d’abord que tous les religieux, à moins 
qu’il ne s’agisse d’une circonstance particulière, non-seulement ne 
sont pas tenus de travailler de leurs mains, mais que même, quand ils 
ne travaillent pas ainsi, ils sont dans un état de salut. l°0 n le  prouve 
par le commentaire des paroles suivantes de saint Matthieu, ch. VI : 
« Voyez les oiseaux du ciel, » le commentaire ajoute : « C’est avec 
justice que l’on compare les saints aux oiseaux du ciel, parce que déjà 
ils s’envoleut vers le ciel; il en est quelques-uns qui sont si loin du 
monde, qu’ils ne font déjà rien des choses terrestres, ils ne se 
livrent à aucun travail, ils habitent par la seule contemplation dans 
le ciel. Il est dit d’eux : « Quels sont ceux qui volent comme les 
nuages? »

2° Saint Grégoire, dans sa seconde homélie de la deuxième partie 
de son commentaire d’Ezéchiel, dit : «. La vie contemplative consiste 
à avoir l’esprit plein de l’amour de Dieu et du prochain el à s'abstenir 
de toute action extérieure, à s’attacher au désir du seul Créateur, et 
après avoir renoncé à tous les autres désirs, d’avoir Pesprit embrasé 
de celui de voir la face de-son Créateur. » Donc les contemplatifs 
parfaits renoncent à toute action extérieure.

3° Le commentaire des paroles suivantes de saint Luc, chap. X : 
« Seigneur, vous n’êtes pas inquiet de ce que ma sœur m’a laissé le

modo seducuntur hom ines e t p e rvertun tu r 
adolescentes ne laborent, ne m iliten t, ne 
agant aliquid quod p ro s it,  relictis rebus 
necessariis, ineptias sectantur e t otium . 
Quid enim  est servire Deo ? Laborare n o -  
lu n t , e t o tii occasiones quæ runt. » Hæc 
eran t tu n e  verba Pharaouis; hæc e t nunc 
am ici ejus loquun tu r.

Ut ’ ergo ab isto rum  infestatione servos 
Dei defendam us, ostendam us omnes re li -  
giosos nisi forte in  casu, ad m anibus la -  
borandum  non ta n tu m  non teneri-, sed 
etiam  manibus non laborantes in  sta tu  sa- 
lu tis esse. Prim o per Glossam quæ hab e tu r 
Matth., VI : « Respicite volatilia c œ li , » 
Glossa : « Sancti % m erito  avibus com pa- 
ran tu r , qu ia cœlum petunt, e t quidam  ita

rem o ti sun t à  m u n d o /u t  ja m  in  te rr is  n il 
ag an t, nil laboren t, sed sola con tem pla- 
tione jam  in  cœlo d e g u n t, de quibus 
d ic itu r : Qui sunt M qui u t nubes vo
lan t ? »

Item  Gregorius super E z e c h iu  secunda 
H om ilia secundæ partis : « Contem plativa 
v ita  est charitatem  Dei e t p roxim i to ta  
m en te  re tin e re , e t ab ex teriori actione 
quiescere, soli desiderio conditoris in h æ re - 
re , u t  n il ja m  agere libeat, sed calcatis cu- 
r is  om nibus ad  videndam  faciem  su i eon - 
d ito ris anim us inardescat. » E rgo perfecti 
contem plativ i ab omni actione ex terio ri se 
re tra h u n t. I te m , Lue., X  , super illud  : 
« Dom ine non est tib i c u ræ , quod soror 
m ea re liq u it m e solam m in is tra re , » dicit



soin de vous servir seule, » s’exprime comme il suit : « II n’est ici 
question que de la personne de ceux qui ne sachant pas ce que c’est 
que la contemplation divine, disent : il n ’y a d’agréable à Dieu que 
l’œuvre seule de l’amour fraternel qu’ils conniossent, et ils pensent 
que tous ceux qui sont dévoués à Jésus-Christ et à Dieu le Père doivent 
être assujettis à l’œuvre de cet amour. Or, ceux qui soutiennent que 
les religieux sont obligés au travail des mains, ne tiennent ce langage 
qu’en vue de la charité fraternelle, c’est-à-dire qu’ils doivent le faire 
pour avoit de quoi faire l’aumône, comme le disent les paroles sui
vantes de l’Apôtre, E ph., ch. IV : « Qu’il travaille de ses mains pour 
avoir de quoi donner à celui qui souffre. » Donc ceux qui exigent des 
religieux qu’ils travaillent de leurs mains emploient la parole de 
Marthe qui murmura à l’occasion du repos de Marie, ce qui porta le 
Seigneur à excuser le repos de celle-ci.

4° On peut aussi le prouver par l ’exemple suivant. Saint Grégoire 
raconte dans son second Dialogue que le Bienheureux Benoît demeura 
trois ans dans une grotte sans travailler des mains, pour se procurer 
les choses nécessaires à la vie, parce qu’il étoit séparé de la société des 
hommes et qu’un moine romain seul le connoissoit et lui fournissoit 
les choses nécessaires à sa subsistance. Or, qui osera dire qu’il n’étoit 
pas dans l’état de salut, puisque le Seigneur lui-même le désigna 
comme son serviteur à un certain prêtre, disant : Mon serviteur meurt 
de fain en ce lieu! Ce dialogue et les vies des Pères nous fournissent 
une multitude d’autres exemples de saints qui passoient leur vie sans 
travailler de leurs mains.

5° Travailler des mains est un précepte ou un conseil. Si c’est un 
conseil, personne n’y est tenu, à moins de s’y être nbligé par un vœu. 
Donc les religieux qui ne sont pas obligés par leur règle aux travaux 
manuels, n’y sont nullement obligés; les religieux ne sont pas plus
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Glossa : « Ex illo rum  persona lo q u itu r , qu i 
adbuc divinæ contem plationis ig n a r i , so
lu m  quod didicere fra ternæ  dilectionis 
opus Deo placitum  d icunt, Deoque eunctos 
q u i Christo devoti esse v e lin t, hu ic m an - 
cipandos a u tu m a n t, sed illi qu i d icunt re- 
ligiosos m anibus debere laborare, hoc prop
te r  fra ternæ  dilectionis opus d ic u n t, u t 
scilicet habean t unde eleemosynas tr ib u a n t, 
secundum  illud  Ephes., IV  : a Laboret m a
n ibus suis, u t  habeat unde tr ib u a t necessi
ta te m  patien ti. » Ergo illi qui volunt quod 
hom ines religiosi m anibus la b o re n t, voce 
M arthæ  u tu n tu r ,  quæ  de qu ie te  Mariæ 
m u rm u rav it, unde à  Domino Mariæ otium  
est excusatum .

I te m ,  hoc exemplo probari potest. Bea- 
tu s  enim  Benedictus, u t  G regorius in  H.

Diaiogorum n a r ra t ,  tr ib u s  annis in  specu 
m ansit m anibus non laborans, u t  ex hoc 
v ictum  q u æ rere t, q u ia  longe à  conversa- 
tione hom inum  positus e ra t soli Komano 
monacho cognitus, qu i ei victum  m inistra- 
bat. Quis tam en  au d eat dicere eum  tu n e  in  
sta tu  salutis non  fuisse, cum  Dominus eum  
servum  suum nom inaveritcu idam  sacerdoti 
dicens, « Servus m eus illo in  loco fam é 
m o ritu r?»  M ulta etiam  alia exem pla sanc- 
to rum  paten t in  Dutlogo ,  e t  in  vitis P a -  
tru m  , qui sine labore m anuum  istam  v itam  
transigebant.

I tem , laborare m anibus, a u t est præcep- 
tu m , au t consilium . Si consilium  est, nul
lus te n e tu r  ad làborandum  m anibus, nisi 
qu i ad hoc voto se as trin x it ;  ergo religiosi 
qu i ex  régula sua n o n b ab e n t quod debeant



tenus aux travaux manuels que les séculiers. Et s i , d’après le com
mandement, les religieux et les séculiers sont tenus à observer les 
préceptes divins et apostoliques, il en est de même pour le travail des 
mains. Si par conséquent il étoit permis à quelqu’u n , quand il étoit 
dans le siècle, de vivre sans travailler des m ains, il pourra en faire 
autant quand il sera dans une religion quelconque.

6° Lorsque l’Apôtre employoit ces mots : « Celui qui ne veut pas 
travailler ne doit pas manger, » les religieux n’étaient pas distingués 
des séculiers, ce qui fait que ce précepte a été établi pour tous les 
chrétiens. C’est encore ce que prouve ce qui se lit dans la IIe Ep. aux 
Thessal., ch. I : « Scparez-vous de tout frère dont la conduite est 
désordonnée. » Tous les chrétiens alors portaient le nom de frère, 
comme le prouvent les paroles suivantes d e la I reEp. aux Corinth., 
ch. ‘Vil : «. Si quelque frère a une épouse infidèle, » le commentaire 
ajoute: « Si quelque fidèle... » Par conséquent si les religieux sont 
tenus, en vertu des paroles de l’Apôtre, de travailler de leurs mains, 
par la même raison, tous les séculiers y sont aussi astreints, de sorte 
que nous revenons à ce qui a été dit plus haut.

7° Saint Augustin dit dans son livre du Travail des moines : « Ceux 
qui dans le siècle avoient au moins de quoi subvenir à leurs besoins, 
et qui, après leur conversion, l’ont distribué aux pauvres, nous devons 
ci’oire à leur foiblesse et la supporter. II e s t, en effet, ordinaire que 
de tels hommes ne puissent pas supporter la fatigue des travaux cor
porels. » Donc, ceux qui dans le siècle ne vécurent pas du travail de 
leurs mains, ne doivent pas être contraints à  vivre de ce travail lors
qu’ils sont en religion.

8° Saint Augustin, dans le même livre, parlant d’un homme riche 
qui donne tous ses biens à un monastère, dit : « S’il s’applique aux
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m anibus lab o ra re , ad laborem  m anuum  
non ten en tu r. Si au tem  est in  p ræ cep to , 
cum  ad præ cepta divina et apostolica æqua- 
liteï* tenean tu r religiosi e t sæculares. non 
m agis ad laborem  m anuum  tenentur rcli- 
giosi, quam  sæculares. Ergo si licehat ali
cui sine labore m anuum  vivere quando in  
sæculo e ra t ,  idem  licebit quando in  reli- 
gionc aliqua erit.

Item , tem pore illo quo d ix it Apostolus, 
« Qui non v u lt laborare, non m an d u ce t, » 
non eran t religiosi à  sæcularibus d istincti, 
unde istud  præ ceptum  com m uniter omni
bus Christianis propositum  est : quod etiam  
patet ex hoc quod d ic itu r II. T h e s s III : 
« Subtrahatis vos ab om ni fra tre  am bu
lante inordinate. # Omnes enim Christiani 
tune fra tres appellaban tu r, u t pa te t I. ad 
Cor., VU : « Si quis -frater habet uxorem  
infidelem , » etc., Glossa : « Si quis fîdelis.»

Si ergo religiosi te n en tu r  laborare m anibus 
p rop ter ilia  Apostoli v e rb a , pari ra tione  
te n en tu r  om nes sæculares, e t sic re d it idem  
quod prius.

Item , A ugustinus dicit in  libro De opere 
monachorum : « Illi qui saltem  habebant 
aliquid in sæ culo , quo facile sine opifïcio 
susten taren t hanc v itam , quod conversi ad 
Deum  indigentibu's d ispertiti su n t, e t c re -  
denda est eorum  infirm itas, e t ferenda. So
ien t enim  taies operum  corporalium  labo
rem  sustinere non posse. » Ergo illi q u i in  
sæculo de labore m anuum  non v ix e ru n t , 
nec in  religione a d  laborem  m anuum  sun t 
cogendi.

Item , in  eodem  libro A ugustinus loquens 
de aliquo d iv ite , qui bona sua alicui m o- 
nasterio  t r i b u i t , d icit quod « bene facit 
m anibus laborando, u t  aliis exem plum  d et: 
quod quidem  si noïit, scilicet laborare m a-



travaux manuels pour donner l’exemple aux autres, il fait bien ; mais 
que s’il ne veut pas le faire, à savoir s’il ne veut pas travailler des 
m ains, quel est celui qui osera l’y contraindre? » Et, comme il l’a
joute lui-même au même endroit : « Il n’y a pas de différence , soit 
qu’il en fasse don à un monastère, soit qu’il le divise en quelque 
lieu que ce soit, puisque tous les chrétiens ne forment qu’une 
seule et même république. » Donc, la conséquence est la même que 
d’abord.

9° Ce qui n’est prescrit que sous condition et dans des cas donnés 
n’oblige que lorsque la condition existe et dans le cas prévu. Mais 
l'Apôtre ne prescrit le travail des mains que comme un moyen d’éviter 
certains péchés ; il aimé mieux voir les hommes travailler que de les 
voir tomber dans le péché. Par conséquent ceux qui peuvent éviter ces 
péchés sans se livrer au travail des mains, ne sont pas obligés de s’a
donner à ce travail. La miueure est prouvée par cela même que l’on 
ne trouve que trois endroit^ où l’Apôtre impose le travail des mains. 
Il est écrit, Eph., chap. IV : « Que celui qui voloit ne vole plus, qu’il 
s’applique plutôt avec soin au travail des mains. » Ces paroles prouvent 
qu’il impose le travail des mains pour éviter le vol, c'est-à-dire qu’il 
l ’impose à ceux qui ne travaillant p a s , cherchoient leurs moyens 
d’existence dans le vol. 2° Il recommande la même chose dans l’Epître 
aux Thessal., ch. IV : « Travaillez de vos mains comme nous l’avons 
commandé, pour que vous soyez le modèle de ceux qui sont élus, et 
que vous ne convoitiez rien de ce qui appartient à autrui. » Ce passage 
établit qu’il a introduit le travail des mains afin d’éviter le désir du 
bien d’autrui, qui est le vol mental. 3° 11 parle encore de cela dans 
la IIe Ep. aux Thes., ch. III, où il est dit : « Lorsque nous étions au 
milieu de vous, nous vous disions, si quelqu’un ne veut pas travailler, 
il ne doit pas manger. Nous avons, en effet, appris qu’il y en a parmi
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nibus, quis cura audeat cogère ? Nec d if-  
ffert, u l i b i  ipse snbjungit, sive m onasterio 
d e d e r it ,  sive ubicum que d iv ise rit, cum  
om nium  C hristianorum  sit una respublica. » 
Ergo idem  quod prius.

Item  , id  quod non præ cip itu r n isi sub 
conditione e t in c asu , non obligat nisi con- 
d itione ilia  existente, e t in  casu iUo : sed 
labor m anuum  nunquam  inven itu r ab Àpo- 
stolo im peratus nisi in  casu quando scilicet 
p e r hoc v ita n tu r  aliqua p e c c a ta , volens 
prius hom ines m anibus labo ra re , quam  in  
ilia  peccata incidere. Ergo qui possunt m a
n ibus nou laborando ta lia  v ita re , non te -  
rieutur m anibus laborare. Media p a te t per 
hoc, quod Apostolus non nisi in  tribus lo
cis inven itu r laborem  m anuum  imposuisse 
ad Ephes., IV : « Qui fu rab a tu r, jam  non

fu re tu r ,  magis au tem  laboret operando
m anibus suis : » in  quo apparet quod labo
rem  m anuum  im ponit ad  fu rtum  vitan- 
d u m , eis scilicet qu i à. m anuum  labore 
abstinentes victum  in  furto  quæ rebant. 
Secundo, hoc ipsum  præ cepit I. Thes., IV , 
ub i dicit : « Operem ini m anibus vestris , 
sicut præcepim us vobis, e t u t honesLe am - 
bu le tis ad eos qui foris s u n t,  e t nullius 
aliquid desiderctis : » in  quo laborem  m a
n uum  induxit ad vitandam  concupiscen- 
tiam  alienarum  re ru m , quod est fu rtu m  
m entale. Tertio , de quo lo qu itu r II, Thes* 
•III, ub i sic dicit : « Cum essemus apud vos, 
hoc denuntiabam us vobis, quoniam  quis 
lion vu lt opera ri, nec m anducet. A udivi- 
m us enim  in te r vos quosdam  am bulare in  
qu ie te , nihil opéran tes, sed curioae agen-



vous quelques-uns qui passent le temps dans l'Oisiveté, qui ne tra
vaillent pas, qui ne s’occupent que de nouvelles. » Le commentaire 
ajoute : « Qui pourvoient à leurs besoins par les soins les plus hon
teux. » « A ceux qui vivent de la sorte, nous leurs disons, nous les 
supplions par Notre-Seigneur Jésus-Christ, de travailler et de manger 
leur pain dans le silence. » Ce qui précède prouve qu’il imposoit le 
travail des mains à ceux qui le fuyoient et qui demandoient à un 
commerce honteux les choses nécessaires à la vie. Ainsi donc, il est 
démontré que les religieux, de même que les séculiers, qui sans voler 
n i convoiter le bien d’autrui, ou sans se livrer à un commerce hon
teux, peuvent se procurer, de quelque part que ce soit, les choses 
qui leur sont nécessaires pour vivre, ne sont pas tenus, d’après le 
précepte de l’Apôtre, de se livrer aux travaux manuels.

10° Saint Augustin non plus n’en fait un précepte pour personne 
dans son livre du Travail des moines, comme le prouvent ses paroles 
lorsqu’on les examine attentivement. Donc les religieux ne sont tenus 
au travail des mains que dans certains cas donnés.

11° Ceux quûont pour vivre d’autres ressources que le travail des 
mains ne sont pas tenus de s’y livrer; s’il n’en étoit pas ainsi, tous les 
riches, tous les clercs et tous les laïques qui. ne travaillent pas de la 
sorte seroient dans un état de damnation, chose vraiment absurde. 
Mais il y a des religieux qui ont d’autres ressources que le travail des 
mains, parce qu’ils ont des biens que les fidèles leur ont donnés el 
qui sont destinés à les nourrir ; ils sont aussi parfois chargés de 
prêcher, el ils peuvent vivre de là. On lit, I. Cor., ch. IX : « Le Sei
gneur a ordonné à ceux qui annoncent l’Evangile de vivre de l’Evan
gile. » Le commantaire ajoute : « C’est avec raison que le Seigneur 
dispose ainsi ce qui concerne les prédicateurs, pour qu’ils soient plus 
prompts et plus dispos pour annonçer la parole de Dieu. » Il n ’est pas
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tes, » Glossa : « Qui fæda cura necessaria 
sibi provident. His au tem  qui ejusm odi 
su n t, denuntiam us et obsecramus in  Do
m ino Jesu  C hristo , u t cum  silentio opé
ran tes , suum  panem  m anducent : » in  quo 
patet quod laborem  m anuum  im ponit ilîis, 
qu i laborem  m anuum  fugientes, ex tu rp i- 
bus negotiis v ic tum  sibi acquirebant. Sic 
ergo patet quod religiosi e t sæculares, qui 
e t sine furto , e t sine concupiscentia aliéna- 
ru m  re ru m , au t sine tu rp i cu ra victum  
habere possunt undecum que ex præcepto 
Apostoli laborare non tenen tu r. S im iliter 
use ex præcepto A ugustinus in  libro de opere 
moft^ch., cum  non inducat nisi ad observan- 
dum  præcepta apostolica, sicut patet inspi- 
c ien ti dilig*nter verba ejus. Ergo non tenen
tu r  religiosi manibus laborare nisi in  casu.

I te m , illi qui haben t alias unde v ivan t 
quam  de labore m an u u m , non ten en tu r 
m anibus operari : alioquin omnes d iv ites, 
e t  om nes clerici, e t laici q u i non laboran t, 
essent in  s ta tu  dam nation is, quod est a b -  
surdum . Sed aliqui religiosi sunt qu i ha
b en t unde alias v iv a n t, quam  de labore 
m a n u u m , qu ia habent possessiones quæ ad 
eorum  v itam  sustentandam  à fidelilms col- 
latæ  sun t : vel haben t m in isterium  præ di
cationis sibi com m issum , de quo vivere 
possunt. I. ad Car., IX  : « Dom inus ordi
nav it h is qu i evangelium  an n u n tian t, de 
Evangelio v ivere, » Glossa : « Sic Dom inus 
ra tio n ab ilite r disponit de p ræ dicatoribus, 
u t  expeditores sin t ad præ dicandum  ver
bum  Dei : » unde non potest dici, quod hoc 
in te lligendum  sit solum  de præ latis, quibus



possible de conclure de là , que ces paroles ne concernent que les 
prélats seuls, auxquels incombe, en vertu de leur pouvoir ordinaire, 
la charge de prêcher ; car ceux à qui ils en confient le soin doivent, 
comme eux, être libres de tout souci pour prêcher la parole de Dieu : 
on estime, comme il a été précédemment prouvé, que les religieux 
sont de ce nombre.

12° Il y a aussi certains religieux qui remplissent dans l’Eglise les 
fonctions saintes, et il leur est permis d’en vivre, ainsi que le prouve 
ce qui se lit, I. Cor., ch. IX : « Ceux qui servent à l’autel peuvent vivre 
de l’autel. » Saint Augustin dans son livre du Travail des moines dit, 
parlant des religieux de ces deux sortes de religions, « s’ils sont évan
gélistes, je conviens qu’il leur est permis de vivre aux dépens des 
fidèles ; s’ils sont ministres des autels, ce n’est pas un droit qu’ils s’ar
rogent, mais ils sont en plein droit de le faire. »

13» Il y a aussi des religieux qui s’appliquent continuellement à 
méditer la sainte Ecriture, à ceux-là aussi il est permis de vivre de 
cela. Saint Jérôme dit à cette occasion dans sa lettre contre Vigilance : 
« La coutume de nourrir ceux qui méditent la loi du Seigneur le jour 
et la nuit et qui n’ont sur la terre d’autre partage que Dieu seul, s’est 
conservée dans la Judée jusqu’à nos jours, et ce n ’est pas parmi 
nous seulement que cela se pratique- les Juifs, eux aussi, agissent de 
la même manière : ceux qui vivent de la sorte doivent être entretenus 
par les soins des synagogues et de l’univers entier. » Il est donc évi
dent que tous les religieux ne sont pas obligés au travail des mains.

14° Le bien spirituel doit passer avant le bien temporel; mais ceux 
dont les soins ont pour objet le bien commun et qui s’appliquent à 
conserver la paix temporelle, tirent licitement leur subsistance de là, 
ce qui fait dire à l’Apôtre, îtorn., ch. XIII : « Payez leur tribut pour 
cela, car ils sont les ministres de Dieu et ils le servent. » Le commen taire
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ex au th o rita te  ord inaria  præ dicare in c u m - 
b i t , qu ia ta m  ipsos, quam  alios quoscum - 
que qu i ex eorum  commissione præ dicant 
oportet expeditos esse ad  præ dicandum  
verbum  D ei, in te r quos pufcant esse reli
giosi, sicu t supra p robatum  est.

S im iliter aliqui religiosi s u n t, qu i eccle
siæ deserviunt in  divino officio, e t de hoc 
etiam  lic ite  vivere possunt : unde d ic itu r. 
I . C or., IX : « Qui a ltari deserv iu n t,  cum 
a lta ri p artic ipan t. » E t de his duobus dicit 
A ugustinus in  libro De opere monachorum, 
de religiosis loquens : « Si evangelistæ sunt, 
fa teo r, habent scilicet potestatem  de sum p- 
tibus fidelium  vivendi. S i m in istri a l ta r is , 
bene sibi istam  non arrogan t, sed plane 
vendicant potestatem . »

S im iliter sun t aliqui religiosi, qu i Sacræ

Scripturæ  vacant, e t  de hoc etiam  licite 
v ivere1 possunt. Unde d ic it H ieronym us in  
epist. Contra Vigilantium ; « Hæc in  J u -  
dæa usque hodie perseverat consuetudo 
non solum  apud n o s , sed e tiam  apud He- 
bræos, u t  qu i in  lege Domini m editan tur 
die ac nocte, e t partem  non haben t in  te rra  
n isi solum  D eum , synagogarum , e t to tius 
orbis foveantur m inisteriis. » Ergo pate t 
quod non om nes religiosi tenen tu r m anibus 
laborare.

Item , u tilitas sp iritualis p ræ fertu r utili- 
ta t i  tem porali : sed qu i serv iun t u tilita ti 
com m uni ad pacem tem poralem  conser- 
.vandam, lic ite  accipiunt unde vivunt, unde 
d ic itu r Rom., XIII : a Ideo e t  tr ib u ta  præs- 
ta tis  : m inistri enim  Dei su n t in  hoc ipsum  
servientes. » Glossa : a Dum  pugnant pro
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ajoute : « Pendant qu’ils combattent pour la patrie. » Donc, à bien 
plus forte l’aison, ceux dont les soins ont pour objet les intérêts spiri
tuels de tous, soit qu’ils prêchent, qu’ils étudient l’Ecriture sainte ou 
qu’ils remplissent dans l’Eglise, qui a des prières pour le salut de 
tous ses membres, les fonctions saintes, il leur est permis de recevoir 
licitement des fidèles ce qui est nécessaire à leur subsistance. Donc, 
ils ne sont pas tenus au travail des mains.

15° Saint Augustin dit dans son livre du Travail des moines : 
« L’Apôtre travaille ici de ses mâins parce qu'il n ’avoit la coutume de 
prêcher aux Juifs que le joui’ du sabbat et qu’il avoit tout le reste du 
temps libre pour travailler de la sorte ; c’étoit aussi ce qu’il faisoit 
lorsqu’il étoit à Corinthe. Mais quand il étoit à Athènes, où il lui étoit 
possible de prêcher tous les jours, il ne se livroit point au travail des 
mains, il vivoit avec les ressources que les frères qui venoient de 
Macédoine lui avoient apportées. » Il est évident, d’après cela, qu’il ne 
faut pas renoncer à la prédication pour le tavail des mains. Donc, 
ceux qui peuvent tous les jours se livrer à la prédication ou aux 
autres fonctions qui ont pour objet le salut des am es, soit qu’ils le 
fassent en vertu d’une autorité ordinaire, ou qu’ils en aient été 
chargés par un autre, doivent entièrement s’abstenir des travaux 
manuels. ■

16° Il faut préférer les œuvres de miséricorde aux travaux corporels. 
Il est écrit, I. Tim., ch. IV : ci Les travaux du corps n’ont qu’une uti
lité bornée, mais la piété est utile à tout. » O r, il faut laisser les 
œuvres de piété pour se livrer à la prédication. Il est écrit, Actes, ch. 
VI : « Il n’est pas juste que nous renoncions à la prédication pour 
servir à table. » Il est dit, saint Luc, ch. IX : « Laissez les morts ense
velir leurs morts, pour vous, allez, annoncez la parole de Dieu. » Le 
commentaire ajoute : « Le Seigneur enseigne qu’il faut renoncer aux
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p a tria  ,  » ergo m ulto  fortins qu i in  sp iri-  
tualibus com m uni u til ita ti deserviunt vel 
præ dicando, vel sacræ S crip turæ  insistendo, 
vel ecclesiæ deserviendo, in  qua fiun t ora- 
tiones pro salu te to tiu s Ecclesiæ, possunt 
lic ite accipere à  fidelibus unde susten ten - 
tu r . » Non ergo ten en tu r m anibus laborare.

Item , sicut dicit. Augustinus in  libro De 
opere monachorum ,  « Apostolus ib i in  
manibus operabatur, ub i Judæis solo die 
sabbati prædicare consueverat ,  habens 
reUquum  tem pus liberum  ad m anibus la -  
borandum , sicut faciebat cum esset Corin- 
th i .  Sed quando era t Athenis , u b i poterat 
quotid ie prædicare, m anibus non  opera
b a tu r  , sed vivebat de his quæ detu leran t 
sib i fra tres  de Macedonia venientes. » Ex 
quo pate t quod officium prædicationis non

est p ro p ter laborem  m anuum  dixuitten- 
dum  : ergo illi qu i possunt præ dicationi 
quotidie insistera, e t aliis quæ  ad  sa lu tem  
an im arum  sp e c ta n t, sive au th o rita te  ordi- 
naria  hoc a g a n t, sive ex  commissione alte- 
r iu s  deben t om nino à. labore m anuum  abs- 
tinere.

I te m ,  opéra m isericordiæ  p ræ ferun tu r 
corporalibus ex e rc itiis .I . Tint., IV : « Cor- 
poralis qu idem  exercitatio  ad m odicum  
utilis e s t ,  p ietas au tem  ad om nia valet : » 
sed opéra p ie ta tis  sun t iu te rm itte n d a , u t  
vacetu r præ dicationi. Actuum, V ï : « Non 
est æ quum  nos derelinquere verbum  D ei, 
e t m in istrare  menais. » Lucv  IX : « S ine u t  
m o rtu i sepeliant m ortuos su o s , tu  au tem  
v ad e , e t annun tia  regnum  Dei. » Glossa : 
«rDominus docet bona m inora pro  u tilita te



biens qui sont d’une moindre utilité pour ceux qui sont d’un plus grand 
avantage. Mais il vaut mieux ressusciter les ames des moi’ts, par la 
prédication, que de confier à la terre le corps d’un mort. » Donc aussi, 
ceux qui peuvent licitement prêcher, de quelque manière que ce soit, 
doivent, pour se livrer à la prédication, renoncer aux travaux manuels.

17° Il n’est pas possible de se livrer sans relâche à l ’élude de l’Ecri
ture sainte, et de demander au travail des mains sa vie. Mais, comme 
le dit saint Grégoire dans son Pastoral, expliquant les paroles sui
vantes de l’Exode, ch. XXY : « Les chars seront toujours sur leurs 
roues : » « Il est surtout nécessaire que ceux qui remplissent les fonc
tions de prédicateur, soient continuellement appliqués à la lecture des 
saintes Ecritures, afin d’ètre toujours prêts à prêcher, quand même 
ils ne prêcher oient pas toujours, » aiusi que le prouvent les paroles qui 
suivent. Donc, ceux qui ont pour mission dé prêcher, soit qu’ils le 
fassent de leur propre autorité, comme les prélats, soit qu’ils en aient 
été chargés par ceux-ci, doivent s’appliquer à l’étude et ne pas tra
vailler de leurs mains.

18° Que les religieux puissent, après avoir renoncé aux travaux 
manuels, s’appliquer à l’étude de l’Ecriture sans être répréhensibles, 
c’est ce que prouvent les paroles de saint Jérôme dans son prologue 
du livre de Job : « Si je tlssois des corbeilles avec le jonc, ou si j ’en- 
trelaçois des feuilles de palmier pour gagner mon pain à la sueur de 
mon front, si je m’occupois avec inquiétude des besoins de mon esto
mac , personne ne me gourmanderoit, personne ne me blâmeroit. 
Mais maintenant, parce que conformément à l’avis du Sauveur, je 
veux travailler à une nourriture qui ne périt pas, et que je veux re
trancher les ronces et les épines de* l’antique voie des pages sacrées, 
une double erreur ou m’impute. » Il dit un peu plus bas : « C’est pour
quoi, ô frères bien-aimés ! recevez ces dons spirituels et impérissables
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m ajorum  esse p ræ te rm ittenda. M ajus est 
enim  anim as m ortuo rum  prædicando sus- 
c itare, quam  corpus m o rtu i te rra  abscon- 
dere. » Ergo e t illi qui licite præ dicare 
possunt qualite rcum que, debent laborem  
m anuum  propter prædicationem  in te r-  
m ittere .

I te m , non est possibile studio sacræ 
Scripturæ  continuo in sis te re , e t  de labore 
m anuum  victum  qu æ rere , sed sicut Gre
gorius in  Pastorali d ic it, exponens illud  
quod d ic itu r E x o d XXV : « Vectes sem
p e r  e ru n t in  circulis : » « N im irum  necesse 
est, in q u it, u t  qui ad  officium præ dicatio
n is excubant, à  sacræ lectionis studio non 
recédant, u t  scilicet sem per s in t para ti ad 
præ dicandum  etsi non sem per præ dicent, » 
n t  pate t per ea  quæ  ib i subdun tu r : ergo

illi qui ad  præ dicandum  depu tati sun t, sive 
ex propria au thorita te  sicu t p ræ la ti , sive 
ex præ latorum  com m issione,  debent à  la
bore m anuum  cessare, u t studio vacent.

Item , quod religiosi possunt labore m a
nuum  dim isso ,  studio sacræ Scripturæ  
absque reprehensione vacare p a te t per id  
quod d ic it H ieronym us in  prôlogo super 
Job : « Si a u t flscellam ju n c to  texerom , 
a u t palm arum  folia com plicarem , u t in  su- 
dore vu ltus m ei com ederem  p an em , e t 
ven tris opus sollicita m ente p e r tra c ta re m , 
nullus m o rd e re t , nem o reprehenderet. 
Nunc au tem  q u ia ju x ta  sen ten tiam  Salva- 
to r is ,  voto operari c ibum  q u i non petit 
e t  an tiquam  divinorum  volum inum  viam  
sentibus virgultisque p u rg are , error m ihi 
gem inus in ju n g itu r.»  E t in fra  : «Quaprop-



comme si c’étoit de petits présents consistant dans des éventails de 
Cagliaii, ou des corbeilles fabriquées de la mains des moines. » Il 
est donc évident que le bienheureux Jérôme, quoiqu’il fût moine, 
avoit embrassé l’étude de l’Ecriture sainte au lieu du travail des 
mains; les envieux cependant l ’en blàmoient. Donc les x’eligieux 
peuvent aussi le faire, quels que soient les murmures de leurs détvac- 
teurs.

19° Saint Augustin dit dans son livre du Travail des moines : « Ceux 
qui, après avoir abandonné leur fortune ou l’avoir distribuée aux 
pauvres de Jésus-Cbrist, qu’elle soit grande ou quelle qu’elle soit, qui 
auront l’intention d’embrasser une humilité pieuse et salutaire, si 
les forces de leur corps le leur permettent, qu’ils n’en soient pas em
pêchés par les occupations du ministère ecclésiastique, qu’ils tra
vaillent pour ôter aux paresseux toute espèce d’excuse, agissent en 
ceci plus miséricordieusement que quand ils ont ‘distribué aux pauvres 
tout ce qu’ils possédoient. » Ces paroles prouvent que sou intention 
est que, ni ceux dont la force corporelle est insuffisante, ni ceux qui 
sont employés aux fonctions ecclésiastiques se livrent aux travaux 
manuels. Mais de toutes les occupations ecclésiastiques la prédication 
est, et la plus utile et la plus noble. Il est écrit I. Tim., ch. V : « Les 
prêtres qui président dignement doivent être considérés comme dignes 
d’un double honneur, surtout ceux qui se livrent à la prédication et 
à l’enseignement. » Donc, ceux qui sont occupés à prêcher ne doiveDl 
pas travailler de leurs mains. Ces choses donc étant établies, il ne 
nous reste qu’à répondre aux raisons apportées en faveur de l’opinion 
contraire.

1° A ce qu’ils objectent, à savoir que l’Apôtre a fait un précepte 
du travail des mains, on répond que celui-ci n’a pas proposé ce pré
cepte comme de droit positif, mais comme découlant de la loi natu-
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te r ,  ô fra tres d ilectissim i. pro flabello ca- 
iatis sportelisqjie m uuusculis m onachorum  
spirita ïia hæc e t  m ansura dona suscipite. » 
Ergo pate t quod beatus H ieronym us qui 
era t m onachus, loco laboris m anualis s tu -  
dium  sacræ Scrip turæ  assumpserat, de quo 
tam en  ab invidis reprehendebatur. Ergo e t 
aliis religiosis hoc ipsum  lic e t, q u an tu m - 
cum que m urmurent* detraclores.

Item  A ugustinus in  lib . De opere mon.: 
a Qui re lic ta , vel d istribu ta, sive am pla, 
sive qualicw nque opulentia in te r pauperes 
C hristi pia e t salubri hum ilita te  num erari 
v o lu e rin t, si corpore i ta  v a len t, e t ab ec -  
clesiasticis occupationibus vacant, si e t ip&± 
m anibus operentur, u t  pigris au feran t ex- 
cu sa tio n em ,  m ulto m isericordius agim t, 
quam  cum  onrnia sua indigentibus divi-

se run t. » E x quo p a te t quod tam  illos qu i 
corpore non  v a le n t,  quam  illos qu i eccle- 
siasticis operibus Im p lican tu r, non  v u lt 
m anibus laborare ; sed in te r ecclesiasticas 
occupationes, prædieatio est u tilio r e t d i-  
gnior, I. Tim., V : « Qui bene' præ sunt 
p re sb y te ri, duplici honore d igni habean - 
t u r , m axim e qu i labo ran t in  verbo e td o c -  
tr in a . » E rgo illi qu i in  præ dicatione o c- 
cu pan tu r, n o n  debent m anibus laborare. 
His ergo visis, restatm bjeciis in  con tra rium  
respondere.

Ad illud  ergo quod prim o ob jic itu r, quod 
laborare m anibus est ab Apostolo præcep
tu m , d icendum  qued illud  præ ceptum  ab 
Apostolo propositum  non est ju ris  positivi, 
sed legis n a tu ra lis , quod pa te t per hoc 
quod  d ic itu r, II. Thess., III : a U t sub tra-



relie, et c’est ce que prouvent les paroles suivantes de la IIe Ep. aux 
Thes., ch. III : « Pour vous soustraire à tout frère dont la conduite 
n’est pas régulière, » le commentaire ajoute : « qui n’agit pas confor
mément à la loi de la nature. » L’Apôtre parle ici de ceux qui ces- 
soient de travailler de leurs mains. Que la nature elle-même d o u s  
porte au travail des mains, c’est ce que prouve la disposition du corps 
lui-mêmc; la nature n’a pas donné d’habits aux hommes comme elle 
adonné du poil aux au très animaux; elle ne leur a pas donné des cornes 
comme elle en adonné aux bœufs, ni comme elle donna des griffes aux 
lions; elle ne lui a préparé aucun aliment, ainsi que le dit Avicenne, le 
lait seul excepté. Mais il a reçu à laplace de tout cela la raison, au moyen 
de laquelle il se procure toutes ces choses, il a aussi reçu des mains et 
elles sont les instruments de sa raison, ainsi que le dit le Philosophe 
dans son XIVe livre des Animaux. Et parce que les préceptes de la loi 
naturelle obligent généralement tous les hommes, le précepte de droit 
naturel qui a pour objet le travail des mains s’étend à tous les hommes 
dans quelque condition qu’ils se trouvent, et il n ’atteint pas plus les 
religieux que les autres. 11 ne faut cependant pas dire que tout homme 
est tenu de travailler de ses m ains, ainsi que le prouve ce qui suit. Il 
y a, en effet, certains préceptes de la loi naturelle dont l’accomplisse- 
ment ne pourvoit qu’aux besoins de celui qui les remplit, tel, par 
exemple, que le précepte de manger ; ce qui fait que chaque homme 
est tenu de remplir en particulier ces préceptes. Il est ausâ certains 
préceptes de la loi naturelle par lesquels l’homme ne pourvoit pas 
seulement à ses besoins, mais à ceux de la nature en général, tel est 
le précepte qui a pour objet l’acte de la puissance générative, pré
cepte par lequel se multiplie et se conserve l’espèce humaine; ü en 
est aussi d’autres, par lesquels il n’est pas donné à l’homme de pour
voir seulement à ses besoins, mais qui lui permettent même de 
pourvoir à ceux d’autrui; tous leshommes ne sont pas tenus d’observer

CONTRE LES ENNEMIS DU CULTE DE DIEU. 6 2 9

îiatis vos ab  om ni f râ tre  am bulante in o r-  
d inate, » Glossa : « A liter quam  ordo na
tu ræ  exigit. » L oquitur autem  de illis qui 
ab opere inanuali cessabant. Quod au tem  
ad m anibus operandum  ipsa n a tu ra  incli- 
net, ind ieat corporis dispositio ; quia n a tu ra  
non dédit hom ini vestes, sicut pilos aliis 
am m alibus, neque arm a, sicut co rnua b o - 
bus e t ungues lconibus, nec aliquem  cibum  
sibi n a tu ra  præ paravit excepto lac té , u t 
Avicenna d ic it. V erum tam en loco om nium  
dédit- sibi ra tio n em , qua hæc om nia sibi 
posset p rov idere , e t m anus quibus provi- 
sionem  ration is exequi posset, u t dicit 
Philosophus in  XIV. de animal. E t quia 
præcepta legis natu ræ  com m uniter omnes 
re sp ic iu n t,  hoc præ ceptum  naturaiis ju ris

de labore m anuum  ad  om nes hom inum  
différentias se ex ten d it, nec magis ad rcli- 
giosos quam  alios; nec tam en dicendum  
quod ad m anibus operandum  quilibet homo 
teneatur, quod sic patet. S un t enim  quas
dam  legis n a tu ræ  p ræ cep ta , per quorum  
im pletionem  non  providetur nisi im plen ti, 
sicut præ ceptum  de ' m anducando ;  unçle 
ad hæc im plenda quilibet homo' singulari- 
te r  tenetu r. S icut e tiam  quæ dam  præ cepta 
legis natu ræ , quibus hom o sib i non  p ro - 
v idet, sed na tu ræ  com m uni, sicu t pjræcep-1 
tu m  de ac tu  generativæ v ir tu tis , quo species 
hum ana m ultip licatur e t sahratur, vel etiam  
quibus hom o non soli ip s i ,  sed âliis pro
videre potest, e t a d  hæ c observanda non 
quilibet obhgatur, qu ia nec unus ad om nia



tous ces préceptes, parce qu’il n’est pas possible à un seul homme de 
pourvoir à toutes les choses nécessaires à la subsistance de l’homme. 
Un seul homme ne pourroit pas, en effet, multiplier l’espèce, se livrer 
à la contemplation, construire des maisons et cultiver la terre, ni se 
livrer aux autres travaux nécessaires à la vie humaine, ce qui fait 
qu’en ceci un homme en aide un autre, comme dans le corps un 
membre vient au secours de l’autre membre. L’Apôtre dit à l’occasion 
du secours mutuel que les hommes se doivent, I. Rom., ch. XII: «Us 
sont mutuellement les membres le§ uns des autres. » Quant à la dis
tribution de ces divers ministères, elle est telle, que les différents 
hommes sont occupés à remplir des ministères divers, ainsi que l’a 
réglé, d’une manière spéciale, la providence. Ceci vient, en second 
lieu, de ce que l’homme est, par des causes naturelles, plus porté vers 
une chose que vers une autre. Ainsi donc il est démontré que nul n’est 
tenu, en vertu d’un précepte, à agir de la sorte, à moins qu’il n’y 
soit nécessairement contraint et qu’il ne puisse pas y pourvoir’ par un 
autre; tel, par exemple, que s’il étoit obligé d’user d’une maison ou 
île tout autre chose de ce genre et qu’il n’y eût aucun autre homme 
pour la lui préparer, il seroit, dans ce cas, obligé de se construire 
une demeure de ses propres mains, et s’il en agissoit autrement, il at- 
tenteroit à sa vie. Je dis, pour une raison semblable, que personne 
n’est tenu de travailler de ses mains, àmoins qu’il ne soit forcé d’user 
de choses que l’on se procure par ce moyen et que d’autre part il ne 
puisse pas se les procurer par d’autres sans péché. On dit que nous 
pouvons une chose quand, licitement, il nous est permis de la faire. 
C’est ce que prouvent les paroles suivantes de l’Apôtre, I. Cor., chap. 
IV : « Nous travaillops, nous servant de nos mains. » Le commentaire 
ajoute : « Pour nous procurer les choses nécessaires, parce que per
sonne ne nous les donne. » C’est pourquoi l’Apôtre n ’a commandé le 
travail des mains qu’à ceux qui, cessant de travailler de la sorte, tom-
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sufficeret, quibus v ita  hom inum  indiget. 
Non enim  posset unus homo generationi 
iu tendere , e t  contem plation!, e t ædifica- 
tion i, e t agricu ltu re^  et om nibus aliis exer- 
citiis, quibus ind iget v ita  hum ana ; unde 
in  his unus ab alio ju v a tu r , sicut iu  cor
pore m em brum  unum  ab alio. E t propter 
m utuum  obsequium , quod homines sibi in- 
vicem im pendere debent, dicit Apostolus, 
Rom., XII : « Singuli au tem  alte r alterius 
m em bra. » H orum  au tem  m inisteriorum  
d istributio , u t scilicet diversi hom ines di
versis m inisteriis occupentur, fit principj,- 
lite r ex diviua providentia, sed secundario 
ex causis naturalibus, per quas magis homo 
iuc lina tu r ad  unum  quam  ad  aliud. Sic 
ergo p a te t quod in talibus nullus obligatur

ex praecepto, nisi quando nécessitas in- 
cum bit, e t  p e r alium  sibi non prov idetu r : 
sicut si nécessitas incum beret hom ini u t 
domo vel aliquo hujusm odi u te re tu r , e t 
nullus alius esset qui ei p ræ pararet, ipse- 
m e t sibi hab itacu lum  præ parare tenere tu r, 
alias sibi m anus in jicere t. E t sim iliter dico 
ad quod m anibus laborandum  nullus terie- 
tu r ,  n isi quando nécessitas sibi incum bit 
u ten d i his quæ  labore m anuum  quæ run- 
t u r ,  e t ea ab  aliis aüunde habere non po
te st sine peccato. Illud enim  d ic im ur posse 
quod lic ite  possum us ; e t hoc pate t per id  
quod d ic itu r, I . Cor., IV ; « Laboram us 
opérantes m anibus nostris, » Glossa : « pro 
nobis necessariis, quia nem o da t nobis. » 
Unde e t Apostolus laborem  m anuum  n u n -



boicnt clans le péché pour se procurer les choses nécessaires à la vie, 
ainsi qu’il a été dit précédemment. Ainsi donc, on ne peut prouver 
d’après les paroles de l’Apôtre qu’une chose, c’est que tout homme, 
soit religieux, soit séculier, est tenu de travailler de ses mains plutôt 
que de se laisser mourir ou que de se procurer sa nourriture par des 
moyens illicites, et c’est ce que nous accordons.

2° A leur seconde objection on répond, la seule conséquence que 
l’on puisse tirer de la première partie de ce commentaire, c’est que 
les paroles suivantes de l’Apôtre, « si quelqu’un ne veut pas travail
ler, il ne doit pas manger, » s’entendent du travail corporel, contre 
certains moines qui soutenoient qu’il falloit les entendre des œuvres 
spirituelles, voulant qu’il ne fut pas permis aux serviteurs de Dieu de 
travailler. Cette interprétation n’est nullement conforme au commen
taire, saint Augustin la réprouve dans son livre du Travail des moines, 
et c’est de là qu’est tiré le commentaire. En admettant même que le 
texte dût être pris dans ce sens, « que celui qui ne veut pas travailler; 
savoir corporellement, ne mange pas, » il ne s’ensuit nullement 
que tout individu qui veut manger soit- tenu de travailler de ses 
mains. Si cc précepte s’étendoit à tous les hommes, il seroit contraire 
au précepte donné un peu plus haut : « Travaillant le jour et la n u it, 
comme si nous n’avions pas reçu le pouvoir, etc. » Donc l’Apôtre avoit 
le pouvoir de manger sans travailler de ses mains'; donc ce précepte, si 
quelqu’un, etc., ne doit pas s’entendre généralement de tous. Ce qu’il 
ajoute un peu plus bas, établit d’une manière claire quels sont ceux 
desquels il parle : ci Nous avons appris qu’il y en aparmivous quelques- 
uns qui passent leur vie dans l’oisiveté, qui ne travaillent pas, qui ne 
s’occupent que de nouvelles ; » le commentaire ajoute : « Qui pour
voient à leurs besoins par des moyens honteux. » « Quant à ceux qui
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quam  præ cepit, nisi illis qu i a  labore m a
n uum  abstinentes, causa victus acquirendi, 
In peccata alia in c id eb an t, u t  supra p ro -  
batum  est. E t sic ex verbis Apostoli non 
potest p robari nisi quod quilibet hom o 
vel religiosus vel sæcularis te u e tu r  m ani
bus laborare potius quam  se m ori d im itta t, 
vel v ic tum  aliquo modo illicito quserat, e t 
hoc concertimus.

Ad illud  quod secundo ob jicitur, dicen
dum  quod ex prim a parte  illius Glossæ non 
potest plus haberi, nisi quod illud  verbum  
Apostoli : « Si quis non laborat, nec m a n - 
ducet, » in te llig itu r de opere corporali 
con tra  quosdam m onachos, qu i dicebant 
illud  verbum  m telligendum  esse de opere 
sp irituali tan tu m , volentes quod servis Dei 
non  iieeret operari. E t hune in tellectum  
Glossæ a u f e r t , e t A ugustinus reprobat in  
lib. De opere monach, Unde Glossa su m i-

tu r .  Habito ergo quod tex tu s sit in te lli-  
gendus ; « Qui non vu lt o p e ra ri, » scilicet 
co rporaliter, « non m anducet, » non se
q u itu r  quod quilibet qui m anducare vu lt, 
ten ea tu r m anibus laborare . Si enim  de 
om nibus hoc d ic e re tu r , esset con trarium  
ei quod paulo an te  præ m isit : « Nocte e t 
die opéran tes, non quasi non habuerim us 
potestatem , » etc. Habebat ergo Apostolus 
potestatem  inanducandi sine labore m a
nuum , non ig itu r  universaliter in te llig en - 
dum  est : « Si quis non v u lt operari, nec 
m anducet. » Sed de quibus lo q u a tu r , pa
te t  m anifeste per illud  quod su b d itu r : 
« Audivimus enim  in te r  vos quosdarn am
bulantes inquiété , n ih il opérantes, sed c u -  
riose agentes, » Glossa : « Q ui feeda cura 
necessaria sibi p rovident. » His autem  qui 
ejusm odi sunt, denuntiam us, u t cum  si- 
lentio opérantes suum  panem  m anducent.



sont dans cet é ta t, nous les avertissons de travailler en silence pour 
gagner le pain qui leur estnécessaire. » Gomme en effet il ne leur est pas 
permis de demander à des-moyens honteux, c’est-à-dire à un com
merce illicite les choses nécessaires à leur subsistance, il revient au 
même pour eux de ne pas travailler et de ne pas manger. Quant à ce 
qui suit dans la Glose : « 11 veut que les serviteurs de Dieu travaillent 
corporellement, » ce n’est pas une chose proposée d’une manière ab
solue, elle ne l’est que conditionnellement et pour éviter un autre 
mal, à savoir la mendicité involontaire etforcée, parce qu’il est ajouté 
immédiatement ; « Pour qu’ils ne soient pas contraints par la misère 
à demander les choses nécessaires à leur subsistance. » Il vaudroit 
mieux en effet pour un homme, de travailler de ses mains que de 
tomber dans une détresse telle, que malgré lui il fût obligé de recou
rir à la mendicité. 11 ne suit nullement de là néanmoins que ceux 
qui embrassent la pauvreté et qui mendient par humilité, soient 
tenus au travail des mains.

3° On répond à leur troisième objection, l’Apôtre ne commande pas 
le travail d’une manière absolue, il ne le commande que comparati
vement, tel par exemple, qu’il est plus avantageux à quelqu’un de 
travailler de ses mains que de voler. Il dit ou effet : a Que celui qui 
voloit ne vole plus désormais, il vaut mieux qu’il travaille de ses 
mains, etc. » On ne peut donc pas conclure de là que les religieux qui 
peuvent vivre sans voler sont tenus de travailler corporellement.

4° A ce qu’ils objectent en quatrième lieu, il faut répondre, ceux 
qui vendent tous leurs biens pour obéir au conseil de Jésus-Christ,, 
doivent suivre Jésus-Christ après les avoir vendus : ce qui fait dire à 
saint Pierre dans saint Matthieu , ch. XIX : « Voici que nous avons 
tout quitté et que nous vous avons suivi, etc. » Mais quelqu’un peut 
suivre Jésus-Christ non-seulement en faisant les œuvres de la vie con
templative, mais encore il peut le suivre en se livrant aux œuvres de
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Cum enim  nullo modo debeant fœda cura,
id  est illicito negotio , victum  quæ rere, in  
idem  red it eos non o p e ra ri, e t non  m au - 
ducare. Quod autom  subjungitur in  Glossa 
vult servos Dei corporaliter operari non 
sim pliciter proponitur, sed cum  conditione 
alterius m ali v ilandi, scilicet involuntariæ  
e t coactæ m end ica tion is, quia sequ itu r : 
« Ut nec com pellantur egestate necessaria 
petere. » Esset enim potius m anibus labo- 
randum , quam  ad tan tam  m iseriam  deve- 
n iendum , quod contra suum  propositum 
e t  voluntatem  aliquis m endicare cogeretur. 
Nec tam en  sequitur quod paupertatem  as- 
sum entes, e t ex 'hum ilita to  m endicare vo- 
ientes, laborare m anibus tenean tu r.

Ad id  quod  tertio o b jie itu r , dicendum

quod Apostolus non præ cepit laborem  m a
nuum  absolute, sed cum  quadam  com para- 
tione, u t scilicet quis potius m anibus la
borare debeat quam  t’u ra r i; dicit enim  : 
« Qui fu rab atu r, ja m  11011 f u re tu r , m agis 
autem  laboret m anibus su is , » etc. Ideo 
non sequ itu r quod religiosi qui sine furto  
v ictum  habere possunt, laborare corpora
lite r  tenean tu r.

Ad illud  quod quarto  o b jie itu r , dicen
dum  quod illi q u i om nia sua vendunt, u t 
consilio Christi obediant, debent suis rebus 
venditis sequi C hristum , unde P etru s  d ic it, 
Matth., XIX : « Ecce nos reliquim us om 
n ia  e t  secuti sum us te , » etc. Sequi au tem  
potest aliquis Christum  non solum  opéra 
v itæ  contem plativæ  operando , sed etiam



la vie active ; d’où il suit que celui qui après avoir tout quitté se livre 
à la contemplation, accomplit le conseil de Jésus-Christ. Il en est de 
même de celui qui, après avoir abandonné tout ce qu’il possédoit, fait 
des aumônes corporelles ou spirituelles en prêchant ou en instruisant. 
Donc le commentaire cité établit que l’une des choses par lesquelles 
on accomplit le conseil de Jésus-Christ, n’exclut pas les autres; s’il 
en étoit autrement, le commentaire contrediroit l ’Evangile. Il est dit 
dans l’Evangile de saint Luc, ch. IX : « Que le Seigneur dit à un cer
tain homme : « Suivez-moi ; » comme cet homme demandoitun certain 
délai pour ensevelir son père , le Seigneur lui répondit : « Laissez 
les morts ensevelir leurs morts, pour vous, allez, annoncez le royaume 
de Dieu. » Sa volonté fut donc qu’il y en eût quelques-uns qui le sui
vissent après avoir renoncé à tout, et cela afin de prêcher la parole de 
Dieu. On peut encore dire que comme le texte est un conseü, le con
tenu du commentaire n’est aussi qu’un conseil et que par conséquent 
personne n’y est tenu à moins de s’y être obligé par vœu.

5° Quant à ce qu’ils objectent en cinquième lieu, à savoir que les 
Apôtres travaillèrent de leurs mains, on répond que quelquefois ils le 
firent par besoin, d’autres fois ce ne fut que par surérogation. Us le 
firent par besoin, quand il n’y avoit personne pour leur procurer les 
choses nécessaires à la vie; c’est ce que prouve le commentaire de ce 
qui se lit, I. Cor., ch. IV, rapporté plus haut. Qu’ils le fissent par suré
rogation, c’est aussi ce qui se lit, I. Coï., ch. IX. L’Apôtre néanmoins 
usoit de cette surérogation pour trois causes. 1° 11 le faisoit quelque
fois pour ôter aux faux apôtres l’occasion de prêcher, eux qui ne 
prêchoientque pour les avantages temporels qu’ils y trouvoient : c’est 
ce que prouvent les paroles suivantes, II. Cor., ch. XI Pour ce 
que je fais, je le ferai pour ne pas leur en laisser le prétexte, etc. » 
2° Quelquefois aussi il le faisoit à cause de l’avarice de ceux à qui il
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opéra activæ fac iendo , unde qu i relictis 
om nibus contcm plationi v a c a t , consilium  
Christi im plet. S im iliter qu i relictis om
nibus eleemosynas corporales vel sp irituales 
facit, prædicando vel docendo; Glossa : 
ergo iuducta ponit unum  illo rum , quibus 
consilium  Christi im pletur, nec tam en  per 
hoc alia exc ludun tu r, alias Glossa contra
r ia  esset evangelio. D icitur enim  Luc., IX, 
quod Dom inus cuidam  d ix it : « Sequere 
m e ,»  qu i cum  dilationem  peteret causa 
sepeliendipatrie,D om inusrespondit : «Sine 
u t m o rtu i sepeliant m ortuos suos, tu  au 
te m  vade e t annun tia  regnum  Dei. » Vo
lu it ergo aliquos dimissis om nibus se se - 
qu i ad  annun tiandum  verbum  Dei, Vel 
potest d ic i, quod cum  tex tu s sit consilium , 
to tum  quod in  Glossa continetur, consilium

est, e t ideo ad hoc nullus te n e tu r ,  nisi ad  
hoc per vo tum  obligetur.

Ad id  quod quinto o b jic itu r, dicendntii 
quod hoc quod Apostoli m anibus labora- 
v e ru n t,  quandoque quidem  fu it necessi- 
ta tis, quandoque supererogationis. Neces- 
sitatis quidem  fu it, quando ab  aliis victum  
invenire non  po teran t, u t p a te t I . Cor., IV, 
per Glossam prius inductam . Quod etiam  
supererogationis fu e r it ,  p a te t per id quod 
habe tu r I. C o r IX. Hac tam en  superero - 
gatione tr ib u s de causis Apostolus u te b a -  
tu r . Q uandoque quidem  u t occasionem au- 
fe rre t pseudoapostolis p ræ d ican d i, qui 
p rop ter sola tem poralia p ræ d icaban t, u t 
p a te t II. C or,, II : « Quod au tem  facio, e t  
faciam  u t  am putent occasionem  eorum ,» etc 
Quandoque propter avaritiam  eorum  quibus



prêchoit, de peur qu’ils ne renonçassent à la foi s’ils étoient chargés de 
pourvoir aux besoins temporels de l’Apôtre, qui leur dispensoit les 
biens spirituels; c’est ce que prouve ce qui se lit II. Cor., ch. ÜI : 
« Qu’avez-vous donc eu de moins que les autres Eglises, si ce n’est 
que je ne vous ai nullement été à charge. » 3° Il le faisoit aussi pour 
donner aux paresseux l’exemple du travail. Il dit, II. Thes., ch. III : 
« Travaillant le jour et la nuit, pour n’être à charge à aucun d’entre 
vous. » Il dit plus bas, : « Pour que nous vous servions de modèles et 
que vous nous imitiez. » L’Apôtre néanmoins ne travailloit pas dans 
les lieux où il avoit la faculté de prêcher tous les jours, tel par 
exemple qu’à Athènes, ainsi que l’observe saint Augustin dans son 
livre du Travail des moines. Il n’est donc pas de nécessité de salut pour 
les religieux d’imiter en ce pointl’Apôtre, puisqu’ils ne sont pas tenus 
à tout ce qui est de surérogation. C’est pourquoi les autres Apôtres ne 
travailloient pas de leurs mains, à moins qu’ü  ne se trouvât personne 
pour leur donner les choses nécessaires, et dans ce cas tout homme est 
tenu de travailler de ses mains.

6° On répond à leur sixième objection, que les décrets qu’üs citent 
ne parlent que de ces clercs auxquels les biens de l’Eghse et les obla
tions des fidèles ne suffisent pas pour vivre et qui doivent demander 
au travail des mains les choses nécessaires à leur subsistance.

7° On répond à leur septième objection, l’Apôtre donne aux évêques 
l’exemple du travail pour les cas où il'travaüloit lui-même, comme 
par exemple, lorsque le travail des mains n’est pas un obstacle aux 
occupations ecclésiastiques, ou lorsque recevoir les frais de ses 
dépenses seroit une charge ou un scandale pour les sujets nouvcUe- 
ment convertis à la foi.

8» On répond à leur huitième objection, que d’après l’autorité de 
saint Jérôme qu’ils citent, le travail des mains n’a pas toujours pour
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præ dicabat, ne gravati si Apostolo semi- 
nan ti spiritualia providerent tem poralia, a 
fide d iscederen t, u t pate t 11. Coi\, XII : 
« Quid est enim  quod m inus habuistis præ 
cæ teris Ecclcsiis, nisi quod ego ipse non 
gravavi vos ? » T e r tio , ad dandum  exem 
plum  otiosis operandi, 1t. T h e s s 111 : 
« Nocte e t die opérantes, ne quem  vestrum  
gravarem us. » E t in fra  : « Ut nosmetipsos 
form am  darem us vobis ad  im itandum nos. » 
Nec tam en Apostolus laborabat in  illis locis, 
in  quibus quotidie prædicandi facultatem  
habebat, sicut A thenis, u t  A ugustinus di
c it in  libro De opere monach. E t ideo non 
est de necessitate salutis quod religiosi in  
hoc Apostolum im ite n tu r , cum  non te -  
n ean tu r ad  omnes supererogationes. Unde 
nec alii Apostoli m anibus labo raban t, nisi

fo rte  quando non inveniebant qu i eis dare t, 
in  quo casu te n e tu r  quilibet m anibus la
borare.

Ad id  quod sexto o b jic itu r , dicendum  
quod décréta  ilia  loquun tu r de illis clericis 
quibus facultates Ecclesiæ e t oblationes fi
delium  non  sufficiunt ad  v ivendum , qui 
debent' v ic tum  m anibus quæ rere.

Ad sep tim um  dicendum , quod Apostolus 
d a t episcopis exem plum  laborandi in  casi- 
bus, in  quibus ipse laborabat, quando sci
licet labore m anuum  ab occupationibus 
ecclesLasticis n o n  im pediuntur, e t accipere 
sum ptus esset in  gravam en e t scandalum  
subditorum  de novo conversorum  ad fî-  
dem .

Ad id  quod octave o b jic itu r , d icendum  
quod labor m anualis, u t per au thoritatem



but de se procurer les choses nécessaires à la vie, mais qu’il sert 
encore à réprimer les vaines pensées, qui ont leur source dans l’oisi
veté et la corruption de la chair. Mais ce ne sont pas les seuls travaux 
manuels qui chassent l’oisiveté, elle l’est encore par les exercices spi
rituels qui sont aussi uu frein à la concupiscence de la chair, ce qui 
fait dire à saint Jérôme, dans la même lettre : « Aimez la science des 
Ecritures, et vous détesterez les vices de la chair. » C’est ce qui fait 
que le précepte du travail des mains n’est pas un précepte quia pour 
objet de dompter le corps ou d’éviter l’oisiveté, pourvu que l’homme 
puisse l’éviter par des exercices spirituels et qu’il châtie son corps par 
d’autres œuvres de pénitence, tels que les jeûnes, les veilles, etc., 
parmi lesquels l’Apôtre compte le travail des mains, disant, II. Cor., 
ch. VI : « Dans les travaux, les veilles, les jeûnes : » le commentaire 
ajoute : « Dans les œuvres manuelles, parce qu’il travailloit de ses 
mains. »

9° A ce qu’ils objectent neuvièvement, on répond, il vaut quelque
fois mieux travailler de ses mains que de ne pas le faire et vice versâ. 
Quand le travail des mains ne détourne pas quelqu’un d’une œuvre 
utile, il vaut mieux travailler de la sorte pour se procurer par ce moyen 
de quoi se suffire et donner aux autres, surtout quand ce seroit scan
daliser les infidèles, vu leur foiblesse, ou même les nouveaux conver
tis à la fo i, que de vouloir vivre aux dépens des fidèles en s’abste
nant du travail des mains. Tel est le cas dans lequel l’Apôtre travail
loit de ses mains, comme le prouve ce que dit le commentaire, 
I. Cor., ch. IX. Le commentaire des Actes cité déjà tient le même 
langage. Mais lorsque le travail des mains empêche quelqu’un de 
vaquer à un travail plus utile, il vaut mieux alors s’abstenir de ce 
genre de travail, ainsi que le prouve le commentaire des paroles sui-
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Hieronym i inductam  pate t, non solum  as- 
sum itu r ad v ic tum  q û æ ren d u m , sed ad 
vanas cogitationes rep rim endas, quæ nas- 
cu n tu r ex otio e t carnis corruptione. O tium  
au tem  efficaciter rem ovetur non solum  per 
opéra m an u alia , sed etiam  per exercitia 
sp ir itu a lia , quibus etiam  concupiscentia 
carnis fræ natu r, unde dicit H ieronymus in  
eadern epistola : « Ama scientiam  Scrip
tu ra ru m  , e t carnis v itia  non am abis. » 
Unde quan tum  pertinet ad corpus dom an- 
dum  e t o tium  tollendum , labor m anualis 
non est in  præcepto, dum m odo homo per 
alia spiritualia. exercitia o tium  ev ite t, e t 
corpus castiget aliis pœ nitentiæ  operibus, 
sicut je jun iis , vigiliis e t hu jusm odi, in te r  
quæ  connum erat Apostolus laborem  m a
nuum , dicens, II. Cor., V I: « In labo ribus, 
in  vigiliis, je jun iis , » Glossa : « In  labori- 
busoperum , quia m anibussuis operabatur.»

Ad illud  quod nono ob jie itu r, dicendum  
quod laborare m anibus quandoque est ïn e - 
lius quam  non laborare e t quandoque e 
converso. Quando enim  aliquis per labo
rem  m anuum  non re tra h itu r  ab aliquo 
u tilio ri o p ere , m elius est m anibus labo
rare , u t exinde possit sibi sufïîcere et aliis 
m in istrare , e t præcipue quando esset in  
scandalum  infîrm orum  in fid e ü u m , vel de 
novo conversorum  ad fidem , si aliquis à 
labore m anuum  abstinens de sum ptibus fi- 
delium  vivere vellet, in  quo casu Apostolus 
m anibus laborabat, u t pa te t p è r Glossam 
I. ad Cor., IX. Et sic lo q u itu r e tiam  Glossa 
inducta  de actibus. Quando au tem  p er la
borem  m anuum  aliquis ab u tilio ri opere 
im ped itu r, tune m elius est labore m anuum  
abstine re , u t patet per Glossam Lur.., IX, 
super illud  : « Sine u t  m o rtu i sepeliant 
m ortuos suos, » quæ  supra  fu it inducta ;



vantes de saint Luc, ch. IX : « Laissez les morts ensevelir leurs morts,» 
cité plus haut. C’est aussi ce que prouve l’exemple de l’Apôtre, lui 
qui, dès qu’il pouvoit prêcher, cessoit de travailler de ses mains. Mais 
le travail des mains seroit pour les prédicateurs modernes un bien plus 
grand obstacle que pour les Apôtres, eux qui avoient' d’inspiration la 
science requise pour le famé, tandis que les prédicateurs modernes 
sont obligés de s’y préparer par une étude continuelle, ainsi que le 
prouve l’autorité de saint Grégoire, rapportée plus haut.

10° Il convient de répondre à leur dixième objection, que saint 
Augustin appelle contumaces ceux qui renoncent au travail des 
mains, et qui y sont tenus d’après le précepte de l’Apôtre. Ceux que 
l’Apôtre, II.Thes., ch. III, déclare devoir être excommuniés, sont ceux 
qui vivent dans l’oisiveté et qui demandent à un commerce honteux 
les choses nécessaires à leur subsistance. Que saint Augustin parle de 
ces hommes-là, c’est ce que prouve ce qu’il avoit dit plus haut, en 
assignant la cause pour laquelle ceux qui de la vie des champs passent 
à la religion doivent travailler de leurs mains. Il dit à cette occasion, 
« rien ne prouve s’ils viennent dans l’intention de servir Dieu, em
brassant une vie pauvre mais glorieuse, ou si, pauvres, ils veulent 
qu’on les nourrisse,.qu’on les habille, et de plus que ceux qui les 
méprisoient et les repoussoient les honorent : » pour ceux-là, il veut 
qu’ils travaillent dq leurs mains. Ils sont certainement ceux-là du 
nombre des paresseux, auxquels l’Apôtre conseille de travailler en 
silence pour gagner leur pain; et saint Augustin appelle surtout con
tumaces ceux qui disoient qu’il n ’est pas permis aux serviteurs 
de Dieu dé travailler de leurs mains, pervertissant le sens des paroles 
de l’Apôtre.

11» On répond à leur onzième objection, qui a pour objet les œuvres 
spirituelles, que quelqu’un peut s’y livrer de deux manières; il peut
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e t  sicut patet per exem plum  Apostoli, qui 
ab opere cessabat, quando prædicandi op- 
p o rtun ita tem  habebat. Facilius au tem  itn -  
ped iren tur m oderni prædioatores à  p ræ d i- 
catione per laborem  m anuum  , quam  Apo- 
s to li,  qu i ex inspiratione scientiam  prædi- 
candi babebant, cum  oporteat prædicatores 
m oderni tem poris ex continuo studio ad 
prædicandum  paratos esse, u t patet per 
authoritatem  Grcgorii supra inductam .

Ad illud quod decimo objic itu r, dicen
dum  quod A ugustinus illos ab opere desis- 
tentes contumaces d ic it,  qu i ex præcepto 
Apostoli laborare te n e n tu r , quos e t Apo
stolus, II. ad Thess.j III, excommunicandos 
d icit : h i autem  sunt qui otiose viventes, 
ex fcBda cu ra  sibi victum  acqu irun t. E t 
quod de ta libus Augustinus loquatu r, patet

ex h is quæ supra  d ix e ra t, assignans cau
sam quare illi qu i ex rusticana v ita  ad re 
ligionem  convertun tu r, laborare debeaut. 
D icit enim  : « Nec enim  ap p a re t, u tru m  
ex proposito servitu tis Dei v en e rin t, ad 
v itam  inopem  e t laboriosam fugientes, 
vacui pasci a tque  vestiri vo luerin t, e t in
super honorari ab eis à  quibus conlem ni 
conterique consueverant, quos vult in an i- 
bus operari. » l'aies enim  manifeste sun t 
de num éro otiosorum  , quibus dennn tia t 
Apostolus u t  cum  silcntio opérantes suum  
panem  m anducent, e t præcipue contum aces 
A ugustinus nom inat illo s , qu i dicebant, 
non licere servis Dei m anibus suis ope
ra r i, sensum  Apostoli pervertentes.

Ad illud  quod undecim o ob jic itù r, di
cendum  quod spiritualibus operibus, quæ
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se rendre utile à tous en les faisant ou travailler pour lui-même, a in s i  
que le prouve l’une et l’autre de ces choses. Quelqu’un peut en effet 
vaquer à la prière et à la récitation des saints cantiques en célébrant 
l’office divin dans l’Eglise, ce qui est une espèce d’œuvre publique 
qui a pour fin l’édification de l’Eglise ; quelqu’un peut aussi par forme 
de prière privée accomplir les mêmes choses, ce que font parfois les 
laïques même ; c’est le langage que tient relativement aux autres saint 
Augustin ; mais il n’en parle pas comme il l'a fait pour les premiers, 
ainsi que le prouve ce qu’il dit : «.Qu’ils peuvent tout en travaillant des 
m ains, chanter les saints cantiques à l’exemple des artisans dont les 
cœurs et les langues sont entièrement appliqués aux fables qu’ils 
racontent, bien que cependant leur mains ne quittent pas le travail 
qu’ils exécutent; il ne seroit pas permis à ceux qui chantent les heures 
canoniales dans l’EgUse d’en agir de la'sorte. » Il est également per
mis à quelqu’un de vaquer à la lecture comme à une œuvre publique, 
soit qu’il instruise dans les classes, ou qu’il acquiert lui-même la 
science, ainsi que le font les maîtres et les professeurs, soit religieux, 
soit séculiers; mais celui-là s’y livre comme à une œuvre privée, qui 
lit les saintes Ecritures pour sa consolation personnelle, comme le 
font les moines cloîtrés ; tel est le langage de saint Augustin; ce qui 
fait qu’il ne dit pas, qui disent se livrer à la science ou à l’instruction, 
mais bien se livrer à la lecture. Celui-là pareillement s’occupe de la 
parole de Dieu comme d’une œuvre publique qui prêche publique
ment au peuple; celui-là, au contraire, ne s’en occupe que comme 
d’une œuvre privée qui dans sa conversation''ordinaire, n’adresse 
qu’à une seule personne des paroles d’édification; comme le faisoient 
les moines du désert, quand ils disoient aux frères qui veuoipnl les 
visiter une foule de choses pour leur édification. Et c’est le langage 
que tient saint Augustin, ainsi que le prouvent ses propres paroles.

objectio tan g it, potest quis vacare d u p li-  
c ite r  ,  scilicet quasi inserviens u til ita ti 
com m uni, e t quasi insistons u til ita ti p ri
v ât æ, quod pate t p e r singula. Potest enim  
aliquis orationibus e t psalmis vacare d iv i
n um  officium in  ecclesia celebrando, quod 
est quoddam  opus publicum  ad ecclesiæ 
ædificationem  ord inatum , e t po test etiam  
præ dictis aliquis vacare per m odum  p r i-  
vatæ  orationis, quod in terdum  etiam  laici 
fac iu n t, e t sic de aliis loqu itu r Augustinus. 
Non au tem  prim o modo : quod pate t ex 
hoc quod d ic it quod a cantica divina de- 
cantare m anibus opérantes possunt exem - 
plo opillcnm , qu i fabulis corda e t  linguas 
douant, cum  tam en  m anibus ab opere non 
recédant, quod non  sineretur in  illis qui 
debent in  ecclesia horas canonicas cele-

b rare . » S im iliter lectioni aliquis vacat 
quasi operi publico in  scholis docendo, vel 
e tiam  addiscendo, u t m ag istri e t scholares 
faciunt religiosi vel sæculares, sed quasi 
operi privato, qui sibiipsis ad consolatio- 
nem  suam Scripturas perlegunt, sicut m o
nachi in  claustris fac iu n t, e t  sic loqu itu r 
A ugustinus. Unde non d ic it : qu i d icunt se 
vacare doctrinæ  vel instruction! ;  sed d ic it: 
qu i d icun t se vacare lectioni. S im iliter 
verbo Dei aliquis in s is tit ,  quasi operi pu
blico publice populis prædicando, sed tan 
quam  privato  opere insistit verbo D ei, qui 
alicui in  com m uni locutione verba ædifl- 
ca to ria  loqu itu r, sicut m onachi in  deserto 
fra tribus ad  se venientibus m u lta  dicebant 
ad  ædificationem ipsorum . E t sic loquitu r 
A ugustinus ; quod p a te t ex  hoc quod d i-



« Est-ce que tous dans le monastère peuvent expliquer aux frères qui 
viennent les saintes Ecritures? » C’est aussi pour cela qu’il ne parle 
pas ici de la dispensation de la prédication, mais de celle de l’instruc
tion par la conversation, parce que comme le dit la Glose, I. Cor., 
ch. II : « La conversation se fait en particulier, pendant que la prédi
cation a lieu en public. » Ceux donc qui se livrent aux œuvres spiri
tuelles desquelles il a été parlé, comme à des œuvres publiques, 
acquièrent légitimement par leur travail la nourriture que leur four
nissent les fidèles, puisqu’ils s’appliquent à procurer le bien public. 
Pour ceux qui s’adonnent à ces œuvres comme à des œuvres privées, 
s’ils ne travaillent pas de leiirs mains, il arrive parfois qu’ils 
transgressent le précepte de l’Apôtre, ce qui arrive quand ils sont de 
ceux à qui l’Apôtre dit de travailler en silence pour gagner le pain qui 
leur est nécessaire pour vivre. Donc, c’est de ceux-là dont parle saint 
Augustin, comme le prouvent ses propres paroles. « Pourquoi, dit-il, 
ne sacrifions-nous pas une partie de notre temps à observer les pré
ceptes apostoliques? » c’est encore ce qu’il exprime dans les paroles 
qui suivent : « Une seule prière de celui qui obéit est plus prompte
ment exaucée que dix mille de celles du contempteur. » Il en est de 
même de ce qui suit : « Quelle est cette perversité que de ne vouloir 
obtempérer à ce qu’on lit? » Tout ce qui précède prouve qu’il parle de 
ceux qui s’adonnent aux œuvres spirituelles et qui transgressent le 
précepte de l’Apôtre. Et ils ne le transgressent que parce qu’ils sont 
obligés d’observer les choses desquelles il a été parlé en premier 
lieu.

Il arrive aussi quelquefois que ceux qui s’appliquent à ces œuvres, 
comme à des œuvres privées, ne transgressent pas le précepte de 
l’Apôtre, quoiqu’ils ne travaillent pas de leurs mains, Vu que ce 11’est 
pas la paresse qui les fait renoncer à une vie laborieuse, ni parce que
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c it : « N um quid omnes in  monasterio 
possunt venientibus ad se fra trib u s divinas 
exponere lectiones? » E t ideo etiam  non 
d ic it, si prædicatio est eroganda, sed si 
sermo erogandus e s t;  quia u t d ic it Glossa, 
I . Cou., II  : « Serm o est qu i p riva tim  fit, 
prædicatio autem  quæ  fit in  com m uni. » 
.Illi ergo qui præ dictis spiritualibus ope
ribus quasi operibus publiais v a c a n t, suo 
labore légitim é v ic tum  acquirun t à  flde- 
libus accipiendo, u til ita ti com m uni in se r- 
vientes. Qui au tem  præ dictis operibus quasi 
p rivatis vacant a  labore m anuum  absti
nen tes , quandoque quidem  s u n t ,  tran s-  
gressores præcepti Apostolici, quando sci
licet sun t de illis quibus denuntiat Apo
stolus, u t  cum  silentio opérantes suum  pa
nem  m anducent, n t d ic tum  est. De his

ergo loqu itu r A ugustinus, u t pa te t ex hoc 
quod dicit : « Gur e t non præ ceptis Apo- 
stolicis observandis aliquas partes tem po- 
rum  depu tam us? » E t etiam  ex hoc quod 
dicit : « C itius exaud itu r una obedientis 
o ratio , quam  decem  m illia  con tem ptoris , » 
e t ex hoc quod d ic it ; « Quæ est is ta  per- 
versitas, lectioni nolle obtem perare ? » Ex 
quibus om nibus p a te t quod lo qu itu r de 
vacantibus spiritualibus operibus, qui præ 
ceptum  apostolicum  transgred iun tur. Nec 
tran sg red iu n tu r, n isi q u i ad observandum  
o b lig an tu r, de quibus prius d ictum  est. 
Q uandoque au tem  vacantes p ræ d ic tis , u t  
e tiam  privatis o p erib u s, Apostoli præcep
tu m  non transg red iun tu r m anibus non 
opérantes, qu ia  non laboriosam  v itam  ex 
p ig ritia  fug ien tes, vacui e t  otiosi volunt-



dénués de tout et livrés à l’oisiveté, ils veulent qu’on les nourrisse; 
mais c’est plutôt, comme rétablissent les preuves rapportées, l’abon
dance de l’amour divin qui fait qu’ils renoncent à toute œuvre exté
rieure pour se livrer à la contemplation.
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pasci, sed abundautia divini am oris ab  | tcm plationi v a c e n t, u t  per authoritates 
om ni exteriori opere re trahun tu r, n t  con-1 supra inductas prohatum  est.
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